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P A R A D O X E S L R L ' A V O C A T 
Le trois ième volume des Pandectes Belges, dont nous 

venons de recevoir la première livraison, débute par une 

introduction qui a pour l i t re « Parodoxe sur l'avocat. » 

Elle s'occupe du Barreau contemporain à Bruxelles. Nous 

ne croyons pouvoir mieux faire pour en donneruneidc'e à 

nos lecteurs et bien inspirer le goût de la l i re , que d'en 

reproduire les premières pages. Elle est s ignée Edmond 

Picard comme les introductions des autres volumes. 

J'ai prêté serment comme avocat, eu 186... J'entrai en 
stage chez M 0 X . 

Quelques-uns de ceux qu i , à Bruxelles, ont été mêlés à 
la vie judiciaire i l y a une dizaine d 'années, ont le vif sou
venir de cette personnali té originale que la mort a frappée 
dans sa matur i té . Petit de taille, i l ne portait pas bien la 
robe dont les plis, pour se draper avec noblesse, veulent 
de la prestance. I l était de ce tempérament assez rare et 
privilégié où une force nerveuse intense s'unit à un déve
loppement musculaire prononcé . Les épaules étaient car
rées, 1rs jambes un peu a r q u é e s ; toute sa personne avait 
une ferme assiette et une allure dél ibérée . I l avait 
dépassé la quarantaine et sa moustache, seule partie de la 
barbe qu' i l laissât croî tre , grisonnait. Mais l'œil grand et 
noir avait conservé son regard d'acier et animait singu
lièrement un visage au teint bis tré , à la bouche expres
sive, au menton d'un contour net et résolu. Dès le premier 
aspect on sentait une intelligence pénétrante et claire, 
bien que le front fût borné assez bas par des cheveux 
sombres très-soignés, comme toute sa personne; i l avait, 
en effet, quelque prétention à l 'élégance, qui se traduisait 
dans sa toilette par des détails où quelquefois cependant 
le goût eût trouvé à reprendre. 

I l était à cette époque dans toute l'efflorescenec d'une 
situation professionnelle peu-à-peu amenée par les quali tés 
natives les plus belles mises au service d'une persévérance 
que rien n'avait pu lasser. 11 arrivait à ce beau midi de la 
vie où les forces se produisent dans tout leur éclat, à cet 
apogée qu' i l prenait pour un nouveau point de dépar t et 
qui ne devait être pour lu i que le signal d'un repos pro
chain et définitif, hé l a s ! Ceux qui l'avaient connu depuis 
son entrée au Barreau auraient pu attester que jamais i l 
n'avait marqué le pas. Ses premières tentatives de plai
doiries n'avaient pas été heureuses, et ou le citait volon
tiers comme exemple à l'appui de ce dicton du Palais qui 
veut que les mauvais débu t s portent bonheur, et que c'est 
au Barreau surtout que, pour devenir quelque chose, i l 
faut savoir commencer par n'être rien. Mais depuis, 
malgré les obstacles que lu i suscitait constamment un 
esprit d ' indépendance que les gens réfléchis taxaient de 
maladresse, i l avait, au milieu de luttes sans cesse renou
velées, creusé profondément son sil lon. Sa dest inée pro
fessionnelle avait été rude et tourmentée , car s'il est 

difficile do réuss i r au Barreau, i l est plus difficile de s'y 
faire pardonner ses succès, et i l avait raison de répéter 
que là, comme ailleurs, se livre le combat pour la vie, et 
que, plus qu'ailleurs, les forts seuls y restent debout. 
Souvent i l avait été aux prises avec tout ce que peuvent 
déchaîner la rivalité, la méchanceté et l'envie. Mais, 
comme le disait de Delacroix un écrivain célèbre, sa 
barque, battue des flots et des vents, noyée à demi 
d 'écume, jamais ne fit naufrage; à la poupe était assise 
une inflexible volonté qui malgré les voiles en pièces et les 
mats br isés , poursuivait imperturbablement sa route vers 
un but marqué d'avance. I l avait soulevé beaucoup d ' in i 
mitiés parce que le monde s'irrite de l'indifférence qu'on 
lui montre et l'attribue à la malveillance ou à l'affectation. 
Le milieu où i l vivait lui avait fait sentir son poids, mais 
i l était de fer et ne se laissa point façonner par l u i . Les 
concessions lui était inconnues. En dépi t de tout i l de
meura fidèle à lu i -même, I l avait coutume de dire que si 
la vie de l'homme peut prétendre à quelque droiture et à 
quelque digni té , c'est en ne déser tant jamais les opinions 
qu'on a acceptées et défendues à l'âge où, pour la pre
mière fois, l'esprit s'est cru assez m û r pour en choisir et 
en exprimer. Même ceux qui ont discuté son talent n'ont 
jamais pensé à nier son caractère. Souvent je lu i ai appli
qué mentalement ces âpres vers du Rolla : 

Si Dieu nous a tirés tous do la même fange, 
(ieries il a dû pét r i r dans une argile é t r ange , 
Kl sécher aux rayons d'un soleil i r r i té , 
Cel ê t re , quel qu ' i l soi t ,ou l'homme ou l 'hirondelle, 
Uu i n'a jamais ployé ni son Iront, ni son aile. 

Lorsque s'est passé l 'épisode que je vais raconter, i l v 
avait environ deux ans que je suivais le cabinet de ce 
maître regret té . Se conformant à urt usage qui alors était 
général au Barreau de Bruxelles, i l s'occupait peu de ses 
stagiaires. I l était avec eux taciturne, et, me semblait-il, 
défiant. Pour s'en excuser, i l disait en souriant que les 
avocats avisés réservent leur esprit pour leurs plaidoyers, 
et, de peur de l 'amoindrir, n'eu usent pas ailleurs. Ce
pendant quand i l parlait de la Profession et de tout ce qui 
s'y rattache, c'était dans les termes les plus élevés et pres
que toujours avec une chaleur qui décelait un attachement 
passionné. Mais jamais i l ne s'exprimait au p ré sen t : c'était 
toujours comme s'il s'agissait d'une chose qui avait été, et 
alors sa parole était triste, ou d'une chose qui serait un 
jour , et alors i l y avait dans ses discours une fleur d 'espé
rance qui me ravissait. 

J'avais été promptement entraîné par cette nature dont 
la force, la noblesse et le mystère avaient de vives séduc
tions pour mon esprit avide d 'or ig ina l i té . I l était pour 
moi un sujet constant d'observations. Qu'i l fût dans son 
cabinet ou à la barre, mes yeux ne le quittaient pas, mes 
oreilles ne perdaient rien de ce qu' i l disait. Je subissais 
l'influence, connue au Palais, decette admiration attentive : 
je prenais, sans m'en douter, ses allures, ses gestes, ses 
inflexions de voix, comme si j'avais greffé et fait refleurir 
sur ma nature encore à l'état de sauvageon, une bouture de 



ses mérites. I l ne fut pas sans remarquer cette espèce de 
culte, et comme j ' y joignais cet esprit laborieux et ces habi
tudes d'ordre et de ponctuali té qui depuis m'ont valu 
quelques suffrages, i l s'attacha à moi pcu-à-peu et j'eus 
près de lui la situation privilégiée d'un stagiaire favori. 
Ainsi s'était insensiblement préparé ce qu'on va l i re . 

C'était, i l m'en souvient, un samedi d 'avril . M" X . qui 
plaidait presque tous les jours à la Cour, venait de termi
ner devant la deuxième chambre un procès retentissant en 
séparation de corps, perdu devant un tribunal de province 
et dont i l venait, par son talent merveilleux, de ré tabl i r 
les positions. I l avait parlé devant cet auditoire d'amateurs 
qui , chaque fois qu ' i l prenait la parole dans une cause 
importante, s'amassait dans la salle d'audience d'ordinaire 
presque déser te . I l avait eu pour adversaire un avocat 
très en vue, de quelques années plus ancien, en possession 
depuis longtemps de la première place. On sentait, et cela 
donnait un intérêt presque dramatique à leurs luttes, que 
celte place, M" X . voulait la conquér i r . C'était donc un 
curieux et noble spectacle de les voir aux prises, l'un avec 
sa parole imagée, vive, débordante d'art et d 'espri t , relevée 
à chaque instant par les inflexions les plus harmonieu
sement variées, habile à porter les coups, à abattre les 
interruptions au vol, à passer une argumentation par les 
armes; l'autre avec sa voie blanche, sa passion froide, son 
dédain ou plutôt son ignorance de la forme, sa préoccu
pation exclusive de l'argument, sa science sans rivale et 
son étonnante puissance de démonstra t ion. Tous deux ils 
arrivaient, dans des genres différents, à des effets admi
rables, et cette escrime, à propos de choses sér ieuses, 
avaient pour ceux qui les écoutaient le charme d'un spec
tacle choisi. 

M" X . venait d'ôter sa robe. Je l'avais suivi au ves
tiaire. I I avait au visage l'impression sér ieuse, satisfaite et 
un peu hautaine qui lui venait après un succès. L'œil avait, 
plus d'éclat, la peau plus de sang. Sa parole était plus 
brève comme si le sentiment plus intime de sa supérior i té 
l'avait davantage rapproché d'idées de commandement. Je 
le regardais mettre sa redingote. I l était encore plein de 
son procès et semblait ne pas s'occuper do moi. Cependant 
au moment où i l prit son chapeau, i l me dit : « Venez. » 

I l pri t sous les arcades qui servent au Palais de pro
menoir. I l marchait de son pas actif, silencieux, les yeux 
fixés à terre. J 'étais à ses côtés. Arrivé à l'escalier qui 
mène a la terrasse du tribunal correctionnel, i l rebroussa 
chemin, puis prenant la parole, comme s'il se parlait a 
lui -même : « Etrange chose que la plaidoirie, d i t - i l . Voici 
deux audiences que mon confrère et moi soutenons avec la 
même conviction, la même passion, deux thèses absolu
ment opposées. L'un de nous a tort. Chacun de nous a 
publiquement proclamé que c'était l'autre. Tous deux 
cependant nous sommes gens d'expérience, gens de pro
bité, et le public ajoute gens de talent. » 

Se tournant alors brusquement vers moi, i l ajouta : 
« Jeune homme, vous êtes vous déjà d e m a n d é comment 
cela était possible? Vous êtes-voussur tout jamais demandé , 
vous qui voulez être avocat, c 'est-à-dire qui voulez faire 
ces choses, si cela était légitime? » 

I l s'était arrêté , i l fixait sur moi ses yeux où semblait 
passer une vague colère, comme si la bizarrerie et la diffi
culté du problème l'avaient i rr i té . Comme je me faisais, 
surpris et déconcerté, i l reprit d'un ton plus calme : « Vous 
ne me faites pas l'effet d'être le premier venu. Au milieu 
de tant de médiocrités qui encombrent le Barreau, et en 
sont en quelque sorte, le tissu connectif, i l me semble que 
vous pourriez un jour être un des dix ou douze élus qui y 
conquièrent les places dignes d'être enviées. A ce titre, je 
ne perdrai pas mon temps en vous disant ce que je pense 
de notre profession. — Si j 'en parle peu, c'est que je 
l'aime trop pour prostituer à des oreilles vulgaires ce que 
je ressens pour elle. Ecoutez-moi. » 

Ces derniers mots avaient été prononcés à voix lente, 
d'un ton si grave et si pénétré que j 'en fus t roublé . Je 
compris que j 'é ta is devant une occasion qui , sans doute, 

ne se représenterai t plus, et j 'écoutai , tout en marchant 
près du maître , avec une intensité d'attention qui me rend 
cette conversation aussi présente que si elle avait eu lieu 
hier. Les enseignements que j ' y ai recueillis ont depuis 
été pour la plupart la règle de ma vie. Je ne veux pas 
qu'ils soient perdus. Si du vivant de celui qui me les a 
donnés je me suis tu, aujourd'hui que son grand esprit 
repose, je puis les reprendre, sans toutefois espérer leur 
restituer la forme saisissante qu'ils avaient en sortant de 
ses lèvres spirituelles et savantes. 

Après s'être recueilli un moment : « C'est, d i t - i l , un 
sujet saturé de contradictions apparentes. Nul ne le creuse; 
les avocats pas plus que les autres, et la plupart demeurent 
toute leur vie sous l'influence débi l i tante d'une fonction 
que, dans leur for intime, ils croient en opposition avec 
son principe. Que de choses semblent du reste s'accorder 
pour induire là-dessus l'esprit en erreur! Ce serment, 
inepte à tant de points de vue, dont au seuil de la car
rière on transmet au jeune avocat, comme un mot de passe, 
la formule surannée , ne d i t - i l pas qu'on ne peut défendre 
que les causes que l'on croit justes en âme et conscience ? 
Tâchez donc de mettre cela d'accord avec le phénomène 
que je vous signalais tantôt. Comment se fa i t - i l , si cette 
phrase à etfet est exacte, que mon adversaire et moi, nous 
avons plaidé le pour et le contre? Comment surtout se 
fait- i l que nous ayons fait hier la môme chose et que nous 
recommencerons demain, et que toute notre vie d'avocat, 
tantôt contre l 'un, tantôt contre l'autre, se déroulera ainsi? 
Que vaut ma conscience, que vaut mon âme, que valent 
celles des confrères que je rencontre chaque jour comme 
contradicteurs à la barre, si elles peuvent toutes être à ce 
point contraires, que sur des questions de fortune, d'hon
neur et de liberté, elles sont perpétuel lement en désac
cord? 

« Piteuse et dégradante comédie, que joue l'avocat si la 
règle de ses actes est telle que les préjugés la présentent . 
Et ce n'est pas tout. Si mon client avait été chez mon adver
saire et si le sien fût venu chez moi, ne nous eût-on pas 
vu plaider, l u i , ce que j ' a i plaidé, et moi , ce qu' i l a sou
tenu? Car si la thèse qu ' i l a développée tantôt avec tant de 
force et une allure si vive, lui a paru bonne, pourquoi 
n'eussé-je pas eu la même impression? Son jugement vaut 
le mien, son mérite est égal . Ce qu'il a cru pouvoir défen
dre, lu i avocat de premier ordre et homme d'une probité 
absolue, quel droit aurais-je, sans lu i faire outrage, de 
dire que je n'aurais pas consenti à le plaider? Ainsi donc, 
et au résumé, voilà le blanc et le noir, l'affirmation et la 
négation, le vrai et le faux, qui à la môme heure, dans les 
mêmes conditions, ont en âme et conscience paru justes et 
injustes à deux cœurs droits, à deux esprits éclairés , à 
deux hommes d'expérience, à deux hommes de talent. Et 
c'est là le bizarre et désolant spectacle qui , si la routine 
ne ment pas, s'offre aux regards du néophyte à son entrée 
au Barreau ; c'est là l 'œuvre misérable et honteuse à 
laquelle, sous le couvert d'une profession qui se dit noble 
et l ibérale, i l devra consacrer sa vie ! » 

I l se tut, comme s'il avait voulu laisser descendre en 
moi plus profondément ces gouttes brûlantes du doute, 
comme s'il avait voulu me faire sentir plus douloureuse
ment les coups répétés qu ' i l venait de frapper sur ma 
jeune conscience où la confuse et gr imaçante image de 
cette énigme s'était déjà parfois dess inée . Et reprenant : 
« Combien le vulgaire, d i t - i l , à raison, si tout cela est la 
vérité, de nous appeler marchands de paroles. Combien 
elle est vraie cette plaisanterie sinistre qui dit que la veuve 
et l 'orphelin n'auraient jamais besoin d'un avocat pour 
les défendre, s'il ne s'en trouvait un pour les attaquer. 
Combien je comprends le marasme de ce confrère qui 
avait tout ce qui peut faire un avocat complet et t r iom
phant, et qui , ense r ré dans des doutes ténébreux, m'a dit 
un j o u r : J 'exècre ma profession. — Et vous-même dont 
j ' a i plus d une fois surpris la jeune imagination occupée à 
embellir cette carr ière que vous voulez aimer parce qu'elle 
a une grandeur et un charme secrets, dont tantôt jo vous 
révélerai la source, comme elle est naturelle la tristesse 



découragée qui a fait touber de vos mains quelques-unes 

des guirlandes dont vous vouliez en orner les avenues. » 

Alors d'une voix plus basse, s 'arrêtant , me mettant sur 

l 'épaule sa main nerveuse, et me regardant en face : 

« Eh bien, me d i t - i l , i l n'est pas vrai que l'avocat ne doit 

défendre que les causes qu'i l croit justes en âme et cons

cience. C'est là une fausse maxime, une maxime déplo

rable parce qu'elle enfante l'hypocrisie et le décourage

ment. » Et me laissant t roublé par son accent et son 

regard plus encore que par l'aphorisme brutal qui m'avait 

atteint comme un choc, i l reprit ses allées et venues sous 

les arcades. Une pluie douce commençait à mouiller la 

cour voisine et s'accordait avec l'impression que me cau

sait ce que je venais d'entendre. 

— « Ces choses-la seraient salutaires à dire, repr i t - i l , 

mais dans le milieu où nous vivons, elles sont dange

reuses pour qui les énonce. C'est pourquoi vous m'avez vu 

taciturne. Et vous qui m'entendez, tâchez de garder pour 

vous ces mystères , car le jour où vous vous en ferez 

l 'apôtre, vous apprendrez à vos dépens que ce n'est pas 

au Barreau que l'on aime le plus à entendre parler de la 

profession d'avocat. La plupart y savent trop combien la vie 

réelle qu'on y mène est différente de ce qu'elle devrait être, 

pour ne pas s'impatienter d'entendre des sermons. » — 

Et après une pause : « Mais au fait, pareille recommanda

tion ne sert à rien. Si vous avez en vous la manie prédi-

cante, rien ne vous fera taire, pas même la perspective de 

ce martyre à coups d 'épingles que les pleutres savent i n f l i 

ger à ceux dont la vie est une critique vivante de leurs 

platitudes. » 

Aujourd'hui que des années ont passé sur cette pro
phétie, j ' a i pu en vérifier la justesse. J'ai tenté de mettre, 
selon l'image b ib l ique , une porte à ma bouche, un 
cadenas à mes lèvres. Mais d 'e l les-mêmes elles se sont 
ouvertes : j ' a i péché et j ' a i pât i . 

(A continuer.) 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

chambre des vacations. — Près, de M. De Longe, pr. presid. 

5 septembre 1879. 

ÉLECTIONS. — ARRÊT. — MOTIF. —OFFRE DE PREUVE. 

S'est pas motivé l'arrêt qui maintient un citoyen sur les listes 
électorales, en vertu des présomptions existant en sa faveur, 
alors que la preuve contraire, laquelle est de droit, était offerte 
par conclusions formelles de la partie adverse. 

(VANDEPAER ET SCHEIRLINCKX C VAN LOON.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen, pris île la violation des a r l . 97 de 
la constitution et 1 e r de la loi du 26 août 1878, en ce que l 'arrêt 
a t t a q u é , ap rès avoir écar té l'expertise à laquelle i l avait été pro
cédé , a compté au défendeur une contribution qui lui était con
testée, et cela en vertu des p ré sompt ions existant en sa laveur, 
alors que la preuve contraire, qui est de droi t , étai t offerte par 
les demandeurs : 

« Cons idérant qu'aux termes de l 'article 97 de la constitution, 
tout jugement doit ê t re m o t i v é ; 

« Cons idérant que les appelants, par des conclusions for
melles prises à l'audience du 14 août 1879, avaient d e m a n d é 
que la cour o r d o n n â t une nouvelle expertise dans la cause ; 

« Considérant que l 'arrêt a t t aqué a écar té ces conclusions sans 
motiver sa décis ion sur ce point ; 

« Qu'en statuant ainsi, l 'arrêt a contrevenu à l 'art. 97 de la 
constitution ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller TII.I.IER en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat g é n é r a l , casse 
l 'ar rê t rendu entre les parties par la cour d'appel de Bruxelles, 

le 14 août 1879; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand ; 
condamne le défendeur aux d é p e n s . . . » (Du S septembre 1879.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — l'rês. de .11. Yanclen ••eereboom, cons. 

14 juillet 1879. 

MILICE. — FILS D'ÉTRANGER. — PERTE DE NATIONALITÉ. 

L'enfant néel ic'sidanl en Belgique, d'un étranger qui au moment 
de la naissance avait perdu sa nationalité d'origine, est tenu au 
service de la milice. 

(LINCK.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l 'art. 7 de la loi du 
3 j u i n 1870-18 septembre 1873, les é t r ange r s rés idan t en Bel
gique el dont la famille réside en ce pays depuis plus de trois 
ans, sont soumis aux lois de la milice belge; ceux d'entre eux 
qui ne justifient d'aucune nat ional i té d é t e r m i n é e , doivent se faire 
inscrire dans l 'année où ils ont 19 ans accomplis à l'effet de 
concourir au tirage au sort pour la levée du contingent de l ' année 
suivante ; 

« Attendu que, d 'après les constatations de l 'arrêté a t t a q u é , 
Léopold Linck, milicien d e l à levée de 1879 pour la commune de 
Scbaerbeek où i l rés ide , est né le 18 janvier 1859 de Marie Lic-
bens, el a été légi t imé par le mariage s u b s é q u e n t con t r ac t é le 
4 j u i n 1872 entre sa m è r e et Jean-Joseph Linck , Allemand 
d'origine, domici l ié en Belgique depuis 1830 ; 

« Attendu que Jean-Joseph Linck, ayant perdu sa na t iona l i té 
allemande par un séjour non interrompu de dix ans à l ' é t ranger 
avant la naissance de son fils, celui-ci, dont la na t iona l i té suit 
celle de son pè re , se trouve dans le cas prévu par la disposition 
p rément ionnée de l 'article 7 et doit, par c o n s é q u e n t , l'aire partie 
du contingent de milice de 1879 ; 

« Attendu que l 'arrêté a t t aqué , en le déc idan t ainsi, s'est con
formé à la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACII DE TER KIEI.E, 
premieravocat géné ra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais.. . » (Du 14 j u i l l e t 1879.) 

C O U R D ' A P P E L D ' A M S T E R D A M . 

Chambre civile. — I»résidence de M. Vaillant. 

20 ju in 1879. 

FAILLITE. — JUGEMENT ÉTRANGER. — CURATEUR. — QUALITÉ. 

EFFETS. — PAYS-BAS, 

Le jugement déclaratif d'une faillite, rendu par un tribunal belge, 
fait, devant la justice néerlandaise, preuve de la qualité du 
curateur pour représenter en justice la masse faillie et le failli. 

Mais le jugement étranger qui postérieurement reporte à une date 
plus éloignée l'ouverture de la faillite, ne peut être invoqué 
devant les tribunaux des Pays-Bas pour établir qu'à celte date 
le failli avait cessé ses paiements. 

(DE MEESTER C KRULT, ET I.ENSEL1NK.) 

Un jugement rendu par le tribunal de commerce d'Anvers, 

le 14 jui l let 1874, avait nommé M e ,T. De Mccster, avocat, 

curateur à la faillite de Huybrechts, industriel à Contich. 

Un jugement postér ieur du même siège, rendu sur 
requête du curateur, reporta l'ouverture de la fail l i te au 
24 avri l 1874. 

Dans cet état des choses, M° De Mecs ter assigna devant 

le tribunal néer landais de llaarlem la maison K r u l l et 

Lenselink, de Laandau, en restitution d'une somme de 

12,000 francs environ, reçue du fai l l i le 6 j u in 1874, partie 

en argent, partie en marchandises, c 'est-à-dire un paiement 

ant ic ipé cl une dation en paiement soumis à l 'obligation 

du rapport par la loi belge, comme postér ieure à la cessa

tion des paiements du fa i l l i . 

Le tribunal de Haarlcm déclara le demandeur non rece-



vable à agir en sa qual i té résul tant d'un jugement é t ranger , 

auquel la législat ion des Pays-Bas refuse toute exécution 

contre un Néer landa i s . 

Appel de De Meester. 

ARRÊT. — (Traduction.) « En fail : (sans i n t é r ê t ) ; 
« En droit : 
« Attendu que la cour ne saurait se rallier à l 'opinion du 

premier juge affirmant que la loi n é e r l a n d a i s e , — a r t i c l e 431 du 
code de p rocédure civile, — défend de reconna î t r e au curateur 
d'une faillite déc la rée en pays é t r ange r , n o m m é par un jugement 
étranger , qua l i t é pour ester en justice, comme i c i , devant les 
tribunaux des Pays-Bas; 

« Attendu, en régie g é n é r a l e , que si l'on refusait au curateur 
d'une faillite é t r a n g è r e le droi t d'agir en justice contre un d é b i 
teur néer landais à défaut de qual i té en ce pays, i l faudrait néces
sairement r econna î t r e le droi t au fail l i de poursuivre en justice 
son débiteur et de le l i b é r e r ; qu'un pareil sys tème compromet
trait l ' intérêt du déb i t eu r née r l anda i s , puisque ses opéra t ions 
commerciales a l ' é t ranger pourraient ê t re en t ravées par des sai
sies ou des poursuites p ra t iquées dans le but de lui faire payer 
une seconde fois une dette dont i l opposerait vainement la 
décharge i l l éga lement obtenue ; 

« Attendu, nu contraire , que la législat ion née r l anda i se , 
article 9 de ses dispositions géné ra l e s , reconna î t aux é t r a n 
gers la faculté de faire valoir leurs droits en justice sur le terr i 
toire des Pays-Bas ; que la capaci té et la personna l i t é juridiques 
de l 'étranger sont régis par sa loi nationale: etqne la jouissance 
de ces qual i tés constitue un point de fait, qu i , en cas de contes
tation, doit ê t re appréc ié par le juge née r l anda i s , ap rès examen 
des preuves fournies pour l ' é t ab l i r ; le tout en se conformant au 
prescrit de l 'art. 40 des dispositions généra les ; 

« Attendu qu'au procès actuel in ten té devant le juge néer lan
dais à une firme née r l anda i se , i l est fait usage d'un jugement 
rendu par le t r ibunal de commerce d'Anvers, le 1-1 j u i l l e t 1874, 
pour justifier que Huybreclits, de Conlich, a é té déclaré en étal 
de faillite et (pie l'appelant a é té investi des fonctions de cura
teur ; que ce document satisfait à toutes les exigences légales de 
forme et que son contenu établ i t les faits p réc i t é s ; d'où suit que 
la quali té de l'appelant pour ester en justice, comme curateur, 
doit lui être reconnue; 

« Attendu que ce m ê m e jugement du 14 j u i l l e l n'est pas sus
ceptible d 'exécut ion en ce pays, d 'après la disposition de l'article 
431 du code de p rocédure c iv i le , en ce qui concerne celles de 
ses dispositions prises comme mesures ou ordonnances de 
justice, qui porteraient atteinte aux droits ou aux in térê ts de la 
lirme néer landa ise ; 

« Attendu que l'ouverture de la faill i te, fixée provisoirement 
à la date du jugement déclarat i f du t 4 ju i l l e t 1874, par ce même 
jugement, a é té repor tée défini t ivement au 24 avri l par le juge
ment postér ieur du 0 août ; que les inléré ts c l les droits de l ' i n t i 
m é sont tellement atteints par celle décis ion , qu'on lu i r éc l ame 
le rapport à la masse des paiements reçus en ju in : 

« Attendu que ce rapport de la date fixée pour l'ouverture de 
la faillite engendrerait, parlant, des conséquences juridiques 
équivalant à la mise a exécution d'une sentence et que le juge 
des Pays-Bas, saisi d'une instance fondée sur ce rapport de date, 
est tenu, confo rmément a l'article 4 3 1 , § 2, du code de p r o c é 
dure civile, d'examiner à nouveau les motifs de celte décision ; 
fût-il même exact, comme l 'a l lègue l'appelant, que la firme i n t i 
mée n'a formé, en Belgique, aucune opposition au jugement de 
report ; 

« Attendu qu'alors qu'aucune pièce versée au procès ne fournit 
le moindre é l é m e n t d 'appréc ia t ion des motifs de ce report, le 
jugement du 6 aoû t s'exprime en ces lermes : 

« Vu la r equê t e de M u De Meesler, avocat, agissant en qual i té 
« de curateur à la faillite de L. Huybreclits, ladite requê te lendanl 
« à faire fixer l 'ouverture de la dile faillite au 24 avril dernier ; 

« Attendu que les motifs exposés dans la dile requê te sont 
« suffisamment justifiés c l qu ' i l en résul te que la cessation des 
ic paiements du fai l l i remonte à la date susdite du 24 avri l der-
« nier; Par ces mol l i s , etc.; » 

« Attendu, en c o n s é q u e n c e , que rien n 'é tant fourni au juge 
néer landais pour justifier le report de la faillite Huybreclits, alors 
que l'adjudication des conclusions du curateur dépend absolu
ment de cette justif ication, i l devient inut i le d'examiner les 
moyens de défense ; 

« Au fond : 
« Met à néan t le jugement du tribunal de Haarlcm dont appel; 

et faisant droit à nouveau, déc la re l'appelant recevable en son 
action, mais l 'en débou te et le condamne qualitate quà aux 
d é p e n s . . . » (Du 20 j u i n 1879. — Plaid. M M e s TYDEMAN c. 
DE MAREZ OYENS.) >. 

OBSERVATIONS. — I l existe peu de questions de droit 
international privé aussi difficiles et plus pratiques, en 
même temps, que les questions soulevées par l'état de 
faillite déclarée dans un pays, lorsque les effets en sont 
poursuivis dans un autre. 

Le JOURNAL nu PALAIS FRANÇAIS, — PASICRISIE FRANÇAISE 
en Belgique — publiait récemment sur cette matière deux 
décisions importantes rendues, l'une, par la cour d'appel 
de Milan, le 15 décembre 1876 et l'autre, par la cour 
d'appel de Paris, le 7 mars 1878. V . 1879, pp. 699 et 
suivantes. Elles sont accompagnées , dans ce recueil, d'ob
servations critiques fort intéressantes de M . ERNEST DUBOIS, 
le traducteur de la dissertation italienne de M . G. CARLE, 
i n t i t u l ée : De la faillite dans le droit international prive. 

V. aussi les observations de M . RIPERS, professeur de 
droit à la faculté de Rennes, dans la Revue critique de 
1877. 

C O U R D ' A P P E L D E B O I S - L E - D U C . 

Chambre civile.— Presld. de M. Valider ooes de wlllebols. 

16 septembre 1879. 

JUGEMENT ÉTRANGER. — ARBITRAGE. — INCOMPÉTENCE. 

La loi du 18 mai 1873, abolissant l'arbitrage force, n'a pas fait 
tomber l'application de l'article. 46 des statuts portant un arbi
trage conventionnel en cas de contestation. 

(VAN IIALEN c. JACOBS FRÈRES, DE I.ANTSHEERE ET BECQUET, 
LIQUIDATEURS DE LA BANQUE DE L'UNION.) 

Les liquidateurs de la Banque de l 'Union avaient, par 
exploit du 18 août 1876, fait sommer Van Halen d'avoir à 
nommer un arbitre. 

Le 10 jui l le t 1876, un arrêt de la cour de Bruxelles 
(BELO. JUD., 1876, p. 1203) ayant décidé que l'arbitrage 
prévu par l'article 46 des statuts était venu à d ispara î t re 
avec la loi du 18 mai 1873, ils firent assigner Van Halen 
devant le tribunal de commerce de Bruxelles qui le con
damna par défaut à payer les versements réclamés sur les 
vingt actions souscrites par l u i . Ensuite, ils le firent assi
gner devant le tribunal de Maestricht pour entendre 
déclarer exécutoire dans le royaume des Pays-Bas, le juge
ment du tribunal de commerce de Bruxelles et subsidiai-
rement pour s'entendre condamner à payer la somme 
équiva lenteaux versements réclamés. Le défendeur opposa 
l ' imcompétence du tribunal de Bruxelles et demanda que 
le tribunal déclarât la demande d'exequatur non rece
vable; au fond, i l soutenait que l'augmentation du capital 
avait été décidée contrairement aux statuts. 

Jugementqui déclare le défendeur non recevable d'oppo
ser des moyens non soulevés devant le juge étranger et non 
fondé dans ses moyens au fond. 

Appel. 

ARRÊT. — (Traduction.)" Ouï les parties dans leurs moyens et 
conclusions ; 

« Ouï le min i s tè re public dans ses conclusions qu' i l plaise à la 
cour mettre à néant le jugement a quo c l déc la re r le tr ibunal de 
Maeslrichi i ncompé ten t ; 

« Vu les pièces ; 
« En fait : 

« Attendu que les in t imés ont ass igné l'appelant aux fins d'en
tendre déc la re r exécuto i re en iNéerlande un jugcmenl par défaut 
p r o n o n c é , le 26 novembre 1877, par le tribunal de commerce 
de Bruxelles: en tout cas s'entendre condamner a payer la somme 
de 6,000 francs réc lamés à l'appelant comme associé comman
ditaire de 20 actions de 1,000 francs chacune de la socié té en 
commandite sous la firme Jacobs frères et C e , connue sous le 
nom de Banque de l 'Union ; 

« Que l'appelanta combattu cetiedemande d'cxequalur comme 
non recevable, du chef de l ' i ncompé tence du tribunal de com
merce de Bruxelles, puisqu'il étai l s t ipu lé dans les statuts de la 
société de soumettre un litige comme le p ré sen t au jugement 
d'arbitres, tandis qu'i l a combattu le fondement de la demande 
et parlant le bien jugé du jugement é t r ange r , pour autant que le 



paiementa élé éga lement o rdonné sur les luac i ionsde la seconde 
émission c l ce par le motif que la décis ion de celle seconde 
émiss ion en venu de laquelle la demande sur ces actions esl 
l 'ondée, n'a pas élô consenlie par la majorité d 'associés voulue 
par les statuts ; 

« Que par ces mêmes motifs i l a romball t i tant la compé tence 
du tribunal d'appel que la demande subsidiaire; 

« Que les in t imés , dén ian t la justesse des arguments de l 'ap
pelant, ont encore l'ail valoir que depuis la loi belge du 1 8 mai 
4 8 7 3 , abolissant l'arbitrage forcé, l 'article des statuts visant 
l'arbitrage n'a plus de valeur; 

« Que le juge néer landais n'est pas compé ten t pour juger de 
la compé tence du juge é t r a n g e r ; 

« Que le juge a quo, jugeant que sa mission se borne unique
ment a appréc ie r le bien l'onde d'un titre oct royé par jugement, 
eu égard à la p rocédure laite devant le juge é t r ange r , s'est'abslcnn 
de déc ider une exception d ' incompétence ralione personœ non 
soulevée devant ce juge et, eu rejetant le moyen au tond soulevé 
contre une partie de la demande, a déc la ré exécuto i re dans le 
royaume le susdit jugement ; 

« Que l'appelant, après avoir maintenu dans l'acte d'appel ses 
moyens et conclusions de p remiè re instance, objecte de son 
côlé : 

« 1° Que le tribunal ne pouvait suppléer à un moyen de droit 
non p r o p o s é ; qu ' i l l'a fait lorsque les demandeurs ne proposaient 
pas la non-recevabi l i té de l'exception du défendeur , basée sur 
l ' incompétence du tribunal de commerce de Bruxelles; 

« 2° Que le tribunal aurait dû réexaminer toute la contesta
tion ; 

« 3 ° Tout ce qu ' i l avait objecté en p remiè re instance contre la 
demande, tandis qu'enfin i l a encore proposé un nouveau moyen 
de non-recevabi l i lé , el sur ce que le jugement pur défaut était 
pé r imé au jour qu ' i l étai t rendu exécuto i re , par le délai de 
six mois après le p r o n o n c é ; 

« Que les i n t imés ont combattu ces moyens par les m ê m e s 
inolifsqu'en p remiè re instance, ajoutant en réponse aux nouveaux 
griefs que combattre un moyen de droit n'est en lui -même pas un 
moyen de droit et qu'en tout cas i l avait été p r o p o s é ; 

« Que, lors de la demande, le jugement du tribunal de 
Bruxelles n 'était pas encore p é r i m é ; 

« Enfin, que l'article 46 des statuts n'est pas applicable dans 
une contestation soulevée entre un sociétaire et un liquidateur 
qui n'est pas gé ran t , d'autant moins lorsqu'il est intervenu quel
qu'un au procès qui est en t i è remen t é t r ange r à la société ; 

« Dans le droit : 

« Attendu qu'à l'exception des cas spéc ia lement prévus par la 
l o i , aucun jugement é t ranger ne peut ê t re exécuté- dans le 
royaume et que les contestations sur lesquelles est intervenu le 
jugement é t r anger doivent à nouveau être soumises au juge néer 
landais c l y être t e rminées , lorsque les parties veulent obtenir 
un jugement exécutable dans le pays; 

« Qu'en conséquence le juge a quo devant lequel la contesta-
l ion , déjà t e rminée à l ' é t ranger , étai l à nouveau soumise el de
vait être t e r m i n é e , ayait avant tout à examiner sa compé tence , 
surtout que celle compétence était c o n t e s t é e ; que l'exception 
soulevée à cet égard doit ê t re cons idérée comme maintenue en 
appel; 

« Attendu, en ce qui concerne cette c o m p é t e n c e , que l'article 4 6 
des statuts de la Banque de l'Union porte : « Toutes les conles-
« talions qui peuvent s 'élever entre la gérance et les actionnaires 
« sont por tées devant trois arbitres et jugées par ceux-ci en der-
« nier ressort : si les par-.ies ne s'entendent pas à l'amiable pour 
« la nomination de ces arbitres, elle est faite par le p rés iden t 
« du tribunal de commerce de Bruxelles, sur la requête p ré sen -
« lée par la partie la plus diligente ; » 

« Que celle disposition esl placée au l i t re traitant des « modi -
« ficalion, dissolution el l i q u i d a l i o n » i m m é d i a i e m e n t après l'ar
ticle portant que la liquidation sera faite par la gé rance avec 
adjonction de deux personnes; d'où i l résu l te que l 'article 4 6 a 
été positivement écri t pour les contestations entre les liquidateurs 
cl les socié ta i res ; 

« Que les in t imés eux -mêmes ont in t e rp ré t é cet article de 
cette façon conformément à l 'exploit du 1 8 avr i l 1 8 7 6 par lequel 
ils font sommation à l'appelant d'avoir à nommer des arbitres ; 
cet exploit ayant élé jo in t aux pièces par l'appelant comme i l 
résul te du jugement a quo; 

« Que la disposition de l 'article 4 6 n'est pas abolie par la 
promulgation en Belgique de la loi du 1 8 mai 1 8 7 3 abolissant 
l'arbitrage forcé, puisque cette loi ne défend pas en généra l l'ar
bitrage ni n 'empiè te sur les conventions faites à ce sujet; 

« Que cet article 4 6 n'est pas du tout un simple rappel des 

dispositions légales de l'arbitrage forcé, mais contient au con
traire plusieurs différences avec l'arbitrage légal , ce qui rend 
non douteux que l'arbitrage en cette mat ière n 'é ta i t pas prescrit 
par la loi mais a é té convenu par les parties; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel ; 
et faisant droit , refuse l'exequalur d e m a n d é ; déc la re le t r ibuna l 
de Macsti ich l i n c o m p é t e n t ; condamne les in t imés aux frais des 
deux instances... » ( l )u 1 6 septembre 1 8 7 9 . — Plaid. M M C S GUS
TAVE TRIPELS c. LÉOPOLD NYPELS.) 

OBSERVATIONS. — On peut considérer la question comme 
tranchée en jurisprudence. Lorsque les statuts se bornent 
à rappeler les dispositions légales de l'arbitrage, la loi du 
1 8 mai 1873 a nécessairement entraîné l'abrogation de cet 
article des statuts. S'est-on au contraire imposé d'autres 
obligations que celles que la loi prescrivait en mat ière Je 
société, elles continueront à sortir leur effet. La loi peut 
abroger la lo i , mais non les conventions. I l résulte d 'a i l 
leurs clairement des travaux préparatoi res (Voir GUILLERY, 
Commentaire législatif, rapport de M . PIRMEZ) que telle a 
été la volonté du législateur . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

première chambre. — Présidence de M. Scnuermang, conseiller. 

26 mars 1879. 

BIENS DE CURE. — DOMANIALISATION. — RÉVÉLATION. — POS
SESSION. — PRESCRIPTION. — BUREAU DE BIENFAISANCE. 
BAIL PERPÉTUEL. — FRUITS. — BONNE FOI. 

D'anciens biens de cure qui ont continué à être détenus par te 
desservant, ont-ils pu être l'objet de la mainmise nationale et 
d'une révélation par le bureau de bienfaisance ? 

Le défaut de régularité de cette révélation peut-il être invoqué par 
le desservant qui, par lui et ses prédécesseurs, a pris les biens 
en question à bail du bureau de bienfaisance ? 

Quel esl l'effet d'un bail perpétuel cl emphytéotique souscrit de nos 
jours par un bureau de bienfaisance? 

Le juge peut faire résulter des circonstances de la cause, et no
tamment de l'existence d'un bail sans terme fixe, la bonne foi 
du détenteur, el ne point le condamner à autre chose qu'aux 
loyers impayés. 

(DOOME C. I.E BUREAU DE BIENFAISANCE D'OLNE.) 

Le 2 1 novembre 1 8 7 1 , le Tribunal civi l de Verviers a 
statué dans les termes suivants : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur a pour 
objet la revendication de divers immeubles d é t e n u s par le défen
deur, desservant de" la cure d'Olne, à savoir : (suit l ' énuméra -
lion) ; 

« Attendu qu ' après l'annexion de la Belgique à la France, les 
immeubles préc i tés , qui avaient appartenu au gouvernement 
précédent , furent t rouvés en possession du c u r é ; 

« Que le bureau de bienfaisance les cons idéra comme biens 
celés au domaine, c l en fit la révélation à son .profit le 1 5 n ivôse 
an X , conformément aux a r rê tés du 4 ventôse et du 9 fructidor 
an I X ; 

« Que plus lard, le 1 3 nivôse an X I I I , i l les loua aux e n c h è r e s 
publiques et que ce fut le desservant d'Olne qui s'en rendit adju
dicataire ; 

« Attendu que ce dernier, ap rès avoir payé les loyers un cer
tain temps, refusa d'en continuer le service, sous prétexte que le 
bail était nu l , parce qu ' i l n'avait é té fait qu'en p résence de deux 
membres du bureau et qu ' i l n'avait pas élé soumis à l 'approbation 
du préfet ; 

« Qu'à l'occasion de la contestation qui surgit alors, les droits 
du bureau furent examinés el t rouvés régul iers par les a u t o r i t é s 
de l 'époque ; 

« Attendu qu'en 1 8 0 7 intervint une transaction, à la suite de 
laquelle on voit le curé d'Olne rester en jouissance des biens l i t i 
gieux el verser annuellement, à titre de bai l , une somme de fr . 
2 4 3 - 1 1 , entre les mains du bureau de bienfaisance; 

« Que celle situation se prolongea, sans interruption sous ses 
successeurs, jusqu'en 1 8 7 5 ; 

« Attendu que dans cet étal de faits, i l devient superflu de 
rechercher quelle étail l 'or igine, la nature des biens l i t ig ieux el 



si le bureau de bienfaisance a pu valablement s'en emparer sui -
vanl les a r r ê t é s du 4 ventôse et du 9 fructidor an IX ; 

« Qu'en admettant, m ê m e avec le défendeur , qu ' i l ne s'agis
sait pas, dans l ' espèce , de biens usurpés sur le domaine par des 
particuliers et dont la révélat ion était seule possible, ou que la 
prise de possession effective a é té tardive, ayant eu lieu seule
ment en l'an X I I I , pos t é r i eu remen t à l 'arrêté du 7 thermidor 
an IX, i l n'en est pas moins é tabl i , à toute év idence , par les 
explications des parties et les documents versés au déba t , que le 
bureau a p o s s é d é les biens litigieux depuis 1805 jusqu'au jour de 
la demande et que celte possession, plus que trentenaire, a réuni 
toutes les conditions requises par la loi pour fonder la prescrip
tion ; 

« Qu'en effet, après les avoir loués publiquement en l'an X I I I , 
comme biens du domaine révélés , i l les afferma au curé d'OIne 
qui , ainsi q u ' i l vient d 'ê t re d i t , ne cessa d'en payer le fermage; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèden t , que le 
droit de p r o p r i é t é du bureau ne peut pas ê t re sé r i eusemen t con
testé, et qu'en particulier i l a toujours é té reconnu par les desser
vants d'OIne e u x - m ê m e s ; 

« Attendu que dans un autre ordre d ' idées , le défendeur sou
tient qu'en vertu de la transaction de 1807, i l dét ient les immeu
bles r evend iqu é s à titre de bail perpétuel et e m p h y t é o t i q u e , 
moyennant une rente de fr. 243-11 ; 

« Attendu que, tout en ne niant pas l'existence de ladite 
transaction, le demandeur est loin d 'être d'accord avec le défen
deur sur les termes de celles-ci; 

« Que, contrairement aux al légat ions du curé d'OIne, i l 
prétend que le bail consenti sous forme de transaction était 
essentiellement révocable , ainsi que semble l ' indiquer un projet 
paraphé de la main du notaire Régnier , qu ' i l produit à l'appui de 
ses droits ; 

« Attendu que le cu ré d'OIne devient demandeur dans l'excep
tion qu'i l oppose au bureau de bienfaisance et qu ' i l lui appartient 
d'en é tab l i r le fondement; 

« Attendu que cette preuve n'a pas été faite; que la transac
tion n'est pas r appo r t ée , et qu ' i l est dès lors impossible de vérifier 
non-seulement si elle a la portée que le défendeur lu i attribue, 
mais encore si elle a é té revêtue de toutes les formalités voulues 
pour ?a parfaite va l i d i t é ; 

« Attendu que le demandeur est d'autant plus fondé à contester 
le caractère perpé tue l et emphytéo t ique du bail invoqué , que les 
lois révo lu t ionna i res ont aboli le principe de la perpé tu i té des 
baux et que, d'autre part, aux termes de l 'art. 1 e r du décre t du 
5-15 février 1796, combiné avec un autre du 7 germinal an IX , 
les é t ab l i s sements publics ne pouvaient, à peine de nul l i t é , louer 
aucun immeuble rural pour un laps de temps excédant neuf 
années , à moins toutefois qu'un arrê té spécial des consuls n 'eû t 
autorisé la concession d'un bail d'une du rée plus longue; 

« Attendu qu ' i l n'est pas même al légué que le gouvernement 
aurait été a p p e l é à donner son autorisation à celui dont le défen
deur se p r évau t ; 

« Attendu que l'on objecte en vain l 'exécution qui a été con
stamment d o n n é e à la transaction de 1807; qu' i l est manifeste 
que cette exécu t ion est le résul tat d'une pure tolérance qui n'a 
pu engendrer aucun droit ; 

« Attendu que ce n'est pas avec plus de raison qu'on argumente 
des inscriptions qui figurent sur les sommiers du bureau; que 
s'ils mentionnent le bail de 1807, comme étant perpétuel et 
emphytéo t ique , cette qualification, outre qu'elle est contraire à 
la lo i , est, en tout cas, impuissante a tenir lieu de l i t r e ; qu'elle 
est, an surplus, contredite par les quittances dél ivrées jusqu'en 
1875, lesquelles visaient simplement un prix de bail à loyer, et 
ne parlaient nullement d'une redevance perpé tue l le et emphy
téotique ; 

« Allendu enfin qu'on n'est pas fondé davantage à faire élat 
d'une déc is ion de la dépula l ion permanente du 17 janvier 1850, 
reconnaissant que les tilres du desservant sont suffisanls pour 
qu'il continue à jou i r des biens en question ; 

« Atlendu que cette décis ion, qui ne para î t pas avoir é té 
rendue en forme d 'a r rê té et qui d'ailleurs ne lie pas le t r ibunal , 
n'a fait que consacrer une situation de fait, sans m ê m e exiger la 
production de l'acte de bail servant de base aux droits du c u r é ; 
que la correspondance échangée démon t r e clairement que ce 
dernier s'est simplement b o r n é à affirmer « qu ' i l conserve la 
« jouissance des biens de la cure, moyennant une rente annuelle 
« et pe rpé tue l l e de deux cent quarante-trois francs, payable au 
« bureau de bienfaisance, » sans appuyer celte affirmation d'une 
pièce ou d'un document quelconque ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, i l n'y a pas lieu de 
s'arrêter au p ré t endu bail emphytéo t ique invoqué par le d é f e n 
deur, et qu'en conséquence ce dernier doit ê l re cons idé ré comme 

retenant tout à lait sans droit la jouissance des immeubles l i t i 
gieux ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . NICOLAÏ, substitut du 
procureur du ro i , en ses conclusions conformes, déclare le bureau 
de bienfaisance d'OIne propr ié ta i re des immeubles dé t enus par 
le curé d 'OIne,à savoir: (suit l ' énuméra t ion des biens); di t q u ' i l 
n'y a pas lieu de s 'arrêter au p ré tendu bail emphytéo t ique et per
pétuel a l légué par le défendeur ; le condamne à abandonner au 
demandeur la libre jouissance et disposition des biens repris c i -
dessus, avec, restitulion des fruits i ndûmen t perçus depuis le 
refus fait par lui de payer le fermage annuel, sauf déduct ion des 
frais de labour, travaux et semences; condamne le défendeur 
aux d é p e n s . . . » (Du 21 novembre 1877. — Plaid. M ) I M DUPONT 
c. COLMNET, du barreau de Liège.) 

Appel. 

Voici en quels termes M . le premier avocat généra l 
BOLGARD a donné son avis dans cette affaire : 

« Par exploit du 8 mars 1876, le bureau de bienfaisance 
d'OIne a ass igné le desservant de la succursale de cette commune, 
comme dé len teu r de divers immeubles y s i tués , savoir : un 
ja rd in , etc., pour. . . ; 

« Attendu, est-il d i t , que depuis l808 jusque dans ces de rn i è r e s 
« a n n é e s , les dcsscrvanls d'OIne ont payé au bureau de liienfai-
« sanec, du chef de ces immeubles, une renie annuelle de 
« fr. 243-11 ; 

« Attendu que confo rmément , en effet, à la loi du 4 nivôse an 
« IX , le bureau de bienfaisance d'OIne est devenu propr ié ta i re de 
« ces biens par suite de la révélation qui en a été faite le 15 nivôse 
« an X ; 

« Attendu que le bureau les a mis en location aux enchè res 
« publiques dès le 13 nivôse on XI I I ; 

« Attendu, dès lors, que la propr ié té du bureau ne peut ê l re 
« c o n t e s t é e ; 

« Voir dire que le bureau de bienfaisance est propr ié ta i re des 
« biens dont i l s'agit ; 

« S'entendre condamnera lui en abandonner la libre jouissance 
« et disposition, etc.; 

« Subsidiairement voir dire que le desservant notifié est tenu 
« de continuer le service de la renie de fr. 243-11 payée par ses 
« p rédéces seu r s , etc.; » 

Les conclusions du demandeur furent reproduites à l'audience 
du tr ibunal de Verviers; le défendeur , de son cô té , conclut a ce 
que cette action fût déclarée n i recevahle ni fondée. 

I l n'est pas conioslé c l i l esi incontestable que ce jugement 
r é sume exactement les faits historiques et les p ré l imina i res qui 
regardent ce procès . 

Quelle est 1 origine des biens dont i l s'agit? 

Ont-ils été autrefois des biens curiaux, c 'est-à-dire d o n n é s avec 
le p resby tè re ad slipendium sacerdolis? 

A supposer ce point é tab l i , i l n'est pas douteux qu'ils avaieni, 
depuis plus d'un siècle avant la Révolution française c l la réunion 
de notre pays à la France, perdu complè temen t ce ca rae tè re , 
qu'ils étaient devenus des biens domaniaux appartenant aux sou
verains. 

Par suite, en effet, des luttes victorieuses des Provinces-Unies 
contre l'Espagne, celle-ci leur céda , par le traité du 26 d é c e m b r e 
1661, le comté de Dalhem, dont faisait partie le ban d'OIne. H 
resta en leur possession et sous leur domination jusqu'au t ra i té 
de Fontainebleau du 8 novembre 1785. 

Pendant toute celle pé r iode , le culte catholique fut p r o h i b é 
dans celte l oca l i t é ; le cu ré fut expu l sé , les biens d'église furent 
confisqués, le presbytère a t t r ibué au logement du ministre pro
ies tant. 

Mais le chapitre de Saint-Adalberl, à Maestricht, exerçait sur 
l 'église Sa in t -Sébas l icn , à Olne, des droits de patronage trôs-
é tendus et d'une importance réel le . 

Quelque temps avant la cession aux Provinces-Unies, i l avait 
eu des difficultés avec le p rê t re catholique desservant la paroisse, 
Delva ou Delvaux. 

« Celui-ci s 'élail , di t une lettre du 22 octobre 1729, écr i le par 
« un sieur De Rocquegnies, chanoine de Saini-Adalbert, intrus 
« dans la perception des d îmes appartenant au chapitre; mais i l 
« n'en a joui que peu de temps, car les Etals de Hollande les 
« confisquèrent incontinent ap rè s . Ledit sieur Delvaux, dans ces 
•< conjonctures, pria c l sollicita le chapitre avec de fortes inslan-
« ces, pour qu ' i l r éc lamât ces d î m e s , ce qu ' i l fil, c l parvint enfin 
« à l'accommodement de r é d e m p t i o n , etc. » 

Cet accommodement est produit : une copie se trouve au dos
sier de l'appelant. 

Elle porte que les commis de l 'Etal des Provinces-Unies, d'une 



part, de l'autre les dépu tés du chapitre de Suint-Adalbert, « ont 
« enfin convenu et permis que ceux du prédi t chapitre n'auront 
« à se mêler de la maison pastorale d'Olne, ni du ja rd in , ni aussi 
« des trois bonnicrs et demi de pré qui sont là gisants et qui 
« appartiennent a ladite maison. . . . tenant comme expres sémen t 
« s t ipulé et c lausselé que les susdits biens et tous autres s'il y 
« en a, encore inconnus ou cachés , qui ont appartenu ou qui 
« appartiennent à ladite maison pastorale, seront réservés sans 
« aucune exception au pays. » (Maastricht, 24 ju in 1663.) 

Le pays, c 'est-à-dire l 'Eiat, p ropr ié ta i re de ces biens, cession-
naire du chapitre, les afferma au ministre calviniste. 

« Les ministres calvinistes, di t DAMS, dans le V I I e volume 
« d'un ouvrage consacré à l 'histoire de diverses églises du dio-
« cèse de Liège, occupèren t le presbytère et pe rçu ren t un irai -
« tement de 'l'Etat. Quant aux biens de cure, ils en avaient la 
« jouissance moyennant un fermage qu'ils devaient payer au re-
« ceveur du gouvernement. » 

A supposer, ce qui paraî t vraisemblable, que l'habitation cu-
riale et les biens adjacents aient été autrefois ass ignés au curé 
pour lu i tenir lieu de sa compétence ou portion congrue, celte 
propr ié té , comme telle, a cessé d'exister; l 'église prolesiante ne 
les a pas recueillis de l 'église catholique et ne les a pas possédés 
à titre de propr ié ta i re ; elle les a tenus de l 'Etal, la maison pas
torale, les jardins et les prairies, comme locataire, et en vertu 
de baux dont, d ' après le récit fait par le sieur Lerulh, i l ser.it  
resté trace dans les registres des domaines. (Voir relation de la 
lettre de Simony, du 11 novembre 1823.) 

Après le iraité de Fontainebleau, la commune d'Olne, cédée 
par les Hollandais, fut réunie à la province de Limbourg, c l dans 
une pièce, copie ou brouil lon d'une lettre ou projet de lettre, de 
l é c r i t u r e du curé l.amarche, portant en lêle : « à Monsieur le 
directeur des domaines, » i l est exposé : 

« Qu'après la cession des pays d'outre-Meuse par le traité de 
« Fontainebleau en 1785, le cu ré d'Olne, en 1790, — après la 
« sortie el abandon du ministre acatholique, — réoccupa lamai-
« son pastorale et les d é p e n d a n c e s , dont ses devanciers avaient 
« été expulsés . Voici un exposé des faits qui ont précédé : sous 
« la Idomination hollandaise, le ministre protcslant payait à la 
« caisse publique pour ces biens et maison dont i l était en pos-
« session une somme de 113 florins de Brabanl-Liége. Après le 
« changement du pays jusqu ' à sa sortie en 1790, i l payi une 
« pareille somme à S. M. l'empereur d'Autriche, souverain du 
« Limbourg, dont le village d'Olne faisait partie. 

« Par une résolut ion des Etals du Limbourg du 3 ju i l l e t 1790, 
« le curé d'Olne rentra dans la jouissance de celte maison et 
« d é p e n d a n c e s , et après la pacification des Pays- l îas , i l y put 
« continuer, mais à la charge d'acquitter au trésor public pour 
« prix du bail à ferme la somme qu'avait s la luée le gouvernement 
« hollandais. » 

Le document dont nous extrayons ces renseignements n'a 
cerles aucun carac tère probant; mais on esi d'accord sur les 
points qu ' i l rapporte, et i l reste donc certain qu ' ap rè s le traité 
de Fontainebleau, les biens dont i l s'agit passèrent du domaine 
des Provinces-Unies dans celui de l'empereur d 'Autriche; qu'ils 
con t inuè ren t à rester affermés — au profit du trésor— au minisire 
calviniste jusqu'en 1790. Le curé adressa vainement diverses 
réc lamat ions pour rentrer dans la possession et jouissance de 
ces biens. Mais lors de la Révolut ion b r a b a n ç o n n e , le ministre 
Borel se réfugia à Eysden ; le curé Arnotte pri t imméd ia t emcn l 
place dans son logis ; i l y fui maintenu par l'Etat du Limbourg le 
3 ju i l l e t 1790 el , pos té r i eu remen t , par les gouverneurs des Pays-
Bas, mais à la charge de payer le fermage acqui t té p r é c é d e m m e n t 
au profit du t résor hollandais. 

Telle est donc incontestablement la situation au moment où 
notre pays est conquis par les a rmées françaises. 

Le curé est en possession d'un bien du domaine autrichien, 
qu' i l dé t ient à titre de bail . 

Par l'effet de la conquê te et des lois de l ' époque , la p ropr ié té 
on a élé dévolue immédia t emen t au gouvernement français. Le 
9 frimaire an I I I , les r ep résen tan t s du peuple près les a r m é e s du 
Nord c l de Sambre el Meuse prennent un ar rê té général sur cet 
objet. 

L'art. 1 " dispose : 

a Sont déc larées propr ié tés de la Républ ique française les 
« biens meubles el immeubles, c réances actives, droits c l actions 
« mobi l ières et immobi l i è res qui étaient possédés ou dont 
« jouissaient dans la Belgique et autres pays conquis : 

« 1° Le ci-devant gouvernement ennemi. » 

Les art. 3 el 4 du titre I I prescrivaient les mesures pour obte
nir des munic ipa l i t és des étals indiquant les ci-devant p ropr ié 
taires ou possesseurs des domaines nationaux acquis à la com
mune. 

C'est sans doute pour satisfaire à celle obligation que le 
15 vendémiai re an IV, la munic ipa l i t é d'Olne écri t à l 'administra-
lion de l'arrondissement de Limbourg : 

« Pour satisfaire à votre demande du 8 couranl, nous par
ti venue le 12 di to , le citoyen curé Arnotte tient à bail ici à 
« Olne, des domaines de l'ancien gouvernement, certains bàti-
« menls avec environ quatre bonniers de terres, etc. » 

L'effet de l 'arrêté- loi que nous avons c i té , conforme d'ailleurs 
aux principes du droit public, a été de t ransférer du domaine 
public autrichien au domaine public français le bien dont i l 
s'agit. 

Le dé t en t eu r , le cu ré Arnolle, n'a pu les soustraire à cette 
domination el quelle qu'ait é té sa volonté , son intention, i l n'a 
pu que continuer la possession à titre de locataire qu ' i l avait eue 
jusqu'alors; i l n'a pu l ' intervertir , lui donner un autre carac tère 
et faire que ces biens du domaine public soient devenus par 
suite de sa jouissance, des biens de nalure ecc lés ias t ique , des 
biens curiaux. 

Si jamais ils l'avaient eu, ils avaient i r r émiss ib lement perdu 
ce carac tè re , el pour pouvoir le reprendre, i l fallait un acic du 
souverain, de l'empereur d'Autriche sous l'ancien rég ime , du 
légis la teur depuis la révolut ion française, acte des t iné à les 
faire sortir du domaine national en leur conférant une nouvelle 
affectation. En droi t , telle est la situation de ces immeubles. 

En fait, quelle a-t-elle é l é ? 
Malgré ses réc lamat ions , le curé Arnotte n'avait pu obtenir du 

gouvernement autrichien de ne pas payer les loyers des biens 
qu ' i l occupait. 

A- t - i l été plus heureux vis-à-vis de la r épub l ique française? 

Dans le brouil lon informe, ne portant ni date ni signature, 
mais écr i t de la main du curé Lamarche, dont nous avons par lé , 
on l i t : 

« Dans les p remiè res années de la conquê te de ces pays par 
« les a r m é e s françaises, le receveur des domaines intenta des 
« poursuites pour paiement des fermages. Mais l 'administration, 
« cons idéran t la modici té des revenus de la cure d'Olne, les fit 
« cesser par son a r rê té du 7 nivôse an V, ap rès avoir pris l'avis 
« du directeur des domaines. » 

Celle al légation est, jusqu 'à un certain point, cor roborée par 
une pièce éga lement sans date el sans signature, adressée : Aux 
membres composant l 'administration centrale du dépar t ement de 
l 'Ourle, exposant que : 

« Le receveur des domaines nationaux à Limbonrg demande 
« au soussigné le paiement de 113 florins pour prix de bail à 
« ferme lait au nom de l'empereur, de la maison pastorale et 
« biens y annexés , et concluant, vu la modici té de son traite-
« ment et la résolution des ci-devant Etats du Limbourg, qu ' i l 
« n'y a lieu contre lui de poursuivre le recouvrement de 113 flo-
« rins, prix du pré tendu fermage de la maison pastorale el des 
« biens y annexés . » 

Enfin, dans un autre brouil lon d'une lettre adressée au préfet , 
le 8 novembre 1806, i l est dit « qu'un a r rê té du 7 pluviôse an V, 
« dont ici copie, sur l'avis du directeur des domaines, avait fait 
« cesser toutes poursuites qu'avait faites leur receveur. » 

On ajoute : « que les biens que poursuit le bureau de bienlài-
« sance d'Olne ont élé cédés au curé d'Olne comme biens pasto-
« raux par les Etats du Limbourg, le 3 jui l let 1790, el [ensuite 
« reconnus tels par l 'administration centrale, par l 'arrêté préci té 
« du 7 nivôse an V. » 

Enfin, dans une lettre s ignée par le desservant Lamarche, 
écri te à l 'évêque de Liège, pour être n o m m é desservant en rem
placement du sieur Arnolle — pièce sans date et qui ne semble 
aussi qu'une copie — les m ê m e s affirmations se trouveni repro
duites. 

Nous ferons observer qu'on ne verse pas au procès la décision 
des Etats du Limbourg du 3 ju i l l e t 1790. Le curé Lerulh, histo
riographe ou chroniqueur de l 'église d Olne, dans le manuscrit 
qui a servi de base au récit de M. Daris, mentionne uniquement 
que pour cette déc is ion , le c u r é Arnotte fut au tor i sé à rentrer 
dans la jouissance nue et simple de la maison pastorale et de ses 
d é p e n d a n c e s , ce qui n' implique nullement que ces biens auraient 
élé reconnus eomme biens curiaux ou pastoraux. El i l ajoute au 
surplus : 

« Après la pacification des Pays-Bas, i l y fut con t inué , mais à 
« la charge, malgré ses réc lamat ions , d'acquitter au t résor 
« public pour prix de bail à ferme la somme qu'avait s la luée 
« ci-devant le gouvernement hollandais. » 

Dès lors la décis ion des Elais du Limbourg, pendant la révo
lution b r a b a n ç o n n e , quelle qu'elle soit, n'a aucune valeur, puis
qu'elle aurait élé rappor tée et annih i lée par le gouvernement 
autrichien qui n'a cessé de cons idérer ces biens comme é tan t de 
son domaine. 
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Aussi nous ne pouvons, quoiqu'en dise l 'administrateur de la 
cure, le sieur Lamarche, si c'est lui qui parle dans les pièces 
ci-dessus é n u m é r é e s , cons idére r l 'arrêté du 7 pluviôse an V, vanié 
par l u i , comme ayant le sens qu ' i l indique. On peut hardiment 
conjecturer que l 'administration du dépa r t emen t de l'Ourle n'a 
pas a r rê té les poursuites du receveur des domaines, parce qu'elle 
estimait que les biens dont i l s'agit é taient des biens de cure. 
Cette affirmation ne se produit m ê m e pas dans la requê te qui lui 
était ad ressée , à la supposer conforme à la copie produite. Et 
d'ailleurs, le d é p a r t e m e n t élait en possession, depuis quelques 
mois, de la déclara t ion de la munic ipa l i té du 15 vendémia i r e , 
les renseignant comme biens du gouvernement autrichien. C'est 
à raison des seuls motifs invoqués , c 'est-à-dire de la modic i té 
des ressources du sieur Arnotte que, selon toute vraisemblance, 
lus poursuites auraient é lé suspendues, i l n'importe d'ailleurs, 
puisque cotte résolution aurait été .surprise par un exposé e r r o n é 
et que, comme nous allons le voir, avec celte ponde elle n'a pas 
élé maintenue par l 'auior i té administrative. 

En fait, une cho-e est certaine : le prix du bail cessa d 'élre 
payé à l'Etat, soit que l 'adminislration s ' imaginâl que ces biens 
n 'étaient pas nationaux, soil qu'on ait pensé que le sieur Arnolle 
n 'élail pas en étal d'acquitter les loyers, soit enfin parce qu'a 
raison des désordres du temps i l ail pu se soustraire ii tout paie
ment. 

Or, la loi du 4 ventôse an IX, suivie de l 'arrêté du 9 fructidor 
même a n n é e , affecta aux hospiceset aux bureaux de bienfaisance : 

« Les domaines nationaux qui auraient élé usurpés par dus 
« particuliers. » 

Le curé Arnolle dénonça au bureau de bienfaisance (dit son 
successeur Lamarche, on ne sait pour quel mol l i si ce n'est par 
un commencement d 'a l iénat ion d'esprit) « s o n jardin a l iénant au 
« verger el autres biens comme b'ens recelés . » 

En conséquence , les membres du bureau de bienfaisance liront 
et cons ignèren t dans le registre à ce des t iné , tenu soit à la mai
rie, soit au bureau de bienfaisance (V. Circulaire du 11 nivôse 
an X, du préfet de l 'Ourlhe, Mémorial ndministrutif, t. 1, p. 331) 
la déclarat ion suivante : 

« Les membres du bureau de bienfaisance de la commune 
« d'Olue souss ignés , ayant reconnu que la maison et les biens 
« connus sous le nom de Doyurd, appartenaient en propr ié té au 
« ci-devant souverain dos Pays-lias, que le curé les tenait en 
« location et dont i l n'a pas payé le loyer depuis l'an IV , ont 
« cons igné la présente déclarat ion pour valoir à qui de droi t . 

« Le 15 nivôse de l'an X. » (Suivent les signatures.) 
Cette déc lara t ion , loin d'avoir élé contredite par le dé ten teu r 

des biens, le sieur Arnotte, avait élé provoquée par l u i . 
Plus lard, son successeur pré tendra p e u l - ê l r e q u e c e l l e a l l i t u d c 

est le résul tat de son imbéci l l i té sénile ; que son consentement a 
élé surpris par les membres du bureau. Toujours est-i l que la 
déclarat ion du bureau ne rencontra pas de contradicteur el qu ' i l 
entra ainsi paisiblement en possession des biens déc la rés — par 
ri:csure de conciliation — ainsi que le d i l l 'article 10 de l 'arrêté 
du 16 messidor au IX. 

Aussi le bureau, dans sa séance du 15 frimaire an XIII ,déc ida 
de soumettre au sous-pré le l la formule des conditions pour met
tre ces biens à l'orme. 

Le sous-prefet, lisons-nous dans la dél ibérat ion du \ " nivôse 
suivant, ayant renvoyé le projet des conditions sans les approu
ver, i l est décidé de passer outre à la location. 

Treize jours ap rès , en effet, i l fut procédé à la location publique, 
c l M. lieaujean, pour son oncle, le curé Arnotte, après plusieurs 
hausses, fui déclaré locataire pour le terme de six an-, moyen
nant un loyer de fr. 383-47. 

Les premiers termes furent payés aux échéances , mais dès le 
20 octobre 1806, Lamarche, administrateur de la cure, agissant 
pour le cu ré Arnolle , refusa paiement, sous prétexte que les 
bâ t iments et biens su smen t ionnés appartenaient au curé d'Olne. 

Commandement de vingt-quatre heures est signifié, et sur op-
nosilion» assignation est d o n n é e à compara î t re au cabinet de 
M le procureur impérial à Malmédy, pour voir ordonner que les 
poursuites commencées seront con t inuées . 

Une ordonnance, rendue en vertu de l'art. 5, t. 8, de la loi du 
24 août 1790(N'est-ce pas le d é c r e l d u 25 ju i l le t 1790, sanc t ionné 
le 24 aoû t , donl un article porte : Les baux emporteront hypo
thèque el exécut ion parée) déclara non fondé le refus du desser
vant el ordonna l 'exécution du bai l . 

Les dé l ibéra t ions du 7 novembre et du 16 du m ê m e mois, 
nous apprennent que M. Beaujean, au nom de son oncle, de
manda dé la i , puis avertit qu ' i l abandonnait la direction de celte 
affaire à M. Lamarche, qu i , cha rgé du spir i tuel , devait aussi ê t re 
chargé du temporel d e l à cure d'Olne. 

Celui-ci avait en effet fait d 'activés d é m a r c h e s , près du préfet, 

près du directeur des domaines. 11 avait a l légué contre le bureau 
toutes les raisons qui ont élé reproduites à votre audience,—l'af
firmation que les biens dont i l s'agissait é ta ient des biens curiaux 
d'une église qui n'avait pas cessé d 'ê t re desservie, — l'inapplica-
bilitô de la loi de ventôse au IX, parce que les biens n'avaient 
pas é té celés au domaine, parce qu ' i l n'y avait pas eu d'envoi en 
possessjon, parce que ces biens ne formaient qu'un ensemble 
avec le presbytère affecté par l 'art . 72 des Organiques au des
servant, etc. 

Ce débat por té devant le préfet , au tor i té compé ten te sur la 
ma t i è re , tendait donc à savoir si les biens é ta ient ou non des 
biens nationaux susceptibles d'une déclara t ion en vertu de la loi 
du 4 ventôse an IX. 

I l est t ranché par l u i , et l'on voit dans la séance du 28 no
vembre 1806 du bureau de bionfaisanco, qu ' après avoir entendu 
les parties, i l avait levé son interdiction et o rdonné définitive
ment à M. le cu ré de payer les fermages éi 'hus dans le délai de 
cinq jours . 

Dans la séance du 6 d é c e m b r e 1806, le receveur annonce que 
le cu ré a payé un à compte, promettant de payer bientôt le sur
plus. Ainsi les droits du bureau avaient été infructueusement 
con tes tés . Ils avaient été reconnus, sanc t ionnés par l 'autorité 
administrative compé ten t e , explicitement par l'ordonnance pré
fectorale, implicitement par le silence et 1 inaction dans laquelle 
la régie des domaines nationaux avait cru devoir se renfermer, 
malgré les incitations que lui adressait en quelque sorte le sieur 
Lamarche. 

Dans les premiers mois de 1807, le cu ré Arnolle v i o l a mourir 
el son successeur, qui déjà auparavant avait susci té de nouvelles 
difficultés, trouva moyen, non de renouveler une prétent ion 
c o n d a m n é e ; mais, par un dé tour habile, d'arriver à la jouissance 
des biens et de la conserver pendant tout le cours de sa vie, 
jusqu'en 1848. 

Les difficultés avaient trait à la valeur locative et aux répara-
lions des bâ l imcn l s affermés (V. dé l ibéra t ions des 19 j u i n , 
19 lévrier et 27 février 1807); et, vis-à-vis de la commune, con
cernaient les répara t ions du presbytè re , loué alors, semblc-t- i l , 
à la commune p a r l e bureau. On se rendit devant le préfet et 
celui-ci conseilla un arrangement. 

Il en est dé l ibé ré dans la séance du 27 février et nous lisons 
au registre, fol. 4 1 , verso, que : « Les propositions faites seront 
« cons ignées dans les archives mb. tilt..., pour èlre ensuite Iran -
H d i t es tout au long lorsqu'elles auront élé acceptées de part ci 
« d'autre. » 

Le texie de ces propositions est reproduit par le bureau et le 
projet de lettre est versé aux déba ts ; bien que dépourvu d'au
thent ic i té , i l est év idemment de l 'écr i ture du sieur Régnier , qui 
a écrit dans les registres la de rn iè re dé l ibéra t ion que nous ve
nons de rappeler. 

Il est p récédé d'une lettre à M. le préfet, plus explicite que les 
dé l ibé ra t ions , et qui en s'y référant , nous apprend quelle était la 
nature du nouveau déba t susci té au bureau. I l avait pour objet 
les répara t ions nécess i tées par l ' ext rême mauvais état des bâ t i : 
ments affermés à M. le desservant, et en outre la véri table valeur 
locative des biens loués . 

Or, comme i l est exposé dans celle pièce, le bureau se trou
vait sans ressources, les frais et dépenses à faire le privaient de 
ses revenus durant plusieurs a n n é e s . 

« Par ces motifs, ajoute-t-on, nous soumettons à votre appro-
« balion l'arrangement suivant, etc. : 

Ar t . 1 e r . « Les pauvres do la commune conserveront comme 
« de droi t , la pleine propr ié té des bâ t imen t s et biens préc i tés . 
« L'administration veillera à leur conservation. » 

L'article 2 concernait la difficulté avec la commune, le loyer 
de la maison p rcsby té ra l e . 

L'article 3 stipule : 
« M. le cu ré payera aussi annuellement, par trimestre, 240 fr. 

« pour les bâ t imen t s ruraux el les trois hectares de prairies el 
« terres qui les entourent, avec l 'obligation spéciale de r épa re r 
« c l d'entretenir les biens susdits. » 

Ar t . 4 . « Ainsi successivement d ' a n n é e en a n n é e jusqu ' à ce 
« que l 'autor i té supé r i eu re en décide autrement. » 

Le projet se termine parcel le mention : 

« Les p résen tes , soumises au conseil c l à M. le desservant, 
« ont élé acceptées sous l'obligation telle que de droi t . » 

Vous le voyez, la discussion agitée en 1807 entre le bureau e l 
le c u r é d'Olne, n'a plus d'analogie avec celle qui ava i l é l é i rancbée 
par l epré fe l l ' année p r écéden t e . La p ropr ié té du premier quant 
aux bien litigieux n'est plus remise en question. Elle lu i est for-
mellement c o n s e r v é e ; i l n'en abandonne aucune p r é r o g a t i v e ; i l 
ne concède aucun droit réel ou e m p h y t é o t i q u e . 11 accorde au 
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desservant un bail d'une durée indéfinie, ce qui est loui diffé
rent. 

Mais quel a é té le sort de ce projet ? 
Ratifié, i l devait être transcrit dans les registres aux dé l ibéra

tions. Il n'y figure pas. 

Le 1 " mars, i l est dit que M. le desservant accepte de payer 
cinquante écus aux clauses c l conditions reprises a cet arrange
ment. 

Mais une t rois ième parlie devait y intervenir, la munic ipa l i t é , 
et par les dé l ibéra t ions du 9 j u i n , du 16 ju i l l e t , du 1 e r aoùl et du 
1 " octobre 1807, on voit que les négociat ions t ra înent en l o n 
gueur. 

Enfin, dans la séance du 31 d é c e m b r e , le cu ré Lamarclie est 
n o m m é secréta i re du bureau ; les archives sont remises en ses 
mains et nous voyons dans l'inventaire figurer sous le n° 7 : 

Un dossier contenant, savoir: 
1 ° . . . ; 2° Le procès contre M. Arnolte, cu r é , louchant le loyer 

du bien qu ' i l occupe avec six pièces pa raphées par le maire. 

5° Deuxième procès contre le desservant avec sepl pièces 
pa raphées , y compris deux letres de M. le préfet et le projet 
d'arrangement qui lui a été soumis après avoir été accepté par le 
t i tulaire. 

6° Conditions de la location de la cure. 
7» Bail en faveur de M. Arnolte, passé devanl Régnier , no

taire. 
Le 7° est reproduit, c'est le bail de l'an X I I I . 
Le 6° se rapporte sans doute au presbytère loué , comme i l 

vient d 'ê t re di t , à la commune. 
Les mentions sous les n o s 2 et 4 prouvent qu'i l y a eu entre le 

desservant Arnolte c l le bureau sinon deux procès , du moins 
deux différends bien distincts : le premier t ranché par ordon
nance du préfet dès le mais de novembre 1800 ; le second, qui 
n 'était pas encore te rminé au 31 d é c e m b r e 1807, puisque le 
procès-verbal de renvoi des litres, s igné par le maire et l'ancien 
sec ré la i r e , par Lamarche qui remplace ce dernier, mentionne 
que le projet d'arrangement lui a été soumis, sans dire, comme 
i l l 'eût t'ait infaill iblement si l'approbation avait été oblenue, que 
celle-ci était jointe. Ainsi on a reconnu, à celte date, que l'ar
rangement pré tendu n'est qu'un projet, accepté par deux des 
parties seulement, non approuvé par le préfet , non transcrit sur 
les registres aux dé l ibé ra t ions , non définitif. 

Tel qu ' i l a é té accepté par le cu r é , i l ne lui confère dans 
l'avenir, i l ne lu i reconnaî t dans le passé sur les biens dont i l 
s'agit aucun droit de propr ié té , aucun droit rée l , aucun bail 
emphy téo t ique . 

Toutefois, le cu ré Lamarche est parvenu à se faire nommer 
membre du bureau de bienfaisance, i l est en possession de toutes 
les pièces et de tous les tilres. Jusqu 'à celte heure son adver
saire, i l est parvenu à entrer dans la place. I l a, comme on 
di t , v i l le conquise. Nous allons voir comment i l va user de celle 
position p répondé ran t e . 

Le sommier des receltes, folio 51 . porte la mention marginale 
suivante, de l ' éc r i tu re du curé Lamarche : 

N ° 2 6 . « Le curé de la succursale d'Olne, en vertu de la loi du 
« 4 ventôse an IX , de la déclarat ion en faite le 15 nivôse an X, 
« doit pour prix de bail à perpétui té 200 florins de Liège; » et 
on ajoute: « Bail emphytéo t ique de bâ t imen ts ruraux et 3 hee-
« lares de prairies et terres à Olne, avec obligation de réparer c l 
« entretenir les bâ t imen t s . » 

Le sommier des litres dit : 
« En vertu de la loi du 4 venlôse an X I , sont parvenus au bu-

« reau de bienfaisance : 

« 1°; . . . ; 4° Un fermage annuel de 200 florins payable par le 
« desservant d'Olne le 1 e r octobre de chaque a n n é e , en vertu 
« d'un bail emphytéo t ique de bâ t imen ts ruraux et 3 hectares en-
« viron de prairies et terres s i luées à Olne, bail qui a eu lieu 
« entre le bureau de bienfaisance et ledit desservant en 1807, 
« avec obligation, etc. » 

Enfin, dans le livre-registre de la fabrique, i l est écrit de la 
main de Lbinarche que la jouissance de ces propr ié tés appartient 
au cu ré , en vertu d'un ancien bail emphy téo t ique . 

Ni dans les registres du bureau, ni dans ceux de la fabrique, 
ni dans ceux de la cure, ne se trouvenl ou l'ancien bail , ou la 
convention de 1807. Aucun lexle, aucune approbation ne sont 
reproduits. 

En fait, on toléra d'abord l 'exécution d'un arrangement, i m 
possible léga lement , mais sur la validité duquel on a pu, dans le 
principe, se faire i l lus ion. 

Le silence amena l 'oubli : la légende du bail emphy téo t ique se 
forma, c l c'est ainsi que Lamarche d'abord, ses successeurs en
suite, se maintinrent en possession des biens, en acquittant la 
rente ou le fermage de fr. 243 45. 

En 1849, une p remiè re réc lamat ion se produisit de la part 
d'habitants de la commune; elle était adressée à M. le commis
saire d'arrondissement. 

Une instruelion eut lieu ; le cu ré fut invité à produire les titres 
sur lesquels i l fondait son droit à un bail e m p h y t é o t i q u e . I l se 
borna à r épondre : « que le desservant d'Olne conserve la jouis-
« sanee des biens de la cure, moyennant une renie annuelle 
« perpé tue l le de 243 fr. payable au bureau de bienfaisance. » 

Celui-ci produisit les extraits des annotations de ses sommiers, 
et sur le vu de ces pièces , la députa l ion estima que les titres 
produits sont suffisants pour continuera jou i r des biens dont i l 
s'agil. 

Enfin, en 1875, le desservant aeluel déc la ra , dans une lettre 
écri te au bourgmestre de la commune, que dorénavan t i l n'ac
cepterait plus de quittance conçue dans les termes de bai l leur à 
preneur; qu ' i l demanderait désormais un récépissé , où l'expres
sion loyer serait r emplacée par celle de rente, d'usufruit, ou 
loyer de bail emphytéotique. 

La to lérance , le fait qui avaient jusqu'alors subsis té ne suffi
saient plus ; on voulut les transformer en d r o i t ; de là le p rocès 
que vous avez à juger. 

Le bureau de bienfaisance revendique les biens dont le c u r é 
Doomc est en possession, qu ' i l dé t ien t , suivant le premier, en 
vertu d'un litre purement préca i re , et d 'après l'appelant, en vertu 
d'un bail emphy téo t ique . 

Vous avez à vous demander si cette action esl recevable, si 
clic est fondée. 

Recevable, elle l'est a s su rémen t dans toutes les h y p o t h è s e s : 
dans celle où les prairies ont fait parlie autrefois du domaine 
national, puisque alors le bureau agit valablement contre tout 
dé ten teu r quelconque, et ne peut agir que contre celui qu i pos
s è d e ; dans celle où les biens sont des biens de cure, puisque, 
aux lermes du décret de 1813, a r l . 14, secl. 1 " , les desservants 
peuvent, quand i l s'agit des droits fonciers de la cure, plaider en 
demandant ou en défendant , avec l'autorisation du conseil de 
préfecture , aujourd'hui de la députa l ion permanente : qu ' i l est, 
quant à ces biens, le contradicteur légit ime de ceux qui y p ré 
tendent droit . 

Le bureau a-l-il justifié sa qua l i té , son titre de p rop r i é t a i r e? 
I l le fait de deux man iè res : 
En invoquant les lois du 4 venlôse et l ' a r rê té du 15 fructidor 

an IX , cl la déc lara t ion faite par lu i en l'an X ; 
En se prévalant de la possession plus que irentenaire qu ' i l a 

eue des biens revend iqués . 
On dénie pour la seconde fois depuis le commencement de ce 

siècle que les conditions exigées par la loi de venlôse an IX se 
soient trouvées réunies dans l 'espèce. El l'on reproduit les m ô m e s 
objections. 

La p remiè re consiste à dire qu ' i l ne s'agil pas de biens natio
naux, niais de biens curiaux d'une cure qui n'a pas cessé d 'ê t re 
desservie, qui n'a pas cessé par conséquen t de pouvoir p o s s é d e r 
cl de posséder à titre de propr ié ta i re . 

Celle objection repose en fait et en droit sur une erreur mani
feste. 

En fait, nous avons vu que les 3 hectares de prairies et terres 
entourant le p resby tè re , après la cession du territoire de Dalhem 
el d'Olne aux Provinces-Unies, étaient en t rés dans le domaine 
publ ic ; qu ' après le traité de Fontainebleau, en 1785, le gouver
nement autrichien les avait possédés au même t i t re, el qu ' i l les 
possédai t comme biens du domaine public au moment de la 
conquê te . 

I l esl superflu de rechercher si à l 'origine, lorsque l 'égl ise 
d'Olne a été fondée, ces biens étaient , oui ou non, des biens cu
riaux, puisque depuis le milieu du X V I I e siècle ils é ta ient deve
nus biens du souverain, biens du domaine public. 

11 esl indifférent aussi que les Etals du Limbourg, pendant la 
Révolut ion b r a b a n ç o n n e , aient pris, en 1790, une décis ion qui 
aurail a t t r ibué ces biens au cu ré . 

Celle décision n'est pas reproduite; i l est impossible, par 
suite, de dire quelle en est la por tée . Nous savons qu'elle a été 
vainement invoquée devant le préfet en 1806. 

Elle était sans valeur vis-à-vis du gouvernement autrichien. 
Aussi n'y a- l - i l eu aucun égard , et s'il autorisa le curé Arnol te à 
continuer la jouissance des biens, ce fut, Leruth nous l 'apprend 
dans son manuscrit, à titre de bail et sous la charge, m a l g r é ses 
réc lamat ions , de payer au t résor les fermages qu'exigeait le gou
vernement hollandais du ministre proleslant. 

Aussi la munic ipa l i t é en d é c l a r a n t , comme elle l'a fait, en 
vendémia i re an IV , que les biens dé lenus par le c u r é apparte
naient au ci-devant gouvernement autrichien , ne faisait que 
reconnaî t re un éta t de choses cerlain et indubitable. 

I Par le droit de c o n q u ê t e , par l ' appüca l ion de l ' a r r ê t é des Repré -



scnianis du peuple, que nous avons ci lé plus haut, ces propr ié tés 
ont passé dans le domaine national français. Elles n'ont pas changé 
de nature et de destination, mais uniquement de p ropr ié ta i re . 

Ces faits constants rendent donc inuti le l'examen de la question 
de savoir si les biens curiaux, dans les cures desservies, là où 
les desservants ont conservé leur possession, sont res tés dans le 
domaine de la cure, cons idé rée comme personne civile, ou si les 
desservants n'ont eu qu'une possession de fait, devenue régul ière 
seulement par le décre t de 1813, si la cure comme personne 
civile a cessé d'exister; si la nation, en vertu du décre t du 
2-4 novembre 1789, a repris le domaine de tous les biens du 
clergé, que ces biens aient é té ou non, dans notre pays, soumis 
ou dû être soumis au séques t re . 

La solution, à nos yeux, n'est pas douteuse. Elle est consacrée 
en Belgique par la jurisprudence de la cour de cassation dans 
ses arrêts du 25 novembre 1839 el 28 j anv ie r l841 ; par celle des 
cours de Liège el de Bruxelles (Liège, 14 mars 1840; 2 août 
1849. Bruxelles, 4 août 1860). Récemment encore, celle question 
s'est p résen tée devant vous, dans l'atFairede de Rcncsse c. la fa
brique d 'égl ise de S ï l e e r c n - E l d e r c n (1) el vous avez décidé que 
les biens des cures, que celles-ci lussent desservies ou vacantes, 
ont tous é té nat ional i sés comme biens du clergé par la loi du 
5 novembre 1790 ; que la restriction contenue dans l 'arrêté du 
17 ventôse an V I , en ce qui concerne les cures desservies, ne 
porte aucune atteinte au principe même de la nationalisation 
des biens des cures non vacantes et ne se réfère qu'à leur mise 
en vente. 

Sans vouloir entrer dans l'examen de la difficulté, nous nous 
permettrons de vous rappeler, en passant, l 'arrêté du 22 vendé
miaire an IV , oclobre 1795, qui défend aux dé ten teurs actuels des 
biens ecclés ias t iques de les vendre, changer, a l iéner ou hypo
théquer, qui règle la man iè re dont les baux seront faits, celui du 
26 vendémiaire^ qui défend de faire des coupes et ventes de bois. 

Ainsi, si les biens possédés ou dé tenus par les membres du 
clergé a s s e r m e n t é , au moment de la réunion de noire pays à la 
France, sont soustraits au séques t re et exceptés des dispositions 
qui prescrivent la vente des propr ié tés nationales, i l est certain 
que ces d é t e n t e u r s se voient en même temps dévest is , dépouil lés 
du droit de disposition. Ils ne sont donc plus p ropr ié ta i res , ils 
ont cessé de l 'être par l'effet de la loi de 1790, application du 
décret du 2-4 novembre 1789. El comme la propr ié té ne peut 
rester incertaine, s'ils ne sont plus propr ié ta i res , la nation seule 
a pu devenir telle. 

Celle solution s'impose par l ' interprétat ion que la loi du 4 ven
tôse an IX, spécia le à notre espèce , a reçue de l 'arrêté du 7 mes
sidor an I X , des instructions données sur cet ar rê té par le 
ministre de l ' in tér ieur Chaptal el de celles qu'y a ajoutées le préfet 
du dépa r l emen t de l'Ourle. (Mémorial administratif, t. I , 
pp. 321-325.) 

L'arrêté disait, article 4 : 
« Les commissions administratives des hospices qui pourront 

« découvrir des biens ecclés ias t iques , possédés autrement qu'en 
« vertu des décre t s de l 'Assemblée nationale, depuis la publica-
« lion de la lo i du 2 novembre 1789, auront droit de les réc lamer 
« en exécut ion d e l à loi du 4 ventôse . » 

« Tous les biens ecclés ias t iques , ajoute l ' instruction minis lé-
« rielle, ont é té déclarés nationaux par le décret du 2 novembre 
« 1789. Depuis celte époque , ils n'ont pu être al iénés par aucun 
« corps religieux ; le décre t du 14 octobre 1790 déc la re nulles 
« toutes les' ventes faites autrement qu'en vertu des décre ts de 
« l 'Assemblée nationale. I l résul te des dispositions de ces deux 
« lois, que s i , depuis la publication du d é c r e l 2 novembre 1789, i l 
« a élé fait des a l iénat ions autrement qu'en vertu de décre t , les 
« acquéreurs en jouissent i l légalement ; les biens qu'ils ont acquis 
« rentrent, en conséquence , dans la classe des domaines désignés 
« par la loi du 4 ventôse . » 

Viennent ensuite les observations du préfet : 

« Nota. Pour le dépa r t emen t de l'Ourle, on doit se fixer à 
« l'arrêté des Rep ré sen t a n t s du peuple du 4 vendémia i re an I V , 
« dont l 'article 1 e r porte que les biens ecclés ias t iques ne peuvent 
« êlrc vendus, a l iénés , échangés ni hypothéqués par les dé ten teurs 
« actuels; en conséquence , tous les biens ecclés ias t iques qui 
« auraient pu ê t re vendus par les ex-propr ié ta i res depuis le 
« 22 vendémia i r e an IV , sont affectés aux é tab l i s sements de 
« bienfaisance, etc. » 

Ainsi aucune distinction entre les biens ecclés ias t iques soumis 
en France à la loi de 1789 et à celle de 1790 et ceux qui sont 
soustrails en Belgique à la mainmise nationale et à la vente. A 
l'égard de ceux-ci, leurs dé ten teurs actuels sont des ex -p rop r i é 
taires ; s'ils en ont d i sposé , contrairement aux prescriptions de 

(1) V. BELG. JUDIC, 1877, p. 609. 

l 'arrêlé de vendémia i r e , ils ont disposé d'une proprié té nationale, 
la vente esl nul le , et ces biens sonl alors affeelés aux hospices. 
Tant i l esl vrai qu'au point de vue de la propr ié té et du dro i l de 
disposer qui en est un attribut essentiel, la situation des biens 
des cures, desservies ou non desservies, esl absolument la même 
pendant la pér iode révolu t ionnai re . 

Ceci, d'ailleurs, n'est qu'un hors-d'oeuvre dans le procès actuel, 
puisqu'il n'est nullement douteux que les biens revendiqués sont 
des biens ayant appartenu, au moment de la conquê te , à l'ancien 
gouvernement autrichien et que, par suite, ils sont des biens 
nationaux. 

Rentrent-ils dans la catégor ie de ceux donl les hospices et les 
bureaux de bienfaisance pouvaient se mettre en possession? 

Non, di t -on, parce qu'ils n'ont pas é lé celés au domaine; la 
munic ipa l i té a fait une déclarat ion reconnaissant la domania l i l é , 
en l'an IV ; en l'an V, le receveur de l'enregistrement de Verviers, 
dit Lcr i i lh , de Limbourg d 'après les écr i ls versés au procès , a 
fait des diligences pour obtenir paiement du fermage; un ar rê té 
du préfet est intervenu pour a r rê te r les poursuites; la jouissance 
d'Arnotle n'était donc pas i l légale , elle était connue de l 'admi
nistration. 

On répond que ces dern iè res a l légat ions ne sont aucunement 
justif iées, aucune pièce probante, aucun écr i t , en dehors de 
brouillons de lettres informes, ne les établ i t . Accompagnées , 
paraî t - i l , de preuves qui aujourd'hui ont disparu, ces affirma
tions ont paru en 1806 sans valeur aux yeux de l 'autori té admi
nistrative. Comment pourraient-elles avoir une force quelconque 
alors qu'elles sont a r t icu lées , sans aucune justification, devant la 
justice ? 

Deux points sont certains et sont seuls certains: les biens 
étaient nationaux, ils é ta ient possédés ou dé tenus par le curé 
Arnolte qui n'avait fait aucun paiement depuis l'an IV jusque 
l'an X. 

I l impolie peu que la municipal i té les ail s ignalés à l 'autori té 
dépar tementa le comme biens domaniaux. La circonstance qu'un 
préfet ou un sous-préfet , connaissant l'existence d'un bien 
domanial, n'aurait pas t roublé la possession du dé ten teu r , est 
indifférente, puisque l'art. 2 de la loi de ventôse el l'art. 9 de 
l 'arrêlé de messidor chargeaient les préfels, sous-préfets , etc., de 
donner aux hospices avis des renies el biens rentrant dans 
l'art. 1 " de la lo i , et puisque les receveurs de la régie étaient 
d'abord chargés de signaler aux hospices les biens nationaux 
(arrêté de l'an IV). 

Il esl à remarquer d'ailleurs que ni la loi ni l 'arrêlé n'em
ploient celle expression, si souvent usi tée , de biens celés au 
domaine. 

L'un el l'autre parlent de renie nationale dont le service est 
interrompu, cl de biens nationaux usurpés par des particuliers. 

Qu'entend la loi par biens usurpés ou réputés usu rpés . C'est 
ce que dé t e rmine l'art. 6 de l 'a r rê té et voici le commentaire 
qu'a donné le préfet de l'Ourle dans sa circulaire préci tée : 

« 11 s'agit maintenant de dé t e rmine r ce qu'on entend... par 
« domaines nationaux usurpés par des particuliers sur .la Répu-
« blique. 

« L'art. 6 de l 'arrêté des consuls du 7 messidor et les lois rap-
« pelées dans l 'instruction des ministres déc la ren t tels lotis les 
« biens possédés par des fermiers, locataires, concessionnaires 
« el autres jouissant à quelque litre que ce soit, qui n'auraient 
« pas fait la déclarat ion au secrétar ia t du dépa r l emen t , ou donl 
« ils n'auraient pas payé les loyer, fermage, ou redevance à la 
« Républ ique . » 

La déclarat ion dont i l s'agit devait, aux termes de l'art. 37 des 
décrois des 7 el 11 août 1790, exprimer comment et en vertu de 
quoi les dé ten teurs jouissaient, et elle devait ê t re accompagnée 
de la représenta t ion de leurs titres. Quant à la Belgique, V. les 
art. 15 et 16 de l 'arrêté du 9 frimaire an I I I , des Représen tan ts , 
du peuple. 

Dans l 'espèce la déclara t ion n'a pas é té faite par le sieur Ar
nolte, tout au moins i l n'en est pas justifié. 

Au surplus i l esl avéré qu' i l n'a payé aucun loyer, fermage el 
redevance à la R é p u b l i q u e : les biens qu ' i l détenai t é ta ient donc 
réputés usurpés . 

L'élaicnt-i ls par un particulier? 
I l est difficile d'abord de comprendre celle objection. On a 

soutenu que les offices ecclés ias t iques rétabl is par le Concordai, 
avaient eu, soit par l'effet des a r rê t é s de restitution de l'an X I , 
soit en vertu du décre t de 1813, une certaine capaci té civile et 
que les menscs épiscopales , les cures avaient depuis lors con
st i tué des personnes morales, susceptibles de quelques droits el 
de quelques obligations. 

Mais on n'a jamais soutenu, que nous sachions, que pendant 
la pér iode révo lu t ionna i re , avant la loi du 28 germinal an X, la 



cuit ' , desservie par un prê l re a s s e r m e n t é , avait cons t i tué une 
personne morale. ! 

Comment cela eût-i l été possible? 

Ainsi que l 'exprimait M. l'avocat généra l MESDACH DE TER 
KIF.I.E devant la cour de Bruxelles lors de l 'arrêt de 1860, « les 
« évêchés et les cures ayant été abolis par les lois révolut ion-
ce naines de 1789 qui de toutes les institutions n'ont laissé 
v debout (pie le citoyen, la commune c l l'Etat, ils n'ont pu 
« recouvrer la capaci té qu'ils avaient perdue que par une dispo-
« sil ion expresse de la lo i . » 

C'était là, en effet, un principe constitutionnel admis depuis 
1789 dans les diverses Constitutions, qui s 'étaient succédé et 
dont l'acte constitutionnel de l'an IV, publ ié on Belgique le 
14 vendémia i re an IV, contient impl ic i l cmcnl la confirmation. 

Celle constitution ne conlienl qu'une seule disposition relative 
aux cultes ; elle porlc, art. 354 : « Nul ne peut être e m p ê c h é 
H d'exercer, en se conformant aux lois, le culte qu ' i l a choisi . 
« Nul ne peut ê t re forcé de contribuer aux dépenses d'aucun 
« culte. La Répub l ique n'en salarie aucun. » 

La loi du 7 vendémia i r e an IV qui prescrivait le serment des 
minisires du culte et en donnait la formule, publ iée partielle
ment en Belgique, le fait d'une man iè re plus complote, en venu 
de l 'arrêté du Directoire exécutif du 14 fructidor an V. 

Les an . 9 el 10 de la Section IV portaient : 

« Les communes ou sections de communes ne pourront en 
« nom collectif acquér i r ni louer de local pour l'exercice du 
« culte. 11 ne peut êlre formé aucune dotation perpé tue l le ou 
« viagère , ni é tabl i r aucune taxe pour acquitter les dépenses 
« d'aucun culte ou le logement de ses ministres. » 

11 est bien évident qu'en présence d'une semblable légis lat ion, 
i l n'esl pas sér ieux de p ré tendre que les cures avaient conservé 
la capacité qu'elles possédaient sous l'ancien rég ime , c l qu'elles 
auraient con t inué à former des personnes morales. 

Arnotle, depuis l'an IV , a donc possédé comme particulier ; i l 
n'aurait pu à aucun li tre r ep ré sen t e r la cure, puisque celle-ci 
n'avait pas de biens curiaux et que même sous le rég ime au t r i 
chien, i l semble n'avoir eu qu'un litre personnel, pr imaire, el 
qui ne reposait sur aucun l i t re , sur aucun octroi, sur aucun bail 
qui ait pu être reproduit. 

I l tombait donc, à défaut de paiement fait à la Répub l ique , 
à défaut d'une déclara t ion spécia le faite par l u i , sous l'applica
tion de l'article 6 du décre l du 7 messidor an I X , dont vous con
naissez l ' é tendue c l la géné ra l i t é . 

On ajoute que sous la constitution civile du c lergé , les m i 
nistres du culte étaient fonctionnaires publics, dès qu'ils avaient 
prê té serment, el qu 'à ce titre Arnoltc n 'était pas un simple par
ticulier : i l possédai t à litre de son office, de sa fonction. 

En fait c'est inexact, puisqu'il s'agit d'un bien affermé, et 
que dès lors celui qui possède un tel bien, fonctionnaire ou 
non, le possède à l i tre pr ivé e l particulier et non pas à raison 
ds son otlice. 

Remarquons d'aillcuis les termes de l 'arrêté de messidor: i l 
comprend tous fermiers, locataires, concessionnaires el autres 
jouissant à quelque li tre que ce soi l . 

Supposez un officier public quelconque, fonlionnaire admi
nistratif ou judiciaire , logé dans une maison appartenant au 
domaine autrichien; s'il avait négl igé de faire la déclara t ion 
prescrite, si le domaine l'avait laissé en possession sans lui 
r éc l amer aucun loyer, les hospices n'anraient-ils pu réc lamer 
ce bien en vertu de la loi de l'an IX? Evidemment oui . Pour
quoi en serait-il autrement dans le cas actuel, c'esi ce qu ' i l nous 
esl impossible de comprendre. 

On le vo i t : i l ne fallait pas, comme l'a dit el écr i l le cu ré 
Lamarchc, que son prédécessnr fût frappé d 'a l iénat ion mentale 
pour aller au devant des réc lamat ions du bureau de bienfai
sance et pour croire applicables les dispositions de la loi de 
ventôse an I X . 

Dès le mois de nivôse an X, le bureau fait la déc la ra t ion , 
seule formalité e x i g é e ; i l la fait sans rencontrer aucune contra
dic t ion, c l l'appelant nous fait conna î t re que c'est le cu ré 
Arnotle qui a l u i - m ê m e p rovoqué celle déc lara t ion . 

Dès lors la propr ié té a été t ransférée i m m é d i a t e m e n t au 
bureau, sans qu ' i l y ait eu m ê m e occasion à aucun envoi en 
possession. 11 y avait lieu d'ordonner celui-ci par les tr ibunaux, 
lo r squ ' ap iès constatation, celle-ci était écar tée ; mais lorsqu'i l 
n'y avaii pas d é b a t , la possession résul tai t d e l à déc lara t ion elle-
m ê m e , puisqu'elle pouvait ê t re faite par le dé ten teu r des biens, 
el le débi teur des renies na t iona l i sées , l u i - m ê m e . (V. Circulaire 
préci tée du préfet de l 'Ourle.) 

Aucun envoi en possession par l 'autor i té supé r i eu re adminis
trative n'esl ex igé , n i par la lo i de ven tôse , ni par l 'a r rê té de 
messidor an IX ; c'est là un point de doctrine et de ju r i sp ru

dence aujourd'hui constant et sur lequel i l nous surtit de nou^ 
référer aux p récéden t s judiciaires, notamment aux a r r ê t s des 
28 novembre 1836 ,11 mars 1839, 7 ju i l l e t 1842 c l 18 mai 1848 
de la cour de la cassation. 

La cour a dit dans le second des ces a r rê t s : 
« Considérant que la loi du 4 ventôse an IX ( a i l . 1 e r ) c l l'ar-

« rêté du 7 messidor même a n n é e (art. 4) , ont a t t r ibué aux hos-
« pices, non la possession provisoire ou la jouissance condi-
« lionnelle mais la propr ié té définitive des domaines u s u r p é s 
« qu'ils pourraient d é c o u v r i r ; que si les expressions qu' i ls em-
« ploient laissaient quelques doutes, ils seraient levés d'abord par 
« les molifs de la loi exposés dans le rapport fait au Tr ibuna l le 
« 1 e r veniôse , où i l est di t en parlant de ces biens: le gouverne-
« ment a pensé que le moyen le plus sûr de les découvr i r était 
« d'en faire don aux hospices; ensuite par les art. 5 et suivants 
« de l 'arrêté de messidor qu i , par cela même qu'ils autorisaient 
« les hospices à poursuivre judiciairement la restitution à leur 
« profit, supposent nécessa i rement que la p ropr i é t é leur en est 
« dévolue . » 

Ainsi , dès le mois de nivôse an X, le bureau de bienfaisance 
esl devenu propr ié ta i re des biens revend iqués ; la possession 
civile lui a été d é v o l u e ; si le cu ré Arnotle a con t inué à les 
dé ten i r , i l l'a lait pour lu i et en son nom. 

Veut-on ne faire remonter la propr ié té et la possession du 
bureau qu'en l'an X I I I , au moment du bail authentique, qu'importe 
dans l'affaire actuelle? 

S'il s'agissail de biens de fabriques, de biens compris dans les 
ar rê tés de restitution de l'an X I , de l'an X I I et de l'an X I I I , ou 
comprend qu ' i l serait essentiel de rechercher si la déc la ra t ion el 
la prise de possession sont ou non pos tér ieures à ces a r r ê t é s , 
et s i , par suite, l'avis du Conseil d'Etat du 30 avri l 1807 doit ou 
non recevoir son application. 

Mais i l s'agit ici d'un bien ayant appartenu autrefois au gou
vernement autrichien, appartenant en l'an IV à la Répub l ique 
française par droit de conquê te , el non d'un bien ecc lés ias t ique 
à un litre quelconque. 

I l n'est question ni du presby tè re ou du jardin a l i énan t 
(arl . 72 des Organiques), ni de biens de fabriques non a l iénés 
(ar rê té du 7 thermidor an XI) , ni des différents biens, rentes ou 
fondations, chargés ou non de messes, anniversaires ou de ser
vices religieux (25 frimaire an X I I et 22 fructidor an X I I I ) , n i de 
ceux qui ont appartenu aux anciennes confréries . 

Après comme avant tous ces a r r ê t é s le bureau aurait pu reven
diquer la propr ié té domaniale en l i t i ge ; elle n'est pas touchée 
par eux. 

11 ne me paraî t donc pas qu'on ait opposé des objections véri
tablement sér ieuses au titre de propr ié té qu'invoque le bureau et 
qu ' i l l ire de la loi de veniôse an IX, de sa déc la ra t ion , de l'ab
sence de loute contradiction au moment de la prise de posses
sion. 

Toutes ces questions avaient été déjà soulevées en 1806 ; elles 
ont été t ranchées alors contre le desservant de l 'époque par l 'au
tori té administrative ; elles doivent l 'être aujourd'hui contre le 
desservant actuel. 

Le premier juge, sans se prononcer sur le t i lre légal du bureau 
de bienfaisance, a admis que la possession du bureau ayant 
c o m m e n c é en 1805, par le bail de l'an X I I I , et ayant d u r é jus
qu'à l'action actuelle, avait suffit pour lu i faire acqué r i r en tout 
cas la propr ié té par la prescription. 

Nous croyons superflu d'examiner ce moyen; dans cel ordre 
d ' idées , on pré tend que ce que le bureau a prescrit, c'est moins 
la propr ié té qu'une rente e inphytéo l ique , que la redevance de 
fr. 243-45 qu ' i l réc lame subsidiairement, ce qu'on ne l u i conteste 
pas. 

Nous pensons que la question du procès esl mal posée dans 
ces termes. Elle doit l 'ê tre, suivant nous, de la m a n i è r e suivante : 
Le bureau, nous croyons l'avoir d é m o n t r é , a acquis, en l'an X, la 
pleine propr ié té des Irois hectares r evend iqués . 

A - l - i l , par des conventions pos té r ieures , ou en laissant s'ac
complir une prescription contraire à ses droits, perdu, l im i t é , 
d é m e m b r é ou d é n a t u r é celle propr ié té ! 

Mais, p r éa l ab l emen t , an t é r i eu remen t à l'an IV de la Répu
blique, avani l'invasion des a rmées françaises , a - l - i l ex is ié , 
quant à ces biens, un ancien bail e m p h y l h é o l i q u c ? 

Le sommier des litres de la fabrique ne le mentionne pas. Nous 
avons vu qu ' i l n'avait jamais existé ou du moins qu'on ne l'éta
blissait aucunement. 

Supposons un instant qu ' i l ait existé . Le bureau n'en aurait 
pas moins acquis la p ropr ié té des biens loués , libres du droi t de 
ba i l . 

L'article 7 de l 'arrêté du 7 messidor an IX porle, en effet : 
« Seront éga lemen t poursuivis : 1° Les d é l e n t e u r s de biens à 



« litre de baux emphy téo t iques qui ne seraient pas revê tus des 
« formalités prescrites par la loi du 27 avril 1791, etc. » 

Donc, a moins qu'on ne prouve que l'ancien bail emphy téo 
tique a été soumis à ces formali tés par Arnotte, ce séra i l un titre 
sans valeur. 

Prouve-t-on l'existence d'un bail pe rpé tue l , consenti en 1807, 
par le bureau devenu p rop r i é t a i r e? 

Sans doute, on trouve au sommier des indications parlant d'un 
bail perpétuel ou e m p h y t h é o t i q u e , mais le titre, la convention, 
la preuve fait défaut . 

On ne produit aucun acte. 
11 le faut cependant; le bureau n'a pu restreindre ou l imi te r 

le patrimoine des pauvres, a l iéner en tout ou partie une de ses 
propr ié tés , c o n c é d e r un droit emphy téo t ique , sans observer 
certaines formal i tés , sans obtenir des autorisations. Sa capaci té 
de disposer est l imitée ; i l faut qu' i l soit prouvé qu ' i l n'a pas 
dépassé les l imites qui lu i sont imposées pour que l'acte d 'a l ié 
nation soit valable, pour que son consentement puisse t ransférer 
un droit. 

On ne justifie cependant d'aucune approbalion. 

11 y a davantage : nous avons m o n t r é dans l 'exposé des faits, 
qu 'après un premier déba t t r anché par le préfet en 1806, un 
autre différend s'était agi té entre la commune, le desservant et 
le bureau. Un projet d'arrangement avait été formulé , accordant 
au second, non pss un bail perpé tue l , mais un bail indéf ini , 
révocable à la volonté de l 'autori té supé r i eu re . Or, ce projet est 
resté à l 'étal de projet ; i l n'est jamais devenu définitif, cela 
résul te à l 'évidence des constatations du registre des dé l ibéra-
lions. Adopté, a p p r o u v é , i l devait aux termes de la dél ibéra t ion 
du 27 février 1807 êt re inscrit aux registres : 

« Les propositions faites seront cons ignées dans nos archives 
« sub litt. pour être inscrites, transcrites tout au long, lors-
« qu'elles auront été acceptées de part et d'autre. » 

Au mois de d é c e m b r e suivant, lorsque le cu ré Lamarchc, 
n o m m é secré ta i re du bureau, prend possession des archives, 
que lui remet-on? Un arrangement définitif? Non, mais un 
simple projet. 

Si pos t é r i eu remen t i l a reçu le complémen l qui lui manquait 
encore en ce moment, le registre aux dé l ibé ra t ions le dira ; son 
nouveau secré ta i re ne manquera pas de mentionner un résul ta t 
qui serait pour lu i la preuve d'un triomphe qu ' i l a poursuivi 
activement. Et cependant que trouve-t-on? 

Des mentions dans des sommiers, d é m o n t r é e s inexactes, et 
qui par e l l es -mêmes ne peuvent former ni preuve ni commen
cement de preuve d'une convention entre le bureau et le curé . 
Dès lors l'appelant peut-il p ré tendre que les droits de propr ié té 
du premier sont l imités par la concession d'un droit dont i l 
n 'établi t pas l'existence? Comment admettre la validité d'une 
pré tendue concession qui ne peut être vérifiée, pas plus que son 
é tendue et sa p o r l é e ? 

Les baux des é tab l i s sements publics, à l ' époque où devrait 
se reporter cette convention, en 1807, étaient soumis aux règles 
suivantes : 

Sous l 'empire du décre t du 5-15 novembre 1791, le bureau 
de bienfaisance ne pouvait faire un bail excédant neuf années à 
peine de n u l l i t é ; l 'art. 15 de la loi du 15 messidor an V I I , 
l 'art, i" de l 'a r rê té du 7 germinal an I X autorisent les baux à 
longues a n n é e s pour les maisons et les fonds ruraux, pour les 
premiers sous l'autorisation de l 'autori té supé r i eu re , pour les 
seconds en vertu d'un a r rê té spécial des consuls, p récédé d'une 
dél ibérat ion portant sur l 'utili té de la concession à longues 
années , d'une information de commodo et incommodo, d'un avis 
du conseil munic ipal , du sous-préfe l , du préfe t ! 

Quant aux formal i tés , elles ont été dé t e rminées par le décre t 
de 1*07 pour tous les baux; elles impliquent les affiches, les 
enchères publiques. ( V . DALLOZ, V O Louage administratif, n o s 25, 
26, 37, 38.) Si tout cela a é té fait, i l a dû en rester des traces; 
on n'en retrouve pas : qu'en conclure, si ce n'est qu'aucun bail 
n'a été r égu l i è remen t consenti. Ainsi on n'oppose pas au bureau 
une convention valable, ayant l imité son droit de p rop r i é t é : 
celui-ci reste donc, dans son in tégr i té , vis-à-vis de tout con
tradicteur : à plus forte raison, quand ce contradicteur est le 
desservant d'une cure, p ré t endan t encore les droits que celle-ci 
aurail acquis comme personne morale. 

La cure, personne morale, capable de droils et suscepliblc 
d'obligations, avait disparu, nous l'avons d i t , avec toutes les 
au t res ' c réa t ions juridiques de l'ancien droit public, sous l'em
pire des lois r évo lu t ionna i res . Le Concordal de Lan X ne lu i 
avait pas rendu cette personna l i t é . L'art. 72 des Organiques accor
dait aux titulaires des cures le logement dans les p resby tè res 
conservés . 

« Néanmoins , d i t M . l'avocat généra l MESDACH DE TER KIELE, 

« leur position se ré sume en celles de fonctionnaires chargés de 
« la direction du culte catholique el salar iés par l 'Etat.. . Le 
« logement que leur accorde les a r l . 71 c l 72 des Organiques m 

« ne change rien à celle position, comme i l n'affecte en rien le 
« ca rac lè re du chef de l 'Etal, des ministres et des gouverneurs 
« de province. Ce n'est qu'un s u p p l é m e n t de traitement sous 
« une autre forme. » 

Le Concordat annonce la créat ion des fabriques qui vont ê t re 
chargées des in térê ts matér ie ls du cu l i e ; avant leur constitution 
el jusqu'alors, les évêques ont é té au tor i sés à accepter les fonda
tions qui ont pour objet I'cnlretien des minisires du cullc et 
l'exercice du cullc, mais uniquement celles const i tuées en rentes 
sur l'Elat, et sous l'approbation du gouvernement. 

Celte capaci té si strictement l imi tée , qui a disparu avec l'éta
blissement des fabriques, n'existe pas en faveur des c u r é s ; ils 
ne peuvent pendant celle pér iode qui va de 1802 à 1809 rien 
accepter, rien acquér i r pour l'entretien des minisires du cullc. 
Ils n'ont donc aucune capaci té pour représen te r la cure, pour 
acqué r i r , pour accepter en son nom des fondations, sinon en 
effet, i l faudrait dire que celle capacilé n ' é tan t pas l imitée serait 
supé r i eu re à celle des évêques . 

Ains i , non-seulement le consentcmenl du bureau de bienfai
sance t'ait défaut dans la forme qui seule aurait pu, dans la pér iode 
de temps à laquelle i l faut se reporter, lu i faire produire un 
effet; mais, quand bien m ê m e i l l 'eût voulu, i l n'aurait pu inves
tir le cu r é , r eprésen tan t une personne civile ecc lés ias t ique , d'un 
droi t quelconque; celui-ci ne pouvait l ' acquér i r , si ce n'est pru 
suo, individuellement ; à plus forte raison, i l ne pouvail le trans
mettre ; s'il était prouvé qu'un bail quelconque, emphy téo t ique 
ou perpétuel aurait élé c o n c é d é ' a u curé Arnolte ou au curé La
marchc en 1807, ce ne seraient pas leurs successeurs, l'appelant, 
qui pourraient s'en prévaloi r , mais bien leurs hér i t ie rs naturels. 

Telle est la situation jur idique pendant celle pér iode. Après 
1809, c'est avec la fabrique seule qu'une convention relative au 
temporel du culte a pu être valablement con t rac tée . Leur 
mission a élé tracée par l 'art. l c r d u décre t du 3 0 d é c e m b r e 1809; 
leur capaci lé a été é t endue par le code civil qui leur accorde 
comme aux aulres é t ab l i s sements publics, le droit d ' acquér i r par 
donations et par legs. 

Mais dans celte organisation ne se rencontre aucune place pour 
la cure, personne morale, pour le cu ré son pré tendu représen
tant légal . L'existence de celle-là dérive-t-el le du décret du 6 no
vembre 1813? 

Ses dispositions ont été l'objet de la part de M. l'avocat g é n é 
ral MESDACH DE TER KIELE, dans le réquis i to i re préc i té , d'un 
examen approfondi ; i l a élé asez heureux pour retrouver un 
document qui en fixe le sens : le rapport du minisire des cultes 
BIGOT DE PRÉAMENEU. 

« Si l 'on examine l ' inti tulé du déc re t , di t M . MESDACH DE TER 
« KIELE, le cons idé ran t qui le p récède , son texte, et plus encore 
« les nécessi tés auxquelles i l r épond , i l nous paraî t difficile de 
« ne pas adopter le sys tème plaidé au nom de l 'Etal. 

« Déjà l ' int i tulé du décre t circonscrit ses limites, son é t e n d u e . 
« Décret impér ia l sur la conservation et l 'administration des 

« biens que possède le c lergé dans plusieurs parties de l 'empire. 
« . . . I l ne s'agit donc pas de conférer à tomes les cures, a 

« lotis les évêchés de l'empire indistinctement la faculté géné-
« raie d ' acquér i r les biens ; i l n'esl question que de conserver 
« el d'administrer ceux que le c lergé possède dans certaines 
« parties du pays. Mais entre conserver son patrimoine el l'aug-
« menler par dons et par legs, la différence est grande... 

« L'art. 1 e r , se renfermant dans les limites t racées par l ' m i i -
« lulé c l le cons idé ran t , décrè te : que dans toules les paroisses 
« où les curés possèden t à ce l i i re des biens-fonds ou des 
« rentes, la fabrique est chargée de veiller à la .conservation 
« desdits biens. 

« Encore une fois le texle ne porte que sur la conservation 
u des biens que certains curés possèden t ; i l n'habilite pas les 
« titulaires à en acqué r i r d'autres à l'avenir ; i l se borne à les 
« maintenir en possession de ceux qu'i ls possèdent déjà. 

« A cet effet, i l prend des mesures nécessa i res pour assurer 
« leur conservation, prescrit le dépô t des titres, attribue aux 
« titulaires les droils d'usufruitiers avec toutes les charges 
« i nhé ren t e s à celle nature de droits; définit leurs pouvoirs, et 
« enfin les autorise à ester en justice pour la défense de leurs 
« droi ls . 

« Les m ê m e s dispositions sont prises en ce qui concerne les 
« menses ép iscopales . » 

Faisant application de ces principes, la cour de Bruxelles a 
déc la ré non rccevable l'action in ternée par l 'évéque de Tournai , 
parce qu'en Belgique l 'évêché de Tournai pas plus qu'aucun autre 
évéché ne possédai t des biens, que par suite i l n'a pas é t é ér igé 
en ê t re moral par le décre t de 1813. 



Par une raison identique, dans toute cure où i l n'est pas justifié 
que des biens étaient possédés par le cu ré à l i t re de son office 
en 1813, le décre t préci té ne peut recevoir son application ; la 
personne morale, dont la capaci té a élé l imitée à la conservation 
et à la transmission do ces biens aux titulaires, n'a pas pris 
naissance, puisqu'elle n'avait pas alors de raison d ' ê t r e . 

La p remiè re question à se poser et a résoudre est donc celle 
desavoir si en 1813 le titulaire d'une cure possédai t des biens-
fonds et des rentes, ù litre de ses fonctions, autres que le p r o b y -
lère el le ja rd in attenant, autres que les biens dévolus à la 
fabrique. Celle question, dans l ' enquête administrative qui a pré
cédé le décre t de 1813, a été posée au desservant de la com
mune d'Olne. 11 y a répondu ; sa lettre esl au dossier ; elle 
constate que la cure ne possédait aucune espèce de bien curial ; 
et qu ' i l n 'élève à ce sujet aucune réc lamat ion , son droit illusoire 
à un bail emphy téo t ique ayant é té , comme i l le rappelle, soumis 
au préfet et dén ié par lui quelque temps auparavant. 

Le décre t de 1813 n'a donc accordé à celle-ci aucune person
nification civile, à ses titulaires aucun usufruit sur des biens qui 
n'existaient pas. 

Au surplus, ils n'ont pu lui en acqué r i r aucun ; dans tous les 
cas ils ne pouvaient que conserver les biens, mais non en 
acqué r i r de nouveaux, soil par legs, soit par donation, soil par 
tout autre mode d'acquisition. 

Celte observation est capitale; elle ruine tout le sys tème de 
l'appelant. 

Impuissant a justifier par l i tre la jouissance perpé tue l le des 
biens à laquelle i l p ré t end , i l ne peut invoquer les actes de pos
session que ses prédécesseurs ou lu i -même ont posés . 

Il serait d é m o n t r é qu'ils ont voulu, les uns ap rès les autres, 
posséder à tilre d 'empliyléole , que le bureau, de son coté , leur 
aurait laissé celte jouissance sans la contester, tous leurs actes 
a c c u m u l é s , toute cette possession pro longée n'aurait pu engen
drer un droit : celui-ci ne peut exister lorsque le sujet du droit 
fait défaut , lorsqu'il n'existe pas une individual i té naturelle ou 
jur id ique pour l 'acquér i r et le transmettre. 

Ces principes sont é l é m e n t a i r e s ; ils s'appliquent à une conven
tion expresse comme à une convention tacite, à une al iénat ion 
formelle comme à une acquisition par la prescription, à un bail 
perpétuel ou à titre emphy téo t ique comme à une transaction. 

Nous estimons, dès lors, que le jugement doi l ê t re confirmé dans 
son dispositif : que la propr ié té n'a pu ê t re amoindrie par une 
to lé rance si longue qu'elle ait é t é , que dès l'instant où i l manifeste 
la volonté de rentrer dans la p l én i tude des droits donl i l ne s'est 
pas dépou i l l é , dont i l ne pouvait se dépoui l le r valablement et 
juridiquement, le simple dé t en t eu r , sans ti lre ou dont le l i tre 
n'est que précaire et révocable , doit d ispara î t re et faire place au 
seul et légi t ime propr ié ta i re . » 

Malgré l ' intérêt que présentent les questions examinées 
dans les conclusions du minis tère public, la Cour a est imé 
qu ' i l y avait lieu de maintenir la question sur le terrain où 
l'avait placée le tr ibunal. 

I l l u i a semblé résulter suffisamment des termes du juge

ment, qu'au point de vue de l'appelant, l u i et chacun de 

ses prédécesseurs (dont, du reste, i l n'aurait pu joindre la 

possession à la sienne), avaient possédé les biens litigieux 

comme locataires du bureau de bienfaisance, dont, par 

cela môme, ils reconnaissaient la quali té de bailleur. Or, 

qui dit bailleur dit proprié ta i re : le code civi l confond 

même les deux expressions, voir notamment articles 1716, 

1753, 1771, etc. 

Accepter vis-à-vis d'autrui la qualité de locataire, c'est 

donc reconnaî t re formellement la quali té de propr ié ta i re , 

et, par conséquent , le bureau de bienfaisance avait suffi

samment établi son titre à revendiquer les biens loués par 

lu i à l'appelant et à ses prédécesseurs , et à résil ier le bail 

dont i ls étaient l'objet. 

En vertu des articles 2231 et 2236, celui qui a commencé 

à posséder pour autrui est censé avoir cont inué à posséder 

au môme titre : c'était donc à l'appelant à faire la preuve 

contraire à cette présomption, notamment en al léguant des 

actes de contradiction, opposés aux droits du p ropr ié ta i re . 

Or, i l existait bien dans la cause des tentatives pour 

rendre aux biens litigieux le caractère ecclésiastique qu'ils 

paraissent avoir eu sous l'ancien rég ime , alors qu'ils étaient 

placés sous le patronage du chapitre de S' Adalbert, à 

Aix-la-Chapelle ; mais ces tentatives n'ont jamais accompli 

les conditions légales de vér i tables actes d'interversion 

de titre. 

De plus, chacun des curés successifs d'Olne, ayant à son 

tour recommencé , à son installation, à prendre les biens à 

titre de location, n'aurait pu invoquer la possession, même 

non précaire, de ses prédécesseurs , dont i l était le rem

plaçant , mais non le successeur, même à titre particulier. 

I l y avait donc lieu de maintenir les positions respec
tives des parties, à tilre de bailleur et de locataire, et à 
raison d'un bail indéfini, mais révocable, et cette double 
position qui dispensait l ' intimé de toute preuve, a paru à 
la cour résulter suffisamment des termes du jugement. 

Quant à la restitution des fruits, la cour ayant considéré 
la demande comme opérant la résolution du bail , a al loué 
au bureau de bienfaisance seulement les loyers impayés, 
et non les frui ts ; elle a, en outre, cru que la demande, 
par cela qu'elle était contestée par des motifs non absolu
ment dénués d'apparence jur id ique , ne constituait pas le 
possesseur en possesseur de mauvaise foi, connaissant les 
vices de sa possession. L'appelant a donc été condamné à 
continuer le paiement du prix de location jusqu 'à la date 
de l 'arrêt. 

La Cour a s tatué comme suit : 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs des premiers juges ; 
« En ce qui concerne les conclusions subsidiaires relatives 

aux fruits : 

« Attendu que l ' in t imé a réc lamé la condamnation à la resti
tution des fruits i ndûmen t perçus depuis le refus fait par l'appe
lant de payer le fermage actuel; que les premiers juges onl l'ail 
droit ù cette demande, sauf déduct ion des frais de labour, tra
vaux et semences; que, sous ce rapport, le jugement à quo doit 
être réformé, les circonstances de lu cause permettant de consi
dé re r l'appelant comme un possesseur de bonne foi ; 

« Attendu que l'appelant était tenu, comme locataire des i m 
meubles l i t igieux, à payer annuellement la somme de fr. 2 4 3 - U , 
à l i tre de fermages; que ceux-ci lui é lan i r éc lamés sans qu ' i l 
oppose à la demande la prescription de l'art. 2277 du code c i v i l , 
i l y a lieu de le condamner au paiement des fermages res tés 
impayés ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M . BOUGARD, piemieravocal 
géné ra l , en ses conclusions conformes, d i t l'appel recevable, vu 
l'autorisation intervenue depuis les plaidoiries; confirme le juge
ment à quo ; et statuant sur les conclusions subsidiaires de l'ap
pelant, réforme le jugement en ce qu ' i l a c o n d a m n é l'appelant à 
la restitution des frui ts ; dit que l'appelant n'est tenu que des 
fermages restés i m p a y é s ; le condamne à payer à l ' in t imé ces 
fermages, s 'élevant annuellement.. . » (Du 26 mars 1879.—Plaid. 
M M " COI.MNET c l DUPONT.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

neuxlèuie chambre. — Près, de .11. Vanden Pecreboom, cons. 

14 juillet 1879. 

CASSATION CRIMINELLE. — POURVOI. — ENREGISTREMENT. 

Le pourvoi en cassation dirigé contre un arrêt de cour d'assises 
condamnant à une peine correctionnelle doit être enregistré. 

(STEENS.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi : 

« Considérant que l'art. 68, § 6, n° 3, de la loi du 22 frimaire 
an V I I , soumet à l'enregistrement toute requête introdu tive d in
stance en cassation tant en mat iè re civile qu'en mat ière de police 
correclionnellc ; que celte prescription, maintenue par les ar t i 
cles 10 et 50 de l 'ar rê té du 15 mars 1815, n'a é lé abrogée par 
aucune loi pos tér ieure ; 

« Considérant que, dans l 'espèce, par suile de l'admission de 
circonstances a t t é n u a n t e s , la cour d'assises n'a p rononcé contre 
le demandeur que des peines correctionnelles; 

« Considérant que c'esi la peine p rononcée par le juge qui 
dé t e rmine la qualification définitive de l ' infraction; que ce poinl 
constant de jurisprudence a é lé affirmé dans les exposés des 
motifs, les rapports des commissions el les discussions du code 



pénal et ressort à l 'évidence des dispositions sur la récidive c l la 
prescription des peines; d 'où i l suit que le p résen t pourvoi , 
comme fait en mat iè re correctionnelle, aurait dû ê t re revêtu de 
l'enregistrement ; 

« Considérant que celle formalité n'a point été remplie et que 
l 'article 4 7 de la loi de frimaire préci tée fait défense au juge de 
rendre aucun jugement sur acte non enreg i s t ré ; que par suite de 
ce défaut de forme, la Cour ne peut conna î t re du pourvoi pour le 
vider par une décision ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH 
DE TER KIELE, premier avocat géné ra l , rejette le pou rvo i ; con
damne le demandeur aux frais. . . » (Du 1 4 ju i l le t 1 8 7 9 . ) 

OBSERVATIONS. — Même décision à propos d'un pourvoi 
dir igé contre un arrê t de cour d'assises, condamnant pour 
délit de presse. Cass. belge, 1 1 novembre 1878 (BELG. 
JUD., 1878, p. 1845.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième ebambre. —- Prés, de m. Vanrten peereboom, cons. 

21 juillet 1879. 

VOIRIE. — RÈGLEMENT. — BATISSE. 

Est légal le règlement de voirie qui soumet à l'autorisation préa
lable la construction de maisons conliguës ou agglomérées dans 
les cours intérieures, sans restreindre celle prescription à une 
zone déterminée le long de la voirie. 

(JANSSENS.) 

ARRÊT.— « Sur le moyen, t i ré de la violation de l 'art. 1 0 7 de 
la constitution, en ce que le jugement a t taqué a app l iqué l'art. 6 
du règlement communal d'Anvers du 1 8 octobre 1 8 5 1 , lequel 
soumet à l'autorisation préa lable de l 'autori té communale la 
construction de maisons et habitations conl iguës ou agglomérées 
dans les cours in tér ieures et même sur toute l 'é tendue du terri
toire de la v i l le , sans restreindre cette prescription à une zone 
dé te rminée le long de la voirie ou à des propr ié tés ayant un rap
port quelconque avec la voirie : 

« Considérant que les art. 5 0 du décret du 1 4 d é c e m b r e 1 7 8 9 
et 3 du titre X I de celui du 2 4 août 1 7 9 0 confient à la vigilance 
des corps municipaux le soin de faire joui r les habitants des 
avantages d'une bonne police, notamment de la sa lubr i té dans 
les rues, lieux et édifices publics, et celui de prévenir , par les 
précaut ions convenables, les accidents et fléaux calamileux ; 

« Considérant que le pouvoir réglementai re ainsi a t t r ibué aux 
conseils communaux n'est circonscrit pur aucune disposition 
à une zone dé te rminée le long de la voirie; qu ' i l doit , pour être 
efficace et r épondre à son but, s 'é tendre à tous les lieux clans 
lesquels i l convient de prendre des précaut ions afin de satisfaire 
aux exigences d'une bonne police; 

« Considérant que l 'art. 9 0 de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 , qui 
soumet à l'approbation de l 'autori té communale les plans de 
bât isse a exécuter par des particuliers le long de la grande ou de 
la petite voirie, a été édicté par t icu l iè rement en vue de la conser
vation et de l 'améliorat ion de la voirie, mais n'a nullement pour 
effet, comme le soutient le pourvoi, de restreindre le droit de 
police qui appartient à la m ê m e autori té en vertu des lois préci 
tées de 1 7 8 9 et de 1 7 9 0 ; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que l'art. 6 invoqué 
du règ lement communal d'Anvers, du 1 8 octobre 1 8 5 1 , n'est pas 
contraire à la loi c l que le jugement a t t aqué , en faisant applica
tion dudit article au demandeur, n'a point contrevenu aux textes 
cités ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, pre
mier avocat généra l , rejette le pourvoi; condamne le demandeur 
aux d é p e n s . . . » (Du 2 1 ju i l l e t 1 8 7 9 . ) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Deuxième ebambre. — près, de M. Vanden peereboom, cous. 

22 juillet 1879. 

COUMUNE. AUTORISATION DE PLAIDER. — CASSATION. 

POURVOI. 

La commune autorisée à plaider comme partie civile devant le 
juge du fond doit, pour plaider en cassation, justifier d'une au
torisation nouvelle. 

Il en serait autrement .4 l'autorisation obtenue avant le pourvoi 
comprenait éventuellement autorisation de se pourvoir. 

(l.A VILLE DE ÏEKMONDE C. VANDEN BOSSCHE.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi formé par la demanderesse, le 
5 mai 1 8 7 9 , contre le jugement rendu en cause par le tribuual 
correctionnel de Termonde; 

« Attendu qu' i l ne conste pas que la demanderesse ait obtenu 
l'autorisation prescrite par l 'art. 1 4 8 de la loi communale du 
3 0 mars 1 8 3 6 pour ester en justice ; 

« Attendu que le jugement a t taqué porte, i l est vrai , que 
« toutes les formalités légales ont é té o b s e r v é e s ; » 

« Mais qu'a défaut de produire un a r rê té régul ier du pouvoir 
compéten t la demanderesse ne justifie pas que l'autorisation qui 
lui aurait été accordée de poursuivre l'affaire en p remiè re i n 
stance et en appel compor tâ t celle de se pourvoir en cassation ; 

« D 'où suit que le pourvoi est non recevable; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE LE COURT 

en son rapport et sur les conclusions de M. MESDACH DE TER 
KIELE, premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne la 
demanderesse aux dépens et à une i n d e m n i t é de 1 5 0 francs en
vers le dé fendeur . . . » (Du 2 2 ju i l l e t 1 8 7 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

ebambre des vacations. — Présid. de SI. Cirandjean, 1er présld. 

3 octobre 1879. 

MAISON DE JEU. JEU DE HASARD. BACCARA-BANQUE. 

CERCLE PRIVÉ. — HABITUDE. AUTORISATION LÉGALE. 

Le baccara en général, y compris le baccara-banque, est un jeu 
de hasard tombant sous la prohibition de l'art. 3 0 5 du code 
pénal. 

Le jeu. de pur hasard n'échappe à la défense de l'art. 3 0 5 du code 
pénal que s'il est pratiqué dans un cercle privé, dont la compo
sition offre un caractère de permanence et de stabilité et ou les 
étrangers ne sont admis qu'à titre exceptionnel moyennant cer
taines précautions et formalités. 

Un ne saurait considérer comme tel, le cercle créé dans une ville 
d'eaux pour une population essentiellement variable et flottante, 
composée d'étrangers venus de toutes parts, inconnus les uns 
aux autres, et dont l'honorabilité peut souvent rester ignorée. 

Doit être considéré comme tenant maison de jeu, celui qui en a 
loué Us salons de l'autorité communale, pour y établir un 
cercle, si les prélèvements à opérer sur les jeux doivent lui 
rembourser le prix de la location. 

L'habitude, considérée comme un élément constitutif du délit, ne 
saurait faire défaut dans une espèce oit il ni démontré par 
l'instruction comme par les documents de la cause, que des 
locaux particuliers, parfaitement appropriés et outillés dans ce 
but, ont été exclusivement affectés au jeu de baccara et se sont 
trouvés, en fait, à la disposition des joueurs depuis quelque 
temps. 

L'autorisation légale, que l'on invoque comme étant élisive de l'in
fraction, ne saurait résulter de celte circonstance, que l'admi
nistration communale aurait donné en location à l'un des 
prévenus, les locaux ainsi affectés et appropriés aux jeux, 
avec stipulation que le locataire ne pourrait en faire usage que 
pour y instituer un cercle privé, ayant des statuts et règlements 
conformes à ceux du cercle de l'Union de Bruxelles; ce qui 
impliquerait l'autorisation de jouer le baccara-banque, en 
usage dans ce cercle. 

Bien plus, l'autorisation légale, dont il est question dans l'art. 3 0 5 
du code pénal belge, n'est nullement celle de l'administration 
communale, mais bien celle du gouvernement, et l'introduction 
de tes mots dans le texte de l'art. 4 1 0 du code pénal de 1 8 1 0 
ainsi modifié, a eu simplement pour but de parer à des incon
vénients résultant d'une situation depuis longtemps établie, au 
moment de la suppression définitive des jeux. 

En tous cas, ni l'art. 3 , n° 3 , du titre XI du décret du 1 6 2 4 
août 1 7 9 0 , ni le décret du 2 4 juin 1 8 0 6 , — si tant est que ce 
décret soit encore applicable dans noire pays, — n'attribuent au 
pouvoir municipal le droit d'autoriser tes jeux de hasard. 

La culpabilité s'étend au délégué de l'administration communale, 
préposé de la maison de jeu. 



(LE MINISTÈRE PUBLIC C. KIRSCH ET COTTE.) ! 

Sur appel du jugement du tribunal correctionnel de 
Bruges du 30 jui l let 1879, rappor té supra p. 1117, la 
Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Ouï, en audience publique, ) l . le conseiller S I 
MONS, en son rapport; 

« Ouï, éga lement en audience publique, M E ADOLPHE DU BOIS, 
pour les deux prévenus , en ses moyens de défense , ainsi que 
M . le subslitut du procureur général DE GAJIOND en son réquis i 
toire ; 

« Attendu que l ' instruction à laquelle i l a été procédé par la 
cour, en son audience du 19 septembre dernier, a d é m o n t r é que 
le jeu organisé au cercle du Kursaal a Oslende, est le baccara-
banque mis en pratique d 'après les règles suivantes : 

« La partie s'engage, au moyen de 3 jeux de 52 cartes mêlés 
« ensemble, entre un banquier et 2 groupes de joueurs ou 
« pontes, le premier placé à la droite du banquier, ie second à 
« sa gauche. — Les pontes d'un même groupe prennent part au 
« jeu par l ' in termédia i re de l 'un d'eux (chacun a tour de rôle), 
« lequel lient les cartes et joue au nom et pour compte de tous. 
« — Chaque groupe joue contre le banquier, d'une maniè re i u -
« d é p e n d a n t e ' d e l'autre groupe. Les enjeux é lan t faits, le ban-
« quier donne deux cartes a cliachun des groupes et à l u i -même . 
« Si le banquier ou le ponte a le point 9 ou 8, les jeux sont 
« abattus d 'au tor i té . S i , au contraire, ni le banquier, ni le ponte 
« n'a le point 9 ou 8, chacun a le choix de prendre une troi-
« sième carte ou de s'en tenir à son jeu . Celui qui a le point 
« le plus é levé, gagne le coup; » 

« Attendu que, dans toutes les hypothèses , le résul ta t de ce 
jeu dépend absolument et exclusivement du hasard ; 

« Attendu que cela est de toute évidence lorsque, d ' e m b l é e , 
i l y a lieu d'abattre les jeux, puisque, dans ce cas, la distr ibu
tion des caries a seule dé t e rminé le sort de la part ie; 

« Attendu qu'i l n'en est pas différemment lorsque le banquier 
et le poule se trouvent dans l'alternative de prendre une troi
s ième carte ou de s'en tenir à leur jeu ; 

« Attendu, en effet, que, dans cette hypothèse , les combinai
sons les plus savantes, les calculs les plus ingénieux , sont 
impuissants soit a amener un point favorable, soit à conjurer ou 
seulement à a t t énue r les chances malheureuses ; que si le joueur 
s'en tient à ses deux cartes, i l se confie, par cela m ê m e , au 
hasard de la p remiè re distr ibution qui les a a m e n é e s dans sa 
main ; tandis que s'il se décide à prendre une t rois ième carte, 
i l ne fait qu'en appeler, une seconde fois, au hasard d'une dis
tr ibut ion supp lémen ta i r e dont i l lui est impossible de prévoir 
ou de calculer le résul ta t , puisqu'il ne dépend pas de lui de 
conna î t re le jeu de son adversaire, ni de savoir dans quel ordre 
les caries res tées au talon s'y trouvent disposées ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que le baccara-banque est essentiel
lement un jeu de hasard c l qu'i l tombe sous la prohibi t ion de 
l 'art. 305 du code pénal ; 

« Attendu qu'on a l lègue a tort que l 'un des é l émen t s consti
tutifs du dél i t , a savoir l 'habitude, fait défaut dans l 'espèce ; 

« Attendu, en effet, que les locaux du cercle du Kursaal sont 
exclusivement affectés au jeu du baccara ; que, par une des 
clauses du bail avenu entre l 'administration communale de la 
vil le d Oslende et le prévenu Cotte, celui-ci s'est e x p r e s s é m e n t 
interdit de leur donner une autre destination ; que l 'ameuble
ment des salons, la table du baccara et les autres usteiiMles de 
j eu , saisis le 23 ju i l l e t dernier, attestent l'existence d'un é tab l i s 
sement spécia lement organisé c l out i l lé en vue d'y tenir des 
réun ions suivies, ayant le jeu pour unique objet, et que, en 
réal i té , depuis le 18 ju i l l e t dernier jusqu'au moment de la saisie, 
les locaux se sont trouvés en t i è remen t à la disposition des 
joueurs ; 

« Kn ce qui concerne l'autorisation que les p r évenus p r é t e n 
dent avoir reçue de l 'autorité compé ten te : 

« Attendu qu'un règ lement d'ordre in té r ieur , a p p r o u v é par 
a r rê té du collège des bourgmestre et échevins de la vi l le d'Os-
tende, en date du 29 ju i l le t 1878, a au to r i sé , dans les salons de 
jeux dont la ville s 'était réservé l 'exploitation, tous les jeux usi tés 
dans les cercles particuliers ; et que, de fait, le buccara-banque 
y a é té publiquement joué pendant toute la saison des bains de 
l 'année 1878 ; 

« Attendu que, dès le mois de mai 1879, M. le procureur du 
roi à Bruges a prévenu le directeur préposé à l ' é tab l i ssement des 
jeux, qu'à l'avenir le baccara ne serait plus to léré et que si on 
le laissait jouer pendant la saison de 1879, i l serait obl igé 
d'exercer des poursuites, en v e r l ü d e l ' a n . 303 du code pénal ; 

« Attendu qu 'à la suite de cet avertissement et dans le but 
manifeste de couvrir de son autor i té un fait défendu par la l o i , 

l 'administration communale a d o n n é , le 10 ju i l l e t 1879, en loca
tion au prévenu Jean Cotte, pour la somme de 30,000 francs par 
saison, les locaux affectés aux jeux, avec stipulation que le loca
taire ne pourrait en l'aire usage que pour y é tabl i r un cercle 
pr ivé, ayant des statuts et règ lements conformes à ceux du cercle 
de l'Union à Bruxelles et que, dans le cas où l'un des jeux usi tés 
audit cercle t de l'Union ne pourrait pas ê t re j o u é au cercle du 
Kursaal, le prix de la location serait rédui t à 5,000 francs; 

« Attendu qu'en exécut ion de cette convention, i l a é té formé 
un soi-disant cercle pr ivé, admin i s t ré par un comité ayant pour 
prés ident le bourgmestre de la vi l le , pour v ice-prés ident l 'un 
des échevins cl pour sec ré ta i re , le d i rec teur -dé légué de l 'admi
nistration communale ; 

« Attendu que l'article 39 du règlement adopté par ce comi t é , 
dans sa séance du 18 ju i l l e t 1879, porte que : « Les jeux de com-
« merce, ceux qu'on joue habituellement dans les autres cercles 
« du pays et de l ' é t ranger , notamment au cercle de l 'Union à 
« Bruxelles, sont seuls permis au cercle du Kursaal ; » 

« Attendu que c'est dans ces conditions que le baccara-ban
que, qui est d'ailleurs usité dans la plupart des cercles du pays 
et de l 'é t ranger et spéc ia lement au cercle de l 'Union à Bruxelles, 
a été pra t iqué , de nouveau, au Kursaal, à partir du 18 j u i l l e t 
•1879: 

« Attendu que les agissements de l 'administration communale 
d'Oslende impliquent virtuellement l'autorisation de jouer le 
baccara-banque; que telle est d'ailleurs la por tée que les 
bourgmestre et échevins de cette ville ont eux-mêmes a t t r i buée 
à leur intervention dans l'exploitation des jeux ; 

« Qu'en effet, dans une lettre, du 6 août 1879, ad res sée au 
prévenu Kirsch, pour ê t r e , par l u i , produite et invoquée devant 
la cour, ces fonctionnaires ont pris soin de consigner la d é c l a r a 
tion suivante : 

« Le Collège échevinal reconnaî t que, dans l'affaire du cercle 
« du Kursaal, vous n'avez agi que conformément aux instructions 
« qui vous ont clé données par la commission pour le bien du 
« service et l ' intérêt de la v i l l e . Nous approuvons, sans aucune 
« réserve, lu conduite que vous avez tenue tant avant que pen-
« dant et après l ' intervention de M. le procureur du roi de Bru
ce ges ; » 

« Attendu qu'il y a donc lieu de rechercher s'il appartient aux 
administrations communales d'auloriser les jeux de hasard ; 

« Attendu, tout d abord, que ce pouvoir no leur est point 
a t t r ibué par l'art. 303 du code pénal ; que si cette disposition 
excepte de la prohibit ion géné ra l e , les jeux de hasard léga lement 
autor isés , c'est uniquement en vue d'assurer aux concessionnai
res des jeux de Spa, la libre jouissance du privi lège qui leur avait 
été octroyée, dès l 'année 1702, par un acte souverain du prince-
évêque de Liège, privilège qu'ils exerçaient encore lors de la 
discussion du code pénal de 1867, en vertu d'une légis lat ion 
restée en vigueur jusqu'au 21 octobre 1871, date de la suppres
sion des jeux de Spa ; 

« Attendu que tel est le sens que les travaux législatifs assi
gnent à l'art. 305; qu'en effet, l 'article 340 du projet du gouver
nement (devenu l'article 305) prohibait les jeux de hasard d'une 
maniè re générale et sans aucune r é s e r v e ; mais que la commis
sion de la Chambre des représen tan t s proposa d'intercaler les 
mots : sans autorisation lcgale;vl, qu'aux termes du rapport fait 
au nom de la commission, par M . I'IRMEZ, « l 'addition de ces 
« mots avait pour but de ne pas donner au lexte une généra l i t é 
« que démen t i r a i en t déjà des faits existants ; » q u e l 'article, ainsi 
modifié, lut voté par la Chambre et par le Sénat sans avoir été 
l'objet d'aucune observation; 

« Attendu, d'autre part, que l'article 3, n° 3, titre X I , du décre t 
du 16-24 août 1790, est absolument é t r ange r à la mat iè re des 
jeux de hasard ; qu ' i l se borne à ranger parmi les objets de police 
confiés à la vigilance et à l 'autori té des corps municipaux le 
maintien du bon ordre dans les endroits où i l se fait de grands 
rassemblements d'hommes, tels que les foires, m a r c h é s , ré jouis
sances et cé rémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, égl i ses et 
autres lieux publ ics ; qu ' i l est d'ailleurs évident que l 'autorisa
tion de se livrer à des jeux de hasard ne saurait jamais constituer 
une mesure de police, susceptible de contribuer au maintien du 
bon ordre dans les rassemblements publics ; 

« Attendu que les administrations communales ne sauraient 
pas davantage puiser le droit d'accorder de semblables autori
sations dans le décre t du 24 j u i n 1806; 

« Attendu, en effet, que l'article 4 de ce déc re t porte que : 
« Le ministre de la police fera, pour les lieux où i l existe des 
« eaux minéra les , pendant la saison des eaux seulement, et pour 
« la v i l le de Paris, des règ lements particuliers sur celte partie ; » 

« Attendu que cette disposition, si tant est qu'elle n'ait pas été 
a b r o g é e , doit, en toute hypo thèse , être cons idérée comme excep-



tionnclle et déroga to i re au principe inscr i t dans l'article 1 e r du 
même décre t et suivant lequel « les maisons de jeux de lia«ard 
« sont p roh ibées dans toute l ' é tendue de l'empire ; » que par
tant, i l y a lieu d'en circonscrire rigoureusement l'application 
dans les limites é t ro i tes que lui assigne le texte ; 

« Attendu, au surplus, que le décre t de 1806, bien loin d'at
tribuer, m ê m e implici tement , pareil pouvoir anx munic ipa l i t é s , 
prescrit formellement, dans son article 3, que tout fonctionnaire 
public, soit c i v i l , soit mil i ta i re , qui autorisera une maison de 
jeu, sera poursuivi comme complice de ceux qui l'auront tenue; 

u Attendu qu ' i l suit de ces cons idé ra t ions que le collège éche-
vinal de la v i l le d'Oslende, en autorisant le baceara-banque, a 
manifestement m é c o n n u la loi et excédé ses pouvoirs; 

« Quant aux autres moyens de défense invoqués par les pré
venus et fondés sur ce que ceux-ci n'auraient point tenu une 
maison de jeux et n'en auraient pas é té les agents ou les prépo
sés , sur ce qu' i ls auraient é té de bonne foi, et enfin sur le défaut 
de publicité : 

« Adoptant les motifs développés dans le jugement dont 
appel ; 

« Mais attendu que les jeux d'Oslende o n t é l é ostensiblement 
établ is , o rgan i sés et e n c o u r a g é s par l 'adminislation communale 
de cette vil le : 

« Attendu que cette circonstance est de nature à at ténuer 
cons idérablement la culpabi l i té des prévenus , c l , que dans 
l'application de la peine, i l y a lieu d'en tenir compte dans une 
plus grande mesure que ne l'a fait le premier juge ; 

« Par ces motifs et vu les dispositions de loi invoquées dans 
le jugement a quo, la Cour confirme le jugement dont appel, 
sauf en tant qu ' i l a c o n d a m n é chacun des prévenus à une 
amende de 500 francs ou à un emprisonnement subsidiaire d'un 
mois; é m e n d a n t quant à ce, rédui t pour chacun des p révenus la
dite amende à 26 francs et l'emprisonnement subsidiaire à 8 
jours; condamne les p révenus solidairement aux frais d ' appe l . . . » 
Plaid. M" AD. Ou Bois. — (Du 3 octobre 1879.) 

Pourvoi est di r igé contre cei arrêt . 
OBSERVATIONS. — V . Cass. fr . , 2 juin 1 8 3 8 ; 2 4 novem

bre 1855 ; DALLOZ, pér. 1856, I , 95^— En outre : DALLOZ, 
Répertoire, V° Jeu-pari, n° 8 1 ; JURISPRUDENCE DES TRIBU
NAUX, t. I I , p. 6 1 3 à 622 . 

Consultez aussi la Théorie mathématique du jeu de 
baccara, par M . EMILE DORMOY, ingénieur des mines, avec 
une préface par M . FRANCISQUE SARCEY. — Paris, Armand 
Anger, l ibraire édi teur , 1873. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D E T E R M O N D E . 

Première chambre. — Présidence de M. Schellekene. 

16 mai 1878. 

FAUX EN ÉCRITURE. — REGISTRE DK LA POPULATION, 
ALTÉRATION FRAUDULEUSE. 

Se constituent pas des faux eu écri'urc ni aucun délit punis
sable, les altérations commises dans des registres de popula
tion quant à ta profession et la demeure de personnes qui y sont 
inscrites, lors même qu'elles ont été faites dans un but blâmable, 
dans l'espèce pour faciliter l'inscription d'électeurs frauduleux. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. N.. .) 

I l est utile de rapprocher l'ordonnance qui suit de l 'arrêt 
de la chambre des mises en accusation de la cour de Gand 
du 1 4 décembre 1878, r appor té plus haut, page 175. 

ORDONNANCE. — « Attendu qu'en admettant comme établ is 
les faits tels qu'ils sont révélés par l ' instruction et reprochés 
aux incu lpés , encore ne lombent-i ls sous l 'application d'aucune 
disposition péna l e et par conséquen t ne peuvent-ils constituer 
soit le faux en éc r i tu re authentique et publique, soit le faux en 
écri ture p r i v é e , crimes p révus par les art. 194, 195 et 196 du 
code pénal ; 

« Attendu que si les inculpés sont fonctionnaires publics, ce 
n'est pas dans l'exercice de leurs fonctions qu'ils ont commis 
les a l té ra t ions qui leur sont r ep rochées , puisque ni la loi du 
2 ju in 1856, ni l 'arrêté royal du 31 octobre 1866 ne les chargent 
soit comme bourgmestre, soit comme échevin , du service de la 
tenue du registre de population; que l 'arrêté royal se borne a 
charger l'officier de l 'état c iv i l de faire observer tout ce qui con
cerne la tenue du registre ; 

« Attendu que quoique faits dans un intérêt pub l i c , les 
registres de population n'ont pas le carac tère d 'écr i tures publ i 
ques, puisque les annulations qu'ils contiennenl n ' émanen t pas 
d'un fonctionnaire ou officier public chargé en celte qual i té par 
la loi de procéder à leur confection et de leur imprimer un carac
tère d 'authent ic i té et de publici té (art. 194 du code pénal ; 1317 
du code c iv i l ; Bruxelles, 27 juil let 1872 [BELG.JUD., 1873, p.683]; 
Gand, 5 janvier 1876 [IBID.', 1879, p. 170]) ; 

« Altendu que les registres de population tenus en exécut ion 
de la loi du 2 j u i n 1856 et de l 'arrêté royal du 31 octobre 1866 
n'ont eu pour objet que de faire constater l 'élal général de la 
population ei de fixer la rés idence de celle population respecti
vement dans les communes où les registres sont tenus; 

« Que dès lors toutes les énoncia l ions contenues dans ces 
registres ne sont point substantielles et par conséquen t n 'em-
porlcnt point une présompt ion légale de v é r i t é ; qu ' i l n'y a de 
substantiel que l ' inscription des habitants ou rés idan ts , seul fait 
(pie les registres doivent constater (cass., 6 mars 1876, IJELG. 
JUD., 1879, p. 170); 

« Que notamment la qual i té ou la profession et la demeure 
des habitants ou rés idants sont des énonc ia l ions qui peuvent 
avoir leur util i té mais qui n'ont rien de substantiel c l qui par 
conséquent n'emportent aucune présompt ion légale de vé r i l é ; 

« En ce qui concerne spéc ia lement les énoncia l ions dans 
l ' inscription de « Grégoire , Norber t -François ; » 

« Attendu que le seul objet que celte inscription devait con
sulter c'était sa rés idence à Lokeren ; 

« Attendu que si celle rés idence est ind iquée dans l'acte d' in
scription comme étant fixée « rue de Liège, n° 115, » alors que 
d 'après le bulletin de déclara t ion sa rés idence réelle étai l : 
« rue de l'Eglise, n° 57 », ce transfert de demeure d'une maison 
dans une autre ne peut constituer le faux en écr i ture p r ivée ; 
qu'en effet l 'énoncial ion de la maison et de la rue, é tant indépen
dante du fait de l ' inscription dont elle n'est qu'un c o m p l é m e n t , 
n'a rien de subslanlicl et par conséquen t n'emporte aucune pré
somption de vérilé qui puisse faire preuve; 

« Attendu, du reste, que l 'arrêté royal du 31 octobre 1866 
qui abroge l 'arrêté du 14 ju i l le t 1856, dans son art. 19, ne con
s idère pas comme changement de rés idence dans le sens de 
l'art. 7 le changement de demeure dans la même commune ; 

« Attendu que si la députa l ion permanente du conseil pro
vincia l , pour l 'appréciat ion île certains laits é lec toraux , s'est fait 
dél ivrer des extraits des registres de population de la vil le de 
Lokeren contenant les énoncia l ions de la profession et de la 
demeure des personnes inscrites, cette circonstance ne peut 
attribuer aux énonc ia l ions de ces extraits une force probante 
que la loi ne leur reconnaî t pas; 

« Allendu dès lor.~ que quelle qu'ait été l ' intention de ceux qui 
ont fait les a l té ra t ions dont s'agit reproduites dans les extraits 
dél ivrés , ces agissements, tout b lâmables qu'ils soient, ne sont 
pas de nature à pouvoir nuire a une autre personne ou b pro
curer soit a leurs auteurs soit à d'autres des profits ou avantages 
illicites et par conséquen t ne peuvent constituer le crime de 
faux ; 

« Attendu que les cons idéra t ions qui p récèdent en lèvent lout 
caractère de cr iminal i té tant aux faits de complic i té mis à charge 
de... qu'aux faits qui constituent la prévention ; 

« Par ces motifs . . . » (Du 16 mai 1878.) 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 22 août 1879, la 
démiss ion de M. Paycn, de ses fonctions de notaire à la rés idence 
d'Estaimbourg, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 
Par a r rê té royal du 17 septembre 1879, la démiss ion de M. Stra-
gier, de ses fonctions d'huissier près le tribunal de p remiè re 
instance séanl à Yprcs, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉ
MISSION. Par a r r ê t é royal du 17 septembre 1879, la démiss ion 
de M. Eernan, de ses fonctions do juge suppléant au tribunal de 
p remiè re instance séanl à Gand, est accep tée . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 21 septem
bre 1879, M. Minnacrl , candidat notaire à Bruxelles, est n o m m é 
notaire à Cruyshaulem, en remplacement de M. De Clercq, appe lé 
à une aulre r é s idence . 

Bruxelles. — A l l i a n t Typographique, rue aux Chnux.37. 



1297 TOME X X X V I I — DEUXIÈME SÉRIE, TOME 1 2 . — N ° 8 » . — DIMANCHE 1 2 OCTOBRE 1879 . 1298 

LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
PRIX D'ABONNEMENT : 

Belgique. Î 5 francs. 

Allemagne. 
Hollande. 

France . 
I ta l ie . 

30 

G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . 

JURISPRUDENCE. — LÉGISLATION. — DOCTRINE. 

DÉBATS JUDICIAIRES. 

Toutes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent être a d r e s s é e s 

N O T A R I A T . à M . P A Y B S , avocat, 

Rue de l'Equateur, S , 

à Bruxel les . 

L e s réc lamat ion! doivent être faites dans le mois .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient 
B I B L I O G R A P H I E I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

D R O I T C I V I L . 

VICES KEDHIBITOIBES () 

(Suite). 

iii. — DE LA PREUVE ET DE CE QUI DOIT EN FORMER 
L'OBJET, SUIVANT LA NATURE DE L'ACTION A LAQUELLE 
ON A RECOURS. 

En commençant la publication d'une série d'articles sur 
les vices rëdhibitoires, nous avons eu en vue de mettre en 
application les principes que nous avons exposés plus ou 
moins sommairement dans notre Trai té . 

Désireux de complaire à ceux de nos lecteurs qu'un tel 
sujet peut intéresser, nous nous déclarons disposé à don
ner une solution à toutes les questions ayant trait à cette 
matière, qui seraient soumises, en termes généraux, à la 
rédaction de ce recueil. 

Cette observation faite, nous poursuivons l'examen des 
divers autres points que nous avions promis d'éclaircir . 

Le premier se rapporte à la preuve et à ce qui doit en 
former l'objet, suivant la nature de l'action à laquelle on a 
recours. 

Nous procéderons méthodiquement en recherchant, 
avant tout, de quels éléments cette preuve se compose et 
comment elle s'administre, au point de vue de ['action 
rédhibitoire. 

1 ° De l'action rédhibitoire considérée quant à la preuve. 

Nous avons d'abord à faire remarquer qu'à cet égard, 
l'action en rédhibit ion jouit d'un véritable privilège. 

En effet, par cela seul qu ' i l est constaté que l'acheteur a 
introduit sa demande et a fait procéder à la nomination 
d'experts en temps utile, i l est établi que le vice rédhib i 
toire, qui s'est manifesté dans le délai de la garantie, 
existait au moment de la vente. 

Tel est le résultat de la présomption (1) que la loi attache 
à l'observation des formalités qu'elle prescrit, jointe à la 
constatation de l'existence du vice. 

« Cette présomption, avons-nous dit (2), est la consé
quence rationnelle de la brièveté du délai imparti à l'ache
teur pour intenter l'action en rédhibi t ion , dv Il'impossibilité 
presque absolue de préciser l'instant auquel un vice a pris 
naissance et de la nécessité de prévenir , autant que pos-

(') V. ci-dessus, pp. 961 et 1057. 
(1) Aux termes de l'article 1349 : « Les présompt ions sont 

des conséquences que la loi ou le magistrat tire d'un fait connu 
a un fait inconnu. » Le fait connu i c i , c'est que le vice rédhib i 
toire s'est manifes té pendant le délai de la garantie; le l'ait 
inconnu, c'est que lu vice existait au moment de la vente. La 
présompt ion est donc ce qu'on peut appeler une preuve par voie 
de conjecture ou do probab i l i t é . 

Suivant l 'article 1350 : « La p résompt ion légale est celle qui 

sible, les fraudes si fréquemment employées dans le com
merce des animaux domestiques. » 

11 s'ensuit qu'en thèse générale et abstraction faite de 
la courte prescription à laquelle elle est soumise, l 'action 
rédhibi toire est, entre toutes, la plus avantageuse pour le 
demandeur. 

Nous nous sommes longuement étendu sur le délai dans 
lequel l'action doit être intentée à peine de déchéance et 
sur les circonstances qui sont de nature à entra îner une 
prolongation de ce délai (3). Nous avons indiqué ensuite à 
quel moment la nomination d'experts doit être provoquée 
et obtenue sous la même pénalité (4). 

Ce qu' i l nous reste à dire, i c i , sur ce point, concerne 
les constatations qui doivent résulter de celte de rn iè re 
opérat ion. Nous n'entrerons pas dans de nouveaux détai ls 
au sujet du rapport dt\s experts, de sa forme, de sa teneur 
et de tout ce qui doit servir à lui donner de l 'autorité (8). 
Nous ajouterons simplement que le procès-verbal d'exper
tise est la pièce capitale du procès, et, qu'à ce titre, on ne 
saurait le rendre assez clair, assez concluant, assez 
probant. 

C'est dans ce document, en effet, que le juge devra pu i 
ser sa conviction ; - - ce qui ne veut pas dire qu ' i l sera lié 
par l'avis des experts ; — mais, en général , les magistrats 
n'auront pour guide, en pareille matière, que les déc la ra -
tiens des hommes de l'art. 

Le rapport conclura donc, soit à l'existence, soit à la 
non-existence du vice rédhibi toire , soit môme au doute, à 
l'incertitude au sujet de ce vice. S'il conclut à l'existence 
du vice, i l n'aura pas à se prononcer sur le point dè savoir 
si celui-ci est antér ieur ou postérieur à la vente; car, 
comme nous venons de le dire, tout vice qui s'est manifesté 
pendant la durée de la garantie est censé avoir pris nais
sance avant le contrat. Dans le cas, cependant, où l'exper
tise n'aurait pas été achevée dans le délai de la garantie, 
l'expert aurait à faire connaître si le mal s'est ou non dé
claré pendant ce délai ; mais l'affirmative étant cons ta tée , 
la présomption légale exercerait son empire (6). 

Tout cela ne souffre aucune dilficulié lorsqu'il s'agit 
d'une action en garantie ordinaire, intentée dans les délais 
légaux et fondée sur l'existence d'un vice réputé r é d h i b i 
toire en vertu de la l o i . Mais quid si les parties ont pro
longé ou d iminué la durée de la garantie? qnid aussi, si le 
défaut, sur lequel on s'appuie pour demander la résolut ion 
de la vente, n'est rédhibi toire qu'aux termes de la conven
tion? Pourra-t-on dire, qu'alors encore, la présompt ion 

est a t tachée par une loi spéciale à certains actes ou à certains 
faits. » — En matière de vices rédhih i to i res , la p r é s o m p t i o n r é 
sulte év idemmen t d'un fait : celui que nous venons d ' é n o n c e r . 

(2) V. notre Tra i té , n» 3, p. 11 . 
(3) V. I b i d . , n o s 20 à 45, pp. 56 a 128. 
(4) V. I b i d . , n° 5 46 à 62, pp. 132 à 155. 

(5) V. I b i d , , n 0 8 G3 et suiv. , pp. 157 et suiv. 
(6) V. les m ê m e s n u m é r o s et, en outre, le n° 66, p. -163. 



légale aura sa raison d 'èlre? On sait qu'une présompt ion 
de ce genre ne saurait résul ter que de la volonté formelle 
et d'ailleurs clairement manifestée du législateur ; qu'en un 
mot ,— et, pour le faire mieux comprendre, à l'aide d'un 
pléonasme, — i l n'y a pas de présomption légale sans 
M (7). 

Nous nous sommps déjà prononcé sur cette question (8) 
et nous l'avons résolue au moyen d'une distinction : les 
contractants ont-ils simplement entendu proroger le délai 
pour intenter l'action, — ce qu'ils peuvent avoir eu en vue 
de faire aux fins de subordonner la poursuite au résultat de 
l'expertise,—la présomption légale subsistera et cela,avons-
nous dit , parce qu'elle est la conséquence de la prompte 
observation des formalités prescrites par l'article 4, suivie 
de la constatation du vice pendant la durée de la garantie 
bien plus qu'elle n'est l'effet de l'intentement de l'action 
dans un bref déla i . Ce qui le prouve, c'est que cette p ré 
somption se maintient malgré l'augmentation du délai à 
raison de la distance, 'Ar t . 3 de la loi belge ; art. 4 de la 
loi française) (9). 

Les parties ont-elles, en même temps, voulu prolonger 
le délai ass igné pour la nomination des experts et les opé
rations de l'expertise; — ce qui résulterait implicitement 
de la clause par laquelle elles auraient fixé à autant de 
jours, la d u r é e de la garantie, du chef de tel ou tel vice ; 
— alors le résul ta t serait tout différent. La loi ayant mis 
les délais qu'elle accorde à cette fin, en rapport avec la 
manifestation plus ou moins rapide des symptômes pro
pres aux diverses maladies rédhibi toires , la présomption 
qui fait remonter l'existence du vice à une époque anté
rieure à la conclusion du contrat, doit nécessairement 
s'évanouir, lorsqu'on vient à prolonger ce délai . 11 s'ensuit 
que si l'acheteur met cette augmentation à profit, la rédhi
bition ne pourra avoir lieu que pour autant qu ' i l établisse 
que le défaut , dont i l se plaint, existait au jour de la vente. 

I l semble a peu près inutile de faire remarquer que si 
les contractants ont, au contraire, d iminué la durée légale 
de la garantie, la présomption exerce toute son influence. 

Dans le cas, enfin, où la garantie conventionnelle por
terait sur un défaut qui ne serait pas rédhibi toi re , d 'après 
la lo i , ou sur des animaux non désignés dans l'article I e r , 
soit que les parties eussent fixé un délai pour l'intentement 
de l'action et la nomination des experts, soit qu'elles n'en 
eussent point fixé, — la constatation du vice par les ex
perts, même dans le délai convenu, n'aurait pas pour effet 
de faire p ré sumer que l'animal en était déjà atteint au jour 
de la vente. 

I l faudrait alors, comme dans l 'hypothèse précédente , 
que l'acheteur prouvât que le vice remontait à cette époque , 
ce qu'Userait d'ailleurs admissible à faire par toutes autres 
voies de droit (10). 

Ceci posé, i l surgit une autre question, qui n'est pas 
sans importance : c'est celle de savoir quelle est la nature 
de cette présomption. 

On sait « que la présomption légale dispense de toute 
preuve celui au profit duquel elle existe ; » telle est la dis
position de l 'article 1352, § I " . Mais, i l y a deux espèces 
de présomptions légales : les premières , appelées juris et 
de jure ou présompt ions absolues, dont l'effet ne saurait, 
en règle générale, être infirmé ou détrui t par la preuve 
contraire; les secondes, dites juris tantum, ou p r é s o m p 
tions simples, contre lesquelles pareille preuve est toujours 
admise. 

(7) V. I b i d . , n° 17, p. 52 et LAURENT, Principes de droit civil, 
t. XIX, n" 608, p. 629. — Ce principe é l émen ta i r e a été souvent 
méconnu. Nous avons, dans un article p récéden t , ci té comme 
exemple, l 'opinion émise par M M . GAMSSET et DEJEAN, an sujet 
de la stipulation de non-garantie. 

(8) V. l b i d . , n » 9 , p. 28. 

(9) V. I b i d , , n" ' 36 et suiv., pp. 108 et suiv. — « La fixation 
d'un délai pour la manifestation du vice, disait LHERBETTE, éla-

A quelle catégorie de présomptions faut-il donc ratta
cher celles de l'espèce? I l y a, à eet égard , des opinions 
différentes. 

Quant à nous, nous avons enseigné (11 ) que ce n'est là 
qu'une présomption simple, susceptible d'être combattue 
par la preuve contraire, et nous croyons devoir maintenir 
notre manière de voir sur ce point. 

Nous admettons, d'abord, avec M . LAURENT (12), que la 
preuve contraire est la règle, et l'exclusion de la preuve 
contraire, l'exception. « Én effet, di t cet auteur, elle (cette 
règle) forme le droit commun; toute preuve admet la 
preuve contraire, car aucune ne constitue une certitude: 
absolue ; i l faut donc permettre à la partie intéressée de 
combattre la preuve qu'on lu i oppose : c'est par ces débats 
contradictoires que la vérité se fera jour . » On peut bien, 
ajoute-t-il encore « prouver contre la plus forte des preu
ves, celle qui résulte de l'authenticité de l'acte. A plus 
forte raison la loi a-t-elle dû admettre la preuve quand i l 
s'agit de présomptions. C'est une preuve bien moins cer
taine que celle qui résulta de l'acte authentique ; elle ne se 
fonde que sur une probabil i té et un raisonnement du légis
lateur. Celui à qui on oppose une probabil i té doit être 
admis à prouver que la probabil i té est en défaut, et la 
vérité doit l'emporter sur la simple probabil i té . » 

« Que sont d'ailleurs les présomptions légales, dit I)t;-
RANTON (13)? Ce sont de simples conjectures, que la lo i , 
prenant pour guide l 'expérience, tire de ce qui a lieu le 
plus communément dans le cas sur lequel elle statue ; mais 
i l est dans la raison que de simples conjectures cèdent à 
la preuve de la vérité du fait; sauf à la partie qui veut 
combattre la présomption à observer les règles sur les 
diverses sortes de preuves, relativement à leur admission 
ou à leur n jet, suivant les différents cas. » Et plus loin : 
« L'article 1352 n'est pas susceptible d'extension, parce 
que sa disposition est rigoureuse-, puisqu'elle donne plus 
de force à une simple supposition qu 'à la preuve de la 
vérité m ê m e ; or, l'exclusion de la preuve contraire à la 
présomption n'est prononcée par cet article qui: dans les 
cas seulement où la lo i , sur le fondementde cette présomp
tion, annule certains actes ou dénie l'action en justice ; i l se 
tait sur les autres cas de présomptions légales. » 

La simple énonciation de ces deux principes : eu pre
mier lieu, que la preuve contraire est la r è g l e ; en second 
lieu, que l'exception doit être restreinte d a n s é e s limites 
étroites, suffit pour résoudre la question. 

Dans leur Traite de médecine légale vétérinaire, MM. Des-, 
sart et Thiebault (14) soutiennent que la manière dont le 
législateur considère cette présompt ion, emporte l 'inten
tion de dénier l'action en justice contre elle. 

Mais le vendeur, qui ne fait que répondre à une action 
rédhibi toire intentée contre l u i , n'agit point en justice; i l 
ne demande, ni i l n'excipe; i l se défend. De son côté, 
l'acheteur n'oppose à son adversaire aucune exception pé-
remptoire, et l'on ne comprend point, dès lors, en quoi ni 
comment l'article 1352, § 2 , trouverait ici son application 
La raison, d'ailleurs, qui a dicté la deuxième, disposition 
de cet article, n'existe pas dans l 'espèce. « Pourquoi, dit 
fort bien LAURENT (15), la loi déuio-t-el le l'action eu jus
tice? Si l'expression est s ingu l i è re , elle est aussi énergi
que. La loi ne veut pas qu' i l y ait un procès. Dès lors, 
elle ne pouvait permettre la preuve contraire, car le de
mandeur aurait toujours demandé à la faire; or, i l y aurait 
contradiction à défendre de plaider et à permettre de plai-

b l i t la présomption légale que le mal qui se manifeste dans ce 
déla i , existait lors de la vente. » 

(10) V. I b i d . , n° 14, p. 45. 
(11) V. n 0 ' 83, p. 191. 
(12) Principes de droit civil, t. XIX, n " 615, p. 634. 
(13) Edition belge, t. V I I , n" 412; Edition française, t. X I I I , 

m ô m e n u m é r o . 
(14) Page 53. 
(15) T. XIX, n " 6 l 8 , p. 639. 
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der; par cela même que l'exception est péremptoi re , elle 
doit avoir pour effet d 'arrêter le procès a son début . » 

Cette raison donc, c'est le dés i r de prévenir les procès ; 
mais i l va de soi qu'elle ne trouve pas sa place ic i , puis
qu'un procès est bien et dûment engagé, et que la preuve, 
du côté du demandeur, est mëmi! déjà faite, p i rce la môme 
que l'expertise a eu lieu, au moment où le défendeur en
tend détruire l'effet de la présomption légale. Le vendeur 
est tout bonnement un défendeur qui vient dire : Vous ne 
vous trouvez pas, vous qui m'attaquez, dans les conditions 
où la présomption doit l'emporter, puisque j'articule con
tre vous des faits d'où, par exemple, i l résul te , soit que le 
vice rédhibitoire constaté a pris naissance chez vous, soit 
qu' i l est dtl à votre propre imprudence on à l'emploi abusif 
que vous avez fait de l 'animal, soit qu ' i l est la suite d'un 
accident. 

« Ce système est, dit-on, en harmonie avec la nature 
de l'action rédhibi toire et le caractère du délai tel que le 
législateur le détermine. » 

« L'action rédhibitoire est résolutoire . La chose est ren
due, le prix resti tué. Le contrat est considéré comme 
n'ayant jamais existé : l'article 1138 du code civi l est 
formel. » 

« Le délai est accordé parce que le vice rédhibi toire ne 
*e révèle pas instantanément ; proport ionné à la nature du 
défaut ou de la maladie, i l est t rès-court , précisément 
parce qu' i l n'est accordé que pour la preuve d'un fait qui 
est censé exister lois de la vente. C'est pour ainsi dire la 
prolongation du moment de la vente, dont la nullité r é 
sulte de l ' inexécution des obligations du vendeur par ap
plication de l'article 1184 du code c iv i l . L'action r édh ib i 
toire intentée dans le temps requis tient en suspens 
l'existence de la vente, qui est résolue ou non suivant 
l'issue du procès. Mais lorsque cette résolution est pro
noncée, elle a l'effet de la condition résolutoire tacite : la 
vente est censée n'avoir jamais existé. Ces principes con
duisent logiquement et nécessairement à reporter à l 'épo
que de la vente, le vice rédhibi toire qui se manifeste dans 
le délai légal. La preuve qui a lieu dans ce délai comme 
l'effet de cette preuve, c 'est-à-dire l'existence ou la réso
lution de la vente, obéissent à la môme règle de rétroac
tivité. Or, c'est là une fiction légale, qui ne nous paraî t 
pas, dans l 'économie de la l o i , susceptible d'être combat-
lue par la preuve contraire. » 

Tel n'est pas notre avis; et, d'abord, quant à l 'autorité 
invincible que ces auteurs attachent à celte fiction légale, 
— comme ils disent, — en vertu de laquelle « la preuve, 
qui a lieu dans le délai de la garaulie, comme l'effet de 
celle preuve, c'est-à-dire l'existence ou la rés-olution de la 
vente obéissent à la môme règle de rétroactivité », nous ne 
la trouvons inscrite nulle part. Aucun article de la loi fran
çaise, ni de la loi belge, n'établit d'ailleurs de présomption 
légale'fiw matière rédh ib i to i re ; celle-ci résul te , en France, 
d'un simple passage du rapport de M. LIIEHBETTE, et d'une 
déclaration faite par le ministre des travaux publics, à la 
Chambre des dépu tés ; en Belgique, d'une réponse donnée 
par le ministre de la justice à une proposition d'amende
ment présenté" par M . LELIÉVHE. C'est, à vrai dire, une 
défectuosité; car, aux termes de l'article 1350, « les p ré 
somptions légales sont celles qui sont at tachées par une 
loi spéciale à certains actes ou à certains faits. Aucun texte, 
par conséquent , ne formule l'exception exclusive de la 
preuve contraire. 

Voici, au surplus, comment s'exprimait M . LHERBETTE : 

( 1 0 ) Ar t . 8 de la loi française. — Ar t . I E " des a r rê tés royaux 
belges du 1 8 février 1 8 6 2 et du 2 6 août 1 8 6 7 . 

(17) Les auteurs ne sont pas m ê m e d'accord sur ce qu' i l faut 
entendre par ces mots « contact avec d'autres an imaux .» 
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« Le projet de loi n'impose à l'acheteur qui veut exercer 
la rédhibi t ion, d'autre condition que celle de faire consta
ter l'existence du vice et d'intenter l'action dans un délai 
dé t e rminé ; mais nullement celle de prouver l'existence du 
vice ou du germe du vice, lors de la vente. L'article S du 
projet, 8 de la commission, est explicite sur ce point et 
fera cesser, à l 'égard des animaux énoncés dans la lo i , une 
diversité de jurisprudence et de doctrine. Sa décision nous 
paraî t sage et conforme à l 'équité comme à l'esprit de la 
législation actuelle. Sans contredit, en thèse générale , c'est 
au demandeur à prouver les faits sur lesquels i l fonde son 
action, onus probandi incumbit actori; et, comme la base 
de l'action est un vice existant lors de la vente, l'acheteur, 
demandeur en rédhibi t ion, doit être astreint à cette preuve. 
Mais la fixation d'un délai pour la manifestation du vice 
établit la présomption légale que le mal qui se manifeste 
dans ce délai existait lors de la vente. La science, d 'ail
leurs, n'a pas toujours des données précises sur l'incuba
tion des maladies. » 

Où trouve-t-on là l 'intention d'interdire semblable 
preuve? Tout démont re , au contraire, que, dans la pensée 
du rapporteur, i l s'agissait tout simplement de dispenser 
l'acheteur de l'obligation d'établir l'existence du vice, au 
moment de la vente. Et ce qui est vrai en France, l'est pa
reillement et au même titre en Belgique. 

Au reste, ce qui ressort de la preuve ou des constata
tions faites dans le délai de la garantie, ce n'est point une 
fiction mais une présomption, c'est-à-dire une probabilité 
équivalente à une preuve et qui , sauf les exceptions for
mellement prévues par la loi e l le -même, admet la preuve 
contraire. 

Quanta l'expression « rétroactivité de la preuve » dont 
ces auteurs se servent, elle ne représente pas non plus une 
idée exacte : la preuve de la manifestation du vice dans ce 
délai fait simplement supposer comme vrai que ce vice, 
eu égard au temps nécessaire à son incubation et à son 
eclosión, existait déjà, au moins en germe, le jour de la 
vente; mais, nous le répétons , la vérité qui ressort de 
cette preuve n'est que relative et s'efface devant la réalité. 

Le système que nous combattons présenterai t , au sur
plus, des inconvénients graves, alors que le vice serait de 
nature contagieuse; car, indépendamment de l 'hypothèse 
où le contact avec d'autres animaux atteints de la maladie 
constatée sur l'animal vendu, élèverait en faveur du ven
deur une fin de non-recevoir contre l'action e l le-même (16), 
i l pourrait se présenter des cas où la contagion serait 
l'effet d'autres circonstances, qui ne constitueraient pas un 
contact dans le sens légal du mot (17). Et cependant, i l se 
ferait, môme alors, que la présomption ou, en d'autres 
termes, la conjecture, la probabil i té , imposerait silence à 
la vérité même. 

En tous cas, i l résulte des termes mêmes de l'art. 1352, 
§ 2, que toute présompt ion, quelque absolue qu'elle soit, 
peut toujours être combattue par le serment et l'aveu judi
ciaires, excepté lorsqu'elle est d'ordre public. Cette consé
quence de la loi est néanmoins encore contestée par cer
tains auteurs. 

GUSTAVE VAN ALLEYNNES, 

Conseiller à la cour d'appel de Gand. 

{A continuer.) 

V. ce que nous avons di t sur ce point n° 85, p. 1 9 4 . — V . aussi 
REY, p. 4 2 . 

En sens contraire, GAMSSET, p. 6 9 , qui exclut du bénéfice de 
la preuve réservée au vendeur par cet art icle, loul contact i n d i 
rect ou média t . 

L A B E L G I Q U E JUDICIA1HK. 



J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de M. JTainar. 

28 novembre 1878. 

P U I S S A N C E P A T E R N E L L E . — A D M I N I S T R A T I O N L É G A L E DU 

P È R E . B I E N S D E L ' E N F A N T . — T E S T A M E N T . — C O N D I 

T I O N . — N U L L I T É . 

Esl nulle et doit être réputée non écrite toute clause par laquelle 
le testateur, en faisant un legs à un enfant mineur, porte 
atteinte au droit d'administration légale des biens conféré au 
père. 

(ADELOT C. LABARRE.) 

Nous avons rappor té suprù, page 1224, l 'arrêt de la 
Cour d'appel de Bruxelles qui résout la question du 
sommaire. 

Nous croyons utile de compléter notre compte-rendu 
en reproduisant le réquisi toire de M . STAF.S, substitut du 
procureur général . 

I l s'est expr imé en ces termes : 

« Par testament en date du 11 j u i n 1874, le sieur Henri Adelot 
a inst i tué pour ses légataires universels les enfants de son frère 
Lambert Adelot, et légué à la demoiselle Henriette Labarre, fille 
de sa s œ u r Mélanie et de Jean-Baptiste Labarre, l 'usufruit du 
quart de ses biens, ajoutant que si Henriette Labarre atteignait 
sa majori té ou se mariait avant celle époque , ce serail le quarl 
de sa succession en pleine propr ié té qui lui serait dévolu . 

Le testateur disposait, en outre, que l'usufruit légué ne devait 
profiter à sa nièce Henriette qu 'à sa majori té ou à son mariage 
avant cette date, et qu'à celte fin les inlérèls c l revenus seraient 
capital isés chaque a n n é e . 

I l disposait enfin que l 'administration et la gestion des biens 
formant l'objet de ce legs sciaient confiées à son ami Edmond 
Dirickx, huissier à hel les , qui ne devait remettre les revenus 
avec le capital lui-même qu'au ternie déjà i nd iqué . 

I l n'est pas inutile que la cour sache que le procès actuel n'est 
pas le premier auquel ce tcstamenl ail d o n n é l ieu. 

Sur l'action en partage introduite par les légata i res universels 
contre Jean-Baptiste Labarre ,en sa qual i té de père et adminis
trateur légal de la légataire Henriette Labarre, et Edmond Dirickx 
en qual i lé de gérant et d'administrateur spécia l , n o m m é par le 
tcstamenl, les' époux Jean-Baptiste Labarre formèrent , de leur 
coté , une action en nul l i té du testament qu'ils p r é t enda i en t ê t re 
le produit de la captaiion. C'est dans celte instance qu'un tuteur 
ad hoc a é té n o m m é à la mineure Henriette Labarre, les in té rê t s 
de celle-ci é tant opposés à ceux de son père et administrateur 
légal qui y figurait comme demandeur. Ce tuteur ad hoc intervint 
au procès , c i la contestation fut déf ini t ivement close par un 
ar rê t de cette cour en date du 26 ju i l le t 1876 qu i , ré formant le 
jugement du tribunal de Bruxelles, déclara les laits cotés parles 
éppux Labarre ni admissibles ni pertinents et valida le testament. 

Le tuteur ad hoc (et c'est à ce point de vue notamment que 
nous avons K nu à rappeler ce premier procès) était le sieur 
Antoine Labarre, qui est ass igné également en celle qual i lé dans 
le présent li t ige. I l avait donc été n o m m é à l'occasion d'une 
autre affaire, mais le conseil de famille lui avait d o n n é mission de 
représen te r la mineure dans les causes dont i l s'agissait alors « et 
« dans toutes autres qu' i l appartiendra. » 

Mentionnons encore que, dans le cours de cette p remiè re pro
cédure , le sieur IJirickx ayant déclaré ne point accepter le man
dat que le testateur lui conférait , avait été mis hors de cause. 

C'est dans cette situation que la dame Jeanne Dekelver, veuve 

(1) UALLOZ, Rép . ,V° . Disp. entre vifs et testamentaires, n" 122; 
ZACHARÎ E, § 99, note 1 1 . 

(2) Besançon, 15 novembre 1807; Caen, 11 août 1825 (DAL-
LOZ, R é p . , V° Dispositions entre vifs et testamentaires, n° 122). 

(3) Rennes, 9 février 1828; Paris, 8 mai 1827 ; cassation, 
11 novembre 1828 ; Nîmes , 20 décembre 1837 (DALLOZ, loc. cit.); 
Paris, 5 d é c e m b r e 1854 (DALLOZ, Pér . , 1855, 5, 103); Di jon, 
23 août 1856 (IBID., P é r . , 1856, 1, 320); cass., 26 mai 1856 
(IBID., Pé r . , 1856, 1 , 320); Or léans , 5 février 1870 (IBID., 1870, 
-Ì, 49); cass., 9 janvier 1872 (IBID., 1872, 1, 128) ; Poitiers, 

de Lambert Adelot, agissant en qual i té de mère et tutrice légale 
de ses deux enfants mineurs Henri-Joseph et Edouard-Jean-Henri 
Adelot, et la dame Jeanne-Marie Adelot, mineure émanc ipée par 
mariage, assistée de son époux le sieur Peeters, greffier-adjoint au 
tribunal de p remiè re instance de Bruxelles, ass ignèren t , par un 
premier exploit, Jean-Bapliste Labarre devant le tribunal de 
Bruxelles, pour y entendre prononcer pour droit que la double 
clause du testament de Henri Adelot, relative à la capitalisation 
des revenus et intérêts de l 'usufruit légué à Henriette Labarre 
et à l 'administration de son legs par le sieur Dirickx, était 
l é g a l e ; et vu le refus de ce dernier, entendre nommer un autre 
administrateur par le t r ibunal , sinon entendre dire qu' i l en sera 
n o m m é un par le conseil de famille. 

Par un second exploit , les demandeurs ass ignèren t Antoine 
Labarre en sa qual i té de tuteur ad Jioc de Henriette Labarre 
devant le m ê m e juge pour y entendre prononcer sur le déba l 
pendant enlre eux et Jean-Baplisle Labarre et y prendre telles 
conclusions qu ' i l croira 1 't convenables, aux intérê ts de la mineure. 

Sur celle action intervint , le 12 j u i n 1877, le jugement a quo 
qui prononce d'abord la nul l i té de la clause qui enlevait au père 
de la légataire l 'administration de son legs; ensuite la nul l i té 
éga lement de la disposition qui ordonnait la capitalisation des 
revenus jusqu 'à la major i té ou au mariage de la légatai re . 

La question de savoir s'il est permis d'enlever au pè re , 
administrateur légal , l 'adminisiralion de biens donnés ou légués 
à son enfant fait l'objet d'une grande divergence d'opinions. 

Les uns soutiennent la val idi té , les autres la nul l i té pure et 
simple de la clause. D'autres pré tendent qu ' i l n'y a pas à tracer 
de règle fixe à cet égard , qu ' i l appartient aux tribunaux de d é c i 
der, suivant les cas, en recherchant si la disposition a été inspi
rée ou non par les in térê ts bien entendus de l'enfant ( I ) . 

La jurisprudence française , après deux a r rê t s de cour d'appel 
dans le sens de la nul l i té (2), semble se fixer dans le sens con
traire (3). 

La jurisprudence belge offre cinq a r rê t s sur la mat iè re : trois 
admettant la validité de la clause: Bruxelles, 17 j u i n 1830 (4), 
6 ju i l le t 1853 (5) el Liège, 29 d é c e m b r e 1858 (6), et deux qui 
en prononcent la null i té : Bruxelles, 21 mai 1806 (7) et 5 mai 
1831 (8). 

Dans la doctrine, celle de rn iè re thèse a reçu depuis l'appui de 
l 'autori té de M. LAURENT (9). 

Nous pensons qu la vérilé jur idique est là, comme solution du 
moins. 

Un texte formel, l 'art . 389 du code c i v i l , institue le père , 
durant le mariage, administrateur des biens personnels de ses 
enfants mineurs. Sans doute, comme M. LAURENT le constate 
dans une autre partie de son grand ouvrage (10), i l ne suffit pas 
qu'une modal i té de disposition entre vifs ou testamentaire soit 
en opposition avec, un texte de l o i . pour que l'art. 900 du code 
civi l doive recevoir son application. On peut déroger aux lois 
d ' in térê t pr ivé . Les lois dont parle l 'art. 900 ne sont que les lois 
d'ordre public, c 'es t -à-di re , comme M. LAURENT l'enseigne a i l 
leurs encore (11), 1rs lois d ' in térê t public dans la plus large 
acception du mot. Mais l 'art. 389 du code civi l ne doi t - i l pas ê t re 
rangé parmi les lois de cette nature? 

On discute sur le point de savoir si l 'administration légale est 
ou non un attribut de la puissance paternelle. Nous concédons 
la négat ive . Ce qui est de l'essence de la puissance paternelle ne 
concerne pas les biens. 

Dans le titre de la puissance paternelle, i l a été introduit , i l 
est vrai , des dispositions concernant les biens. Ce sont celles qui 
ont trait exclusivement à l 'usufruit légal ; mais le légis la teur se 
hâte de témoigner qu' i l ne cons idère point ce droit comme de 
l'essence de la puissance paternelle : i l d i l que ce droit s 'arrêtera 
à l'âge de dix-huit ans de l'enfant ou à son émanc ipa t ion , i l en 
prive l 'époux contre lequel le divorce a é té p rononcé , i l en prive 
la mère qui se remarie, i l permet au donateur ou au testateur de 
stipuler que les père et mère n'en jouiront pas. 

L'exposé des motifs par RÉAL, dans le passage invoqué par la 

17 janvier 1870 (IBID., 1872, 1 , 241); cass., 3 j u i n 1872 (IBID.); 
Nancy, 12 novembre 1874 (IBID., 1875, 2, 182). 

(4) PAS., ä sa dale. 
(5^ BELG. JUD., 1854, p. 33. 
(6) BELG. JUD., 1859, p. 1118. 
(7) DALLOZ, R e > , V° Minorild, n° 89. 
(8) PAS., ä sa daie. 
(9) Principes de droit ciril, t . I V , n°» 296 et sniv. 
(10) Principes de droit civil, t . X I , n ° 4 3 9 . 
(11) Principes de droit civil, l . I , n° 49. 



partie appelante, confirme cette manière d'envisager la puissance 
paternelle. 

En c o m m e n ç a n t l 'explication des articles relatifs à l 'usufruit 
légal , i l di t : « Après avoir cons t i tué la puissance paternelle, 
« établ i les devoirs qu'elle impose, les droits qu'elle accorde, 
« fixé ses limites et sa d u r é e ; ap rès avoir ainsi, do concert avec 
« la nature, d o n n é des aliments, des dépenses à l'enfance, des 
« soins, des instructions, une bonne éducat ion à la jeunesse, 
« c 'est-à-dire après avoir établi quels sont les droits onéreux 
« a t tachés à l'exercice de la puissance paternelle, le légis la teur 
« a dû en d é t e r m i n e r les droits utiles (12). » 

Aux yeux des auteurs du code (car ces idées n'ont r encon t ré 
aucune contradiction) (13), la puissance paternelle étai t donc 
cons t i tuée , c 'est-à-dire que tous ses attributs essentiels é ta ient 
définis, lorsqu'on a abo rdé la seule mat iè re relative aux biens, 
celle de l 'usufruit légal . D'administration, i l n'en est point ques
t ion. 

Cependant i l en était question dans la p remiè re r édac t ion . 
La p remiè re rédact ion de l 'art. 384 portait : « Le pè r e , constant 
« le mariage, et la mère survivante auront, jusqu ' à la majori té 
« de leurs enfants non émanc ipé s , l'administration et la jouis-
« sance des biens de leurs enfants. » 

Les mots l'administration ont disparu. Les procès-verbaux 
du Conseil d'Etat ni les autres documents relatifs à l 'é laborat ion 
du l i t r e , n ' indiquent pas le motif de celte suppression. Mais i l se 
devine a i s é m e n t si I o n considère que toul ce qui concerne l'ad
ministration des biens des enfants, l 'art. 389 en tê te , a é té por té 
au titre suivant, De la Minorité, de la Tutelle et de l'Emancipation. 
C'est que nous sommes ici dans un ordre d ' idées lout autre que 
celui de la puissance paternelle. 

Pendant le mariage, l 'administration légale ; ap rès le mariage, 
la tutelle. Si l 'administration légale étai t ùn at tr ibut de la puis
sance paternelle, pourquoi la dissolution du mariage par la mort 
de la mère y devrait-elle apporter une modification ? Pendant le 
mariage, la mère n'intervient point dans l'exercice de la puis
sance paternelle. Comment concevoir, dès lors, que son prédécès 
a i l pu nécess i ter d'y introduire quelque changement? 

A la dissolution du mariage par le p rédécès de la m è r e (la 
cour comprend que nous ne parlions ici que de celte hypo
thèse-là) , rien n'est changé quant aux droits du père sur la per
sonne de l'enfant. Pourquoi, si l 'administralion des biens avait 
é té cons idé rée comme at tachée à la puissance paternelle, n'en 
auraii-i l pas é lé de même à cet éga rd? « Tout mineur, di t BER-
L.1ER dans l'Exposé des motifs du l i l re De la Minorité (14), n'est 
pas nécessa i rement en lu le l l e ; celui dont les père et mère sont 
vivants trouve en eux des protecteurs naturels, et s'il a quelques 
biens personnels, l 'administration en appartient à son père . La 
lulelle commence au décès du père ou de la mère ; car alors, en 
perdant un de ses prolecteurs naturels, le mineur réc lame déjà 
une protection plus spéciale de la lo i . 

Celte raison qui a dé te rminé le législateur lorsqu'il s'agissait 
de l 'administralion des biens ne l'a pas louché quant aux droits 
sur la personne, droits cependant plus importants de leur nature, 
et qu ' i l avait consacrés au titre de la Puissance paternelle. N'est-ce 
pas un signe encore qu'à ses yeux i l y avail la doux ordres de 
droits essentiellement différents? 

Si l 'administralion légale élail t n at lr ibut de la puissance pa
ternelle, la lulelle légale qui la remplace, avec quelques garan
ties de plus, devrait également ê t re cons idérée comme un dér ivé 
de cette m ê m e puissance. Mais alors, comment comprendre que 
la loi ait rendu communes au survivant des père et mère les 
causes d'excuse et d'exclusion, art. 405? Est-ce qu'on excuse, 
est-ce qu'on exclut, est-ce qu'on destitue de la puissance pater
nelle? Bien plus, on discute le point de savoir si l 'article 444 du 
code civi l qui prévoit les causes d'exclusion et de desli tulion de 
la tutelle sont applicables à l 'administration l éga l e ; et M. LAU
RENT constate, sans la partager, l 'opinion généra le que celle dis
position peut ê t re appl iquée au père administrateur (15). On ne 
voit pas, en réa l i té , où sont les grandes raisons de différence à 
cet égard entre le pè re administrateur et le père tuteur. A coup 
s û r , elles ne sauraient être t irées de l ' intérêl de l'enfant. M . L A U 
RENT n'eu produit qu'une, c'est que, selon lu i aussi, l 'adminis
tration légale est une dépendance de la puissance paternelle. Ce 
n'est pas l à , i l faut en convenir, une réponse à notre argument ; 
c'en est plutôt une confirmation indirecte. 

Au surplus, la question de savoir si l 'administration légale est 

( 1 2 ) N ° H (LOCRÉ). 
(13) Elles sont même presque textuellement reproduites par 

VESIN dans son rapport au Tribunat , n° 9 (LOCRÉ). 
(14) N» 3 (LOCRÉ.) 

ou non un atlr ibut de la puissance paternelle, question qu i peut 
avoir ailleurs son imporiance pratique, comme nous venons de 
le voir à propos de l 'article 444, nous paraî t purement théor ique 
aH point de vue du p r o c è s ; et si nous avons tenu à la disculer, 
c'est que la partie appelante, à la suite, nous le reconnaissons, 
des auteurs et des a r r ê t s , avait p lacé le déba t sur ce terrain. 
Cependant si l'on admet,comme nous croyons que c'est la véri té , 
que le législateur n'a pas entendu ranger l 'administration légale 
parmi les é l émen t s de la puissance paternelle, s'en suivra-l-i l 
que la modali té affectant une donation ou un legs à l'enfant et en 
vertu de laquelle le père serait privé de l 'administration des biens 
d o n n é s ou légués devra ê t re sane l ionnée par la justice? Nul le
ment. Nous n'en sommes pas moins en présence d'une loi tenant, 
de m ê m e que la lulelle légale, à l 'ordre des familles et à la pro
tection des enfants mineurs et à laquelle les dispositions de 
l 'homme ne peuvent pas dé roger . Les règles légales contenues 
dans le titre de la Minorité sont d'ordre public aussi bien que 
celles du titre de la Puissance paternelle. Les unes comme les 
autres échappen t à la contingence des actes pr ivés , à moins que 
la loi ne les y ait soumises, comme dans l 'article 387. I l y a une 
disposition du code qu i , à notre avis, tranche la question pour 
ainsi dire in terminis, c'est l 'article 1388. I l n'est pas d'acte 
privé que le législateur traite plus favorablement que le mariage. 
Cependant i l s'est m o n t r é inflexible dès que l 'ordre public lui a 
paru en cause. C'est ainsi que l 'article préci té notamment inter
dit toute dérogat ion non-seulement à la puissance maritale, non-
seulement à la puissance paternelle, mais aussi aux droits con
férés aux époux par le l i l re de la Minorité, de la Tutelle et de 
l'Emancipation. Nous disons « aux époux » bien que la l o i ne 
parle que du survivant, parce qu' i l va de soi qu ' i l n'y a pas, à cet 
égard , à distinguer entre le temps pendant lequel dure le mariage 
et le temps qui le suit. Or, ce qu ' i l est interdit aux époux de 
stipuler entre eux dans leurs conventions matrimoniales, com
ment un é t ranger pourrait-i l le leur imposer? 

L'article 391 du code civi l offre un argument analogue. I l dé
fend implicitement au père d'enlever la tutelle à la m è r e survi
vante. Ne serait-il pas conlradictoire ap rès cela qu'un é t r ange r 
puisse enlever la tutelle au pè re? Et s'il ne peut lut enlever 
la lu le l l e , comment pourra i t - i l lui interdire l 'administration 
léga le? (16) 

Vainement les partisans de la validité invoquent-ils l 'art . 387. 
Que les biens de l'enfant profitent au père ou qu'ils ne lu i pro
fitent pas, i l n'y a rien là qui louche aux préroga t ives naturelles 
de la pa tern i té . Mais i l s'agit de savoir s i , à la faveur d'une libé
ral i té faite à l'enfant, un é t ranger pourra, en quelque sorte, 
s'introduire dans la famille et y prendre, entre le pè re et l'enfant, 
relativement à la fortune totale ou partielle de celui-ci , une 
position supér i eu re à celle du père , bien plus, y supplanter 
complè temen t le père . 

I l s'agit de savoir s i , dans l ' intérêt m ê m e de la famil le , i l ne 
faut pas que l'enfant n'apprenne point à cons idé re r son père 
comme frappé d incapaci té ou d ' ind igni té , c l cela par la volonté 
d'un particulier, sans aucune des garanties légales é tab l i es pour 
le cas où i l y a lieu d'enlever au père l 'administration des biens 
de son enfant. 

N'est-ce pas à dire qu ' i l y a une différence profonde entre la 
faculté de stipuler que le père n'aura pas la jouissance des biens 
d o n n é s ou légués et le droi t p ré tendu de lui en enlever l 'admi
nistralion ? 

Aussi consiatons-nous que m ê m e dans la p r e m i è r e r édac t ion 
du l i l re De la Puissance paternelle, où l 'art . 384 mentionnait , à 
la fois, la jouissance et l 'administralion, l 'art . 387 ne mention
nait nullement l 'administralion. 

La jouissance et l 'administration sont, d'ailleurs, si peu dans 
ce rapport inl ime qu'affirment les promoteurs de l 'argument, que 
l 'administration continue alors que la jouissance a ce s sé . Entin, 
l 'opinion favorable à la validité de la clause devrait admettre 
cette validité même dans l 'hypothèse , qui est presque une réduc
tion à l'absurde, où la jouissance serait laissée au p è r e c l où 
l 'administration seule lui serait interdite. L'article 387 est donc 
loin d'avoir, dans la question, la por tée qu'on a voulu lu i at tr i
buer. 

En ce qui concerne la stipulation par laquelle le testateur, 
Henri Adelot, a confié à une personne autre que le p è r e de la 
légataire l 'administration du legs, nous concluons à la confirma
tion du jugement à quo dans son dispositif. 

( 1 5 ) Principes, t . IV , p. 4 2 1 . 

(16) V. un a r rê t de' la cour d'appel de "Bruxelles, p remiè re 
chambre, du 2 ju i l l e t 1 8 7 7 (BELG. JUD., 1 8 7 7 , p . 1 5 8 7 . ) 



1307 L A B E L G I Q L ' K J U D I C I A I R E . 

Que si , contre notre attente, la cour ne partageait pas notre 
sentiment sur le principe, i l s 'élèverait dans l 'espèce la rpiestion 
de savoir si, en p r é s e n c e du relus de la personne d é s : g n é e pur 
le testateur et du silence de celui-ci sur cette éventual i té , l'ad
ministration du legs ne devrait pas, du moins, l'aire retour au 
père de la léga ta i re , p lutôt que d 'être a t t r ibuée a nu tiers par le 
tribunal ou par le conseil de famille? Or, sur ce point, à notre 
avis, l'affirmative s'imposerait. En admettant qu'un testateur 
puisse dé rogera l 'administration légale, le juge ne pourrait certes 
pas étendre les termes de cette déroga t ion . 

I.a question de la capitalisation obl igée des revenus et in térê ts 
jusqu 'à la même é p o q u e de la majori té ou du mariage de la léga
taire nous paraî t beaucoup plus dél icate . 

L'intimé a un sys t ème radical. Le testateur, d i t - i l , est libre de 
disposer de ses biens. Disposer de ses biens, c'est en donner à 
quelqu'un, soit la p rop r i é t é , soit la jouissance à un titre quel
conque. Mais le testateur ne peut pas se survivre à l u i -même et 
régler l 'administration de ses biens pour le temps où i l ne sera 
plus. Les biens une fois d o n n é s , c'est à celui à qui ils sont at t r i 
bués à en disposer librement. A celle impossibi l i té pour le tes
tateur, continue l ' in t imé, de régler quoi que ce soit quant à la i 
man iè re dont son légata i re u.'cra du bien légué, i l n'y a qu'une J 
seule restriction, une seule : le droit de fonder, tel qu ' i l est orga- j 
nisé par la lo i . 

Nous sommes en ma t i è re , non de fondations, mais de modali
tés des dispositions entre vifs c l testamentaires (17). Or, sur ce 
terrain, nous ne saurions suivre l ' int imé dans l 'opinion absolue 
par l u i expr imée . \ 

Le principe, c'est que le testateur est libre d'apposer à son 
legs telle modal i té qui lu i convient, pourvu qu'elle ne soit ni 
impossible, ni contraire aux lois d'ordre public ou aux mue us • 
(art. 900 du code c iv i l ) . ! 

Toute modali té vincule en quelque maniè re la l iber té de celui 
à qui elle s'adresse; et si elle est a t tachée à un legs, c'est tou- | 
jours le testateur qu i , se survivant à lu i -même, impose par delà i 
la tombe sa volonté à celui qu ' i l a voulu gratifier. Ce qu' i l faut 
rechercher, pour en appréc ie r Ja validité (en dehors des condi
tions impossibles), c'est la nature de la l iberté v inculée et l ' im
portance de l'entrave. 

Nous l'avons déjà dit (18), l'art. 900, en prohibant les clauses 
contraires aux lois, n'a voulu que sauvegarder l'ordre pub l i c ; et | 
la cour sait à quelles discussions, à quelles distinctions, à quelles | 
nuances a donné lieu la question de savoir quand l'ordre public, 
même la morale, est ou n'est pas engagé . 

La liberté de disposer de ses biens, comme on l'entend dans 
les limiles du dro i t d autrui , est, sans doute, une l ibel lé civile 
importante, c'est la notion m ê m e de la p ropr ié té ; mais la l iberté 
de disposer de sa personne n'esl-elle pas plus importante en
core? I l s'en faut cependant que les auteurs et la jurisprudence 
proscrivent toute clause dont la conséquence esl une restriction 
à cette dernière l iber té . Tandis que, par exemple, on rejette la 
condition de r é s ide r dans tel l ieu, sorte d'internement (pie s'ar
rogerait le lestalcur sur la personne de son légata i re , on adopte j 
une solution contraire pour la clause de ne pas rés ider dans tel 
lieu dé te rminé . On cons idè re que l'auteur de la l ibérali té peut 
avoir eu de bonnes raisons d'interdire à celui qu ' i l gratifie de 
demeurer dans celle local i té . 

Y a-t-il une l ibe r t é privée qui soit plus incontestablement de 
droit naturel que celle de se marier ou de ne pas se marier? Ce
pendant ne voit-on pas les auteurs, unanimes à reponsseï la con
dition de ne pas se marier, déc larer valable la condition con
traire, accueillir la modal i té d 'épouser ou de ne pas épouse r telle 
personne dé t e rminée , ou une personne appartenant à telle classe 
de la société, voire m ê m e professant telle religion? Et la condi
t ion de ne pas se remarier n'est-elle pas cons idérée comme licite 
par la plupart des auteurs? Ne voit-on pas la loi e l l e -même , et 
ce n'est pas un 'aiblc appui pour celle opinion, ravir l 'usufruit 
légal à la mère survivante au cas où elle se remarie? Art . 386 du 
code c iv i l . 

La liberté des professions esl encore d'un in térê t social mani 
feste. I l faut que le citoyen soit c l resle libre de se choisir un 

(17) DALLOZ, R é p . , V ° Dispositions entre vifs et testamentaires, 

l i t . I l , chap. 1 e r . 
(18) Princ., t . X I , n» 439. 
(19) Princ, t . X I , n ° 4 4 3 . 
(20) Ibid., n ° 5 0 3 . 
(21) Met., n ° ' 504 et 505. 
(22) Procès-verbaux du Conseil d'Etal sur le l i tre 0 « contrat 

de mariage, n" 8. 

| é ta l . Cependant nous voyons JI LAURENT, l u i , qui , d : tous les 
; ailleurs de droit c i v i l , maintient avec le plus d 'énergie le respect 
, de la l iber té naturelle, uuus voyons cet émincul jurisconsulte, 
i après avoir déclaré nulle la clause d'embrasser tel étal (19) c l 
, avoir logiipi n ient appl iqué cette opinion à la condition de se 

faire pré l re (20), trouver ensuite que la condition de i r ; pas se 
faire pré , iv ou de pis se faire religieux ne contient r 'cii d'allen-

i taloire à cette même l iberté naturelle (21). 
I Eu ce <11• î ion vrne les biens, et cela devait être à plus forte 
! raison, la discussion n'est pas moins vive. S il fallait en croire 
j PORTALIS, qui dit quelque pari que les biens ne sonl point du 

droi t public (22), ce qui dans sa pensée voulait dire qu'à propos 
des biens, l'ordre public ne pouvu'l j imais se trouver engagé , i l 

i n'y aurait poinl de question. .Mais celle parole hasardée esl restée 
sans écho . Il n'esi personne qui n'admette que la défense absolue 
d 'a l iéner ne soil contraire à l'ordre public. Seulement, les con-
leslalions surgissent lorsque celte défense, au lieu d 'être absolue, 
Csl restreinte et mi t igée . Un a r rê t de la cour d 'Orléans du 
17 janvier 18 46, par exemple, valide la prohibition laite au do
nataire d 'a l iéner et d 'hypo théquer les biens donnés pendant la 
vie du donateur (23). Même décision par a r rê t s de la cour de 
Bourges du 14 d é c e m b r e 1852 (24), de la cour de Paris du 
15 avril 1858 (25); et JI. LAURENT constate que la jurisprudence 
de la cour de cassation de France est constante dans le même 
sens. 

Biens d autres décis ions témoignent que la thèse absolue p r é 
sentée par l'intime 1 e^l loin d 'être admise. Eu fait de jur ispru
dence belge, je citerai un arrêt de la cour de Bruxelles du 
20 octobre 1817, qui valide la prohibition de disposer des biens 
légués en faveur d'une personne dé te rminée (26). Jl. LAURENT 
lu i -même reconiieil le droit du doualeiir oa du testateur de 
prendre, comme cou li l ions ou charges de sa l ibéral i té , certaines 
mesures dé t e rminées au sujet des biens qui en font l'objet. Telles 
sont notamment la clause par laquelle l 'administration Jes biens 
donnés ou légués ii la femme commune est enlevée au mari (27), 
la clause par laquelle le testateur prescrit la vente de certains 
de ses immeubles (28). JI. LAURENT observe que si , en théor ie , 
il esl facile de circonscrire le domaine a b a n d o n n é aux disposi
tions de l'homme par la distinction de l ' intérêt général d'une 
part et de l ' intérêt privé de l'autre, l 'application du principe esl 
loin d 'être sans difficulté, parce que l ' intérêt privé se lie intime
ment à l ' intérêt public. « L'île lo i , d i t - i l , peut être tout ensemble 
« d ' in lérol particulier et d ' in térê t géné ra l . Il f-iut voir alors, 
« c'est encore M. LAURENT qui parle, quel est l 'é lément qui do
it mine : si c'est l ' intérêt de la société , la condition sera i l l i -
« r i le : si c'est l ' intérêt des individus, elle sera valable (29). » 

Ail leurs, à propos de l'article 6 du code, il avait evpri iué la 
même pensée : « I.a question (de discerner quelles sont les lois 
« d ' in térê t gén 'ua l ) , d i t - i l , n'est pas aussi facile qu'on le croit 
« au premier abord. En effet, l ' intérêt général esl inséparable 
« de l'inlérOl privé. Ce serait une s ingul ière façon de pourvoir à 
« l ' intérêt de la société (pie de se heurter cl de blesser l ' in lé -
« rêl des individus (30). » 

Nous avons tenu à mettre la cour en garde contre le sys tème 
absolu préconisé par l ' in t imé. Ce n'est là cependant, de notre 
pari , qu'une précaut ion t rès -éventue l le , car à noire sens c'est 
par une fin de non-recevoir qu'i l convenait de répondre à celle 
partie de la demande. 

Celle lin de non-recevoir esl tirée du défaut d ' in térê t dans le 
chef des demandeurs. 

L'action est i n t en t ée , ne le perdons pas de vue, par les léga
taires universels de Henri Adelot. A côté du legs universel i l y a, 
dans le testament, un legs à litre universel de l'usufruit cl éven
tuellement de la propr ié té d'un quarl de la succession, en laveur 
de la mineure Henriette Labarre. 

Le legs de l'usufruit n'est soumis à aucune condition résolu
toire. I l esl vrai que Henriette Labarre ne devait profiler du legs 
qu'à sa majori té ou à son mariage avant celle date; mais l ' indi
cation d'un terme pour l 'entrée en jouissance n ' empêche pas le 
legs d 'ê t re définitif. Ce qui rend à cet égard loul doute impos
sible dans l'occurrence, quant au legs de l 'usufruit, c'est que le 

(23) DALLOZ, Pé r . , 1846, 2, 203. 
(24) Ibid., 1854, 5, 257. 
(25) Ibid., 1859, 2 , 10. 
(26) PAS., à sa date. 
(27) Principes, t. X I , n 0 ! 447 et 446. 
(28) Principes, t. X I , n" 481 . 
(29) Principes, t. X I , n° 453. 
(30) Principes, t. 1, n° 40. 
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testateur disposait formellement quo si Henriette La barre al lei-
gnail sa majorité ou se mariait avant celle époque , ce n 'était 
plus l'usufruit du quart de la succession, niais la pleine propr ié té 
de celle quotile qu ' i l lui léguait . Le legs de la pleine propr ié té 
était donc seul conditionnel. 

Conformément à l'article 10M du code c iv i l , les légataires 
universels ont à dél ivrer imméd ia t emen t l'usufruit au représen
tant légal de la mineure. Je comprends qu'en présence de celle 
obligation ils aient pris l ' initiative de l 'exécut ion, cl qu'ils aient 
assigné le père , Jean-Baptiste l.abarre.ct sa tille dans la personne 
(lu lu le t i rud /toc, à l'effet d'entendre dire que la dél ivrance serait 
valablement faite à l'administrateur spécia l . Il y a là un intérêt 
suffisant. Mais a p r è s ? Une fois la dé l ivrance faite de ce legs cer
tain, définitif, je demande en quoi i l importe aux légataires uni
versels (pie les revenus et intérêts de l'usufruit par eux dél ivré 
soient capital isés ou non. Celle question pourrait faire l'objet 
d'une action entre le lu icurn i i hoc de la mineure et l 'administra-
leur de l'usufruit, mais jamais elle ne saurait faire l'objet d'une 
action de la part des légataires universels. Or, ce soni eux et eux 
seuls qui font le procès . 

Qu'ils prennent cette conclusion par un sentiment d 'uuiniosi té 
contre J.-B. Labarre, cela est possible; mais ce serait la un 
intérêt inavouable et que la justice ne pourrait sanctionner. 

Il n'importe que les légataires universelsont ass igné éga lement 
Antoine Labarre comme tuteur ad hoc de la mineure. Le repré
sentant légal de la mineure est seul juge de l ' intérêt de celle-ci. 

Les légataires n'agissent et n'ont pu agir qu'en leur nom 
personnel. C'est à leur point de vue exclusivement personnel 
qu' i l faut appréc ier la question d ' in térê t comme mesure de I ac
tion. Inni ilo d'ajouter que le défaut d ' intérêt en t r a înan t le défaut 
de qual i té cl les questions de qual i té étant d'ordre public, la fin 
de non-rerevoir qui en dérive doi l être opposée d'office m ê m e 
en degré d'appel (31). » 

V. Parrei ci-dessus, p. 1224. 

(.'ette affaire est actuellement pendante devant la cour 
de cassation. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l*r. chambre. — Présidence de M. de Mercn, cous. 

8 août 1879. 

SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF. — PROMESSE DE CONTRACTER 

UNE SOCIÉTÉ. PREUVE. 

L'engagement de fonder une société en nom collectif', avec, accord 
sur les buses principales île la future société ne doil pas, a la 
différence du contrat de société lui-même, être prouvé par écrit, 
et oblige à tics dommages-intérêts en cas d'inexécution. 

(BEERNAERT C. MULL1E.) 

Sans sommation de passer un contrat de. société, —sans 
demande de résiliation de leurs pré tendus engagements, 
Beemacrt assigne Mtillie eu dommages- in té rê t s pour 
inexécution de rengagement de fonder une société eu nom 
collectif. 

Le défendeur dénie qu' i l y ait eu accord ; et i l soutient, 
entre autres moyens, iju'ou ne saurait admettre la preuve 
par témoins d'une prétendue convention de société com
merciale en nom collectif; que l'engagemeni do fonder 
une soe'été ne saurait se distinguer du contrat de société 
lu i -même, et doit, aux termes de l'article 4 de la loi du 
18 mai 1873 , être constaté par un acte spécial , authenti
que ou sous seing privé. La convention de mettre quelque 
chose en commun dans la vue d'un partage de bénéfices est 
h; contrat môme de société, aux termes de l'art. '183a du 

(31) Voir à ce sujet DALLOZ, I t ép . , V° Action, n° 223. L 'arrê t 
cité ne dit nullement que la liu de non-recevoir en question n'est 
pas d'ordre public. Il se borne à invoquer la circonstance qu'elle 
n'avait pas été p roposée devant la cour royale. On comprend 
que les questions d ' intérêt l irées exclusivement du fail ne puis-
senl pas se produire pour la première fois devant la cour de 
cassation. Mais i l n'en résul te point (pieces questions, comme 
tenant à la qual i té qui donne action, ne soient d'ordre publ ic . 
V. d'ailleurs DAI.I.OZ, Bép . , V» Qualité, n" 16. 

code civil ; i l y a impossibil i té de distinguer de la société 
même, une promesse de société qui serait définitive et 
obligatoire, sans écrit. 

Le 10 mai 1879 , le Tribunal de commerce de Courtrai 
avait statué comme suit : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action tend à faire dire pour 
droit que c'est abusivement et en violation des droits du deman
deur que le défendeur a refusé d'exécuter une convention de 
société, en conséquence à faire condamner le défendeur à payer 
au demandeur, à litre de dommages - in t é rê t s , la somme de 
40,000 francs avec intérêts et d é p e n s , et que celle action est 
basée sur ce qu'une société commerciale proprement dite aurait 
été convenue entre parties à des conditions déba t tues et finale
ment a r rê tées ; 

« Qu'au moment de donner la forme légale aux conventions 
a r rê t ées , le défendeur aurait voulu y substituer des conventions 
totalement dilférentes et notamment remplacer la qua l i té d'asso
cié par celle de commis intéressé ; 

« Allen lu que les diverses fins de non-recevoir opposées à 
l'action par le défendeur ne peuvent être accueillies; en effet, 
en ce qui louche la non-recevabi l i té tirée de ce que la demande 
aurait dû être in ten tée contre tous les ayants-droit de la maison 
Mullie-Ti uffaut : 

« Attendu que le demandeur demande la répara t ion d'un p ré 
judice qui lui aurait é lé occas ionné par un fait personnel du dé
fendeur, c l qu'on ne saurait reconduire parce qu ' i l ne juge pas 
opportun de poursuivre s imu l t anémen t le redressement du tor i 
qu'i l pourrait avoir éprouvé en même temps par le fait d'autres 
personnes ; 

« Quant à la tin de non-recevoir, basée sur ce que la soc ié té 
n'aurail pas été cons t i tuée par un écri t régul ie r : 

« Attendu que c'est justement parce que le défendeur a refusé 
et refuse encore de signer un écri t constatant les conventions 
vantées par le demandeur que la présente action en dommages-
intérê ts est i n t e n t é e ; qu ' i l est incontestable que la socié té col
lective e*l un contrat solennel n'ayant point d'existence en l'ab
sence de l'acte exigé par la lo i , lequel est de son essence m ê m e ; 
qu'ainsi, dans l 'espèce, la société dont i l s'agit n'etisie pas à 
défaut d'acte; mais que c'est là préc isément le fait que le deman
deur reproche au défendeur c l dont i l p ré tend qu'est né pour l u i , 
demandeur, le dommage dont i l se plaint, et pour l u i , d é f endeu r , 
l 'obligation de réparer ce dommage; 

« En ce qui concerne la fin de non-recevoir, t irée du défaut 
de demande de résil iation de la convention et de mise en de
meure : 

« Attendu que le demandeur, pour rendre recevable sa de
mande de dommages - in té rê t s , basée sur le refus du dé fendeur de 
valider une convention de société , n 'étai t pas tenu de demander 
la résiliation de cette convention qui n'avait pas encore d'exis
tence légale ; 

« Attendu, quant au défaut de mise en demeure, que l ' a r t i 
cle 1139 du code c iv i l , ni aucune autre disposition légale n'ayant 
dé te rminé quels sont les actes équivalents à une sommation à 
l'effet de constituer le déb i t eu r indemne, i l appartient au juge 
de le décider ; que dans l 'espèce, i l résul te clairement des actes 
el dires des parties et des circonstances de la cause, que le d é 
fendeur doi l ê t re cons idéré comme etani mis en demeure; 

u Et attendu que les faits ar t iculés par le demandeur sont ad
missibles ; qu'ils sont dén iés , el que la loi n'en défend pas la 
preuve ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sans s 'ar rê ter aux fins de non-
recevoir opposées par le défendeur et dont i l est d é b o u t é , e l 
avant de faire droit sur le fond, ordonne au demandeur de prou
ver par tous moyens de droit , que durant les premiers mois de 
l 'année 1878, ap rès de fréquentes el solennelles assurances 
données au demandeur par le dé fendeur , les parties é t a i en t 
convenues des bases d'une société commerciale à é tabl i r enlre 
elles à des conditions déba t tues el finalement a r r ê t é e s , pour 
l'exploitation commune du commerce de dentelles de la maison 
Mull ieet de l'agence de ch.irbonnagesappartenanl au demandeur; 
en sorle qu ' i l ne manquait plus que la signature des parties pour 
mettre en vigueur les stipulations sociales sur lesquelles on é la i t 
d'accord et qui consistaient noiamment dans les points suivants : 

« Formation d'une société en nom collectif entre les parties 
pour la fabrication el le commerce de dentelles qu'exploitait le 
défendeur Mullie avec la collaboration du demandeur, commis 
depuis 1872 ; 

« Durée de la société avec un minimum de cinq ans; 
« Pouvoirs égaux des associés , partage égal des bénéfices et 

perles ; 

« Apport d'industrie des parties ; apport égal de valeurs sur 



la base des fonds de commerce du défendeur , el compensation 
par voie d in t é rê t s prélevés par lu i jusqu 'à égal isat ion d'apport 
par le demandeur ; 

« Sauf la preuve contraire; réserve les d é p e n s . . . » (Du 1 0 mai 
1 8 7 9 . — Plaid. M M E » VAN BIERVLIET c. VERRIEST.) 

Appel par Mul l i e . 

ARRÊT. — « Adoptant les motifs du premier juge ; 
u Attendu au surplus que les faits dont le jugement à quo a 

autor isé la preuve, embrassent à la fois et l'engagement i r révo
cable, p r é t e n d u m e n t pris par l'appelant comme par l ' in t imé de 
former ensemble une société en nom collectif et l'accord défini
tivement intervenu entre eux quanlaux bases de la future soc ié té , 
c 'est-à-dire quant à toutes les conditions essentielles nettement 
é n o n c é e s , d ' a p r è s lesquelles ladite société devait ê t re consti
t u é e ; 

« Attendu que les faits posés ne peuvent ê t re envisagés comme 
réduisant les négocia t ions qui auraient eu lieu entre lcs.parlics 
au présent p r o c è s à de simples pourparlers en vue de la forma
tion d'une soc i é t é , el d'où ne serait résul lé aucune obligation 
pour ceux qui y ont pris part, on bien comme la manifestation 
d'un accord n'ayant por té que sur les conditions d'une socié té à 
la constitution de laquelle chacune des parties aurait conservé 
le droit de refuser son concours ; 

« Attendu qu'en réalité s'ils sont p r o u v é s , ils impliquent 
l'existence d'une convention que chaque partie élail tenue de 
respecter, el sur l 'exécution de laquelle l ' in t imé nulatnmenl a 
pu et dû compter, convention obligeant l'appelant de même que 
l ' intimé à p r ê t e r son concours pour la constitution définitive 
d'une société commerciale a r rê tée en principe comme dans tous 
ses é léments essentiels; 

« Attendu enfin qu'une convention de l 'espèce est l ic i te ; 
« Attendu en effet que s'il est vrai qu'elle ne peut valoir 

comme soc ié té , la société en nom collectif n'existant que lors
qu'elle a été formée par un acte spécia l , public ou sous signa
ture privée (ar i . 4 , loi du 1 8 mai 1 8 7 3 ) , elle vaut du moins 
comme obligation de faire, se résolvant en dommages - in t é rê t s , 
eu cas d ' inexécut ion de la part du débi teur (art. 1 1 4 2 du code 
c iv i l ) ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare l'appel non fondé ; en con
séquence le met à n é u n i ; confirme le jugement à quo et con
damne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 8 août 1 8 7 9 . — Plaid. 
M M " AD. DU Bois c. P. VAN BIERVLIET.) 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

PROVINCE. — AVOCAT. — NOMINATION. 

Le conseil provincial n'a pua le droit de nommer un avocat de la 
province; 

JVi de déléguer celte nomination à la députation permanente; 
Ni de fixer pour cet avocat un traitement fixe et annuel. 

Un ar rê té royal du A mars 1879, reproduit dans la BEL
GIQUE JUDICIAIRE, suprà, p. 640, annula une décision de la 

députation permanente de la Flandre occidentale, quit 
avait fait choix d'un avocat dans un procès oit la province 
était engagée . 

Dans le cours de sa session de ju i l le t 1879, le conseil 
provincial pr i t une dél ibérat ion sur le môme sujet, qui fut 
annulée par l 'arrêté suivant : 

LÉOPOLD 11, etc.. 

Vu les r é so lu t ions du conseil provincial de la Flandre occiden
tale des 1 8 e i 2 3 ju i l l e t 1 8 7 9 , ainsi conçues : 

« La nomination par le conseil provincial d'un avocal de la 
« province est recevable e l opportune. 

« Le conseil provincial a le droit de faire cette nomination. 

« 11 y a l ieu de p rocéder à la nomination du titulaire à litre 
« permanent. 

« La nominat ion d'un avocal de la province est a t t r ibuée à 
« la dépu ta t ion permanente. 

« Un traitement fixe el annuel do 5 0 0 francs sera a l loué à 
« l'avocat. » 

Vu le recours formé conlrc ces résolut ions par le gouverneur 
de la provincect notifié l e 2 6 j u i l l e t dernier au greffier provincial; 

Cons idérant que les motifs ci-après sont invoqués à l 'appui de 
ce recours : 

« Le conseil provincial ne peut procéder à des nominations ou 
« dé légat ions que dans les cas prévus par la l o i . (Art . 6 5 de la 
« loi provinciale.) 

« La désignat ion de l'avocal cha rgé de défendre les procès à 
« soutenir au nom de la province est une mesure d 'exécut ion 
« réservée par l'art. 1 2 4 de la loi provinciale au gouverneur 
« seul. » 

Adoptant ces motifs el confirmant notre a r rê té du 4 mars der
nier, qui a annu lé une décis ion de la députa l ion permanenic du 
m ê m e conseil provincial relative au choix de l'avocat de la pro
vince dans un procès ; 

Sur la proposition de notre minislrc de l ' in tér ieur , 

Nous avons a r rê té et a r r ê tons : 
Ar t . 1 « . Les résolut ions s u s m e n t i o n n é e s du conseil provincial 

de la Flandre occidentale sont annu l ée s conformément aux arti
cles 8 9 el 1 2 5 de la loi du 3 0 avril 1 8 3 6 . 

Menlion de l 'annulation sera faite, en marge de ces actes, au 
registre des procès-verbaux des séances du conseil provincial. 

A r l . 2 . Notre minisire de l ' in tér ieur est chargé de l 'exécution 
du présent a r rê té . 

Donné à Bruxelles, le 1 8 août 1 8 7 9 . 
LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le ministre de l'intérieur, 

G. BOLIN-JAEQUEMYNS. 

A c t e s off ic ie l» . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMI
NATION. Par a r rê té royal du 3 octobre 1 8 7 9 , M. De Bruyn, avocal 
à Louvain, est n o m m é juge suppléant au tribunal de p remiè re 
instance séant en cette vi l le , en remplacement de M. Schollacrl, 
décédé . 

11 lui est accordé dispense de la prohibit ion établ ie par l 'article 
1 8 0 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 6 9 . 

JUSTICE CONSULAIRE. — INSTITUTIONS. Car a r rê tés royaux du 
3 octobre 1 8 7 9 , sont ins t i tués : 

Prés iden t du tribunal de commerce d'Anvers, M. De Catcrs, 
négociant en celle vi l le . 

Juges au même tribunal : 

MM. I lavcni th , banquier à Anvers; Callayc, négociant , i d . ; 
Van Licbergcn, ici. id . ; Van Santcn, id . i c i . ; Nauls, i d . id ; 
Walther, id". i d . 

Juges suppléan ts au même tribunal : 

MM. Wi l l ae r l , négociant à Anvers; Deppe, armateur, i d . ; Uruyn-
seraede, négociant , i d . , en remplacement cl pour achever le terme 
de M. Nauls, ins t i tué juge. 

Prés iden t du tribunal de commerce de Bruxelles, M. Bruylant, 
éd i teur en celle v i l le . 

Juges au même tribunal : 

MM. Bollinckx, industriel à Curegliem ; De Courly, i d . à Bru
xelles; Dclgouffre, négociant à Ixelles; Duliayon, fabricant a 
Bruxelles; Lamers, négociant à Jclle-Saint-Picrre ; Snyers, indus-
riel à Bruxelles. 

Juges suppléan ts au m ê m e tribunal : 

MM. Bayet, industriel il Curegliem; Bccqucl, ancien brasseur 
à Bruxelles; Carpenlier, industriel à Curegliem; Daems, ancien 
négoc ian t à Ixelles ; Lanneau, négociant à Sainl-Jossc-len-Noode; 
Slevens, industriel à Droogenbosch. 

Dispense de l 'obligation de rés ider au chef-lieu est accordée à 
MM. Boll inckx, Delgouffre, Lamers, Bayet, Carpenlier, Daems, 
Lanneau el Slevens. 

P rés iden t du tr ibunal de commerce de Louvain, M. Peelers, 
meunier en celte v i l l e . 

Juges au même tr ibunal : 

MM. Slaes, banquier à Louvain ; Everaert, négoc ian t , id . 
Juges supp léan t s au même tr ibunal : 

MM. Janssens, savonnier à Louva in ; Serruys, banquier, i d . , -
Dejoncker, négoc ian t , i d . ; Stroobanls, savonnier, i d . 

Ces deux derniers, respectivement, en remplacement et pour 
achever le terme de MM. Slaes el Everaert, ins t i tués juges. 

Uii imre Tyfinprapliiqiip, I - I I P :iuv C imi l i . " 
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C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

ESSION Utl UHS. Hlii 

Discours prononcé par M . F A I D E R , procureur général, 

A l'audience solennelle de rentrée, le 1b' octobre 1879 i l ) . 

Adsit 
Régula, peccatis qu:e poenas irroget tequas, 
Nec seuticadignum horribili sectere flagello. 

Holt., Sat. I I I , 117. 
Poena non iraseitur, sed cavet. 

SE:*., de ira, I , 31. 
Il serait aisé de prouver que, dans tous 

ou presque tous les états d'Europe, les peines 
ont diminué ou augmenté a mesure qu'on 
s'est plus approché ou plus éloigné do la 
liberté. 

M O N T E S Q U I E U , Esprit des lois. V I , 9. 

MESSIEURS, 

I . L'art. 9 tic la constitution porte : « Nulle peine ne 
« peut être établie ni appl iquée qu'en vertu de la l o i . » 
Ce texte régit tout le domaine de la répression. Nul délit 
qui ne soit reconnu, qualifié, classJ par la loi ou en vertu 
do la l o i ; c'est la loi qui régit la poursuite, la punition, 
l 'exécution. Notre droit le plus moderne protège la l iberté, 
la défense, l 'humanité , la mora l i t é ; i l respecte la dignité 
humaine en écartant les peines infamantes; i l recherche 
la moralisation du condamné par le système péni tent ia i re . 
Procédure pénale, lois répressives , régime des prisons, 
tout marque avec éclat ce qui caractécise notre siècle, ce 
que BALLAXCHE appelle « la conquête du sentiment de 
« l 'humanité (2). » Ce sentiment n'est pas le seul qui i n 
spire le législateur : notre généreux système répressif est 
en quelque sorte pénétré de toutes les garanties que notre 

( I ) En ouvrant l'audience publique solennelle de r e n t r é e , 
M. le premier prés ident DE LONGÉ, ayant aperçu au Barreau 
l'honorable M" DOI.EZ pè re , bâ tonn ie r de l'Ordre des avocats à la 
cour de cassation, l u i a adressé les paroles suivantes : 

« Avant d'accorder la parole à M. le procureur g é n é ra l , je 
liens à exprimer toute la satisfaction que j ' é p r o u v e de voir l'ho
norable bâ tonnier de l'Ordre des avocats reprendre son rang au 
Barreau. M c POLEZ, éloigné de nous par une longue indisposi
t ion, nous revient aujourd'hui revêtu de la robe qu i l a i l lus t rée . 
Je constate, Messieurs, que M e DOI.EZ est a t taché a notre compa
gnie depuis plus de quarante-trois ans, et que, dans loules les 
grandes questions qui se sonl déba t tues i c i , i l a l'ait entendre 
sa voix : i l a donc, pour une large par i , con t r ibué à fon
der notre jurisprudence. Je félicite l'honorable M u DOI.EZ en mon 
nom personnel et en celui de la Cour, persuadé que je suis que 
mes col lègues appréc ient mes intentions et se fonl un plaisir de 
se joindre à moi . » 

pacte de 1 8 3 1 réserve même aux citoyens qui ont fai l l i et 
que frappe la vindicte publique. 

I I . En effet, un grand nombre de dispositions constitu
tionnelles se rattachent à la répression. L'art. 6 consacre 
l'égalité de tous devant la loi pénale : anciennement, la 
peine variait selon les classes et les conditions, et le p r i 
vilège de la juridict ion accompagnait celui de la punition. 
Les art. 7 et 1 0 sur la l iberté individuelle et l ' inviolabilité 
du domicile sont respectés dans les lois qui régissent la 
détention préventive, les perquisitions, 1 es cautionne
ments. L'article 22 relatif au secret des lettres limite les 
pouvoirs conférés au magistrat sur la correspondance d'un 
inculpé. Les art. 1 2 et 1 3 ont aboli la confiscation et la 
mort civile, cette violence qui punissait les enfants pour 
le crime du père, cette fiction é tonnante qui retranchait 
un homme vivant de la vie même. L'article 24 supprime 
certaines prérogatives surannées qui menaient obstacle 
aux poursuites des fonctionnaires publics. Les articles re
latifs aux garanties judiciaires sont nombreux : nul ne 
peut être distrait du juge que la loi lu i assigne (art. 8 ) ; 
les cours et tribunaux seuls exercent le pouvoir j u d i 
ciaire, et nulle juridict ion ou commission extraordinaire 
ne peut être établie (art. 3 0 - 9 4 ) ; le jury est décrété pour 
toutes les matières criminelles et pour les délits politiques 
et de la presse (art. 98) ; les audiences de tous les t r ibu
naux sont publiques, sauf le respect des moeurs ou de 
l'ordre (art. 9 6 ) ; tout jugement est motivé et prononcé, 
sans exception, en présence du public (art. 9 7 ) ; le droit 
de grâce qui est, selon l'expression de MONTESQUIEU, « le 
« grand ressort des gouvernements modérés (art. 3), » 
plane sur tout le domaine de la répression dont i l tem
père, au besoin, la r igueur; le ministère public est éta
bli (art. 1 0 1 ) : celte institution, que MONTESQUIEU trou
vait « admirable, » était approuvée par DESTUTT DE TRACY, 
son commentateur, car « punir le crime pour empêcher 
« qu' i l ne se renouvelle est une vraie fonction publique 
« dont personne ne doit être maître de s'emparer (arti-
« cle 4 ) ; » la jur idic t ion spéciale militaire est constilu-
tionnellement reconnue (art. 103); les règlements de police 

Ces paroles ont éié accueillies par la cour avec la plus vive 
sympathie. M. le procureur généra l , avant de prononcer son dis
cours, a déc la ré , au nom du parquet, s'associer avec effusion au 
juste et noble témoignage d'estime ei d'affeclion que la cour 
a donne" à M'- DOLEZ. NOUS sommes heureux de consacrer ici le 
souvenir de ce louchant incident : le Barreau tout entier s'est 
associé à une manifestation si honorable pour l 'un de nos avo
cats les plus anciens, les plus habiles et les plus respec tés , qui 
a occupé les plus hautes fonctions du Parlement. 

(2) BAI.I.ANCIIE, l'Homme sans nom, cité dans mon discours du 
1 3 mars 1 8 7 1 (BELG. JUD., 1 8 7 1 , p. 3 9 0 , note 8 . ) 

( 3 ) V . MONTESQUIEU, Esp. des lois, V I , 21 : De la clémence du 
prince.— Il a paru en Krancc,en 1 8 6 5 , un ouvrage in téressant de 
M. LEGOUX sur le Droit de grâce en France, compa ré avec les lé
gislations é t r angè re s . 

( 4 ) DESTUTT DE TRACY, Commentaire sur MONTESQUIEU, l i v . V I . 



doivent être conformes aux lois, ou i ls doivent s évanouir 
devant votre justice (art. 407). 

Vous le voyez, Messieurs, le domaine répressif est i m 
mense : toutes ces dispositions de la constitution s'y rat
tachent. Et si vous parcourez, même sommairement, la 
série des lois qui se rapportent à la répression, à côté du 
code bientôt révisé de procédure pénale , vous trouvez le 
code militaire de 1870 qui attend son complément dans 
un code enfin refondu de procédure mili taire; le code pénal 
et disciplinaire d e l à marine marchande; le code forestier; 
la loi du 20 avri l 1874 sur la détention prévent ive; la loi 
du 4 mars 1870 sur la réduction des peines subies en 
cellule ; les lois sur l'extradition qui consacrent largement 
l ' internationalité de la répress ion ; bien d'autres encore 
qu'i l serait inutile et même impossible de mentionner ici 
en détai l . 

On peut dire, par une vue d'ensemble, que notre droit 
pénal, notre organisation de la poursuite et notre rég ime 
de la punition consacrent les plus sûres garanties, la plus 
grande harmonie, la plus prévoyante correction. 

I I I . Pour mesurer le chemin parcouru depuis un siècle, 
pour évaluer le prix de nos conquêtes et le caractère tout 
nouveau de là répression, pour bénir notre temps en déplo
rant le passé, pour glorifier les transformations contem
poraines, i l sera, je pense, intéressant de retracer quelques 
traits d'une époque récente encore, qui sont comme l'ex
posé des motifs de nos lois modernes. 

On peut dire des lois pénales de l'autre siècle ce que, 
dans un de ses beaux chapitres, MONTESQUIEU avec sa 
merveilleuse profondeur disait des lois du Japon : « elles 
« ont plus de fureur que de force. » La torture,les supplices 
voilà ce qui les caractérise ; un affreux système de prison ; 
l 'écrasement pour bien dire et non pas la réhabil i tat ion du 
condamné ; l'infamation héréditaire et non pas la stricte 
personnali té de la peine. 

J'ouvre le monument de doctrine le plus célèbre du 
siècle passé ; i l date des dernières années ; i l présente « les 
« lois criminelles dans leur ordre naturel » : son auteur, 
qui ne le connaît , est MUYART DE VOUGLANS qui , en 1766, 
s'est at taché à réfuter amèrement BECCARIA; parmi les 
fortes peines de l'ancien régime, i l signale, décri tes avec 
minutie, les peines capitales de l 'écartellement, du feu vif, 
de la roue, de la potence, de la décollation ; et parmi les 
peines corporelles, la torture dans ses effroyables variétés, 
le fouet et la marque, la langue coupée ou percée, le 
poing t ranché, la condamnation de la mémoire , la confis
cation: on traînai t sur la claie, on pendait sous les ais
selles. Parfois des peines arbitraires ; souvent des peines 
privilégiées, car dans la mort même i l y avait des p ré 
séances et des distinctions (S). 

Mais, à toutes ces peines principales, se rattachaient des 
détails de férocité que l'on a peine à comprendre. Tout 
récemment , un magistrat de la cour d'appel de Liège a 
retracé, sous une forme littéraire et dramatique, une pro
cédure criminelle de la pr incipauté de Liège, datant d'un 
siècle à peine et qui jette le lecteur dans une douloureuse 
consternation (6) . C'est avec le même sentiment que vous 
liriez l 'arrêt de condamnation de Ravaillac, du 27 mai 
1610, que reproduit BOUCHEL : les peines principales du 
démembrement à quatre chevaux sont celles qui subsis
taient encore au temps de MUYART; i l y a des peines acces
soires qui semblent être le fruit d'une sorte de dél i re . 

« Ordonné que la maison où i l aura été nay sera d é m o 
li l ie, celuy à qui elle appartient préalablement indemnisé , 
« sans que sur le fonds puisse à l'advenir estre fait autre 

(5) MUYART DE VOUGLANS, Les lois criminelles dans leur ordre 
naturel, passim. 

( 6 ) Le conseiller BELTJENS, dans le crime de Tolumont, in 1 2 ° . 
( 7 ) BOUCHEL, Trésor du droit français,V. Parricide.— V. note I 

à la suite de ce discours pour le texte complet du terrible a r rê t . 
( 8 ) Voici le tableau de la justice des INTENDANTS, t racé pour la 

France à la fin du siècle dernier, par BOISGUILLEBERT, dans 

« bastiment. Et que, quinzaine après la publication du 
« présent arrê t à son de tronpe et cry public en la ville 
« d'Angoulesme, son père et sa mère vuideront le royaume 
« avec défense d'y revenir jamais à peine d'estre pendus 
« et es t ranglés sans autre forme de procès. A fait et fait 
« défense à ses frères, sœurs , oncles et autres porter c i -
« après ledit nom de Ravaillac, leur enjoint le changer en 
« autre sur les mesmes peines... Charge le substitut du 
« procureur général de l 'exécution et avant l 'exécution 
« ordonne qu'iceluy Ravaillac sera derechef appl iqué k la 
« question pour la révélation des complices (7). » 

Ces peines accessoires sont longtemps restées dans le 
domaine du juge; on y accumulait tout ce que l'odieux et 
l 'arbitraire peuvent inventer (8). 

I V . C'est en présence de cet état de choses qu'éclata dans 
l'Europe la protestation de MONTESQUIEU; i l déposa dans 
l 'Esprit des lois, dès 1748, d'immortelles maximes d'hu
mani té ; i l prêcha la douceur des peines, le respect des 
formes légales, la tempérance des juges. « Les peines, les 
« dépenses , les longueurs même de la justice sont le prix 
« que chaque citoyen donne pour sa l iberté. » — « Qu'on 
« examine la cause de tous les re lâchements , on verra 
« qu'elle vient de l ' impunité des crimes et non de la dou-
« ceur des peines. » C'était substituer la vigilance à la 
cruauté , la promptitude de la punition à sa rigueur. — 
Pour me borner je reproduirai le bel axiome qui est au
jourd'hui gravé dans le cœur des légis la teurs : « Lorsque 
« la peine est sans mesure, on est obligé de lui préférer 
« l ' impunité . » Le grand précurseur consacrait un cha
pitre à « la juste; proportion des peines avec le crime; » 
dans un autre chapitre, i l condamnait la question ou 
torture, et i l appelait en toute hypothèse l'exercice de la 
clémence du prince parmi les condamnés (9). 

On pourrait recueillir dans MONTESQUIEU un catéchisme 
de pondérat ion et de modérat ion péna l e : c'est à son école 
que s'étaient formés VOLTAIRE et BECCARIA lorsque, en 
même temps, 1762-1764, le premier, à l'occasion de 
procès criminels restés célèbres, le second, frappé des ter
rifiantes sanctions des lois pénales de son temps, répan
dirent des écrits qui eurent le plus vaste retentissement: 
en prêchant la douceur des peines, BECCARIA se prononçait 
contre la torture « celte infâme manière de découvrir la 
« vérité » et contre la peine de mort, et en réclamant la 
réforme des prisons, i l voulait que la peine pût amener la 
réformation du condamné par le travail. 

I l résumai t sa doctrine en quelques lignes restées mé
morables et qu'on ne saurait relire sans émotion : « Pour 
« que tout chât iment ne soit pas un acte de violence 
« exercé par un seul ou plusieurs contre un citoyen, i l 
« doit essentiellement être public, prompt, nécessaire , 
« propor t ionné au déli t , dicté par les lois et le moins 
« rigoureux possible dans les circonstances données (10). » 

Tel est en réalité l'article constitutionnel du droit pénal 
moderne, et ce n'est pas sans difficulté que cet article 
trouva son application: si, d'une part, les doctrines de 
MONTESQUIEU, de VOLTAIRE et de BECCARIA se répandi ren t 
comme la lumière aux applaudissements des hommes 
généreux dans toutes les contrées , les demeurants, qu'on 
rencontre toujours, n'en protes tèrent pas moins contre 
elles. Et j ' en veux donner un déplorable exemple. 

V . Deux ans après la publication du livre de BECCARIA 
et lorsque ce l ivre avait eu déjà plusieurs édit ions, le 
1 0 novembre 1 7 6 6 , MUYART DE VOUGLANS lança une vio
lente réfutation des doctrines de ce généreux philosophe : 
« Je ne m'attendais pas, d i t - i l , à trouver sous le nom d'un 

l'Etal de ta France: « les vies, les biens, les familles lout é ta i t à 
« leur disposi t ion; ma î t r e s des enfanls jusqu ' à les en rô l e r par 
« force, maî t res des biens jusqu ' à ôler la subsistance, ma î t r e s de 
« la vie jusqu ' à la prison, au gibet, à la roue. » 

( 9 ) V. sur tout cela l'Esprit des lois, les divers chapitres du 
l ivre VI ; l i v . XXV. 2 ; X X V I . 2 4 . 

( 1 0 ) BECCARIA, ch. 1 6 , 2 7 , 2 8 c l conclusion. 



« traité de crimes une apologie de l 'humanité ou plutôt 
« un plaidoyer en faveur de cette malheureuse partie du 
« genre humain qui le déshonore , qui en est le fléau et 
« en est quelques fois même la destruction ( H ) . » 

MUYAIIT signale une foule « d'assertions dangereuses » 
auxquelles i l attribue le prudent incognito gardé par l'au
teur qu ' i l réfute : i l relève avec indignation divers principes 
qu ' i l qualifie de subversifs; ainsi, BECCARIA soutient à 
tort que le système pénal présente l'idée de la force plutôt 
que celle de la justice; quelle erreur subversive de pro
poser l'adoucissement des peines, l'abolition dt; la torture 
et de la peine de mort avec ses aggravations, l'égalité des 
peines entre nobles et manants, la punition moins sévère 
des crimes commencés et des complices! 

Comment ne pas punir le suicide? Comment peut-on 
soutenir que l'instruction est de tous les moyens le plus effi
cace pour prévenir les crimes? 

Le criminaliste français veut venger la jurisprudence de 
son temps des imprécat ions « gratuites et indécentes » 
que BECÇARIA l u i a prodiguées ; i l s'atlache à donner l'ana
lyse de la célèbre ordonnance de 1670, « abrégé des lois 
les plus sages alors connues, » où cependant on rencon
trait le serment imposé à l 'accusé, la différence des peines 
selon les rangs, la confiscation prodiguée, d'autres pr in 
cipes qui révoltaient dès lors les esprits sensés et que 
MUYART défend dans un langage violent. 

V I . Durant cette lutte, que se passait-il dans notre pays 
sous l'inspiration du gouvernement de Marie-Thérèse? 

En l76o \ fu t instituée dansnotre pays la célèbre enquête 
sur la torture et la marque; les conseils de justice furent 
consu l tés ; les documents officiels sont conservés aux 
archives nationales ; dès longtemps je les ai compulsés : 
tous les écrivains du règne de l'illustre impératrice s'en 
sont occupés ; et M M . VISSCHERS, NYPELS et HAUS en ont 
analysé les résul ta ts . M M . VISSCHERS et NYPELS dans leurs 
articles de la PatriaBelgica, ( 2 m e partie, pp. 654 et 676) ; 
et M. HAUS dans son écrit sur la peine de mort (pp. 36 et 
66). Sauf en Gueldre, tous les conseils de justice s'oppo
sèrent, en des termes plus ou moins absolus, à la suppres
sion de la marque et de la torture : surtout pour les 
crimes énormes , la toiture appl iquée après la condamna
tion paraissait nécessaire à l'effet de découvrir les com
plices. Cette enquête portait d'ailleurs sur la réforme 
générale de la procédure et sur les convenances d'une 
exécution générale de notre ordonnance criminelle de 
1570 : à cette occasion, les corps de justice signalent et 
critiquent vivement l'absence absolue d'uniformité dans la 
procédure pénale et môme dans les règles de la répression. 

Le tableau de l'administration de la justice criminelle 
dans notre pays, i l y a un siècle a peine, est fait pour 
causer le plus profond étonnement. Du reste, les efforts du 
gouvernement de Marie-Thérèse en diverses directions, en 
matière de gestion financière des communes, d'organisa
tion des prisons, d'institutions charitables, d'instruction 
publique, de restauration des lettres et des arts, ces nobles 
et multiples efforts sont restés mémorab le s ; mais ils attes
tent la multiplicité des abus, l'ignorance et 1"S préjugés 
enrac inés dans les esprits; i l a fallu pour faire d ispara î t re 
la torture dans notre pays, la volonté souveraine de Marie-
Thérèse et de Joseph I I (12). 

( t 1 ) La fameuse lettre de MUYART est à la tin de ses lois c r i m i 
nelles. I l y reconnaî t que le Traité des délits et des peines avait 
déjà eu plusieurs éd i t ions . 

( 1 2 ) Les lettres-circulaires aux conseils et corps de justice 
sont du 7 août 1 7 0 5 et du 3 1 mars 1 7 6 6 ; plusieurs réponses se 
firent attendre et l ' enquête ne fut t e rminée qu'en 1 7 6 8 ; le r é sumé 
officiel de tous les rapports et documents forme un volume des 
plus curieux de 6 4 Ù pages in-f°, reposant aux archives. 

( 1 3 ) Dans une lettre in té ressan te à Vol ta i re (20 septembre- l" oc
tobre 1 7 7 7 ) , l ' impéra t r ice Catherine I I expose ses idées pour le cri
minel : « La meilleure des p rocédures criminelles et la plus sûre 
« est celle qui fait passer ces sortes de mat ières par trois instances 
« dans un temps fixé, sans quoi la sûre té personnelle des accusés 
« pourrait être à la merci des passions, de l'ignorance, des ba-

V I I . Sur tout cela, la polémique du temps fut ardente; 
des noms célèbres figurèrent dans les deux camps (13) ; 
mais le triomphe de la modérat ion fut complet, vous le 
savez. La grande réforme du droit pénal fut acclamée par 
l 'opinion, demandée par les cahiers, consacrée par la 
Constituante. Tous les esprits, en Angleterre, en Al le 
magne, en Italie, en Russie même, comme en France, se 
rall ièrent à la réforme pénale qui devint le cri du X I X ' 
siècle. La réforme ne fut pas complète du premier coup, 
mais elle était lancée; elle a été cont inuée et vous savez 
qu'elle a reçu, dans l'ensemble de nos lois pénales déjà 
appl iquées ou préparées , d'heureux perfectionnements. 

Un exact résumé des demandes sur la réforme c r i m i 
nelle se trouve dans le cahier de la noblesse de Saintonge, 
que M . DE PONCINS reproduit : « Nos députés demanderont 
« une nouvelle ordonnance criminelle qui puisse garantir 
« les citoyens des erreurs et de l'injustice des jugements. 
« Us insisteront surtout pour que tout homme prévenu de 
« crime ait un défenseur, que la procédure soit publique, 
« les arrêts motivés, et que la peine de mort soit réservée 
« à l'assassinat ou autre crime équivalent ; enfin, ils feront 
« prendre en considérat ion les avantages inestimables de 
« la méthode du ju ry . » (14) Ces réclamations furent uni 
verselles en 1789; elles contenaient, d'un coup, toute la 
ré forme; dès que la défense de l 'accusé, la publ ic i té des 
débats , l 'autorité du jury furent assurés , tout devait suivre; 
tout a suivi, en effet, dans un progrès constant. 

V I I I . A l 'Assemblée nationale,le mouvement de la réforme 
fut continu et l'histoire nous en a conservé les diverses 
phases. Successivement, en octobre et en décembre 1789, en 
janvier 1790. les nouveaux principes furent proclames ; 
les noms de Beaumetz, de Guil lol in, de l 'abbé Pép in , sont 
at tachés aux rapports des comités . Publ ic i té ; l iberté de jus
tification et de défense ; égalité devant la loi r ép ress ive ; 
personnali té de la peine ; abolition de la confiscation ; tous 
ces principes étaient consacrés lorsque, en mai 1791, 
l 'Assemblée entendit le lumineux rapport de LEPELLETIER 
S'-FAUGEAU sur le code pénal de 1791 qui est loin d'être 
parfait, mais qui marque législativement le p rogrès mo
derne. Ce rapport offre un résumé qu'on ne doit pas oublier : 
« I I faut, d i t - i l , que les peines soient humaines, justement 
« g raduées , dans un rapport exact avec la nature du dél i t , 
« égales pourtous les citoyens, exemptes de tout arbitraire 
« judic ia i re ; qu'elles ne puissent être déna turées ap rès le 
« jugement dans le mode de leur exécut ion; qu'elles 
« soient répressives principalement par des gênes et des 
« privations pro longées , par leur publici té , par leur pro-
« ximité du lie t oit le crime a été commis ; qu'elles corri-
« gent les : ffections morales du condamné par l'habitude 
« du travail . . . » (15). 

La déclaration des droits de 1791, les dispositions fon
damentales de la constitution, la constitution e l l e -même, 
consacrèrent définitivement ce qui , jusque- là , n'avait été 
décrété que provisoirement (16). On avait discuté séparé 
ment, le 30 mai 1791, la peine de mort : la commission 
en proposait,sauf en matière politique, la suppression qui 
ne fut pas admise par l 'Assemblée, mais elle fut rédui te , 
sans d'horribles tourments accessoires, à la simple priva
tion de la vie (17). Quelques peines infamantes furent 
maintenues; des progrès restaient à faire; on ne les vit 

« lourdises involontaires et des têtes chaudes. » Voilà des inten
tions louables, un langage piquant : mais ici tout d é p e n d d'un 
pouvoir absolu. 

( 1 4 ) DE PONCINS, les cahiers de 1 7 8 9 , p. 2 5 6 . 
( 1 5 ) V. Choix de rapports, vol . 1, p. 4 0 0 ; vol . V I , p . 3 3 2 . 
( 1 6 ) Déclar. des dr., 7 , 8 , 9 ; Dispos, fondant., 3 ; Const., ch. 

V, titre 3 . 
( 1 7 ) Celle importante discussion est dans le Choix de rapports, 

vol . V I , p. 3 5 9 . I l est à remarquer ici : 1 ° que c'est en ma t i è re 
politique que la peine capitale devait, d ' après le rapport , ê t re 
maintenue ; 2 ° que, à l 'Assemblée, ROBESPIERRE a par lé contre la 
peine de mort ; 3 » queST-JusT a écr i t , en 1 7 9 1 , contre la môme 
peine, une brochure int iulée : Esprit de la révolution et de la 
constitution de la France. 



point consacrés tout à coup. Vous connaissez le système de 
1810 : les peines infamantes, la confiscation, la mort 
civile, la marque, les bagnes, toutes choses surannées et 
disparues, voilà ce qu'on y avait ramené. 

Le régime néer landais nous avait privés tle la publicité 
des débatscr in i inels et du jury; la bastonnade dans le droit 
militaire, la cale et la garcetle dans le droit maritime, la 
peine de mort par la corde, laissaient dans nos lois pénales 
des vestiges de l'ancien droit. Tout cela a été aboli (18) et 
je ne rappellerai pas ici le soin qu'a pris notre code pénal 
de 1867, d'introduire l 'humanité et la douceur des peines 
dans nos lois criminelles; de môme, le projet de procé
dure pénale confirme les facilités offertes à la défense des 
accusés et les garanties assurées à la liberté des personnes 
et au respect du foyer. 

Noire code a écarté les peines infamantes, adouci les 
peines corporelles, d iminué le taux dos peines pécuniai res , 
en maintenant les peines perpétuelles, dont i l a rendu les 
cas t rès- rares , et i l a complètement aboli la peine de mort 
en matière politique en la remplaçant par la détention 
perpétuelle ou à temps. Voilà certes des réformes pré
cieuses. Le code de 1867 est-il parfait? Non. On y ren
contre des dispositions de détail déjà condamnées et dont 
la correction est même proposée (19). I c i . coin me en toutes 
choses, l 'expérience doit parler; maison no dépouillera 
pas ce code de ses caractères fondamentaux, l 'humanité 
dans la répress ion, le respect des formes de procédure , la 
garantie de la défense (20). 

Notre code pénal , même en maintenant la mort dans la 
série des peines ordinaires, a fait une œuvre de modération 
et d 'humanité . Cette peine suprême, BKCCAKIA l'avait con
damnée et BENÏIIAJI s'était rallié à l'opinion de ce grand 
homme en discutant ("21) une thèse encore ardemment 
agitée de nos jours. Vous savez que Ducrf:IIALX, dans 
notre pays, d è s 1827, combattit l'application de la peine 
de mort et i l fut suivi dans ces derniers temps par d'habiles 
professeurs, M M . HAIS, NYPKI.S, TIIONISSKX, et par une 
nombreuse école. Nos Chambres, à diverses reprises, soit 
sur la proposition de divers membres, soit en d sentant 
nos lois pénales, ont résolu d'écarter l'abolition de la peine 
capitale, et des publicistes, des ministres, des magistrats 
en ont préconisé le maintien, en ont réclamé même l'ap
plication (22). 

Depuis plusieurs années , le gouvernement a pensé qu' i l 
fallait au moins suspendre l'exécution des condamnations 
capitales et appliquer le droit de grâce ou de commutation 
aux grands criminels convaincus. Je considère cette réso
lution comme une enquête poursuivie en vue de vérifier, 
par le mouvement de la cr iminal i té , les effets de cette abo
lition de fait, et de décider si la peine de mort doit ê t re 
effacée de nos lois. 

(18) L'art. 5 de l 'arrête du 6 novembre 181-4 supprime la pu
blicité des d é b a t s criminels et correctionnels et le jury : les 
ar rê tés du gouvernement provisoire du 7 octobre et dn 9 novem
bre rétablissent la publ ic i té : le ju ry est rétabli par la Constitu
t ion. L'arrêté du 7 octobre supprime la bastonnade ; la loi du 
1 3 avril 1851 supprime la cale et la gareelte; la mort par la 
corde n'a jamais é té app l iquée . 

( 1 9 ) Notamment sur le cumul des peines. V. un rapport de 
M. GWLLERY. 

( 2 0 ) Voici une curieuse et vieille histoire que rapporte M . le 
baron KERVYN DE LETTENHOVE dans sa table géograph ique de 
FROISSART, vo l . XXV, p. 387, à propos d'un comte de Hollande 
jugeant à Valenciennes : « C'est dans la cour de Hollande, 
à Valenciennes, dans la chambre même et devant le l i t où Guil
laume gisait malade, que re prince fit venir tout à la fois un bai l l i 
infidèle', un dominicain pour le confesser et le bourreau à qui i l 
remit sa propre épée pour décapi te r le coupable. Le bail l i avait 
volé la vache d'un pauvre paysan. » — Celte scène peint toute 
une époque : pas de lois, pas de formes, pas d é j u g e s , pas d'hu
mani té . Jl est vrai que cela date de plusieurs s iècles . 

( 2 1 ) DUCPÉTIAUX, De la peine de mori ( 1 8 2 8 ) . — De la justice 
répressive et de l'inutilité de la peine de mort ( 1 8 2 7 ) . — Obser
vations critiques sur l'apologie de la peine de mort par ASSER 

M . HAIS, dans le t rès - remarquable ouvrage où i l com
bat doctrinalenient la peine de mort, sans dénier à la 
société le droit de l'appliquer légit imement si sa défense 
l'exige, fait allusion à cette enquête si important!! : « La 
« question à résoudre, d i t - i l en se résumant , est exclusi-
« veinent pratique et locale : i l s'agit de savoir si la peine 
« de mort est ou n'est pas nécessaire en Belgique ; la 
« théorie est hors d'état de répondre à celle question. Ce 
« sont les faits recueillis dans le pays qui seuls peuvent 
« fournit-la réponse . . . Que l'on continue l'essai c o m m e n c é : 
« jusqu 'à expérience faite, i l convient de maintenir la 
« peine dans le code. Nous le dés i rons , ajoute l'habile 
« professeur, dans l'intérêt même de la cause dont nous 
« prenons la défense. » 

Je me demande, sur ce point, s'il est vrai que la ques
tion de la suppression de la peine de mort est « exclusi-
« vement pratique et locale, » et si, pour résoudre une 
telle question de sécurité sociale et de haute justice, on ne 
doit pas tenir compte de ce qui se passe autour de nous : 
en France, en Suisse, on maintient cette peine, on propose 
de la supprimer en Hollande, elle est appl iquée en Angle
terre et eu Allemagne : avant de la supprimer en Belgique, 
ne faut-il pas s'entendre avec les voisins? Sans doute, nous 
avons le droit de modifier notre échelle pénale comme 
nous l'entendons, mais n'y a-t-il pas à notre époque q t r ' l -
que chose d'international dans les lois péna l e s ; je n'en 
veux pour preuve que les lois d'extradition qui embras
sent aujourd'hui la presque totalité des crimes et déli ts 
p révus ; la douceur relative d'une législation définitive ne 
peut-elle pas avoir pour conséquence d'attirer du dehors 
en notre pays, comme en un centre de protection légale, 
les pervers et les incorrigibles? Je n'ai pas l'intention de 
développer ici les théories, d 'étudier les statistiques, de 
discuter les conclusions. Qui ne connaît au moins eu par
tie toute cette bibliothèque spéciale où figurent d'admira
bles monuments de polémique sur la peine de mort? En 
m'ullachaiit au résumé de M . HAUS, j'estimerais que, à 
l'heure présente, l'abolition ne saurait avec sûreté dispa
raître de nos lois ; que l 'enquête non-seulement locale 
mais internationale devrait être sér ieusement poursuivie ; 
que le nombre cl la gravité des crimes suprêmes , leur 
punition et leur évidence devraient être calculés et pesés. 
Et en exprimant celte pensée qu'inspire une longue expé
rience, j i ! signalerais les immenses progrès accomplis de 
nos jours dans l 'humanité des lois, même prononçant la 
peine de mort (¿3) . 

En effet, M . HAIS rappelle que dans l'ancien régime en 
France, on peut compter jusqu'à l i a cas de peine capitale. 
JOHN RUSSELL signalait, avant une réforme partielle en 
Angleterre, jusqu'à 200 cas. Dans le code pénal de 1810, on 
rencontre une prodigalité révoltante, 39 articles dont p lu-

(1828). — La question île la peine de mort considérée, dans .y.« 
actualité {iiiiici). 

(•22) Tout cela est rappelé par M . HAUS, dans son ouvrage sur 
la peine de mort (1807). En 18l>5, ce savant professeur avail 
p rononcé un discours sur le principe d'expiation,etc. — M . NYPEI.S 
s 'esl expl iqué tant dans son Code pénal interprété, sub. art. 7, 
p. 24, que dans son Commentaire du code pénal, vol . 1, pp. 3 i 
a 52. — M . THONISSEN, dans diverses brochures et dans ses dis-
couis à la Chambre. V. Les publications de l'Association pour 
l'abolition de la peine de mort, et une lecture a l 'Académie (2 e sé 
rie, vol . 1 7 ) . De la peine de mort avant BECCAKIA. — En divers 
sens, les discussions parlementaires ; les discours de ren t rée de 
M M . les procureurs généraux DE BAVAY et DE LE COURT (discours 
de ren t rée des 1 5 octobre 1 8 6 2 , 1863, 1875 [BEI.G. JUD., 1 8 6 2 , 
p. 1 3 2 9 ; 1 8 6 4 , p. 33 c l 1875, p. 1 4 7 3 ] ) ; lievue rétrospective 
touchant ta question de la peine de mon, par THÉOPHILE FALLON ; 
la question a élé magistralement é tudiée en Hollande (documents 
parlementaires, M . VAN DEMMEI.EN). En un moi , en Belgique 
connue en d'autres pays, les monuments de la po lémique sont 
nombreux et sérieux el ne sauraient ê t re m e n t i o n n é s i c i . Cepen
dant nous signalerons la Philosophie du droit pénal, par le pro
fesseur FRANCK. 

(23) Voir aux notes ajoutées une lettre nouvellement i m p r i m é e 
de BENJAMIN CONSTANT. 



s i e u r s c o n t i e n n e n t d e s ca s d i f f é r e n t s . Dans son r a p p o r t 

s u r l e n o u v e a u c o d e p é n a l m i l i t a i r e , M . GUII.LERY r a p p e l l e 

q u e 71 c a s f i g u r a i e n t d a n s l e c o d e a b o l i d e 1814 Vous 
savpz q u ' a u j o u r d ' h u i l e s d e u x c o d e s c r i m i n e l s d e 1867 e t 

d e 1870 n ' o f f r e n t q u e d e r a r e s a r t i c l e s o ù l a p e i n e d e m o r t 

es t m a i n t e n u e . I l n 'es t p l u s q u e s t i o n d u c o d e p é n a l m a r i 

t i m e q u i p r o d i g u a i t l a p e i n e d e m o r t . Elle existe encore, 
e n m a t i è r e d e p o l i c e s a n i t a i r e , c o m m e p r é s e r v a t i o n g é n é 

r a l e , en v e r t u d e la l o i d u 18 j u i l l e t 1831. Et i l f a u t b i e n 

l e d i r e en f i n i s s a n t , s i l ' on a l l a i t m ê m e jusqu 'à n i e r o n 

t e r m e s a b s o l u s l a l é g i t i m i t é s o c i a l e de l a p e i n e d e m o r t , 

i l s e r a i t t o u j o u r s i m p o s s i b l e , d ' a p r è s m o i . d e la s u p p r i m e r 

e n t e m p s de g u e r r e d e v a n t l ' e n n e m i , e n t e m p s d e c o m b a t s 

m a r i t i m e s s u r l e s v a i s s e a u x , e n t e m p s d ' é p i d é m i e e n p r é 

s e n c e d e c o n t a g i o n s m e n a ç a n t e s . 

X . Le s y s t è m e d e s p r i s o n s f a i t é v i d e m m e n t p a r t i e d u 

d i ' o i t r é p r e s s i f . « La l é g i s l a t i o n p é n a l e , d i t CHAUVKAU, 

« r e ç o i t p o u r a i n s i d i r e sa s a n c t i o n d u s y s t è m e p é n i t e n -

« t i a i r e (24). » On a p r o c l a m é q u e la p e i n e n e d o i t pas ê t r e 

s e u l e m e n t e x e m p l a i r e et c o n t r i b u e r a i n s i à la l é g i t i m e d é 

f e n s e de l a s o c i é t é , m a i s q u e . s ' e m p a r a n t d u c o n d a m n é 

elle d o i t ê t r e r é f o r m a t r i c e . Le r é g i m e de l a p e i n e d o i t 

t e n d r e à f o r m e r des t r a v a i l l e u r s et à f o r t i f i e r d a n s l ' e s p r i t 

d e s c o n d a m n é s l e s p r i n c i p e s d e l a r e l i g i o n e t d e l a m o r a l e 

e t l e s é l é m e n t s s é r i e u x d e l ' i n s t r u c t i o n . 

Telle a é t é l a m i s s i o n d e ce s i è c l e : l a r é f o r m e p é n i t e n 

t i a i r e a m a r c h é d u m ô m e p a s q u e l a r é f o r m e p é n a l e , in 

s p i r é e p a r les m ô m e s p r i n c i p e s , p r ô c h é e p a r les m ê m e s 

h o m m e s , p o u r s u i v i e a v e c l a m ê m e a r d e u r , e n c o u r a g é e p a r 

les m ê m e s s u c c è s . Vous s a v e z q u e l ' h i s t o i r e d u s y s t è m e 

p é n i t e n t i a i r e , d u r é g i m e d ' i s o l e m e n t p l u s o u m o i n s r i g o u 

reux a é t é p l u s i e u r s fois é c r i t e : e l l e l'a é t é p a r u n h o m m e 

d o n t l e n o m es t i n s c r i t p a r m i l e s i l l u s t r a t i o n s d e n o t r e 

Belgique r é g é n é r é e ; d a n s u n g r a n d n o m b r e d ' é c r i t s r e s t é s 

e u r o p é e n s , cet h o m m e d é v o u é et s a g a c e a r e t r a c é t o u t e s 

l e s p h a s e s , l e s d i f f i c u l t é s , les f l u c t u a t i o n s d e ce r é g i m e ; i l 

e n a m i n u t i e u s e m e n t t r a c é l ' o r g a n i s a t i o n p r a t i q u e ; i l e n a 

a p p r é c i é l e s c o n s é q u e n c e s s o c i a l e s ; i l e n a p r é d i t l e s des
t i n é e s . Cet h o m m e es t DUCPÉÏTAUX. — Son n o m reste 
a s s o c i é à des i l l u s t r a t i o n s d e d i v e r s p a y s : HOWARD, BK.N-

THAM. VILAIN X I I I I , MITTERMAYER, VISSCHERS, LIVIXGSTON, 
MoREAL' -C l IRISTOPHE, Ll'CAS, DE ToCQUEVILLK, B Ê R E X G E R , 

M l G N E T . 

X I . Tous l e s s p é c i a l i s t e s r a t t a c h e n t l a r é f o r m e d e s p r i 

s o n s a u v i c o m t e J.-P. VILAIN X I I I I q u i , d è s 1771 e t 1775, 
a u m o m e n t m ê m e o ù é c r i v a i t BECCARIA, p r é s e n t a ses p l a n s 

d e r é f o r m e e t d e p r i s o n s a u x Etats d e Flandre, les f î t 

a g r é e r p a r Marie-Thérèse et d i r i g e a la c o n s t r u c t i o n d e s 

m a i s o n s p é n i t e n t i a i r e s d e Gand e t d e Vilvorde, d a n s l e s 

q u e l l e s , p a r u n e h e u r e u s e c o n c e p t i o n , l e s c o n d a m n é s 

f u r e n t s o u s t r a i t s à l ' o i s i v e t é : l e s y s t è m e d e VILAIN X I I I I e s t 

f o n d é s u r l ' a m e n d e m e n t d u c o u p a b l e e s s a y é a u m o y e n de 

l a r é c l u s i o n t e m p o r a i r e s é p a r é e , d u t r a v a i l e t d e l'instruc

tion (23). Et i l est d e l ' h o n n e u r d e n o t r e p a y s d e r e p r o 

d u i r e i c i ces l i g n e s d e DUCPÉTIAUX : « La ' Belgique a 
« d e v a n c é à c e r t a i n s é g a r d s l e s a u t r e s p e u p l e s d a n s l 'ceu-

« vre d e l ' a m é l i o r a t i o n d e s p r i s o n s . L ' é r e c t i o n d e s m a i -

ci sons c e n t r a l e s d e Gand e t d e Vilvorde, v e r s la f i n du 
« dernier siècle, a é t é c o m m e l e signal d'une r é f o r m e qui , 

(24) V . CHAUVEAU, Droit pénal, cit. I V . — FRANK, Philosophie 
du droit pnml.— « La réussi te des lois pénales dépend de la sa-
« gesse il code de discipline des prisons, » d i l LIVINGSTON. Ses 
travaux ont été publ iés par sa veuve : on sait que M. MlGNET lui 
a consacré une de ses admirables notices. — On trouve le grand 
travail de BÉRENGER sur la répress ion pénale dans les Mémoires 
de l'Académie des sciences morales et politiques, \ o l . 8, p. 627 et 
405. 

(25) V . l'ouvrage de J . - l ' . VILAIN X I I I I republ ié en 1841 
par le vicomte Ih'P. VILAIN X I I I I , avec une é loquen te introduc
t i on ; en voici le titre exact : « .Mémoires sur les moyens de cor
riger les niulf'.iiteurs cl les fa inéants à leur propre avantage et de 
les rendre utiles à l'Etat. »—En 1872, M. VISSCHERS a publ ié une 
notice sur la construction de la maison de foicc de Gand, dé-

« depuis cette époque , s est incessamment propagée en 
« Eu ope et eu Amérique . Les premiers pénitent iers a m i -
« ricains, les pénitentiers suisses, se sont en quelque sorte 
« modelés sur la maison de force de Gand qui , dès son 
« origine, avait acquis une juste célébrité (26). » Ce n'est 
que plus tard, en 1791, et probablement sous l'inspiration 
de VILAIN X I I I I , que BENÏTIAM conçut son panoptique et le 
présenta à l 'Assemblée législative de France, qui n'eut pas 
le loisir de s'en occuper (27). 

On cannait la lutte mémorable du SYSTÈME O'AUBURN, 
isolement de nuit, travail de jour en commun sous la loi 
du silence, — et du SYSTÈME PENSYLVANIEN, isolement ab
solu, sclitunj confinement.—Ces deux systèmes furent 
bientôt abandonnés : le premier entouré de difficultés pra
tiques et d' inconvénients mult ipl iés, le second empreint 
d'une rigueur péri l leuse qui devait le faire condamner par 
les esprits prévoyants . 

11 n'est pas opportun d'entrer ici dans la discussion 
compliquée des divers systèmes ; je rappelle ce qui s'est 
fait, ce qui existe dans notre pays, où la réforme des p r i 
sons a été poursuivie avec persévérance et succès, en dépi t 
de contradictions bruyantes. 

X I I . En parlant devant vous, Messieurs, des finances 
publiques, j ' a i dit que depuis 1840, une vingtaine de mi l 
lions ont été appl iqués à la construction des prisons (28). 
De 1831 à 1840, les améliorations de détail avaient été 
poursuivies tandis que la réforme pénitentiaire était é tu
diée sous l 'impulsion de DUCPÉTIAUX. On construisit à 
Tongres, selon les ordres du gouvernement autor isé par 
les crédiis du budget, la première prison cellulaire qui 
s'ouvrit le l , r janvier 1844. A la fin de cette année, le 
3 décembre , le ministre de la justice, le baron d ANETHAN, 
présenta un projet de loi « tendant à établir un système 
« pénitentiaire. » L'exposé des motifs prouve que, dès lors, 
la question était étudiée et résolue, et que, en adoptant la 
séparation de jour et de nuit, la loi voulait des tempéra
ments efficaces. 

Ainsi , l'isolement ne devait pas être absolu; i l était 
mitigé par le travail, par l'instruction civile et religieuse, 
par les exercices en plein air, par des communications 
autorisées se rattachant à l'industrie et aux relations de 
famille. Suivant le projet, la séparation continue n'existait 
point pour les militaires, les femmes et les enfants; i l y 
avait séparation constante des sexes, séparation des enfants 
et des adultes; le maximum de cellule était douze ans, 
sauf le cas où le condamné demandait une prolongation, 
en fait souvent réclamée. 

X I I I . Je crois qu ' i l est intéressant de vérifier devant 
vous la situation présente de la pénalité pénitentiaire (28). 
De 1844 à 1876, vingt-cinq prisons, au nombre desquelles 
figure le grand pénitentier de Louvain, renfermant 
592 cellules, ont été ouvertes. Elles ont coulé 15 millions 
et demi. Elles renferment un nombre de 4,000 cellules, 
ce qui représente le prix moyen de 4,000 francs par cel
lule. En ce moment, on construit la maison cellulaire de 
Bruxelles. Trois maisons d 'arrêt d'importance secondaire 
restent à construire. — Dans ces prisons modernes, tous 
les services sont assurés et facilités, toutes les mesures de 
salubri té et de surveillance sont prises (29). On reproche 

crétée par les Etats de Flandre en 1771, et sur les mémoi res de 
VILAIN X I I I I . 

(26) V. le grand mémoi re de DUCPÉTIAUX à l'appui du projet de 
loi sur les prisons, I84Ì-4Ì». — V. aussi sur les progrès du sys
tème péni ten t ia i re , le Commentaire sur le code pénal de M . NY-
PELS, vol . I , pp. 52 et suiv. 

(27) OEuvres de BENTHAM, éd. Hauman, vol . I . 
(28) Ces chiffres officiels sont puisés dans l ' in téressant rapport 

de M . BERDEN, alors administrateur des prisons, publ ié en 1877. 
(29) I l faut consulter pa r t i cu l i è rement un travail de DUCPÉ

TIAUX, i m p r i m é en 1857 dans les mémoires de l 'Académie, i n t i 
tulé : « Des conditions du sys tème de l'emprisonnement s é p a r é 
« ou cellulaire. » I l entre dans tous les déta i ls pratiques, i l 
traite des l ibéra t ions conditionnelles, des dé ten t ions s u p p l é m e n 
taires, du patronage, de la surveillance de la police, etc. 
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parfois à ces bât iments leur élégance et leur pr ix , on c r i 
tique le bien-être offert aux prisonniers : dans ces repro
ches, d a n s é e s critiques, i l y a erreur et exagération (30). 
Nous allons le démont re r , en rappelant t rès -sommaire
ment ce qu'étaient en général les prisons i l y a cinquante 
ans, i l y a vingt-cinq ans à peine; en demandant ensuite 
si la réforme des hôpi taux, des dépôts de mendici té , des 
maisons d 'al iénés, des casernes, des écoles, suit d'autres 
procédés et n'adopte pas les mêmes perfectionnements? 
Quoi, on se trouve en présence d 'établ issements détestables 
auxquels le nom de « cloaques » a été souvent app l iqué ; 
la seience, d'accord avec l 'humanité, trace des plans de 
réforme, qui sont universellement suivis, et l 'on voudra 
que les conditions d'espace, de ventilation, d 'hygiène, 
d'alimentation, d'exercice ne soient pas obse rvées ; que 
l'architecture, ce grand art qui est ici un ait social, n ' im
prime pas à des constructions publiques un certain cachet 
d'ampleur et d 'é légance? 

J'ai été appelé , i l y a vingt-cinq ans, à entrer dans le vif 
de ces questions, de ces critiques, de ces convenances; 
j ' a i reconnu que la loi de l 'humanité commandait de rele
ver à la fois le physique et le moral du prisonnier, d'as
surer sa moralisalion solitaire, et j ' a i admis que les 
bâtiments nationaux que l'on consacrait à l'accomplisse
ment de ce grand devoir devaient offrir un aspect imposant. 
Qui donc osera dire désormais que vingt millions em
ployés durant quarante ans à reconstruire en quelque 
sorte tout notre système d'emprisonnement, aura été une 
dépense somptuaire et ruineuse? 

X I V . Ceci paraî tra vrai surtout si, comme je le dois, je 
vous offre quelques douloureuses descriptions d'anciennes 
prisons: on pourrait en faire autant, notez-le bien, pour 
les maisons d'aliénés, pour les dépôts de mendicité, poul
ies hôpitaux, pour les écoles mêmes : partout je retrouve
rais cette coupable insouciance qui , jusqu 'à notre temps, 
considérait le malade, l 'aliéné, le misérable , le condamné 
comme indigne de pitié et de soins. Los courtes descrip
tions que je vais retracer d'une main frémissante, m'autori-
sen tà dire que l 'horrible pratique de ces temps relativement 
modernes était UNE SORTE DE MASSACRE EN DÉTAIL. 

Que dit BENTHAM en 1791, en proposant son Panop-
tique? I l jette un véritable cri de douleur: « Les prisons 
« jusqu 'à présent ont été un séjour infect et horrible, 
« école de tous les crimes et entassement de toutes les 
« misères, que l'on ne pouvait visiter qu'en tremblant, 
« parce qu'un acte d 'humani té était quelquefois puni par 
« la mort. » BENTHAM, dans son émotion, n'était que 
l'écho de BFXCARIA qui parle « de l'aspect hideux des p r i -
« sons dont l'horreur est encore augmentée par le plus 
« grand supplice des misérables , l'incertitude. » 

Chez nous, je ne veux fournir qu'un échantil lon de notre 
ancien r é g i m e ; je l'emprunte de mon honorable collègue 
de Liège, M . ERNST ; voici l'état de la principale prison de 
cette ville, sous le Directoire: « Les prisons contenaient 
« toutes les catégories de dé tenus : i l en résultai t un en-
« combrement des plus malsains et t rès - immora l . A 
« Liège, les forçats subissaient leur peine, le boulet aux 
« pieds, en même temps que les condamnés aux peines 
« les plus légères et avec les simples prévenus . Une même 
« salle contenait un nombre trop grand d'individus entas-
« ses (31). » Les hommes intelligents réclamaient et pro
testaient surtout contre l'oisiveté où croupissaient les p r i 
sonniers. J'ai lu beaucoup de poignantes relations, je n'en 
ai point rencontré qui puisse égaler en horreur celle d'un 
publiciste célèbre de la restauration, du conseiller COTTU, 

(30) 11 est curieux de rappeler que le cé lèbre VICTOR COUSIN 
est un de ces critiques : en discutant les lois de septembre, dis
cours du 2b août 1835, i l se plaint qu'on transforme les prisons 
en palais! 

(31) V . le discours de ren t rée de 1878 de M. le procureur 
général ERNST (BELG. JUD., 1878, p. 1569.) 

(32) V . le passage complet, c i-après dans les notes ajoutées. 

dans un écrit publié en 1818: « Pour ne citer qu'un 
« exemple entre mille que je pourrais choisir, j 'en appelle 
« à tous les habitants de Reims qu i , pendant longtemps, 
« ont été témoins de l 'épidémie indestructible qui s'était 
« attachée aux anciennes prisons de la ville : la mort 
« était devenue unesuite si fréquente de quelques mois de 
« séjour dans cet horrible cloaque, que les juges n'osaient 
« plus condamner les coupables de simples déli ts au plus 
« court emprisonnement. Mais ce qui doit exciter une bien 
« plus vive indignation, c'est que ce lieu d'horreur et de 
« fétidité n'était pas seulement dest iné à renfermer les 
« condamnés , mais que c'était encore là qu'étaient les i n -
« dividus en état de simple prévention. » C'est en quali té 
d'officier public que COTTU visitait cette prison ; i l en 
donne la plus hideuse description, i l ajoute : « Cette hor-
« rible prison vient enfin d'être suppr imée : mais le tableau 
« que j 'en ai représenté pourrait, à très-peu de différence 
« près , s'appliquer à la plupart des prisons de la France: 
« partout la môme misère, le même encombrement, la 
« môme insalubri té et, ce qui est plus cruel encore, par
ti tout la môme oisiveté (32). » 

Ces faits étaient confirmés, vers la même époque , en 
1816, par LEGRAVERENH, lorsqu'il publiait la première 
édition de son ouvrage; i l constatait que de belles instruc
tions restaient à l'état de théorie, et que « sur tous les 
« points du royaume, les prisons, à t rès-peu d'exceptions 
« près , présentent le spectacle le plus affligeant et le plus 
« hideux (33)..» J'ai plaisir ici à rappeler que l'auteur s i
gnale, dans sa seconde édition, la situation relativement 
satisfaisante des prisons de Belgique où des efforts d 'amé
liorations avaient été tentés depuis 1818, sans effacer tou
tefois tous les tristes aspects d'un grand nombre d'anciens 
établ issements (34). 

En rappelant sommairement les progrès de l'application 
pénitentiaire en Belgique, j ' a i dit que la construction des 
prisons cellulaires n'avait été autorisée que par les bud
gets. Nulle loi expresse n'avait décrété le système cellu
laire : i l est vrai que la loi du 6 mars 1866 sur la mendi
cité avait consacré virtuellement ce système, en disant que 
les condamnés seraient renfermes « dans un dépôt de 
« mendici té , dans une école de réforme ou dans une mai-
ci son pénitentiaire . » 

Enfin la loi du 4 mars 1870 fut décrétée en môme temps 
que le code pénal militaire (27 mai) : la première qui ré 
duit les peines subies en cellule, la seconde qui crée les 
compagnies disciplinaires. Voici comment M. BERDEN, 
dans son important rapport de 1877, les apprécie : « La 
« loi du 4 mars 1870 posa le grand principe de la néces-
« site de soumettre au régime de la séparation tous les 
« condamnés à des peines criminelles et à l'emprisonne-
« ment, et celle du 27 mai fit d ispara î t re , par la création 
« des compagnies de correction, l'abus de la peine d'em-
« prisonnement appl iquée à des faits de peu d'impor-
« lance. » Les conséquences de ces deux lois qui se sou
tenaient mutuellement son tdécr i t e savec beaucoup d' intérêt 
par l'habile administrateur des prisons. 

Ainsi , Messieurs, aujourd'hui, en Belgique, le système 
pénal a reçu de profondes amél iora t ions , le système péni
tentiaire a été constitué et perfectionné. L'article 9 de la 
constitution est fermement et largement exécuté dans son 
immense domaine. Une fois de plus et avec une satisfac
tion toujours nouvelle, je puis dire devant vous que nos 
lois sont dignes de notre siècle ; que, justes, tolérantes et 
progressives, elles s'attachent à perfectionner tous les 
services publics, à organiser toutes nos garanties. I c i , 
dans la répression comme ailleurs, les progrès acquis res-

Extrait d'une brochure in t i tu lée : « Réflexions sur l 'état actuel du 
j u r y , de la l iberté individuelle et dos prisons. » 

(33) V . LEGRAVEREND, vo l . 1, p. 242, éd i t . Wahlcn . 

(34) J'en ai visité plusieurs de 1852 à 1855, et j ' en ai g a r d é le 
plus triste souvenir : elles sont r emplacées , aujourd'hui,' 'par les 
constructions pén i ten t ia i res . 



tent i rrévocables ; l 'anathème lancé contre eux reste ira-
puissant ; notre pays marche sans répit et sans fatigue, et 
les conquêtes quiTa faites dans le domaine de la pénalité 
réponden t à l'appel qu i , à peine un siècle écoulé, retentis
sait dans le monde désolé . 

N O T E S A J O U T É E S . 

I 

Je reproduis, d 'après le trésor de BOUCHEL, le texte 
complet de l'effroyable arrê t condamnant Ravaillac et 
frappant sa famille. Ce qui se faisait en 1610, se pratiquait 
encore, du moins en partie, vers le temps de MUYART DE 
VOUGLANS : 

« Après avoir fait amende honorable et aveu public, nu en 
chemise, tenant une torche ardente du poids de deux livres, sera 
conduit à la place de Grève, et sur un cschuff.nid qui y sera 
dressé-, tenai l lé aux mammelles, bras, cuisses et gras des jambes, 
sa main dexlre y tenant le coustcau duquel i l a commis ledit 
parricide, ardez et bruslez de feu de souffre, et sur les endroits 
où i l sera tena i l lé , jette du plomb fondu, de l 'hui l le bouillante, 
de la poix ra is iné bruslante, de la cire et souffre fondus ensem
ble : ce fait, son corps tiré et d e s m e m b r é à quatre chevaux, ses 
membres et corps consommés au feu, rédui ts en cendres, jettes 
au vent. 

« De plus la confiscation des biens. Ordonne que la maison 
où i l aura é té nay sera démol ie , celity à qui elle appartient préa
lablement i n d e m n i s é , sans que sur le fonds puisse à l 'advenir 
estre fait autre basliment. E l que, dans la quinzaine après la pu
blication du présen t arrest à son de trompe et cry public en la 
vil le d'Angoulesme, son père et sa mère vuideront le royaume 
avec défense d'y revenir jamais, à peine d'eslre pendus el esiran-
glez, sans autre forme ni figure de procès . A fait et fait défense 
à ses frères, s œ u r s , oncles et autres, porler cy-après ledil nom 
de Ravaillac, leur enjoinl le changer en autre sur les mesmes 
peines... Charge le substitut du procureur généra l de l 'exécu
t ion, et avant' l 'exécut ion, ordonne qu'iccluy Ravaillac sera, 
derechef app l iqué à la question pour la révélation de ses com
plices. » 

I I 

Voici en entier le passage vraiment douloureux de 
COTTU : 

I l n'est pas une de nos lois rég lementa i res sur les prisons qui 
n'ait o r d o n n é qu ' i l y serait établi des ateliers où les d é t e n u s 
seraient occupés à des travaux donl le double objet serait de les 
arracher à la paresse qui les consume el les ronge, et de leur 
procurer des moyens d 'al léger leur m i s è r e ; mais à peine quel
ques-uns de ces ateliers onl-ils été élevés dans un pcl i l nombre 
de maisons, par le zèle ardent de certains administrateurs parti
culiers. Aucune mesure généra le n'a été prise; les dé tenus sont 
mi sé r ab l emen t abandonnés à eux-mêmes el languissent dans la 
plus dép lorab le comme dans la plus dangereuse ois iveté . 

Ils languissent aussi dans le plus affreux d é n ù m e n t c l dans 
la ma lp rop re t é la plus dégoûtan te et la plus malsaine. Si j'osais 
faire la description de quelques prisons que ma qual i té d'officier 
public m'a mis à même de visiter, jamais on ne pourrait croire 
qu'elle fût exempte d 'exagérat ion ; c l pour ne citer qu'un exemple 
entre mi l le autres que je pourrais choisir, j ' en appelle à tous les 
habitants de Reims, q u i , pendant longtemps, ont é té t émoins de 
l 'épidémie indestructible qui s'était a l lachée aux anciennes prisons 
de la v i l l e . La mort était devenue une suite si f réquente de quel
ques mois de séjour dans cet horrible cloaque, que les juges 
n'osaient plus condamner les coupables de simples dél i ts au plus 
court emprisonnement. Mais ce qui doit exciter une bien plus 
vive indignation, c'est que ce lieu d'horreur el de fétidité n 'étai t 
pas s en l èmen l des t iné à renfermer les c o n d a m n é s , mais que 
c'était encore là qu 'é ta ien t dé t enus les individus qui n 'é ta ient 
qu'en état de simple prévent ion . Si le sort des écr i ts n'était pas 
presque toujours de ne produire sur les esprits qu'une impres
sion fugitive , et s'il était possible que le lecteur pût peser avec 
attention les paroles qui lu i sont ad re s sées , el mettre lu i -même 
en action le tableau qu'on essaie do lui r ep ré sen t e r , qui ne fré
mirai t d'horreur à la vue d'une aussi dép lo rab le image? Qu'on 
imagine une cour e x t r ê m e m e n t é troi te et enfoncée , en tou rée de 
bâ t iments de bois presque e n t i è r e m e n t pourris, dans le bas des
quels se trouvaient les prisons des hommes, l 'étage supé r i eu r 
ayant é té rése rvé pour les femmes. Tous ces in for tunés , dont la 

plus grande partie manquait des vê tements les plus indispensa
bles, é taient en tassés pê le -mêle , sans autre distinction que celle 
de leur sexe, dans une grande chambre ouverte à tous les vents, 
et couchés sur de la paille dégénérée en fumier. C'est là que, 
a b a n d o n n é s à e u x - m ê m e s , sans aucune occupation, rongés de 
vermine el de misè re , infectés des odeurs les plus pestilentielles, 
ils i ra înaienl tristement une vie qui n'avait d'autre distraction 
que le brui t des verroux et des portes criant sur leurs gonds. 
Oserai-je dépe ind re ici le spectacle affreux qui s'offrit à mes 
regards à l'ouveriure d'un dernier cachot? Je crois me sentir 
encore suffoqué par l 'horrible puanteur qui se précipi ta au dehors 
aussi tôt que j ' y entrai. Je jetai les yeux dans sa noire profondeur, 
el je ne découvris qu'un amas de paille infecte, sur lequel je 
n 'aperçus aucun êt re vivant. J'appelai, croyant que la victime 
renfermée dans cet odieux rédui t étail enfoncée dans quelque 
coin obscur qui la dérobai t à ma vue? le dirai-je? à ma voix, 
donl je m'efforçai de rendre l'accent doux el consolateur, je vis 
sortir du fumier lu i -même une lêle de femme qui , n 'é tant qu 'à 
peine soulevée, m'offrit l'image d'une tête coupée je tée sur ce 
fumier. Tout le reste du corps de celle malheureuse était enfoncé 
dans l'ordure el ne pouvait s'apercevoir. En vain je voulus ap
prendre de sa bouche la cause de sa dé ten t ion , i l me fut impos
sible de m'en faire entendre. Absorbée dans ses souffrances e l 
livrée tout en t iè re à son anéan t i s sement , ce n 'étai l déjà plus un 
êt re raisonnable qui fui en étal de sentir ce que son sort avait de 
rigoureux. Un mouvement purement machinal avait soulevé sa 
tête aux accents d'une voix inconnue ; mais celle tête décha rnée , 
incapable d'un plus long effort, retomba bientôl dans l'affreuse 
poussière où je l'avais trouvée ensevelie. Je fus obligé de cher
cher auprès du geôlier les renseignements que je demandais, et 
j 'appris que celle malheureuse avait été c o n d a m n é e pour vol et 
que le manque de vê lements l'avait contrainte à chercher dans 
son fumier un abri contre la rigueur de la saison. 

Celle horrible prison, après plusieurs années d'existence, vient 
enfin d 'être suppr imée . Mais le tableau que j ' en ai présenté pour
rait, à très-peu d.: différence p r è s , s'appliquer à la plupart des 
prisons de la France : partout la même misè re , le même encom
brement, la même insa lubr i té e l , ce qui est plus cruel encore, 
partout la même ois ivelé . 

Aussi, quels funestes effets un mode de dé tent ion aussi bar
bare ne produit-i l pas sur les malheureux qui en sont les vic
times ! 

I I I 

Je donne également , comme caractérist ique de l'ancien 
régime, un extrait du célèbre BOISSY-D'ANGUS. I l décr i t 
la tour de Constance, prison d'Etat près d'Aigues-Mortes, 
où étaient renfermés, en vertu de l 'Edit de Nantes et jus
qu'à l 'Edit répara teur de 1787 , les proscrits protestants : 

« Je suivais M. DE BEAUVEAU, dit M. DE BOUFI.ERS (1), dans 
« une reconnaissance qu ' i l faisait sur les côles du Languedoc; 
« nous arrivons à Aigues-Morles, au pied de la tour de Constance ; 
« nous trouvons à l 'entrée un concierge empre s sé , q u i , a p r è s 
« nous avoir conduits par des escaliers obscurs et tortueux, nous 
a ouvre à grand bruit une effroyable porte sur laquelle on croi -
« ra i l l i re l ' inscription du DANTE... 

« Les couleurs me manquent pour peindre l'horreur d'un 
« aspect auquel nos r e g a r d s é l a i e n l s i peu accou tumés ; le tableau 
« hideux et louchant tout à la fois, où le dégoût ajoutait encore 
« à l ' in té rê t ! Nous voyons une grande salle ronde, privée d'air 
« et de jour ; quatorze femmes y languissaient dans la misère et 
« dans les larmes : le commandant eut peine à contenir son 
« émotion ; et, pour la p r e m i è r e fois sans doute, ces infor tunées 
« aperçuren t la compassion sur un visage humain. Je les vois 
« encore, à cette apparition subite, tomber louies à la fois à ses 
« pieds, les inonder de pleurs, essayer des paroles, ne trouver 
« que des sanglots; puis, enhardies par nos consolations, tacon-
« 1er toutes ensemble leurs communes douleurs! H é l a s ! tout 
« leur crime étail d'avoir été élevées dans la même religion que 
« Henri IV. La plus jeune de ces martyres étail âgée de plus de 
« cinquante ans : elle en avait huit lorsqu'on l'avait a r r ê t é e , 
« allant au prêche avec sa mère , et la punition durait encore ! » 

« J'ai vu aussi celte tour de Constance (continue M. BOISSY-
D'ANGLAS en s'adressani à ses enfants); elle ne peut que vous 
inspirer un double in térê t , puisque la bisaïeule de votre mère y 
ayant é té enfermée étant grosse, comme accusée d avoir é té aïi 
p rêche , y donna le jour à une fille de laquelle vous descendez. 

(1) Éloge de ce m a r é c h a l , p r o n o n c é à l 'Académie française. 



J'avoue que je n'ai rien vu d'aussi propre à inspirer de longs 
souvenirs: c'était vers 1 7 6 3 , cinq ou six ans avant le fait r appor té 
par M. DE BOUFLERS, et si glorieux à M. DE BEAUVEAU. Je n'avais 
pas encore sept ans, ma m è r e m'avait a m e n é chez un de nos 
parents, qui demeurait à une lieue d'Aigues-JIorles ; elle voulut 
aller visiter les malheureuses victimes d'une religion qui était la 
nôtre , et elle m'y conduisit avec elle : il y avait alors plus de 
vingt-cinq p r i sonn iè res , et ce que dit M. DE BOUFLERS, de la po
sition affreuse où elles é ta ient , n'est malheureusement que trop 
exact; seulement, au lieu d 'ê t re sous la garde d'un simple con
cierge, elles étaient sous l 'autori té d'un lieutenant du r o i , qui 
seul permettait d'ouvrir la tour, et c o n s é q u e m m e n t d'y entrer. 

La prison était composée de deux grandes salles rondes qui en 
occupaient la total i té, et qui étaient l'une au-dessus de l'autre ; 
celle d'en bas recevait le jour de celle d'en haut, par un trou 
rond d'environ six pieds de d iamèt re , lequel servait aussi à y 
faire monter la f u m é e ; et celle d'en haut, d'un trou pareil, l'ail 
à la terrasse qui en formait le toi t . . . Beaucoup de lits é taient 
placés à la c i rconférence des deux pièces , et c 'étaient ceux des 
p r i s o n n i è r e s ; le feu se faisait au centre, la fumée ne pouvait 
s 'échapper que par les m ê m e s ouvertures qui servaient à faire 
entrer l 'air, la lumiè re et malheureusement la pluie et le vent. 
J'ai vu celte pr i sonnière enfermée depuis 1 âge de huit ans, i l y 
eu avait trente-deux qu'elle y était lorsque je la vis, elle y en 
avait res lé trente huit lorsqu'elle en sorlit ; sa mère y était morte 
dans ses bras au bout de quelques années de capt iv i té ; elle se 
nommait M l l a Durand... » ( 2 ) . 

IV 

A propos de peine de mort, voici une opinion tempérée 
de BENJAMIN CONSTANT; elle date du 28 avril 1828 et fait 
partie de la collection d'autographes du baron DE STAS-
SART. Cette riche collection repose à la bibl iothèque de 
notre Académie royale, et M . le baron KERVYN DE LETTEN-
HOVE vient de publier, dans les Mémoires (format in -8° de 
cette Académie, vol . X X X ) , de curieuses lettres, parmi 
lesquelles je signale la suivante, qui mérite d'être repro
duite ici : 

« . . . Je serais très-fùcbé qu'on s 'appuyât de mon nom pour 
prodiguer une peine i r réparab le ( 3 ) , que je n'ai pu admettre que 
dans des cas t r è s - r a r e s et pour des crimes atroces. J'ajouterai 
môme que les graves objections qui m'ont été faites, ont éb ran lé 
mon opinion. J'ai toujours quelque r épugnance pour l 'arbitraire 
i r réparable de la dé ten t ion . L'exemple de nos bagnes me fait 
cons idérer nos travaux forcés comme plus affreux que la mort 
pour les c o n d a m n é s . . . J'ai toujours quelque peine a admettre 
comme peine le travail, partage de l'immense majori té de l'es
pèce humaine; mais je sens touie la force des objections contre 
la peine de mort, et je serais indigné qu'on abu.^ût de quelques 
raisonnements que je n'ai hasardés qu'avec réserve et incertitude, 
pour mul t ip l ier les supplices c l pour prodiguer une punition 
excessive, qu i , si elle est légi t ime, doit ê t re bien rare. Je n'ai pas 
vu sans quelque é t o n n e m e n l que dans votre lettre vous paraissiez 
croire que je ne désapprouva is pas de toutes mes forces la.peine 
de la marque, œuvre de la cruau té la plus stupide qui jamais 
ait souillé un code péna l . Flétr i r des hommes qui ne sont sou
mis qu'à une peine temporaire et qui après l'expiration de cette 
peine rentrent dans la soc ié té , est une mesure où la férocité le 
dispute à la bêt ise . C'est le gouvernement impérial qui a ré in t ro
duit la marque en France dans un temps où l ' imitation de tout 
ce qui.tenait à l'ancien rég ime , était à la mode. On voulait avoir 
des gens m a r q u é s aux galères comme des BEAUVEAU à la cour. 

.» BENJAMIN CONSTANT. » 

« 2 8 avri l 4 8 2 8 . » 

_ — • — 

B I B L I O G R A P H I E . 

M i c h a et R e m o n t . — Code belge des architectes, entrepreneurs 
et p ropr i é t a i r e s ou législat ion et jurisprudence civiles et admi
nistratives sur les constructions et les objets qui s'yraitachent, 
3« éd i t ion , revue, a u g m e n t é e et mise au courant de la législa
tion d e l à doctrine et de la jurisprudence, par A. MICHA, avocat 

( 2 ) Voyez la Minerve française, vol . 4 , pp. 1 4 8 - 1 5 2 . 

( 3 ) La peine de mort. 

b la cour d'appel de Liège. — Bruxelles, l ibrai r ie de u . Larcier, 
a îné , éd i t eu r . Un vol. de 370 pages in-8». 1879. 

Les auteurs traitent successivement des servitudes; — 
de la voirie et de la police des constructions ; — des éta
blissements dangreux, incommodes et insalubres; —des 
constructions faites sur le terrain ou avec les matér iaux 
d 'autrui; —des répara t ions ; — des états des l ieux; — 
des devis et m a r c h é s ; — de la garantie des ouvrages due 
par les architectes, entrepreneurs et ouvriers ; — du p r i v i 
lège et des honoraires des architectes et entrepreneurs, des 
expertises. 

Ils donnent comme annexes les règlements très-dévelop-
pés de Bruxelles, d'Anvers, de Gand et de Liège sur les 
bâtisses. 

Les constructions, les rapports des immeubles, les ser
vitudes d'intérêt privé, et celles d' intérêt public, la police 
des immeubles du domaine public ont de tout temps sou
levé des questions nombreuses et difficiles, dont la con
naissance et la solution importent aux propr ié ta i res , aux 
administrations, aux entrepreneurs, et qui ont fait l'objet 
de livres excellents, depuis les traités des servitudes de 
LALAURE et de PARDESSUS, les lois des bâtiments de DKS-
GODETS et LEPAGE, jusqu'au Dictionnaire des constructions 

etdelacontiguïtë,de PERRIN, refondu e tcomplé tépa r RENDU. 
Ecrits pour la France, ces livres présentaient parfois des 
dangers d'erreur pour le lecteur belge non suffisamment 
averti des changements survenus dans la législation ou des 
différences de jurisprudence d'un pays à l'autre. Le Code 

belge des architectes, dont la partie la plus considérable est 
consacrée aux servitudes, nous a paru répondre parfaite
ment aux promesses de son litre et résumer avec ordre et 
clarté le droit positif et la jurisprudence sur les différen
tes matières qui y sont traitées. Les architectes y trouve
ront un guide complet et sûr , renvoyant aux meilleurs 
auteurs pour les points les plus difficiles, et aux ar rê t s de 
nos cours. 

Ils trouveront aussi, dans les annexes, de véritables 
codes sur les bâtisses dans nos grandes villes. Celui de 
Bruxelles a 98 articles! Celui de Gand autant, en copiant 
celui de la capitale. A la lecture de ces dispositions si 
détaillées et si compl iquées , l'on se demande si l'esprit de 
réglementation n'y est pas poussé trop loin, et si bien des 
fois les administrations communales ne se sont pas laissé 
entraîner à défendre sans utilité, ou à ordonner sans droit . 
I l nous semble, que dans celte centaine d'articles promul 
gués à Bruxelles et à Gand, i l est bon nombre de disposi
tions qui ne seront jamais complètement exécutées, et 
n'auront eu d'autre résultat que d'armer les employés des 
travaux, dans nos hôtels de ville, de pouvoirs arbitraires 
et tyranniques et qu' i l en est bon nombre aussi qui , si la 
cour de cassation était appelée à les juger, seraient décla
rées i l légales. 

Néanmoins les auteurs ont fait chose utile en les repro
duisant dans leur œuvre , déjà recommandée par le succès 
des précédentes édi t ions. 

i ' 0 8 0 ' — • 

A c t e s officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té 
royal de 1 7 septembre 1 8 7 9 , la démiss ion de ) l . Nève, de ses fonc
tions d é j u g e supp léan t à la justice de paix du canton de Louvei-
g n é , est acceptée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 
Par a r rê té royal du 1 7 scplembre 1 8 7 9 , M. Schrorens, greffier-
adjoint au tribunal de premiè re instance séant à Anvers, est 
n o m m é avoué près le même t r ibunal , en remplacement de 
M. Di l l cn , démiss ionna i r e . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 2 9 septembre 
1 8 7 9 , la démiss ion de M. Lepoivre, de ses fonctions de notaire à 
la rés idence d 'Aih , est acceptée . 

K m x . — AUiimre Ty|>o^i':ipliï<|no, nie n u \ C h o i u . 37. 
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Code pénal du Grand-Duché de Luxembourg 
Le Mémorial (journal officiel) du Grand-Duché de 

Luxembourg publie, dans son numéro du 30 août der
nier, la loi du 1 8 ju in 1879, portant révision du code pé -

nal de 1810, qui est resté en vigueur jusqu 'à ce jour dans 
le Grand-Duché . 

Cotte lo i , aujourd'hui obligatoire, nous intéressé tout 
par t icul ièrement , car le nouveau code pénal, qui régit 
désormais le Grand-Duché , n'est, en réalité, que la repro
duction, à peu près littérale, du code pénal belge de 1867. 

Le gouvernement grand-ducal a pensé, non sans raison, 
qu'un très-petit pays, enclavé dans trois Etats régis par 
des lois différentes, ne pouvait avoir la prétention de fon
der une œuvre plus ou moins originale et qui lui fût 
propre. 

I l y avait, au contraire, tout avantage à adopter le code 
de l'un des pays voisins, les juges et les avocats pouvant, 
dans ce cas, profiler des travaux scientifiques et de la j u 
risprudence de ce pays. Et alors s'élevait la question de 
choix à faire entre les trois pays limitrophes. 

Voici ce que disait, à cet égard, le tribunal de Luxem
bourg, consulté par le gouvernement : 

« La législation pénale française ne répond plus, ni 
aux exigences de la science, ni aux besoins de l ' époque ; i l 
ne peut donc s'agir que de faire un choix entre le code 
pénal belge de 1867 et le code allemand de 1870. 

<~Dc ces deux codes, le code belge mérite la préférence, 
parce que, d'un côté, le code allemand pèche dans son 
système des peines par trop d'indulgence et qu ' i l contient, 
en matière de m œ u r s (1), des incriminations qui ne sont 
nullement réclamées par l'esprit public des populations 
luxembourgeoises, et que, de l'autre côté, le code belge 
se rapproche davantage du système répressif français, au
quel la justice et les justiciables sont habitués depuis plus 
d'un s iècle; qu ' i l est de plus en harmonie avec le code 
d'instruction criminelle et toutes les autres lois générales 
du Grand-Duché . » 

Cette manière de voir a été adoptée par le gouverne
ment et par la Chambre des députés . Le code pénal belge 
de 1867 est devenu la loi du Grand-Duché . Mais le légis
lateur luxembourgeois y a apporté quelques modifications 
qui ont un caractère différent. 

Les unes, peu importantes et peu nombreuses, sont des 
changements de rédaction que nécessitent l'état de la lé
gislation générale du Grand-Duché. 

Les autres sont des changements de tond, des amélio
rations de certaines dispositions du code belge. 

I l n'est peut-être pas sans intérêt de mettre ces dern ières 
modifications sous les yeux du lecteur belge. Je vais les 
indiquer dans l'ordre des articles du code : 

( \ ) Ceci l'ait allusion a certaines dispositions du litre X I I I du 
code pénal allemand , qui punissent par exemple l'inceste, la 
pédéras t ie , la bes t ia l i té , etc. 

1 ° A l'art. 7, qui énumère les peines criminelles, le 
législateur luxembourgeois a ajouté la mention de la 
peine criminelle accessoire de la destitution des titres, 
grades, fonctions, emplois et offices publics. Addition sans 
importance pratique, mais qu'exigeait la disposition des 
matières dans le code. 

2° L'art. 9 dé termine , en ces termes, le mode d'exécu
tion de la peine de mort : 

K L'exécution se fera dans l'enceinte de la prison qui 
« sera indiquée par l 'arrêt de condamnation. 

« La condamnation sera exécutée en présence du pro
ie cureur général ou d'un membre du parquet à dés igner 
« par l u i , du greffier de la cour d'assises, de l 'adminis-
« trateur et du médecin de la prison, du commandant de 
« la gendarmerie. 

« Auront le droit d'assister à l 'exécution, les défenseurs 
« du condamné, l 'aumônier de la prison, les ministres du 
« culte dont le condamné aura réclamé ou admis l'assis-
« tance. 

« Le parquet général , ainsi que les bourgmestres des 
« localités à laquelle le condamné appartenait, où le crime 
« a été commis et où l 'arrêt sera exécuté, pourront dis t r i -
« buer chacun six autorisations spéciales, au plus, pour 
« pénétrer dans les prisons. 

« L'arrêt qui portera la peine de mort sera impr imé 
« par extrait et affiché dans les trois communes indiquées 
« ci-dessus. L'affiche indiquera le jour et l'heure de l 'exé-
« cution. 

« Le procès-verbal de l 'exécution sera également i m -
« primé par extrait et affiché dans les mêmes com-
« m unes. » 

La peine de mort est, comme on sait, abolie depuis 
plusieurs années dans le royaume des Pays-Bas. Le roi 
des Pays-Bas est, en même temps, le souverain du Grand-
Duché de Luxembourg. I l peut paraî t re é t range que la 
peine de mort soit abolie dans une partie de la souverai
neté du roi et maintenue dans l'autre. 

Cependant la question de l'abolition de celte peine a été 
soulevée à la Chambre des députés , mais elle n'y a ren
contré que 3 voix favorables contre 24 votes contraires. 

3° L'art . 10, § 2, du code belge dit : « Aucune condam
nation ne sera exécutée, etc. » Le code luxembourgeois 
dit : « Aucune condamnation capitale ne sera exécu
tée, etc. » Ce qui exprime plus exactement le sens de 
la lo i . 

4° A l'art. 14, je remarque une disposition qui , à mon 
avis, fait tache dans la l o i . Le § 2 de cet article porte : 

« Les hommes condamnés aux travaux forcés t ra îne-
« ront un boulet. » 

Le seul motif, peu satisfaisant d'ailleurs, qui ait été 
donné pour justifier cette disposition est la nécessité de 
faire une différence entre les condamnés aux travaux for
cés et les réclusionnaires , quand une seule prison doit 
renfermer les condamnés de ces deux catégories. 

5° A l'art. 23 , le code luxembourgeois dit : « I l sera 
nommé au condamné en état d'interdiction légale un tu-



leur et un subrogé tuteur, etc., » probablement, pour con
former la disposition à l'art. 505 du code c iv i l . Le code 
belge dit : « I l sera nommé, etc.,un curateur, etc., » parce 
que' ce tuteur est chargé de surveiller la personne du con
damné, ce qui n'est pas le cas i c i . 

6° Aux art. 2a et 28, le code luxembourgeois dit : 
« sauf les cas où la loi détermine d'autres limites. » C'était 
la rédaction claire et précise du code de 1810, qui était 
maintenue dans le projet du code belge et que la Chambre 
des représentants a remplacée par cette disposition ob
scure et embarrassée : sauf les cas exceptés par la loi. 

7° Aux droits énumérés a l'art. 3 1 , dont l 'interdiction 
peut être prononcée, le code luxembourgeois ajoute l ' i n 
terdiction du droit : 

« 7° De tenir école ou d'enseigner, ou d'être employé 
dans un établ issement d'instruction a titre de professeur, 
maître ou surveillant. » 

Cette disposition se trouvait dans le projet du code 
belge. Elle a été suppr imée par la Chambre des représen
tants, qui la considérait comme contraire à la l iberté d'en
seignement ! 

8° L'art. 40 porte: « A défaut de paiement de l'amende, 
les condamnés seront contraints par corps, conformément 
à la loi sur la matière . » 

Et, comme conséquence, l'art. 41 reste en blanc. 
Le législateur luxembourgeois n'a pas admis, pour l'a

mende, l'emprisonnement subsidiaire, afin de mettre le 
code pénal en harmonie avec la loi sur la contrainte par 
corps, qu'on voulait laisser intacte. De là aussi la sup
pression des art. 4 1 , 4(3 et 47 de notre code, qui restent 
en blanc, afin dp ne pas changer la série des articles. 

9" Ar t . 52. Afin de couper court à la controverse qu'ont 
soulevée en Belgique les mots : conformément aux art. 80 
et 81 , qui terminent l'art. 52, le législateur luxembour
geois a suppr imé ces mots et, à leur place, i l a mis la dis
position suivante : 

« Est considérée comme immédiatement inférieure : 
« a) A la peine de mori , celle des travaux forcés à 

perpétuité. 
« b) A la peine des travaux forcés à perpétuité, celle 

des travaux forcés de quinze à vingt ans. 

« c) A la peine des travaux forcés de quinze à vingt 

ans, etc. » 
De sorte qu'en matière de tentative de crime, le juge est 

autorisé à réduire la peine d'un degré seulement, et non 
de deux degrés , comme l'y autorisent les mots : conformé
ment aux art. 80 et 81 de notre code; car on ne me fera 
jamais admettre que le renvoi à des articles qui autorisent 
les juges à réduire la peine de deux degrés, ne lu i per
mette que la réduction A'un seul degré. 

10° Les dispositions du chapitre V relatives au con
cours d'infractions ont subi quelques modifications impor
tantes : 

L'art. 58 n'a pas subi de changement. 
L'art. 59 est rédigé comme suit : En cas de concours 

d'un ou plusieurs délits avec une ou plusieurs contraven
tions, « les peines de police seront cumulativcment pro
li noncées ; la peine, correctionnelle la plus forte sera 
« seule prononcée et pourra même être élevée au double du 
« maximum, sans toutefois pouvoir excéder la somme des 
« peines prévues par les différentes infractions. » 

Art . 60. « En cas de concours de plusieurs délits, 
« la peine la plus forte sera seule prononcée. Cette peine 
« pourra même être élevée au double du maximum, sans 
« pouvoir excéder la somme des peines prévues par les 
« différents dél i ts . » 

Art . 6 1 . Comme au code belge. 
Ar t . 62. Conforme au code belge, sauf un léger chan

gement de rédaction : « si elle consiste dans les travaux 
forcés à temps, la détention, etc. » 

Ar t . 63, 64 et 65, conformes aux articles correspon
dants du code belge. 

Les modifications apportées aux art. 59 et 60 auront cet 
effet avantageux, qu'elles permettront aux juges luxem

bourgeois de ne prononcer, en matière de déli ts , qu 'une 
seule peine, l a plus forte, augmentée o u non augmentée , 
au delà du maximum, tandis que les tribunaux belges se 
croient obligés d'attacher une peine part iculière à chaque 
délit . 

11° A r t . 86. Le législateur luxembourgeois a ajouté à 
cet article u n second alinéa conçu en ces termes : 

« Toutefois, l'Etat pourra, après ces arrêts o u juge
ments, exiger des héri t iers o u ayants-cause du condamné 
les amendes purement fiscales. » 

I l a ainsi donné la place qui lui appartient à une dispo
sition qui , dans notre code, a été malencontreusement 
ajoutée à l'art. 100, où elle n'avait que faire. 

12° A la place du premier alinéa, peu utile d'ailleurs, 
de l'art. 100 du code belge, le législateur luxembourgeois 
a mis la disposition suivante, qui termine fort heureuse
ment le livre I " du code : 

niSPOSITION GÉNÉRALE. 

Ar t . 100. « Les condamnés aux travaux forcés à temps 
« ou à la détention à temps, à la réclusion ou à l 'empri-
« sonnement de plus d'une année , qui auront subi les 
« trois quarts de leur peine, pourront être l ibérés provi-
« soircment. 

« Cette faveur peut être révoquée pour inconduite et 
« pour inexécution des conditions attachées à la l ibéra
it tion. En cas de révocation, le condamné subira le rcs-
« tant de sa peine. 

« La libération et la révocation sont ordonnées par le 
« gouvernement. 

« En cas de nécessité, le bourgmestre de la rés idence 
« du condamné l ibéré peut faire procéder à son arresta-
« tion provisoire, et, à son défaut, le procureur d'Etat, 
« sauf à en référer au gouvernement. Si la révocation est 
« prononcée, elle remonte au jour de l'arrestation. 

« A défaut de révocation avant l'expiration du terme de 
« la peine, le condamné est libéré définitivement. » 

Cette disposition, dit le rapport au prince lieutenant, 
est empruntée au code pénal d'Allemagne et elle produit 
le meilleur e f fe t dans ce pays. 

Dans un second article, nous indiquerons les modifica
tions faites aux dispositions du second livre du code. 

G. N . 

C I V I L I : . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — Près, de II* ne Longe, pr. président. 

16 octobre 1879. 

COMPÉTENCE CIVILE. POUVOIR JUDICIAIRE. — EAU. — MARE. 
PROPRIÉTÉ COMMUNALE. —• VOISIN. — DOMMAGE. — SUP
PRESSION. CASSATION CIVILE. INTERLOCUTOIRE. 

Le pouvoir judiciaire est incompétent pour ordonner la suppres
sion d'une mare, propriété communale, que le conseil commu
nal a décidé de maintenir, malgré la plainte des voisins, comme 
utile à la généralité des habitants soit à titre d'abreuvoir, soit 
à litre de réservoir d'eau eu cas d'incendie. 

Le pouvoir judiciaire est également incompétent pour prescrire 
en ce cas à la commune des travaux propres à préserver les 
]>ropriétés continues. 

Le droit du propriétaire voisin de la mare se borne, à une indem
nité pécuniaire pour réparer le préjudice que cause à sa pro
priété les eaux eorrosices ou malsaines accumulées dans In 
marc. 

Le pourvoi en cassation contre un arrêt interlocutoire n'est pas 
recevable avant l'arrêt définitif. 

(MICHIELS C. LA COMMUNE DE MONTA1GL.) 

Le pourvoi était d i r igé contre l 'arrêt de la Cour d'appel 



de Bruxelles, du 22 ju i l le t 1878, rappor té BELG. JUU., \ 
1878, p. 1283. 

Michiels fondait son recours sur la violation des ar t i 

cles 92 et 107 de la constitution; 542, 544, 631, 674, 

1382 et 1383 du code c iv i l , en ce que l 'arrêt a t taqué 

déclarait l ' incompétence du pouvoir judiciaire pour con

naître de l'action du demandeur tendant à faire d ispara î t re 

la cause du dommage dont i l se plaint, soit par la sup

pression de la mare en question, soit par la prescription 

de travaux propres à atteindre ce but. 

I l le motivait en ces termes, après avoir fait observer 

que les eaux stagnantes n'appartiennent pas au domaine 

public, mais au domaine privé de la commune : 

Pour que le principe de la séparation des pouvoirs, que 
la cour a pris pour base de sa décision, force la justice 
au respect d'un acte administratif auquel s'oppose un 
citoyen lésé, i l faut que l'acte soit un acte d 'autori té , 
l'exercice légitime d'un pouvoir conféré par la lo i . Mais 
qu'un conseil communal réglant le mode de jouissance 
d'une propriété communale, aux termes de l'art. 81 de la 
loi communale, décide qu ' i l y a lieu de donner à cette 
propriété ou de lu i maintenir telle destination plutôt que 
telle autre dans l 'intérêt des habitants, ce conseil n'agit 
plus comme pouvoir, mais comme personne morale pro
priétaire, usant de son droit de jouir , d'user et d'abuser 
dans les limites de l'art. 5 i 4 du code c iv i l . Et si l'usage 
que la commune, représentée par son conseil, fait alors 
de sa propriété , lèse quelque particulier, elle répondra 
du préjudice, et, comme le premier citoyen venu, elle 
sera tenue de supprimer la cause du dommage. Au cas 
présent , le conseil communal n'a rien réglementé . Au con
traire, au lieu de réglementer pour assurer l 'exécution 
des lois généra les , le conseil se soustrait à cette exécu
tion. La loi du 24 août 1790 lui prescrivait d'assurer la 
salubri té publique, et le conseil maintient dans la com
mune un foyer d ' insa lubr i té . Le pouvoir judiciaire saisi 
du différend pouvait le trancher comme i l eût pu le faire 
entre deux particuliers. V. arrêts de la cour supér ieure 
de Bruxelles s iégeant comme cour de cassation du 3 fé
vrier 1829 (PASICII., à sa date); cassation belge, 25 mai 
1850 (BELG. J I D . , 1850, p. 820). 

La Cour a rejeté. 

AnuÊT. — « Sur le premier nioven, l i re de la violation des 
articles 92, 107 de la constitution ;" 542, 544, 651 , 674, 1382 
et 1383 du code c iv i l , en ce que l'art'ôl a t taqué déclare l ' incom
pétence du pouvoir judiciaire pour conna î t re de l'action du 
demandeur tendant à faire d i spara î t re la cause du dommage 
dont i l se plaint, soit par la suppression de la mare dont i l 
s'agit eu la cause, soit par la prescription de travaux propres 
à atteindre ce but : 

« Cons idérant que le conseil communal régie lotit ce qui est 
d ' intérêt communal (art. 75 de la loi communale); qu ' i l entre 
ainsi dans ses attributions exclusives d'allecler à un service ou 
usage public les propr ié tés qui appartiennent a la commune ; 

« Cons idérant , d'autre part , «pie le pouvoir judiciaire n'a 
pas pour mission de juger de l 'utili té ou de l'efficacité des 
mesures que prennent les autor i tés communales dans les limites 
de leurs pouvoirs ; 

« Considérant que des constatations du jugement du tribunal 
de p remiè re instance de Louvain , dont l 'arrêt a t taqué s'est 
app rop r i é les motifs sur ce point, il résul te que le conseil com
munal de Montaigu a déc idé , par trois dé l ibéra t ions régu l iè res , 
que le maintien du réservoir élait d ' in térê t général pour les 
habitants, auxquels i l fourni l de l'eau pour é te indre les incen
dies, abreuver les bestiaux et laver les maisons; 

« Cons idéran t que, dans cet é ta l , la cour d'appel , en se 
déc la ran t i ncompé ten te pour conna î t re du premier chef de la 
demande, loin d'avoir contrevenu aux dispositions invoquées à 
l'appui de ce moyen, a fait à la cause une juste application du 
principe de la séparat ion et de l ' i ndépendance des pouvoirs ; 

« Sur le second moven, accusant la violation des art. 1382, 
1383, 640, 681 c l 544"du code c iv i l : 

« Cons idéran t que l 'arrêt a t t aqué ne renferme dans sa seconde 
partie qu'une disposition p répa ra to i r e et d'instruction contre 
laquelle le recours en cassation n'est ouvert, aux termes de 
l'art. 14 de la loi du 2 brumaire an IV, qu ' après le jugement 
définitif; 

« Que, partant, ce moyen est juqu'ores non recevable; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller TII.LIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER KIELE, 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi . . . » (Ou 16 octobre 
1 8 7 9 . — Plaid. M.M«» Auc. Oins c. WOESTE.) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première chambre. — Près, de u . ne Prelle de la .nieppe, V près. 

. 9 juin 1879. 

PRIVILEGE. ENTREPRISE. FOURNITURES. 

Les fournitures faites en vue de l'achèvement de travaux entre
pris, et pour la conservation de la créance de l'entrepreneur 
dont la rentrée dépendra de cet achèvement, sont privilégiées 
sur le prix de l'cnlreqrise. 

(GRAND C. LE CURATEUR A LA FAILLITTE LIBOTTE.) 

ARRÊT. — « Attendu que le sieur Ltbol te-Rogé, entrepreneur 
des travaux d'entretien des bâ t imen t s de l'Etat ainsi que de la 
construction des bâ t imen t s d'agrandissement de la Chambre et du 
Sénat , se trouvant dans l ' impossibi l i té de satisfaire à ses enga
gements, fat ob l igé , à la date du 3 novembre 1875, do r éun i r 
ses c réanciers a l'effet de solliciter un délai d'un an pour le rè
glement de leurs droits c l l'autorisation d'achever tous les tra
vaux en cours d 'exécution et, notamment, ceux relatifs à son 
contrat d'entreprise avec l'Etat, pour lequel i l avait déposé des 
cautionnements s 'élevant à 53,000 francs; 

« Attendu qu' i l n'est pas méconnu que des sommes impor
tantes étaient dues par l'Etal pour les travaux exécutés à titre 
d'acomptes et de retenues de garantie, et, qu'en cas de retard ou 
d ' inexécut ion des travaux, l'Etal avail, aux termes des art. 13 et 
17 du cahier des charges, type u° 125, le droit de saisir les cau
tionnements et retenues, et de poursuivre la continuation des 
travaux en régie aux frais, risques et péri ls de Libe l le ; 

« Attendu que pour éviter les conséquences désas t reuses que 
la discontinuation des travaux aurait en t ra înées pour la masse 
des créanciers de Libelle et, spéc ia lement , pour ses sous-entre
preneurs, la plus grande partie de ceux-ci e s t imèren t qu ' i l était 
avantageux à la niasse de faire continuer les travaux entrepris 
pour compte de l 'Etal, et qu 'à cet elfel, ils s ' adressèren t à l'ap
pelant, qui consentit, dans ces conditions, à exécuter les travaux 
de peinture entrepris par Libot le ; 

« Attendu que depuis le 3 novembre 1873, l'appelant a exé
cuté des travaux de peinture pour une somme non contes tée de 
49,741 francs, dont l'r. 18,497-78 lui restent dus pour solde, 

.pour lequel i l demande d'êire admis à la masse faill ie, par p r iv i 
lège spécia l , sur les sommes payées par I Etat du chef des rete
nues de garantie faites à la date du 3 novembre 1873, et des 
travaux exécutés par Grand depuis cette époque à concurrence 
des sommes rest i tuées pour les cautionnements; 

« Attendu que l'art. 20, § 4, de la loi du 16 d é c e m b r e 1851 
met au rang des c réanc ie rs privilégiés sur certains meubles les 
frais faits pour la conservation de la chose ; que ce mot, sans 
autre dé te rmina t ion , comprend nécessa i rement les choses corpo
relles c l les choses incorporelles et, parlant, les c réances ; 

« Attendu que les fournitures que l'appelant a faites pour 
achever les travaux de l'entreprise constituent incontestablement 
des frais faits pour la conservation de la chose, ù savoir la 
créance à charge de l'Etat, dont la ren t rée d é p e n d a i t de l ' achè
vement des travaux ; 

« Attendu qu ' i l est avéré que lorsque, au mois de novembre 
1875, Libotle convoquait ses c réanc iers , i l était à bcjtil de res
sources et dans l'impuissance complè te do mener ses entreprises 
à bonne fin: la créance de l'Etat était , dès lors, compromise, 
car celui-ci, aux termes de l'art. 17 du cahier des charges, type 
n° 125, aurait prélevé les dépenses à résul ter de l 'exécution des 
mesures d'office sur les sommes dues à l'entrepreneur ou sur son 
cautionnement; 

« Attendu qu ' i l résul te des cons idéra t ions qui p récèden t que, 
si Grand n 'étai t pas intervenu, la créance à charge de l'Etat eû t 
clé perdue, et que c'est grâce aux frais que l'appelant a faits que 
celle créance a élé conservée ; que c'esl, c o n s é q u e m m e n l , à bon 
droit qu ' i l demande à être admis à la masse faillie par pr ivi lège 
spécial sur les sommes payées par l 'Etal ; 

« Attendu qu ' i l importe peu que Libotle soit ou ne soit pas 
resté à la léte do ses affaires jusqu'au jugement déclarat if de sa 
fa i l l i t e ; qu'en effet, i l est indén iab le qu'au mois de novembre 
1875, Libotle élait impuissant pour achever les travaux de son 
entreprise; qu ' i l est, d'ailleurs, indifférent de savoir si c'est en 
quali té de mandataire de Libotle ou de ses c réanc ie r s que l'ap-



pelanl a conservé la c réance contre l'Etat, qui a enrichi la masse 
commune ; 

« Attendu que, si les cautionnements ont été res t i tués à ceux 
qui les avaient fournis, ceux-ci auraient eu, dans le cas où les 
cautionnements aurait é té abso rbés ou en t amés par les mesures 
d'office, le droi t d'en demander le remboursement à Libotte : 
qu ' i l s'ensuit que c'est à tort que l ' int imé argumente de celte res
titution pour p r é t end re qu'en sauvant les cautionnements l'appe
lant n'a pas sauvé l'avoir commun; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 22 de la loi du 16 d é c e m b r e 
1851, les frais faits pour la conservation de la chose priment les 
privilèges an té r i eu r s ; que, dans l 'espèce, ils p r i m e n l c o n s é q u c m -
ment le pr ivi lège que la loi du 23 pluviôse au XI confère aux 
autres fournisseurs ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. IÎOSCH, premier avocat géné r a l , 
entendu en ses conclusions conformes, met le jugement dont 
appel au n é a n t ; é m e n d a n t , ordonne que l 'appclant'soit admis à 
la masse faillie par privi lège spécial sur les sommes payées par 
l'Etat du chef des retenues de garantie faite à la date du 3 no
vembre 1875, des travaux faits par Grand depuis cette époque et 
à concurrence des sommes rest i tuées sur les cautionnements, et 
avant tous autres c réanc ie r s , m ê m e privi légiés , pour la somme 
de Ir . 18,497-78; condamne l ' int imé qualitale qud aux dépens 
des deux instances... » (Du 9 j u i n 1879.) 

OBSERVATIONS. — Comparez : MARTOII, Privilèges et 
hypothèques, n° 457 . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Pr. chambre. — Présidence de M. de Itleren, cous. 

24 juillet 1879. 

BREVET D'INVENTION. — BREVET DE PERFECTIONNEMENT. 
N U L L I T É . 

Le rôle de l'administration en matière de concession de brevets se 
réduit à enregistrer la demande de l'inventeur aux risques et 
périls de celui-ci, sans examen préalable. 

Est donc nul comme brevet d'invention, un tel brevet accorde lors
qu'il résulte des termes de la demande adressée au minisire, que 
le prétendu inventeur ne demandait qu'un brevet pour perfec
tionnement, d'un objet déjà breveté en sa faveur. 

El ce brevet ne peut pas non plus valoir comme brevet de perfec
tionnement,alors que le brevet primitif auquel il devait se ratta
cher était expiré depuis plus de quatre ans. 

(VANMAELE c. VANDEKERKIIOVE.) 

Ed. Vanmaele, constructeur de machines agricoles à 
Thielt, a assigné devant le tribunal c ivi l de Courtrai Van-
dekerkhove, bourgmestre à Rumbeke, à diverses lins que 
le jugement qui suit fait suffisamment connaître : 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action du demandeur tend h 
voir dire pour droit : 

« 1° Que les charrues des t inées à arracher les ch icorées , qu'a 
construites ou fait construire le défendeur , qu ' i l a employées l u i -
m ê m e ou à l 'emploi desquelles i l a trafiqué et trafique encore 
tous les jours, sont la contrefaçon de celle qui a été brevetée au 
prof i l du demandeur, par ar rê té minis tér ie l du 30 novembre 
1872; 

« 2" Que c'est sciemment que le défendeur a, au préjudice des 
droits du 'demandeur , construit ou fait construire les charrues 
dont i l s'agit, c l qu ' i l en a usé et trafiqué ; 

« En c o n s é q u e n c e voir : 

« A. Prononcer, au profit du demandeur, la confiscation, lant 
des charrues confect ionnées en contravention du brevet de ce 
dernier, et qui seraient t rouvées soit chez le défendeur l u i - m ê m e , 
soit chez des tiers, que des instruments et ustensiles spéc ia le 
ment des t inés à leur confection ; 

a B. Condamner le défendeur à payer au demandeur une 
somme égale à celle pe rçue du chef de la vente et de l 'emploi 
desdites charrues contrefaites; tout au moins et dans l 'hypothèse 
bien gratuite où i l pourrait être j ugé , que le défendeur n'a pas 
agi sciemment, s'entendre celui-ci faire défense , sous les peines 
c î -dessus , de construire ou faire construire et d'employer ou 
laisser employer a l'avenir les susdites machines; 

« C. Condamner u l t é r i eu remen t l edé fendeu r , m ê m e par corps, 
à payer au demandeur, et ce à l i tre d ' i ndemni t é , pour le p r é j u 

dice dès à présent par lui souffert, la somme de 15,000 Ifranrs 
avec les in térê ts d'icelle, du jour de la demande jusqu'au parfait 
paiement, sous réserve de tous autres dro i t s ; 

« D. Autoriser le demandeur à publier, tant par la voie des 
journaux, que par la voie d'affiches à apposer dans les places et 
lieux publics, aux frais du défendeur et à concurrence d'une 
somme de 2,000 francs, r écupérab le par la voie de la contrainte 
par corps, le jugement à intervenir ; 

o Très-subs id ia i remcnt , et pour le cas où le défendeur enten
drait se prévaloir du brevet lui oc t royé à la date du 31 d é c e m b r e 
1873, voir et entendre déc la re r pour droit que ledit brevet est 
nu l , son objet ayant déjà été a n t é r i e u r e m e n t , comme dit est, 
breveté en Belgique au profil du demandeur; 

« Altcndu qu 'à ['encontre de celle action, le défendeur sou
tient : 

« I o En ordre principal , que le brevet du demandeur a pour 
objet le simple perfectionnement d'une invention déjà brevetée 
au profit de ce dernier, dès le 30 octobre 1833, el qu i . é l an l régie 
pa r la loi de 1817, se trouve tombée dans le domaine public, 
depuis le 30 octobre 1868; qu'en c o n s é q u e n c e , le perfectionne
ment dont i l s'agit n'a pu être valablement b r e v e t é ; 

« 2° En ordre subsidiaire, que les instruments p r é t endumen t 
contrefaits au profil du d é f e n d e u r , le 31 octobre 1873, sont 
enlicremenl différents des objets qui constituent le brevet du 
demandeur, ce qu' i l y a lieu de vérifier, au moyen d'une expertise; 

« 3° En ordre plus subsidiaire, (pic le demandeur n'est pas 
l'inventeur de la charrue à arracher les ch icorées , el qu ' an té r i eu 
rement à la date de son brevet, celle charrue a été mise en 
œuvre el exploitée dans un bu l commercial, en différentes loca
lités et par divers cultivateurs, ce qui est .posé en l'ail, avec, offre 
de preuve, par toutes voies de droi t , témoins compris; 

« Attendu, quant au premier moyen du défendeur , que le 
brevet octroyé au demandeur constitue, d 'après les termes de 
l 'arrêté de concession, un brevet d'invention, ayant pour objet 
une charrue des t inée à arracher les c h i c o r é e s ; que si , dans les 
pièces tendant à l 'obtenir, le demandeur a cons idéré sa décou
verte comme le simple perfectionnement d'une invention anté
rieure el comme le complémen t de sa charrue à sous-sol, bre
vetée en 1853, il résul te d'un examen plus attentif de la descrip
tion (pie ce sont là des erreurs de rédact ion el des appréc ia t ions 
inexactes, facilement explicables de la part d'un inventeur com
merçan t qui tient naturellement à présenter ses découver tes 
successives comme s 'encha înaul et produisant l'une, ses meilleurs 
résul ta is , au moyen de l'autre ; qu'en effet, le nouveau brevet 
consiste non pas p réc i sément en une charrue des t inée à arracher 
les c h l o r é e s , mais en un couteau devant s'adapter aux charrues 
à labour pour les l'aire servir à -l'extraction des ch i co rée s ; que ce 
couteau n'est pas indivisiblcment ni principalement lié à l ' instru
ment breveté en 1853, puisque, d 'après la description, i l peut 
s'attacher à toutes espèces de charrues à avant train et roues, ou 
autres, en le fixant à l'avant ou à l 'arr ière à l'aide d'un boulon 
ou autrement, et quelles qu'en soient du reste les dimensions ; 

« Atienda qu' i l suit de là que la découver te litigieuse a une 
existence indépendan te , et est susceptible d 'ê t re mise en exécu
tion sans l 'invention p r imi t ive ; qu'elle réuni t dès lors les carac
tères voulus pour l'aire l'objet d'un brevet d'invention ; 

« Attendu, quant au deuxième moyen, qu ' i l est dès à présen t 
constant, par la comparaison des pièces versées au déba t , que le 
brevet invoqué par le défendeur a le même objet que celui du 
demandeur; qu'en effet i l consiste, comme ce dernier, en un 
couteau à adapter aux charrues pour arracher les chicorées ; 
qu'ainsi l ' idée, le moyen et l 'application, dans leur formule 
généra le , sont identiques; que les différences s ignalées p a r l e 
î léfcndcnr, quant à la forme, aux dimensions, à la place el au 
mode d 'a t taché du couteau, sont sans valeur comme invention nou
velle el distincte, puisqu'elles se trouvent prévues dans la descrip
tion du demandeur ; qu'en admettant qu'elles soient assez carac té
ristiques pour modifier l ' instrument dans ses fonctions el dans ses 
résu l ta t s , le type réalisé par le défendeur n'en constituait pas 
moins, à raison de l'idée mise en œ u v r e el à raison de son mé
canisme principal , une copie de celui du demandeur, susceptible 
tout au plus de brevet de perfectionnement; que dans ces circon
stances une expertise serait purement frustraloire ; 

« Attendu, en ce qui concerne le t ro is ième moyen, qu ' i l suit 
de ce qui précède que l'objet du brevet du demandeur ne consiste 
point dans l'application généra le des charrues à l'extraction des 
ch icorées , mais dans un organe particulier, s'adaplanl aux char
rues c l facili lantainsi leur emploi à ces fins; que, par c o n s é q u e n t , 
les faits a r t i cu lés par le défendeur ne sont ni pertinents ni con
cluants ; 

« Attendu, en ce qui concerne les indemni tés réc lamées par le 
demandeur : 

« A. Quant à la confiscation, que la loi ne requiert point , 



sous ce rapport, le dol , mais la seule circonstance d'avoir agi 
sciemment, c'est à-diro en pleine connaissance des droits du 
breveté ; c l que, dans l ' espèce , cette connaissance résul te sur
abondamment des laits suivants, qui ne sont pus contes tés , à 
savoir : 

« Qu'une large publici té a été donnée au brevet, dans les jour
naux spéc ia lement lus pur les cnliivateurs; que le dé tendeur , 
an té r i eu rement a lu contrefaçon, a eu en dépôt pour en opérer le 
louage, au profit du demandeur, plusieurs charrues brevetées et 
qu' i l a été mis en rapport avec l 'invention pur l ' in termédia i re de 
la société agricole de Roulers; 

« Attendu que le défendeur ne peut se prévaloir des erreurs 
commises dans les pièces annexées au brevet, puisque le seul 
examen de la description devait suffisamment l 'éclairer sur la 
nature de la découve r t e ; 

« Attendu, d'autre part, que, bien qu ' i l n'y ait eu ni saisie ni 
description p réa l ab l e , l ' identité des objets contrefaits résul te 
suffisamment des documents de la cause, et notamment du brevet 
obtenu par le défendeur , et dont lesdils objets ne sont que 
l'exploitation ; 

« Attendu que c'est à tort néanmoins que le demandeur requiert 
la confiscation, soit des charrues ent iè res confect ionnées par le 
défendeur , soit des objets contrefaits t rouvés en la possession des 
tiers ; qu'en effet les tiers ne sont pas en cause, et que la contre
façon du défendeur , comme le brevet du demandeur, ne porte 
que sur un organe de charrue, facilement séparable de l ' instru
ment principal auquel i l s'adapte; 

« Attendu li, qu ' i l n'est point établi que le défendeur ait vendu 
des objets contrefaits, c l que tout autre emploi que la vente 
n'attribue poinl au breveté un droit particulier sur le prix qui en 
résul te ; 

« Attendu C, qu'en exploitant lu conlrefaçon dans une localité 
où la culture de la chicorée a pris une grande extension, le dé
fendeur a nécessa i rement causé un dommage au demandeur, et 
que le tribunal possède des é l émen t s suffisants d 'appréciat ion 
pour fixer l ' indemni té due de ce chef à la somme de 1,000 fr . ; 

« Attendu D, que la publication du jugement esl un mode 
de réparat ion au tor i sé par la loi et d û m e n t justifié par les cir
constances de la cause, mais dont i l importe de ne point exagérer 
la mesure; que sous ce rapport, i l y a lieu de restreindre la 
publication à la seule insertion dans les journaux et jusqu 'à 
concurrence seulement de lu somme de 300 francs ; 

« Attendu que l ' intention de nuire n 'é tant aucunement établie 
dans le chef du défendeur , i l n 'échet point d'autoriser le de
mandeur à se garantir le recouvrement des indemni tés ci-dessus 
par la voie de la contrainte par corps ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï l'avis conforme de 11. DE 
LANGE, substitut du procureur du ro i , et éca r tan t toutes conclu
sions contraires, dit pour d ro i t : 

« 1" Que les couteaux à adapter aux charrues pour arracher 
les chicorées , qu'a construits ou fait construire le défendeur , 
qu ' i l a employé l u i - m ê m e ou à l 'emploi desquels i l a trafiqué 
et trafique encore, sont des contrefaçons de l'objet breveté au 
profit du demandeur par a r rê té minis tér ie l du 30 novem
bre 1872; 

« 2" Que c'est sciemment que le défendeur a, au préjudice 
des droits du demandeur, construit ou l'ail construire les ins t ru 
ments dont i l s'agit, et qu ' i l en a usé et Ir a tiqué ; 

« En conséquence : 

« A. Dit pour autant que de besoin que le brevet octroyé au 
défendeur à la date du 31 d é c e m b r e 1873 est nul et de nul effet, 
en tant que brevet d'invention ; 

« B. Prononce la confiscation, au profit du demandeur, de 
tous organes de charrues confect ionnés en contravention du 
brevet de ce dernier, et qui seraient t rouvés en la possession du 
défendeur , ainsi que des instruments et ustensiles spée ia lemeut 
des l inés a leur confection; 

« 6'. Condamne le défendeur à payer au demandeur, à l i t re 
d ' indemni té pour le préjudice dès à présen t souffert par l u i , la 
somme de 1,000 francs, avec les in térê ts légaux d'icelle, du jour 
de la demande jusqu'au parfait paiement et sous réserve, pour 
le demandeur, d'agir u l t é r i eu rement pour le préjudice dont i l 
pourrait souffrir dans la suite ; 

« D. Autorise le demandeur a publier le p résen t jugement 
par la voie de tels journaux dont i l fera choix, aux frais du de
mandeur c l à concurrence d'une somme de 300 francs ; 

« Dit n y avoir lieu de prononcer la contrainle par corps ; con
damne le défendeur aux irais et d é p e n s de l'instance; déc la re le 
jugement exécuto i re , nonobstant opposition ou appel, et sans 
caution.. . » (Du 19 janvier 1878. — Plaid. M M M GHESQUIÈRE c. 
VANDEN PEEREBOOM.) 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que l ' int imé a obtenu, par a r rê té royal 
du 31 octobre 1853, un brevet d'invention de 15 a n n é e s , pour 
une charrue à sous-sol et à drainage et, par a r ré lé minis tér ie l du 
21 septembre 1854, un brevet de perfectionnement pour cer
taines modifications à ladite charrue; 

« Attendu que, sous la date du 19 novembre 1872, i l a 
adressé au ministre de l ' in tér ieur une nouvelle demande de 
brevet pour un perfectionnement appor té à la m ê m e charrue, 
(voor ce ne verbetering loegepast aan de yzeren voetjesploeg in 't 
jaar 1854, yebreveleerd) ; qu ' ap rès y avoir fait ressortir qu ' i l 
avait déjà payé plus de 600 francs d ' annu i tés pour les brevets 
a n t é r i e u r e m e n t oblenus, i l prie instamment le ministre de vou
loir , pour autant que la loi le permet, le dispenser de nouvelles 
taxes à raison du brevet qu ' i l sollicite, en rattachant celui-ci au 
brevet de perfectionnement de 1854; 

« Attendu que les termes dans lesquels celle demande esl 
formulée el les cons idéra t ions que l ' int imé y fait valoir pour 
n 'ê t re point assujéli à de nouvelles obligations envers le fisc, 
d é m o n t r e n t à loule évidence qu ' i l n'entendait nullement soll ici
ter un brevet d'invention qui esl toujours et invariablement sou
mis à un droit annuel et progressif; mais que son intention étai t , 
au contraire, de demander un brevet de perfectionnement tel 
que celui du 21 septembre 1854 el pour lequel i l n'esl point 
exigé de taxe, comme i l devail l ' ê t re , dans l 'espèce, au ti tulaire 
du brevet principal (loi du 24 mai 1854, art. 3) ; 

« Attendu que cette in terpré ta t ion se trouve confirmée pur 
la teneur du procès-verba l du 21 septembre 1872, d ressé par le 
commissaire de l'arrondissement de Houlcrs el s igné par l ' i n -
l imé Vanmaele comparaissant en personne ; qu'en effet, ledit 
procès-verbal , après avoir consta té le dépôt de la demande et des 
pièces y annexées , porte textuellement la mention suivante : 
« Le tout relatif a une charrue des t inée à arracher les ch icorées , 
« pour lequel objet le sieur Vanmaele demande, en son nom, 
« un brevet de perfectionnement; » 

« Attendu, d'autre part, que l'objet de la découve r t e , tel qu ' i l 
est décri t par Vanmaele dans un écri t annexé à sa demande, 
n 'appara î t pas avec le ca rac tè re d'une créat ion dislincte et indé
pendante de loule autre invention; mais qu ' i l y esl.au contraire, 
représenté comme une amél iora t ion nouvelle de la charrue à 
sous-sol et à drainage que l ' in t imé cons idère comme charrue 
type, et pour laquelle i l avait déjà obtenu, comme i l vient d 'ê t re 
di t , un brevet d'invention en 1853, et un premier brevet de 
perfectionnement en 1854 ; 

« Attendu, en effet, que dans la description donl i l s'agit, l ' i n 
t imé déclare expressément qu ' i l a appor té à sa charrue à sous-
sol et à drainage, un second perfectionnement (eene iweede ver
betering), consistanl en un couteau r e c o u r b é , mobile, s'allachant 
à l 'arr ière de ladite charrue el ayant pour destination de d é 
chausser et de couper les ch icorées ou autres racines; 

« Attendu qu'en regard de celle description et pour l ' in te l l i 
gence de celle-ci, l ' in t imé y a jo in t , con fo rmémen t à la l o i , un 
dessin figurant d'une man iè re exacte et détai l lée l'organe inventé 
et la manière spéciale donl i l s'ajuste à la charrue à sous-sol ; 

« Attendu que si , à la suite de celle description, l ' int imé se 
perd dans des digressions é t r angè res à son sujet pour faire appa
raî t re sa nouvelle invention comme susceptible d 'être adap tée , 
quoique dans des conditions moins avantageuses, à toute char
rue autre que la charrue à sous-sol, i l n'en demeure pas moins 
établi qu ' i l a formellement reslreinl sa demande à un brevet de 
perfectionnement, ayanl uniquement pour objet l 'application à 
la charrue spéciale donl i l esl l 'inventeur b reve t é , d'un couteau 
propre à arracher les ch icorées ; 

« Attendu qu'en concédan t dans ces circonstances un brevet 
d'invention que l ' int imé n'avait poinl sol l ic i té , l 'administration 
est sorlie du rôle que la loi l u i assigne et qui se rédui t à enre
gistrer la demande de l 'inventeur aux risques el pér i l s de ce 
dernier et sans examen préa lab le (loi du 24 mai 1854, art. 2 ) ; 
qu'i l s'ensuit que le brevet dél ivré par l 'a r rê lé minis tér ie l du 
30 novembre 1872 ne peut valoir que comme brevet de perfec
tionnement, le seul qui eût été rée l lement d e m a n d é ; 

« Et attendu que ce brevet de perfcctionnemenl est lu i -même 
frappé de nul l i té radicale pour avoir été obtenu alors que le bre
vet pr imi t i f , auquel i l devail se rattacher, était expiré depuis plus 
de quatre années (loi du 24 mai 1854, art. 15) ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , mel le jugement dont 
appel à n é a n t ; dit pour dro i l que l ' in t imé n'esl point fondé en 
son acl ion; en conséquence l'en débou le , le condamne aux d é 
pens des deux instances... » (Du 24 j u i l l e t 1879. — Pla id . 
M M " AD. DU Bois c. L . GOETHAI.S.) 

OBSERVATIONS. — C'est au sujet du même brevet dont 
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s'agit dans l 'arrêt qui précède-, qu'a été rendu l 'arrêt en i 
cause de Vanmaele c. Depratere du 13 avri l 1876, rap- t 
porté BELC. JUD., 1877, p. 456. i 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Preald. de M. Drugman, vice-président, 

i l ju in 1879. 

A G E N T D ' A S S U R A N G E S . — R É V O C A T I O N . — I N D E M N I T É . 

Lorsque, dans un contrai intervenu entre une compagnie d'assu
rances et son agent, il est stipulé qu'elle se réserve le droit de le 
révoquer si les résultats de sa gestion ne sont pas satisfaisants, 
l'agent n'a droit à d'autre indemnité qu'à un mois de ses 
appointements fixes. 

(LA COMPAGNIE LE SOLEIL c. D...) 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l résu l te des é l émen t s du procès 
que c'est à bon droit que la compagnie demanderesse n'a pas 
trouvé satisfaisants les résul ta ts de la gestion du défendeur et 
qu'elle a rési l ié la convention verbale intervenue entre parties, 
commeelle s'en était formellement réservé la facul té ; qu'en effet 
le chiffre et le nombre des assurances cont rac tées paraissent tort 
restreints et que, d'autre part, aucune agence n'a été é tabl ie en 
province ; 

« Attendu que l ' indemni té offerte, surtout en tenant compte 
de celte circonslance que, nonobstant la rési l iat ion du contrat, 
le défendeur louchera encore une commission sur certaines 
primes d'assurances, peut ê t re cons idérée comme suffisante ; 

« Quant à la répara t ion du pré jud ice moral résul tant de la 
révocation : 

« Attendu, qu'en admettant m ê m e comme prouvée l'existence 
de ce pré jud ice , le défendeur n'a pas droit à une indemni té de ce 
chef; qu'en effet la société n'a lait qu'user, dans la l imi te de ses 
droi ts , d'une faculté qui ne pouvait lui êlre sé r i eusemen t 
contestée ; 

« Quant à la répara t ion des frais occas ionnés pour son instal 
lalion : 

« Attendu que le défendeur n'a subi aucun préjudice de ce 
chef; que les meubles ache tés demeurent sa propr ié té et que leur 
acquisition lu i a p rocuré l'occasion, pendant la du rée du contrat, 
de toucher un traitement de 230 francs par mois, plus un chiffre 
relativement cons idérab le de commissions ; 

« A t t e n d u que la demanderesse reconna î t devoir et s'engage à 
remettre au défendeur , au fur et à mesure du paiement des 
primes, les commissions qui reviennent à ce dernier ; que celte 
offre est satisfacloire ; 

« Attendu que c'est sans titre ni droit que le défendeur 
retient les sommes réc lamées par la demanderesse; 

« Par ces motifs , le Tribunal condamne le défendeur à 
remettre à la demanderesse la somme de 1,588 francs avec les 
intérêts judiciaires depuis le 20 avril 1879 sous d é d u c t i o n : 
1 ° d'une somme de 250 offerte à titre d ' i n d e m n i t é ; 2 ° . . . ; rejette 
toutes conclusions contraires au préscn l jugement: di t notam
ment ne pas y avoir lieu de donner acte des réserves formulées ; 
condamne le défendeur aux d é p e n s . . . » (Du 11 j u i n 1879. 
Plaid. M M " COENAES c. SIMON.) 

TRIBUNAL CIVIL DE C O U R T R A I . 
présidence de ni. Bfollior. 

A P P E L D E J U S T I C E D E P A I X . 

19 juil let 1879. 

C O M P É T E N C E C I V I L E . — J U G E D E P A I X . — S O M M E R É C L A M É E . 

R E L I Q U A T . — C O N T E S T A T I O N D U T I T R E . — I M P O R T A N C E . 

L'article 24 de la loi du 25 mars n'est pas applicable lorsque 
la contestation porte sur un titre qui n'a plus qu'une valeur 
égale à celle de la somme réclamée. H en est ainsi lorsque lu 
^omme réclamée forme le reliquat, le restant d'une créance plus 
forte. 

Spécialement, lorsqu'un prix de vente excédant les limites de la 
compétence du juge de paix a été soldé en partie et que le reli
quat, rentrant dans les limites de celle compétence, a été laissé 
entre les mains de l'acheteur pour répondre ie l'exécution des 

conditions de la vente, le juge d-; paix est compétent pour con
naître de l'action en paiement de ce reliquat, encore que l'ache
teur soutienne que la chose vendue ne répond pus auxeonditions 
stipulées. 

(DEWITTE C. DELBEKE.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande a uniquement pour 
objet le paiement de la somme de 100 francs, resiée due sur 
celle de InO francs pour vente d'une vache au cours du mois de 
novembre dernier ; 

« Allendu que l ' int imé soutient au contraire que la somme 
d e m a n d é e fait partie d'une créance de 450 francs, prix de vente 
d'une vache laitière dont le montant a é té réglé entre parties à 
concurrence de 350 francs, et que la somme de 100 lianes a été 
réservée et laissée entre ses mains pour r épondre de l 'exécution 
des conditions de la vente ; 

« Allendu que l ' in t imé a l lègue en outre que la vache lait ière 
achetée par lu i n'a nullement répondu auxeonditions de la vente; 
qu'ainsi la somme réc lamée fait partie d'une c réance plus forte 
qui est contestée c l qui excède le laux de la compé tence du pre
mier juge ; 

« Allendu qu'en supposant vérifiées les al légat ions soit de 
l'appelant, soit de l ' in t imé, la demande rentre dans les deux 
hypothèses dans la compé tence du juge de paix ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 24 de la loi du 23 mars 1870 
la compétence et le taux du dernier ressort sont dé t e rminés par 
la nalure et le montant de la demande ; 

« Attendu qu'en réali té la somme réclamée ne fait plus partie 
d'une créance plus forte; qu'eu effet l ' int imé déclare que le sur
plus de la c réance est é te int par le paiement ; 

« Que, d'autre part, la créance ne peut être contes tée dans 
son intégrali té pour inexécution de la convention, puisque l ' i n 
t imé , par ses conclusions du 18 j u i n 1879, articule l u i - m ê m e 
qu'une somme de 100 francs a é té réservée pour r époudre de 
l 'exécution des conditions du marché ; 

« Attendu que l'objet de la contestation est donc, uniquement 
une somme de 100 francs ; qu ' i l en suit que les conditions pres
crites pour l'application de l'article 24 de la loi préci tée ne se 
rencontrent pas dans la cause ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï M . VAN ISEGHEM, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, reçoit l'appel et y 
faisant droi t , met à néant le jugement dont appel ; é m e u d a n t et 
faisant ce que le premier juge aurait dû faire, déclare que le juge 
de paix de Menin était compéten t pour connaî t re de la demande; 
renvoie la cause et les parties devant le juge de paix du premier 
canton de Cou rirai ; condamne l ' in t imé aux dépens des deux 
instances... » (Du 19 ju i l le t 1879. — Plaid. M M M GHESQUIÈRK et 
VAN TOMME.) 

OBSERVATIONS. — Remarquons que le texte de l'art. 24 
de la loi du 25 mars 1876 ne porte pas, comme le texte 
de l'art. 1344 du code civi l : « lorsque la somme demandée 
« est déclarée être le restant ou faire partie d'une créance 
« plus forte, )) mais qu' i l se borne à dire : « si la somme 
« réclamée fait partie d'une créance plus forte. » 

C'est a dessein qne le légis lateur a omis dans l'art. 24 
les sommes qui sont le reliquat de créances plus fortes. 

En effet, M . ALLARD dit que cet article n'est pas de droit 
nouveau en Belgique (Rapport, n" 34); et M . THONISSEN 
déclare positivement que le principe est admis depuis 
longtemps par la jurisprudence belge. {Documents parle

mentaires. Chambre. Session 1872-73, p. 307.) Or, sous 
l'empire de la loi du 25 mars 1841, la doctrine et la juris
prudence étaient d'accord pour décider q'ue la contestation 
du titre est sans influence sur la compétence et sur le res
sort, lorsque la somme réclamée n'est que le reliquat d'une 
créance plus forte. En pareil cas, en effet, le titre invoqué 
n'aura, s'il est déclaré valable, aucune importance après 
le lit ige actuel, parce que la somme demandée en vertu de 
ce titre est un reliquat, c'est-à-dire la dernière somme qui 

puisse être réclamée à l'aide du titre. (V° Conf. BORMANS, 
Commentaire de la loi sur la compétence, n° 25 ; WAEL-
BROUCK, eod., art. 24, n° 1 ; CLOES, eod., pp. 30 c tsuiv. ; 
ADNET, eod., n" s 63 et suiv. ; CARRÉ,eod., n o s 218 et 903); 
Gand, 11 novembrel850(BELG. JUD., 1852, p.1185 et note) ; 
26 janvier 1852 (BELC. JUD., 1852, p. 918 et note); Liège, 
24 janvier 1872, (PASIC, 1872,2, 127), etc. — Contra : t r i 
bunal de Louvain, 22 février 1879 (PASIC, 1879, 3, 190). 
' Dans l 'espèce, l ' intimé n'invoquait l'inobservation d'une 
des conditions de la vente que pour établir son droit à la 



somme de 100 francs qu' i l affirmait avoir été réservée sur 
le prix et laissée entre ses mains comme garantie de la ! 
pleine et entière exécution du contrat. Dès lors, la contes
tation relative à cette clause se trouvait forcément l imitée 
à la somme que l 'intimé prétendait avoir été réservée pour 
répondre de l 'exécution. I l n'y avait de contestation ni sur 
l'existence de la vente, ni sur le montant du prix, ni sur 
la débition des 350 francs déjà soldés. La somme de 
100 francs était donc seule en litige et le juge de paix 
était compétent pour connaî t re de la demande. 

TRIBUNAL CIVIL D ' A U D E N A R D E . 
•'residence de m. Lletmans-Delagache. 

21 mars 1879. 

SERVITUDE. — VOIE PUBLIQUE. — CORNICHE. — SAILLIE. 
PROPRIÉTÉ VOISINE. 

Le propriétaire d'une miison allenante à la voie publique n'a pus 
le droit de prolonger la corniche de sa maison devant les mai
sons voisines. 

(AELVOET c. CALLEMIEN.) 

JUGEMENT.— « En ce qui concerne la corniche : 
« Attendu que la maison du demandeur a été construite, il y 

y longtemps, en vertu d'une autorisation de l 'autori té commu
nale c l que, d 'après celte autorisation, la corniche du côté de la 
maison du défendeur formait une saillie d'environ cinquante 
cen t imèt res ; 

« Attendu qu ' i l résul te de la nature des voies publiques que 
tout propr ié ta i re d'un terrain adjacent a le droit d 'ouvrir des 
portes, des fenêtres , etc., en un mot, d'avoir de toutes parts un 
libre accès à celle partie du domaine public : 

« Attendu que l 'adminislralion communale ne pourrait auto
riser l ' é tabl i ssement d'une corniche, d'un balcon ou de tout 
autre ouvrage en saillie devant les maisons voisines et constituer 
ainsi a charge de ces propr ié tés de véri tables servitudes légales , 
qu'en vertu de son droit de police c l notamment dans le but 
d'assurer la sécur i té du passage; 

« Attendu que si le règ lement communal de lienaix (art. 13) 
prescrii de couronner tout bâ t iment à construire d'une corniche 
assez large pour y retenir les tuiles ou ardoises tombantes, 
l 'exécution du règ lement prouve que ses auteurs n'ont pas 
entendu imposer l 'obligation de prolonger cette corniche devant 
les maisons voisines ; 

« Attendu que dans ces circonstances le demandeur ne peut 
p ré t endre trouver le fondement du droit dont i l demande la 
sanction dans ce fait que le plan de la maison a été app rouvé par 
le col lège écbevinal ; 

« Attendu en effet que le collégo écbevinal , en approuvant ce 
plan, s'est bo rné a constater qu'au point de vue de la commune, 
i l n'y a aucun inconvénient à élever la construction projetée, 
mais" n'a pas entendu accorder au demandeur un droit dont le 
défendeur seul pouvait disposer; 

« Attendu que dès lors c'est à tort que le demandeur conclut 
à ce qu' i l soit au tor i sé à restaurer et ré tabl i r ladite corniche 
dans son état pr imi t i f , aux frais du d é f e n d e u r ; 

« Mais attendu que nul ne peut se l'aire justice à so i -même c l 
qu'en sciant arbitrairement et violemment une partie de la cor
niche du demandeur, le défendeur lui a causé un dommage qu ' i l 
est tenu de répare r ; 

« Attendu que le Tribunal possède les é l éments ( l 'appréciat ion 
nécessa i res pour évaluer équ i l ab lemenl le montani de ce dom
mage cl le fixer a la somme de 1S francs ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant d ro i l , condamne le d é 
fendeur à payer au demandeur la somme de fr. 426-66, du chef 
clii dommage qu' i l a occas ionné à la maison de celui-ci et de 
l ' indemni té de la charge en raison de l'exhaussement du mur 
separali!': le condamne à lui payer la somme de 1S francs ù l i tre 
de dommages- in lé rê t s pour s 'être permis d'abattre violemment 
une partie de la corniche dudi l demandeur, moyennant quelle 
somme le demandeur devra lu i -même approprier l 'extrémité de 
la corniche; l'ait défense au demandeur de prolonger cette cor
niche au delà de la l imite de sa propr ié té du côté de la maison 
du défendeur ; 

« El attendu que les parties succombent respectivement sur 
quelques chefs, compense les d é p e n s . . . » (Du 21 mars 1879. 
Plaid. M M M DEVOS C. VANWETTER.) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L ! : . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. —_ Présidence de .H. Vanden Peerehoom. 

20 octobre 1879. 

CASSATION CRIMINELLE. — COUR D'ASSISES. — JURÉ. 
APPRÉCIATION. 

La cour d'assises, refusant l'acle demandé par l'accusé de ce que 
l'un des jurés aurai/, au cours des débals, manifesté son opi
nion, pur le motif que le langage de ce juré ne renfermait pas 
l'expression de son opinion sur l'affaire, statue en fait et souve
rainement. 

(JASPERS.) 

ARRÊT. — « Considérant que la cour d'assises a consta té sou
verainement en fait que les paroles p rononcées dans le cours 
des déba ts par l 'un des j u r é s ne renferment pas l'expression de 
l 'opinion de celui-ci sur l'affaire ; 

« Que la cour n'a, dès lors, por té aucune atteinte aux droits 
de la défense ni contrevenu à aucune disposition de loi en refu
sant de donner acte que l'un des membres du ju ry avail fait con
naî t re publiquement son opinion ; 

« Considérant au surplus que la p rocédure est régul ière et que 
la loi pénale a été justement appl iquée aux faits déc la rés con
stants par le j u ry ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONGÉ en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi du demandeur... » (Du 20 octobre 1879.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Tuoden Peereboom. 

20 octobre 1879. 
FAUX. — PEINE. — CUMUL. — ESCROQUERIE. 

L'auteur d'un faux, qui fait usage de la pièce falsifiée et se pro
cure ainsi lob et en vue duquel il a commis le faux, ne commet 
qu'une seule et unique infraction. On ne saurait voir là : 
1° un taux; 2° l'usage d'une pièce fausse; 3° une escroquerie, 
passibles chacun d'une peine séparée. 

(ONGHENA.) 

ARRÊT. — « Attendu qu' i l résul te de l 'arrêt a t taqué que le 
le demandeur, maréchal des logis, a, avec une intention fraudu
leuse, al téré cinq feuilles de prêts de son escadron en raturant le 
montant réel de ces prê ls el en l'augmentant , après l'apposition 
d e l à signature du capitaine-commandant; qu ' i l a fait usage de 
ces cinq pièces ainsi falsifiées et s'est, par cet usage, appro
pr ié , aux dépens de l 'Etal, cinq sommes s 'élevanl ensemble à 
230 IV ; 

« Attendu que la cour mili taire a cons idé ré ces faits comme 
constituant cinq faux en éc r i tu re authentique c l publique, cinq 
usages de faux et cinq escroqueries; qu'elle a déc la ré le deman
deur coupable de ces irois chefs; mais que faisant application de 
l'art. 65 du code péna l , elle ne l'a c o n d a m n é , ap rès admission 
de circonstances a t t énuan te s , rpi'à cinq peines de trois mois 
d'emprisonnement el à cinq amendes de 26 francs avec empri
sonnement subsidiaire pour chacune d'elles ; 

« Attendu que l'auteur du faux qui l'ait usage de l 'écrit par lui 
falsifié, el se procure ainsi l'objet en vue duquel i l a commis le 
faux, poursuit une seule el même pensée criminelle el n'est cou
pable que du crime de faux ; 

« Que l'art. 197 du code pénal ordinaire, qui punit l'usage du 
faux, ne concerne pas le faussaire lu i -même, mais celui qu i , 
dans une intention frauduleuse ou à dessein de nuire, l'ail usage 
d'un écrit falsifié par autrui ; qu ' i l n'y avail pas lieu d'appliquer 
celle disposition au demandeur, ni de le déc la re r coupable d'es
croquerie ; mais que, la peine à laquelle i l a été c o n d a m n é é tan t 
celle c o m m u é e par la loi pour les faits de faux reconnus con
stants à sa charge, i l n'a aucun intérêt légal à poursuivre la cas
sation de l 'arrêt ; 

« Attendu que le demandeur a été en outre reconnu coupable 
de déser t ion ; 

« Que de ce chef la loi a été sainement app l iquée c l que la 
procédure esl régul ière ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son rapport el sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi . . . » (Du 20 octobre 1879.) 



TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE BRUXELLES. 
M. Bollle, Juge-supplOant. 

3 septembre 1879. 

RÈGLEMENT D E POLICE. — COLLECTE A DOMICILE. — AUTO
RISATION. — ILLÉGALITÉ. 

Esl illégale la disposition d'un règlement de police qui défend de 
faire des collectes, sans l'autorisation du collège des bourgmes
tre et échevins. 

(LE MINISTÈRE PLDLIC C. VAN G...) 

JUGEMENT. — « Attendu que le sieur Edmond Van G . . . esl 
prévenu d'avoir, le 24 ju i l l e t dernier, montagne de l'Oratoire, a 
Bruxelles, et ce en contravention â l'art. 8 8 de l'ordonnance de 
police du 3 mars -1860, col lecté de porte en porte au profit de 
l 'œuvre des écoles catholiques, sans une autorisation du collège 
des bourgmestre et échevins ; 

« Attendu que le fait esl suffisamment établi par l ' instruction 
et au surplus reconnu par le prévenu ; 

« Mais attendu que la disposition dont i l s'agit, en supposant 
qu'elle s'applique aux collectes faites à domicile, excède les 
limites de l 'autorité communale ; 

« Attendu en effet que l'art. 5 0 du décre t du 1 4 d é c e m b r e 
1 7 8 9 charge spéc ia lement le pouvoir municipal de faire joui r les 
habilanls des avantages d'une bonne police et notamment de la 
propre té , de la sûrelé et de la t ranqui l l i té dans les rues, lieux et 
édifices publics; 

« Attendu que l'art. 3 , t. X I , de la loi du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 
développe la disposition p récéden te cl en précise la portée ; qu ' i l 
range parmi les objets confiés à la vigilance c l à i autori té des 
corps municipaux : 

« 1 ° Tout ce qui in téresse la sûreté el la commodi té du pas
sage dans les rues, quais, places et voies publiques... ; 

« 2 ° Le soin de répr imer et punir les délits contre la tranquil
lité publique. . . ; 

« 3° Le maintien du lion ordre dans les endroits où i l se fait 
de grands rassemblements d'hommes... ; 

« Attendu qu ' i l est de jurisprudence et d'ailleurs conforme 
aux principes, que celle énuméra l ion est l imi ta t ive ; 

« Attendu que si l'on peut el doit admettre, par application 
des dispositions qui précèdent , que le conseil municipal , et 
notamment le bourgmestre, en vertu des art. 9 0 , n° i l , ol 9 4 de 
la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 , ont, dans certaines circonstances, en vue 
de maintenir la t ranqui l l i té el l'ordre publies, le droit de rég le 
menter el même d'interdire les collectes laites dans les rues a 
l'occasion el au cours d e r é r é m o n i e s ou l'êtes quelconques, i l n'en 
esl pas de même des collectes laites à domicile. ; que ces der
nière- , si elles peuvent être pour les particuliers un sujet d'impor-
tunilé et de trouble individuel , n ' in téressent en e l les -mêmes , ni 
la sûre té ou la commodi té du passage dans les rues, ni la tran
quil l i té ou l'ordre publics ; 

« Attendu que les cotirs et tribunaux ne peuvent appliquer 
les a r r ë t é s c t règ lements géné raux , provinciaux et locaux, qu'au-
tanl qu'ils sont conformes aux lois (art. 107 de la consul.) ; 

« P a r é e s motifs, annule la citation ettout ecqui l'a suivie.•• » 
(Du 3 septembre 1 8 7 9 . ) 

OBSERVATIONS. — Conf. : cass., 10 août 1863 (UELG. 
JUD., 1863, p. 1246.) 

B I B L I O G R A P H I E . 

Commenta i re de l a lo i d u 1 e r a v r i l 1 8 7 9 , s u r les m a r 
ques de f a b r i q u e et de commerce , par GEORGES DE KO, 
avocat près la cour d'appel de Bruxelles, — 2 R T E el d e r n i è r e 
livraison. — Bruxelles, Bruylanl-Chrislophe el O , in-18, 1879. 

Dans un premier volume, l'auteur a placé le Commen
taire détaillé de la loi du 1ER avril 1879. On a pu se con
vaincre par l'analyse très-succincle (1) que nous avons 
donnée de cette partie de l'ouvrage que M . DE RO, s'il ne 
ménage point l 'œuvre nouvelle de nos législateurs, recon
naît du moins qu'elle consacre, dans le domaine du droit 
industriel, un progrès considérable . 

La livraison qui vient de paraî t re renferme les divers 
documents officiels qui forment aujourd'hui le commence
ment obligé de tout commentaire législatif, digue de ce 
nom. 

C'est d'abord, et dans l'ordre où ils se trouvent repro
duits, l 'arrêté royal du 7 jui l le t 1879, qui dé te rmine les 

j conditions et les formalités du dépôt des marques defabri-
j que; c'est ensuite une énuméral ion très-complète des 

traités internationaux et des lois é t rangères qui concernent 
la matière . Ce sont enfin deux circulaires ministériel les 
dont la publication a suivi, à un jour d'intervalle, celle de 
l'arrêté royal. 

L'une de ces circulaires, émanée du dépar tement des 
finances, renferme quelques instructions sur la portée 
fiscale de la l o i ; l'autre, signée par le ministre de l ' inté
rieur, complète fort utilement les détails donnés par 
l'arrêté royal sur le mode à suivre pour effectuer le dépôt . 
Celte circulaire est utile à consulter, parce qu'elle! dé ter 
mine avec soin le caractère général de la loi : « Celle-ci a 
en vue de protéger non-seulement les intérêts du produc
teur ou du négociant qui s'est appropr ié l'usage exclusif 
d'une marque de fabrique ou de commerce, mais aussi les 
intérêts du consommateur qui doit pouvoir s'assurer de 
l'origine des produits qu'on lui livre. » 

Chaque industriel pourra donc se servir d'un signe 
quelconque pour faire reconnaître les produits de sa fabri
cation, mais cette marque ne jouira de la protection 
donnée par la lo i , qu'à partir du jour où le dépôt en aura 
élé effectué. 

Ce dépôt n'est pas simplement déclaratif, mais bien 
attributif do la propriété de la marque. 

M . le ministre de l ' intérieur joint à ses explications la 
promesse de deux réformes excellentes : La création, à 
Bruxelles, d'un dépôt central des marques de fabrique, et 
la publication régul ière d'un recueil officiel de ces mar
ques. 

M . DK Ro n'a pas voulu se faire le simple compilateur 
de ces pièces. I l a placé sous chacune d'elles de courtes 
notices qui en facilitent l'examen. 

Los notices qui accompagnent les lois étrangères et ces 
lois e l les-mêmes seront d'un précieux secours au commer
çant qui voudra effectuer le dépôt de sa marque à l 'étran
ger : elles sont d'ailleurs assez complètes pour présenter 
un autre avantage: celui de renseigner exactement l'homme 
de loi sur toutes les législations étrangères et de lui per
mettre de faire ainsi d'utiles comparaisons. 

La publication du seond volume termine l'ouvrage de 
M . DE Ro. La loi qu ' i l a entrepris d'analyser et de faire con
naître appartient au domaine des lois spéciales qui occu
pent dans notre législation la place que l'on pourrait appeler 
le coin des réprouvés . On étudie peu ces lois, on les com
mente encore moins : l 'étude en est réputée ingrate et 
difficile. 

Nous devons louer d'autant plus M. DE RO d'avoir sur
monté les aspéri tés de l'entreprise. Nous sommes con
vaincu d'ailleurs que ces aspéri tés , grâce à certaine pré
caution prise par lu i au début de son travail, lu i ont paru 
plus apparentes que réelles. 

Avant de se mettre en roule, M. DE Ro a eu soin de se 
munir du fil d'Ariane, i l a déterminé avec précision le 
principe qui domine et explique toute la lo i . Ce principe, 
qui trouve son application dans tous les articles de la loi , 
c'est celui de la liberté du travail. 

C'est en effet dans la déclaration des droits de l'homme, 
c'est dans la proclamation de la liberté du travail et de la 
propriété industrielle qui eu est la conséquence, c'est 
dans ces grandes maximes formulées par le législateur de 
la Constituante qu ' i l faut rechercher les motifs qui ont fait 
consacrer la protection des marques de fabrique. 

N'était-ce pas encourager le travail de tous, que de per
mettre à chacun de revendiquer et de défendre la pro
priété des produits de son industrie à la seule condition 
d'y apposer une marque qui fût le cachet de leur ind iv i 
dual i té? 

Les pages que M . DE Ro a consacrées à l'histoire et à 
la définition de ces principes constituent le point de dépar t 
et aussi la base solide de tout son ouvrage : elles n'en for
ment certes pas la partie la moins intéressante. SAM. W . 

( 1 ) V. BELGIQUE JUDICIAIRE, suprà,p. 1 0 2 2 . Bruxelles. — All iance Typographique, rue a n Choux. 37 
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D R O I T C O N S T I T U T I O N N E L 

LA CONSTITUTION BELGE ET NOS ANCIENNES INSTITUTIONS 

NATIONALES. 

La nation bel go se dispose à célébrer le c inquant ième 
anniversaire de son indépendance. Forte de son passé 
glorieux et de ses libres institutions, elle peut, dès à 
présent , envisager avec confiance l'avenir que lui assurent 
sa prospéri té toujours croissante et l'estime qu'elle a su 
inspirer aux autres peuples. 

Notre constitution a subi victorieusement l 'épreuve du 
temps. Pendant une période déjà longue, nos institutions 
politiques ont fait preuve d'une vitalité qui leur a permis 
de résister , sans en être ébranlées , aux agitations et aux 
bouleversements qui ont modifié ou transformé ent ière
ment le régime intérieur de beaucoup d'autres Etals. 

Cet heureux état de choses est du principalement à ce 
fait que nos instillions et les lois qui nous régissent sont, 
pour la plupart, en parfaite harmonie avec notre carac
tère national, nos m œ u r s , nos tendances et nos traditions. 

En effet, c'est dans l'hisloire de nos anciennes provinces 
qu'i l faut rechercher l'origine el le développement de nos 
droits et de nos l ibertés; la domination étrangère ne les a 
point importés chez nous, ils ne sont point l 'œuvre, tou
jours artificielle, de quelque théor ic ien; mais ils sortent 
des entrailles mêmes de la nation et se sont régul ièrement 
développés à travers les siècles. Ou peut le dire, les insti
tutions qui nous régissent aujourd'hui ne sont, pour la 
plupart, que la suite et le produit de celles qui régissaient 
nos pères (1). 

C'est ce que M . FAIUF.R, notre savant procureur général 
près la Cour de cassation, a parfaitement mis en lumière 
dans son Histoire résumée des institutions politiques, pu
bliée récemment dans la Putria belgicn. 

« Notre indépendance si vigoureusement proclamée, 
« d i t - i l , était une restauration du passé : la reconnais-
« sance si prompte des puissances était une nécessité tra-

(1) Ce qui caractér ise noire r l i o i l constitutionnel pendant 
toutes les pér iodes de l 'hisloire, dit M . ROUSSEL dans son Tiailé 
d'encyclopédie du droit, c'est la durée el la ténacité de l'esprit 
communal et provincial qui avait o rganisé en petit ce que nous 
appelons aujourd'hui des garanties constitutionnelles, auxquelles 
rien ne manquait, pas même les chartes, lunslilittionx on pu i.e. 

La pensée d'un droit constitutionnel écrit dale de très-loin 
dans les provinces belgiqucs. Depuis longtemps, ce peuple avait 
consacré la nécessi té des promesses solennelles de la paî t des 
princes, au sujet d.es garanties constitutives île l ' L l a l . Un grand 
nombre de chartes el les joyeuses en t rées d é m o n t r e n t ce fait 
jusqu ' à l 'évidence. I l y avait dans le serment des princes une 
dénégat ion de la légitimité du droit divin et une reconnaissance 
ant ic ipée du principe belge que les pouvoirs émanen t de la 
nation. 

(2) Comment d'ailleurs en serait-il autrement, alors que, dans 
nos univers i tés , l'histoire du droit constitutionnel belge se borne 

« ditionnelle, et notre neutrali té était la plus antique et la 
a plus précieuse de nos institutions. » 

« Si notre constitution de 1831, si généreuse et si 
« large, a pu, dès l 'origine, recevoir une application com-
« plète et paisible, c'est parce que nos populations, 
« douées à la fois d'énergie et de discrétion, se rappe-
« laient leur vieille existence, plutôt municipale que pol i -
« tique, qui avait résisté aux conquêtes , aux dominations 
« é t rangères , à des oppressions ruineuses, pour garder le 
« souvenir et la pratique des libertés individuelles et pour 
« joui r de ces garanties « de la bourse et du foyer, » qui 
« n'ont jamais disparu de notre sol. Aussi la tempérance 
« avec laquelle la Belgique use de ses l ibertés n'est mé-
« connue de personne : elle résulte du caractère national, 
« elle est commandée par la position même du pays; si 
« quelques écarts se manifestent, ils sont bientôt rôpr i -
« niés par les avertissements de l'opinion ou par le patrio-
« tisme même des citoyens. » 

I l est peu de questions aussi intéressantes , et cependant 
aussi généralement ignorées , que celle des origines du 
droit constitutionnel belge (2). 

Nous possédons cependant sur cette matière une œuvre 
à tous égards remarquable : c'esl le discours prononcé 
par M. BOSCH, le 10 novembre 1860, à la séance solen
nelle de rentrée de la Conférence du Jeune Barreau de 
Bruxelles (BELG. JUD. 1861, p. 289). Ce travail est encore 
aujourd'hui le résumé le plus exact et le plus complet qui 
ait paru en Belgique sur l'origine de nos l ibertés (3). Dans 
ces pages éloquentes, fécondes en aperçus sagaces et en 
renseignements précieux, M. Boscit revendique hautement 
pour nos ancêtres une large part d'initiative dans la créa
tion et le développement des généreuses institutions qui 
ont fait la force de la Belgique dans le passé et lu i répon
dent de son avenir. 

La pensée patriotique qui a si heureusement inspiré 
M . BOSCH est l'expression même de la vérité historique. 
C'est dans nos anciennes institutions, dans nos vieilles 
chartes nationales, dans les serments d'inauguration de nos 
princes, qu' i l convient de rechercher l 'origine de la p lu
part des principes qui , se développant successivement à 

à quelques notions vagues et incomplè tes? I l y a longtemps que 
M . DEFACQZ l'a dit : « C'est un é t range sys tème d 'éducat ion que 
« le n ô t r e ! I l semble que nos enfants doivent vivre citoyens 
« d 'Athènes ou de Rome : on rougirait de leur laisser ignorer 
« comment se gouvernaient les Républ iques de l ' ant iqui té , el 
a on ne daigne pas leur apprendre sous quel r ég ime leurs pères 
« ont vécu . Ils savent avec précision ce qu 'é ta ien t les é p h o r e s , 
« les archontes, les tribuns, les é d i l e s ; mais ne leur demandez 
« pas quelles étaient chez nous les formes du gouvernement du 
« pays, de l 'administration provinciale ou municipale, comment 
« se faisaient les lois, comment on rendait la justice dans leur 
« patrie. » 

(3) L'élégance et la correction du style, une érudi t ion pro
fonde c l cette é loquence de bon aloi qui emprunte ses effets à la 
grandeur des idées el à la s incér i té des convictions, telles 
sont les qual i tés qui distinguent pa r t i cu l i è rement l 'œuvre de 
M . BOSCH. 



travers les âges, ont fini par prendre place dans notre con
stitution (4). 

C'est une profonde erreur que d'attribuer comme on l'a 
fait quelquefois, à des influences é t rangères et particu
lièrement à la Révolution française une action prépondé
rante sur le caractère et le développement de nos l ibertés. 
Sans doute, ce grand événement , qui a bouleversé l 'Eu
rope, n'a pas été sans exercer une action sensible sur la 
marche progressive de nos libres institutions, mais i l faut 
se garder d'attribuer à cette influence une portée et des 
résultats qu'elle n'a pas eus. 

« Plus d'un bon esprit, dit M . Bosctt, plus d'un bon 
« patriote est convaincu que, sous le rapport de nos liber-
« tés constitutionnelles, nous devons tout à la France, et 
« que, pour affirmer les droits de la nation et proclamer 
« le règne de la l iberté, la Belgique dut attendre le signal 
« de l 'étranger. C'est là une erreur, je ne crains pas de le 
« dire bien haut : i l suffit de jeter un eoup-d 'œi l sur notre 
« histoire et sur nos anciennes chartes, pour s'assurer 
« qu'il y a des siècles que la liberté a germé dans le sol 
« belge, et que c'est ce germe fécond qui a grandi à tra
ie vers les temps, et dont nous voyons aujourd'hui le 
« magnifique développement! » 

La question des origines du droit constitutionnel belge 
est tellement vaste qu' i l faudrait des volumes pour la trai
ter comme elle mérite de l'être. M . BOSCH, dans la remar
quable étude dont nous avons parlé plus haut, n'en a 
présenté qu'un résumé, qu'une esquisse, comme i l le dit 
lui-môme et cependant son travail est déjà d'une certaine 
étendue. Nous ne pouvons donc songera publier dans ces 
colonnes une élude comparative complète entre les pr in
cipes fondamentaux de notre Constitution et nos anciennes 
institutions nationales. Nous nous proposons seulement de 
choisir dans l'ensemble de nos libertés constitutionnelles 
quelques droits spéciaux pour nous y a t tacherspécia lement 
et eu indiquer les origines aussi brièvement que possible. 

Avant d'aborder cette étude, i l nous paraît utile, indis
pensable même, de jeter un eoup-d 'œil sur les anciennes 
institutions politiques de notre pays et de faire en peu de 
mois l'historique des deux chartes laineuses, qui sont les 
seules constitutions écrites que nos provinces aient possé
dées : nous voulons parler de la Joyeuse-Entrée de Bra-
bant et de la paix de Fexhe. 

Les neuf provinces dont l'ensemble constitue aujour
d'hui le royaume de Belgique se divisaient autrefois en 
deux grandes fractions, les Pays-lias et le Pays deLiége (o). 

Ces provinces, réunies en un faisceau par les princes 
de la maison de Bourgogne, ont eu des vicissitudes d i 
verses et subi presque toutes des morcellements successifs. 
A la fin du dix-hui t ième siècle', les Pays-Bas autrichiens 
se composaient de dix provinces d 'étendue différente : les 
duchés de Brabant, de 'Linibourg avec le pays d'Outre-
Meuse, de Luxembourg et de Gueldre ; les comtés de 
Flandre, de Hainaut et de Namur et trois seigneuries : 
celles de Malines, de Tournai et du Tournaisis [6). 

Quant au pays de Liège (évêehé ou principauté) dont les 
parties principales étaient la Hesbaie, leCondroz et l'Entre-
Sambre-et-Meuse, c'était un fief de l 'Empire, faisant partie 
du cercle de Westphalie. La principauté de Liège a tou
jours eu une existence indépendante de celle des Pays-Bas. 

Nous ne pouvons entrer ici dans les détails de l 'organi
sation politique de ces diverses provinces; nous nous 
bornerons à rappeler les institutions qui leur étaient com
munes. 

( 4 ) Nous ne p ré t endons pas que nos anciennes chartes et nos 
joyeuses en t rées soient les uniques sources du droit constitution
nel belge; mais elles en sont les principales. Nous y joindrons 
la loi fondamentale néer landa i se de 4 8 1 5 , la charte française de 
•1814, modifiée en 1 8 3 0 , et les diverses conslilulions qui se sont 
succédé en France depuis 1 7 8 9 , les décre ts de l 'Assemblée con
stituante et enfin les institutions anglaises. Ajoutons-y, comme 
sources scientifiques, les anciens jurisconsultes belges et fran
çais et MONTESQUIEU, DENTHAM, BENJAMIN CONSTANT, LAMENNAIS 
et d'autres écr ivains modernes. 

Dans chacune d'elles, ¡1 y avait, comme on le sait, une 
assemblée générale , appelée les Etats provinciaux. La 
composition des Etats provinciaux n'était pas absolument 
la môme dans toutes les provinces, mais ils jouissaient 
partout des mêmes prérogatives et leurs attributions 
étaient identiques. 

M . le procureur général FAIDER, dans l 'étude que nous 
avons citée plus haut, a publié un tableau offrant la com
position des Etats de chaque province et permettant ainsi 
de saisir d'un eoup-d'œil les différences et les similitudes. 

Les Etats provinciaux étaient convoqués par le souve
rain ; sans prendre une part active à la confection des lois, 
ils y intervenaient habituellement par voie de consultation. 

La nécessité de demander des subsides était le motif 
ordinaire de la convocation des Etats par le souverain et 
l'on peut dire que c'est l'administration financière qui con
stituait la principale attribution de ces assemblées (7 . 

Cependant, 1 s Etals provinciaux avaient en outre le 
droit d'adresser au gouvernement des réclamations au sujet 
des privilèges st ipulés dans les chartes écri tes, ou ju rés 
solennellement par les princes, lors de leur inauguration. 

L'ensemble de ces privilèges, qu'ils fussent rédigés par 
écrit ou non, formait ce qu'on peut appeler la Constitution 
de la province, constitution sanctionnée par le refus de 
service ou de subsides, en cas de violation par le prince 
des l ibertés qui en faisaient partie. 

« Dans toutes nos provinces, dit M. FAIUEH, c'était une 
« prérogative essentielle des Etats de recevoir le serment 
« inaugural du souverain, et de le prêter solennellement 
« au nom de la province. Cet échange de promesses a 
« quelque chose de touchant et constitue une sérieuse 
« garantie : ou retrouve là les traditions de protection et 
« (le fidélité féodales, comme aussi le refus de services en 
« cas d'infraction au serment d'inauguration ; on y retrouve 
« encore la raison et la source de ces nombreuses réc lama
it lions et remontrances qui remplissent nos archives, et 
« prouvent le soin des Etats à veiller au respect du pacte 
« et l'importance des droits menacés . » 

A son avènement , le prince était donc inauguré solen
nellement dans chaque province en quali té de duc, comte 
ou seigneur, et s'engageait par serment à observer l u i -
môme, et à maintenir envers et contre tous les droits et les 
privilèges de la nation. La charte qui consacrait ces obliga
tions, et qu'on ne séparai t pas du fait de l 'avènement, était 
connue sous le nom de Joyeuse-Entrée : lityde inkomst. 

Eu Brabant, c'est la Joyeuse-Entrée de Weneeslas et de 
Jeanne, en 1355, qui a été le type de toutes les subsé
quentes; mais plus d'un siècle avant cette époque, le pays 
avait obtenu déjà certaines garanties de ses franchises. 

Dès l 'année 1229, le duc de Drabant, Henri I ' 1 , avait 
accordé aux habitants de Bruxelles un important privilège : 
i l les avait déclarés exempts de confiscation. 

Le testament d'Henri I I , en 1247, supprima le droit de 
mainmorte et fortifia l 'autorité des échevinages. 

Un antre testament, celui de Henri I I I , en 12(30, inau
gure une ère nouvelle dans l'histoire du droit brabançon : 
i l déclare que les habitants seront traités par droit et sen
tence, et qu'ils seront affranchis de tailles et impôls 
extraordinaires, sauf les trois cas de mariage des filles du 
prince, de chevalerie conférée à ses fils et de guerre d é 
fensive (8). 

Jean I " , le vainqueur de Woeringen, et Jean I I é tendent 
les privilèges précédemment accordés au pays et sous le 
second de ces princes paraî t la charte de Cortenbergh (1312), 

( 5 ) Nous laissons de coté la p r inc ipau té deSlavelot dont l ' im-
porlance était beaucoup moindre. 

( 0 ) Le marquisat du Saint-Empire, consistant dans la ville' 
d'Anvers et le territoire qui en dépend , était incorporé au Bia-
bant. Quant aux pays d'Outre-Meuse (Fuuquemont, Daclhcm, etc.) 
ils é ta ien t annexés au Limhourg . 

( 7 ) FAIUEK, Histoire des institutions politiques, PATRIA RËI.GICA, 
t. 11. 

( 8 ) FAIDER, article déjà ci té . 
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que l'on peut considérer comme la première constitution 
des Etats du Brabant. 

Quanta la Joyeuse-Enlrée de 1355, ce pacte, accepté par 
Wenceslas et Jeanne, resla en vigueur tout en recevant îles 
amplifications successives, jusqu 'à l'empereur Joseph I L 
C'était un véritable contrat entre le duc et les membres 
des Elals, représentant la nation, et les obligations qui en 
découlaient à la charge du prince et de ses sujets étaient 
synallagmaliques. 

Celte charte célèbre reçut plus lard trois additions de 
Philippe-le-Bon et deux additions de Charles-Quint. Ces 
additions ont toujours été considérées comme faisant partie 
intégrante du pacte. 

Quelques mots maintenant de la paix de Fexhe, dans la 
principauté de Liège. 

Les institutions politiques du pays de Liège sont intime
ment liées à son histoire, et cette histoire, comme on le 
sail, est tout à fait distincte de celle des autres Etats dont 
la réunion sous un même sceptre a composé la Belgique. 

Suivant l'historien DAVID, « le peuple liégeois a précédé 
« Ions les autres peuples de la Belgique dans la conquête 
« et le développement des l ibertés et des institutions 
a communales; son histoire peut, sous ce rapport, servir 
« de flambeau à celle de Flandre, de Brabant et des aulres 
« provinces (9). » 

Dès la fin du V I I I 0 siècle, Charlemagne avait érigé 
Liège en ville l ib re ; les habitants avaient été reconnus 
comme seigneurs-bourgeois et purent dès lors répéter 
avec orgueil qu 'à Liège, pauvre homme en sa maison était 
roi. 

Le prince-évèque devait prêter un serment d'inaugura
tion ; i l devait jurer d'observer les privilèges publics et de 
conserver l'ancienne liberté. 

Les Etats, composés du clergé, des nobles et des dé
putés des villes, constituaient une véritable représenta t ion; 
pour une décision valable, i l fallait l 'unanimité des Etats : 
c'était là ce qu'on appelait le sens du pays. 

Les libertés liégeoises, conquises successivement au 
prix de luttes acharnées et sanglantes, étaient consignées 
dans des actes publics appelés paix. 

Dès le X I I e siècle, l'empereur Conrad avait accordé aux 
Liégeois des franchises résumées dans la célèbre charle 
d'Albert de Cuyck, véritable concordat touchant à la fois 
au droit public et au droit c iv i l . En voici le résumé d 'après 
M. Hcnaux [Histoire du pays de Liège) : 

La cité appartient à ses citains. Elle est régie par des 
échevins, qui sont en même temps administrateurs et 
juges: 

Quiconque n'est pas citant est un serf; mais un serf 
déjà maître de sa demeure, déjà maît te de son héri tage. 

Dans la cité, i l y a liberté des personnes et sécurité des 
biens. 

Le citain joui t d'une absolue franchise de tailles et de 
taxes envers le seigneur; i l ne lui doit le service de 
guerre que pendant un nombre déterminé de jours, et en
core faut-il que le territoire soit envahi par l'ennemi. I l 
ne peut être distrait, en aucun cas, de ses propres juges; 
i l ne peut être arbitrairement arrêté ni détenu ; s'il est 
condamné à une peine capitale, son avoir n'est pas con
fisqué. L'inviolabilité de son domicile est consacrée : si 
l'on a à lu i signifier des ajournements ou autres actes, on 
ne peut instrumenter que devant le seuil de sa porte : 
pauvre homme en sa maison est roi. 

La charte d'Albert de Cuyck. fut suivie de luttes ardentes 
qui se terminèrent au profit des classes populaires. 

La lettre ou paix de saint Barthélémy (1303) admet les 
petits bourgeois au gouvernement de la cité; en 1307, la 
paix de Soraing assure les droits politiques des mé t i e r s ; 
la paix d'Angleur (1313) confirme ces droits et enfin le 
18 ju in 1316, la fameuse paix de Fexhe devient la charte 
écrite du pays de Liège. 

La paix de Fexhe est un vér i table pacte constitu
tionnel. 

( 9 ) DAVID, Manuel d'histoire de Belgique. Louvain, 1 8 4 0 , p. 8 . 

« Cette paix mémorable , di t M . Henaux, due à l 'éner-
« gique raison du parti démocrat ique, metlait un frein 
« aux usurpations du seigneur. 

« Elle établit le principe de la souveraineté nationale, 
« en faisant le pays seul maître de sa législation. 

« Elle crée le gouvernement représentatif, en déléguant 
« à des députés le droit d'exprimer le sens du pays. 

« C'est à elle que se rattachera désormais tout ce qui 
« sera fait pour la défense de l'ordre public, c 'est-à-dire 
« pour le droit et pour la l iber té! » 

Tel est, en résumé, l'historique de la paix de Fexhe et 
de la Joyeuse-Entrée de Brabant. Sans doute, ces an
ciennes chartes n'ont pas le même caractère que nos con
stitutions modernes et les dispositions qu'elles renferment 
nous paraî t ra ient quelque peu étroites et surannées , si 
nous les comparions à celles de notre loi fondamentale. 
Mais transportons-nous en esprit au commencement du 
X I V e siècle, à l 'époque des Adolphe de la Marck et des 
Wenceslas, et en trouvant déjà consacrés dans la paix de 
Fexhe et la Joyeuse-Entrée de Brabant, la plupart des 
droits constitutionnels dont nous sommes aujourd'hui si 
fiers, nous resterons frappés d 'étonnement et d'admiration 
devant L'énergie et la vaillance de nos pères qui , i l y a 
plus dt; cinq siècles, ont su, au prix de prodigieux efforts, 
arracher à leurs princes et défendre, au péril de leur vie, 
tant de grandes et précieuses l iber tés! 

Nous aborderons maintenant l'examen de quelques-uns 
de nos principaux droits constitutionnels et en recherche
rons les origines dans notre ancien droit national. 

Prenons d'a*bord le principe de l 'inaliénabilitô du terr i 
toire, consacré par le titre I f r de la constitution. 

La Belgique, dit l'art. 1 " , est divisée en provinces. I l 
appartient à la loi de diviser, s'il y a lieu, le territoire en 
un plus grand nombre de provinces. 

D'après l'art. 2, les subdivisions des provinces ne peu
vent être établies que par la loi et l ' a i l . 3 stipule que les 
limites de l'Etat, des provinces et des communes, ne 
peuvent être changées ou rectifiées qu'en vertu d'une loi. 

C'est affirmer expressément la souveraineté territoriale 
de la nation. 

Nulle cession, nul échange, nulle adjonction de terri
toire, di t encore l'art. 68, ne peut avoir lieu qu'en vertu 
d'une loi. 

Ainsi le territoire est le domaine de la nation et le pou
voir exécutif n'en peut al iéner une parcelle. 

Ces principes sont déjà consacrés dans la joyeuse 
entrée de Wenceslas. 

« Nous promettons, disait l'art. 7, de maintenir intacts 
« et indivisés les territoires prénommés, sans les engager, 
« vendre, transporter ou déranger en aucune manière . » 

Nous les trouvons d'ailleurs inscrits dans toutes les 
joyeuses entrées de Brabant, depuis celle de Wenceslas et 
Jeanne en 1355, jusqu 'à celle jurée par l'empereur Fran
çois I I en 1792 (10). 

I l en était de môme dans la pr incipauté de Liège . 
L'évoque, avant d'entrer en fonctions, devait jurer « de ne 
« jamais rés igner l'évèchô de Liège, ni les droits qui lu i 
« appartiennent, et de défendre le pays contre tout 
« venant. » 

Une disposition semblable était insérée dans la charte 
connue sous le nom de Quatrième Paix des Vingt-Deux 
(1376). Aux termes de cette disposition, aucune partie du 
territoire liégeois ne pouvait être aliénée ou échangée sans 
le consentement des Etats ; si le prince contrevenait à cette 
prescription, le chapitre cathédral , après un avertissement 
resté sans résultat , ordonnait l'insurrection conformément 
à la paix de Fexhe (11). 

Abordons l'examen du titre I I de la constitulion qui 
renferme un certain nombre de dispositions importantes. 

I l n'y a dans l'Etat, d i t l 'art. 6, aucune distinction d'or-

( 1 0 ) Bosen, des Origines du droit constitutionnel belge. Bru
xelles, 1 8 6 1 . 

(11) HENAUX, Histoire du pays de Liege. 



tires. Les Belges sont égaux devant la l o i ; seuls ils sont 
admissibles aux emplois civils et militaires, sauf les excep
tions qui peuvent être établies par une lo i , pour des cas 
particuliers. 

On le sait, i l y avait autrefois en Belgique distinction 
d'ordres ; la noblesse et le clergé constituaient des ordres 
distincts, jouissant de certains privilèges; leur suppression 
ne date que de 4830. On ne peut donc dire d'une manière 
absolue que, dans l'ancienne Belgique, les Belges étaient 
égaux devant la loi ; mais, d'un côté, comme l'a fort bien 
démontré M . Boscn, la noblesse et le clergé faisaient 
partie d'une organisation sociale dont les éléments s'har
monisaient et se joignaient généralement au peuple dans 
la défense des l ibertés communes; et de l'autre, si le 
Tiers-Etat était distinct de la noblesse et du clergé, i l ne 
faut pas oublier qu' i l était représenté clans les Conseils du 
pays, au même titre que les deux autres ordres. L'égalité 
devant la loi est d'ailleurs une de ces idées modernes, 
d'un caractère plutôt philosophique que juridique, que la 
Révolution française a répandue dans le monde. I l suffisait 
à nos ancêtres que la liberté individuelle, le respect de la 
propriété , la jouissance des droits politiques et, en géné
ral, tous les droits consacrés par leurs chartes, ne fussent 
le privilège de personne! 

Quant au troisième principe de l'art. G, relatif a l'admis
sibilité des Belges seuls aux emplois civils et militaires, 
nous le trouvons déjà consacré dans la Joyeuse-Entrée de 
Wenceslas, aux ternies de laquelle les officiers, justiciers 
et receveurs particuliers du prince devaient être « natifs » 
du pays deBrabant. On sait, en outre, que le chancelier 
du Conseil de llrabant devait clro « natif » du pays, ainsi 
que quatre des conseillers qui de plus devaient être « do
it mourant et possédant biens audit pays de Brabant. » 

« En Flandre, dit M. BOSCH, les sujets nés dans une 
« autre province ne pouvaient, d 'après l'octroi de Charles-
« Quint de l'an 1553, exercer aucun emploi, à moins que 
« les sujets nés en Flandre ne fussent admis aux emplois 
« dans cette autre province. Pareil principe était établi 
« par les chartes générales du Hainaut et par un rescrit 
« de Philippe I I , du 9 août 1559 pour le comté de Na-
« mur. » 

Passons maintenant à l'importante liberté consacrée par 
les art. 7 et suivants de la constitution. 

La liberté indviduelle est garantie, dit l'art. 7. Nul ne 
peut être poursuivi que dans les cas prévus par la loi et 
dans la forme qu'elle prescrit. Hors le flagrant délit, nul 
ne peut être arrêté qu'en vertu de l'ordonnance motivée du 
juge-

A cet égard, i l y avait autrefois un principe commun à 
toutes nos provinces, c'est que les habitants ne pouvaient 
être traités en toutes choses que par droit et sentence, 
c'est-à-dire que la liberté individuelle ne pouvait être 
atteinte qu'au nom de la loi et dans la forme qu'elle pres
crivait. Nous trouvons déjà ce principe inscrit formelle
ment dans le testament du duc de Brabant Henri I I I , en 
1260. 

« Dorénavant , dit l'art. 55 de la Joyeuse-Entrée , on ne 
« pourra appréhender personne qui est en bonne répula-
u tion ou renommée, que l'officier du lieu n'ait pris aupa-
« ravant pleine information des soupçons pour lesquels i l 
« le voudrait appréhender ou prendre. » 

Et l'art. 52 ajoute que « Sa Majesté ne souffrira ni ne 
« permettra qu'aucuns de ses sujets de son pays de Bra
it bant et d'Outre-Meuse... seront empr isonnés ou détenus 
« pour cas civils en aucuns châteaux dans son môme 
« pays, mais qu'ils seront mis prisonniers dans les p r i -
« sons civiles des lieux où ils seront a p p r é h e n d é s . . . et 
« que néanmoins on élargira lesdils prisonniers pour 
« causes civiles en donnant caution. » 

Aux termes de la charte d'Albert de Cuyck, nul ne 
pouvait être arrêté ou détenu, si ce, n'est de l 'autorité des 
échevins. 

(12) F AIDER, Histoire des institutions politiques, dans la Patria 
Belgica. 

Si l'on découvrai t dans la cité l'auteur d'un larcin, d'un 
vol , d'un rapt, ou d'une détention arbitraire, les échevins 
seuls pouvaient le tenir en prison, jusqu'à ce que droit fût 
fait. 

Le citain condamné à payer une dette, était sommé par 
le maijeur de la payer, ou de fournir caution, avant le cou
cher du soleil : s'il ne faisait ni l'un ni l'autre, i l était mis 
en prison et n'en pouvait sortir que la dette payée. 

Huit jours avant et huit jours après la Noël, le mardi-
gras et Pâques , tout citain, poursuivi pour dettes, pouvait 
librement circuler dans la cité, sans que nul pût l'attraire 
en justice. 

D'après la paix de Fexhe, chacun doit être mené et 
traité selon lu loi et par jugement du tribunal compétent, 
ainsi que l'exigent sa qual i té et la nature de sa cause, et 
pas autrement. L'évoque était tenu d'ordonner à Ions ses 
officiers temporels, maréchaux, baillis, prévôts, châtelains , 
mayeurs et tous autres tenant quelque office de l u i , de 
prêter serment, à leur entrée en fonctions, qu'ils mène 
raient chacun par loi et par jugement, comme i l est d i t 
plus haut. 

Telles étaient les garanties qui protégeaient la l iberté 
individuelle dans le Brabant et dans la pr incipauté de 
L i è g e ; ces garanties, nous le répétons, existaient dans 
toutes nos provinces. 

Quant à l'art. 8 de la constitution, aux termes duquel, 
nul ne peut être distrait contre son gré du juge que la loi 
lu i assigne, la charte d'Albert de Cuyck (1198) consacrait 
déjà ce droit important. 

Aux termes de cette charte, non-seulement personne ne 
pouvait être arrêté ni détenu arbitrairement, mais encore 
nul ne pouvait être distrait, en aucun cas, de son juge 
naturel. 

En 1521, un édit d'Erard de la Marck reproduisit le 
même principe, eu déclarant que « chacun devait être 
« traité et jttsticié par devant son juge ordinaire, spirituel 
« et temporel, selon les privilèges du pays et les paix 
« faites. » 

En Brabant, d 'après l'art. 17 de la Joyeuse -Enl rée , « si 
« quelque personne que ce fût était appréhendée dans les 
« pays de Brabant et d'Outre-Meuse, » le prince s'enga
geait à « ne la faire ni laisser mener prisonnière hors son 
« dit pays. » 

Cet art. 17 de la Joyeuse-Enlrée , dit M. FAJDEII, (12) 
avait une importance spéciale. (Vêlait la conséquence du 
jugement « par le droit et les tribunaux du pays. » I l a 
servi de fondement,;! diverses époques , à de vive réc lama
tions de la part des États. 

M . Iloscii, dans son travail sur les origines du droit con-
slitutionel belge, cite un fait qui prouve quelle importance 
attachaient nos pères au principe consacré par l'art. 17, et 
avec quelle énergie et quelle grandeur ils savaient en 
réclamer l'application. En 1787, un négociant de Bruxelles, 
Dehondt, avait été, contrairement à l'art. 17, arrêté et 
transféré à Vienne. Sa femme se plaignit aux Etats. Ceux-ci 
protestèrent dans leur représentation adressée aux gouver
neurs généraux, le 23 avril 1787, ils s'exprimaient ainsi : 
« Que Vos Altesses Royales daignent jeter les yeux sur les 
« plaintes déplorables qui nous sont portées par la femme 
« d'un des plus notables bourgeois de Bruxelles, enlevé, 
0 a r raché de sa maison par la force jointe à une ruse 
« déshonorante , t ranspor té à un ôloignement immense de 
« son domicile par des militaires a rmés . 0 profonde dou-
« leur! les soldats exercent l'office du juge, et ils violent 
« celui de l'accusateur, l'asile du citoyen, le sanctuaire de 
« la paix ! (13) » 

Quant au principe de l'art. 9 de la constitution : nulle 
peine ne peut être établie ni appl iquée qu'en vertu de la 
lo i , i l dérive directement de l'ancienne règle constitution
nelle en vertu de laquelle chacun devait être traité par 
droit et sentence. 

Tel est l'ensemble des garanties qui assuraient le respect 
de la liberté individuelle. 

( 1 3 ) BOSCH, Des Origines du droit constitutionnel belge, p. 1 3 . 



Nous (liions maintenant quelques mots d'une autre 
l iberté, non moins précieuse, et qui est le complément 
nécessaire de celle que nous venons d'examiner : l ' invio
labilité du domicile. 

L'inviolabilité du domicili ' proclamée par l'art. 10 de la 
constitution (le domicile est inviolable; aucune visite domi
ciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas prévus par la 
loi et dans la forme qu'elle prescrit) est un des plus 
anciens privilèges dont fassent mention nos lois. 

D ' ap rès la charte d'Albert de Cuyck (1198) le mayeur et 
les échevins ne pouvaient entrer dans une maison, soit 
pour rechercher un voleur, soit pour saisirdes objets volés, 
que du consentement de celui qui l'habitait. L'entrée des 
églises, des tavernes et des maisons élait également inter
dite au mayeur, aux échevins et à leurs officiers, soit pour 
assigner à comparaî t re en justice, soit pour lever quelque 
denier, soit pour toule autre chose (14). 

Ainsi , inviolabilité du domicile pour le citoyen <-l défense 
devenir instrumenter chez lu i . C'est ce qu'exigeait l'antique 
privilège : « Pauvre homme en sa maison esl ro i . » 

La Joyeuse-Entrée de Brabant défendait également « à 
« tous officiers dans les villes ou villages du pays, et aussi 
« à leurs sergents, de prendre ni appréhender personne 
« dans sa maison ou faire visite de maison pour quelque 
« cause que ce soit, plus avant que ne porte le pouvoir 
« des privilèges, coutumes et observances des lieux oit 
« cela arrivera et sera nécessaire, et qu' i l appartiendra et 
« sera permis suivant le droit écrit (13). >< 

« On ne peut, dit DE CHEWIKT dans ses institutions du 
« droit belgique, dans la Flandre flamande ni en Brabant, 
« exécuter personne dans sa maison pour cause civile, à 
« moins que le juge supér ieur n'en ail accordé la perinis-
« sion sur l 'opiniâtreté du condamné à ne pas sortir ou 
« pour toute cause juste. » 

Le principe de l'inviolabilité de la propriété , dont fait 
mention l'art. 11 de la constitution, était également consa
cré par nos anciennes chartes. 

Citons, à titre d'exemple, l'art. 47 de la Joyeuse-Entrée 
de Brabant, par lequel le prince s'engage à faire et laisser 
paisiblement jouir les habitants de son pays de Brabant 
« de leurs biens qu'ils auront ou acquerront ci-après en 
« quelqu'un de ses autres pays et juridictions, et des 
« fruits d'iccux. » 

Aux termes de l'art. 12 de notre constitution, la peine 
de la confiscation des biens ne peut être établie, même par 
la lo i . Les crimes sont personnels et nul ne doit en pro
fiter. 

La prohibition de la confiscation générale n'était pas 
autrefois un principe incontesté dans toutes nos provinces. 
Cependant, nous en retrouvons des traces en Brabant : 
rappelons-nous, en effet, que le duc Henri 1 1 T , par nue 
charte de 1229, avait déclaré exempts de confiscation les 
biens des habitants de Bruxelles, quelle que fût la peine 
qu'ils eussent encourue. 

Ajoutons que dans le pays de Liège, la confiscation gé 
nérale était formellement prohibée. L'héri tage du citai n, 
condamné à mort et exécuté, passait de plein il roi t à sa 
femme, à ses enfants on à ses proches (charte d'Albert de 
Cuyck, 1198). M . HENAIX, dans son Histoire du pays de 
Liège, fait à ce sujet la remarque suivante : Le seigneur 
n'acquérait pas la propriété des biens du citain condamné 
à mort pour cr ime; i l n'avait droit qu'à son corps. Ce 
principe finit par dominer dans tout le pays de Liège. 
Presque partout ailleurs était en Rigueur la monstrueuse 
maxime : Qui confisque le corps, confisque les biens. 

Plus tard, la paix de Fexhe est venue confirmer cette 
même prohibition de la confiscation généra le . 

La paix de Fexhe fut publiée le 18 j u i n 1316; comme 

( 1 4 ) HENAUX, Histoire du pays de Liège, sur la charle d'Albert 
de Cuyck. 

(15) Joyeuse Entrée de Brabant, 2 m e addition de Charles-
Quint, art. 10. 

(16) I l es ta remarquer qu'on ne pouvait b r û l e r les maisons 

elle paraissait insuffisante au peuple qui l'avait imposée, 
i l exigea le lendemain de l 'évèque la déclaration de la paix 
de Fexhe, acte additionnel dans lequel le prince reconnaît 
de nouveau qu'i l tient son pouvoir du pays et qu ' i l ne peut 
l'exercer que conformément à la lo i . Voici , entre antres 
dispositions, ce que contient cette déclaration au sujet de 
la confiscation générale : 

« Nous, Adolphe, par la grâce de Dieu, évoque de 
« Liège, faisons savoir à tous que, dans le règlement que 
« nous avons fait, i l a été traité, entre autres choses, de 
« notre pouvoir de justice et de la manière d'en user à 
« l'égard des malfaiteurs : déclarons que nous et nos suc-
« cesseurs avons et aurons le pouvoir de brû ler leurs 
« maisons (16), et de les poursuivre jusqu 'à ce qu'ils aient 
« indemnisé la partie plaignante. Nous, ni aucun autre, 
« ni nos justiciers, ne pourrons confisquer en aucune ma
il nicre les biens meubles ou immeubles d'aucun de ces 
« malfaiteurs, mais pourrons user seulement du droit 
n ù'ardoir, etc. (17). » 

L'espace dont nous disposons ne nous permet pas de 
nous appesantir davantage sur l'origine des droits men
tionnés dans les treize premiers articles du titre I I d e l à 
constitution. 

Nous dirons iiiaintenanlquclques mots de quelques pr in
cipes non moins importants, que l'on qualifie communément 
dvgrandeslibertésconslilutionnclles (art. 14 à 20). Ces liber
tés, telles du moins que nous les comprenons aujourd'hui, 
ne figuraient point au nombre des privilèges expressément 
formulés par nos anciennes chartes. Mais, si nos ancien
nes lois ne les proclamaient point encore, elles n'en exis-
laient pas moins déjà à l'état de germes dest inés à être 
fécondés plus tard. C'est ce que M . Bosen fait avec raison 
remarquer dans la partie de son travail, où i l traite des 
quatre grandes libertés dont nous parlons. « Là, d i t - i l , où 
« règne la liberté individuelle, l ' inviolabilité du domicile, 
« le respect de la propriété , le respect du droit de la na-
« lion (et tous ces principes régnaient chez nous), là doi-
« vent naître et naîtront la liberté de conscience, la l iberté 
« d'enseignement, la liberté de la presse; ce sont les ra-
« meaux d'un même arbre, c l lorsqu'il a pris racine, i l 
« suffit des forces vives de la nature et de l'action du temps 
« pour le faire se fortifier et grandir. » 

La presse n'a guère pris que de nos jours l'immense 
développement que nous lu i connaissons. C'est un mode 
de manifestation de la pensée d'un caractère tout moderne. 
Nous ne traiterons donc pas ici des dispositions constitu
tionnelles qui ont proclamé son indépendance . 

Quant à la l iberté des cultes, nous ferons remarquer 
que, pendant des siècles, elle n'a eu guère de raison d être 
dans nos provinces, dont les habitants professaient tous 
la religion catholique; plus lard, quand la Réforme eût 
pénétré dans notre pays, on sait avec quelle énergie et 
quelle persévérance les champions de la l iberté de con
science ont lutté en Belgique pour le triomphe de leurs 
idées. M . BOSCH fait remarquer à ce sujet que le principe 
de la liberté des cultes, tout en ayant subi des atteintes 
en Belgique comme ailleurs, n'en est pas moins devenu un 
principe légal dès 1781, époque à laquelle un décret de 
Joseph I I accorda aux protestants la l iberté de religion, 
l'admission aux emplois, la faculté d'obtenir le droit de 
bourgeoisie, etc. 

Aucune entrave n'était également apportée à la l iberté 
d'enseignement; i l était donc bien inutile de la procla
mer (18). 

La l iberté d'association enfin est par excellence une 
liberté belge. Aucun principe constitutionnel n'a été da
vantage mis en pratique par nos pères, tant i l paraissait à 
tous de droit naturel, tant étaient profondes les racines qu ' i l 

du criminel qu ' ap rès que ses parents en avaient fait enlever les 
meubles. 

( 1 7 ) HENAUX, Histoire du pays de Liège. 
( 1 8 ) Nous ne parlons pas ici bien entendu ni des essais de 

réforme de Joseph 11, ni des dispositions restrictives de la l iberté 
de renseignement édictées par le gouvernement hollandais. 
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avait jetées dans les m œ u r s de nos populations. L'esprit 
d'association a prés idé , peut-on dire, au développement 
de la vieille société belge. « L'idée de représentat ion ou 
« de mandat, di t M . ROUSSEL, jointe à celle d'association, 
« avait germé, dans nos provinces, d'une façon bien 
« remarquable. On la trouvait appliquée non-seulement 
« à la machine politique proprement dite, mais encore aux 
« arts par les corps de mél ierse t jurandes ; aux institutions 
« de bienfaisance par les corporations, confréries et hos-
« pices ; aux sciences par l 'université deLouvain ; au droit 
« par les grands corps de judicature (19).» 

Terminons maintenant l'examen du titre I I , de la Con
stitution. 

Le droit de pétition, consacré par l'art. 2 1 , était depuis 
longtemps reconnu et prat iqué en Belgique (20). 

L'emploi des langues usitées en Belgique, dit la Consti
tution, art. 23, est facultatif; i l ne peut être réglé que pai
la lo i , et seulement pour les actes de l 'autorité publique et 
pour les affaires judiciaires. Cette liberté relative à l'usage 
des langues usitées dans noire pays, est des plus impor
tantes et l'on sait que la prétention du gouvernement hol
landais d'imposer à tous les Belges l'emploi du la langue 
néerlandaise fut une des causes principales de la révolu
tion. 

Nos ancêtres l'avaient bien compris. D'après l'art. 8 de 
la Joyeuse-Entrée de Brabant, « toutes lettres patentes et 
« closes que l'on accordait et expédiait de la part de Sa 
« Majesté au Conseil de Hrabant, soit pour Sa dite Majesté 
« ou a la réquisit ion des parties, devaient être faites, expé-
« diées et adressées en telle langue que l'on parlait au 
« lieu où elles devaient être envoyées. » 

Nous terminerons l'examen du litre I I par le principe 
de la responsabi l i té des fonctionnaires, proclamé dans l'ar
ticle 24, principe dont l'importance n'a pas besoin d'être 
démontrée . 

Nulle autorisation préalable n'est nécessaire, dit cet 
article, pour exercer des poursuites contre les fonction
naires publics pour faits de leur administration, sauf ce 
qui est statué à l 'égard des ministres. 

Nous avons déjà vu, à propos de la l iberté individuelle, 
quelles étaient, dans la principauté de Liège, les limites de 
l 'autorité seigneuriale, comment on avait prévu les abus 
possibles et quelles garanties le peuple s'était assurées 
contre cet abus. Si le prince excédait ses pouvoirs, si ses 
officiers, dont i l était responsable, enfreignaient quelque 
droit public ou privé, i l lui était fait sommation de réparer 
le dommage. S'il s'y refusait, après deux quinzaines i l de
vait y être contraint. 

L'insurrection devenait alors légiti trio et c'est au C/iapitre 
cathédral qu ' i l appartenait de la proclamer. M . HEXAUX fait 
à ce sujet cette remarque curieuse, qu'aux termes exprès 
de la paix de Fexhe, le droit d'insurrection entrait, comme 
élément conservateur, dans la Constitution du pays. Tou
tefois ces garanties parurent insuffisantes. 

Le 2 décembre 1373, pour empêcher d'une manière 
absolue tout excès do pouvoir de la part de leur évoque, 
les Liégeois lui imposèrent , les armes à la main, la fameuse 
Paix des Vingt-Deux, instituant une sorte de tribunal 
ayant pour objet spécial d 'ouïr les plaintes des citoyens 
relatives aux actes des fonctionnaires, et d'y faire droit. 

En vue d'éviter le retour des abus d'autori té, cette paix 
enlève au prince la possibili té de méfairc, en l'astreignant 
à gouverner avec le concours de son Conseil privé. 

Elle exige qu'à ce conseil, comme à tout autre service 
public, i l ne soit plus appelé que des nationaux, instrtt its, 
probes et ayant, pour répondre-do leurs actes, biens, pa
rents et amis dans le territoire. 

Elle institue un comité de vingt-deux personnes pour 
juger les fonctionnaires— mayeurs, juges ou agents du 
prince — accusés de concussion, de déni de justice, d'at
teinte à la propriété et à la liberté individuelle ou de toute 

( 1 9 ) ROUSSEL, Encyclopédie du droit, 2 E partie. 
( 2 0 ) PVCKE, Mémoire sur la législation et les tribunaux dans 

les Pays-lias autrichiens. 
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autre infraction aux lois. Ce comité, élu par les Etats, était 
composé de quatre membres du chapitre, de quatre mem
bres de la noblesse, de quatre délégués de la cité de Liège 
et de dix délégués de l luv, Dinant, Tongrcs, Saint-Trond, 
Fosse, Thuin, Looz et Hasselt. 

Après leur élection, les Vingt-Deux prêtaient, entre les 
mainsdu chapitre, le serment d'être impartiaux et in tègres . 

Ils s'assemblaient une fois au moins tous les mois, dans 
un local connu, pour recevoir les plaintes des habitants. 
Ils entendaient les inculpés et pouvaient, à la pluralité des 
voix, les condamner à telles peines qu'ils croyaient conve
nables, soit au bannissement, soit à la saisie des biens. 
Leur sentence était sans appel et le prince ne pouvait en 
arrê ter l 'exécution. 

Ces garanties n'ayant pas encore paru suffisantes, i l fut 
pourvu à ce qu'elles avaient d'incomplet par une loi connue 
sous le nom de deuxième paix des Vingt-Deux (1374). 

Le pays y déclare prendre sous sa protection tout habi
tant (ainsi que ses témoins et amis) qui aura formulé sa 
plainte devant les Vingt-Deux. Le prince ne pourra entra
ver en aucune façon la justice des Vingt-Deux. 11 devra 
obéir à leurs sentences elles exécuter, et, eu cas de refus 
de sa paî t , les Etats les exécuteront eux-mêmes (21).. 

Le prince n'était pas justiciable du tribunal des Vingt-
Deux; c'est du moins ce qui fut décidé après une lutte 
acharnée par la quatrième paix des Vingt-Deux (1376,; 
mais d'un autre côlé, i l ne pouvait s'attribuer aucun acte 
illégal, dans le but de soustraire un officier coupable à 
l'action des Vingt-Deux; notamment, i l ne pouvait se p ré 
valoir du caractère ecclésiastique d'un officier, pour con
tester la compétence du tribunal. 

« Admirable tribunal politique, dit M . HENAUX, qui n'a 
« d'exemple dans l'histoire d'aucune autre nation. 

« Jury suprême émanant des Etats, indépendant du 
« prince, prononçant une pénalité matérielle entre les 
« fonctionnaires, et par cela même infligeant une punition 
« morale au pouvoir qui les excite ou qui les protège, 
« gardien des l ibertés publiques en même temps que dé -
« tenseur des droits privés : tel était h-, tribunal des V i n g l -
« Deux. » 

Si nous ne nous sommes occupé que des institutions 
liégeoises, en ce qui concerne le principe de la responsa
bilité des fonctionnaires, le motif en est que c'est surtout 
dans le pays de Liège que l'on en rencontre l'affirmation 
la plus énergique . Nulle part ailleurs, on n'a imaginé de 
telles précautions contre les abus du pouvoir ni organisé 
un contrôle aussi permanent et aussi minutieux de tous les 
actes du gouvernement; mais i l ne faudrait pas en con
clure que ces mesures de contrôle, que ces précautions 
fisseniabsolument défaut dans les autres provinces belges. 
Bien au contraire, dans toutes nos provinces, officiers et 
fonctionnaires étaient tenus de jurer l'observation des pr i 
vilèges du pays et parfois même obligés de fournir cau
tion. 

Le principe de la responsabil i té des fonctionnaires était 
donc consacré par nos anciennes chartes. 

Nous avons ainsi terminé l'examen du titre I I de la 
Constitution. 

Nous l'avons vu, presque toutes les l ibertés que consacre 
ce li tre se trouvent déjà dans nos anciennes chartes, sinon 
formulées en termes exprès , du moins à l'état de germes 
précieux que l'action du temps et le développement des 
institutions devaient un jour féconder. 

La dernière partie de celle é tude sera consacrée à 
l'examen de la question de la source et de la séparation 
des pouvoirs. 

Tous les pouvoirs, dit la Constitution, émanent de la 
nation. 

Le pouvoir législatif s'exerce collectivement par le Roi , 
la Chambre des représentants et le Sénat . 

Au Roi appartient le pouvoir exécutif, tel qu ' i l est réglé 
par la Constitution. 

( 2 1 ) HENAUX, Histoire du ¡><ry$ de Liège. 



Le pouvoir judiciaire est exercé par les cours et t r ibu
naux. 

Telles sont les grandes divisions établies parles art. 25 
et suivants de notre loi fondamentale. 

C'est une question assez controversée que celle de savoir 
si, dans les anciennes provinces dont l'ensemble constitue 
aujourd'hui la Belgique, ce que nous appelons le pouvoir 
législatif appartenait exclusivement au prince, ou si, au 
contraire, i l ne fallait pas, pour la confection des lois, la 
coopération du prince et des représentants de la nation. 

M . Boscn a traité cette question d'une manière appro
fondie, en s'aidant de l'histoire et de nos vieilles chartes, 
et i l est arrivé à la conclusion que les Etats, sans prendre 
à la confection des lois une part active et spontanée comme 
aujourd'hui nos Chambres, y coopéraient cependant d'une 
manière réelle et forte dans toutes les parties du pays. 

I l est une chose certaine, c'est que l 'autorité du pr ime 
élail loin d'être absolue en Belgique, c'est qu'elle était 
limitée parcelle des Etats. 

Prenons d'abord le pays de Liège. Qu'est-ce donc que 
la paix de Fexhe, sinon un véritable pacte constitutionnel, 
réunissant en un corps fédôrati*' les trois ordres du pays : 
c lergé , noblesse et bourgeois, dont l'accord formait ce 
qu'on appelait le sens du pays? 

C'était le sens du pays qui , seul et à l'exclusion de 
l'évoque, avait mission de faire les lois généra les , de les 
modifier, de les interpréter ou de les abolir. L'ancien sei
gneur féodal est transformé eu prince, chef du pouvoir 
exécutif; c'est a lui qu'incombe la mission de faire exécu
ter les lois votées par les députés du pays. Ses at tr ibu
tions sont nettement définies; i l ne peut exercer son pou
voir justicier qu'aux conditions stipulées : ainsi et non 
autrement. Et le sens du pays se réserve expressément le 
droit de modifier ces conditions (22). 

El le tribunal des Vingt-Deux, cette juridict ion redou
table aux mains d'une démocratie ombrageuse, n'était-ce 
pas en quelque sorte un jury suprême émanant des Etats 
et par suite de la nation? 

Quittons maintenant la pr incipauté de Liège et jetons 
un coup d'œil sur le reste du pays. 

La représentation du pays par des députés était un pr in
cipe de droit constitutionnel dans l'ancienne Belgique. 
Chacune de nos provinces avait ses Etats. Et l'on sait qu'à 
partir des ducs de Bourgogne, i l y eut en outre une assem
blée générale des Etats du pays, connue sous le nom 
d'Etats généraux. 

Pour ne parler que des Etats provinciaux, i l est certain 
qu'ils avaient le droit d'accorder ou de refuser les subsides 
que leur demandait le prince et de s'opposer à l 'établisse
ment d ' impôts . Aucun impôt, dans toutes nos provinces, 
ne pouvait être établi sans le consentement exprès des 
Etats. La Belgique n'était pas un pays d ' impôts , mais de 
subsides « een land van bede » (23). 

Le fait suivant le démontre à toute évidence, en ce qui 
concerne du moins le duché de Brabant. 

Après la fameuse bataille de Wperingen, le duché de 
Limbourg fut annexé au Brabant. Les dépenses faites à 
cette occasion ayant épuisé les ressources du prince, 
Jean I e r demanda et obtint un subside extraordinaire; mais 
dans un acte spécial en date du l ' r avril 1292, le duc re
connaît que le subside qui lui est accordé est un acle de 
libre volonté et non l'accomplissement d'une obligation; 
i l déclare que ni lui ni son successeur ne pourront jamais 
s'en prévaloir, et va même jusqu 'à consentir, en cas de 
contravention, à ce qu'on prenne les armes contre lui ou 
ses descendants. 

En résumé, ce droit d'accorder ou de refuser des sub
sides, droit dont l'existence est à l'abri de toute contesta-
lion, est certainement déjà une prérogative importante des 

(2-2) IIENALX, Histoire du pays de Liège. 
( 2 3 ) Voyez art. 2 7 de la consl i lul ion. 
( 2 4 ) hilria lielgtca. 11. 

Etats, mais ce n'était point là leur seule mission, et ils 
participaient encore à d'autres titres à l'exercice de la sou
veraineté. 

SI. Ai.PU. VAMIENPEERF.BOOM, dans une étude sur les 
gildes, les corps de métiers et les serments (24), attribue 
à lagi lde,— à la fédération de nos communes, — l'honneur, 
sinon d'avoir fond'- nos anciens Etats provinciaux, tout au 
moins d'avoir exercé une influence incontestable sur l'or
ganisation de ces assemblées représentat ives. Si l'art. 6 
de la constitution a proclamé le principe de l 'égalité pol i 
tique, la gilde avait depuis longtemps fait prévaloir ce 
principe, en ouvrant an Tiers-Etat la porte de nos assem
blées provinciales et généra les , à une époque où, dans 
presque tous les autres pays, l 'élément populaire restait 
exclu de semblables assemblées . 

« Ici encore, dit SI. VANHEXPEEHEBOOM, le présent se 
« rattache au passé. Nos grands corps administratifs et 
« politiques contemporains sont les héri t iers directs de 
« nos éeheviniiges, de nos Etats provinciaux et généraux 
« d'autrefois, et c'est la gilde qui posa les premières as-
« sises de ces assemblées démocrat iques , comme elle posa 
« celles de toutes nos institutions populaires, les seules 
« qui furent durables, parce que, seules elles avaient et 
« ont encore leurs racines dans les m œ u r s politiques de 
« la nation belge (25). •> 

Quoi qu' i l en soit, i l est certain que les premiers Parle
ments, convoqués par des seigneurs belges, n'étaient com
posés que d'ecclésiastiques et de nobles, à l'exclusion des 
plébéiens. Ce n'est qu'au commencement du X I V e siècle 
qu'on y voit siéger les villes représentant le Tiers-Etat ou 
la bourgeoisie. 

Quelle est en effet l'institution qui a donné naissance 
aux Etats du Brabant? C'est l 'assemblée créée parla célè
bre charte dite de Cortenbergh. En 1312, Jean I I avait 
appelé cinquante-huit de ses vassaux et les représentants 
de d ix-hui i villas et franchises de son duché à venir don
ner leur adhésion à la charte. Les villes étaient Louvain, 
Bruxelles, Anvers, Bois-le-Duc, Tirlemont, Léau, Nivelles, 
Geniblotix, Lierre, lierentlials, Hanntit, Vilvorde et Ge-
nappe ; les franchises : Turnhout, Tervueren, Isque, 
iMerchtein et Capellc-au-Bois. 

Celte assemblée , selon l'opinion de M . GÉRARD (26), est 
peut-être la première des assemblées constituantes que 
l'on connaisse. 

La charte adoptée par elle porte, entre autres disposi
tions, que « par avis commun du pays, le Duc et ses suc-
ci cesseurs choisiront quatre chevaliers des plus aptes et 
« des plus sages, et trois bonnes gens de Louvain, trois 
« de Bruxelles, un d'Au\crs, un de Bois-le-Duc, un de 
« Tirlemont et un de Léau ; que les personnes ainsi choi-
« sies se réuniront à Cortenbergh de trois semaines en 
« trois semaines; qu'elles auront le pouvoir de s 'enquérir 
« et connaître si dans le pays i l y a manquement dequel -
« que chose, en quelque manière qui! ce soit, et de pour-
« voir à toutes ces choses, de les améliorer , de faire lotîtes 
« autres bonnes choses et disposer pour le mieux, dans 
« l'intérêt du prince et du pays. » 

Le Duc promet en outre que « tout ce qu'ils feront ainsi 
« et disposeront restera ferme et stable, sans que ni l u i , 
« ni ses successeurs viennent jamais à l'encontrc en au-
« ciiue manière quelconque. » 

• Ainsi , à l'origine des Etats de Brabant, nous trouvons 
déjà certaines restrictions apportées au pouvoir législatif 
du Duc; l'idée d'une coopération du prince et des Etats, 
pour la confection des lois, commence à se faire j ou r ; elle 
ira dès lors toujours en grandissant. 

« L'histoire de notre pays, dit M . BOSCH, prouve que 
« toutes les fois que le prince posait un grand acte de 
« souveraineté; qu ' i l fût relatif à l'organisation intér ieure 

( 2 5 ) Des gildes, corps de mét iers et serments, par ALPH. VAN-
DENPEEREBOOM, dans la hurla Belyica. 

( 2 6 ) GÉRARD, Histoire politique du moyen âge. 



« ou aux relations internationales, i l ne le posait qu 'à 
« l'intervention et du consentement des Etats. Quelquefois 
« même, dans les périodes de crise, les Elats assument 
« et exercent seuls la souveraineté, et ils traitent alors, 
« soit avec l 'étranger, soit avec le prince lu i -même,d 'éga l 
« à égal, de puissance à puissance. » 

En résumé, s'il est vrai de dire que dans la plupart de 
nos anciennes provinces, le pouvoir législatif appartenait 
au prince, i l est certain que ce pouvoir était soumis à de 
nombreuses restrictions. Partout, en Belgique, le- Etats 
participaient à l'exercice de la souveraineté par voie d'avis 
et de consultation. Nous avuns déjà vu que le prince ne 
pouvait pas établir d' impôt sans le consentement exprès 
des Etats; i l ne pouvait rien changer non plus, ni aux 
formes et règles établies pour l'administration de la jus
tice, ni à l'ordre des juridictions, sans accord avec les 
Etats et de leur consentement. 

L'art. 42 de la Joyeuse-Ent rée assurait la convocation 
régul ière des Etats de Brabant et Outre-Meuse, et concé
dait de plus la liberté et l ' indépendance de vote. C'est le 
principe de l ' inviolabilité parlementaire consacré par les 
art. 44 et 45 de la Constitution. 

Le droit de déclarer la guerre appartenait au prince, 
mais i l ne pouvait l'entreprendre « comme due de Brabant 
« et de Limbourg, et pour cause concernant les seigneu-
« ries des mômes pays, » si ce n'est « du conseil, volonté 
« et consentement des villes et du pays de Brabant. 
;< (Joyeuse-Entrée, art. 3 ; comparez art. 68 de la Consti-
« lution). » 

Ensuite, le prince ne pouvait promettre ni sceller « au-
« cuncs autres choses par lesquelles ses pays, limites ou 
« villes, leurs droits, l ibertés et privilèges pourraient 
« être enfreints, d iminués , ou ses pays et sujets d'ieeux, 
« endommagés en manière quelconque. » 

C'est dans cet ordre d' idées, que la Constitution (art. 68) 
déclare que les traités qui pourraient grever l'Etat ou lier 
individuellement des Belges n'ont d'ellet qu 'après avoir 
reçu l'assentiment des Chambres. 

Remarquons encore qu'en matière de monnaie, les Etats 
de Brabant étaient investis d'une sorte de souvera ine té : 
leur consentement était nécessaire en vue d 'empêcher toute 
altération et d'assurer la vérification du litre. Sa Majesté, 
disait l'art. 18 de la Joyeuse-Entrée, ne feia battre aucun 
denier en sondit pays de Brabant, si ce n'est de l'avis, vo
lonté et consentement des Etats. Cet article était la confir
mation explicite d'un principe énoncé déjà en 1314 dans 
la Charte Wallonne. (Comparez art. 74 de la Constitution.) 

En ce qui concerne le pouvoir judiciaire, nous avons 
dit plus haut quelles étaient les garanties de toute espèce 
assurées aux citoyens. Nous ne reviendrons pas sur ce 
sujet et nous nous bornerons à faire remarquer que le 
principe de l ' inamovibilité de la magistrature existait déjà 
dans nos anciennes provinces. 

Pour l 'armée, elle se formait, on le sait, non par voie de 
conscription, mais par voie de recrutement et d'engage
ments à primes et volontaires. Les Etats des provinces 
devaient consentir les levées des milices et recrues forcées, 
et les troupes é t rangères étaient exclues du pays. 

Quelle était maintenant, dans l'ancien droit belge, la 
source de ces pouvoirs que nous venons d'analyser. Etai t - i l 
permis de dire alors, ainsi que le proelanre'l'art. 2a de 
notre Constitution, que tous les pouvoirs émanaient de la 
nation. 

On ne saurait sér ieusement le contester. 

Dans la pr inc ipauté de Liège, la paix de Feshe a certai
nement établi le principe de souveraineté nationale, en 
attribuant au pays le droit de se donner la législation qui 
lu i plaisait. Et cela est si vrai que la paix des Vingt-Deux, 
en accordant au prince le privilège de l ' inviolabilité, ne 
faisait nul obstacle à sa déchéance. Les Vingt-Deux étaient 
sans action sur le prince, et cela précisément parce que 
celui-ci tenait son pouvoir des Etats et que la souveraineté 
n'appartenait qu'au pays. 

Le pr ince-évêque devait, d'ailleurs, avant d'entrer en 
fonctions, prêter le serment solennel de ne jamais résigner 
1 evôchô de Liège ni les droits qui lu i appartiennent, d'être 
fidèle à l'Eglise et à la Patrie, de défendre contre tout 
agresseur le pays et le clergé, de maintenir les privilèges 
et les coutumes de la nation, et enfin d'observer la paix de 
Fexhe, conclue en 1316, entre Adolphe de la Marck et les 
bourgeois de Liège. 

Des serments semblables s 'échangeaient dans toutes nos 
provinces entre le prince et ses sujets représentés par les 
Etats; partout en Belgique, le souverain devait jurer , lors 
de son inauguration, de maintenir et de respecter les l i 
bertés et les droits du pays, et ce n'était que lorsqu'il avait 
prêté ce serment solennel que ses sujets lui promettaient 
fidélité et obéissance. 

M. BOSCH, dans son remarquable travail, a cité quel
ques-unes des formules de ces serments réciproques, qui 
étaient la consécration solennelle des droits de la nation. 

En général , le souverain promettait « d'être bon et fidèle 
« prince et administrateur, de ne faire, ni de permettre 
« qu' i l fût fait aux habitants aucune force ni violence, de 
« les régir selon droit et justice, de gouverner et traiter 
« tous ses sujets des villes, villages, franchises, en corps 
« et biens, par justice et sentence, selon les statuts, cou-
« tûmes et droits du pays; de garder à tous, aux prélats , 
« prêtres, nobles, villes, franchises, villages et sujets, 
« tous leurs droits, privilèges, traités, ordonnances, sta-
« tuts. coutumes et observances dont ils jouissaient en 
« général et en particulier. » 

L'invocation de Dieu et des saints venait sanctionner ces 
promesses solennellement proclamées. 

De leur cô té , les Etats juraient , par l'organe de 
leur président , au nom du pays qu'ils représentaient et en 
vertu de pouvoirs spéciaux « d'être eu tout bons et obéis-
« sauts, comme bons et fidèles sujets le doivent être à 
« leur prince véritable et légitime ("21}. » 

Remarquons en outre que le droit des Etats de refuser 
l 'obéissance, les services et les subsides, en cas de viola
tion par le prince de la Constitution et des lois, était for
mellement reconnu dans toutes nos provinces. C'est ainsi 
que la Joyeuse-Entrée de Brabant trouvaitsa sanction dans 
l'art. 59, contenant cette clause expresse que, en cas d'in
fraction de la part du prince, « prélats , barons, chevaliers, 
« villes, franchises et tons autres sujets ne lui feraient au-
« cuti service, ni obéiraient eu aucunes choses dont i l 
« aurait besoin, jusqu 'à réparat ion et redressement. » 
C'était là une véritable clause pénale contractuelle. 

Nous avons ainsi terminé l 'étude qui fait l'objet du pré
sent article. Quelles qu'en soient les lacunes et les imper
fections, nous espérons cependant avoir atteint le but que 
nous nous étions proposé : nous pensons avoir suffisam
ment démontré qu'en matière de droit constitutionnel, nos 
générat ions modernes n'ont eu en quelque sorte qu'à re
cueillir et à revivifier les traditions de justice et de liberté 
que nous ont laissées nos pères. 

Le juste tribut de reconnaissance et de patriotique admi
ration que nous accordons aux auteurs de notre Constitu
tion, ne doit point nous faire oublier ni méconnaître les 
généreux efforts et la glorieuse initiative de nos ancêtres 
qui , i l y a plus de cinq siècles, luttaient déjà, avec un cou
rage et une opiniâtreté indomptables, pour la cause de la 
l iberté et du droit populaire! 

GUSTAVE PERGAMEM, 

Avocat près la Cour d'appel de Bruxelles, docteur en 
sciences politiques et administratives. 

( 2 7 ) FAIDER, Histoire des institutions politiques, dans la Patria 
Belgica. 
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DKOIT CimiIiNEL 

C O R R E C T I O N N A L I S A T I O N D E S C R I M E S 

La loi du 4 octobre 1867 a soulevé plusieurs difficultés 
d ' interprétat ion et de sérieuses critiques. M. G. TIMMERMANS 
publiera prochainement un commentaire de cette lo i . Nous 
reproduisons dans nos colonnes un essai de projet de loi 
formulé par l'auteur (1). 

ARTICLE 1ER. 

L'appréciation des circonslances a t ténuantes , dans les 

cas prévus par le chapitre I X , livre I , du code pénal, est 

réservée aux cours et aux tribunaux (2). Ces circonstances 

seront indiquées dans leurs ar rê ts et jugements. 

ARTICLE 2 (3). 

Dans tous les cas où la « cour d'assises pourrait » ne 
prononcer qu'une peine correctionnelle, à raison, soit 
d'une excuse, soit de circonstances at ténuantes, et dans les 
cas où i l y aurait lieu d'appliquer les articles 72 , 73, 76 
du code pénal , la chambre du conseil, « sur le réquis i -

( 1 ) Les modifications proposées au texte de la loi du 4 octo
bre 1 8 6 7 sont ind iquées entre guillemets. 

( 2 ) Je n'apporte aucun changement b l'article 1 " île la loi du 
4 octobre 1 8 6 7 et suis d'avis qu ' i l n'y a pas lieu d'accorder au 
ju ry le droit d ' appréc ie r les circonstances a n é m i a n t e s pour les 
moli ls que je développerai dans le commentaire que je livrerai 
prochainement à la publ ic i té . 

( 3 ) Le texte de l'article 2 de la loi du 4 octobre 4 8 6 7 porte : 
« Dans tous les cas où il y nurail lieu de ne prononcer qu'une 
« peine correctionnelle.. . » Celle r éduc t ion ,quo ique conçue dans 
un sens tort géné ra l , a l'ail na î t re certaines difficultés. On s ' o t 
d e m a n d é , s i , en vertu de cet article, les chambres d'instruction 
peuventcorrcclionnaliser les crimes prévus par leslois spéciales : 
(consultez NVPELS, Code pénal interprété, t. 1, pp. 1 8 5 et 4 8 6 ; 
Cl.OES et BONJEAN, t. I l , pp. 4 1-21 et 1 1 3 1 ; Liège, 2 1 dé
cembre 1 8 5 3 ; t r i b . Bruxelles, 5 mars 1 8 5 6 (BELG. Jcn., 1 8 3 4 , 
p. 4 9 3 et 1 8 5 6 , p. 3 5 0 ) ; Bruxelles. 2 mai 1 8 5 6 (BELG. JUD., 4 8 5 7 , 

p. 9 0 6 ) ; Liège, 4 3 novembre 1 8 5 6 (BELG. JCD., 1 8 5 7 , p. 1 2 3 ) ; 
Bruxelles, 1 9 avr i l 1 8 5 0 (BELG. JUI>., 1 8 5 7 . p. 9 0 6 ) ; t r ib . Bru
xelles, 2 8 janvier 1 8 5 7 (BELG. JUD., 1 8 3 7 , p. 4 6 3 ) ; cass. 
2 0 mars 1 8 7 6 (BELG. JUD., 1 8 7 6 , p. 1 0 3 5 ) ; si le récidi
viste c r imine l , dans le cas de l 'art. 5 4 du code pénal , peut ê t re 
renvoyé devant le tribunal correctionnel (HAUS, Principes du 
droit pénal belge, l . 11, n" 8 5 9 , note 7 , édi t . 1 8 7 9 ; NYPEI.S, Code 
pénal interprété, l . 1, p. 1 8 4 ) ; si les chambres d'instruction peu
vent appréc ie r les circonslances a t ténuantes spécia lement d é t e r 
minées par la l o i , qui ne sont pas des excuses proprement dites, 
comme dans le cas des articles 3 9 6 , 5 1 1 , 5 1 2 , 5 2 0 du code pénal 
(HAUS, n° 8 2 5 , note 9 et n° 8 6 2 , noie 2 0 ) . 

Nous croyons que noire rédact ion conçue dans un sens plus 
généra l ne laissera plus de doute sur le point de savoir si la cor-
reclionnalisalion e>l permise dans tous ces cas. 

( 4 ) Je crois devoir ajouter ces mois qui se trouvent dans l 'ar
ticle 4 de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 , mais en précisant rfue le rap-

« toire du minis tère public ou sur le rapport du juge 

« d'instruction (4) » pourra, à l 'unanimité de ses membres et 

par une ordonnance motivée, renvoyer le prévenu au t r i 

bunal « correctionnel (5). » 

ARTICLE 3 (nouveau). 

« La chambre du conseil commencera par se prononcer 

« sur l'existence du crime et la culpabil i té de l ' incu lpé ; 

« elle examinera ensuite s'il y a lieu d'en renvoyer l'an -

« tour devant le tribunal correctionnel à raison des causes 

« indiquées dans l'art. 2 (6). » 

ARTICLE 4 (nouveau). 

« Le tribunal correctionnel est lié par l'ordonnance de 

« correctionnalisation rendue par les chambres d'instruc-

« tion et passée en force de chose jugée (7). » 

« I l pourra toutefois décliner sa compétence, si les 

« circonstances a t ténuantes , l'excuse de l'âge et de la 

« surdi -mut i té et les excuses des articles 4 1 1 , 4 1 2 , 4 1 3 

« du code pénal ne restent pas établies devant lui (8). » 

« Dans ce dernier cas, la cour de cassation indiquera 

« la chambre des mises en accusation devant laquelle le 

« prévenu sera renvoyé. Celui-ci ne pourra plus être ren-

p o r t d o i l être l'ail par le juge d'instruction. De cette façon, i l ne 
peul plus y avoir de doute sur le point de savoir si ce magistral 
doit faire le rapport dans le cas où le minis tère public demande 
la corrcclionualisaliou d'un crime qui a été l'objet d'une instruc
tion (art. 1 2 7 , c.d'in^t. c r . ) , comme dans le cas où i l demande la 
correctionnalisation d'un crime qui n'en a pas élé l'objet (voyez 
CI.OES c i BONJEAN, t. X, p. 4 1 8 ) . 

(5) L'art. 2 de la loi du 4 octobre 4 8 6 7 d't : Tribunal de police 
correctionnelle. Celle expression n'est plus admise dans notre 
législation depuis le nouveau code pénal de I! !07 (NVPEI.S, Code 
pénal interprète, t. 1, p. 4 8 6 ) . 

( 6 ) J 'introduis celle disposition pour l'aire tomber la contro
verse soulevée par la combinaison de l'art. 2 de la loi du 4 octo
bre 4 8 6 7 avec l'article 9 de la loi du 2 0 avri l 4 8 7 4 (voyez mon 
Elude sur la détention préventive, t. 1, n° 3 3 0 et s.) 

( 7 ) On ne saurait admettre, en effet, qu'ayant eu le choix de la 
juridict ion (voyez (dus loin l 'art. 1 2 de ce projet), le prévenu pût 
ensuite venir décl iner celle qu ' i l aurait choisie lu i -même . 

I l est évident que lorsque, par suite des déba l s , l'affaire change 
complè t emen t de nature et ne peut plus rentrer, ù l'aide des cir
conslances a t t énuan t e s , dans la catégorie de celles qui peuvent 
donner lieu a l 'application des peines correctionnelles, le t r ibu
nal se déc la re ra i ncompé ten t et i l y aura lieu forcément à règle
ment de ju^es (DE MONTCABIUER, Journal du ministère publie, 
t. XIX, p. 2 0 2 ) . 

( 8 ) M . DE MONTCABRIER propose d'investir les tribunaux correc
tionnels du droit d 'é lever l'emprisonnement au-dessus de 5 ans 
dans le cas où les circonstances a t t énuan tes admises par la j u r i 
diction de renvoi ne seraient pas établies aux déba ts (Journ. du 
ministère public, t. XIX, p. 2 0 2 ) . 

D'après l 'article 3 9 6 du code de p rocédure pénale italien du 
1 E R janvier 1 8 6 6 , le t r ibunal , dans ce cas, doit retenir la cause 
et i l peul alors élever la durée de l'emprisonnement à dix ans. 
Nous repoussons ce système qui peul servira enlever la connais
sance des crimes à la cour d'assises. 



« vny« devant une autre jur idict ion que la cour d'as-

« sises (9). » 

ARTICLE S. 

Le tribunal correctionnel (10) « qui se reconnaî tra com-

« pétent » pourra prononcer un emprisonnement qui ne 

sera pas en dessous des minimum fixés par les deux der

niers paragraphes de l'art. 80 du code pénal et suivant 

les distinctions établies par ces paragraphes, sans préju

dice de l'application des autres peines prévues par les 

art. 83 (11) et 84 du code pénal . 

Dans le cas des art. 72, 73, 76. et 4 1 4 i l statuera con

formément à ces dispositions, « sans préjudice de l 'appli-

« cation des circonstances at ténuantes . (12) » 

ARTICLE 6. 

Lorsque le fait (13) imputé sera punissable « d'un » 

emprisonnement « et d'une » amende « correctionnels ou 

« de l'une de ces deux peines » (14) et que sur le réquis i 

toire du ministère public ou sur le rapport fait à la cham

bre du conseil « par le juge d'instruction » (15), les juges 

seront unanimement d'avis qu'il y a lieu de réduire ces 

peines au taux des peines de police, ils pourront renvoyer 

le prévenu devant le juge de paix compétent en exprimant 

les circonstances a t ténuantes . 

ARTICLE 7 (nouveau). 

« Le 'pr incipe de l'art. 3 de la présente loi est appli-

« cable dans le cas de l'art. 6 (16). » 

( 9 ) On trouvera la justification de cette disposition dans un 
article (pie j ' a i inséré dans la BELGIQUE JUD., 1 8 7 8 , p. 7 8 5 et 
intitulé : De la corrcctionnalisation des crimes. 

( 1 0 ) L'art. 3 de la loi de 1 8 6 7 dit : Tribunal de police cotrec-
lionnelle (voyez plus liant, noie 5 ) , 

( 1 1 ) Le législateur de 1 8 0 7 a négligé de mentionner cet 
article. 

( 1 2 ) Ainsi vient à tomber la difliculté que soulève la de rn i è re 
partie de la disposition de l'art. 3 d e l à loi du 4 octobre 1 8 6 7 . 
On s'est, en effet, d e m a n d é si le tribunal correctionnel devant 
lequel est renvoyé un mineur de 1 6 ans, en vertu de ladite loi 
de 1 8 6 7 , peut éga lement rédui re la peine d'emprisonnement 
couiminée contre lui par l'article 7 3 du code pénal , à raison des 
circonslances a t ténuantes (voyez HAUS, Principes du droit pénal 
belge, n ° 6 6 4 , édi t . de 1 8 6 9 ) . Il admettait la négat ive. Mais Immi
n e n t criminalisle a a b o n d o n n é celte opinion dans les éd i t ions 
suivantes de 1 8 7 4 et de 1 8 7 9 , (n° 8 6 4 note 2 7 ) ; NYPELS, Code 
pénal interprété, t. I , p. 1 8 7 , n° 4 . 

Le gouvernement du Grand-Duché du Luxembourg, dans un 
projet de loi qu ' i l a présenté le 1 E R décembre 1 8 7 5 pour rem
placer les lois du 9 décembre 1 8 6 2 et du 1 0 janvier 1 8 6 3 (projet 
de loi qui n'est que la copie de notre loi du 4 octobre 1 8 6 7 ) , 
propose de remplacer la rédact ion du § 3 de l'art. 3 de ladite loi 
de 1 8 6 7 ainsi c o n ç u e : « Toutefois dans les cas prévus par les 
art. 7 2 , 7 3 , 7 6 et 4 1 4 du code pénal , i l statuera conformément 
à ces dispositions », parla disposition suivante: « E n cas de con
cours des cas prévus par les art. 7 3 , 7 6 el 4 1 4 du code pénal 
avec des circonslances a t t é n u â m e s , i l prononcera une double 
réduction des peines comminées par la lo i . » Voici comment, 
dans le rapport qui accompagne le projet, le gouvernement grand-
ducal justifie ce changement de rédaction : « L'application de la 
disposition du § 3 de l'art. 3 , dont la rédact ion pèche év idem
ment par trop de laconisme, a fait naî tre en Belgique quelques 
difficultés. On s'est demandé si, en cas de concours de l'excuse 
résul tant soit du jeune âge , soil de la su rd i -mu l i l é , soit de la 
provocation, avec des circonstances a t t énuan te s , ce paragraphe 
n'excluait pas, par les termes absolus qu ' i l emploie, le bénéfice 
d'une double réduct ion de peines... » 

Nous croyons cependant que cei article 5 est inut i le , car d'une 
pari , on ne peut tenir compte deux fois à un prévenu de l'exis
tence des circonstances a n é m i a n t e s et, d'autre pari , i l est évi
dent que le mineur de 1 6 ans, le sourd-muet, etc., doivent ê t re 
jugés d 'après les dispositions des art. 7 3 , 7 4 , 7 6 , 4 1 4 du code 
pénal et qu'on peut leur faire application des circonslances a t t é 
nuantes. 

( 1 3 ) Il nous paraî t inuti le de faire ressortir que celle dispo-i-
lion doil s'appliquer aux dél i ts p révus par le code péna l , comme 
aux délits p révus par les lois spéc ia les . La disposition nous sem
ble suffisamment géné ra l e . 

( 1 4 ) La disposition de la loi du 4 octobre 1 8 6 7 disant seule-

« Le tribunal de police est lié par l'ordonnance de con-
« traventionnalisation (17) rendue par les chambres d'ins-
« truction et passée en force de chose jugée (18). 

« I l pourra toutefois décl iner sa compétence si les cir-

« constances at ténuantes ne restent pas établies devant 

« lui (19). 

« Dans ce dernier cas, la cour de cassation indiquera 

« la chambre des mises en accusation chargée de dés igner 

« la juridiction correctionnelle devant laquelle le prévenu 

« sera renvoyé (20). » 

ARTICLE 8. 

Le tribunal de police devant lequel le prévenu sera ren

voyé « et qui se reconnaîtra compétent » pourra prononcer 

des peines de police (21). 

ARTICLE 9. 

Dans les cas prévus par les art. 2 et 6 de la présente 

loi , la chambre des mises en accusation pourra, à la s im

ple majorité (22), exercer la même faculté. 

ARTICLE 10. 

Le ministère public (23) pourra « interjeter appel » (24) 

de l'ordonnance de la chambre du conseil conformément 

aux dispositions du code d'instruction criminelle. 

ment : « Lorsque le fait sera punissable d'un emprisonnement 
ou d'une amende, » on peut se demander si les déli ts punissa
bles d'un emprisonnement ET d'une amende peuvent è l re ren
voyés devant le tribunal de police, à raison des circonslances 
a t t énuan tes . 

(15) Voir-plus haut, noie 4. 
(16) La même difliculté (pie celle que j ' a i s ignalée pour la 

corrcclionnalisation des crimes dans mon Elude sur la détention 
préventive, l . 1, n° 3 3 0 el suiv., peut se p ré sen te r dans le cas 
de renvoi d'un délit devant le tribunal de police à raison de cir
conslances a t t énuan tes . (Voir plus haut, note 6.) 

(17) Je dois demander grâce pour ce mol . Aucun auteur ne 
s'en est servi el l'usage ne l'a pas consacré . On dira avec raison 
qu'i l est un peu hasa rdé , qu'i l est long el qu ' i l constitue un néo
logisme. Mais puisque j ' a i employé" le mol corrrctiovnalisalion, 
je suis logiquement conduit à me servir du mol conlravenlionna-
lisalion. D'ailleurs, i l exprime bien mieux ma pensée qu'une 
phrase embarrassante et se comprend facilement. I l vaut mieux, 
du reste, nie semble-i-i l , que le mot dccorrectionnalisation em
ployé par M. SIVILLE, dans un article inséré dans la BELGIQUE 
JUDICIAIRE, 1868, ]). 561, el dans un jugement du tribunal do 
Marche en date du 26 février 1874 (CLOES el BONJEAN, t. 23, 
p. 1159), ainsi que dans le rapport du gouvernement du Grand-
Duché du Luxembourg qui accompagne le projet de loi p résen té 
le 1 e r d é c e m b r e 1875 sur les circonslances a t t énuan tes . Ce moi 
d'ailleurs n'est pas français . 

(18) Voyez plus haut, l'art. 4. 
(19) Voyez plus haut, l 'art. 4 D'après l'art. 346 du code de 

procédure pénale italien du 1 e r janvier 1866, lorsque les circon
stances a t t énuan te s admises dans l'ordonnance de renvoi ne sont 
pas établ ies par les déba l s , le juge de police doi l retenir la 
cause el i l peut appliquer la prison, l 'internement ou l 'exil local 
pour six mois et élever l'amende à 600 livres. 

(20) Voyez plus haut l'art. 4. 
(21) Cel article csl inut i le , me semble-t- i l , car le pouvoir qu ' i l 

accorde résul te de l'art. 6 de ce projet qui remplace l 'art. 5 de 
la loi du 4 octobre 1867. « Lorsque les juges seront d'avis, d i t 
cel article, qu ' i l y aura lieu de rédu i re ces peines au taux des 
peines de police. » 

(22) Des auteurs estiment que la décis ion devrait ê t re prise à 
l ' unan imi té , (DE MONTCARIER , Journal du ministère public, 
t. 19, p. 201.) En Italie, i l faut l ' unan imi té des voix (article 4 4 0 
du code de procédure péna le du 1 e r janvier 1866). 

(23) Je n'accorde pas ce droi t à la partie civVe, comme la loi 
du 4 octobre 1867 (article 6). La partie civile n'a pas un in té rê t 
suffisant pour interjeter appel. 

(24) La loi du 4 octobre 1867 dit : « former opposition. » Ce 
mot n'est pas ici l'expression propre. Déjà la loi du 1 8 février 
1852 (articles 26 el 27) avait subs t i tué à ce mol celui d'appel. 
Voir les articles 19 cl 20 de la loi du 20 avr i l 1 8 7 4 . 



ARTICLE 11 (nouveau). 

« L'ordonnance ou l 'arrêt de correctionnalisation sera 

« notifié à l ' inculpé dans les vingt-quatre heures (25). » 

ARTICLE 12 (nouveau). 

« I l sera loisible aux inculpés de renoncer au bénéfice 
« de l'ordonnance ou de l 'arrêt de correctionnalisa-
« tion (26). Pour les mineurs, la renonciation sera faite 
« par le père ou par le tuteur. 

« La renonciation devra être faite, soit par une réponse 
« consignée au bas de l'exploit de notification, soit par 
« une déclarat ion faite au greffe de la justice de paix 
« du canton où réside l ' inculpé, dans les quatre jours 
« qui suivront la notification de l'ordonnance (27). I l 
« devra en être immédiatement donné connaissance au 
« parquet. 

« Elle pourra aussi être faite au greffe du tribuual ou 

« de la cour qui a rendu l'ordonnance ou l 'arrêt. 

« L'ordonnance ou l 'arrêt mentionnera le droit pour le 
« prévenu de renoncer à la faveur de la correctionualisa-
« tion et indiquera les autori tés chargées de recevoir la 
« renonciation (28). » 

ARTICLE 1 3 (nouveau). 

« L'ordonnance de renvoi devant la chambre des mises 
« en accusation sera notifiée à l ' inculpé dans les vingt-
ci quatre heures. 

« Celui-ci pourra dans les quarante-huit heures de-
« mander son renvoi devant le tribunal correctionnel en 
« faisant valoir les excuses et les circonstances at té-
« nuantes qui peuvent exister en sa faveur » (29). 

( 2 5 ) L'article suivant justifie cette disposition. 
( 2 6 ) Pour la justification de cette disposition, voyez un article 

que j ' a i public 1 dans la BELGIQUE JUDICIAIRE, 1 8 7 8 , p. 7 8 5 , sur 
la CORRECTIONNALISATION DES CRIMES. 

M . DE MONTCARRIER, loe. et/., p. 2 0 2 , qui propose éga l emen t 
de laisser celle faculté d'option an prévenu, ajoule : « Le silence 
« de l ' inculpé serait cons idéré comme une acceptation de la 
« jur id ic t ion correctionnelle. Une nouvelle ordonnance ou un 
« nouvel arréi de renvoi ne serait point nécessa i r e ; au cas de 
« refus, i l suffirait que ces décis ions fussent rédigées dans une 
« forme le p révoyant et statuant sur la voie à suivre dans le cas 
« où i l viendrait à se produire. L'ordonnance pourrait, par 
« exemple, s'exprimer ainsi : Nous, e t c . . ; — V u . . . ; — Ordon 
« nons que le n o m m é X . . . sera traduit devant le tribunal de 
« police correctionnelle de céans comme prévenu de... à moins 
« que, usant de la facullé qui lui est réservée par la lo i , i l ne 
« déc l a re , dans les quaranle-huil heures qui suivront la noli fi -
« cation de la p résen te , qu'i l entend être jugé par la cour d'as 
« sises, auquel cas i l sera procédé à son égard conformément à 
« l 'article 1 3 3 du code (l 'instruction criminelle . » 

( 2 7 ) Nous introduisons cette disposition dans le but d 'épar 
gner les frais. 

( 2 8 ) J'estime qu ' i l n'y a pas lieu d'accorder le m ê m e droit au 
p r é v e n u , en mat iè re de contravcnlionnalisalion, parce qu ' i l n'y a 
pas in térê t . 

( 2 9 ) Je puise celte disposition dans l'article de M . DE MONT 
CABRIER, loe. cit., p. 2 0 3 , qui s'exprime comme suit : « Ne ren
te conlrera-l-on jamais un inculpé dés i rant ê t re renvoyé en 
« police correctionnelle, alors que le juge ne songerait point de 
« lu i -même à prendre celle mesure? Celle situation se p ré sen 
ce lera souvent par la force des choses. I l nous paraî t ra i t juste 
« de consacrer le droit de l ' inculpé de demander son renvoi en 
« police correctionnelle ; i l devrait pouvoir fournir en tout état 
« de cause, soit au juge d'instruction, soil à la chambre d'accu 
« sation, un mémoi re à l 'appui de sa demando; les considéra 
« lions qui le feraient admettre ou repousser devraient ê t re 
« cons ignées dans la décision réglant la compé lcnce . 11 n'y 
« aurait pas lieu d'accorder à l 'accusé le droit de faire opposi 
« tion de ce 'chef à l'ordonnance du juge d'instruction, car i l 
« conserverait le droit de p résen te r de nouveau son m é m o i r e 
« devant la chambre d'accusation, ce qui constituerait, en sa 
« faveur une voie de recours loule naturelle. Dans lous les cas 
« la chambre d'accusation statuerait en dernier ressort sur de 
« semblables demandes. » 

ARTICLE 1 4 (nouveau). 

La loi du 4 octobre 1867 est abrogée . 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
l'reuitère chambre.— Prés, de H. De prelle de la Nleppe, 1 e r près. 

22 juillet 1879. 

LOUAGE. — MAISON. — PUNAISES. R E S I L I A T I O N . 

La circonstance qu'une maison louc'e serait infestée de punaises au 
point de la rendre inhabitable dès l'entrée en jouissance du pre
neur, auloris-e ce dernier à réclamer la résiliation du bail. 

Mais il en serait autrement si le vice ne se révélait qu'après plu
sieurs années d'occupation. 

(CRANSIIOFF C. SENTIE.) 

Malgré l'objection du propriétaire, tirée de ce que Sen-
cie n'invoquait, pour faire résilier son bail , la présence de 
punaises dans la maison louée qu 'après quatre années 
d'occupation, le tribunal de Bruxelles avait admis ce loca
taire a prouver, même par témoins, que dès l 'origine de 
sa jouissance, l'immeuble élait infesté de punaises au 
point d e l à rendre inhabitable. 

Appel. 

ARRÊT. — « Attendu que l ' in t imé occupe depuis le 1 5 octo
bre 1 8 7 4 , suivant bail verbal a lui consenti le 5 octobre précé
dent par la dame veuve (juélin-Spinau, une maison sise rue de 
la Puiteric, n° 1 6 , dont le propr ié ta i re actuel est l'appelant Crans-
hoff; 

« Attendu qu'à la date du 1 9 novembre 1 8 7 8 , l ' i n t imé a de
m a n d é à l'appelant de consentir à la résiliation de son bai l , en 
a l l éguan t uniquement que la stagnation des affaires et la charge 
d'une nombreuse famille ne lui permellaienl plus de continuer 
honorablement les affaires dans ladite maison ; 

« Attendu que sur le refus de Cranshoff d 'accéder à celle 
demande, l ' int imé l'a a ss igné ' cn résiliation de bail avec domina- • 
ges - in lé rê i s , en invoquant l 'an . 1 7 2 1 du code c i v i l , et en soute
nant, avec offre de preuve, que la maison louée est infectée de 
punaises, qu'elle l 'était avant son en t rée en jouissance et qu'elle 
est inhabitable ; 

« Attendu que pour que la présence de punaises, dans une mai
son louée , en Ielle quan t i t é que la maison est rendue inhabita
ble, puisse être une cause de résiliation de bai l , i l faut que ce 
vice ait été consta té d'une façon certaine à l ' époque ou vers 
l ' époque de l 'entrée en jouissance; 

« Attendu en clïel que l'existence actuellement reconnue de 
punaises dans la maison ne prouverait pas la p résence de ces 
insectes dans les lieux loués au moment de la conclusion du bail 
el que celle de rn iè re circonstance, fût-elle é tab l ie , ainsi que 
l 'a l lègue l ' in t imé, i l ne s'en suivrait pasque la maison fût inha
bitable lors de l 'entrée en jouissance ; 

« Attendu au surplus que les a l légat ions de l ' i n t imé sont 
démen t i e s par une occupation de plus de quatre a n n é e s sans ré
clamation aucune de sa part el qu'i l ne se comprend pas qu' i l se 
serait bo rné à invoquer, pour solliciter une rési l iat ion de bail , le 
1 9 novembre 1 8 7 8 , la stagnation des affaires et la charge d'une 
nombreuse famille, s'il avait pu fonder sa demande sur une 
cause de rési l iat ion plus sér ieuse el plus ju r id ique ; 

« Que dans ces circonstances, la débi l ion de deux trimestres 
de loyer r ec l amés ne peut être contes tée ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement doni esl 
appel ; é m e n d a n l , dit l ' in t imé non fondé en son action ; l'en dé
boule : le condamne à payer à l'appelant la somme de fr . 1 , 6 0 0 
pour deux trimeslres de loyer échus par anticipation le 1 5 jan
vier el le 1 5 avril 1 8 7 9 . . . »(Du 2 2 ju i l l e t 1 8 7 9 . — Plaid'. M 11E* DE 
LEENER et c. STEURS.) 

OBSERVATIONS. — Comparez : LAURBNT, X X V , 129 , 
n° 118, in fine. V. aussi, Gand,30 janvier 1874 et 1 6 j u i l 
let 1874 (BELG. JUD., 1875, pp. 1 0 1 2 et 1161) . 
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C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre. — l r c secllon.— prés, de M. Tuncq, cons. 

18 octobre 1879. 

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES. — DÉPUTAT10N PERMA

NENTE. PARTAGE DES VOIX. — ABSTENTION. 

Est nul l'arrêté delà dépulation permanente qui constate qu'un 
des membres qui y ont pris part, s'est abstenu et que parmi les 
autres il y a eu partage de voix. 

(DEVVULFC VANDEVWERE ET DEMUYNCK.) 

ARRÊT. — « Attendu que l 'arrêté dont appel constate que la 
dépulat ion permanente de la Flandre occidentale, appe lée à sta
tuer sur la réc lamat ion du sieur DewuIf contre l ' inscription du 
sieur Vandevyvere, curé à Ramscapelle, sur la liste des élec
teurs provinciaux, et sur la réc lamat ion du sieur Demuynck con
tre l'omission du m ê m e sieur Vandevyvere sur la liste des élec
teurs généraux , a siégé à la date du 9 mai 1879 au nombre de 5 
membres, y compris ie gouverneur -p rés iden t , et que ce col lège 
s'est prononcé par 2 voix pour l ' inscription du nom du sieur 
Vandevyvere sur la liste des é lecteurs généraux , par 2 voix pour 
la non-inscription, et par l'abstention d'un des membres pré
sents ; 

« Attendu qu'une pareille abstention de la part d'un juge 
appe lé par la loi à déc ider sur une réclamation qui lu i est sou
mise, constitue en réal i té un déni de justice qui doit faire consi-
s idé re r comme nulle une décision basée sur un partage de voix 
se produisant dans ces conditions; 

« Au fond : (sans inlérêl) ; 

« La Cour, ouï le rapport fait en séance publique par M. le 
conseiller TUNCQ, met à néan t la décis ion dont appel . . . » (Du 
18 octobre 1879). 

OBSERVATION. — Comparez plus haut, p. 1 0 3 1 et la note. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

l r e chambre. — présidence de M. de Meren, conseiller. 

6 février 1879. 

SÉPARATION DE CORPS ET DE BIENS. — PENSION ALIMEN

TAIRE. — RESSOURCES PERSONNELLES. — CAPITAL COM

PROMIS. 

L'obligation entre époux de se donner mutuellement secours et 
assistance, dérive du fait du mariage et demeure entière nonob
stant la séparation de corps et de biens. Mais une femme séparée 
de corps ne peut demander à son mari une pension alimentaire, 
lorsque, en fait, elle possède un capital suljisant, d'après sa 
position et son étal, pour qu'on ne puisse la considérer comme 
étant dans le dénûment. 

Dès lors,il est inutile, pour le juge, de déclarer que la femme,eût-
elle par sa faute, compromis une partie de son capital, le mari 
n'aurait point à supporter les conséquences de cette imprudence. 

( D ' H U Y G E L A E R E C TH1ENPONT.) 

Le jugement du tribunal civil d'Audenarde, du 7 août 
1878, est rappor té suprà, p. 8. 

Sur l'appel de la dame D'Huygelaere, arrê t de la cour 
de Gand qui confirme, tout en écartant comme inutile la 
déclaration du juge à quo portant que, fût-il établi que la 
femme aurait, par son imprudence, compromis une partie 
considérable de son capital, le mari n'aurait point à sup
porter les conséquences de cette imprudence. 

ARRÊT. — « Attendu que le jugement à quo a refusé à l'appe
lante la pension alimentaire qu'elle réc lame de son mar i , parce 
qu'elle possède un capital suffisant, d 'après son état et sa position, 
pour ne pasla cons idé r e r comme étant dans le d é n û m e n t ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l résul le des pièces et documents 
versés au procès que l'appelante possède un capital qu'on peut 
éva luer au min imum à 50,000 francs; que la p r é t e n d u e perte 
qu'elle allègue avoir subie dans le prêt fait conjointement avec 
ses sœurs aux sieurs Provoyeur, n'est nullement p rouvée , puis
qu ' i l n'edste aucune preuve au procès de sa participation dans 
ce p r ê t ; 

« Attendu qu ' i l est donc inuti le de dire, comme l'a fait le pre

mier juge, que lu t - i l é tabl i qu'elle a rée l lement con t r i bué de ses 
deniers dans ce placement de fonds, i l ne serait pas juste de 
faire supporter à son époux la conséquence de l ' imprudence 
grave commise par elle en prê tan t , sur simple reconnaissance, à 
une personne d'une solvabil i té douteuse, une somme aussi con
s idérab le ; 

« Attendu que les faits posés par l'appelante relatifs à la for
tune p r é sumée de son mar i , sont irrelevants au p r o c è s ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, ù l'exception de celui 
m e n t i o n n é ci-dessus, la Cour, ouï en audience publique les con
clusions conformes de M . le premier avocat généra l LAMEERE, 
met l'appel à n é a n t ; débou te l'appelante de ses tins et conclu
sions ; confirme le jugement à quo et condamne l'appelante aux 
d é p e n s . . . » (Du 6 février 1879. — Plaid. M M " GOETHALS c. 
EEMAN père . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présld. de u . ue Le Court, vlce-présld. 

3 ju in 1879. 

SOCIÉTÉ ANONYME. — ACTION AQUILIENNE. — BILAN. — A D M I 
NISTRATEURS. — COMMISSAIRES. —ACQUÉREURS DACTIONS. 
COMPÉTENCE. — ACTION IND1VISIRLE. 

Les administrateurs d'une société anonyme n'ont à répondre des 
fautes commises dans la gestion de leur mandat qu'envers la 
société dont ils sont les mandataires. 

Aux termes de l'art. 52 de la loidu 18 mai 1873, les administra
teurs ne sont responsables, soit envers la société, soil envers les 
tiers, que des infractions aux dispositions de la loi sur les socié
tés ou des statuts sociaux. 

Spécialement, les administrateurs ne sont responsables, vis-à-vis 
des tiers, acquéreurs d'actions, que s'ils ont employé le dot ou 
les manœuvres frauduleuses pour les amener à faire l'achat de 
ces actions. 

Les commissaires ne sont responsables qu'envers la société de leur 
mission de contrôle et de surveillance. 

La responsabilité de la société anonyme n'est pas plus étendue que 
celle de ses mandataires. 

Une société commerciale, bien qu'assignée pour des faits se 
liant intimement à ses opérations commerciales, est justiciable 
du tribunal civil, lorsque dans une action indivisible, elle est 
assignéeconjoinlement avec des justiciables du tribunal civil. 

(VVAUTERS ET BELLEMANS C. DELAVELEYE ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que les causes inscrites au rôle g é n é 
ral sont connexes et que la jonction en est d e m a n d é e ; 

« Attendu que les défendeurs sont ass ignés en r épa ra t ion du 
pré judice causé aux demandeurs, par des faits graves et doleux 
et des publications fausses,qui ont eu pour c o n s é q u e n c e d e por
ter la valeur des actions de la société de construction a un taux 
exagéré qui n 'était pas en rapport avec leur valeur r é e l l e ; que 
les demandeurs entendent rendre les défendeurs responsables 
de ce dommage, en vertu des art. 1382 c l 1383 du code c iv i l et 
52 de la loi de 1873 sur les sociétés ; 

« Attendu que les demandeurs agissent, non pas en qua l i t é 
d'actionnaires, mais comme tiers, en vertu des droits qu'ils pos
séda ien t vis-à-vis des défendeurs , avant leur achat d'actions; 
que l'action qu'ils intentent est l'action aquilienne réglée par 
l 'art. 1382 du code c iv i l ; 

« Attendu que cet article exige, comme condition de son 
application, qu i l y ait faute, déli t ou quas i -dé l i t ; 

« Attendu que la faute suppose la lésion d'un droit ; qu ' i l faul 
donc rechercher tout d'abord quels sont les droits des tiers vis-
à-vis des administrateurs d'une société anonyme, vérifier si ces 
droits ont été lésés et si celte lésion a causé un dommage ; 

« Attendu que l 'art. 52 de la loi du 18 mai 1873 a é tabl i des 
principes nouveaux ; qu ' i l stipule que les administrateurs sont 
responsables, soit envers la socié té , soit envers les tiers, de tous 
dommages et in t é rê t s , résu l tan t d'infractions aux dispositions de 
la loi sur les sociétés ou des statuts sociaux ; 

« Attendu que les tiers n'ont donc, vis-à-vis des administra
teurs, d r o i l qu'au respect de la loi c l au respect des statuts ; que 
par suite, i l ,ne peut y avoir faute à leur égard que si ces droits 
ont été lésés ; 

« Attendu que l 'art. 52, restreignant la généra l i té de l ' a r t i 
cle 1382, l imi te donc la responsabi l i té des administrateurs v is -
à-vis des tiers aux deux cas qu' i l prévoi t ; qu ' i l d é t e r m i n e ainsi 

j les conditions de l 'application de l 'art . 1382 du code c iv i l ; 
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« Attendu que la por tée de l 'art. 52 et les conséquences qui 
en découlen t ont été nettement ind iquées dans le rapport fait à 
la Chambre des Représen tan t s par M . PIRMEZ ; que ce document 
démon t r e qu' i l n'existe pas de responsabi l i té des administrateurs 
vis-à-vis des tiers pour les fautes, quelles qu'en soient la nature 
et la gravité , commises par eux dans la gestion et l'administra
tion de la soc ié té ; que vis-à-vis de celle-ci seule, les administra
teurs sont responsables de ces fautes selon les principes ordi
naires du mandat; que vis-à-vis d'elle seule, ils ont l 'obligation 
d 'ê t re exacts, vigilants et soigneux, sauf toutefois le cas où, à 
l'acte de gestion, viennent se joindre un dél i t , un quas i -dé l i t , le 
dol et la fraude qui engendrent toujours la r e sponsab i l i t é ; 

« Attendu que les demandeurs représen ten t comme une vio
lation de la l o i , la distr ibution des dividendes non acquis et la 
confection d'un bilan et d'un compte de profils el pertes faux et 
inexact; 

« Attendu que si le droit des demandeurs a été lésé par le 
premier de ces faits, i ls n 'onl pu cependant en éprouver directe 
ment de préjudice ; 

« Quant à la confection du bilan et du compte'de profits c i 
perles : 

« Attendu qu'aux termes de la l o i , le bilan est d re s sé el esl 
publ ié pour les in téressés seulement, et constitue un acte d'ad
ministration e tdegesl ion; 

« Attendu que les demandeurs n 'é tan t , à celte époque , ni 
arlionuaires, ni obligataires, ni c réanc ie r s , n'y avaient aucun 
in t é r ê t ; 

« Atiendo qu ' i l faut appréc ie r les griefs que les demandeurs 
font valoir contre le bi lan, confo rmément aux principes qui 
sont indiqués ci-dessus; que par suite, i l faut admettre que les 
administrateurs, dans la confection du bilan, ne sonl responsa
bles que vis-à-vis de la socié té , de loul ce qui conslilue des 
actes de gestion, des appréc ia t ions de l'étal des affaires sociales, 
des espérances qu' i ls conçoivent , en un mot de la manière dont 
le bilan esl d re s sé c l l ibellé et que la l o i , en dehors du cas de 
do l , dont chacun doit toujours r épond re , ci en dehors de la res
ponsable vis-à-vis des actionnaires, a laissé aux administrateurs 
pleine l iber té d 'appréc ia t ion , de rédact ion et de confection ; 

« Attendu par conséquen t que dans l'examen des griefs for
m u l é s par les demandeurs contre le bilan c l le compte de profils 
et perles, i l ne faul pas rechercher si une faute a été commise dans 
leur confection, si tons les anieles onl été l ibellés comme ils 
devaient l 'ê l re , si les e spé rances conçues par les administrateurs 
et qui les on l déc idés à porter certaines sommes à l 'actif ou au 
p a s s i r , é t a i e n t légi t imes ; mais qu' i l faut rechercher uniquement si 
les documenls ont élé fails et rédigés dans une pensée do dol et 
de fraude pour tromper les tiers, sur la situation vér i table de la 
société el les d é t e r m i n e r à acheter des actions à un taux supé 
rieur à leur valeur réelle ; 

« Attendu que les demandeurs critiquent le bilan de l 'année 
4874, à plusieurs points de vue différents : 

4° Chemins de 1er t e rminés et non livrés à l 'Elal : 
« Attendu que les demandeurs l'ont valoir que le bilan a 

por té , pour une somme de 3,013,220 francs à l'actif, des sections 
de chemin de fer qui n ' é a i e n t pas reçues par l'Etat, alors cepen
dant que la somme renseignée constitue le prix plein dù par 
l 'Etal, après r écep t ion ; qu'ils disent que l'on aurait dû porter 
uniquement le coût de construction ; 

« Allendu que cette man iè re de voir n'csl pas par tagée par 
lous ceux qui onl examiné le bi lan, puisque les sieurs Pierlot c l 
consorts, qui ont in lenté une action semblable aux m ê m e s admi
nistrateurs, soutiennent que l'on aurait dû renseigner un prix 
in te rmédia i re , entre le prix plein dû par l'Etat c l le coût de 
construction ; 

« Alltcndu qu ' i l s'agit donc d'une question d ' appréc ia t ion , el 
que l'on ne voi l pas que les défendeurs aient é té inspi rés par 
une pensée de do l , en agissant comme ils l'ont fait ; 

« Attendu que celle somme se trouvait suffisamment balancée 
par un compte de prévision de 9,220,000 francs ; 

« Allendu, au surplus, que les annexes du bilan indiquaient, 
sans dé tour , la situation telle que la comprenaient les adminis
trateurs ; que l'on y voit la distinction l'aile enlre les sections 
achevées et l ivrées à l 'exploitation, et les sections achevées et 
non encore reçues par l'Etat, avec l 'indication des longueurs 
k i lomét r iques de chacune d'elles; que les annexes ont élé sou
mises à l 'assemblée généra le ; que celle-ci ne se composait pas 
uniquement des fondateurs, puisque depuis le mois de novembre 
4874 les actions avaient fail leur apparition à la bourse, qu'elles 
y é ta ien t cotées , et que selon les déclara t ions des curateurs à la 
faillite Phil ippart , plusieurs mil l iers d'acl'ons on l élé vendues 
à trois financiers, avant l ' assemblée géné ra l e , el que le procès-
verbal de celle a s semblée constate que toules les actions y 
étaient représen tées ; 
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« 2° 8,040,000 francs payés pour travaux dus aux Bassins-
Houillers :' 

« Attendu que celle somme se rapporte aux travaux déjà exé
cutés par les Bassins-Houillers, avant la créat ion de la société de 
construction ; que primit ivement, de 10,575,000 francs, quand 
la socié té avait toules les ligues à construire, elle a élé rédui te 
à 8,040,000 francs, quand la sociélé a pris déf ini t ivement à sa 
charge 67 k i lomèt res , sur les 87 en voie de construction ; 

« Allendu qu ' i l est incontestable que celle somme constitua 
une charge spécia le à ces 67 k i lomèt res , rédui ts m ê m e d ' après 
le calcul des demandeurs à 44 ki lomètres el non pas une charge 
généra le de l'entreprise ; que c'est év idemment à tort qu'elle'a 
é té envisagée de celle manière ; 

« Attendu que cette at tr ibution constitue une faute d ' appré 
cialion grave dans ses conséquences , puisqu'elle a permis de 
c lô ture r en bénéfice un exercice qui devait au contraire p ré 
senter une perle; mais qu' i l n 'appara î t pas assez clairement que 
celte imputation fautive, qui ne pouvait ê t re c r i t iquée que par 
les actionnaires, a élé le résul ta i d'un dol ou d'une fraude en 
vue de tromper les tiers sur l'avenir de la s o c i é t é ; 

« Allendu qu 'à ce point de vue, i l faut cons idé re r que la 
société ne pouvait é c h a p p e r a l 'obligation de payer celle somme; 
qu'en la portant comme charge généra le , on l'amortissait partiel
lement à la fin de chaque a n n é e sociale, au lieu de l 'amortir en 
une seule fois la p remiè re a n n é e ; que par suite, si ces 44 k i lo
mèt res se trouvaient eu partie i ndûmen t sub levés de celle 
charge, les autres k i lomètres à construire en é ta ient au con
traire i n d û m e n t o b é r é s , de telle façon qu'à la fin de l'entre
prise, i l n'en serait pas résul té de préjudice pour l'ensemble des 
opéra t ions ; 

« Attendu que dans les discussions qui ont eu lieu au conseil 
d'administration, au sujet de celle at tr ibution, on voil qu'elle a 
élé tenue en suspens par les observations de Phil ippart , qui avail 
promis des renseignements qu ' i l n'a fournis que quelques jours 
avant la signature du bilan ; 

« Attendu, au surplus, que l 'attribution des 8,040,000 francs 
aux charges généra les a é té clairement ind iquée , écr i te et s i 
gnalée dans le bi lan, puisque celui-ci é n u m è r e les charges qu ' i l 
cons idère comme grevant l'entreprise ent ière : 

« a) Gares communes ; 
« b) Banque de Belgique c l Bassins-llouillers ; 
« c) Travaux en cours d 'exécut ion au 30 septembre 4873, — et 

qu ' i l forme de ces trois ca t égor i e s ,— un seul total, sous la d é n o 
mination de charges généra les résu l tan t de la convention du 
41 mars; qu ' i l esl porté au passif un amortissement global des 
charges généra les résu l tan t de ces conventions; 

« Allendu que celte a i l r ibui ion faulive n 'était donc pas cachée 
el que les demandeurs pouvaient s'en rendre compte en lisant le 
bilan avec attention ; 

a Allendu que les demandeurs soutiennent vainement qu'ils 
onl dû croire que les 8,040,000 francs ne devaient pas ê t re 
por tés comme l'une des charges généra les sous la lettre c), mais 
rense ignés à l 'actif comme lignes en construction, sauf à ê l re 
amortis quand les lignes ayant clé construites, seraieni por tées 
au bilan à leur prix plein ; 

« Attendu que si le coûl de construction a été accep té à un 
chiffre trop é levé , c'était là un acte d'administration que les tiers 
ne peuvent c r i t iquer ; 

« 3° Comptes déb i t eu r s el service des obligations de l'ancien 
réseau : 

« Attendu, enfin, que les demandeurs reprochent aux défen
deurs, d'avoir por té à l 'aclil 'du compte spéc ia l ,« service des ob l i -
« galions de l'ancien réseau, » le produit des parts variables de 
deux exercices, 4873 et 4874 ; el aussi, d'avoir compris dans les 
comptes déb i teurs le déficit que le service des coupons et de 
l'amortissement des obligations de l'ancien réseau avail c a u s é ; 

« Attendu qu ' i l en est de ces griefs comme des p r é c é d e n t s ; 
que l'on n'y voil qu'une apprécia t ion qui pouvait ê t re e r ronée et 
constituer une faute dont la socié lé , seule, pouvait se plaindre; 
qu ' i l esl difficile de croire que le dernier de ces griefs puisse 
s'appuyer sur un dol , lorsque l'on cons idère que Pierlol et 
consorls, dont i l est fait mention plus haut, reconnaissent que 
ces sommes pouvaient et devaient être portées à l'actif, non pas 
dans les comptes déb i t eu r s , mais dans un compte spécial de 
charge à amor t i r ; que si le produit de parts variables de deux 
années a élé por té au bilan de 4874, c'csi qu ' i l n'en avait pas 
élé d resé un en 1873 ; 

« Allendu, au surplus, qu ' i l n'csl nullement établi que la 
publication du bilan a dé te rminé une hausse dans la valeur des 
actions et a élé la cause de l'achat l'ail par les demandeurs; 

« Qu'en effet, les cours de la bourse prouvaient, qu'au 10 no
vembre 1874, les actions é ta ient portées à 625 francs, qu'au 

L A B E L G I Q U E J U D I C I A I R E 



1 6 avril 1 8 7 5 , dale de la publication du b i lan , elles é ta ien t 
recherchées à 6 7 3 francs, q u ' i m m é d i a t e m e n t ap rès , leur valeur 
a d iminué et que les demandeurs ont ache t é , l 'un le 2 1 ju i l l e t 
1 8 7 5 , l'autre, le 2 septembre suivant aux prix de 5 7 5 , francs et 
5 7 9 francs par action ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'action n'est pas 
fondée vis-à-vis des administrateurs; 

« En ce qui concerne les commissaires : 

« Attendu qu'aucun lien de droit n'existe entre eux et les 
tiers; que les commissaires sont é t rangers à la confection et à la 
publication du bilan et ne sont investis que d'une mission de 
contrôle et de surveillance vis-à-vis des actionnaires; que les 
demandeurs leur reprochent uniquement d'avoir app rouvé un 
bilan qu'ils savaient faux; que ce reproche n'est pas é tabl i ; mais 
que le l'ait impu té , fût-il p rouvé , l ' i r responsabi l i té des adminis
trateurs, reconnue dans l 'espèce comme i l est di t ci-dessus, 
en t ra îne celle des commissaires ; 

« En ce qui concerne la Société de construction : 

« Attendu qu'elle est ass ignée en intervention comme respon
sable d ' inachèvement , de l'adoption par l ' assemblée généra le du 
bilan et du compte de profits et pertes, et de leur publication et 
comme responsable du fait des administrateurs, ses mandataires 
(art. 1 3 8 2 , 1 3 8 4 code c i v i l ) ; 

« Attendu que la société oppose à la demande une exception 
d ' incompétence qui devrait être accueillie, si la société était assi
gnée i so lément ; qu'en effet, une société anonyme est commer
ciale de sa nature ; que les faits pour lesquels elle est ass ignée 
se lient intimement à ses opéra t ions commerciales; que la loi 
commerciale lui ordonne de les poser et qu'elle ne les pose 
qu'en sa qua l i té de commerçan t e et en vue de son commerce ; 

« Attendu cependant que la société est ass ignée conjointe
ment avec les administrateurs et les commissaires; que les de
mandeurs sollicitent contre elle des condamnations solidaires; 
que les faits a l légués sont les m ê m e s , que l'action est indivisible, 
et que les in térê ts des ass ignés , justiciables de deux juridictions 
différentes, sont intimement unis et se confondent de telle façon 
que le m ê m e jugement doit intervenir vis-à-vis de tous; 

« Attendu que dans ces circonstances i l est de principe que 
la ju r id ic t ion ordinaire saisie de l'action doit retenir devant elle 
la por tée de celte action qui esl commerciale; que le tribunal est 
donc compé ten t vis-à-vis de tous les a s s ignés , même des appe
lés en garantie ; 

« Attendu que subsidiaircmenl, la société a conclu en faisant 
siennes les observations présentées par la partie Xér inckx; qu ' i l 
y a lieu de décider de la même manière que vis-à-vis de celle 
partie en ce qui concerne la responsabi l i té de l'article 1 3 8 2 , et, 
quant à l'application de l'article 1 3 8 4 , de dire que la société ne 
peut ê t re responsable du fait de ses mandataires, puisque ceux-
ci n'encourent pas eux -mêmes de re sponsab i l i t é , 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , joignant les causes inscrites et 
entendu en son avis conforme M. CIIAHI.ES, substitut du procu
reur du ro i , se déc la re compéten t vis-à-vis de tous les a s s i g n é s ; 
dit que les demandeurs sont mal fondés dans leur action; les en 
déboule et les condamne aux dépens , lant de la demande pr in
cipale que de la demande en garantie... » (Du 3 j u i n 1 8 7 9 . 
Plaid. M M M M.VAN MEENEN et JACOBS C. J . GUILLERY, L . LECI.ERCQ, 
ALPH. DE BECKER, A. AI.I.ARD, 11. IÎRLNARD.N.SLOSSE, I I . WEBER, 
E. HANSSENS et GHEUDE.) 

OBSERVATIONS. — La question de la responsabi l i té des 

administrateurs et commissaires vis-à-vis des tiers, quant 

à la confection des bilans, a été résolue dans le même sens 

que la décision ci-dessus par deux arrêts de la cour d'ap

pel deBruxelles, du 7 janvier 1878, rappor tés BELG. Jun., 

1878, pp. 97 et 1208 (Van der Noot contre les administra

teurs et commissaires de la Banque de Belgique) et pat-

un arrê t de la cour de cassation du 20 mars 1879, rap

porté suprà, p. 504 (Valider Noot contre le gouverneur et 

les directeurs de la Banque de Belgique). 

V. GUILLERY, Des sociétés commerciales en Belgique, 

numéros 6 6 9 , 6 7 0 ; i d . Commentaire législatif,n°S4Ò et la 

note; NAMUR, t. I I , n° 1072. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Troisième chambre. — Présidence de .11. i»amv. 

8 août 1879. 

PRESSE. — IMPRIMÉS. — NOM. — DOMICILE. — ÉDITEUR. 

DÉLIT RELATIF A L'INDUSTRIE DE L'IMPRIMERIE. 

La mention du nom cl du domicile de l'éditeur sur un imprimé est 
insuffisante; la toi exige l'indication vraie du nom et du domi
cile de l'auteur ou île l'imprimeur. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. MALEMPRË ET S0UGNEZ.)_ 

Le Tribunal correctionnel de Verviers avait j ugé en 

sens contraire. 

M . DELWAIIIE, substitut du procureur général , a conclu 

à la réformation du jugement. 

ARRÊT. — « En ce qui concerne Hubert Malempré : 

« Attendu qu ' i l a reconnu devant la cour avoir, dans le cou
rant du mois de février 1 8 7 9 , con t r ibué à la publication du 
journal le Mirabeau ; 

u Attendu que ce journal ne contient pas l ' indication vraie 
du nom et du domicile de l'auteur on de l ' impr imeur ; 

te Attendu que l ' inculpé a l lègue « qu ' i l est l'auteur de cer-
« lains arlicles du journal i nc r iminé , articles dont i l refuse du 
« reste de donner l ' indicat ion; qu'i l n'est inséré dans le journal 
« aucun article sans son autorisation ; qu'i l assume la responsa-
« hililé de tous et chacun de ces articles, » et que par suite, est 
suffisante la mention au bas de la qua t r i ème page du journal de 
son nom el de son domicile avec la qualification d ' é d i t e u r ; 

« Mais attendu que celte mention ne satisfait pas au vœu de 
l 'article 2 9 9 du code pénal lequel, reproduisant l 'article 2 8 3 du 
code de 1 8 1 0 et prévoyant un déli t relatif à l ' industrie de l ' im
primerie, exige expressément l ' indication vraie de l ' imprimeur 
ou de l'auteur ; 

c Qu'en présence d'une volonté si nettement expr imée qui se 
trouve confirmée par les travaux législatifs auxquels a d o n n é lieu 
l'art. 2 8 3 du code pénal de 1 8 1 0 , ainsi que par les discussions 
qui ont précédé l'adoption de l'art. 2 9 9 , on ne peut admettre 
que le seul but du législateur ait été d'avoir sous la main une 
personne quelconque qui assumerait bénévo lemen t , en prenant 
la qual i té d 'édi teur , l i responsabi l i té en cas de dél i ts ou de quasi-
dél i ts commis par la voie de la presse ; 

« Attendu, d'autre part, qu'i l résu l te de ce qui p récède que le 
prévenu al lègue à tort qu'i l n'a point agi sciemment; 

« Quant ii Sougnez : 
« Attendu qu' i l ne compara î t pas quoique régu l i è remen t as

s i g n é ; 

« Attendu qu' i l a fait connaî t re la personne de laquelle i l 
tenait le journal i n c r i m i n é ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant contradictoiremenl à 
l 'égard de Malempré el par défaut vis-à-vis de Sougnez, met à 
néan t le jugement dont esl appel, en tant qu'i l a acqu i t t é Ma
l e m p r é ; déchire celui-ci coupable d'avoir à Verviers, dans le cou
rant du mois de février 1 8 7 9 , sciemment con t r ibué à la publi
cation du journal le Mirabeau dans lequel ne se trouvait pas 
l ' indication vraie du nom et du domicile de l'auteur ou de l ' i m 
primeur ; le condamne de ce chef à une amende de 5 0 francs ; 
le condamne en outre à la moitié des dépens des deux instances ; 
conlirme le jugement eu ce qui concerne Sougnez... » (Du 
8 août 1 8 7 9 . ) 

La Cour a rendu le même jour plusieurs arrêts 

identiques en cause : Brandenberg, Elies, Malempré, 

Piette, etc. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE BRUXELLES. 
M. s. Leclercq, juge-suppléant. 

28 octobre 1879. 

RÈGLEMENT COMMUNAL. — COLPORTEUR. — LIBERTÉ DES 

INDUSTRIES. 

http://Ciiahi.es


Est illégal le règlement communal qui soumet à une autorisation 
l'exercice de la profession de colporteur. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. WETS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que le prévenu esl poursuivi en verlu 
des articles I " et 9 du règlement communal de la ville de Bru
xelles, du 16 j u i n 1879, pour avoir exercé la profession de col 
porteur sans autorisation de l 'administration commuale ; 

« Attendu qu' i l ne résul te ni du procès-verba l , ni de l'instruc-
lion faite a l'audience que le prévenu ai l s ta t ionné avec ses mar
chandises sur la voie publique ; 

« Attendu que s'il est de jurisprudence que l 'autori té com
munale peut soumettre à certaines conditions le stationnement 
sur la voie publique, i l importe d'examiner si elle peut généra
lement subordonner a une autorisation l'exercice de la profession 
de colporteur ; 

« Attendu que la l iberté des professions est p roc lamée par les 
lois du 17 mars 1791,art. 7, et du 21 mai 1819, art. 2, et garantie 
par la constitution belge ; 

« Attendu toutefois que celle l iberté a pour l imite l'ordre 
pub l i c ; tpie la loi du 17 mars 1791, article 7, a pris soiu elle-
même de soumettre l'exercice des professions aux règ lements de 
police ; 

« Mais attendu que les règ lements administratifs ne doivent 
é l re app l iqués , suivant l'article 107 de la constitution, qu'atitanl 
qu'ils sont conformes aux lois ; 

« Attendu que la loi du 16-24 août 1790, article 3, définit 
l imila l ivcmeul les objets de police confiés à la vigilance de l'au
torité communale ; que le maintien de l 'ordre et le libre passage 
dans les rues sont les seuls objets que le règ lement du 10 ju in 
1879 ait eus et pu avoir en vue, comme i l résul te du rapport fait 
au nom de la section de police par M De l'Eau ; 

« En ce qui concerne le premier objet susdit: 
« Attendu qu ' i l peut y avoir un intérêt d'ordre public à sou

mettre à des comblions restrictives la vente sur la voie publique 
de certaines marchandises nuisibles ou dangereuses; mais qu' i l 
n'y va pas de l'ordre public de frapper d'une mesure généra le 
toute espèce de colportage; 

« En ce qui concerne le deuxième objet susdit : 
« Attendu que les colporteurs stationnant sur la voie publique 

peuvent devenir une cause d'embarras pour les passants : mais 
qu'on ne voit pas en quoi les colporteurs circulant peuvent entra
ver le l ibre passage, à moins qu'on ne rons idè re comme une 
cause d'encombrement le l'ail de stationner pendant le temps 
nécessa i re pour la vente et la dé l ivrance de leur marchandise, 
ce que ne leur défend point l 'art. ,1 , al inéa 2, du règ lement pré
c i t é ; 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que ledit r èg lement est contraire a la 
l iberté des professions et tend à é tabl i r un monopole arbitraire ; 
cpie d'ailleurs i l porte sur un objet é t ranger aux attributions 
communales; qu'à ce double titre i l est i l légal, et que les t r ibu
naux n'en peuvent faire application ; 

« Par ces motifs, renvoie le prévenu des fins de la poursuite, 
sans frais... » (Du 28 octobre 1879.) 

OBSERVATIONS. — La cour de cassation a jugé que les 
règlements de police peuvent soumettre à une autorisation 
de l 'autorité communale les individus exerçant la profes
sion de commissionnaire stationnant sur la voie publique 
(cass. belge, 20 novembre 1803 ; BEI.G. JUI»., 1865, 
p. 1595). M . l'avocat général CI.OQUETTK s'exprimait ainsi 
à cette occasion : « Si celte disposition faisait générale-
« ment défense d'exercer, dans la ville de Bruxelles, la 
« profession de commissionnaire sans autorisation préa-
« lable, nous n 'hési ter ions pas à la considérer comme 
« illégale; mais elle ne concerne que les cominission-
« naires qui exercent leur profession en stationnant sur 
« la voie publique. » 

• | „ ; ; - g . il -

« I « J L I O < i I * A I » I I I E . 

Code de l ' enregis trement , des d r o i t s de success ion , de 
t i m b r e , des dro i t s d ' h y p o t h è q u e et des dro i t s de greffe, 
par C. CuEriN, avocat, et I t . CRÉPIN, inspecteur de l'enregistre
ment. — Bruxelles, 1879. 

Voici un livre essentiellement pratique et qu'on ne sau
rait trop recommander à tous ceux qtie leurs fonctions 

mettent aux prises avec ce buisson d'épines qui a nom 
législation fiscale. 

La législation de l'an V I I avait eu la louable intention 
de codifier la matière et de permettre ainsi aux in téressés 
de trouver dans des lois uniques tout ce qui concerne 
chacune des grandes divisions de la matière bursale. Mais 
les nécessités tantôt gouvernementales, tantôt juridiques, 
ont déçu fréquemment ce désir et nous nous trouvons au
jourd 'hui en Belgique devant une myriade de disposi
tions, partout dispersées , cachées souvent dans les coins 
législatifs les plus reculés qui désespèrent le juriscon
sulte. 

M M . C. et H . CRÉPIN se sont mis en campagne pour 
glaner tous ces é léments , pour les dénicher dans leurs 
retraites et pour les classer ensuite dans un code métho
diquement établi . Us ont devancé ainsi l 'œuvre du législa
teur et rendu un service inappréciable . Mais seuls ceux 
qui s'occupent d 'études juridiques relatives aux lois s p é 
ciales apprécient les peines et les difficultés d'une telle 
œuvre, en apparence si modeste et si aisée. Nous sommes 
heureux de leur en donner ici un témoignage, instruits 
que nous sommes par le recueil que nous avons entrepris 
sous le titre de PANDECTES BELGES, de la patience ina l té 
rable qu' i l faut et des obstacles incessants qui surgissent 
quand on veut s'efforcer de n'oublier aucun texte. 

Pour ceux qui ne sont pas familiarisés avec ce genre de 
travaux, un exemple suffira. L'art. 70 de la loi de frimaire 
exempte certains actes de l'enregistrement. Le légis lateur 
à cette époque était complet. Mais depuis, les exemptions 
ont été successivement é tendues . Seulement, elles n'ont 
pas fait l'objet de lois à ce spécialement dest inées . A 
l'occasion d'une matière quelconque, par exemple des 
délits de presse (décret du 20 jui l let 1831) , de la con
trainte par corps (loi du 27 ju i l le t 1871), des contribu
tions foncières (loi du 5 ju i l le t 1871), des élections (loi du 
17 mai 1878), des faillites (loi 1 4 ju in 1851) de la garde 
civique (loi du 1 3 jui l le t 1853), des sociétés coopérat ives 
(loi du 2 jui l le t 1875), puis des sursis, des patentes, des 
monts de piété, des redditions de compte, des conseils de 
prud'hommes, etc., etc., etc., le législateur a édicté des 
exemptions sans que rien dans l'intitulé de la loi puisse le 
faire supposer. Et pour bien préciser la situation, ajou
tons que les auteurs de la PASINOMIE ne mettent à leur 
tour rien dans leurs tables qui puisse renseigner à cet 
égard . 

Cela étant donné, qu'on se figure ce que devient celui 
qui veut rassembler ces dispositions éparses . Qu'on se 
rende compte aussi du mérite de son œuvre , s'il réuss i t . 

Si nous ne nous trompons, le dépar tement des finances 
avait formé le projet de faire la codification des lois fis
cales et un subside avait été accordé dans ce but. C'était 
une tentative analogue à celle qui avait si bien abouti 
pour les poursuites en matière de contributions directes et 
qui nous avait doté du règlement général en date du 
1 " décembre 1851 sous le ministère de M . FKÈRE-ORBAN. 
Mais après plusieurs années , cette commission n'a encore 
rien produit, et i l est vraiment curieux de voir deux sim
ples citoyens arriver par leur seule initiative et leurs res
sources personnelles, à un résultat pour lequel l 'adminis
tration est jusqu'ici demeurée impuissante. 

M M . CRÉPIN étaient, i l est vrai , dans de bonnes condi
tions pour réussir . Nous avons eu le plaisir de connaî t re 
personnellement au Barreau l'avocat à la cour d'appel et 
d 'apprécier son caractère laborieux et son intelligence. 
Quanta son frère, l'inspecteur, nous savons qu ' i l est atta
ché à l'administration de l'enregistrement depuis 1860 . I l 
est connu comme un fonctionnaire capable et instruit. 

Leur œuvre commune est bien établie. L ' ingénieuse 
idée d'en faire un code, article par article, avec une série 
continue de numéros , donnant après chaque alinéa l ' i n d i 
cation de la loi à laquelle la disposition est empruntée , est 
véri tablement excellente. Les dispositions e l les -mêmes 
sont clairement résumées . Les 731 articles qui composent 
le recueil sont groupés d'une manière strictement m é t h o 
dique : Droits a) d'enregistrement, b) de succession, c) de 



timbre, d) d 'hypothèque, e\ de greffe. Les subdivisions 
sont bien comprises et t rès- jur id iques . Le tout est terminé 
par une table a lphabét ique minutieusement d r e s s é e , 
comme pouvaient le faire des hommes qui comprennent 
que c'est là la véritable clef d'une telle publication et 
qu'en pareille matière quand i l n'y a qu'approximation, 
cela équivaut pour ainsi dire au néant . 

Dans leur Avant-propos les auteurs annoncent qu'ils 
publieront un commentaire. I l sera attendu avec impa
tience. I l est vrai que les publications belges sur le droit 
fiscal sont déjà nombreuses : Barré, Bastiné, Bosschaert, 
Buyse, Cocq, Coenc, De Bruyn, Ketels, Massart, Moliniau, 
Resteau, Robyns, Rolenbach, Rutgeerts, Scdaine, Tia-
lans, Van Cainpenhoiit, Vergaert, Wodon, Walbroeck, 
(sans nous citer nons-inômes), ont publié des œuvres de 
valeur diverse, mais qui tontes ont cont r ibué à l 'élueida-
tion de cette matière compliquée. Pourtant nul ne dira 
qu'elle est épuisée . 

Entrons maintenant dans quelques questions plus pré
cises qui nous ont été suggérées par la lecture rapide de 
l'ouvrage. 

A la page 60, n° 224, les ailleurs, après avoir cité les 
contrats de remplacement dans la milice nationale connue 
les seuls actes sujets à un droit fixe de 15 francs, citent à 
l'appui l'art. 196 de la loi du 8 janvier 1817. Or , l 'arl. 108 
de la nouvelle loi sur la milice du 3 ju in 1870 por te : « L 'S 
lois antér ieures sur la milice sont abrogées . » 11 eu ré
sulte donc que la loi de 1817 a disparu, et avec elle son 
art. 196. C'est encore une de ces inadvertances qui résul
tent de la manière vicieuse dont nos lois sont faites, livrées 
qu'elles sont à des hommes dont presqu'aueun n'a des no
tions d'ensemble sur la législation. I l nous parait bien 
difficile en présence d'un texte aussi précis de maintenir 
encore le droi t de 15 francs pour les contrats de rempla
cement. C'est ce qu'admet cependant une circulaire du 
ministre des finances en dale du 30 ju in 1870, n" 788. 
D'après nous ce qu' i l y aurait de plus logique sous le 
régime actuel, ce serait de dire que le contrat de l'empla
cement n 'étant spécialement tarifé par aucune loi est sou
mis au droit fixe de fr. 2-40 qui frappe en pareil cas les 
actes. Remarquons cependant que même au ministère 
des finances, celte situation est si bien ignorée que par la 
loi récente du 28 juillet 1879 on a porté le droit de 14 à 
15 francs comme s'il existait encore. 

Quand i l s'agit des dispositions fiscales relatives au Pro 
Deo, MM. CKÉPIN ne citent que l 'arrêté du 21 mars 1815 
(p. 70 n° 279 seqq). Ils laissent de côté l 'arrêté du 26 mai 
1824, qui est cependant comme on le sait celui sur lequel 
on s'appuie constamment dans la pratique. Us se sont 
fondés sans doute sur ce que, d 'après un arrêt de cassation 
du 29 décembre 1870, le roi Guillaume en 1824 n'était 
plus investi du droit de faire des lois. Cela est fort exact 
pour les dispositions de l 'arrêté de 1824 qui constituaient 
des innovations, comme par exemple le Pro Deo accordé 
par l'alinéa 2 de l'art. 1 e r aux administrations des hospices 
civils. Mais en vertu de l'art. 73 de la loi fondamentale du 
24 août 1815, le roi élait investi du pouvoir de prendre les 
arrêtés d'administration générale ainsi que les règlements 
pour l'exécution des lois. Or, l 'arrêté de 1824, comme son 
préambule l ' indique, a surtout eu pour but de codifier les 
dispositions éparsesa lors existantes eu matière de Pro Deo. 
Ace titre i l est parfaitement légal pour celles de ces dis
positions qui avaient force de loi et nous croyons en con
séquence que c'est à tort que M M . CREPIN l'ont passé sous 
silence. 

A la page 164, les auteurs ne citent pas d'inscriptions 
hypothécaires à effectuer en débet. Cependant i l nous 
paraît bien difficile de ne pas considérer comme des 
inscriptions en débet celles qui sont mentionnées aux ar
ticles 105 et 106 de l 'arrêté du 18juiu 1853 portant règle
ment général sur les frais de justice. Nous nous deman
dons quelle est la qualification qui , dans une opinion 
contraire, pourrait être donnée à de telles inscriptions. 
Nous croyons donc qu' i l y a là une omission. De même 
nous pouvons signaler les lacunes suivantes. Nous le 

faisons non pas pour dépare r une publication si sérieuse 
et si bonne, mais dans le dési r sympathique de la voir se 
perfectionner. 

Aux quatre catégories d'acles à enregistrer dans les 
vingt jours, cités page 12, n° 4 seqq., i l y a lieu d'ajouter 
aux termes d'un arrêté du 13 septembre 1826, les actes de 
wateringne et administration analogue (PANDECTES RELGES, 
tome I I I , p. 159, n° 63 bis). 

I l aurait été utile, nous semble-t-il, en ce qui concerne 
le délai d'enregistrement des actes judiciaires soumis à 
celte formalité sur la minute (p. 12, 4°), de citer l'art. 134 
du tarif du 16 février 1807, qui porte que le délai pour 
l'enregistrement du procès-verbal d'ordre dressé par le 
juge ne court qu'à partir de la délivrance des mande
ments. 

Au n° 64, page 23. à l'appui de la dispense de déclara-
lion préalable en cas de vente de mobilier appartenant à la 
nation, on eût pu citer, outre la loi du 22 pluviôse an V I I , 
art. 9, l 'arrêté du 3 nivôse an V I I I . 

A la page 57, n° 214, les auteurs, après avoir cité les 
inventaires de meubles et titres parmi les actes soumis au 
droit fixe de fr. 4-70, ajoutent qu' i l est dû un droit pour 
chaque vacation. Ils omettent de signaler l'art. 1 e r de la 
lo i du 14 ju in 1851, qui dispose qu'en cas d'inventaire 
après faillite, i l n'est dû qu'un seul droit, quel que soit le 
nombre des vacations. 

Page 69, n° 273, à la loi du 18 février 1852 sur la dé
tention préventive, aujourd'hui profondément modifiée, i l 
eût été opportun d'ajouter, nous semble-t-il, l'art. I l de 
la loi nouvelle du 20 avril 1874. 

A la section où sont énumôrés les actes à enregistrer en 
débet (p. 69 etsuiv.) i l eût fallu ajouter : 

a) La loi du 29 mars 1806, ai t . 3. pour la répression des 
délits commis dans les établissements militaires (PAND. 
BELGES, t. I I I , p. 198, n u s 71 à 73). 

I>) La loi du 3 ju in 1870, art. 74, sur les poursuites i n 
tentées par le remplaçant au remplacé . 

c) Des dispositions de l 'arrêté du 18 ju in 1853, autre 
que l'art. 101 (n° 281) seul cité par les auteurs. 

A la page 72, dans leurs actes à enregistrer gratis, les 
auteurs omettent (n" 286 et sniv.) les cautionnements 
fournis en exécution de l'art. 279 de la loi du 26 août 1822 
sur les douanes et accises; l 'ar l . 11 de la loi du 10 avril 
1041 sur les chemins vicinaux; l'art. 24 de la loi du 
17 avril 183a (PANDECTES BELGES, p. 216, n° 12, t I I I ) . 

Après ces observations sommaires relatives à la partie 
du code qui traite des droits d'enregistrement, nous ferons 
remarquer qu'à la page 94, on pourrait ajouter comme 
n 0 370 bis l 'arrêté royal du 24 décembre 1869 qui modifie 
le modèle de déclaration de succession annexé à l 'arrêté 
royal du 8 avril 1839. 

Pour les droits d 'hypothèque, on pourrait ajouter au 
n° 650, page 163, où i l est traité des actes à transcrire en 
débet, qu'une disposition semblable est écrite dans l 'art i
cle 2, 8 § 9 de la loi du 30 j u i n 1865 apportant des modi
fications a l'organisation communale. 

Aux n o s 703, et suivant, page 177, les auteurs ônumèrent 
les diverses dispositions légales applicables à la prescrip
tion. Ils eussent pu ajouter l'art. 2262 du code civi l sur la 
prescription trenlenaire, dont l'application peut encore se 
présenter depuis la loi de 1873 (PANDECTES BELGES, t. I I , 
p. 602, n° 124, pour un exemple). 

Ce qui précède démontre que dans un travail comme 
celui dont nous rendons compte, les esprits les plus cons
ciencieux sont exposés à des omissions. La contre preuve 
en résulte de certaines lacunes que nous avons laissées 
nous-même dans notre receuil et qui nous sont révélées 
par le code de M M . CRÉPIN. Nous confessons humblement 
le fait et sommes bien reconnaissants à ceux dont l 'œuvre 
patiente nous rendra à l'avenir notre tâche plus facile et 
nous évitera quelque péché nouveau. 

EDMOND PICARD. 

Alliance Typographique, I-IIP HUI Choux, 37. 
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A S S U R A M E S MARITIMES. 

QUESTIONS R E L A T I V E S 

AUX 

Droits du Porteur et à l a P r o p r i é t é 
DE I,A 

N i c e d'Assurance Maritime d'Anvers. 
§ 1. Quels soni les droits du porteur d'une police d'assurance 

marinine d'Anvers sur facultés ou sur corps contre l'assureur? 

§ 2 . Quels sont les droits du porteur d'une police d'assurance 
maritime d'Anvers sur facultés ou sur corps vis-à-vis des tiers 
créanciers de l'assuré? 

§ 3. Le porteur du connaissement, bénéficiaire de la traite tracée 
par le vendeur d'une marchandise, est-il en droit de reclama
la police d'assurance .soignée par l'acheteur qui refuse d'exécuter 
le marché? 

§ 4. Le bénéficiaire de la traite, détenteur en même temps du 
connaissement et de la police d'assurance de la marchandise, cl 
qui remet ceux-ci au tiré contre son acceptation de la traite, 
eonserve-t-il, en cas de faillite du tiré, se.s droits à la police 
d'assurance ? 

§ S. En cas de revendication d'une marchandise, le revendiquant 
est-il en droit de réclamer la police d'assurance de l acheteur en 
étal de faillite? 

§ 1. 

1. L'art. 12 de la police d'assurance maritime d'Anvers 
est conçu comme suit : 

« Les pertes à la charge des assureurs sont, aussitôt 
« justification, payées comptant et sans aucune retenue, 
« au porteur de la police. » 

Ainsi le paiement de l ' indemnité de l'assurance est 
soumis à la production des pièces justificatives requises 
suivant les circonstances; du moment que ces justifications 
sont faites, le porteur de la police a une action contre les 
assureurs en paiement de la somme assurée , et cette action 

(1) HAGHE et CRUYSMANS, Commentaire sur la police d'assu
rance maritime d'Anvers, u° 371 . 

( 2 ) TROPLONG, Revue des Revues de droit, t. 8, p. 53;FRIGNET, 
Trailé des avaries, a" 186. 

(3) ËMÉRiGON, Traité des assurances, ch. 18, seel. 2 ; CAUVET, 

doit être accueillie sans que jamais ceux-ci puissent exciper 
de la maxime que nul ne plaide par procureur, du défaut 
d'endossement, de transfert du contrat ou de procuration ; 
s'il en était autrement, on accorderait au porteur de la 
police un droit sans l ' investir des moyens de le faire valoir 
en justice (1). Les assureurs, de leur côlé, en payant dans 
ces conditions, sont paifaitement l ibérés , car c'est à la 
police qu'ils devaient et qu'ils ont fait le paiement (2). Ce
pendant, comme l'obligation n'a été contractée que sur les 
déclarations faites par l 'assuré et à un prix mesuré aux 
risques souscrits, les assureurs peuvent se prévaloir contre 
le porteur, qui pour eux est l'image de l 'assuré, de toutes 
les exceptions dérivant du contrat, telles que celle basée 
sur le caractère de jeu et de gageure que revêtirait l'assu
rance, ou celles résultant de réticences et fausses déc la ra 
tions commises par l 'assuré (3). 

2. Le porteur, par le seul fait de la détent ion de la 
police, n'est donc pas saisi de tous les droits inhéren ts au 
contrat, et, dans certains cas, i l est exposé à pâtir des 
fautes de l ' assuré; de là résulte que les règles relatives aux 
titres au porteur ne sont applicables à ce contrat que sous 
certaines restrictions. 

3. En supposant l'assurance contractée régul iè rement , 
l 'étendue des droits du porteur de la police vis-à-vis des 
assureurs varie suivant la nature du risque et l ' intérêt qu ' i l 
a dans l'assurance. 

4. Dans les assurances sur facultés, quand le porteur 
produit un connaissement à ordre qui l u i a été endossé , 
son intérêt à l'assurance est suffisamment prouvé (4). 

En présence de la mention insérée dans la police que 
l 'assuré agit « pour compte de qui il peut appartenir, » sa 
quali té réelle importe peu; par cette clause, l 'assuré st i
pule pour celui qui prouvera avoir intérêt à la chose en 
risque. Bénéficiaire du connaissement, i l est p résumé avoir 
cet intérêt, et, comme tel, i l est p résumé avoir le droit de 
disposer d'une façon absolue de l'objet de l'assurance, le 
vendre, le donner en gage ou en faire l'abandon aux assu
reurs dans le cas de délaissement. 

5. Si la police a été cédée au porteur, ou si elle l u i a été 
donnée en gage avant ou après un sinistre en paiement de 
sa créance, son intérêt à la chose assurée est encore évi
dent; et quand i l est nanti de toutes les pièces justifica
tives de la perle, y compris le cas échéant l'acte de d é 
laissement signé par l 'assuré, i l a droit à réc lamer les 
bénéfices du contrat. 

6. Dans ces cas, les assureurs ne peuvent compenser 
avec la somme assurée que la prune encore due pour le 
risque en question, et pour laquelle ils ont un privi lège eu 
vertu de l'art. 23 de la loi du 11 j u i n 1874. Pour toutes 

Traité sur les assurances maritimes, n° 2 2 9 ; FUIGNET, ouvrage 
cité, n° 8 3 7 ; BÉDARRIDE, Commentaire du code dei commerce, 
11)79. 

(4) EMÉRIGON, chap. I l , seel. 4 ; DE COUKCY, Commentaire 
des polices françaises d'assurances maritimes, p. 2 9 9 ; VVEIU, Des 
assurances maritimes, 2 6 . 
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autres créances à charge de l 'assuré, les assureurs, pour 
s'en prévaloir, devraient prouver que les opérat ions ou les 
actes sont s imulés , et que le porteur de la police n'est que 
le simple mandataire ou le représentant de l 'assuré, aucu
nement intéressé à l'assurance. 

7. Si le porteur est simple détenteur des connaissements 
et de la police, chargé seulement d'encaisser la somme 
assurée, ses droils vis-à-vis des assureurs ne sont pas 
modifiés. La remise de la police, accompagnée des pièces 
justificatives, équivaut pour lui à un pouvoir régul ier pour 
en toucher le montant; toutefois comme i l n'est alors que 
mandataire de l 'assuré, i l doit subir les compensations 
non-seulement de la prime encore due pour le risque en 
question, mais encore de toutes les créances d'autres chefs 
que les assureurs pourraient avoir contre l 'assuré. 

8. Pour la police d'assurance sur corps du navire, les 
droits du porteur sont moins absolus. Une assurance sur 
corps ne peut être souscrite qu'au profit du propr ié ta i re-
armateur du navire; tout autre porteur du contrat ne 
doi t , jusqu 'à preuve contraire, êire considéré que 
comme le représentan t ou mandataire de celui-c i ; l'assu
reur pourra donc opposer au porteur non propriétaire , en 
compensation des sommes assurées , les créances qu ' i l 
peut avoir à charge de l 'assuré, notamment les primes 
qu'il lui seraient dues, même pour des risques autres que 
celui dont s'agit. Ic i encore, la détention de la police vaut 
comme procuration pour encaisser la somme a s s u r é e ; ce
pendant, pour être efficace, cette détention, dans certains 
cas déterminés par la lo i , doit être complétée de l'acte de 
délaissement du navire aux assureurs, et cet acte doit 
être signé par le proprié ta i re du navire, car i l emporte 
trans'ert de propr ié té et celui-ci seul a pouvoir d 'opérer 
pareil transfert (5). 

9. Mais le porteur de la police d'assurance sur corps 
peut établir qu ' i l n'agit pas comme mandataire du pro
priétaire, qu ' i l a un intérêt personnel dans l'assurance. 

Cette preuve peut résul ter d'un acte d 'hypothèque mari
time souscrit à son profit par l 'assuré, ou d'une cession de 
la police faite en garantie de sa c réance ; elle peut encore 
découler d'un acte de gage constitué par l 'assuré, pour 
sûrelé de sa delte au porteur, pendant le cours du risque 
ou après la perte du navire. Dans ces divers cas, en 
supposant que les actes ne soient pas entachés do 
fraude ou de simulation, si d'ailleurs toutes les justifica
tions sont produites, les assureurs devront acquitter les 
sommes assurées , sauf, le cas échéant, déduction de la 
prime non encore payée du risque, et pour laquelle 
ils ont privilège en vertu de l'article 4, n° 12, de la loi du 
2 1 août 1879. 

§ 2. 

10. Après avoir exposé les droits du porteur de la 
police vis-à-vis des assureurs, voyons les droits que con
fère cette remise v i s -à -v i sdes tiers. Le porteur de la police 
a-t-il sur l ' indemnité d'assurance un droit exclusif à tous 
autres créanciers de l 'assuré? 

11. Nous avons vu n° 4, que vis-à-vis des assureurs, le 
porteur de la police sur facultés est présumé avoir intérêt 
dans l'objet couvert par l'assurance; nous avons vu aussi 
que cette présompt ion peut être renversée par l'assureur. 

( 5 ) DE COURCY, Commentaire etc., p. 1 9 6 ; WEIL, ouvrage 
cité, 2 7 . 

(G) Jugement du Tribunal de commerce de Marseille, 1 1 j u i l 
let 1 8 6 1 (JURISPRUD. DE MARSEILLE, 1 8 6 1 , 1 , 2 3 4 ) ; a r rê t de la Cour 
d'Aix, du 7 mai 1 8 6 6 (IBID., 1 8 6 7 , 1, 5 3 ) . 

( 7 ) Voir YALIN, Commentaire sur l'Ordonnance de la marine, 
t. I l , p. 4 5 . 

( 8 ) Jugement de Marseille, 1 2 avril 1 8 6 9 (JURISPRUDENCE DE 
MARSEILLE, 1 8 6 9 , t. 1 , p. 1 4 7 ) , et sentence arbitrale rendue au 
Havre le 1 9 mai 1 8 7 3 ( I B I D . , 1 8 7 4 , t. I I , p . 1 1 5 ) . 

( 9 ) L 'an . 4 4 5 du code de commerce est conçu comme suit : 
« Sont nuls et sans effet, relathemenl à la masse, lorsqu'ils 
auront é té faits par le d é b i t e u r depuis l ' époque d é t e r m i n é e par 
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La même faculté appartient aux tiers qui , comme créan
ciers de l 'assuré, prétendraient avoir droit au bénéfice du 
contrat. 

12. Pour mieux approfondir ce sujet, i l importe d'envi
sager les diverses qual i tés réelles en vertu desquelles le 
porteur de la police sur facultés peut agir. I l peut détenir 
ce contrat à titre d'acheteur, de commissionnaire privilé
gié, de créancier cessionnaire ou nanti, ou comme simple 
mandataire de l 'assuré. 

13. Evidemment le porteur, acheteur de l'objet de l'as
surance, ou le commissionnaire, saisi de la marchandise 
par connaissement et par suite privilégié sur celle-ci pour 
ses avances, a un droit exclusif à la somme as su rée ; son 
intérêt au risque est patent. Inutile d'insister sur ce point. 
Le porteur commissionnaire privilégié pourrait, en plus, 
invoquer l'art. 10 de la loi du 16 décembre 1851, dont i l 
est parlé plus loin, et qui déclare que la somme assurée 
est affectée au paiement des créances privi légiées. 

14. La police sur facultés peut être remise au porteur, 
à titre de cession ou do nantissement comme garantie 
d'une delte de l 'assuré, avant un sinistre, ou après la perle 
du navire, lorsque la créance à charge des assureurs est 
devenue réelle et l iquide. Ces actes, s'ils sont régul iè re
ment faits, sont valides et peuvent être opposés aux tiers; 
car les polices d'assurances peuvent faire, par elles seules, 
l'objet d'une cession ou l'aliment d'un gage (6). I l n'est 
pas nécessaire pour leur validité à l 'égard des tiers de les 
compléter par une signification aux assureurs; la forma
lité de la signification du transfert au débi teur , imposée 
par la lo i , ne s'applique qu'aux créances nominatives et 
non aux effets à ordre, tels que lettres de change, et à plus 
forte raison à des titres au porteur (7). 

Le porteur est ici le vrai intéressé, et à son profit opère 
la clause de la police que l 'assuré agit pour compte de qui 
i l peut appartenir, c 'est-à-dire pour compte de lu i -même 
ou pour tout autre que lui intéressé au risque. Quoique i n 
connu au moment du contrat, i l doit recueillir le bénéfice 
de l'assurance. C'est pour son compte que le contrat a été 
censé fait; ses droits rétroagissent au moment de la sous
cription de l'assurance; i l est subst i tué à l 'assuré et cette 
substitution a été d'avance acceptée par les assureurs (8). 
Les tiers ne pourraient doue arrêter la liquidation de la 
somme, assurée , qu'en prouvant que les opérat ions entre 
l 'assuré et le porteur ont eu lieu en violation de l'article 
445 du code de commerce (9). 

15. Nous verrons plus l o in , en traitant les mômes 
questions pour les polices d'assurances sur corps, que le 
porteur de la police en vertu d'un acte de cession ou de 
nantissement fait pendant le cours des risques ou après 
l 'événement d'un sinistre, n'est pas à l'abri de certaines 
difficultés; ce que je dis, à ce sujet, du porteur de la police 
d'assurance sur corps est applicable dans les mêmes cas 
au porteur de la police d'assurance sur facultés; aussi pour 
ne pas tomber dans des répét i t ions , je renvoie aux n 0 6 1 7 à 
20 c i -après . 

16. S'il est prouvé que le porteur est simple mandataire 
de l 'assuré, c 'est-à-dire chargé uniquement de recouvrer 
l ' indemnité de l'assurance, les tiers, créanciers de l ' assuré , 
peuvent former opposition entre les mains des assureurs 

le tr ibunal comme é t a n t celle de la cessation de ses paiements 
ou dans les dix jours qui auront p récédé celte époque : 

« Tous actes translatifs de propr ié té mob i l i è r e ou i m m o b i l i è r e 
à l i l re gratuit , ainsi que les actes, opéra t ions ou contrats c o m -
mulatifs ou à l i tre oné reux , si la valeur de ce qui a é té d o n n é 
par le fail l i dépasse notablement celle de ce qu ' i l a r eçu en 
retour. 

« Tous paiements, soil en espèces , soit par transport, vente, 
compensation ou autrement, pour dé l ies non échues et pour 
dettes é c h u e s , tous paiements faits autrement qu'en espèces ou 
effets de commerce ; 

« Toute hypo thèque conventionnelle ou judiciaire et tous droits 
d 'an t ichrèse ou de gage cons t i tués sur les biens du d é b i t e u r pour 
dettes a n t é r i e u r e m e n t c o n t r a c t é e s . » 



et s'appliquer le bénéfice du contrat. Le porteur n'a aucun 
droit à s'opposer à cetie demande; i l est complètement 
dés in téressé ; représentant de l 'assuré, comment pourrait-
i l rejeter une action que l 'assuré lu i -même devrait 
subir (10). 

17. Voyons maintenant la situation du porteur d'une 
police d'assurance sur corps vis-à-vis des tiers. — J'ai 
exposé n° 8, qu'à moins de preuve contraire, le porteur 
d'une telle police ne représente que le propriétaire armateur 
du navire. La même présomption existe pour les tiers ; si le 
porteur, dans ce cas. n 'établit pas l'intérêt personnel qu ' i l 
a dans l'assurance, les tiers, créanciers du propriétaire 
armateur, sont fondés à réclamer le bénéfice du contrat, 
res té la propriété de leur débi teur (11). Cet intérêt person
nel peut être prouvé de diverses manières , soit par la pro
duction d'un acte de cession ou de nantissement de la 
police, soit parcelle d'un acte d 'hypothèque maritime. Tout 
ce qui a été di t , n° 14, sur les effets de la cession ou du 
nantissement des polices sur facultés, est applicable à la 
cession ou au nantissement des polices sur corps. 

18. I l est cependant à remarquer que la simple remise 
de la police à titre de cession ou de nantissement pendant 
le cours des risques, n'investira le porteur que d'un 
droit p réca i r e ; si elle lui permet de réclamer les avaries 
grosses et part iculières dont i l justifiera, comment pour-
suivra-t-i l utilement les assureurs dans les cas de délaisse
ment, où i l faudra produire l'acte d'abandon du navire 
signé par le propriétaire? Les tiers créanciers de l 'assuré 
tolèreront-i ls que le propriétaire fasse cet abandon et qu ' i l 
dispose de leur avoir eu faveur d'un créancier non p r iv i 
légié sans recevoir aucune contre-valeur? Comment écarter 
cette difficulté? I l n'y a qu'un moyen, et encore sera-t-il 
sujet à critique, c'est de compléter la remise de la police 
par une procuration du propriétaire donnant au porteur 
pouvoir de faire, s'il y a lieu, le délaissement du navire 
aux assureurs. 

19. La cession ou le nantissement de la police, après 
l'événement d'un sinistre, quand l'acte est régul ièrement 
dressé avec remise au créancier des pièces justificatives, 
notamment de l'acte d'abandon du navire aux assureurs, 
présente un caractère plus efficace ; rien ne s'oppose alors 
à la liquidation de l'assurance. 

20. Au sujet de ces actes de cession ou de nantissement, 
i l importe de relever un point essentiel et qui pourrait être 
perdu de vue. Aux termes de l'article 10 de la loi du 
16 décembre 1851, que nous allons examiner, la somme 
assurée est affectée au paiement des créances privilégiées 
ou hypothécaires selon le rang de chacune d'elles. Par 
suite, si la créance pour laquelle la cession ou le nantis
sement de la police a eu lieu, n'a pas un caractère privilégié 
ou hypothécaire, quelque régulier que soit l'acte de cession 
ou de nantissement de la police, le porteur est exposé à voir 
disparaî t re l ' indemnité de l'assurance par les réclamations 
des créanciers privilégiés et hypothécaires, qui devront être 
payés de préférence à l u i . De là résulte que dans ces sortes 
de contrats, pour éviter tout mécompte, avant de s'en
gager, on doit rechercher les créances privilégiées ou 
hypothécaires qui grèvent la chose assurée. La signification 
de l'acte de nantissement à l'assureur, l'acceptation par 
celui-ci de la cession, ou la substitution du cessionnaire aux 
droits de l 'assuré faite par avenant à la police, tic sauraient 
modifier cette situation, car le droit de suite est attaché par 
la loi à la nature de la créance et doit opérer contre tout 
porteur de la police. 

21. Enfin la police sur corps peut être remise au por
teur en garantie d'uni! hypothèque maritime on d'une 
créance privilégiée. Dans ces cas, les droits du porteur 
sur la somme assurée , au moins jusqu 'à concurrence du 

montant de sa créance, soit d'autant plus évidents qu ' i l n'a 
pas besoin de la détention de ce contrat pour les exercer. 
Ce droit, en effet, i l le puise dans l'article 10 de la loi du • 
16 décembre 1851, conçu comme suit : 

« Lorsqu'un immeuble, des récoltes ou des effets mobi-
« Hors auront été assurés soit contre l'incendie, soit contre 
« fout autre fléau, la somme qui , en cas de sinistre, se trou-
« vera due par l'assureur devra, si elle n'est pas appli-
« qnée par lui à la réparat ion de l'objet assuré , être affee-
« lée au paiement des créances privilégiées ou hypothé-
« caires, selon le rang de chacune d'elles. 

« 11 en sera de même de toule indemnité qui serait duc 
« par des t iers ,à raison de la perte ou de la détériorat ion 
« de l'objet grevé de privilège ou d 'hypothèque. » 

22. Des doutes auraient pu s'élever sur l 'applicabili té 
de cet article au cas qui nous occupe, le mot fléau dont i l 
se sert pouvant difficilement s'entendre des risques mari t i 
mes ; ce mol, en effet, ne doit se prendre que pour le 
genre de malheurs, tels que des inondations, des tremble
ments de terri!, qui frappent à la fois des peuples ou au 
moins des masses plus ou moins fortes, et non des parti
culiers ni même des familles. Mais l'extension de cet ar t i 
cle aux assuiances maritimes a reçu une consécration 
législative lois de la discussion de la loi sur l 'hypothèque 
maritime. 

En effet l'article 149 du code de commerce révisé porte : 
« Eu cas de peite ou d ' innavigabilité du navire , les 
« droits du créancier s'exercent sur les choses sauvées ou 
« sur leurs produits, alors môme que la créance ne serait 
« pas encore échue. » 

Le rapport fait au nom de la commission par M. VAN 
ISKCIIKM (12). au sujet de cette disposition, s 'énonce comme 
suit : « Ne faut-il pas spécifiera cet article que les droits 
« du créancier hypothécaire s'exerceront aussi sur le rem
it boursement de la somme assurée après le paiement des 
« créances privilégiées ou sur toute autre indemni té qui 
« pourrait appartenir au navire hypothéqué? 

« La question de savoir si cet article ne doit pas men-
« donner expressément l'exercice du droit du créancier 
« hypothécaire sur le remboursement de l'assurance ou 
' i sur d'autres indemni tés , mérite le plus sérieux examen. 
« On peut trouver la mention inutile et considérer les 
« dispositions spéciales à l 'hypothèque maritime, comme 
ci se référant aux principes généraux de la loi hypothô-
« caire de 1851,dont l'article 10 subroge deplein droit les 
« créanciers hypothécaires et privilégiés aux dioits de 
« leur débiteur sur l ' indemnité due en cas de sinistre. Ce! 
« raisonnement peut s'étayer des art. 7 et 8 de la loi sur 
« les assurances du 11 j u i n 1874, qui sont destinés à 
« prendre place dans le code de commerce révisé et qui 
« règlent 1 application de l'art. 10 précité aux assurances 
« mobil ières . D'un autre côté, l'art. 19 du projet corres-
« pondant à l'article 17 de la loi française du 10 déeem-
« bre 1874 et ce dernier faisant mention expresse de -
« l'exercice des droits du créancier sur le produit des 
« assurances, on peut craindre que l'omission dans la 
« rédaction belge de celte partie du texte français ne soit 
a considérée, nonobstant l'intention manifestement con-
« traire du législateur, comme l'indice d'une solution 
« opposée à celle qui a prévalu en France. Nous croyons 
« cependant que cette dernière préoccupation ne doit pas 
« l'emporter et que les considérations dédui les des a r l i -
« des 10 de la loi de 1851, 7 et 8 de la loi du 11 j u i n 
« 1874 doivent faire préférer la rédaction proposée par le 
« gouvernement à une autre, qui entrerait dans plus de 
« d é t a i l s ; les différences qui existent entre la législation 
« de la France et la nôtre expliquent qu'on ait jugé indis-

(10) Voir le jugement de Marseille du 11 ju i l le t 1861, ci té | (Annalesde la science et du droit commercial, par LEHIR, 1873, 
ii° 14 ci dessus. ' i t. 11, p- 340). 

(12) V. Documents, Chambre das Représen t an t s , session 
(11) Consultez arrêt de la cour do Paris, 24 d é c e m b r e 1872 I 1876-77, p. 613. 



« pensable dans la loi française une mention superflue 
« chez nous. » 

L'argumentation, en tant qu'elle s'appuie sur les articles 
7 et 8 de la loi du 11 j u in 1874, me paraît un peu forcée ; 
quoiqu'il en soit, c'est sur cette interprétat ion que la rédac
tion de l'art. 149 fut adoptée par la Chambre et le Sénat , 
sans aucune discussion sur ce point (13). L'extension de 
l'art 10 aux assurances tnatitimes n'est donc plus contes
table, et déjà un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles a 
appl iqué celle disposition dans ce sens à une police d'as
surance sur facultés, ainsi que nous allons le voir. 

§ 3. 

23. Une question qui se rattache à la notre matière 
se présente parfois, et je pense qu'i l n'est pas inutile de 
l'examiner. Quand une maison de comm-'-rce est proprié
taire des traites sur l'acheteuret en même temps détentrice 
des connaissements, et que l'acheteur refuse d'accepter 
ces traites parce que la marchandise ne répond pas à la 
quali té vonlueou pour tout autre motif, cette maisona-t-elle 
un droit privilégié sur l'assurance soignée par cet ache
teur? Cette question a été décidée en faveur d'une maison 
de banque, qui se trouvait dans ce cas, par la cour d'appel 
de Bruxelles. 

« Attendu, dit l 'arrêt (14", qu'aux termes de l'art. 10 de 
« la loi hypothécaire du 16 décembre 1851, lorsque des 
« effets mobiliers ont été assurés contre l'incendie ou tout 
« autre fléau, la somme q u i . eu cas de sinistre, se trouve 
« due par l'assureur, si elle n'est pas appliquée par lui à 
« la réparation de l'objet assuré, doit être affectée au 
« paiement des créanciers privilégiés ; » 

« Attendu qu'en vertu de cette disposition, l'appelant a 
« réellement, comme créancier gagiste, un droit de pré-
« férence sur l ' indemnité susment ionnée, qui; le premier 
« juge a déclaré à tort former le gage commun des créan-
« ciers de Murphy ; 

« Attendu que pour faire valoir ce droit , i l a besoin de 
« la remise entre ses mains de la police litigieuse; 

« Attendu que l'intimé ne peut lui refuser légit ime-
« ment cette remise contre remboursement de ladite 
« prime; 

« Qu'en effet, en contractant une assurance, non pour 
« son compte, mais bien pour celui de qui i l peut appar
ie tenir, Segers doit être réputé avoir agi en quali té de 
« negoliorum gestor de la personne à qui appartient le 
« bénéfice do l'assurance, c 'est-à-dire de l'appelant, por-
« teurdu connaissement de la marchandise assurée ; 

« Que l'intimé a donc détenu et délient encore la police 
« en litige pour l'appelant, qui est fondé à la lui réclamer 
« pour l'exercice de ses droits, cette police étant d'ailleurs 
« l'accessoire du connaissement, dont ce dernier est por-
« teur et sans lequel elle ne peut sortir ses effets. « 

Cette décision est i r réprochable . Elle applique l'exten
sion donnée par le législateur à la disposition de la loi 
hypothécaire. Elle est de plus en harmonie avec les vrais 
principes sur la matière, car, ainsi que le dit Emér i -
gon ¡15), l'assurance est un contrat accessoire attaché à la 
chose assurée et incapable de subsister i ndépendamment 
de ton objet. Les assureurs s'attendent qu'elle sorte ses 
effets. L'acceptation par eux de la clause pour compte de 
qui il peut appartenir, prouve qu'i l leur importe peu en 
faveur de qui l'effet doit se produire. L'acheteur n'ayant 
aucun intérêt au risque puisqu'il refuse le marché* ne 
peut invoquer le bénéfice du contrat. Le vendeur, payé 
par la maison de banque ou les amis de celle-ci, auxquels 
les traites pour le montant des factures ont été négociées, 
est également dés intéressé . I l est donc logique et équ i -

( 1 3 ) V . Annales parlementaires. Chambre des R e p r é s e n t a n t s , 
session 1 8 7 7 - 7 8 , p. 7 5 2 , et Sénal , session 1 8 7 8 - 7 9 , p. 1 5 8 . 

( 1 4 ) V . llELGIQUE JUDICIAIRE, Stipi'Ù, p. 2 7 8 . 

( 1 5 ) Ch. 1 0 , seel. 3 , Traité des assurances. 

table que la police qui , en définitive, doit profiter à quel
qu'un, soit at tr ibuée à la maison de banque, et que la 
clause pour compte de qui il peut appartenir opère en sa 
faveur (16). 

§ 4. 

24. I l en serait autrement si la maison de commerce 
bénéficiaire de la traite, détentrice en môme temps du 
connaissement et de la police d'assurance, remettait le con
naissement et la police au tiré acheteur ou commission
naire de celui-ci, contre son acceptation de la traite. E:i 
cas de faillite du tiré, elle serait simple créancière chiro 
graphaire à la masse faillie, car elle ne peut invoquer 
aucune disposition légale qui lu i accorde un titre de pré 
férence sur la somme assu rée ; en effet, par le dessaisisse
ment de la police, tous ses droits à ce contrat ont disparu, 
et par la remise du connaissement, elle n'est pas dans la 
situation du commissionnaire privilégié pour ses avances 
dont i l est question au n° 13. 

§ 5. 

25. Entin une dernière question également relative à la 
propriété des polices d'assurances maritimes s'est pro
duite et a reçu des solutions différentes. Lorsqu 'après la 
faillite de l'acheteur, le vendeur revendique la marchan
dise en cours de voyage, celui-ci a-t-il le droit de si; faire 
remettre la police d'assurance que l'acheteur a fait sous
crire? Un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, du 
26 janvier 1846 (17), a décidé la question contre le ven
deur, par le motif que les articles 576 et suivants du code 
de commerce limitent la revendication aux marchandises 
existantes dans l'état où elles se trouvent, qu'ils ne reten
dent point aux sommes dues à raison de l'assurance que 
l'acheteur a jugé convenable de faire opérer . 

Cette décision a perdu de vue que l'assurance maritime 
est toujours signée avec la clause que la personne qui la 
contracte agit pour compte de qui i l peut appartenir. 
Nous avons déjà vu qu'eu vertu de cette clause, celui qui 
a intéièt à la chose assurée peut en invoquer le bénéfice; 
or le vendeur revendiquant sa marchandise est placé au 
même état que si la vente n'a pas eu lieu ; i l n'a jamais 
cessé d 'être propriétaire de la marchandise et l'acheteur 
failli n'a plus aucun intérêt à l'assurance; d'autre part, le 
contrat devant sortir ses effets contre les assureurs, aux
quels le nom du véritable assuré importe peu, i l est natu
rel et logique que le revendiquant réclame le profil de la 
police, dont aux termes de l'article 569 du code de com
merce i l doit payer le prix. C'est dans ci; sens que la ques
tion a été décidée par la sentence arbitrale citée ci-dessus, 
n" 14, basée sur des motifs t r ès - remarquab les , et qu i , si 
la question se représentai t encore, seraient probablement 
adoptés par le juge. 

Toute autre décision a pour conséquence ou bien dé
faire payer à l 'assuré une indemni té pour des avaries et 
pertes qui ne le concernent plus, ou bien d 'arrê ter les 
effets d'un contrat qui , dans l'intention de l'assureur, doit 
opérer au profit du véritable intéressé à la chose assurée . 

Mais remarquons que le droit du revendiquant à la 
propriété de la police est intimement at taché à la reven 
dication de la marchandise; si celle-ci ne peut avo.r l ieu, 
par exemple en cas de perte du navire, i l ne saurait 
réclamer le bénéfice de l'assurance; alors la marchandise, 
qui voyageait aux risques de l'acheteur, a péri pour 
compte de celui-ci qui en est resté propr ié ta i re , et l u i 
seul ou la niasse faillie a titre pour toucher la somme 
assurée . 

FLORENT CRUYSMANS. 

( 1 6 ) Conira jugement de Marseille 3 0 septembre 1 8 6 3 . (JURIS
PRUDENCE DE MARSEILLE, 1 8 6 3 , I , 2 8 0 . ) 

( 1 7 ) V . JURISPRUDENCE DU PORT D'ANVERS, 1 8 5 6 , p. 1 7 3 . 



J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Deuxième cbauibre. — Présidence de si. schueniian». 

18 juin 1879. 

COMPTE COURANT. HÉRITIERS. — PARTAGE. — INTÉRÊTS. 
SERMENT L1TISDÉCIS0IRE. 

Les héritiers d'un débiteur en compte courant ne peuvent opposer 
au créancier de leur auteur les partages et les conventions rela
tives au paiement des dettes qu'ils ont entre eux. 

Si le comiile courant a continué avec la firme de l'industriel 
décédé, les cohéritiers qui sont sortis de la société ne peuvent 
imputer sur leur part dans les délies, les paiements postérieurs 
faits par ia firme : c'est là un déliât entre tes cohér:liers, niais 
étranger au créancier. 

Les intérêts des comptes courants courent d*. plein droit sans mise 
en demeure. 

Le serment lilisdécisoire ne peut être déféré en ordre subsidiaire. 

(NAGELMAEKERS C. PIEDBOEUF.) 

Le 2 mai 1878, l i ! Tribunal de commerce de Liège avait 
rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l n'est pas contes té qu'à la mort 
de Jean Piedbœuf, auteur des défendeurs , les demandeurs étaient 
c réanc ie r s dudit P iedbœuf pour la somme de , pour solde 
de compte-courant a cette date ; 

« Attendu <|ue les défendeurs représen ten t leur auteur chacun 
pour un s ix ième; qu'ils sont dès lors, en principe, lenus chacun 
pour leur quote-part dans la dette due aux demandeurs par leur 
auteur; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que celte somme 
n'est pas actuellement exigible et qu ' i l y a un compte à faire 
entre parties ;• qu'ils fondent ce sys tème sur ce que par l'acte de 
partage, avenu le 3 d é c e m b r e 1 8 7 5 , entre les défendeurs et leurs 
cohér i t i e r s , certaines c réances ilues à la masse hérédi ta i re et 
s 'é!evant à , ont élé affectées à l 'extinction du passil 
de la succession; qu'eu outre, certains immeubles ont élé at t r i 
bués aux cohér i t i e r s des dé fendeu i s , a charge par eux de solder 
en t i è r emen t , par le produit de la vente de ces immeubles, les 
comptes déb i t eu r s de la succession ; qu'en suite el en exécution 
de ces stipulations, le produit de la rent rée des c réances susdites 
c l de la vente des immeubles donl s'agit a été versé aux deman
deurs par les cohér i t iers des d é f e n d e u r s ; qu'en conséquence , le 
s ixième des sommes versées ainsi aux demandeurs doit ê t re por té 
au crédi t de chacun des défendeurs et doit diminuer d'autant la 
part contribuloire de chacun d eux dans la dette de leur auteur 
envers les demandeurs; 

« Attendu que ce système présenté par les défendeurs n'est 
pas admissible; 

« Qu'en effet, le partage préci té est rc.-4é é t r anger aux deman
deurs et que rien n'indique même qu'ils en ont eu connaissance; 
que dès lors la situation légale des dé fendeurs , hér i t iers chacun 
pour un s ixième de Jean Piedbœuf el tenus à ce titre envers les 
demandeurs, n'a pu ê t re modifiée par le partage préc i té , ni par 
les conventions el attributions faites à cet acte ; 

« Attendu, au surplus, que le compte ouvert par les deman
deurs a Jean P iedbœuf a été con t inué sous la m ê m e rubrique 
ap rès le décès dudit Piedbœuf, alors que les défendeurs n'avaient 
plus aucun intérêt dans les affaires qui é la ienl exclusivement 
restées aux mains de leurs cohé r i t i e r s ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas établ i non plus que les demandeurs 
aient élé informés que les défendeurs ne participaient plus aux 
affaires de la société Piedbœuf; qu'ils n'ont eu dès lors aucune 
raison de faire la division des comptes, en a r r ê t an t l'ancien 
compte de la maison Piedbœuf, au décès de Jean Piedbœuf, et 
en ouvrant un nouveau compte à quatre des hér i t iers de celui-ci, 
lesquels ont con t inué seuls les affaires ; 

« Attendu que les stipulations de l'acte de partage avenu entre 
les défendeurs .et leurs cohér i t iers peuvent bien donner lieu a un 
compte à l'aiie entre eux en ce qui concerne l 'exécution desdiles 
stipulations el l 'emploi des sommes nu-es a la disposition de 
certains des hér i t iers dans un but d é t e r m i n é ; niais (pie ces stipu
lations, é t r angè res aux demandeurs, ne peuvent lier ceux-ci, ni 
donner lieu à un comple distinct a dresser entre eux et les défen
deurs ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sans avoir égard aux conclu

sions des défendeurs , les condamne à payer , avec les 
in térê ts légaux depuis le 1 2 j u i n 1 8 7 5 jusqu'au jour de l'assigna
t i on . . . » (Du 2 mai 1 8 7 8 . ) 

En appel, on discuta la queslion de savoir si les intérêts 
du compte courant avaient cont inué à courir de plein droit 
contre les hérit iers indistinctement depuis le décès de leur 
auteur. 

Subsidiairement, les appelants déféraient aux in t imés 
le serinent litisdécisoire sur le l'ait que ceux-ci avaient eu 
parfaite connaissance de la sortie de deux des hér i t iers 
Piedbœuf, de la maison Jacques Piedbœuf, cont inuée par 
quatre de leurs cohéri t iers . 

AURÈT. — « En ce qui touche les conclusions principales des 
appelants : 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té el qu ' i l ressort au surplus 
des documents produits à h cause, que le crédi t donl la purlie 
int imée poursuit le paiement n'a pas élé ouvert à J e a n - T h é o d o r e 
Piedbœuf en son nom personnel, mais bien à la firme Jacques 
Piedbœuf; qu'à la mort du p r é n o m m é , ses hér i t i e r s , autres que 
la partie appelante, ayant repris les affaires de la maison, la 
banque int imée a cont inué à trailer avec eux et que ces remises 
de tonds ont été faites à la même firme ; 

« Attendu que dans ces circonstances, i l importe peu que le 
compte cuuranl ait élé a r rê t é , en ce qui concerne les appelants, 
an décès de l'auteur commun; qu'en effet, pour que ceux-ci 
fussent en droit de faire porter a leur crédi t les sommes qui ont 
élé versées dans la caisse de la banque, soit par leurs c o h é r i 
tiers, soit par les liquidateurs, en exécution de l'acte de partage 
du 3 décembre 187S, i l faudrait lotit d'abord qu ' i l fût é tabl i que 
la partie in lunée . eu recevant ces paiements, avait connaissance 
des stipulations du l'acte dont s'agit; 

« Q i'à défaut par les appelants de fournir celle preuve, ils 
sont bien fondés à recourir conlre leurs cohér i t ie rs ou les l iqu i 
dateurs, mais que rien ne les autorise à imputer lesdiles sommes 
sur la pari qui leur compele dans la dette incombant à leur 
auteur ; 

« Quant aux conclusions de la partie appelante tendant à la 
délat ion du .serment l i t isdécisoire : 

« Attendu que la délat ion de serment, telle qu'elle est for
mulée par voie de conclusions subsidiaires, n'est pas redevable; 
que d'ailleurs, dans les ternies où i l est déféré, le serment ne 
serait pas clécisoire ; 

« Quant aux in térê ts des sommes réc lamées : 
« Attendu que le comple courant, en donnant à chaque cor

respondant la libre disposition des fonds par lui enca issés pour 
le compte de l'autre, a pour effet de les rendre l 'un et l'autre 
emprunteurs des sommes qu'ils ont ainsi t o u c h é e s ; que, par 
suite, eu matière commerciale, les in térê ts de ces sommes 
courent de plein droit aux termes de l'art. 1 1 5 3 du code c iv i l ; 

ii Attendu que le solde du compte courant reste soumis aux 
principes commerciaux qui régissent le compte l u i - m ê m e ; qu ' i l 
continue a former entre les mains du déb i t eu r un vér i table prê l 
produisant inlérêl de plein droit pour le c réanc ie r , sans mise en 
demeure ni demande en justice; que ces principes trouvent d'au
tant mieux dans l 'espèce leur application, que la partie appe
lante n'a pas averti les in t imés qu'elle tenait le montant du solde 

i à leur disposition ; que c est donc avec raison que le premier 
I juge a accordé aux in t imés les intérêts a 6 p. c. des sommes 

réc lamées , à partir du 1 2 j u i n 1 8 7 5 ; 

« Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour, ouï 
M . l'avocat général FAIUEH en son avis conforme, rejelant toutes 
conclusions contraires, confirme... » (Du 1 8 j u i n 1 8 7 9 . — Plaid. 
M M M HANSSENS C. DUPONT.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre. — l'rcsld. de .U. Schuermaos. 

6 août 1879. 

C O M P É T E N C E . — R É P A R A T I O N S L O C A T I V E S . — B A I L . — D É G R A 

D A T I O N S . — P R E S C R I P T I O N Q U I N Q U E N N A L E . — P R E S T A T I O N 

V A R I A B L E . — Q U I T T A N C E . — R E C O N N A I S S A N C E I M P L I C I T E . 

Q U E S T I O N T R A N S I T O I R E . — A C T I O N R E C O N V E N T I O N N E L L E . 

A P P E L . — D É P E N S . 

Les contestations relatives aux réparations locatives mises par 
convention à charge du locataire au delà des termes delà loi 
ne sont pa-s de la compétence du juge de paix. ' 

\ 



iVe rentrent pas dans les « dégradations alléguées par le proprié
taire, » les transforma/ions de l'immeuble, l'emploi abusif 
d'engrais, la culture contraire aux usages, etc. 

En tout cas, les contestations relatives à ces objets doivent, à litre 
d'accessoires, rester pintes à une action principale sur la portée 
du bail : il importe à la bonne administration de la justice de 
ne pas forcer les mêmes parties à porter devant diverses juridic
tions les contestations relatives à une même convention. 

Des prestations annuelles, mais variables, ne donnent pas lieu à 
la prescription quinquennale. 

D'après les circonstances, une quittance de loyer donnée sans ré
serves peut impliquer reconnaissance que le fermier s'est 
acquitté de ses autres obligations. 

Une action intentée avant la loi du 25 mars 1876, mais jugée 
sous l'empire de celle-ci, est soumise aux nouveaux principes 
sur l'indépendance de l'action principale et de l'action recon-
veniionnelle. 

La condamnation aux dépens ne peut donner lieu à appel que si le 
fond qui a donné lieu à ces dé/iens est appelable. 

(t.lBIOULI.E C. FLORENT.) 

ARRÊT. — « Attendu que l'action de l'appelant est relative à un 
bail verbal de la tenne de Seresia, louée par l'appelant à l ' in t imé; 

« Sur la c o m p é t e n c e : 

« Attendu que l ' in t imé soutient que plusieurs des points de la 
réclamation de l'appelant constituent des contestations pour 
« répara t ions locatives, » ou pour « dégrada t ions a l léguées par 
« le p ropr ié ta i re , » objets que ie légis la teur a lenvoyés a la com
pétence dis juges de paix ; 

« Attendu que les termes réparations locatives de la loi du 
2a mars 1841, art. 7, n° 2, sous l'empire de laquelle l'action a 
été intentée, doivent ê t re in te rpré tés reslriclivemenl et excluent 
les répara t ions qui sont, comme dans la cause, mi.-es par con
vention à la charge du locataire au delà des obligations de l'ar
ticle 1754 du code civi l ; 

« Attendu que les points 7, 9, 10, 11 et 12 des conclusions 
du demandeur en p remiè re instance concernent : 

« 1° La transformation d'un hangar en abri de machine; 
« 2° L'emploi des engrais à d'autres terres qu 'à celles du 

propriétaire ; 
« 3° La culture des terres pra t iquée contrairement aux 

usages ; 
« 4° La prise de possession indue de pailles et engrais; 
« Enfin S u le refus de procéder à un état des biens à la sortie; 
« Attendu que ces différents points donnent lieu à des con

testations sur la por tée du bai l , et ne peuvent dès lors être con
sidérés comme constituant les dégrada t ions prévues par la loi 
citée, art. 7, n° 3 ; 

« Mais qu'en fût-il autrement et fut-i l possible de cons idérer 
ces points comme rentrant dans les dégrada t ions susdites, en
core constitueraient-elles, dans la cause, des accessoires de l'ac
tion principale ; 

« Attendu qu ' i l importe, dans l ' intérêt de la bonne adminis
tration de la just ice, et pour ne pas mult ipl ier les procès entre 
les mêmes parties, d'attribuer au m ê m e juge la connaissance de 
toutes les contestations principales et accessoires relatives à la 
même convention ; 

« Sur le moyen de prescription : 
« Attendu que l 'art. 2277 du code civi l s'applique seulement 

au paiement de sommes pér iod iques et fixes, dont le légis la teur 
a entendu ne pas permettre l'accumulation ; 

« Que cet article ne peut donc s é t e n d r e , comme l ' in t imé le 
demande, aux prestations d'entretien qui sont variables quant à 
l'importance pécun ia i r e et quant aux occasions qui peuvent y 
donner naissance ; 

« Attendu, en c o n s é q u e n c e , que la prescription ordinaire at
teint seule l 'action relative aux répara t ions faites par le bailleur 
à la décharge du fermier, et les prestations, m ê m e annuelles, 
que ce dernier n'aurait pas fournies ; 

» En ce qu i concerne la fin de non-recevoir t irée de la qu i t 
tance, et le fondement m ê m e de l'action : 

« Attendu q u ' i l est constant et non méconnu par l'appelant, 
qu'i l a, le 13 mai 1873, r eçu , sans la moindre rése rve , ce qui l u i 
était dû pour fermages par l ' i n t imé ; 

« Attendu que si , en principe, la quillance du propr ié ta i re 
constitue la preuve seulement de la l ibéra t ion du fermier quant 
au prix de location, elle peut, d ' après les circonstances, ê t re 
considérée comme une reconnaissance que le fermier s'est ac
quitté de ses autres obligations ; 

« Attendu que l'appelant, tant par ses sé jours f réquents à 
proximité de sa ferme, que par 1« voisinage de la rés idence de 

son frère, a été à m ô m e , par des visites c l des inspections des 
lieux où i l exerçai t le droi l de chasse, de vérifier, pendant le 
cours du bail , si les clauses du contrat é ta ien t observées ; 

« Qu'il a l lègue lu i -même êt re intervenu, en 1868 et 1869, 
dans les « répara t ions des bâ t imen t s pour prévenir de plus 
« grandes dé té r io ra t ions , » ce qui implique de sa part une con
naissance complè te de l'état de la ferme ; 

« Qu'en outre, deux mois environ se sont écoulés depuis la 
sortie ant ic ipée du fermier, le 15 mars 1873, jusqu ' à la dale de 
la quittance, et que le propr ié ta i re a é té mis par là en mesure de 
vérifier de plus près l 'étal dans lequel se trouvaient les bâ t imen t s 
et les terres de la ferme de Seresia ; 

« Attendu, en c o n s é q u e n c e , que la décharge donnée au mois 
de mai 1873 est complè te vis-à-vis du fermier; 

« Que d'ailleurs la lardivcté de la réclamation du p ropr ié ta i r e , 
in ten tée seulement le 26 j u i n IN75, après un pré l imina i re de 
conciliation datant du mois de j u i n 1874, et ce à propos d'un 
bail ayant pris fin en mai 1873, a rendu impossible, par le fait 
de l'appelant lu i -même , les vérifications par expertise, etc., que 
celui-ci postule aujourd 'hui; 

« Attendu, en conséquence , que l'action n'est pas f o n d é e ; 
« En ce qui concerne la demande reconvcntionuelle et l 'appel 

incident : 
« Attendu que le tolal des réc lamat ions formulées reconven-

lionnellemenl en p remiè re instance est inférieur au laux d'appel ; 

« Attendu que le jugement, ayant c lé rendu le 7 mai IS77, est 
soumis à la loi du 25 mars 1876, tant pour le taux de l'appel que 
pour l ' indépendance r éc ip roque , relativement à l'appel, de l'ac
tion principale et de l'action reconventionnelle; 

« Attendu, dès lors, que l'appel incident, qui reproduit devant 
la cour les conclusions rcconventionnelles prises en p r e m i è r e 
instance pour un montant in tér ieur à 2,500 francs, n'est pas 
recevable ; 

« Attendu, par une conséquence u l t é r ieure , que la condam
nation à un tiers des d é p e n s , p rononcée par le premier juge, à 
raison de ce que l ' int imé succombait en ses conclusions recon-
venlionnelles, est passée en force de chose jugée ; 

« Par ces moll is , la Cour, sur les conclusions conformes de 
M. l'avocat général FAIUF.R, rejetant toutes conclusions contrai
res, réforme le jugement à quu; déc lare l'appel principal receva
ble; rejette l'exception de prescription; déc la re l'appelant non 
fondé dans son ai lion el l ' in t imé non recevable dans son appel 
incident ; compense les d é p e n s d'appel... » (Du 6 août 1879. 
Plaid. M M " LIBIOIILLE c. FRAPPIER.) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE BRUXELLES. 
Première chambre. — présidence de M. Lauibolle, loge. 

3 juillet 1879. 

RENSEIGNEMENTS COMMERCIAUX. — COMPÉTENCE. 

Ne pose pas un acte de commerce celui qui fournit des renseigne
ments sur la solvabilité d'un négociant, alors qu'il le fait par 
complaisance et sans que cela rentre dans le cercle habituel de 
ses affaires. 

(TIROT ET POITOU C DUTHOIT.) 

JUGEMENT. — « En ce qui concerne le défendeur Duthoit : 
« Sur la c o m p é t e n c e : 

« Attendu que ce défendeur n'a ni acheté ni reçu la marchan
dise litigieuse ; 

« Que sur la pr iè re des demandeurs, i l leur a d o n n é des r en
seignements sur la solvabi l i té de W . . . , lorsque celui-ci leur a 
fait la commande des marchandises litigieuses ; 

« Que c'est sur la nature des renseignements d o n n é s par 
Duthoit que les demandeurs se fondent pour lui r éc l amer le paie
ment des marchandises solidairement avec W . . . ; 

« Attendu que Duthoit ne lient pas un bureau d'affaires; qu'en 
donnant gratuitement aux demandeurs les rens"ignemenls qu' i ls 
demandaient, i l a posé un acte de pure complaisance, qui ne 
renlre pas dans les opé ra t ions de son commerce ; 

« Que, par suite, si sa responsab i l i t é est engagée , l 'obligation 
née à sa charge ne revêt aucun ca rac tè re commercial : 



« (Jue le décl ina to i rc soulevé doit donc êlrc accuei l l i ; 
« Par ces monts, le Tribunal admet le décl ina to i re sou l evé . . . » 

(Du 3 ju i l l e t 1 8 7 9 . — Plaid. M i l " W I L B A U X c. C O E N A E S . ) 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E OE BRUGES. 

17 janvier 1879. 

V I C E R È D H I B I T O I R E . E X P E R T I S E . — F O R M E . — N U L L I T É . 

N O M B R E D E S E X P E R T S A N O M M E R . — P A Y S É T R A N G E R . 

D É L A I E T D É C H É A N C E A P P L I C A B L E S . 

L'expertise exigée pour la constatation des vices rédhibitoires doit 
être conçue dans la forme des expertises judiciaires. 

H en est ainsi, alors même que l'animal a été conduit en pays 
étranger et que la constatation de l'existence du vice se fait dans 
ce pays. 

Lorsque la loi en vigueur dans le pays oü se fuit l'expertise exige 
qu'il y soit procédé par un ou trois experts, et que le magistral 
chargé de les désigner enfreint les dispositions légales relatives 
au nombre des experts, les opérations qui en sont la suite sont 
radicalement nulles. 

Il importerait peu, en pareille circonstance, que l'un des experts 
eût procédé seul, sans le concours et l'assistance de son collègue. 

Les délais et les déchéances sont régis par la loi du pays où le 
contrat s'est formé. 

( H A E S C. V A N S L A M B R O U C K . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'action tend : I O a voir déc la re r 
résil iée l á v e n l e d'un cheval faite, le 16 novembre 1878, par le 
défendeur au demandeur, a la foire de Bruges, ledit cheval é tan t 
atteint d'un vice rédh ib i lo i re connu sous le nom de maladie an
cienne de poitrine ou vieille courbature; 2" à voir con lamnor le 
défendeur à payer au demandeur : A. la somme de 883 francs, 
prix dudi l cheval; H. celle de 3U0 francs pour d é p e n s e s ; 
C. celle do "2UU francs a titre de do in inages - in l é ré t s ; 

« Attendu qu'en ordre principal , le défendeur oppose à la de
mande en null i té de la requête en expertise, ccllede l'ordonnance 
de nomination l'aile par le juge de paix et celle de l'expertise, ces 
formali tés n'ayant pas été accomplies, au veeu de la lo i , la où se 
trouve l'animal dont il s'agit; 

« Attendu que, aux termes de l 'art. 4 de la loi du 28 janvier 
1850, mis en rapport avec l'art. 2 de l 'arrêté royal du 18 février 
1862, l'acheleur est tenu, à peine de déchéance , de provoquer 
e n d é a n s les quatorze jours la nomination d'experts (barges de 
vérifier l'existence du vice rédh ib i lo i re et de dresser procès-ver
bal de leur vérification ; que le susdit article porte encore que la 
requê te en nomination d'experts sera présentée au juge de paix 
du lieu où se trouve l'animal c l exige, en conséquence , une 
experlise judiciaire ; 

« Attendu qu ' i l est admis que lorsque l 'animal vendu en Bel
gique a élé conduit à l ' é t ranger , la constatation se fait dans ce 
pays dans la forme tracée par la loi de ce pays, pour les exper
tises judiciaires, ce sous la réserve des déchéances p rononcées 
et des délais fixés par la loi belge ; 

« Attendu que le cheval dont s 'agita élé conduit à l.ennich, 
commune s i tuée dans la ressort de la cour d'appel de Cologne, 
où la mat ière est régie par la loi du 3 mai 1859; 

« Attendu que l 'art. 4 de la susdile loi porte qu'a la requê te 
de l'acheleur, le juge de paix de la localité où l'animal se trouve 
nomme un ou trois experts, selon les circonstances; 

« Attendu que le 26 novembre 1878, le demandeur a présen té 
requê te à M. le juge de paix de Lennich Aldenlioven, aux tins de 
recevoir le serment des vé té r ina i res H e r m á n - J o s e p h Scbmiiz c l 
Frédér ic -Gui l laume Smilhauzen; qu'appointant cette demande, 
ledit magistrat a n o m m é comme experts lesdils vé t é r i na i r e s ; 

« Anendu qu ' i l esl constant que le premier expert seul a pro
cédé aux opéra t ions qu i lu i avaient é lé confiées ; 

» Attendu que la loi belge exigeant la nomination d'un ou de 
trois experts el la loi qui régit les provinces r h é n a n e s é tan t en ce 
point conforme à la loi belge, i l s'ensuit que la nomination de 
deux experts en cause esl nulle , le juge s 'éiant éca r té des termes 
de la loi c l l'expertise ne pouvant ê t re cons idérée comme j u d i 
ciaire que lorsque les prescripiions de la loi oui é lé fidèlement 
o b s e r v é e s ; que, dès lors, l'expertise m ê m e qui en a élé la suite 
esl éga lement de nulle valeur et ne peui servir de base à une 
action en rési l iat ion du chef de vices réd lnb i to i res ; 

« Attendu que vainement le demandeur soulienl que le juge 

n'a pas n o m m é conjointement deux hommes de l'art pour faire 
l'expertise, mais qu ' i l en a admis seulemenldeiix à la prestation de 
serment, de façon que l'un à défaut de l'autre avait qua l i t é pour 
procéder à celle experlise, et que celle-ci ayant é lé faite par l 'un 
des experts dés ignés , i l a été satisfait à toutes les exigences de la 
loi cl des coutumes locales; qu'en effet, celle alternative n'est 
nullement spécifiée dans l 'ordonnance du juge prussien ; qu'au 
contraire, cette ordonnance esl une et indivisible el dés igne cu-
mulalivemenl les deux vétér inai res proposés par le demandeur 
pour experts; que, dès lors, l'un ne pouvait opére r sans l'autre 
et que le travail de l 'un d'eux ne répond pas à l'ordonnance du 
juge ; que la loi belge, c jmine la loi rh maue, ne permettant que 
la désignat ion d'un oa de trois expe r t , toute autre dés igna t ion 
esl nulle. « I l appartient au juge de paix, du 11. V A N A L L E Y N N E S , 

d appréc ie r , suivant la difficulté et l'exigence des cas el surtout 
en tenant compte de l'importance du lit ige, quel est le nombre 
d'experts à nommer ; mais d 'après le texte de l'art. 4, i l a le choix 
entre un ou trois experts: il ne pourrait en dés igner deux. » 
( C A R R É , Lois de la procédure, Question 1158) ; 

« Par ces motifs, le Tibunal , rejetant toutes fins contraires du 
demandeur, déclare celui-ci non recevalile en son action, en 
conséquence l'en d é b o u t e . . . » (Du 17 janvier 1879. — P l a i d . 
1111e» C A U - A E el V A N R O B A E Y S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Ce jugement a fait une saine applica
tion des principes sur la matière, principes que nous avons 
exposés au n" 35, page 104, de notre Traité des vices 
rédliibitoires (2 e é 1 i lion). 

La législation de la Prusse rhénane, dont le tribunal de 
commerce de Bruges a eu à s'occuper,s'y trouve rappor tée 
à la page 588. 

Reste à savoir si un magistrat, qui accomplit aussi i r r é 
gul ièrement sa mission et fait encourir aux intéressés une 
déchéance dont i l esl impossible de les relever, ne s'expo
serait pas, au moins dans notre pays, à être pris à partie 

et à se rendre passible de dommages intérêts , par app l i 
cation de l'art. 505 du code de procédure civile. 

11 nous semble qu'oui ; car c'est là une de ces fautes 
grossières que l'on peut assimiler au dol . I l est vrai de 
dire cependant que la jurisprudence et la doctrine sont 
divisées sur le point de savoir si les fautes lourdes don
nent lieu, comme le dol lu i -même, à la prise à partie. 
(Pour l'util rmalive : C I I A U V E A U sur C A R R É , t. I V , Question 
1805; M E R L I N , Répertoire, t. I X , pp. 782 et 787. — En 
sens contraire : Cass. fr. , 17 jui l le t 1832 et 6 ju i l le t 1858.) 

Nous avons cité dans le même ouvrage, un autre cas de 
responsabil i té donnant également ouverture à la voie de la 
prise à partie : c'est celui qui résulterait , soit de l'absence 
irrégulière du juge de paix et de ses suppléan ts , au mo
ment de la présentation d'une requête en nomination 
d'experts, soit de leur négligence ou de leur refus d'ap
pointer une requête semblable. V. n o s 56, 57 et 58, pp. 48 
et suivantes. G V E V. A . 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE L O U V A I N . 
l»r.-sldence de M. LevU. 

20 mai 1879. 

F A I L L I T E . — T R A I T E A C C E P T É E . — P R O V I S I O N . — R E T O U R 

A L A M A S S E . — C U R A T E U R . — P O R T E U R . - — A C T I O N 

D I R E C T E . 

En matière de faillite, la provision n'appartient au porteur qu'à 
la condition que l'envoi des valeurs devant former la provision, 
soit antérieur au jour où la faillite a été déclarée el aux dix 
jours qui ont précédé cette date. 

Le curateur a action iirecte contre celui qui détient les fonds de 
la provision, pour demander contre lui le rapport à la masse 
pour cause de paiemeni annulable. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E C A L L U C D E F O N V E N T F I L S E T C , E . ) 

Le jugement qui suit fait suffisamment connaî t re les 
faits. 

i 
! J U G E M E N T . — « Attendu qu 'à la date du 19 février 1878, le 
1 sieur Caliti a e scompté chez les défendeurs une traite d 'un 

import de fr. 642-18, l irée sur un sieur Keynaerl et accep tée 
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par lui en couverture d'une livraison de marchandises lui faites 
le 10 du m ê m e mois, contre remise d'une somme de 500 francs 
en espèces et un crédi t en compte courant pour le surplus ; 

« Attendu que le tireur de cet effet a été déclaré (m faillite par 
jugement de ce siège en date du 1 e r mars de la même a n n é e et 
que l 'époque de la cessation de ses paiements a é té tixée au 
20 février de ladite a n n é e , par jugement du 19 dudit mois de 
mars ; 

« Attendu que le demandeur réclame aux défendeurs le rap
port de ladite somme de fr. 642-18, versée en leurs mains par 
le tiré, accepteur,a l 'échéance de la traite,en se basant sur ce que 
l'envoi des marchandises, qui en formaient la provision, avaii eu 
lieu dans les dix jours qui ont précédé la date à laquelle la ces
sation des paiements de Callu a été reculée c l que par suite celle 
provision devait faire retour à la masse ; 

« Attendu que les défendeurs opposent à l'action du curaleur 
un fin de non-rerevoir, dont i l importe au préa lab le de l'aire 
justice, en é tab l i s san t le droit de celui-ci de s'adresser aux dé
fendeurs pour r éc l amer la restitution dont s 'agil; 

« Attendu qu ' i l est reconnu que ceux-ci dé t i ennen t les fonds 
de la provision ; que c'est donc contre eux que la demande en 
rapport pour cause de paiement annulable poul ê l re poursuivie ; 

« Attendu en outre que le tiré accepteur, en vidant de bonne 
foi ses mains dans celles des défendeurs contre remise de l'effet 
revêtu de sa signature, a l'ait un paiement valable quant à l u i , 
qu i , en m ê m e temps qu' i l le l ibère de son obligation personnelle 
vis-à-vis du porteur, constitue l 'exécution d'un mandat lui con
féré par le t i reur et donl i l s 'était volontairement chargé ; 

« Attendu qu ' i l esl inexact de soutenir que l 'action, en lanl 
qu'elle vise la provision, n'esl recevable conlre les défendeurs 
que pour aulanl que le tiré avait un recours conlre lui ; qu'un 
lien de droit direct est né entre le représen tan t du tireur et les 
défendeurs, non-seulemenl en vertu du contrat de change au
quel le t i ré est reslé complè temen t é t ranger , mais encore par 
celle circonstance seule que les fonds de la provision sonl passés 
dans les mains des défendeurs el sans devoir,le moins du monde, 
rechercher conlre qui l 'aclion aurait dû être exercée au moment 
de la déclara t ion en faillite du t i reur ; 

« Que s'il esl vrai que le l i re , ayant, par son acceptation, a s sumé 
un engagement personnel, ne pouvait refuser le paiement de la 
traite à son échéance au porteur ou à celui qui venait a son lieu 
el place, son obligaiion s'est éteinte par le paiement, el dès lors, 
tous rapports entre lui el le tireur el entre lu i el le porteur ou 
preneur sont venus à cesser; qu 'à parllr de ce moment le déba t 
ne se meut plus qu'enire le tireur el le porteur ou le preneur, 
qui a pris la place de ce dernier ; 

« Allendu que l'action esl donc recevable telle qu'elle est 
in tentée; 

« Attendu que celle-ci tend à faire rentrer dans la masse de la 
faillite du t ireur une somme que les défendeurs dé t iendra ien t 
sans droit el en vertu d'un paiement qui leur aurait é lé fait con
trairement aux prohibitions de la loi sur les faillites; 

« Attendu que si l'art. 6 de la loi du 20 mai 1872 accorde au 
porteur de la lettre de change vis-à-vis des c réanc ie r s du tireur 
un droit exclusif à la provision, qui existe entre les mains du lire 
]ors de l 'exigibil i té de la traite, i l réserve expressément l 'appli
cation de l 'art . 445 de la loi du 18 avril 1851 ; 

« Allendu que par celle disposition nouvelle, le légis la teur 
belge, se s é p a r a n t de la jurisprudence de la cour de cassation de 
Belgique, s'est rallié à la jurisprudence de la cour de cassation 
de France; qu'elle doit donc ê t re in le rpré lée confo rmément à ce 
qui se pratiquait sous l'empire de celle de rn i è re jurisprudence c l 
aux termes de laquelle la piovision n'appartenait au porteur qu'à 
la condition que l'envoi des valeurs, devant former la provision, 
soit an t é r i eu r à la tai 11 ile et aux dix jours qui ont précédé 
l 'époque de la cessation des paiements du fai l l i ( B Ë D A R R I D E , sur la 
lettre de change, t. 1, n" 147). 

« Allendu que les travaux pré l imina i res de la loi de 1872 
lèvent tout doute à cet égard et révèlent l ' intention du législateur 
de subordonner le droit de préférence du porteur sur la provi
sion à la condit ion que celle-ci aurait élé fournie dans un temps 
où la capaci té civi le du l ireur é la i l encore d'une in tégr i té par
faite, c 'es t -à-dire avant les dix jours qui ont précédé l 'époque de 
la cessalion des paiements de ce dernier; que le rapport lait au 
nom de la commission de la Chambre des r ep ré sen tan t s , par 
M . D U P O N T , est formel c l tranche la question dans ce sens ; que 
cette opinion du rapporteur a é lé confirmée dans les discours de 
M . le ministre de la justice pendant les discussions de l 'art. 6, à 
la Chambre des r ep résen tan t s , l e s 3 el 4 d é c e m b r e 1869; et que lors 
de la reprise des discussions de la loi en 1872, M. le r ep résen
tant D E M E U R , ayant d e m a n d é dans la séance du 20 mars quelle 
élail la por tée de la restriction finale de Pari. 6 § 1 e r , et s i , en 

J U D I C I A I R E . l3.>-2 

dehors du cas qu'a eu en vue le rapporteur p r imi t i f du projet, a 
savoir quand tireur, venant à cesser ses paiements, envoie au 
lire des marchandises pour faire provision, i l en est d'autres dans 
lesquels le porteur ne pourra p is p ré tendre à un droit exclusif 
sur la provi-ion à rencontre des c réanc ie r s du t i r eu r ,M. S A I N C T E -

I . E T T E , second rapporteur, a répondu qu ' i l croyait pouvoir dire 
qu' i l n'esl ent ré dans la pensée de personne de déroger à la loi 
des faillites quant au paiement suspect, mais qu' i l élail convena
ble de viser l'art. 4 4 5 , puisque c'est une dérogat ion à la loi ; 

« Attendu que ces affirmations ont passé sans aucune contra
diction el qu ' i l n'a é l é l'ail aucune distinction entre les lettres de 
change acceptées el celles qui ne le sont pas, pas plus dans la 
discussion que dans le texle; que si , dans un passage de son 
discours, M . D E M E U R a d i l : « D ' ap rè s ce qui a é lé décidé en 
« 1 8 7 0 , le porteur d'une lettre de change non accep tée , — car 
« i l ne peut s'agir ici de la lettre de change accep tée , — a, vis-
« à-vis des c réanciers du tireur au jour île l ' échéance , » celle 
restriction irouvail sa raison d 'être dans la jurisprudence admise 
même m Belgique sous l'empire de la loi ancienne, que le por
teur avait privilège sur la provision quand la traite élail 
acceptée ; 

« Attendu que, quoiqu'en disent les dé fendeurs , ceux-ci, en 
recevant la tiaite à l'escompte, ont payé à Callu une somme 
d'argent en échange de l'effei en vertu duquel ils loucheraient à 
son échéance une autre somme d'une tierce personne; qu 'à ce 
paiement futur, Callu a affecté comme provision une c réance 
qu' i l avail conlre le t i r é ; qu'en ce faisant, i l assurait le paiement 
d'une dette qui ne devait échoir qu'à l 'exigibilité de la traite, i l 
a l iénai t .une partit! de son patrimoine au profit de celui qui sera 
au jour de l 'échéance po'leur de la lettre de change; or, comme 
on ne peut faire indirectement ce que la loi prohibe directement 
en vertu de l'art. 4 4 5 de la loi sur les faillites, le montant de la 
provision doit faire retour à la masse c réanc iè re de la faillite du 
tireur, comme ayant servi à faire un paiement d'une dél ie non 
échue ; 

« Allendu qu'en vain les défendeurs soutiennent que la remise 
du montant de la lellre de change, el l'endossement de celle-ci 
avec affectation légale de la provision à son paiement, sonl tel
lement liés l 'un à l'autre, que l'un ne pourrait ê t re maintenu 
pendant que l'autre serait invalidé ; que ce principe, vrai en 
thèse généra le , est s u b o r d o n n é a l'application des règles édic tées 
en mat ière de faillite, que la partie finale du § 1 e r de l ' an . 6 ré
serve expressément ; 

« Allendu qu'en vain aussi les défendeurs relèvent l 'injustice 
el l ' immoral i té , qui permettraient que le tireur de la lettre de 
change ou ses c réanc ie rs seraient à la lois p ropr ié ta i res de la 
provision et du prix qui en a élé payé ; qu'en effet, le principe 
qui domine toute la mat ière des faillites, c'est l 'égali té entre 
tous les c r éanc i e r s ; que, de même que le vendeur de marchan
dises n'est payé du prix qu'en monnaie de faillite, de m ê m e le 
porteur de la lellre de change, dans l 'espèce donl s'agil, au lieu 
de loucher toute la somme pour laquelle i l a consenti à devenir 
le créancier du tireur, ne rei evra que le dividende afférent à sa 
créance ; qu ' i l est vrai que la provision el le prix payé restent 
dans la même caisse, mais qu' i l esl à remarquer que la provi
sion représente la valeur des marchandises sorties du patrimoine 
du tireur, et que la niasse ne profile donc rée l lement que du 
prix payé, comme elle profite des marchandises fournies el non 
s o l d é e s ; que, dans un désas t re commun, i l n'est que juste que 
tous ceux qui en sonl les victimes soient placés sur un pied de 
parfaite égalité ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant en dernier ressort, 
condamne les défendeurs à rapporter à la masse c réanc iè re de la 
faillite Hubert Callu, représentée par le curaleur de la fa i l l i le , la 
somme de IV. 6 4 2 - 1 8 , impor l de l'effet sur Reynaerts du 1 5 fé
vrier 1 8 7 8 , par eux reçue à son échéance avec les in té rê t s com
merciaux depuis le 1 5 mai de la m ê m e a n n é e ; les condamne en 
outre aux dépens de l ' instance; déc la re le p réseu l jugement 
exécutoi re par provision nonobstant opposition ou appel et sans 
caution.. . »(Du 2 0 mai 1 8 7 9 . — Plaid. M M " V A N B E L L I N G H E N C. 

B O E L S a îné . ) 

Pourvoi est dirigé contre ce jugement. 

E r r a t a . 
Page 1305, 7 e l igne, au lieu do : dépenses, lisez : défenseurs. 
Page 13U8, 52 J ligne, au lieu de : se heurter, lisez : heurter. 
Page 1320, 36 e l igne, au lieu de l'abolition, lisez : celle peine. 
Page 1323, 28 e l igne, au lieu de : aura, lisez : auront. 

Bruxelles — Alliance Typographique, rue aux Cboux, 37 
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D R O I T É L E C T O R A L . 

D E P U T A T I O N P E R M A N E N T E . — P A R T A G E D E S V O I X . 

M O T I F S D E L ' A R R Ê T É . 

L'arrêté de la députation permanente, rendu en malicie électorale 
et présentant puur unique motif qu'il y a en partage des voix, 
et qu'en ce eus In liste de l'année precedente 11 est pus modifiée, 
est-il régulier et satisfait-il à la règle que tout jugement doit 
être motivé? 

La question ci-dessus formulé ' 1 vienl de se produire 

Plusieurs fois devant la cour de Garni su- l'appel di- 110111-
rcux arrêtés de la dépuialion permanente du conseil 

provincial de la Flandre occidentale. Ceux-ci ont tous élé 
réformés au fond, sans que la jurisprudence de la Cour se 
soit fixée sur cette quesiion même, qui est nouvelle et peut 
se représenter . (Voir arrêtés des 24 j u i n , 9, 1 1 et 22 jui l le t 
1879. B E L G . J U D I O . , suprà, pp. 1030 1031 , 1133. etc.) Elle 
est née de r inlerprétat ion que celte députaliuii permanente 
a donnée de l'art. 4 1 des lois électorales coordonnées por
tant: « En cas de partage des voix, la liste de l 'année 

précédente n'est pas modifiée. » 

I l a fallu prévoir, pour les députa t ions , le partage des 
voix, parce qui; la loi n'exige pas un nombre fixe de 
membres pour la validité de la dél ibérat ion, mais un m i 
nimum seulement. Aux fermes de l'art. 104 de la loi pro
vinciale, en effet : « Elle (la dépuialion) ne peut dél ibérer 
si plus de la moitié de ses membres n'est présente . Toute 
résolution esl prise à la majorité absolue des membres 
présents . En cas de partage des voix, ni tous les membres 
n'ont pas assisté à la délibération, les absents sont ap/iclés 
pour vider le partage. » L'application de celle dern ière 
disposition a paru devoir ent ra îner des lenteurs incompa
tibles avec la procédure eu révision des lisies électorales 
qui toujours requiert célérité. I l fallait donc un moyen 
d'extraire une décision, d'un corps comptant un nombre 
pair de membres qui, sur la quesiion débat tue , se divisent 
par moitiés. De là est née la disposition de l'art. 41 à 
l'appui de laquelle M . D ' E L I I O U X G N E disait à la Chambre : 
« Comme en vertu de la permanence des listes, c'est la 
« lisie qui forme le titre de l 'électeur pour exercer son droit 
« électoral, provision reste due à ce titre. » 

C'est de cette disposition que la dépuial ion permanenle 
de Bruges a fait un très-fréquent usage, quel que fût d'ail
leurs le nombre de ses membres présents . Lorsque celui-ci 
était impair, i l s'est trouvé un membre qui s'abstenait et 
ramenait ainsi le partage, qui jamais ne s'était produit 
avant la publication de l'art. 4 1 . Nous laissons là les ques
tions qui naissent de ce genre d'abstention (Voir suprà, 
p. 1031, a r rê t du 2 1 juin 1879) pour ne nous occuper que 
de celles qui peuvent naître du partage. 

Nous pensons que répondre à une demande en radiation : 
Nous sommes partagés : donc l'électeur contesté sera main
tenu sur la liste parce qu'il y était l'année précédente, ce 
n'est pas motiver la décision rendue, c'est rendre une déc i 
sion nulle qu i , si la cour d'appel la confirmait sans motifs 

nouveaux, entra înerai t cassation pour défaut de motifs, 
c 'est-à-dire pour violation de l'art. 41 des lois électorales 
coordonnées et de l'art. 97 de la constitution belge. _ 

Qu'est-ce, en effet, que motiver une décision judiciaire? 

C'est donner les motifs de fait et de droit qui l'ont dictée 
au juge; et par motifs l'on ne peut entendre que des raisons 
de décider qui existent dans la cause, non dans le juge, 
que le juge ne crée point, qu' i l déclare, dont i l reconnaît 
l'existence, qu'il n'est pas libre moralement de reconnaître 
ou de nier, niais qu i , dans la pensée du juge qui les for
mule, ont une valeur constante, indépendante de son assen
timent, pour tout autre juge apportant à l'examen de 
l'affaire la même impartiali té et la même aptitude à juger. 

Les motifs sont exigés , et comme garantie prise contre 
le juge d'un exann 11 sérieux du procès et de matur i té 
dans la décision, et comme moyen d'ajouter à l 'autorité 
morale de la chose jugée par la justification qu'elle doit 
porter eu elle, et enfin connue facilité pour le contrôle des 
juridictions de recours. 

Les arrêtés de la députat ion permanente de Bruges qui 
oui élé déférés à la cour de Gand, et n'étaient fondés que 
sur un prétendu partage et sur les listes des années précé
dentes, coulicnneiil-ils des motifs dans le sens que nous 
venons d'indiquer? Non. Ils disent que la députat ion a été 
d iv isée ; mais point les motifs qui ont, chez ceux de ses 
membres dont I opinion a prévalu, dé te rminé cette opinion ; 
ils ne donnent pas les raisons de décider puisées dans la 
cause et indépendantes des juges et du nombre en lequel 
ils siègent. De véri tables motifs existent pour le juge 
d'appel comme pour le premier juge : i l les peut donc 
adopter en confirmant la sentence qui avait été frappé 
d'appel : dans le cas qui nous occupe, celte adoption des 
molifs du premier juge est impossible. 

La vérité esl que la règle de l'article 41 n'est qu'un 
moyeu de choisir entre deux opinions qui sont eu pré
sence, comme la majorité est un moyen de choisir la solu
tion qui prévaut, lorsque dans une cour de cinq membres 
trois sont pour la réformation, deux pour la confirmation. 
Dira-l-on que l 'arrêt de réformation serait suffisamment 
motivé s'il perlait par exemple : Attendu que trois mem
bres de bt cour sur cinq se sont prononcés pour la mise à 
néant de la décision dont appel...? L'on se refuserait à voir 
des motifs dans une telle formule, et cependant elle ne 
serait pas plus i r régul ière que celle qui a été adoptée par 
la députation permanente de Bruges. 

En réalité, la moitié de la députat ion dont l'opinion a 
prévalu n'a point dit ses raisons de décider. Elle les eût 
dû dire sans doute aucun et elle les eût probablement 
dites si elle eût compté un adhérent de plus. Elle les de
vait encore dire, croyons-nous, puisqu'elle était autant que 
majorité par le privilège attaché à la liste de l 'année an té 
rieure. Au lieu de motifs, les arrêtés dont s'agit donnent 
des indications sur le partage des voix qui ne sont pas 
exigées el ne dispensent pas de motifs; qui en dispensent 
d'aulant moins qu'elles sont superflues, qu'elles sont même 
i l légales . 

Elles sont i l légales , car nos décisions judiciaires ne doi-
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vent ni ne peuvent mentionner à quelle majorité elles ont 
été rendues (sauf, par exception, le verdict du jury rendu 
à sept voix contre cinq sur la question principale). Les 
règles en cette matière sont chez nous les mêmes qu'en 
France, où la cour de cassation disait dans un arrêt du 
24 janvier 1837 I D E V I L L K N E U V E , 1837, I , 548) « que le 
« secret des délibérat ions des tribunaux est un principe 
« général du droit public français ; que ce principe a pour 
« but d'assurer l ' indépendance des magistrats et l 'autorité 
« morale de leurs décis ions ; que la défense de révéler le 
« secret de ses dél ibéra t ions , doit, pour être efficace, être 
« étendue â l'expression du nombre des suffrages et corn-
« prend virtuellement l 'interdiction de faire connaî t re 
« l'existence des minor i t é s . . . » 

I l est dans notre législation un cas où l'avis de la minori té 
prévaut sur celui do la majorité : l'article 133 du code 
d'instruction criminelle attribue au suffrage d'un seul 
membre de la chambre du conseil, l'effet du renvoi à la 
chambre des mises en accusation, de l'examen des charges 
relatives aux faits dénoncés à la justice, qui sont punis
sables de peines afflictives et infamantes. C'est précisé
ment pour ce cas, que l 'arrêt dont s'agit plus haut consacre 
le principe absolu du secret des dél ibéra t ions , et casse 
dans l'intérêt de la loi une ordonnance de chambre du 
conseil pour avoir « révélé un élément de la dél ibérat ion 
« intér ieure , et invalidé l 'autorité morale de ladite déci-
« sion. « Dans le même sens, ia cour de cassation de 
France disait encore dans un arrêt du 9 ju in 1843, rendu 
sur les conclusionsconformesdu p rocureurgénéra l D L P I N : 

« C'est un principe du droit public français consacré par 
« les ordonnances du royaume, publiées en 1344 par 
« Philippe de Valois, en Ï 4 4 6 et 1453 par Charles V I I , 
« et par la jurisprudence universelle des cours de justice, 
« ainsi que par les lois intervenues depuis la Révolution 
« de 1789, notamment par les articles ¿08 de la Consti-
« tu lion de l'an I I I , 234, 369 et 370 du code d'instruc-
« tion criminelle, que le secret doit être ga rdé sur les 
« dél ibérat ions des juges et i l importe à la dignité de la 
« justice que ce principe soit sévèrement maintenu... » 
( D E V I L L E N E L V E , 1843, 1, p. 720). Un arrêt de la même 
cour du 1 " avril 1853 décide que l'infraction au pr in 
cipe général qui prescrit le secret des dél ibérat ions inva
lide la décision entière dans laquelle est révélé un élément 
de la dél ibérat ion in té r i eure ; qu' i l incombe donc à la 
chambre des mises en accusation de prononcer l'annula
tion de l'ordonnance qui est entachée de ce vice. ( D E V J L -

L E N E U V E , 1853, I , p. 396.) Et c'est ce que fait la chambre 
des mises en accusation de la cour de Bruxelles par arrê t 
du 29 mai 1855 ( B E L G . J U D I C , 1855,p. 1167). 

Noire conclusion est que les arrêtés dont s'agit, loin 
d'être régul iers et légalement motivés, joignent au vice 
de défaut de motifs,celui de contenir, au mépr is du secret 
de la dél ibéra t ion, des indications qui constituent une 
seconde cause de null i té. D. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

COUR D ' A P P E L DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Jamar. 

9 janvier 1879. 

R E S P O N S A B I L I T É . — A R C H I T E C T E . — E N T R E P R E N E U R . — V I C E S 

D U S O L . — R É F É R É . — C O M P É T E N C E . 

L'art. 1792 du code civil n'est pas applicable à l'entrepreneur qui 
exécute des travaux conformément aux instructions de l'archi
tecte chargé de la direction. 

Le propriétaire n'est pas responsable des dégradations causées par 
sa construction à une maison voisine, lorsqu'elles sont le 
résultat des vices du sol et qu'il observe les précautions requises 
par tes règles de l'art. 

Lorsqu'un jugement, rendu au fond, a dit n'y avoir lieu a exper
tise nouvelle, le juge de référé est incompétent pour ordonner 
celte expertise. 

( l . E E M A N S C. L A P R O V I N C E D E B R A B A N T E T V A N O P H E M . ) 

La province de Brabant a fait construire un institut 
ophlhalmiquc a côté d'une maison appartenant à Leenians. 
Celui-ci se plaignit des dégradat ions survenues à sa maison 
et assigna la province de* Brabant en dommages- in térê ts . 
Une expertise fut o rdonnée . 

Le 23 jui l le t 1878, le tr ibunal c iv i l de Bruxelles avait 
statué comme suit : 

J U G E M E N T . — « En ce qui concerne la demande principale : 

« Attendu que du rapport d 'experts déposé le 6 ju i l le t 1875, 
i l résul te que la construction élevée par la province a été édifiée 
suivant toutes les règles de l'art et en prémuni toutes les précau
tions convenables pour éviter de nuire au voisin ; 

« Attendu que si , malgré ces p récau t ions , la maison du deman
deur a éprouvé des dég rada t ions , celles-ci ne peuvent servir de 
fondement à une action en doinmages- iu lérê is ; 

« Qu'en effet, parmi les obligations du voisinage figure celle 
de subir certains déso rd re s qu'enliL ' ine presque toujours l 'édifi
cation d'une construction voisine, même lorsqu'elle a été élevée 
suivant toutes les règles de l 'ar t ; 

« En ce qui concerne la demande en garantie : 

« Attendu que les travaux exécutés par le défendeur en ga
rantie font é lé sous la direction et la surveillance de -l'architecte 
provincial ; qu'ils ont é té r égu l i è remen t reçus et agréés ; qu" , 
dès lors, le dé tendeur en garantie échappe a toute responsabi l i té ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare le demandeur principal 
non londé dans ses fins cl conclusions ; déclare non fondée l'ac
tion en garantie... » (Du 23 ju i l l e t 1878.) 

Leemans signifia ce jugement le 20 novembre 1878. 
Mais le 6 novembre 1878, i l avait assigné la province 

de Brabant eu référé pour faire nommer de nouveaux ex
perts. Le juge du référé statua connue suit : 

O R D O N N A N C E . — « Attendu qu' i l y a urgence de faire constater 
les dégrada t ions survenues à la propr ié té du demandeur Lee
mans depuis l'expertise dont i l s'agit au litige et ce avec d'autant 
plus de raison que l'étal des lieux doit être modifié par des répa
rations d 'une néccsMié immédia te ; 

« Attendu que le jugement invoqué par les défendeurs n'est 
point passé en force de chose jugée cl que, dès lors, il ne peut 
former obslacle à la constatation de l 'étal des lieux ; 

« Par ces motifs, Nous, p rés iden t , dés ignons comme ex
perts , lesquels constateront l 'étal des dégrada t ions surve
nues depuis l'expertise du 8 ju i l l e t 1875 à la maison du deman
deur cl indiqueront les moyens que le demandeur est aulor isé à 
prendre d 'urgence pour e m p ê c h e r les accidents; ils déc r i ron t 
également l 'état des circonstances locales qui seraient de nature 
à expliquer les causes des dégâ t s , s'il est à prévoir que cet éiat 
puisse ê t re modifié dans un court dé la i . . . » (Du 20 nuveinbre 
1878.) 

Appel fut interjeté par Leemans du jugement du 23 j u i l 
let 1878 et par la province de Brabant de l'ordonnance de 
référé du 20 novembre 1878. 

A R R Ê T . — « Attendu que la responsabi l i té que Leemans veut, 
à raison des dégrada t ions subies par sa p ropr i é t é , faire peser sur 
la province de Urabanl, ne pcul se justifier que par une taule im
putable à celle-ci ; 

« Attendu que les experts commis par justice, afin de pro
céder à la constatation de l 'étui des lieux el d'indiquer les causes 
du dommage, ainsi que les mesures a prendre pour en prévenir 
le retour, ont unanimement conclu, dans leur rapport du 
8 j u i l l e t 1875, que les dég rada t ions de la maison de Leemans 
sonl la conséquence de la construction de l ' insti tut oph l l i j lmique , 
mais que ces dégrada t ions sonl complè t emen t i ndépendan te s de 
la man iè re dont les travaux de construction de l ' i n s l i l u l on l é l é 
dir igés el exécutés : 

« Aiiendu qu'en é tab l i s san t sa maison sur un sol de peu de 
consistance, Leemans devait s'attendre aux mouvements que 
l 'érection de maisons con l iguës devait provoquer dans ses con-
struclions, c l qu 'à moins d ' é t ab l i r , ce qui n'est pas, que la pro
vince de Urabanl aurait bàli au mépr i s des règles de l'art el en 
dehors des limites des droits dé r ivan t de la p rop r i é t é , i l est tenu 
de supporter les i nconvén ien t s d 'un voisinage auquel i l é la i t 
soumis ; 



« Attendu qu'au 6 novembre 1878, date de l'assignalion en 
référé, le tribunal de p remiè re instance de Bruxelles avait, le 
2 3 ju i l l e t p récédent , p rononcé sur l'action de Leetiians, laquelle 
reposait, comme l'instance en référé, sur la p ré t endue faute de 
la province de l î rabanl dans la construction de l ' institut ophlhal-
mique ; 

« Attendu qu 'à part le défaut d'urgence, résu l tan t notamment 
des lenteurs appor tées dans la p rocédure par Leemans, qui ne 
signifiait que le 2 0 novembre seulement le jugement du 2 3 j u i l 
let 1 8 7 8 , le juge de référé était év idemment incompé ten t , puisque 
le juge du fond avait s ta tué et qu ' i l é ta i t , dès lors, dessaisi de la 
connaissance du l i t ige, qui ne pouvait appartenir d é s o r m a i s q u ' a u 
juge d'appel ; qu'à plus forte raison, le juge de référé, statuant 
au provisoire, se trouvait dessaisi par le jugement du tribunal de 
p remiè re instance ; 

o Attendu qu ' i l importait peu que ce jugement ne fût pas passé 
en force de chose j u g é e , puisqu'il n'en existait pas moins et 
devait sortir tous ses effets; qu'à la date de l'ordonnance de 
référé, ce jugement n 'étai t point frappé d'appel et qu ' i l ne pou
vait appartenir au juge de référé d'ordonner une expertise, re-
poussée déjà par le juge du fond ; 

« Attendu qu ' i l eut suffi d'ailleurs à Leemans d'interjeter à 
bref délai appel du jugement du 2 3 ju i l l e t 1 8 7 8 , pour pouvoir 
saisir la courd'appel d e l à connaissance de toutes les demandes, 
m é m o provisoires, se rapportant à l'instance engagée entre parties; 

« Attendu qu ' i l est reconnu par l ' int imée au principal que 
Van Ophem a t e rminé les travaux de construction de l ' institut 
ophthalmique dans les meilleures conditions et conformément à 
toutes les clauses s t ipulées entre parties, y compris celle relative 
au délai d ' a c h è v e m e n t ; 

« Que, par suite, la condition que l'entrepreneur serait res
ponsable de tous les dégâts que les travaux pourraient occasion
ner aux propr ié ta i res voisins étai t devenue sans objet et ne pou
vait, dans l 'espèce, motiver un appel en garantie, la reconnais
sance de la parfaite exécution des engagements de l'entrepreneur 
devant nécessa i rement dégager sa responsabi l i té ; que surabon
damment i l est constant que ce ne sont point les travaux exécutés 
par Van Ophem, mais bien les vices du sol, qui sont la cause des 
dégrada t ions de la maison de Leemans; 

« Par ces motifs , la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat 
général B O S C H , met l'appel de Leemans à n é a n t : le condamne 
aux d é p e n s d'appel envers la province de Brabant ; condamne 
celle-ci aux d é p e n s d e son recours en garantie contre Van Ophem; 
faisant droit sur l'appel de la province de Brabant, met l 'ordon
nance de référé du 2 0 novembre 1 8 7 8 et ce qui s'en est suivi à 
n é a n t ; é m e n d a n t , di t que le juge de référé était i n c o m p é t e n t 
pour statuer sur la demande de Leemans; condamne ce dernier 
aux dépens des deux instances envers la province de Brabant ; 
condamne celle-ci à tous les dépens de son recours en garantie 
contre Van Ophem... » (Du 9 janvier 1 8 7 9 . — Plaid. M M " K A E -

K E N B E E C K , I . A H A V E et BlLAUT.) 

O B S E R V A T I O N S . — V o i r cass., 1 9 février 1864 ( B E L G . J U D . , 

1864, p. 337); Bruxelles, 1 6 avril 1866 ( B E L G . J U U . , 1866, 
p. 1233) ; tribunal de Nainur, 3 j u in 1874 ( P A S . , 1873, 
105); Liège, 1 " mars 1876 ( P A S . , 1877, 19); Bruxelles, 
25 janvier 1877 ( B E L G . J U D . , 1877, p. 825) . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre. — prés, de M. schueruians. 

9 ju in 1879. 

S A I S I E I M M O B I L I È R E . — C O M P T E . — O F F R E R É E L L E . — J U G E 

M E N T P A R D É F A U T . — P R O F I T . — D E M A N D E N O N J U S T I F I É E . 

Une opposition à saisie immobilière, pour une créance certaine et 
liquide, fondée sur le paiement d'acomptes, n'est pas recevable, à 
moins d'offres réelles de l'excédant. 

Lorsqu'un appelant, en l'absence de l'intimé défaillant, ne justifie 
pas sa demande, il est du devoir du juge de rejeter l'appel 
comme non fondé. 

( D U B O I S C . L A B A N Q U E B E R G E R . ) 

Le 11 décembre 1872, le Tribunal civi l d 'Arlon avait 
rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la Banque défenderesse ne conteste 
pas la recevabi l i té de l 'opposition; qu'elle ne déc l ine pas davantage 
la compé tence du tribnnal de ce siège ratione loci; qu ' i l est donc 

inuti le de s'occuper du moyen de pérempt ion du commandement 
t iré de l 'art. 1 7 de la loi du 1 5 aoù; 1 8 5 4 . ce moyen n'ayant élé 
ind iqué dans les conclusions du demandeur que comme argu
ment à l'effet d 'é tabl i r la compé tence du tribun,il et la p é r e m p 
tion du commandement n 'é tant d'ailleurs pas d e m a n d é e dans le 
dispositif desdites conclusions ; 

« Au fond : 
« Attendu que par acte notar ié de 1867, le demandeur a re

connu devoir et promis de payer dans les trois ans, à la défende
resse, avec in té rê t s , etc., deux sommes de... pour prêts d'argent 
avec affectation hypothéca i re des immeubles du déb i teur ; 

« Attendu que la défenderesse a fail signifier à son déb i t eu r , 
le 8 janvier 1 8 7 2 , commandement de payer lesdiles sommes et 
les in térê ts é c h u s , sauf à en dédui re toutes celles qu ' i l justifierait 
avoir payées à compte et avec déclarat ion que, faute de paie
ment, i l serait p rocédé à la saisie des immeubles affectés à la 
c réance ; 

o Attendu que l 'opposiiiou du demandeur à ce commandement 
n'a pas pour but d'en faire prononcer la nul l i té , mais qu'elle 
tend à voir dire que le chiffre des sommes réc lamées est e x a g é r é ; 
que le demandeur sera admis à discuter les causes de l'acte 
d'obligation ; qu ' i l lui scia fail compte des ventes de ses biens 
opérées par la défenderesse , cl qu ' i l est prêt à payer la somme 
dont i l sera reconnu d é b i t e u r ; 

« Attendu qu ' i l base ces sou tènemen t s sur ce que la delte 
n'est ni certaine ni l iquide, c l qu ' i l y a lieu de surseoir à loulcs 
poursuites en expropriation jusqu 'à la liquidation et au r è g l e m e n t 
de compte, confo rmément à l'article 1 1 de la loi préc i tée du 
1 5 août 1 8 5 4 ; 

« Attendu que la nécessi té d'une liquidation p réa lab le , dans 
les termes do la disposition finale dudit article 1 1 , n'existe que 
lorsqu'i l s'agit d'une dél ie en espèces non l iqu idées , ce qui n'est 
pas la cause actuelle, où la dél ie consiste en une somme fixe, 
certaine et dé t e rminée ; 

« Attendu que le commandement dont s'agil est l'ail en vertu 
d'un acte authentique et exécu to i r e ; que la c réance reconnue 
dans cet acte est certaine dans sa cause, dans son existence el 
dans son mode de conslalalion; qu'elle esl liquide dans son 
chiffre el d'une quol i lé nettement dé te rminée par franis el cen
times ; qu'enfin elle esl exigible par l'expiration du lerme de trois 
ans, accordé au déb i t eu r pour se l ibérer ; 

(K Attendu que la certitude de la créance peut d'autant moins 
ê t re contes tée que le demandeur soutient seulement que le 
chiffre en est exagéré et qu ' i l déclare être prêt à payer ce dont i l 
sera reconnu d é b i t e u r ; 

K Allcndu qu ' i l esl de principe qu'une c réance ne devient pas 
i l l iquide par la seule' pré tent ion de compter que le déb i t eu r é lève; 
que, quoique rédui te par le paiement de plusieurs acomptes, 
elle n'en reste pas moins certaine el liquide, surtout s i , comme 
dans l 'espèce, les sommes opposées par le déb i t eu r sont loin 
d 'ê t re assez fortes pour é te indre sa delte par compensation : que 
s'il en étail autrement, suivant les expressions de M A R T O U , 

n° 3 1 4 , le pouvoir de dédu i re les acomptes payés é tan t de droi t , 
qu ' i l soit ou non exp r imé , un débi teur pourrait toujours a r rê te r 
l 'exéculion par la simple al légat ion d'un d é c o m p t e ; 

« Allendu que le commandement du 8 janvier 1 8 7 2 et la pour
suite qu ' i l institue sont donc parfaitement valables et régul ie rs 
en la forme ; 

« Allendu que la défenderesse reconnaî l que des acomptes lui 
ont élé v e r s é s ; que dans le commandement m ê m e , elle offre de 
les d é d u i r e , mais qu'elle prétend avec, raison do ne pas èlro dans 
l 'obligation de prendre l ' init iative, d'en fournir le compte, ces 
sommes consistant dans le produit de diverses ventes auxquelles 
i l a élé p rocédé , non pas par la défenderesse , qui n'avait reçu à 
cet effel aucun mandai, mais bien par le demandeur l u i - m ê m e ; 

« Attendu qu 'à défaut par le demandeur d'avoir fai l des offres 
réel les de ce qu ' i l redoil , i l n 'échel pas d'ordonner, ainsi qu ' i l le 
demande, qu ' i l scia passé outre aux déba ls sur le fond, et d'en
traver ainsi, sur une simple contestation d é n u é e de p r éc i s i on , la 
poursuite et les effcls du commandement; que le demandeur, au 
surplus, n'en éprouve aucun grief, puisqu'il sera toujours à 
m ê m e de régular i ser sa position lors du jugement de val id i té de 
la saisie é v e n t u e l l e ; qu'en effet, c'esl surtout dans cette instance 
que se présen ten t naturellement les questions relatives à la fixa
tion i r révocable de la position des parties et à la l iquidat ion dé 
finitive de la delte, et que c'esl même pour des conleslalions de 
ce genre, notamment, que l'art. 3 2 de la loi de 1 8 5 4 a ins t i tué 
l 'inslance en va l id i t é ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare l'opposition recevable, 
mais mal fondée . . . » (Du 11 décembre 1 8 7 2 . — Plaid. M M ° * M O R -
T E H A N et T E D E S C O . ) 

! Appel . 



A R R Ê T . — « Attendu que l ' in t imé fail défaul ; 

« Vu les conclusions de la partie appelante qu i , pour le prof i l , 
demande la réfo: malien du jugement à quo ; 

" Attendu que la vérification de ces conclusions n'en a pas 
fail reconnaî t re la justice, c l qu ' i l y a lieu de confirmer le juge-
mcnt«r/MO, en adoptant les motifs du premier juge ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat géné ra l F A I U E R 

et de son avis, confirme.. . » (Du 9 ju in 1 8 7 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Deuxième chambre. — Présidence de ni. scnnernians. 

8 août 1879. 

S O C I É T É . — M I S E S O C I A L E . — R È G L E M E N T . — C O N V E N T I O N . 

E R R E U R . — I N T É R Ê T S . 

Lors même que le règlement de la mise sociale apporterait du 
préjudice à l'un des associés, il doit être considéré comme défi
nitif s'il a été formellement accepté pur cet associé. 

Il en est autrement d'une erreur contraire aux conventions des 
parties, et celtcs-ii ne peuvent être censées avoir renoncé à la 
rectification, à moins d'un acte formel de renonciation. 

Les eapituux versés par un associé dans la caisse soi iule produi
sent intérêts, mais les intérêts des intlrêls, s'ils ont été conve
nus, cessent de courir ci la dissolution de la société. 

( M O N I N C. H E N R Y . ) 

Jugement du Tribunal civil de Dînant, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les demandeurs poursuivent dans 
l'instance un double but : 

« t ° Faire d é t e r m i n e r , tant vis-à-vis du liquidateur V . . . que 
vis-à-vis des coassociés de leur auteur, la quot i té de leur c r éance 
à charge de la socié té en nom collet lit' Evrard et l l o n i n , aujour
d'hui en l iquidation ; 

« 2° Obtenir la condamnation solidaire des coassociés de 
Monin au paiement de celle créance ; 

« Que ces deux points doivent être examinés s é p a r é m e n t ; 
« Sur le premier point : 

« Attendu que l'expert 11 . . . , dans le compte dressé en exécu
tion du jugement du 2 1 janvier 1 8 7 S , a fixé à l'r. 5 9 , 7 3 2 - 8 4 la 
somme encore due aux demandeurs au t ' ' r avril 1 8 7 8 , par la so
ciété dont i l s'agit, déduct ion t'ai le île la part leur incombant 
dans les dettes sociales; que les parties formulent contre les 
conclusions de ce rapport des critiques sur lesquelles le tribunal 
est appelé à statuer; 

« Attendu que l'expert démon t r e à l 'évidence, d 'après les l i 
vres sociaux, que Monin a réalisé l'apport de 4 0 , 0 0 0 francs qu ' i l 
étai t obligé de solder aux termes du contrat; qu'encore que le 
mode suivi dans le règ lement de sa mise sociale ait l'ait ép rou
ver il Monin un pré judice notable, l'expert a refusé, avec raison, 
de lui en tenir compte, parce que, ainsi que l'exprime le rapport, 
ce règlement s'est accompli de la manière a r rê tée par une 
clause expresse de l'acte p ré rappe lé , et qu ' i l a été accep té par 
Monin. non-seulement lors de la conclusion de celle convention, 
niais encore plus de dix-sepi mois après la ren t rée de l lon in 
dans la société , lorsque, le 3 0 avril 1 * 5 1 , au lieu de se faire 
payer la somme de 3 2 , 2 5 0 francs par ses trois coassociés , i l a 
consenti à ce qu'elle fût t ransférée du débi t du compte d'effets à 
payer, à son créd i t vis-à-vis de la soc ié té ; 

« Allendu qu ' i l n'est plus possible, en présence des preuves 
fournies par le rapport, de contester le versement par Monin 
dans la caisse sociale, le 2 1 ju i l le t 1 8 4 9 , de la somme de 
6 , 0 0 0 l'r. ; qu'à bon droi t , l'expert est d'avis que cette opérat ion 
s'est effectuée contrairement aux conventions des parties, c l 
qu'au lieu d'entrer dans l'actif d'une société dont déso rma i s Mo
nin était membre, la somme de 6 , 0 0 0 Ir . eût dû être remise à 
Ignace Henry, à P. Evrard et à Ucnry-Lihcri personnellement; 
que les rcc.lilicaiions opérées de ce chef par l'expert dans les 
comptes des assoc iés sonl justifiées par les motifs é n o n c é s au 
rapport; qti i l ne suffit pas aux hér i t iers l l o n i n , pour combattre 
efficacement les conclusions de ce rapport, d 'a l léguer que rien 
n 'élabl i l que les défendeurs n'ont pas été régi i l iè ivmenl dés in té 
r e s s é s ; que les demandeurs sonl tenus de prouver IVxl iuci ion 
de l'obligation con t r ac t ée par leur auteur ; que l i s livres sociaux, 
seuls l i res de l ibéra t ion qu'ils invoquent, attestent que les 
créanciers de l l o n i n n'ont reçu qu'un paiement partiel, qui a é;é 
por té à leur déb i t par l 'expert; qu'on no doit pas in t e rp ré t e r 

comme une renonciation aux droils inscrils en leur faveur dans 
l'art. 3 de l'acte du 1 7 ju i l le t 1 8 4 9 , la circonstance que les in lé -
ressés n'ont pas d e m a n d é , pendant l'exi tenee de 1 a socié té , la 
rectification de l'erreur s ignalée dans le rapport de l 'expert; en 
effet, la renonciation à un droit certain ne se p ré sume pas; elle 
do i l résu l te r d'un acte ou d'un fait qui ne laisse a icune incerti
tude sur l ' intention du renonçant ; or, le versement de la somme 
de 6 . 0 0 0 fr. est accusé dans les livres d'une façon tellement d é 
fectueuse, qu'i l reste douteux que les associés de Monin se soient 
rendu compte de la perle que leur faisait ép rouve r la mép r i s e 
du comptable ; 

« Attendu qu ' i l est universellement admis que les capitaux 
versés par un associé dans la caisse sociale produisent in té rê t s 
de plein droit , à compter du jour des avances consla lées jusqu'au 
remboursement; que le fondement légal de cette doctrine, déjà 
suivie dans le droit romain et dans l'ancien droi t , est qu'on con
s idère l 'associé comme un mandataire ou un negoliorum geslor, 
et qu'on applique aux avances qu ' i l a faites l'art. 2 0 0 1 du code 
civi l ; que les demandeurs sont fondés à réc lamer , pour leur 
c r é a n c e , le bénéfice de celle r èg le ; qu'à la vér i té , cette c r éance 
comprend, outre les sommes versées ou laissées par l l on in dans 
le fonds social, l'apport de 4 0 , 0 0 0 l'r., dont la réalisation a été 
reconnue ; niais qu i l faut, dans l 'espèce, cons idé re r la mise so
ciale comme une véri table avance effectuée par Monin pour 
l'avantage commun; car l'article 4 de l'a de du 1 7 ju i l l e t 1 X 4 9 
n'ayant pas é t é appliqué' aux c réances des associés de l l o n i n , 
celui-ci n'était pas obligé au versement de sa mise (voir le rap
port sur la deuxième et la t roisième question); 

« Attendu qu' i l résul te des clauses de l'acte de société en nom 
collectif en date du 1 0 novembre 1 8 4 2 , et du mode d 'exécution qui 
y a été d o n n é par les parties pendant la durée de la socié té , que 
les contractants onl voulu que les in térê ts dus pour l ' année en
tière, des versements c l avances opérés par les associés, fussent 
cap i t a l i s é s ; que cette capitalisation entre membres d 'une société 
en nom collectif n'est pas contraire aux art. 1 1 5 3 et 1 1 5 4 du 
code c i v i l , et qu'elle ne constitue pas l 'é labl is-cnicnl d 'un 
compte courant (cass. franc., 8 janvier 1 8 7 7 , D A I . I . O Z , 1 8 7 7 . I , 
435); qu'elle a été admise dans le bul d'indemniser les associés 
qu i , par leurs capitaux, onl rendu inutiles les emprunts que la 
société aurait dû contracter dans d i s conditions plus o n é r e u s e s ; 
que le tuoi.il' qui l'a fail introduire dans le pacle social persiste 
aussi longtemps que les associés , devenus c réanc ie rs , n'ont pas 
été dé'siri léi essés ; que la dissolution de la société ne peut avoir 
pour résultat cl anéant i r la stipulation sur la foi de laquelle les 
avances oui eu lieu ; que la suIulion contraire est repoussée 
aussi bien par l 'équilé que par le respect dû aux conventions; 

« Allendu que le compte de Monin, comme préposé à la fabri
cation, doil être majoré de 4 0 0 l'r. en principal et de fr. \,034-43 
pour i n t é r ê t s ; que vainement on voudrait faire cons idérer les 
in térê ts comme atteints par la prescription; que le principal 
ayant été porté à l'avoir de l lon in dans les livres, les in térê ts 
lui é ta ient dus au m ê m e titre que celui de ses autres avances, c l 
i l en a été effectivement crédi té chaque a n n é e , ce qui impliquai t 
reconnaissance de la dette et empêcha i t la prescription de pren
dre cours ; 

« Sur le second point : 

« Allendu que Monin n'a l'.iii des avances il la sociélé dont i l 
élail membre qu'en sa qual i té d ' assoc ié ; que les é léments dont 
se compose sa c réance démoul ren l qu ' i l n'a pas traité avec la 
société comme avec une tierce personne; qu'en échange des ca
pitaux qu' i l versait ou laissait dans le fonds commun, i l n'a pas 
reçu un engageineni souscrit de la raison sociale, et s'est con
tenté de faire potier ses avances a l 'actif de son compte d'asso
cié ; que celle créance ne donne pas aux représen tan t s de Monin, 
à défaut de stipulation expresse, un droit d'action pour la lotalilé 
de la dette, contre chacun des associés de leur auteur; que la 
sol idar i té qui existe dans les rapports des associés avec les tiers 
n'existe pas entre a s s o c i é s ; que ( a s soc ié , c réanc ie r , n'a d'ac.lion 
contre chacun de ses coassociés que pour la part qui doit rester 
déf ini t ivement à la charge de celui-ci ; 

« Allendu que les membres d'une société en nom collectif ne 
sonl tenii.s que subsidiairemcnl des obligations cont rac tées par 
la s o c i é t é ; que la doctrine et la jurisprudence s'autorisent du 
texte de l'art. 2 2 du code de commerce, pour les assimiler à des 
t idé jusseurs solidaires de l 'être moral , qui reste le principal 
ob l igé ; que leurs engagements ne changent pas de nature quand 
ils sonl cont rac tés envers l 'un de leurs coassociés , sauf en ce qui 

] concerne la sol idar i té (ainsi qu ' i l vient d ê t re d i l ) ; que parlant, 
; dans ce cas, ils peuvent être poursuivis personnellement comme 

cauliiin pure el simple de la sociélé, dans les conditions du droit 
commun ; qu ' i l suit de la que, sur l 'aciiiun îles demandeurs, les 
d é t e n d e u r s Henry cl Evrard étaient en d; 0 :1 de requér i r la discus-

I sion du déb i t eu r principal , c'c>l-a-dire de la socié lé , conformé-
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menl aux art. 2023 el suiv. riu code c iv i l , ce qu'ils n'ont pas 
fa i t : qu'a tort ds soutiennent qu'avant de conclure' contre eux, 
les hér i t iers .Ylonin devraient attendre la complè te réal isat ion de 
l 'actif so ial et l 'achèvement de la l iquida t ion: que la loi ne 
consacre nulle part une telle exception dilatoire, qui est au con
traire repon.ssée par les dispositions qui régissent la mat ière du 
cautionnement; qu'aussi bien les autor i tés invoquées par les 
défendeurs à l'appui de leurs sou tènemen t s ne l'ont autre chose 
que reconnaî t re un véri table bénéfice de discussion aux associés 
en nom collectif poursuivis individuellement par les c réanc ie rs 
d e l à société (voir N ' A M U R , Cours de droit commercial, 11. p. 143); 
qu'en conséquence de ce qui p récède , i l y a lieu de condamner 
la société comme débi t r ice principale c l les défendeurs Henry et 
Evrard comme cautions, à payer aux demandeurs la somme qui 
leur sera redue d 'après le présent jugement; 

« Attendu que le taux de l ' intérêt du résul tai actif des comptes 
des associés a été conventionnelleinenl fixé a 5 p. c. l'an ; qu ' i l 
n'exisle nul motif d 'élever ce taux à 6 p. c , depuis le \ " avril 
1878 jusqu'au remboursement ; 

« Par ces motifs, le Tribunal e n t é r i n e . . . . ; tixe à la somme 
de.. . » — (Du 28 octobre 1878.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'i l résulte des conclusions des parties que 
les seules difficultés qui existent encore entre elles concernent : 

« 1° L ' indemni té de l'r. 23,535-29 réclamée par les appelants 
Monin du chef d'une pré tendue erreur commise à leur préjudice 
par le mode suivi dans le règlement de la mise de Monin: 

« Attendu que celte erreur est loin d 'être établ ie ; qu ' i l résul te 
au contraire des écr i tures que si .Monin perd un quart de la 
somme de 32,250 francs versée par lui dans la nouvelle société , 
i l retrouve ce quart dans sa mise soi iale, tixée à 40,000 francs; 

« Attendu d'ailleurs que le règ lement de la mise sociale s'est 
accompli de la man iè re prescrite par une clause expresse du 
contrat du 17 ju i l l e t 1849, et que, par conséquen t , le pré judice , 
s'il y en a, serait le résul tat de la convention librement consentie 
par Monin ; 

« 2" Les intérêts des sommes dues à Monin depuis le 28 mars 
1863, date de la dissolutiun de la s o c i é t é : 

« Attendu que ces sommes ont pour origine des avances faites 
par Monin pendant l'existence de la s o c i é t é ; qu ' i l est donc censé 
avoir agi comme mandataire ou nejotiorum yeslor; que dès lors 
l 'art . 2001 du code civil lui est applicable et qu'elles doivent 
continuer a porter intérêt jusqu 'à leur remboursement; 

« Attendu que si les intérêts oui élé capi tal isés pendant l'exis
tence de la société , i l ne peut plus en être de même après sa 
dissolution ; que l'on conçoi t , en effet, que les associés qui 
laissent dans la caisse sociale l ' intérêt du fonds capital, au lieu 
de le prélever conformément à l 'art. 4 du contrai de soc ié lé , 
aient droi t d'exiger qu'on tienne compte de l ' inlérél que les 
sommes leur auraient d o n n é s'ils les avaient ret i rées pour les 
placer ailleurs ; que c'est en effet ce qui a eu l i e u ; mais qu'à 
partir de la dissolution de la société , i l faudrait une stipulation 
expresse pour que les intérêts pussent être capi ta l isés el qu'on 
ne trouve aucune stipulation semblable, ni dans le contrat soc.al 
ni ailleurs ; 

« Attendu que les deux sentences arbitrales non frappées 
d'appel que l'on invoque pour p ré t endre qu ' i l y a chose jugée sur 
ce point, ne peuvent avoir eette p o r t é e ; 

« Attendu, en effet, que la p remiè re porte « que le compte 
« peul être admis comme présen tan t suffisamment un étal de 
« situation de la liquidation de la sociélé au l e r a v i i l 1809, » et 
ajoule : « qu ' i l y a lieu d'enjoindre aux parties de p résen te r , 
« dans un bref dé la i , toutes les observations critiques tant contre 
« le compte de AI. Lament que contre toutes opé ra t ions laites 
« par l 'un des ussor iés , soit dans son intérêt personnel et à l'oe-
« casion de la société , ce qui n'indique nullement que le compte 
« de Laurent soit définitif; » 

« Que la seconde sentence arbitrale se borne à condamner les 
appelants à payer aux in t imés par provision la somme de 
30,000 francs ; que si , dans les motifs, on semble rejeter la r é 
clamation des appelants Henry en ce qui concerne les in té rê t s , le 
dispositif est muet sur ce point, et on ne peul invoquer les con
s idé ran t s que pour in te rpré te r le dispositif el nullement pour le 
complé te r ; 

« 3° Les appoiniemcnls dus à Monin pour services an t é r i eu r s 
au 17 jui l le t 1849, date de la rent rée de Monin dans la soc i é t é : 

« Attendu qu i l y a lieu d'adopter les motifs des premiers 
juges ; 

« 4° La question de savoir si les associés sont tenus dès main
tenant au paiement de la créance Monin, et eu outre s'ils eu sont 
tenus solidairement: 

« Attendu, quant au premier point, que le jugement à quo 
reconnaî t que les membres il 'une sociélé ne sont tenus que sub-
sidiaireuienl des obligations con t rac tées par la sociélé el que 
l 'être moral reste le principal o b l i g é ; que les dé t endeu r s Henry 
et Evrard é ta ien t en droit de r equér i r la discussion du d é b i t e u r 
pr incipal , mais qu'ils ont eu tort de ne pas le faire ; 

« Attendu qu ' i l ne s'est agi jusqu 'à présent que de fixer le 
montant de la c réance due à Monin par la soc i é t é ; qu ' i l eû t élé 
p réma tu ré d'opposer le bénéfice de discussion, aussi longtemps 
que la c réance n 'était pas l iqu ide ; que le moment d'oppo->er ce 
bénéfice sera seulement venu lorsque les appelants Evrard el 
Henry seront a t t aqués un paiement de la créance é tabl ie ; 

« Attendu, quant à la sol idar i té , qu ' i l y a lieu d'adopter les 
motifs des premiers juges ; 

« Attendu que la somme de 1,500 francs réc lamée dans l'acte 
d'appel du 14 avri l 1878 a élé a b a n d o n n é e dans les plaidoiries 
et que celte pré tent ion n'est pas reproduite dans les conclusions; 

« Par ces motifs, la Cour dit pour d ro i t . . . » (Du 8 août 1879. 
Plaid. M M " B O T T I N et B Ù S E H E T C. K O C C R O U L L E el C L O C H E R E U X . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des referas. — Présidence de u . Ambroes. 

22 octobre 1879. 

B A I L . — P R I V I L E G E . — S A I S I E - G A G E R I E . - S A I S I E -

R E V E N D I C A T I O N . — A U T O R I S A T I O N M A R I T A I E . 

Le propriétaire qui loue un appartement uimi n'a pas de privi-
le'ije sur les meubles introduits par son locataire dans cet appar
tement. 

El il ne peul pratiquer sur ces meubles ni la saisie-gagerie, ni la 
saisie-revendication. 

La femme mariée peut agir seule en référé sans cire autorisée à 
ester en justice. 

( P A T E R S O N C . T I L M A N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l résulte de la nature et des r èg les 
de la p rocédure en mat ière de référé, que l'autorisation maritale 
n'est pas requise pour que la femme mariée soit recevable à y 
conclure ; 

« Au fond : 
« Attendu que le d é t e n d e u r , e n louant verbalement à la deman

deresse un appartement garni , a volontairement renoncé au p r i 
vilège dont i l s'agit dans l'art. 20 de la loi du 16 d é c e m b r e 1851, 
el que dès lors i l n'a pas le d ro i l de pratiquer les saisies qui ont 
pour base l'exercice de ce p r iv i l ège ; 

« Par ces molil's, sans nous ar rê te r à la fin de non-recevoir 
p roposée , faisons défense au défendeur d 'empê. lier la demande
resse d'enlever ses bardes el autres objets qui se trouvent dans 
la maison du premier ; en cas d'obstacle, autorisons celle-ci use 
faire assister de tout huissier requis; condamnons le dé fendeur 
aux d é p e n s . . . » (Du 22 octobre 1879. — Plaid. M ° L E P O U T R E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Audience des référés. — Présidence de M. AinUroe». 

29 octobre 1879. 

V O I E P A R É E . — S A I S I E I M M O B I L I È R E . 

L'ordonnance rendue par application de l'art. 90 de la loi du 
15 août 1854 doit avoirla préférence sur un jugement postérieur 
qui valide une saisie immobilière el nomme un autre notaire 
pour procéder à la vente. 

( P A E L I N C K C . V R O M A N S . ) 

O R D O N N A N C E . — « Altendu que l'ordonnance qui a commis le 
notaire M . . . pour procéder à la vente de l 'immeuble dont i l s'agit 
au l i t ige, par application de l'art. 90 de la loi du l o aoû l 1854, 
csl an té r ieure au jugement qui a validé la saisie dudi l immeuble 
c l qui a commis le notaire D . . . pour procéder à la vente ; 

« Attendu que dans le sys tème de la loi susdite, en cas de 
concurrence de deux saisies, c. est la p r e m i è r e t r a n s c r i t e qui doit 
ê t re suivie el qu'en cas de concurrence d'une saisie el de la venle 
Volontaire, c'est celle-ci qui a la préférence ; 

« Attendu que la vente faite par application de i 'art. 90 susdit 



esl qualifiée de vente faite dans la forme des ventes volontaires ; 
que dans l 'e-pôce du litige l'ordonnance qui la décrè te esl an té 
rieure au jugement, et que la loi ne la soumet pas à la formali té 
de la trans r ipt iou : 

« Attendu que dans cette situation i l esl urgent de suspendre 
l'exécution de ce jugement jusqu 'à ce qu ' i l y a i l été s ta lué par le 
juge du principal ; 

« Par ces motifs . Nous, p rés iden t , ordonnons qu ' i l soit sursis 
à la vente a n n o n c é e par le notaire D.. pour le 30 octobre cou
rant; réservons les d é p e n s pour être joints au pr inc ipa l . . . » ( l )u29 
octobre 1879. — Plaid. M e

 B I L A U T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir Gand, 18 février 1871 ( B E L C . 

J U D . , 1871 , p .541 . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE L O U V A I N . 
présidence de H. Bosmans. 

25 octobre 1879. 

A V O C A T . — C L I E N T . — É C R I T . — C A R A C T È R E C O N F I D E N T I E L . 

D É C L A R A T I O N . P R O J E T D E C O N V E N T I O N . R E M I S E D E 

P I È C E S . — A F F I R M A T I O N . 

Un avocat ne peut être obliqé à communiquer à son client tout ce 
que la partie adverse lui a dit ou écrit au sujet d'une affaire 
terminée. 

L'avocat est juge si ces écrits ont un caractère confidentiel. 
Il n'a pas à délivrer à son (lient des déclarations sur des faits 

relatifs au procès, et ne peu! être tenu de lui remettre des écrits 
rédigés par lui en qualité d'avocat et contenant de simples pro
jets de conventions restés sans suite. 

L'avocat doit être cru sur sa parole quand il a/firme avoir restitué 
à son client toutes les pièces qui lui appartenaient. 

Le client ne peut lui déférer le serment. 

( P L . . . C. V . . . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la demande a pour objet de faire 
condamner le défendeur : 

« A. A remettre au demandeur en original ou en copie ; 
« 1° Une lettre du sieur G.. . au défendeur , da tée du 23 mars 

1878 ; 
« 2° Une lettre de M" V . . . au m ê m e , datée du 12 ou du 

13 avril 1878 ; 
« 3° Une réponse à cette lettre, datée du lendemain ; 
« 4" Une lettre du demandeur au défendeur , en date du 

18 avril 1878; 

« S» Un projet de contrat rédigé par le défendeur et envové à 
M« B . . . , le 17 avri l 1878; 

« 6° Un idem rédigé par M« V . . . , le lendemain ; 
« B. A donner au demandeur deux déc la ra t ions sur des faits 

relatifs à des contestations où i l esl intervenu comme avocat; 
« A. Quant aux lettres sub n u 1° à 4° : 

a Attendu qu'un avocat ne peut êlre obl igé à transmettre à 
son client l ou l ce que la partie adverse lui a dit ou écrit au sujet 
d'une affaire pendante; qu' i l esl souverain juge de ce qu ' i l peut 
y avoir de confidentiel dans les communications qu' i l a reçues et 
que b* dé fendeur cons idère les lettres réc lamées comme person
nelles et confidentielles ; 

« Qu'il ne peut pas ê t re davantage obligé à remetire à son 
clicnl une lettre écri te par lu i à l'avocat de la partie adverse ; 
que le demandeur reconnaî t d'ailleurs que le défendeur lu i a 
donné lecture des trois p remiè res lettres ; 

H Attendu que la q u a t r i è m e lettre esl év idemmen t la p ropr ié té 
du défendeur et que le demandeur n'est pas en dro i l d'en récla
mer la restitution ; 

« Quant aux projets sub n " 5 et 6 : 

« Attendu que le différend qui existait entre les parties a é té 
te rminé par une convention acceptée et s ignée par el les; que le 
demandeur est en possession d'un double de celte convention et 
que dès lors i l n'a pas qua l i té pour r éc l amer de simples projets 
rédigés par les conseils des parties et qui.sont res tés sans suite; 

« Attendu au surplus que le dé tendeur affirme qu ' i l a res t i tué 
au demandeur loules les pièces appartenant a celui-ci et qu 'à cet 
égard i l doit é l rc cru sur sa parole; 

« B. Quant aux déc la ra t ions que le demandeur réc lame du 
défendeur : 

« Attendu que le défendeur ne peut à aucun litre ê l re tenu de 

dél ivrer des déclara t ions sur des faits relatifs à des contestations 
dans lesquelles i l n'est intervenu qu'en sa qual i té d'avocat; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute le demandeur de ses 
fins et conclusions, les déc la ran t non fondées, le condamne aux 
d é p e n s . . . » (|)u 25 octobre 1879. — Plaid. M.H e s Pl c. B O E L S 

père . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L e demandeur avait contesté dans ses 
conclusions le droi l de l'avocat d'être cru sur parole et l u i 
avait déféré le serment. Consultez : tribunal de Gand, 
17 avril 1838 ( B E L G . J U D . , 1855, p. 349), et Gand, 7 fé
vrier 1842 ( P A S I C R I S I E , 1842, p. 89) ; P I C A R D et D U C H A I N E , 

p. 2 4 3 ; M E I I L I X , R é p . , V° Avocat, § 10 , u o s b, 6 , 7 ; A ix , 
1 2 mars 1834 ( P A S . F R . , à sa dalc); M O L L O T , p. 140. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième ebambre. — Présidence de M. Vanden Peerebooui. 

28 octobre 1879. 

R È G L E M E N T C O M M U N A L . — P U B L I C A T I O N . — M A R C H É P U B L I C . 

P R O P R I É T É P R I V É E . L O C A T I O N . — C O N T R A V E N T I O N D E 

P O L I C E . — C O M P L I C I T É . 

Un règlement communal esl publié régulièrement quoique la date 
de la publicité à lui donner ail été abandonnée par l'un de ses 
articles au collège des bourgmestre et éckevins. 

La défe'ise faite par un règlement de police communale d'établir 
des marchés en dehors des emplacements affectés au commerce 
dont s'agit pur l'autorité, est légale. 

Celle défense atteint les projiriétés privées où ion établirait un 
marché public à l'aide d'une location d'emplacement aux mar
chands qui y viennent étaler. 

La peine comminée au cas d'infraction frappe et les étalagistes et 
le propriétaire qui leur loue son terrain. 

( D O D D et B L O E M E N . ) 

Dodd, propriétaire d'un terrain sis à Anvers, à front de 
la voie pnblique, avait loué ce terrain, par fractions, à un 
certain nombre de maraîchers qui venaient y étaler et y 
débiter leur marchandise. 

L'administration communale d'Anvers fit dresser pro
cès-verbal à charge du propriétaire et des locataires, qui 
furent traduits en simple police, pour avoir contrevenu au 
règlement communal du (" févr ier 1879, savoir : 

Le premier, en établissant sur son terrain un marché 
public sans l'autorisation de l 'autorité compétente . 

Les autres, en exposant publiquement en vente sur 
ledit emplacement des légumes et autres denrées . 

Les prévenus furent condamnés en première instance, 
puis en appel, par un jugement du tribunal correctionnel 
d'Anvers en date du 2 juil let 1879, rapporté snprà p. 1164. 

Us se pourvurent en cassation en se tondant sur les 
moyens suivants : 

I . Le règlement appl iqué porte que le collège des 
bourgmestre et échevins déterminera ul tér ieurement la 
date de la mise en vigueur dudi l règlement. Or, pareille 
disposition constitue une délégation illégale, par le con
seil, des pouvoirs que lu i confère l'art. 78 de la loi com
munale. — Tout au moins, est-ce une mesure d'exécution 
que la loi du 30 j u i n 1812 , modificative de la loi de 1836, 
a réservée exclusivement au bourgmestre. — Enfin, aux 
termes de l'art. 102 de la loi communale, les règlements 
communaux sont obligatoires le c inquième j o u r a p r è s leur 
publication ; or, le règ lementa l laqué a été publié le 7 mars 
1879 . et le collégea o rdonné qu ' i l fût exécutoire seulement 
le 1 6 du même mois. 

A tous égards , donc, le règlement est i l légal ; tout au 
moins n'cst-il pas obligatoire, faute d'avoir été régul iè re
ment mis en vigueur. 

I I . Le règlement at taqué viole les articles 107 de la 
constitution et 544 du code c iv i l . 
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Un conseil communal ne peut, en dehors des cas excep
tionnellement prévus dans l'intérêt de l'ordre public, 
défendre à un citoyen de débi ter sa marchandise dans 
une propriété privée dont ce citoyen est propriétaire ou 
locataire. 

Ce fait ne constitue pas plus l 'établissement d'un mar
ché public, que le fait du négociant qui vend, dans sa 
boutique, des marchandises similaires. 

La prétention du conseil communal d'Anvers constitue
rait un véritable monopole. ( S E R E S I A , n° 8 258 et suiv.) 

I I I . Le jugement at taqué viole le règlement même qu ' i l 
invoque, car ce règlement — son texte et son esprit le 
démon t r en t— ne vise que les marchés établis ou à établir 
sur la voie publique. I l n'est donc pas applicable aux pro
priétés privées. 

I V . Le jugement at taqué constate que le propriétaire a 
prêté aux locataires une aide telle que , sans cette assis
tance, la contravention n'eût pu être consommée. 

Or, pareil fait n'est pas punissable, puisque la partici
pation criminelle n'existe pas en matière de contraven
tions. ( H A U S , n- 445; [cass. belge, 10 avril 1877; B K L G . 

J U D . , 1877, 538.]) 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, dédui t de la violation des 
articles 7 8 c l 9 0 de la loi communale, en ce que Icjugemenl atta
qué a c o n d a m n é les demandeurs en vertu d'un règlement com
munal qui n'a jamais été mis régu l i è rement eu vigueur: 

« Attendu que le r èg lement du conseil communal d'Anvers du 
i" février 1879, dont le jugement a t taqué a t'ait application aux 
demandeurs, a é lé léga lement puldié le 7 mars de la m ê m e 
a n n é e ; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 102 de la loi communale.ee  
règ lement est devenu obligatoire le c inquième jour après ladite 
publication; qu ' i l é l a i l d o n c c o m p l è t e m e n . en vigueur le 19 avr i l 
1879, date a laquelle la contravention imputée aux demandeurs 
a é lé commise : 

« l>'où suit que le premier moyen n'est pas fondé ; 
« Sur le deux ième moyen, dédui l de la violation des art. 107 de 

la constitution et 544 du code c i v i l , en ce que l 'arrêté communal 
a p p l i q u é interdit aux propr ié ta i res de louer leur propr ié té pour 
y exercer un commerce ; 

« Attendu qu ' i l est cons ta té souverainement par le jugement 
a t t aqué , que le 19 avri l 1879, le demandeur Dodd a établi un 
m a r c h é sur sa p ropr ié té s i tuée à Anvers, en dehors des empla
cements atíceles aux marchés de comestibles par le règ lement 
communal du l " février 1879, et que les autres p révenus , parmi 
lesquels le demandeur Bloemcn, y onl étalé el vendu des légu
mes ; 

« Attendu que le conseil communal d'Anvers, en d é t e r m i n a n t 
par le r èg lement susdit les emplacements de la vil le en dehors 
desquels i l ne pourra ê t re tenu de marchés el en interdisant 
la vente de toute espèce de comestibles ou autres marchandises 
sur des m a r c h é s autres que ceux qui y sont spéc ia lement atíce
les, n'a i i u l l i i i i e u t excédé ses pouvoirs légaux de rég lementa
tion el de police ; 

« Attendu que ce règ lement concerne exclusivement l'empla
cement et la tenue des marchés publics ; qu ' i l n'entrave sous 
aucun rapport la l iberté de tout propr ié ta i re d'exercer un com
merce dans sa p ropr ié té , soit par lui m ê m e , soit par son loca
taire, dès que l'exercice de ce commerce ne constitue pas l 'éta
blissement d'un m a r c h é ; 

« Attendu, en conséquence , qu'en déclarant le règ lement dont 
s'agit obligatoire c l légal , le jugement a t taqué n'a pas contrevenu 
aux articles ci tés par le deux ième moyeu ; 

« Sur les t ro is ième el q u a t r i è m e moyens p r o p o s é s en ordre 
subsidiaire, le t rois ième par les deux demandeurs c l dédui l de 
la viol , i l ion de l 'art. I ' ' r du r èg lemen t communal du 1 e r février 
1879, le q u a t r i è m e par le demandeur [ ) J Id seul el t iré de la vio
lation du m ê m e art. el des a i l . 06 el 69 du code pénal , en 
ce que, en supposant le règ lement communal de 1879 obligatoire 
et légal , les faits respectivement reprochés aux demandeurs ne 
tombaient pas sous son application ; 

« Attendu que l 'art. 1™ dudi l r èg lement ne permet r é t a b l i s 
sement d é m a r c h é s qu'aux emplacements qu' i l indique, el que 
l ' a r l . 8 défend la vente de comcsi ib ïcs Mir d'autres marchés que 
ceux m e n t i o n n é s à l 'art. 1 e r ; 

« Attendu que les faits constatés par le jugement a t t aqué à 
charge de chacun des demandeurs i l rappelés ci-dessus sous le 
deux ième moyen, se trouvaient donc formellement p roh ibés par 

ces dispositions; d 'où la conséquence qu'en p r o n o n ç a n t contre 
les demandeur* les peines prévues par l 'art. 15, le tribunal 
d'Anvers a l'ail une juste application du r èg l emen t communal 
dont s'agit ; 

« F.t attendu au surplus que la p rocédure esl régul ière ; 
« l'ar ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E L E C O U R T 

en son rapport el sur les conclusions de M . M F . I . O T , avocat géné 
ral , rejette le pourvoi el condamne les demandeurs aux dé
pens... » (Du 2 8 octobre 1 8 7 9 . — Plaid. M E A L B E R T S I M O N ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Troisième cnauibre. — présidence de IN. Scbnermani. 

24 octobre 1879. 

P R É V E N U É T R A N G E R . — D O M I C I L E . — R É S I D E N C E . — E X P L O I T . 

Les formalités de l'arrêlé-ioi du 1 e r avril 1814 sont prescrites à 
peine de nullité. 

Les exploits doivent être signifiés aux prévenus étrangers à leur 
dernière résidence en lielgiiiue s'il n est pas établi qu'ils l'ont 
perdue. 

Première espèce. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . I . Y N E N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu, en l'ait, que l'appelant a été rense igné 
dans l ' information, comme né à Ariihcni (Pays-Bas) et rés idant à 
Bruxelles dans la p remiè re pér iode des poursuites ; 

« Attendu qu'en admettant qu' i l ne fût pas nécessa i re , pour la 
validité de la signification du jugement par défaut , d'envoyer 
l'exploit au domicile é t r anger ou de le signifier à la de rn iè re 
rés idence connue dans le royaume, l 'ai l icle 2 de l 'arrêlé-loi du 
1 e r avril 1K14 imposait des insertions auxquelles i l n'a pas é té 
procédé ; 

« t)u i l en résul te que si le défaillant n'avait en réa l i té , ni do
mici le , ni rés idence connus, l'inaccomplissemenl des formali tés 
prescrites par l 'arrêté loi de 181 i rend inopérante une significa
tion frappée de nubile par l 'art. 70 du code de p rocédure civile 
qui sanctionne l 'arrêté comme la disposition de l'art. 69 dudit 
code, ii laquelle i l est s u b s t i t u é ; 

« Par ces motifs, la Cour meta néant le jugement dont appel ; 
déc la re recevable l 'opposition; renvoie la cause el le p révenu , 
en é ta t , devant le tribunal de Nainur composé d'autres juges, 
pour ê t re s la lué sur le fond. . . » (Du 24 octobre 1879. — Kup-
porleur .11. S I V I L L E , conseiller. Plaid. .11« M U N C K . ) 

Deuxième espèce. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. D E S O M O S K E O I . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte des documents versés au 
dossier que le prévenu a é lé , dans le cours de l ' année 1875, 
inscrit sur les registres de population de la vil le de Liège, comme 
rés idan t dans cette vi l le , place du Béguinage. n° 3 ; 

u Attendu qu ' i l n'est auriinemeni établ i qu ' i l eût quil le celle 
rés idence d'une manière définitive à la date du 30 d é c e m b r e de 
la m ê m e a n n é e , el que, par suite, la signification du jugement 
par défaut , faite à celle dale, aurait dû , pour être régul iè re , 
avoir lieu s i ihan l les formes tracées par l'art. 68 du code de pro
cédure c ivi le , lesquelles sont applicables en mat ière d'instruction 
criminelle : 

« Attendu que la signification qui a eu lieu d 'après les forma
lités de l 'arrêté du 1 " avril 1814, pour le cas où le domicile et 
la rés idence de l 'assigné sont inconnus, esl i r régul iôre et enta
chée de n u l l i t é ; que dès lors elle n'a pu faire courir le délai 
d'opposition contre le jugement du 4 d é c e m b r e 1875, que le pré
venu n'a jamais connu ni pu c o n n a î t r e ; qu'en c o n s é q u i n c e 
l'opposition est encore aujourd'hui recevable; 

« Au fond : 
« Attendu que l'affaire est eu état et qu ' i l y a lieu d ' é v o q u e r ; 
« Attendu que plus de Irois années s 'étaient écoulées depuis 

les derniers actes d'instruction c l de poursuite accomplis conire 
le prévenu en 1875, lorsque la procédure a é té reprise contre lui 
dans le courant de la p résen te a n n é e ; qu'ainsi aux termes de 
l 'art. 22 de la loi du 17 avri l l h 7 8 , faction d i r igée conire le pré
venu esl prescrite ; 

« Parces motifs, la Cour, vu les art. 187 du code d'instruction 
cr iminel le , 22 de la loi du 17 avril 1878, réforme le jugement 
a quv: déc la re recevable l'opposition, ele ; ce fait, déclare l'action 
publique prescrite... » (Du 24 octobre 1879. — Rapporteur 
M . D E T H I E R , conseiller. — Plaid. MM"» P. J A N S O N du bureau de 
Bruxelles et N E W E A N . ) 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE T E R M O N D E . 

25 mars 1879. 

O U T R A G E . — I N S T I T U T E U R . • — É C O L E D ' A D U L T E S . 

C A R A C T È R E P U B L I C . 

Doit être considéré comme ayant un caractère publie, dans le sens 
attaché à ces mots par l'article 276 du code pénal, l'instituteur 
d'une école d'adultes relevant de l'autorité communale. 

( M I N I S T È R E P U B L I C C . N . . . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l est établi aux déba ts q u e , a la 
date d u 2 janvier 1879, et dans le local de l 'école d'adultes de 
Rupelnionde, le prévenu s'est rendu coupable d'outrages par 
paroles, gestes et menaces à l 'égard de l 'instituteur en chef, 
Victor Hamendl, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions; 

u Attendu que la défense du prévenu objecte que l ' instituteur 
d'une école d'adultes ne saurait être cons idéré comme ayant un 
caractère public; que, partant, l'article 276 du code pénal ne 
saurait recevoir son application dans l ' e spèce ; 

« Attendu que, ni dans l 'exposé des motifs de la lo i , n i dais 
les discussions qui ont précédé l'adoption de cet article, on ne 
rencontre aucune trace du sens et de la signilie.ition que le 
législateur a entendu attacher à l'expression « ayant un carac tère 
public » ; 

« Attendu qu ' i l résul te d u rapport fait à la Chambre des repré
sentants par M . PtRMEZ, au nom de la commission ( N Y P E L S , l iv. 11, 
litre V, 1°), que celle-ci a voulu laisser aux tribunaux le soin 
d 'apprécier quand i l y a corps cons t i tué , quelles sont les per
sonnes auxquelles n'applique la qualification d'officier minis té
r ie l , d'agent déposi ta ire de l 'autor i té ou de la force publique, ou 
qui sont censée - agir dans un caractère publ ic ; 

« Attendu q u e , en s'en tenant au sens usuel el légal du mol , 
o n d o i t cons idérer comme agent déposi taire de l 'aulori lé ou de la 
force publique, celui qu i . par délégation soit média te , soit immé
d ia te de la loi o u du gouvernenienl, exerce une parlie de la puis
sance publique, c'est à-dire a le commandement el la contrainte 
sur les personnes el les choses, tandis que par personne ayanl 
un caractère public, on a voulu plus spécia lement dés igner celle 
q u i , n'ayant n i ce commandement, ni celle contrainte, esl chargée 
par l 'aulori lé d'un service faisant partie des soins que doil la nation 
aux personnes et aux choses, cl à raison duquel ses actes sonl 
forcés c l réglés d 'autori té par elle ou ceux qui la r ep résen ten t 
(V. réquis i toire de M I . E C I . E U C Q el arrêt de la cour de cassation 
belge, 4 mars 1847: P A S I C , 1847, p. 313 el l iKLG. J U D . , 1847, 
p . 395). 

« Attendu que, dans celle dern iè re ca tégor ie , i l faut nécessai 
rement ranger les instituteurs allai liés aux écoles d'adultes; 

« Attendu, en elfel, que ces écoles, inst i tuées en venu de la 
l o i du 23 septembre 1842, ont été organisées par des a r rê tés 
royaux du 1 e r septembre I 8 6 0 c l d u 11 septembre 1808, portant, 
entre autres, que « I enseignement sera donné' aux adultes dans 
u les locaux des écoles primaires cl par le personnel de ces 
« é c o l e s ; » que « les auior i lés communales ont sur les écoles 
« d'adultes les mêmes droits que sur les écoles primaires, qu'elles 
« en a r rê ten t le programme, comme elles en oui aussi la surveil-
« lance quant ;i l ' instruction et à l 'administration » (Voyez a i l . 2, 
4 el 7 de l ' a r rê té royal du 11 septembre 1868, c l a i l . 7 de la loi 
d u 23 septembre l!S42); 

& Attendu qu' i l esl donc incontestable que les instituteurs des 
écoles d'adulles, tout comme ceux des écoles primaires, relevant 
de l 'aulorilé communale, qui a le droit de les nommer et de les 
suspendre, et vis-à-vis de laquelle i l s ont constamment à r épondre 
de leurs actes, agissent rée l lement dans un carac tère public; 
q u ' i l y a, parlant, lieu d'appliquer l 'arlicle 276 du code p é n a l ; 

« Attendu q u ' i l existe des circonstances a l l énuan le s en faveur 
du prévenu , résu l tan t de ses bons an técéden t s ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , vu les articles 276 et 85 d u code 
péna l , condamne le prévenu à une a m e n d e de 100 f r . . . » (Un 
25 mars 1879.) 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

I N S T R U C T I O N S M I N I S T É R I E L L E S . 

É G L I S E . — C L O C H E . — P L A C E M E N T D E B A N C S . 

E N T R É E D E L E G L I S E . — D E S S E R V A N T . 

Le Mémorial administratif du Luxembourg publie les 
documents suivants : 

« Bruxelles, le 29 octobre 1879. 

« Monsieur le gouverneur, 

« J'ai examiné les réc lamat ions que vous m'avez adressées au 
sujet de l'usage des cloches des églises pour le service des écoles 
communales. 

« La question de principe que celle réc lamat ion soulève a fait 
l'objet de nombreuses controverses. 

« S'il parait, d'une part, que l 'arlicle 48 de la loi du 18 ger
minal an X accorde au c lergé , mais suivant un règ lement à con
certer avec l ' autori té civile, le droit de se servir des cloches pour 
des services religieux, i l semble également que les administra
tions locales peuvent en faire usage pour des services civils. 

« Mais comment cet emploi doi l - i l ê t re réglé? Quels sont 
exactement les droits des autori tés communales? Sur ces ques 
tions, qu ' i l esl d'ailleurs difficile de résoudre d'une manière géné
rale, les auteurs ne sonl pas d'accord el enseignent des théor ies 
d i amé t ra l emen t opposées (voir T I E I . E M A N S , V " Cloches, V I U . L E -

F R O Y , même mol . Traité de l'administration du culte catholique; 
M K I X H E , Des fabriques d'église, V" Cloches; Mémorial des conseils 
de fabrique, tome I I : C A R R R , Gouvernement des paroisses, etc.). 

« Quelle que soit l 'opinion à laquelle i l se rall ierait , le gou
vernement ne posséderai t aucun moyen de faire exécuter les 
décis ions qu' i l pourrait prendre. Les tribunaux seuls sont à 
même de trancher la diflic.ullé cl d'armer, le cas échéan t , les 
autor i tés locales. 

« C'est donc à celles-ci qu'i l appartient d'agir et de revendi
quer les droits qu'elles se croient autor isées d'invoquer dans 
l 'espèce. Si elles se décident à prendre celle initiative, elles 
auront à sommer le curé ou des-ei vaut d'avoir à meure la cloche 
de l 'église à leur disposition el en cas de relus assigner le minis
tre du culte afin de faire régler par le pouvoir judiciaire leurs 
droits respectifs. 

« Le ministre de la justice, 
« J U L E S B A R A . » 

« Monsieur le gouverneur, 
« J'ai l 'honneur de répondre aux roinmunirul ions que vous 

m'avez adressées an sujel du placement des bancs des t inés aux 
élèves des écoles commun.des qui assislen: aux oflîees religieux. 

« D'après l 'article 30 du dévrel du 3(1 d é c e m b r e 1809, c est le 
cu ré ou desservant qui dé te rmine le placement des bancs ou des 
chaises dans l 'église. Dès lors, i l ne semble pas que, en thèse géné
rale, l 'administration communale puisse s'opposer au dép lace 
ment de ces bancs ni contraindre le curé à y admettre les enfants 
des écoles officielles. Toutefois, si les bancs en question ont élé 
placés par l 'administration communale, comme cela arrive par
fois, pour servir aux enfants des écoles , la commune peut les 
faire enlever si le curé refuse de les laisser affecter a leur desti
nation. 

n Rien n ' empêche naturellement que l ' insli luteur se rende à 
l 'église, accompagné des cillants, c l qu'ils puissent, en payant la 
ré t r ibu t ion ordinaire, occuper les chaises ou bancs des t inés à la 
généra l i t é des fidèles. La commune aurait, sans doute, dans cette 
hypo lhèse , à examiner s'il lui convient de faire face à la dépense 
que celte mesure en t ra înera i t . 

« Ou m'assure que dans certaines local i tés , le cu ré refuse 
l ' en t rée de l 'église, soit aux enfants des écoles communales, soit 
aux instituteurs. En agissant ainsi, i l a év idemmen t ou t repassé 
son droi t . L'arlicle 1 " du d é c r i t du 18 mai 1806 porte que les 
égl ises so'.l ouvertes gratuitement au public, el l 'arlicle 65 du 
décre t du 30 d é c e m b r e 1809 dispose qu ' i l esl exp re s sémen t 
défendu de rien percevoir pour l 'enlrée de l 'église. I l en résul te 
que l 'accès de l 'église esl libre pendant les offices et que le c u r é 
ne peut l ' interdire aux personnes qui ne troublent point l 'ordre 
et ne manquent pas de respect au culte. Les pouvoirs du c u r é 
sont, en celle ma t i è re , essentiellement l imités par les droils des 
fidèles qui pourraient, le cas échéant , s'adresser aux tribunaux 
et y r éc l amer la réparat ion du dommage qu'ils ont ép rouvé . 

« Le ministre de la justice, 
ci J U L E S B A R A . » 

Alliannp Typographique, rnp nui Clioox, 37. 
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D U 

PRIVILÈGE ACCORDÉ AUX NATH 
EN MATIÈRE D'EXTRADITION 

Parmi les principes dont l'ensemble forme aujourd'hui 
ce droit spécial qu'on appelle le droit d'extradition, i l en 
est un surtout, qui , universellement admis par une pra
tique constante, pourrait sembler à l 'abri de toute contes
tation; c'est la régie que les nationaux np sont pas soumis 
à l'extradition. Cependant, l'accord presque unanime qui 
règne sur ce point entre les diverses législat ions n'est pas 
une raison pércmptoire qui nous oblige à l'admettre aveu
glément. Le droit n'est pas une science morte, mais une 
science toute vivante, progressive comme les autres mani
festations de l'esprit humain ; c'est donc une grave erreur, 
à notre avis, de chercher à justifier toujours et partout les 
règles admises; i l importe au contraire d'en examiner 
avec impartiali té le fondement et d'en étudier la valeur à 
la lumière d'une critique sévère et consciencieuse. S'il en 
est ainsi pour le droit en général , combien à plus forte 
raison cela n'est-il pas vrai pour le droit cr iminel , dont 
les règles se trouvent si directement en rapport avec le 
développement de la civilisation ; combien cela n'est-il pas 
plus vrai encore pour le droit international, cette branche 
toute nouvelle de la science juridique, née des grandes 
découvertes scit ntifiques de notre siècle. 

Nous nous proposons donc de rechercher dans cette 
étude jusqu'à quel point le privilège accordé aux nationaux 
en matière d'extradition est fondé en droit et en raison, 
jusqu 'à quel point i l est conforme aux intérêts de la justice 
répressive. 

Le principe dont nous abordons l'examen se rattache 
étroitement aux règles essentielles de la science pénale et 
met en question le fondement même du droit de punir : 
i l n'est qu'une des faces, en effet, du problème tant con
troversé de la répression des déli ts commis à l 'é t ranger . 

Deux grands systèmes divisent encore les criminalistes 
sur cette question. D'après les uns, la loi pénale est exclu
sivement territoriale; d 'après les autres, elle est à la fois 
territoriale et personnelle : territoriale à l 'égard des é t ran
gers, c 'es t -à-dire qu'elle les atteint seulement tant qu'ils 
résident sur le terri toire; personnelle à l 'égard des na
tionaux, c 'est-à-dire qu'elle les suit partout et les oblige 
en quelque lieu qu'ils se trouvent. On saisit immédia te 
ment toute l'importance de cette controverse au point de 
vue de l'objet qui nous occupe. Si la loi pénale est exclu
sivement territoriale, elle ne peut atteindre que les infrac
tions commises dans le pays où elle exerce son empire, et 
à moins de vouloir assurer l ' impunité aux nationaux qui 
rentrent dans leur patrie souil lés d'un crime commis à 
l 'é t ranger , i l faut bien admettre qu'ils pourront être extra
dés et livrés à l'Etat dont ils ont violé les lois. Si au con
traire la loi pénale est personnelle à leur égard , ils pour

ront à leur retour être poursuivis et punis dans leur 
propre pays ; la jur idict ion nationale pourra donc s'abste
nir de les remettre aux tribunaux é t rangers , à condition de 
les juger el le-même. Le problème, toutefois, ne sera pas 
définitivement résolu : de ce que l'Etat a le droit de juger 
lu i -même ses nationaux, i l ne résulte pas encore qu ' i l en 
ait le devoir. I l conviendra dès lors de rechercher lequel 
des deux moyens de répression, la compétence personnelle 
ou l 'extradition, doit être préféré. 

Que la loi pénale soit territoriale, qu'elle atteigne tous 
ceux, nationaux ou é t rangers , qui violent ses dispositions 
sur son territoire, qui songerait encore à le contester? 
C'est le corollaire du principe posé par l'art. 3 du code civi l : 
« Les lois de police et de sûreté obligent tous ceux qui 
« habitent le territoire »; et ce principe n'a guère besoin 
d'être justifié. « L 'é t ranger , disait P O R T A L I S , devient le 
sujet casuel de la loi du pays dans lequel i l passe ou dans 
lequel i l réside ; i l est protégé par cette lo i , i l doit donc la 
respectera son tour; l 'hospitalité qu'on lu i donne appelle 
et force sa reconnaissance. D'autre part, chaque Etat a le 
droit de veiller à sa conservation, et c'est dans ce droit 
que réside la souveraineté. Or, comment un Etat pourrait-
i l se conserver et se maintenir s'il existait dans son sein 
des hommes qui pussent impunément enfreindre sa police 
et troubler sa t ranqui l l i té? (1) » Ce n'est pas seulement 
dans la souveraineté de l'Etat que le principe de la terr i
torialité de la loi pénale trouve sa raison d'être : i l repose 
aussi sur l'ordre et la justice e l le -même. La peine est légi
time lorsqu'elle est juste en soi et qu'elle constitue un 
moyen de protection efficace et nécessa i re ; elle peut donc 
être appl iquée à l'auteur du délit sans égard à sa nationa
lité, car c'est au lieu de la perpétration du fait que le dom
mage a été causé, c'est là que les tribunaux doivent préve
nir par le châtiment la conlagion de l'exemple. 

Nous n'insisterons pas davantage. Les législations mo
dernes ne présentent surec point aucun dissentiment; elles 
ont unanimement et par des dispositions formelles sanc
t ionné cette compétence. 

Mais la loi pénale est-elle aussi personnelle à l 'égard 
des nationaux?C'est ici que la question devient délicate et 
douteuse. La plupart des auteurs et des publicistes, la 
mettant en rapport avec la question de l 'extradition, déci
dent l'une par l'autre et nous semblent résoudre le pro
blème par une pétition de principe. La loi pénale, dit-on, 
est personnelle, elle peut atteindre les nationaux pour des 
crimes commis à l 'é tranger, par le motif qu'ils ne sont pas 
passibles d'extradition et que l ' impunité du coupable au 
sein de sa patrie serait une cause de scandale en même 
temps qu'un danger pour l'ordre et la tranquil l i té publique. 
Mais i l ne suffit pas d'affirmer que les nationaux sont 
affranchis de l 'extradition, i l faut encore justifier le p r i 
vilège qu'on leur accorde ; et alors la raison qu'on allègue 
avant toute autre est la complète inutil i té de cette mesure : 

(1) Deuxième exposé des motifs du litre p ré l imina i r e du code 
c i v i l , L O C R Ë , I , 3 0 3 et suiv. 



« tout ce que la justice demande, cVst la répression du crime 
et la punition du coupable ; or, celui-ci sera puni dans 
son pays ¡2). » C'est ce qu'on appelle communément tour
ner dans un cercle vicieux. Toujours est-il que le principe 
de la puissance personnelle de la loi pénale à l'égard des 
nationaux, constitue l'argument principal sut" lequel repose 
l'exception à l 'extradition admise en leur faveur. Nous 
allons donc rechercher avant tout la valeur juridique et le 
caractère réel de ce principe. 

C'est en vain, nous paraî t- i l , que d 'éminents criminalis-
tes ont cherché à justifier théoriquement la doctrine qui 
imprime à la loi pénale la nature et les effets d'un statut 
personnel; la terri torial i té exclusive est à nos yeux seule 
conforme aux principes stricts et r igoureuxdu droit . En se 
rendant à l 'é tranger, dit-on, le citoyen n'abdique passa 
nationalité, i l conserve son droit de cité : i l reste donc 
soumis a ses obligations comme i l reste en possession de 
ses droits, cl la première de ces obligations est une con
duite exempte des incriminations de la loi p é n a l e — C'est 
répondre à la question par la question : les nationaux con
servent leurs obligations à l 'étranger, nous le voulons 
bien, mais précisément en quoi consistent-elles? A res
pecter la loi pénale , à lui obéir la où elle commande; 
cette loi commande-t-elle en dehors des frontières? Nulle
ment ; une double raison s'y oppose. La loi pénale s'occupe 
exclusivement de punir les actions, abstraction faite des 
individus; dans l 'étendue du terri toire, elle s'applique 
indilféiemmcnt et sans distinction aux é t rangers et aux 
citoyens, elle ne contient aucune règle spéciale pour ces 
derniers. D'où nous concluons qu'elle, leur commande non 
en leur quali té de citoyens, mais comme résidant sur le 
territoire ; elle cesse dès lors de leur être applicable quand 
ils se sont rendus à l 'étranger (3). D'autre part, le droit de 
punir est inhérent a la souveraineté et celle-ci n'a d'em
pire que dans les limites du terri toire; son autorité expire 
à la frontière. On objecte, i l est vrai, qu'en punissant des 
actes commis au dehors, l'Etat exerce ce droit sur son ter
ritoire. Mais l'objection n'est pas décisive. On peut soute
nir à la rigueur que la poursuite contre un régnicole, pour 
un crime commis à l 'étranger, n'est pas un empiétement 
sur la souveraineté du pays offensé; i l n'en reste pas moins 
vrai que c'est attribuer à la souveraineté nationale une 
autorité exagé rée ; c'est étendre l'action de la justice au-
delà du territoire, en ce sens que pour qu'uni! poursuite 
soit possible, i l faut qu'une infraction ait été commise; or, 
si la loi pénale ne commande pas au-delà des frontières, 
le régnicole qui a contrevenu à cette loi ne s'est rendu cou
pable' d'aucune infraction. 

Cependant, le droit de l'Etat de punir les infractions 
commises en pays étranger a généralement prévalu, et ce 
droit, primitivement restreint dansd 'é l ro i tes limites, a reçu 
dans la législation contemporaine la plus grande exten
sion. Le code d'instruction criminelle n'autorisait la pour
suite que pour les crimes commis à l 'étranger par un 
Fiançais coiitie un F i a n ç a i s ; la loi de 1866 a suppr imé la 
distinction fondée sur la nationalité de la victime cl a 
admis sous certaines conditions le môme droit pour les 
simples déli ts . Déjà la loi belge du 30 décembre 1836 
avait introduit chez nous une réforme analogue. On est allé 
plus loin dans cette voie et la plupart des législations du 
continent ont étendu l'effet des lois pénales même à des 
actes criminels commis par des é t rangers hors du te r r i 
toire. C'est ainsi que le code de Wurtemberg (article 4) 
portait : « Les é t rangers seront jugés conformément aux 

(2) JivPEi.s, Traité de l'instruction criminelle de F. H É L I E , 
l . 1, n" 908, 3°. 

(3) L O S M A N , Diss, de deliclis extra civilalis fines commissis. 
Anisicl. 1829. 

(4) Ces codes ne sont plus actuellement en vigueur, le Wur
temberg cl tous les ai.tics Etais qui composent I empire d 'Allc-
riK'Siji ' étant lég is par le code pénal de l'empire p romulgué le 
l " j u n \ i c r 1872, lit vue de droit international et de létjhlulion 
comparée, X I , 1879, 111, p. 306. 

dispositions du présent code à raison d^s crimes et délits 
qu'ils ont commis à l 'étranger contre l'Etat d e Wurtem
berg, contre le chef du gouvernement de ce pays o u contre 
l ' u n de ses habitants. » Même disposition dans" le code d e 
Hanovre, e t dans celui du Grand-Duché de Bade (articles 
5 et 6). Le code de Saxe (articles 3 et 4) autorisait même 
la poursuite contre des é t rangers à raison desdé l i t s commis 
par eux hors du territoire saxon contre un é t r ange r ; mais 
les poursuites ne pouvaient être intentées q u e s u r l 'ordre 
d u ministre de la justice (4). Nous avons vu aussi tout 
récemment l 'Institut de droit international réuni à Bruxel
les adopter cette proposition : « Tout Etat a le droit de 
punir les faits commis en dehors d e s o n territoire et p a r 
des é t rangers en violation de ses lois pénales, alors que 
ces faits sont une atteinte à l'existence sociale d e l'Etat en 
cause et compromettent sa sécurité, et qu'ils ne sont point 
prévus par la loi pénale du pays s u r l e territoire duquel 
ils ont eu lieu (o). » 

Nous devons donc le reconnaître : en droit positif, la loi 
pénale peut atteindre et r ép r imer les déli ts commis e n 
dehors du territoire. En faut-il conclure avec M . F A U S T I N 

I l É i . i E q u e le législateur, à côté du principe territorial, a 
posé un second principe qui exerce une puissance parallèle 
à celle du premier, le principe de la compétence person
n e l l e ; — que les deux principes sont également absolus, 
également fondés en droit e t en raison, que par conséquen t 
ils exercent tous deux le môme empire (6) ? Nous ne le 
croyons pas. Quelque étendue que soit aujourd'hui ou que 
puisse devenir un jour la puissance extraterritoriale de la 
loi pénale, nous estimons qu'elle n'eu constitue pas moins 
une simple dérogation aux principes de droit commun, 
une exception à la règle générale . La loi pénale, en effet, 
n'atteint plus seulement les délits commis à l 'étranger par 
des nationaux, mais encore ceux commis par des é t ran
gers ; en admettant môme qu'elle ait le caractère d'un sta
tut personnel à l 'égard des premiers, ira-t-on jusqu 'à 
prétendre qu'elle puisse aussi commander aux seconds en 
dehors d u territoire? — Les travaux préparatoires du code 
d 'instruction criminelle et les discussions auxquelles 
donnèrent lieu les diverses lois modificatives de ce code ne 
laissent pas subsister le moindre doute sur cette question. 
T H E I L H A I U ) et B É R E N G E R lors de l 'élaboration d u code d ' in
struction criminelle (7) ; — le duc U E D R O G U E , F R A N C K -

C A R U Ë et Rossi dans les débats sur le projet d e loi d e 1842 
à la Chambre des Pairs(8) ; — J . F A V R E enfin et E I I N . P I C A R D 

dans la discussion de la loi d e 1866 (9), se firent les é lo
quents champions des principes strictement jur idiques; 
tous leurs efforts échouèrent devant cette objection unique, 
mais décisive, que dans l'ordre des sociétés humaines i l 
n'y a pas de principe qui ne souffre des exceptions, que le 
droit d e l'Etat de veiller à sa propre conservation doit 
l'emporter sur la rigueur des déduct ions juridiques. Mais 
i l fut toujours et formellement reconnu que la compétence 
territoriale est la compétence normale, régulière, la seule 
conforme aux principes. « Les art. 5, 6 et 7 d u code d ' in
struction criminelle, dit M . O R T O L A N au nom de la Faculté 
d e droit d e Paris, nu sont que des dérogat ions à la règle 
que la loi pénale ne doit pas régu l iè rements ' app l iquer aux 
actes commis hors d u territoire (10). » La môme opinion 
est admise par M A N G I N dans son Traitéde l'action publique, 
n° 62. — La loi pénale est si p e u personnelle q u e d 'après 
l a plupart des législations, l a poursuite des infractions 
commises à l ' é t ranger n ' e s t possible q u e lorsque le fait e s t 

qualifié délit , tant a u x termes des lois nationales qu'aux 

(8) Congrès de 1876. — 6 m e s éance . 

(6) Traité de l'instruction criminelle. L . I l , ch. V, n M 885 et 
886. 

(7) L O C R É , X I I I , p. 49-55. 

(8) Moniteur universel, 9 mai 1843 e t su iv . 

(9) Journal officiel, 31 mai 1866. 

(10) lievue de législation et de jurisprudence. (Rev. Wolowski) , 
1847, IV , p. 199. 



termes des lois en vigueur dans le lieu où i l a élé accom
p l i . « Ce principe consacré dans les quatre projets du nou
veau code pénal indien, écrit M . P. F I O I I E , a pour effet 
d'exclure complètement l'opinion des partisans du système 
d 'après lequel on voudrait faire de la loi pénale un statut 
personnel et arriver a l 'étrange conséquence de répr imer 
un fait qui était licite dans le lieu où i l s'est produit (11). » 
L'art. 3 du code civi l lu i -même n'est-il pas notre meil
leur argument, et son § 3 en disposant que « les lois con
cernant l'élat et la capacité des personnes régissent les 
França is même résidant en pays é t ranger » n'a-t-il pas 
voulu en même temps destituer de cet effet toutes les 
autres lois? 

L'opinion admise par M . F A U S T I N H É L I E nous semble 
donc er ronée . La compétence personnelle esl tout à fait 
exceptionnelle: contraire aux principes rigoureux du droit 
et basée uniquement sur l ' intérêt de l'Etal à prévenir l ' im
punité des malfaiteurs qui se réfugient dans son sein, elle 
doit être strictement renfermée dans les limites qui dér i 
vent de son fondement. Qu'en faut-il conclure au point de 
vue de notre question? C'est que si l'Etat dont les lois ont 
été violées ne demande pas l 'extradition, le pays de refuge 
pourra, dans l ' intérêt de sa conservation, traduire le cou
pable devant sa propre jur id ic t ion; que s i , au contraire, 
l'extradition est réclamée, on ne peut la refuser en invo
quant la compétence personnelle du juge national, à moins 
que l'extradition ne soit absolument inadmissible. C'est ce 
qu'on a toujours considéré comme démontré jusqu' ici , et 
c'est précisément parce qu'on regardait l 'extradition comme 
impossible que l'on a admis des dérogations de plus en 
plus étendues au principe de la terr i torial i té . « Je ne 
balancerais pas à voter le rejet, disait M. Mileamps, lors 
de la discussion de la loi de 1836, si notre Constitution 
autorisait l'extradition d'un Belge qui aurait donné en pays 
ét ranger le scandale d'un grand crime. L'extradition me 
parait plus dans la nature des choses (12). » 

I l nous reste donc à étudier en lu i -même le principe de 
la non-extradilion des nationaux. Bien loin qu ' i l suffise 
pour le justifier d'invoquer la puissance personnelle de la 
loi pénale, nous avons démont ré , croyons-nous, que tout 
au contraire on ne peut admettre celle-ci que si le principe 
en question est lu i -même indiscutablement établ i . C'est ce 
qu ' i l nous faut examiner. 

La règle que l'extradition n'est pas applicable aux natio
naux est née en quelque sorte avec le droit d'extradition 
lu i -même . L'extradition en effet est d'origine toute moderne. 
Pendant tout le moyen-âge et les premiers siècles qui 
l'ont suivi, elle n 'apparaî t que comme un fait accidentel 
d û le plus souvent à des circonstances politiques; un 
pareil principe ne pouvait exister dans l'étal d'isolement 
et d'hostilité dans lequel les peuples ont si longtemps vécu 
les uns à l 'égard des autres. Ce n'est guère qu'au xviu" siècle 
que des rapports réguliers fondés sur la réciprocité com
mencent à s 'établir entre les puissances européennes et que 
le droit d'extradition prend naissance. Or, dès l 'année 
1755, nous voyons appliquer l'exception accordée aux na
tionaux dans les rapports de la France avec les Pays Bas 
autrichiens. Se fondant sur l 'art. 17 de la Joyeuse-Ent rée 
de Brabant de 1355 qui portait : « Si quelque personne 
est appréhendée en Brabant, le souverain ne la laissera 
pas mener prisonnière en dehors dudit pays », le gouver
nement belge refusa de livrer un de ses sujets au gouver
nement français qui en réclamait l 'extradition. La France 
fit de même par réciprocité et les autres puissances ne 
tardèrent pas à suivre cet exemple (13). Nous ne nous 
attarderons pas à rechercher la portée et le fondement du 

( 1 1 ) Revue de droit international et de législation comparée, 

X I , 1 8 7 9 , 111, P- 3 1 1 . 

( 1 2 ) Mon leur belge du 2 6 novembre 1 8 3 6 . 
( 1 3 ) I Î E L U . J U D I C , 1 8 7 9 , p. 5 8 2 . 

(14) B I L L O T , Traité de l'extradition, p. 7 0 . 

privilège que les chartes du moyen-âge accordaient à nos 
ancêtres ; on ne peut et; tirer aucun argument contre nous, 
car si M. de Tocqueville a dit : « i l faut une science poli
tique nouvelle à un monde tout nouveau, » n'eu peut-on 
pas dire autant de la science juridique? Quoiqu'il eu soit, 
ce privilège, qui n'a élé méconnu qu'une seule -fois, à 
savoir par le décret impérial du 23 octobre 1811 (1 i i , est 
aujourd'hui un principe universellement adopté . Seuls, 
l'Angleterre et les Etats Unis ont longtemps refusé de 
l'admettre, et si dans des traités récents , ces Etals oui 
enfin dû se plier aux idées communes, ils ne semblent pas 
résignés cependant à abandonner définitivement leur sys
tème (15). La question n'est donc pas résolue; elle ne 
tardera pas à être discutée de nouveau. Le projet de loi 
sur l'extradition des malfaiteurs, présenté par M . D U F A U H E 

au Sénat français, le 2 mai 1878 (16), consacre l'exception 
généralement adoptée. D'excellents esprits se sont néan
moins prononcés en sens contraire et ont déjà expr imé 
hautement le vœu de voir la France donner une fois de 
plus le signal d'un pas en avant dans la voie du pro
grès (17). 

Ou conçoit a isément qu'un principe de cette importance 
n'aurait pas été admis d'une manière aussi généra le s'il 
n'avait élé possible i.'c l'appuyer sur un raisonnement 
sér ieux. Aussi a-t-il été habilement et é loquetnment 
défendu; mais comme si les partisansde la non-extradition 
sentaient eux -mêmes l'insuffisance de leurs arguments 
théoriques , c'est surtout par des raisons de sentiment qu'ils 
cherchent pour la plupart à justifier un système que 
M . tiE P A R I E U appelait pompeusement « une des conquêtes 
politiques les plus incontestables de l'esprit libéral depuis 
un demi-siècle (18). » 

Nous essayerons de reproduire dans loute sa foret! l'ar
gumentation de nos adversaires. 

Si l'Etat a des droits à l'égard des citoyens, s'il peut leur 
commander et les contraindre à lui obéir, i l a aussi certains 
devoirs envers eux ; i l leur doit la protection des lois et 
des institutions nationales. Or, le fait qu'un citoyen a pro
visoirement transféré sa résidence à 1 étranger neVompt pas 
le lien qui l 'unit à sa patrie; celle-ci continue à veiller 
sur lui et à le défendre par ses consuls et ses agents 
diplomatiques; et lorsque ce citoyen rentre ensuite'dans 
sa patrie, ses droits ne sont nullement altérés ou d iminués 
par son absence momentanée. L'Etat manquerait dune à sa 
mission, i l fail l irait a tous ses devoirs, si, sur la seule 
demande d'un autre gouvernement, i l lu i retirait la pro
tection à laquelle i l a droit pour le livrer à la jur idic t ion 
é t rangère . 

Cette juridict ion d'ailleurs présente-t-elle les garanties 
nécessaires, est-il permis d'avoir en elle uni; entière con
fiance? Evidemment non. Les peuples ne marchent jamais 
d'un pas égal dans la voie de la civilisation, et telle nation 
en est encore aux tâ tonnements de l'enfance et de la bar
barie, que déjà sa voisine est pourvue d'une organisation 
politique complète et régul ière . Du reste, les institutions 
d'un peuple tiennent trop étroitement à sou caractère , à 
son territoire, à ses besoins propres pour qu' i l n'existe pas 
entre elles et celles des autres peuples des divergences 
profondes. En admettant même qu'il s'agisse par exception 
de deux Etals ayant les mômes lois, la môme organisation, 
encore ne faut-il pas oublier que les magistrats cha rgés 
d'appliquer ces lois ne sont pas à l'abri des faiblesses et 
des passions humaines. Le juge aura-t-il toujours assez 
d'empire sur lui-même pour mettre ent ièrement de côté 
toute prévention contre l 'étranger traduit devant son t r ibu
nal ? Sera-t-il toujours doué d'une vertu assez haute pour 
tenir la balance égale entre sou compatriote offensé et 
l 'étranger accusé, pour conserver dans ses appréc ia t ions 

( 1 5 ) Affaire de Tourvi l le . Journal du droit internalio 
1 8 7 6 , p. 4 2 9 . 

( 1 6 ) Journal officiel du 1 6 mai 1 8 7 8 . 
( 1 7 ) C H . A N T O I N E , Revue critique, avril et mai 1 8 7 9 . 

I ' 1 8 ) Séance du Corps législatif du 3 0 mai 1 8 6 6 . 



cette mesure d'indulgence sans laquelle la justice ne serait 
que l'instrument de la colère? I l est certes permis d'en 
douter, et i l suffit que l'accusé puisse suspecter l'impartia
lité de ses juges pour que ses droits soient violés. Que 
sera-ce si son sort dépend de la décision d'un jury , com
posé d'hommes plus sensibles encore à l'influence des évé
nements politiques, des circonstances extér ieures? 

L'extradition est elle réclamée par les intérêts de la 
justice répress ive ? Nullement. I l importe peu. en effet, au 
point de vue de la justice, que le coupable soit jugé par les 
tribunaux de son pays ou par ceux du lieu du défit; que le 
crime ne reste pas sans répression, qu'une scandaleuse 
impunité ne soit pas acquise au coupable, c'est là tout ce 
que demande la justice. 

D'autre part, les principes essentiels du droit public 
moderne font obstacle à l'extradition des nationaux. Grâce 
à la révolution française, l'homme a cessé d'être un sujet 
soumis à l 'arbitraire et au seul caprice de son souverain 
qui pouvait en disposer comme de sa chose, pour devenir 
un citoyen qu'aucun pouvoir ne peut soustraire à ses juges 
naturels. Ce principe, formellement écrit dans la plupart 
des Constitutions, est la garantie de la liberté individuelle, 
c 'est-à-dire du premier des droits naturels et imprescrip
tibles de l'homme. Livrer un national à la jur idict ion 
étrangère serait donc consacrer une violation flagrante de 
la Constitution. 

Enfin, et par-dessus toutes autres considérat ions, con
çoit-on qu'un Etat se rende l 'auxiliaire d'une justice 
étrangère contre ses propres citoyens? La dignité nationale 
ne s'oppose-t-elle pas de la manière la plus évidente à ce 
qu'il se dessaisisse ainsi de son autori té au profit d'une 
puissance voisine? De quel droit celle-ci élève-t-elle des 
prétentions sur les sujels d'un autre Etat et pourrait-elle 
exiger qu'ils lu i soient remis pour être jugés et punis con
formément à ses lois? La nation qui , en extradant ses 
citoyens, se rendrait coupable d'une pareille faiblesse, 
abdiquerait sa souveraineté et par cette soumission aux 
ordres d'une puissance qui ne lu i est pas supér ieure , 
se rendrait indigne de son nom et de son indépendance . 

Nous espérons démont re r que cette argumentation, 
quelque séduisante qu'elle paraisse au premier abord, est 
plus spécieuse que solide. 

Nous n'avons plus à réfuter longuement cette raison que 
la justice ne réclame pas l'extradition des nationaux, 
puisqu'ils seront jugés et punis dans leur pays. La compé
tence personnelle, nous croyons l'avoir prouvé, est une 
compétence exceptionnelle; on ne peut en droit l'assimiler 
à la compétence territoriale ni mettre l'une et l'autre sur 
la même l igne. Mais supposons un instant qu ' i l en soit 
autrement : encore ne serait-il pas démont ré que la j u r i 
diction territoriale ne soit pas préférable. Où l'infraction 
a-t-elle causé le plus grand mal, où importe-t-i l surtout de 
prévenir par la peine les effets de l'exemple? N'est-ce 
pas dans le lieu même où le crime a été commis? Le droit 
de punir, d'ailleurs, pour être légit ime, ne doit pas seule
ment respecter l 'intérêt social, i l faut qu' i l respecte en 
même temps l 'intérêt du citoyen poursuivi. Or, c'est 
sur le théât re même de l'infraction que celle-ci pourra 
être constatée avec le plus de ceriitude, que la preuve 
sera la plus facile et par conséquent la plus complète . 
C'est dans ce lieu aussi que l 'accusé pourra le mieux 
établir son innocence; dans sa patrie, au contraire, les 
garanties de la défense sont notablement d iminuées 
par la nécessi té où l'on se trouve de substituer au débat 
oral l ' information écri te. Le législateur a si bien com
pris les difficultés qu 'ent ra înent inévi tablement les pour
suites pour crimes commis à l 'étranger qu ' i l n'a pas hésité 
à rendre ces poursuites facultatives; le coupable ne 
sera traduit devant les tribunaux de son pays que si la 
preuve est reconnue possible par le ministère public. Or, 
elle sera toujours difficile, et qu'en résultera-t-i l? C'est 
qu'en fait, l ' impunité sera souvent acquise au coupable. 
I l serait donc à la fois plus conforme à l'intérêt de la 
société et à celui du prévenu, que le jugement de l'affaire 

fût laissé à la jur id ic t ion la plus compétente pour en con
naî t re . 

L'Etat manquerait-t-il à son devoir de protection? I l est 
facile de l'affirmer, moins facile de prouver cette affirma-
l ion. Si l'Etat doit au national la protection des lois, s'il 
est tenu de lu i assurer dans tous les cas les garanties 
offertes par la justice de son pays, i l ne suffit pas de refu
ser l 'extradition du coupable; si l'on veut être logique, 
l'Etat devra aussi intervenir toutes les fois qu'un national 
sera traduit devant un tribunal é t ranger , i l ne pourra per
mettre qu ' i l soit jugé d 'après d'autres lois que celles de 
son pays. I l faudra donc qu'à l 'étranger l 'accusé puisse 
toujours réclamer le bénéfice de sa législation, de sa pro
cédure nationale, qu ' i l puisse y trouver des juges de son 
pays. C'est la pratique admise dans les Etats hors ch ré 
tienté ; mais évidemment l'Europe ne consentirait pas à se 
laisser imposer un pareil système, puisque ce serait 
enlever à la loi pénale son caractère territorial . Sans 
doute, l'Etat a le devoir de protéger ses nationaux, mais 
en quoi consiste cette protection? S'il suffisait à la nation 
étrangère de réc lamer l'extradition pourque celle-ci ne pût 
lu i être refusée, nous comprendrions l'objection; mais on 
oublie que les choses ne se passent pas aussi simplement. 
L'extradition ne s'accorde pas sans certaines garanties; 
lorsqu'elle sera demandée contre un régnicole, le pouvoir 
judiciaire examinera avec un soin tout particulier si la 
demande est régul iè re , si les formalités légales ont été 
remplies; de son côté, le pouvoir exécutif ne permettra 
l'extradition que si les règles tutélaires de la justice ont été 
observées . Une fois l'extradition consentie, le national ne 
sera pas davantage privé de la protection de l'Etat auquel 
il appartient ; celui-ci, par l ' intermédiaire de ses ministres 
et de ses consuls, le défendra contre toute illégalité et 
veillera à ce qu' i l ne soit pas victime d'une flagrante i n 
justice. 

L'argument tiré de ce qu' i l n'est pas possible d'avoir une 
confiance entière dans la justice d'un pays voisin n'est pas 
mieux fondé à nos yeux. Grâce à la facilité des communi
cations, des rapports plus inlimes se sont aujourd'hui 
établis entre les nations et la répression des déli ts est 
entourée à peu près partout des mêmes garanties. Qu'est-
ce d'ailleurs que l'extradition? Ce n'est pas, comme l'ex
pulsion, une simple mesure de police; c'est un acte de 
droit international par lequel un gouvernement se rend 
l'auxiliaire d'une justice é t rangère . Par le fait seul qu'un 
Etat conclut avec un autre un traité d'extradition, i l 
affirme qu' i l a confiance dans la justice, dans les institu
tions de cet Etat, sinon i l serait injuste et inique de sa 
part de s'en rendre l'auxiliaire. Et ceci est d'autant plus 
vrai que l 'extradition s'applique non-seulement aux sujets 
de l 'État requéran t , mais encore à des individus appar
tenant à une autre nationali té. Conçoit-on qu' i l soit 
permis à un gouvernement de livrer des é t rangers à un 
Etat auquel ils n'appartiennent pas et dont l'organisa
tion politique et judiciaire ne mériterai t aucun respect, 
aucune confiance? I l y a plus : La règle non bis in idem 
est universellement adoptée par toutes les nations qui 
pratiquent l 'extradition, c 'es t -à-dire que la jur idict ion 
nationale s'incline devant une décision définitive de la 
juridiction é t r a n g è r e ; n'est-ce pas reconnaître que cette 
jur idic t ion est équi tab le , que ses décisions sont loyales 
et respectables? Mais, nous dit-on, alors même que 
les institutions des deux pays seraient ent ièrement sem
blables, n'est-il pas à redouter que l'accusé ne souffre 
des prévent ions bien naturelles que le juge é t ranger ne 
pourra pas s 'empêcher de nourrir contre lui? I l faut se 
rappeler que l'une des clauses principales, la plus essen
tielle même, de tout traité d'extradition est la réciprocité : 
la meilleure sauvegarde de l 'accusé sera la certitude 
qu'auront les ju rés que de leur impart ial i té dépend aussi 
le sort de leurs compatriotes appelés devant la jur idict ion 
é t r a n g è r e ; i ls seront justes envers nous afin que de notre 
côté nous le soyons envers eux. 

D'ailleurs, si l 'Etat a des devoirs envers ses sujets, i l a 
aussi des devoirs à l 'égard des Etats voisins, spécialement 



celui de contribuer dans la mesure du possible à ce que i 
les crimes commis sur le territoire de ces Etats reçoivent le 
châtiment qu'ils méritent, à ce que ces Etats obtiennent une 
pleine et entière satisfaction (19). Or, si le juge é t ranger 
peut jusqu'à un certain point être soupçonné d'une trop 
grande sévérité, i l est à craindre par contre que le juge 
national ne soit enclin à une indulgence excessive et qu ' i l 
ne se laisse influencer par cette considération que le cou
pable est un compatriote, que la victime appartient à un 
pays contre lequel des événements politiques ou autres 
ont peut-ê t re excité l 'animositô nationale (20). 

On prétend enfin que l'extradition des nationaux est en 
opposition formelle avec les principes du droit public. La 
Charte de 1814, art. 62, a disposé pour la première fois 
que « nul ne pourra être distrait de ses juges na tu re l s» , et 
depuis lors cette maxime a élé à l'abri de toute contesta
tion.—Nous ne la contestons pas davantage; mais encore 
faut-il s'entendre sur le point de savoir quel est le juge 
naturel d'une infraction commise à l 'étranger : est-ce le 
juge national, compétent rationf. personne, ou bien le juge 
terri torial , compétent ratione materiœ? Le juge naturel, 
dit B E C C A M A , est le juge du lieu du dé l i t ; c'est ce qu'ad
mettent aussi la plupart des auteurs, et M . F A U S T I N H É L I E 

lu i -même, qui combat avec tant de talent l'extradition des 
nationaux, reconnaît que « les juges du lieu de la perpé
tration du crime sont les juges naturels de l'accusé (21). » 
Au surplus, l'objection n'a pas la même portée en Bel
gique; notre Constitution, en effet, ne parle plus du juge 
naturel, elle se borne à dire (art. 8) : « Nul ne peut être 
distrait contre son gré du juge que la loi l u i assigne. » Or, 
i l est bien vrai que ce juge est le juge national (loi du 
30 décembre 1836); mais rien n 'empêcherai t le législateur 
de modifier cette disposition, d'autant plus que la compé
tence du juge national est purement facultative. On ne 
peut par conséquent , nous semble-t-il, attribuer au p r iv i 
lège des nationaux la valeur d'un principe constitutionnel, 
comme s'il était écrit dans la Constitution même. 

La pratique généralement admise ne repose donc sur 
aucun argument décisif; aucune raison convaincante ne 
justifie la dérogation appor tée à cette conséquence logique 
des principes juridiques que le coupable doit être puni là 
où i l a perpétré son crime et d 'après la loi qu' i l a violée. 
De quoi se plaindrait-il , du reste? S'il avait été arrêté sur 
le territoire é t ranger , i l aurait été traduit devant la j u r i 
diction locale, car celle-ci est incontestablement compé
tente; sa fuite doit-elle lu i attribuer un droit rrouveau, et 
cette circonstance qu ' i l a réussi à s 'échapper doit-elle 
suffire pour modifier l'ordre des juridictions': Ces considé
rations s'imposent par leur évidence à nos adversaires eux-
mêmes. « L 'étranger , dit M . F A U S T I N H É L I E , par une sorte de 
convention taciti\ en venant chercher protection et sûreté 
à l'ombre des lois, est devenu le sujet de ces lois et s'est 
soumis aux conséquences de leur violation : i l appartient 
à la justice de ce pays (22). » Dès lors, s'il a pris la fuite, 
n'est-il pas logique et juste qu'il soit resti tué à la justice 
« à laquelle il appartient? » C'est l'opinion que la plupart 
des auteurs modernes qui élèvent à un si haut degré la 
science du droit international (23) n'hésitent pas à ad mettre, 
convaincus que ce système serait une réalisation plus com
plète de la maxime si heureusement formulée par B E C -
C A H I A : « La persuasion de ne trouver aucun lieu sur la 
terre où le crime demeure impuni serait un moyen bien 
efficace de le prévenir (24). » 

Que le principe que nous défendons n'ait pas encore 
prévalu jusqu'ici , i l n'y a rien là qui doive trop nous éton-

( 1 9 ) Rapport de M . E R N S T sur la loi de 1 8 3 3 (Moniteur belge, 

1 5 août 1 8 3 3 ) . 
( 2 0 ) B I L L O T , Traité de l'extradition, p. 6 9 . 

( 2 1 ) Traité de l'instruction criminelle, l iv . I I , ch. V, n° 9 3 6 . 
( 2 2 ) Traité de l'instruction criminelle, l i v . I l , c l i . V, n" 8 3 3 , 
( 2 ) P . F I O R B , cité par C H . A N T O I N E , lievue critique, avri l 1 8 7 9 . 

C A L V O , Droit international, 1, § 4 0 8 . 

( 2 4 ) Traité des délits et des peines, § X X V . 

ner. Que n'obtient-on pas, en effet, d'une assemblée dé l i 
bérante en faisant sonner bien haut les mots « d'honneur 
national, de dignité nationale? » C'est dans la défiance 
souvent injuste que les Etats entretiennent les uns à l 'égard 
des autres, et dans un sentiment exagéré des droits et des 
devoirs de leur propre souveraineté qu ' i l faut chercher la 
seule et véritable cause de la non-extradition des natio
naux. Cette cause doit fatalement s'affaiblir à mesure que 
la fédération des peuples se réalisera d'une manière plus 
complète , et l'exception accordée aux nationaux finira par 
d ispara î t re comme a disparu l'antique droit d'asile dont 
elle est un faible et dernier veslige. C'est ce que procla
mait dans un magnifique langage M. J . F A V U E dans la mé
morable séance du Corps législatif du 30 mai 1866 : « C'est 
à mon sens, s 'écriait-il , une préoccupation étroite, mes
quine de nationalité que de prétendre que l'extradition ne 
puisse pas s 'opérer dans de telles circonstances. L'extradi
tion, soyez-en sûrs . Messieurs, elle sera le dernier mot de 
cette lutte entre des principes contradictoires qui se sont 
longtemps combattus et qui finiront par s'entendre dans un 
sentiment commun de justice ! » 

T H É O P H . W O U T E R S , 

avocat. 
Gand, septembre 1 8 7 9 . 

- - —i i-—j—' 9 » « • W— —-

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

ueuxtèuie chambre. — Présidence de M. Schnermani. 

23 juillet 1879. 

C H A S S E . — S O C I É T É . — T I E R S . — C E S S I O N . — C O N S E N T E 

MENT. — É V I C T I O N P A R T I E L L E . — C L A U S E E S S E N T I E L L E . 

C O N C L U S I O N S . — M O T I F S . — D I S P O S I T I F . 

Dans les sociétés pour la chasse, plus spécialement encore que dans 
les sociétés ordinaires, le consentement de tous les associés est 
nécessaire pour la cession des droits d'un des membres à un 
tiers. 

Le cédant doit garantir le tiers cessionnaire contre l'éviction 
que le défaut de consentement des autres associés lui ferait 
encan rir. 

Dans le cas où le contrat de cession contiendrait d'autres clauses, 
te juge doit prononcer la résiliation pour le tout, si la cession de 
ta part dans la société était essentielle pour le cessionnaire. 

A défaut de mentions formelles dans le dispositif, le juge peut 
recourir aux énonciations des motifs des conclusions si elles 
sont d'accord avec la demande primitive. 

(DE TEItWANGNE C . DE P 1 T T E I R S E T DE B E L L E F R O I D . ) 

Le jugement suivant, rendu par le tribunal d 'Arlon, fait 
suffisamment connaître les faits. 

J U G E M E N T . — « Attendu que par acte de location publique 
avenue devant M e Richard, notaire a Ar lon , le 1 0 août 1 8 7 4 , de 
Bellefioid, défendeur en intervention, a é té déc la ré adjudicataire 
du droit de chasse dans la forêt domaniale d'Anlier, et qu 'à cet 
acte sont intervenus de Pilleurs, défendeur au principal et de 
P r é m o r e l , que ledit adjudicataire avait dés ignés comme ses asso
ciés solidaires, ainsi qu ' i l y élai l aulor isé par les clauses et con
ditions de la location ; 

« Allendu qu'aux termes du cahier des charges, le locataire et 
ses associés ne pouvaient, sans l'autorisation du ministre, diviser 
l é l c n d u e louée par lots a t t r ibués exclusivement à un ou p lu
sieurs d'entre eux; que nonobstant cette prohib i t ion , de Belle-
froid, de Prémorel et de Pilleurs, ainsi que cela est reconnu 
entre les parties de Terwangne el de Pilleurs, ont par tagé la forêt 
d'Anlier en trois lots a t t r ibués respectivement à l'amiable à 
chacun d'eux el après un lotissement fait par de Bellelroid, et 
que, d 'après l'arrangement intervenu, chacun des co-partageants 
avait le droit exclusif de chasser sur son lot comme i l l 'enicndail , 
avec faculté d'y inviter ceux qu ' i l voulait, de disposer en maî t re 
du gibier qu ' i l y abattait, d'avoir des gardes exclusivement char
gés de la surveillance do son lot, el de disposer en maî t re et 
seigneur de ce lot sans devoir consulter ses associés ; 



« Altenriii que la convention par laquelle les trois locataires 
ont ainsi réglé c l partage la jouissance des droits de chasse dans 
la forêt d 'Anlier, en admettant qu'elle constitue une infVa• l ion 
aux clames du bail pouvant être invoquées par l 'administration 
des domaines comme une cause de résolu t ion , ne reste pas moins 
obligatoire entre ceux qui l'ont contractée ; que par conséquen t 
chacun de ces locataires ayant la jouissance exclusive du lo i qui 
lui a été d iv isément a t t r ibué , petit, sans le consentement des 
deux autres, céder celte jouissance à un tiers, sauf à rester res
ponsable à l 'égard de celui-ci des conséquences à résul ter vis-à-
vis de l 'adminislralion de l'inaccoinplissemenl des conditions 
st ipulées dans l'acte do location publique; 

« Attendu que par acte sous seing privé en date du 11 décem
bre 1 8 7 5 , e n r e g i s t r é , de Pilleurs a loué pour le terme de lro:s ou 
six années à partir du - I e r septembre 1875, à de Terwangne, de
mandeur au principal et en inlervi n l ion. le droit exclusif de 
chasse et de pêche sur diverses propr ié tés ci lui a cédé ses droits 
d é d i a s s e sur une partie de la lorét d'Anlier, tels que ces dioi ls 
avaient été dé t e rminés par de liellcfroid, de Prémorel et de Pi l 
leurs, c l entre autres sous l'obligation pour le ressionnaire de se 
conformer aux clauses et conditions do cahier des charges; 
qu'au mois de février 1876, le ministre des finances a app rouvé 
la cession l'aile par de Pilleurs de ses droits de chasse dans la 
forêt d'Anlier, tels qu'ils résul taient de l'adjudication du 
10 août 1874 ; 

« Attendu que l'action principale du demandeur tend à obte
nir la rési l iat ion du bail consenti suivant l'acte du 11 décembre 
1875, avec restitution du fermage payé et paiement de dom
mages - in t é r ê t s ; que cette action est basée sur le trouble que le 
demandeur soutient avoir été por té à sa jouissance et être établi 
par un jugement rendu le 9 ju in 1876 par le tribunal correction
nel d'Arlon, lequel, sur la plainte et à l 'intervention dans la 
cause de de l ie l lcfroid, a c o n d a m n é le demandeur à l'amende i l a 
des dommages- in té rê t s , au profit de la partie civile, pour avoir, le 
15 avril p récéden t , chassé sans le consentement dudi l de Belle-
froid, ayant droit , dans la forêt d'Anlier; 

« Attendu que le demandeur reconnaît que l'endroit où le fait 
de chasse donl i l s'agit a é té posé, esl compris dans la partie de 
la forêt d'Anlier objet du bail du 1 I décembre 1875; 

« Attendu que la chose jugée au criminel esl opposable au 
civil même à ceux qui n'oi t pas été parlies devant la jur id ic t ion 
rép ress ive ; que le jugement invoqué n'est plus susceptible d'au
cun recours et qu ' i l résul te du dispositif de ce jugement, mis en 
rapport avec les cons idé ran t s , que le tribunal d 'Arlon, eu con
damnant de Terwangne, a décidé que la cession lui faite par de 
Pilleurs du droit de chasse dans la forêt d'Anlier esl nulle et de 
nul effet, faute d'avoir été faite du consentement de tous les 
ayants droit , c 'est-à-dire de ceux qui é taient locataires de celle 
chasse en vertu de l'acte d'adjudication du 10 août 1874, et qu i , 
suivant l ' in lerprélal ion donnée à cet acte par ledit t r ibunal , 
étaient associés et comme tels soumis aux dispositions du code 
civi l réglant le contrat de société et no lammiu l de l'art. 1861 de 
ce code ; 

« Attendu que ce fait jur idique ayant été i r révocab lement 
jugé doit être tenu pour constant, que l 'éviclion partielle du 
droit de chasse lui loué, qui en est la conséquence pour le 
demandeur, pouvait en principe justifier de la part de celui-ci 
un recours en garantie contre le bailleur : niais attendu que dans 
l'acte de 1875, de Terwangne, en se léserv. in! expressément le 
droit de faire résil ier immédia tement le bail en cas d'entrave 
portée de la part de l 'autori té à la libre jouissance de la chasse, 
n'a stipulé aucune pénal i té spéciale pour le trouble donl celle 
jouissance pourrait être l'objet de la part des colocataires de son 
cédant , de liellcfroid cl de Prémorel ; 

« Qu'il résul te cependant des ternies mêmes de la convention 
qui se réfère au cahier des cha'gcs de l'adjudication du 10 août 
1874, et en oulre de la correspondance des parlies versée dans 
la cause, que de Terwangne, an moment du contrat, connaissait 
les conditions auxquelles son cédant détenai t les droits de chasse, 
objet de la cession ; qu'ainsi i l avait connaissance de la cause de 
l'éviction donl i l se plaint et qu ' i l doit êlre cons idéré comme 
ayant r enoncé à la garantie qui pouvait êlre due de ce chef; 

« Attendu d'autre part que l'obligation pour le bailleur de 
(raranlir le preneur contre les troubles de droi t , est corrélat ive 
aux obligations que les articles 17-26 et 1727 du code civil impo
sent au preneur; que, dans l 'espèce, de Terwangne, cité en jus-
lice pour entendre dire que c'était sans droit qu ' i l avait chassé 
dans la forêt d'Anlier, et par suite se voir priver de l'usage d une 
parlic des droits lui loués , était tenu d'appeler son bailleur en 
çaranl ie , afin que celui-ci pû l , en prenant l'ail et cause pour le 
preneur, opposer à l'action tous les moyens qu ' i l avait à sa dispo
si t ion; 

« Attendu que le demandeur n'a point satisfait à celte obliga

tion ; qu ' i l n'appert m ê m e poinl au procès que de m ê m e qu ' i l 
l'avait fait lors d'une poursuite an té r i eu re , i l ai l informé de P i l 
leurs des poursuites donl i l était l'objet pour le fait de cha-se qui 
a en t ra îné sa condamnation, et que de plus, il résul te de la corres
pondance des parties qu ' i l a refusé d'inlerjeler appel de la sen
tence intervenue malgré les instances de de Pilleurs qui s'enga
geait à suivre l'appel à ses irais, risques et p é r i l s ; 

« Qu'il s'ensuit que le demandeur doi l s'imputer à lu i -même 
l 'éviclion partielle q i ' i l a subie, et que le trouble donl i l se plaint, 
quoique judiciairement et i r révocablement é tabl i , ne saurait ê l re 
invoqué comme fondernenl de son action en résil iation du bail 
c l en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« En ce qui concerne la demande en intervention dir igée 
contre de Bellefroid : 

« Allendu que le demandeur soutient que, pour le cas où les 
conclusions du défendeur au principal seraient accueillies, le 
défendeur en intervention serait tenu du paiement de tontes les 
sommes réc lamées à charge du premier, comme ayant par ses 
faits et gestes interdit au demandeur l'usage de la chasse dont 
il s'agit ; 

« Allendu (pie le défendeur eu intervention oppose l'exception 
rei juilicntœ résultant du jugement susdaté du tribunal d'Arlon ; 

« Allendu qu'i l ne paraî t guère douteux que si le demandeur 
avait appe lé son bailleur en garantie devant le ir ibunal correc
tionnel, on s'il avait lu i -même l'ail valoir tous les moyens propres 
à sa défense , notamment le partage intervenu entre son cédant 
et les colocataires de celui-ci, le Iribunal d'Arlon aurait reconnu 
le droit contes té du demandeur, à l'exclusion de celui de de Bel
lefroid ; 

ce Mais attendu que, quelque bien fondé que peut être le droit 
du demandeur, la décision du Iribunal d 'Arlon, devenue i r révo
cable, a p roc lamé le droit de de Bellefroid de chasser dans la 
partie de la lorél d'Anlier où le demandeur a été t roublé dans la 
jouissance des droits lui cédés par de Pitlcurs ; 

ce Que de Bellefroid est donc, fondé à opposer à la demande en 
intervention la décision du tribunal d'Arlon ; 

ce Attendu iiuc le défendeur en intervention n'a point établi 
que la demande dir igée contre lui réun i t les carac tères d'une 
action téméra i re donnant lieu à des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal dit le demanr'eur non fondé dans 
son ar l ion contre le défendeur au principal et non recevable 
dans son action en intervention; dit le défendeur en intervention 
non fondé en ses conclusions reeonvcnliounelles... » (Du 
3 avril 1878.) 

Appel. 

AltltÈT. — ce Quant au fond : 
ce Attendu qu' i l esl établi au procès que de P Items et de Bel

lefroid , i n t i m é s , avaicnl , conjointement avec de P r é m o r e l , 
formé une société pour la chasse dans la forêt d'Anlier, louée 
par l'Etat; 

ce Attendu qu ' i l résul te des différents documents produits : 
ce I o Que l ' int imé de Pilleurs a, pour la somme annuelle de 

2,000 francs, contracté avec l'appelant une convention dans la
quelle i l lui cède notamment les droits qu ' i l possédait dans la 
sociéié susdite ; 

ce 2" Que cette cession a eu lieu sans le consentement de de 
Bellefroid, qui non-seulement a protes lé , mais a fait rédiger dos 
procès-verbaux contre l'appelant, et l'a poursuivi en justice r é 
pressive, dès qu' i l a essayé d'exercer les droits cédés par de Pil
leurs sur la forêt d 'Anl ie r ; 

ce Attendu qu' i l est de principe, en vertu de l 'art. 1861 du 
code c i v i l , qu un associé ne peut, dans la société , se substituer 
un tiers sans le consentement de ses coassociés ; 

ce Attendu que ce principe est pleinement applicable aux so
ciétés de chasse en g é n é r a l , où i l est fait acception surtout de 
la pe r sonna l i t é des participants; 

ce Qu'il y a d'autant plus lieu d ' é t endre ce principe à la cause, 
que les trois associés y sont unis non-seulement par le lien de 
I indivision, mais même par celui de la sol idar i té , vis-à-vis de 
l 'Etal , et que chacun d'eux est in téressé ainsi à ce qu'aucun des 
autres ne puisse se retirer et se substituer un tiers, qui pourrait 
ne pas p résen te r les m ê m e s garanties de solvabil i té pour le re
cours à exercer en vertu de l 'art. 1214 du code c i v i l ; 

« Qu'il importe peu qu'en fait les coassociés de Pilleurs, de 
Bellefroid et de P r é m o r e l , se soient ass igné trois cantons dis
tincts dans la forêt d Au l i e r ; que ce lotissement est relatif seu
lement à l'exercice du droit de chasse, d ' ap rès les convenances 
de chacun, mais ne supprime pas l ' in térê t commun à la conser
vation du gibier dans la forât en t i è re , el le droit d'exiger le con
sentement unanime pour pouvoir e m p ê c h e r l ' intrusion dans la 
socié té de tiers non agréés par tous ; qu ' i l n'est pas élabl i au 



proies que, romme l 'allègue la partie in t imée , ce consentemen' 
aurait élé accorde par de Bellefroid ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces cons idé ra t ions que de Pilleurs 
a eu le tort de céder d'une manière absolue ce qui n 'étai t à sa 
disposition que d'une manière relative, et qu ' i l doit garantie ; 

« Attendu que les poursuites correctionnelles in tentées contre 
de Terwangne devaient aboutir à la condamnation de ce dernier 
comme ayant chassé sans droit dans la forêt d 'Anl ier ; 

« Qu'à raison de celte éviction contre laquelle de Pilleurs 
était juridiquement impuissant a protéger de Terwangne, celui-
ci est fondé a demander la résil iation du contrat avec dommages-
intérêts ; 

« Que, du reste, de Pilleurs, s'il s'y croyait fondé, a été par 
des avertissements ré i térés mis en mesure de procurer à de Ter-
wangne la jouissance de la chose cédée , et qu ' i l ne peut prendre 
prétexte de l'abstention de de Tenvangne à intenter contre le j u 
gement correctionnel d 'Arlon un appel nécessa i rement inu t i l e ; 

« Que néanmoins de Pilleurs s'est b o r n é à des protestations 
passives c l s'est abstenu d'essayer, par les moyens mis à sa dis
position par la l o i , de faire prévaloir la thèse contraire à celle 
que de Bellefroid a présentée avec succès devant le tr ibunal cor
rectionnel d'Arlon ; 

« Allendu que si cette décision est devenue définitive, de Pil
leurs n'est pas recevable à faire un grief à de Terwangne de son 
abstention a se pourvoir en appel ; que rien, en effet, n'obligeait 
celui-ci à continuer une lutte judiciaire où i l avait élé si peu 
soutenu et où i l devait échouer selon toute vraisemblance ; 

.< Qu'il est donc jur idique et équi tab le de faire supporter à de 
Pilteurs la résil iation du contrat avec toutes ses conséquences ; 

« Quant à l ' é tendue de l'appel de de Terwangne : 
« Attendu que, à la véri té , le contrai dont la rési l ia t ion esl 

d é m a n d é e par l'exploit inlroductif d'instance est complexe, c l 
comprend, outre les droits de chasse dans la forêt d'Anlier, la 
jouissance du domaine du Ponl-d Ove et d'autres droits acces
soires ; 

« liais attendu qu ' i l résul te des divers documents déjà cités 
que la chasse dans la forêt d'Anlier a é lé l'objet essentiel de la 
convention du 1 1 d é c e m b r e 1 8 7 5 ; 

« Que celle-ci forme donc un ensemble indivisible et qu'elle 
do i l êlre ré.-iliée pour le tout ; 

« Attendu que si la résiliation de celle convention n'esl pas 
expres sémen t d e m a n d é e dans le dispositif des conclusions d'ap
pel, celles-ci, dans leurs motifs, maintiennent textuellement « le 
« d ro i l à la rési l iat ion et aux dommages - in té rê t s qui en ont élé 
« les suites, » et que l'acte d'appel se réfère d'ailleurs aux con
clusions de p remiè re instance ; 

« Que les renonciations ne se p résument pas, et qu'en consé
quence l'action se présente devant la cour dans les mêmes termes 
qu'en p remiè re instance ; 

« Quant aux d o m m a g e s - i n l é r ê l s . . . clc. 

« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement a quo, en ce 
qu' i l a déclaré de Terwangne non fondé dans son action contre 
de Pilleurs; déclare résiliée la convention du 1 I d é c e m b r e 1 8 7 S ; 
le condamne... » (Du 2 3 ju i l le t 1 8 7 9 . — Plaid. D E M E E S T E R , 

du barreau d'Anvers, c. S T A E S et C L O C H E R E U X . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

ire chambre. — présidence de H. de Meren, conseiller. 

25 avr i l 1879. 

N O T A I R E . — I N F R A C T I O N A L A R É S I D E N C E . — A C T I O N E N 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — E N V A H I S S E M E N T D E C L I E N T È L E -

P R E U V E . 

Est insuffisante, pour justifier l'action en dommages-intérêts 
intentée pur un notaire à un confrère qui a contrevenu à la loi 
sur la résidence, la preuve que ce dernier a passé certains actes 
pour des personnes dont le demandeur avait eu antérieurement 
la clientèle, s'il n'est point démontré que ces actes ont été reçus 
en suite de manœuvres coupables ou d'une concurrence déloyale. 

( B E Y S T c. V A N D E R S L O T E N . ) 

• A R R Ê T . — « Attendu que la justification de l 'action in t en t ée 
par l'appelant à l ' in i imé ne pouvait résul ter que de la preuve des 
faits les plus essentiels, autor isée par l 'arrêt de celle cour en 
date du 1 0 janvier dernier ; 

a Allendu que cette preuve n'est pas rappor tée ; 
« Allendu, notamment, qu ' i l n'est pas établi que c'est par 

l'effet de manoeuvres telles que celles visées dans l 'arrêt p réc i t é , 
que l ' int imé a reçu pour des personnes donl l'appelant avail 
an t é r i eu r emen t eu la c l ientè le , les divers ailes é n u m é r é s par ce 
dernier dans ses conclusions ; 

« Allendu qu'au contraire les documents fournis par l ' in t imé 
d é m o n t r e n t que celui-ci n'a agi que sur la réquis i t ion des 
parlies ; 

« Allendu donc qu ' i l ne reste contre l ' ini imé que la supposi
tion plus ou moins vraisemblable que l'infraction commise par 
lui à l 'obligation de la rés idence qui lui avait é té a ss ignée par 
l 'arrêté royal du 3 mars 1 8 7 6 , a pu favoriser la concurrence dont 
s'est plaint l'appelant, mais que celle supposition esl insuffisante 
pour é tab l i r le fondement de l'action en d o m m a g e s - i n l é r ê l s 
in ternée par ce dernier ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique les conclusions 
conformes de M . le premier avocat généra l L A M E E R E , la Cour, 
statuant comme suite à son a r rê l préci té , déc la re l'appelant non 
fondé dans son action et le condamne aux d é p e n s . . . » ^Du 2 3 avr i l 
1 8 7 9 . — Plaid. M M " D E L E C O U R T et L I G Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . B E L G . J U D . , suprà, pp. 157 et 167. 

T R I B U N A L C I V I L D E C O U R T R A I . 

présidence de ni. nolllor. 

13 février 1879. 

M I N E U R É M A N C I P É . — C U R A T E U R D A T I F . — A L I É N A T I O N D E S 

I M M E U B L E S . — N É C E S S I T É D E L ' I N T E R V E N T I O N D U C O N S E I L D E 

F A M I L L E D U V I V A N T D E S P È R E E T M È R E . 

// n'y a pas de curatelle légale du père ou de la mère. Le curateur 
de l'émancipé doil êlre nommé par le conseil de famille même 
du vivant des père et mère. 

Les formalités prescrites par les art. 4 3 7 du code civil et 2 de la 
loi du 1 2 juin 1 8 1 6 doivent être observées pour la vente des 
immeubles d'un mineur émancipé qui a encore ses père et 
mère. 

En conséquence, doit cire déclarée non recevable la requête pré
sentée au tribunal par un émancipé, non pourvu d'un curateur, 
mais assisté de son père, aux fins d'obtenir l'autorisation de 
vendre un immeuble. 

( V A N D E N B O S S C H E . ) 

J U G E M E N T . — « Allendu qu ' i l résul te de l 'art. 4 8 0 du code c iv i l 
que le curateur de l ' émancipé doit être n o m m é par le conseil de 
famille, et qu'aucune disposition de loi ne permet de distinguer 
entre le cas où l ' émancipé esl orphelin el celui où i l ne l'est pas ; 

« Allendu que celle distinction n'est pas admissible non plus 
lorsqu'il s'agit de savoir quelles formali tés doivent ê t re observées 
pour la vente des immeubles de l ' émancipé , ces formali tés de
vant être les mêmes dans les deux cas pour les mêmes motifs, et 
l 'article 4 8 4 du code civi l devant êlre in te rp ré té dans le sens de 
l'article 4 8 3 relatif aux emprunts, qui le précède i m m é d i a t e m e n t , 
de sorte qu ' i l se réfère aux art. 4 5 7 el 4 5 8 du même code ; 

« Allendu que sur ce dernier point, la loi du 1 2 j u i n 1 8 1 6 n'a 
pas dé rogé aux principes du code c iv i l , mais qu'elle les confirme 
au contraire implici tement, en faisant des mineurs sans distinc
tion l'objet des dispositions de l'article 2 , et qu ' i l ne peut y êlre 
appor té qu'une exception en ce qui concerne les mineurs non 
émanc ipés soumis à la puissance paternelle, l 'administration 
légale du père é lan l i ndépendan te du conseil de famille ; 

« Et allendu qu' i l ne conste ni d'une dél ibérat ion du conseil de 
famille ayanl n o m m é le père de l ' émancipé aux fondions de cu
rateur, ni d'une dél ibéra t ion du conseil do famille ayant au tor i sé 
la vente dont s'agit ; 

« Par ces mot'fs, le Tr ibunal , ouï le rapport de M . le juge 
J O N C K H E E I I E et les conclusions conformes de M . V A N I S E G H E ' M , 

subsli lul du procureur du ro i , déclare les r equéran t s non rcee-
vables... » (Du 1 3 février 1 8 7 9 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — I.-Les règles des art. 390 et suiv. du 
code c iv i l ne sont pas applicables à la curatelle des m i 
neurs émancipés. On esl généra lement d'accord, aujour
d'hui, pour admettre que le curateur doit toujours êlre 
nommé par le conseil de famille; i l n'y a d'exception qu 'à 
l 'égard du mari, qui est curateur de droit de sa femme 
mineure. V . Conf. : L A U R E N T , t. V , n"" 208 et suiv.; L O C R Ê , 

t. 111, p. 4 )9 , n" 34; A U B R V et R A U , t. 1 e r , p. 456, notes 1, 
4 et suiv. ; D A L L O Z , R é p . , V° Minorité, etc., n° 791 ; V A -



I . E T T E S U T P R O U O H O N , t. I I , p. 4 4 0 ; D U R A N T O N , t. I I I , 

6 7 8 ; D E M O L O M B E , t. V I I I , n<" 236 et suiv. ; C H A R D O N , 

3 E partie, n° 3 7 3 ; D E F H É M I N V I L L E , t. I I , 1044; M O U R L O N , 

t. I " , n° 1 2 4 6 ; M A S S É et V E R G É , t. I e r . ' p. 476 , note 7 ; 
Caen, 27 j u i n 1 8 1 2 ( D A L L O Z , loc. cit.); Douai, 22 décembre 
1863 (SiitEY, 1865, 2, 13) . Contra : T O L L L I E R , t. I I . 
p. 9 2 ; M A G N I N , t. I e r , 7 5 5 ; M A R C A D É , article 4 8 0 , 
n° 2. 

I L L'art. 2 de la loi du 1 2 ju in 1 8 1 6 et les art. 457 et 
458 du code c iv i l tracent les formalités à suivre pour la 
vente des immeubles appartenant à des mineurs : la vente 
doit être autorisée par le conseil de famille et cette autori
sation doit ê t re soumise par voie de requête à l 'apprécia
tion du tribunal de première instance. Les mêmes forma
lités doivent être suivies à l 'égard du mineur émancipé . 
(Art. 484 du code c iv i l . V. aussi T I M M E R M A N S , p. 31.) 

Mais l 'intervention du conseil de famille doit-elle être 
exigée dans tous les cas, et ne convient-il pas, à cet 
égard, d 'établir une distinction entre le cas où les père et 
mère vivent et le cas où les mineurs sont orphelins? 

En ce qui concerne les mineurs non émancipés, cette 
distinction est généralement admise. L'autorisation du 
conseil de famille est exigée pour les mineurs en tutelle. 
Au contraire, lorsque les mineurs sont soumis à la puis
sance paternelle, c'est-à-dire du vivant de leurs père et 
mère, i l suffit que le père s'adresse à la justice pour obte
nir l'autorisation de vendre les immeubles de ses enfants : 
i l n'est pas tenu de se faire autoriser à cette l in par le con
seil de famille. V. Conf. : T I M M E R M A N S , p. 2 9 ; L A U R E N T , 

t. IV, n 0 ' 3 1 2 , 3 1 3 et suiv. ; D A L I . O Z . Rôp . , V" Puissance 
paternelle, n° 8 2 ; M A R C A D É , art. 389, n° 1 ; M A R C H A N T , 

l iv . H , chap. I " , sect. 2. n° 5 ; D C R A N T O N , t. I I I , n° 416 . 
Contra : D E M O L O M B E , t. V I , p. 332 et suiv. 

Mais cette distinction ne peut pas être admise en ce qui 
concerne Un mineurs émancipés. L'autorisation du conseil 
de famille doit être exigée pour la venle des immeubles 
appartenant à ces derniers, aussi bien du vivant de leurs 
père et mère qu 'après le décès de l'un d'eux. 

En effet, les motifs qui ont dicté, en faveur du père, ad
ministrateur légal , la dérogation que nous venons d ' indi
quer aux règles établies par les art. 457 et 458 du code 
civi l , 2 de la loi du 1 2 ju in 1816, n'existent pas à l 'égard 
des mineurs émancipés . Cette dérogation n'est en réalité 
qu'une conséquence de la puissance paternelle, ou plutôt 
du droit d'administration légale qui en est un attribut. Le 
père, administrateur légal des biens de ses enfants m i 
neurs, n'est pas soumis au contrôle du conseil de famille. 
Comme le dit fort bien M . L A U R E N T , loc. cit., l'autorisation 
du conseil de famille n'est pas requise en pareil cas, parce 
qu'il n'y a pas de conseil de famille pour le père adminis
trateur. Or, l 'émancipation met fin à la puissance pater
nelle. Elle confère au mineur la capacité de diriger sa 
personne et de gérer ses biens : elle fait cesser avant tout 
le droit d'administration légale. ( L A U R E N T , t. V, n ° 2 1 2 ; 
A L R R Y et R A U , t. I e r , p. 5 4 3 ; D E M O L O M B E , t. V I I I , 
n° 260.) I l en est ainsi que l 'émancipé soit orphelin ou 
qu'il ait encore ses père et mère . 

La circonstance que les père et mère de l 'émancipé sont 
encore en vie doit donc demeurer sans influence sur l'éten
due des droits d'administration et de disposition qui peu
vent compéter à l 'émancipé, et sur les formalités aux
quelles l'exercice de ces droits doit être soumis. A ce 
point de vue, le mineur émancipé se trouve placé vis-à-vis 
de ses parents dans la même situation qu'un majeur. 

Vainement objecterait-on qu'i l ne peut y avoir de con
seil de famille du vivant des père et père . 

Nous venons de voir en effet que l 'émancipation met fin 
aux droits du père dont cette règle est une conséquence. 
Or, cessante legis ratione, cessât tegis disposilio. 

Au surplus, le code civi l admet l'intervention du con
seil de famille a l 'égard de l 'émancipé du vivant de ses 
père et mère . 

Nous avons vu en effet que la curatelle est toujours da-
tive, c 'est-à-dire déférée par le conseil de famille, et l'ar-

ticle 483 exige en termes formels l'autorisation du conseil 
de famille pour les emprunts. 

D R O I T A D M I N I S T R A T I F . 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — D O N A T I O N . — C H A R G E D ' E N T R E T E N I R 

U N C A V E A U A U C I M E T I È R E . 

L'autorité communale a seule qualité pour recevoir des libéralités 
faites en vue de l'entretien d'un caveau ou d'un monument de 
sépulture. Une telle libéralité ne saurait être valablement faite 
à une fabrique d'église. 

I.éopold I I , etc. 

« Vu l ' a r rê té , en date du 27 j u i n 1879, par lequel la dépu ta -
l ion permanente du conseil provincial de Namur aulorise la 
fabrique de l 'église d'Aisemonl à accepter la fondalion l'aile,dans 
un acie en date du 24 aoùl 1878, par la dame Charlotte Des-
mancl de Biesme, veuve Harou : 

« 1° D'une renie annuelle et perpé tue l le de 64 f r . , au capital 
de 1,600 f r . , « à charge par la prédi te fabrique de faire cé lébrer 
« chaque a n n é e , pour le repos de l 'âme de M. Adolphe Harou et 
« de la donatrice, différents services religieux et de faire recom-
« mander chaque dimanche au prône les âmes de M. et M n , e Ha-
« rou, pour chacune desquelles recommandations le p r ê l r e des-
« servant la paroisse d'Aisemonl recevra annuellement une 
« somme de 5 fr. ; » 

« 2° D'une rente annuelle c l perpé tue l le de 40 fr . , au capital 
de 1,000 f r . , « à charge par la m ê m e fabrique d'entretenir la 
« chapelle existant au c imet ière de celle localilé el servant au 
« caveau funéraire des p r é n o m m é s ; » 

« Vu le recours exercé , le même jour , par le gouverneur de 
ladite province el poriaul notamment que, d 'après l'usage établ i 
dans le diocèse de Namur, l 'honoraire du desservant pour une 
recommandation au prone est fixe à 3 fr. ; 

« Considérant que le règlement épiscopal de Namur ne déter
mine pas l'honoraire de la recommandation dont i l s'agit; que, 
dans ces circonstances, i l y a lieu de s'en rapporter a l'usage 
g é n é r a l e m e n t suivi dans le diocèse ; 

« Eu ce qui concerne l'entretien du monument funéraire mis 
à la charge de la fabrique: 

« Considérant que l 'administration publique, qui a qua l i té 
pour accepter une disposition de celle nature, ne saurail é l re la 
fabrique d égl ise , attendu que la charge imposée à celle-ci pur 
l 'art. 39, n" 4, du décret du 30 d é c e m b r e 1809, laquelle est cor
rélative au d r o i l de jou i r du prohl spon tané des lieux de sépul 
ture (art. 36, n" 4, du m ê m e décre t ) , ne comprend ni les 
caveaux, ni les autres monuments funéraires ; 

« C o n s i d é r a n t , d'autre par t , que l 'art. 10 du déc re t du 
23 prairial an X I I dispose que les lieux de sépu l tu re , soit qu'ils 
appartiennent aux communes, soil qu'ils apparlienncnl à des 
particuliers, sonl soumis à l 'aulor i lé , police el surveillance des 
administrations municipales; que, dès lors, i l est rationnel d'ad
mettre que c'est l 'autori té communale seule qui a qua l i té pour 
recevoir les l ibéral i tés laites en vue de l'entretien d'un caveau 
ou d'un monument de s é p u l t u r e ; 

« Vu les art. 900 ,910 ,911 el 937 du code civil ; les art. 1 0 , 1 1 , 
15, 16 et 17 du décre t du 23 prairial an XI I ; 36, n ° 4 , 37, n ° 4 et 
59 du décre t du 30 d é c e m b r e 1809; 76, 3° et paragraphes der
niers, de la loi communale et 2, n° 3, § 6, de celle du 30 j u i n 
1865; 

« Sur la proposition de notre minisire de la jus t ice ; 
« Nous avons a r rê té et a r r ê tons : 

« Ar t . l r r . L 'arrê té de la députa l ion permanente du conseil 
provincial de Namur, en date du 27 j u i n dernier, est a n n u l é ; 

« Ar t . 2. I l sera s ta tué u l t é r i eu rement sur l 'aulorisalion d'ac
cepter les l ibéral i tés dont i l s'agit ; 

« Notre minisire de la justice est chargé de l 'exécution du 
p résen t a r r ê t é . » (Du 13 ju i l l e t 1879.) 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Chnux. 37. 
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C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

AUDIENCE SOLENNELLE DE RENTRÉE DU 15 OCTOBRE 1879. 

DE L'ORGANISATION J U D I C I A I R E 
D U 

DÉPARTEMENT DE L'ODRTHE 

de 1799 à 1803, 

Discours prononcé par M. E R N S T , procureur général. 

M E S S I E U R S , 

L'étude dos institutions judiciaires présente deux avan
tages principaux : 

Celui de nous faire connaî tre , sous un aspect qui touche 
surtout les magistrats, l'histoire des peuples; celui de 
nous montrer les exemples à suivre et les écueils à 
éviter. 

C'est en raison de ces avantages, Messi urs, que vous 
avez bien voulu, les années antér ieures , vous intéresser à 
nos recherches et que nous vous prions d'- vouloir 
bien prêter à leur continuation votre encourageante atten
tion. 

La loi du 19 brumaire an V I I I (10 novembre 1799) 
remplaça le directoire exécutif par une commission con
sulaire executive, cl les conseils des Cinq cents et des 
Anciens par deux commissions composées chacune de 
vingt-cinq m nibres. Duulhine, commissaire près le t r i 
bunal c iv i l , en prit texte pour adresser à ce tribunal le 
réquisi toire suivant : 

« Je vous présente , citoyens juges, la loi rendue le 
« 19 de ci; mois par le corps législatif. 

« Le Sénat , à qui les hautes destinées de la Répu-
« blique ont été confiées par la nation, a senti la néces-
« site de prendre des mesures extiaordiiiaires pour 
« assurer, sur des bases solides, l'action générale du gou-
« veniouient républ ica in . I l vient de confier ce soin à 
« des hommes sages, éclairés et d'un civisme éprouvé. 

« Ces mesures que viennent de prendre nos législa-
« leurs, doivent nous inspirer une confiance d'autant plus 
« é tendue , qu'ils nous donnent une garantie solennelle 
« qu'elles n'ont pour but que de consolider et consacrer 
« inviolableiiicnt la souveraineté du peuple, la R é p u -
« blique une r t indivisible, la l iberté, l 'égalité, la sûre té 
« et la propr ié té . 

« Secondons donc, citoyens juges, de tout notre pou-
« voir, les vues de nos législateurs , redoublons de zèle 
« et d'activité dans l'exercice des fonctions qui nous sont 
« respectivement déléguées . 

« Je requiers que, les sections a s s e m b l é e s , i l soit 
« donné lecture publique de cette loi i l qu'elle suit cuti-
« s ignée dans les registres de ce tribunal. > 

Le 20 brumaire ( I l novembre) un arrêté des consuls 
disposa que les fonctionnaires institués par le directoire 
exécutif et dont les pouvoirs n'avaient pas été révoqués, 
continueraient à c x r m r . hanthii e,ainsi maint nu en fonc
tions, manifeste son eiiihousiaMiic dans une adresse aux 
consuls de la Répub l ique , datée du 29 brumaire : 

« Le génie tulélaire de la Républ ique , écri t- i l , a amené 
« la crise salutaire du 18 brumaire. Le corps social niar-
« chait à sa dissolution, i l n'existait plus de garantie : 
« l ' immorali té , la con tipiion, associées à la démagogie 
« la plus cffiénée, allaient faire renaître pour la France 
« l 'époque révolut ionnaire de 1793, ces journées de sang 
« et de deuil dont nous fûmes les tristes témoins et qui 
<; semblaient ne pouvoir plus être retracées que par le 
« burin de l'histoire. 

« Gloire au 18 brumaire! honneur au conseil des 
« Anciens! honneur aux représentants fidèles, dont la 
« sagesse et l 'énergie ont sauvé les droits de l'homme et 
t la liberté publique ! 

« Citoyens consuls! un grand pouvoir vous est rao-
« nicii lanément confié pour l'intérêt et le bonheur de la 
« grande nation : V J M S remplirez son attente; vous coin-
« bleroz ses vœux ; vous concouriez à asseoir son pacte 
« social sur des bases solides et à l'abri des tourmentes 
ii révolut ionnaires . 

« R cevez, citoyens consuls, notre serment de fidélité 
« à la Républ ique française une et indivisible, fondée 
« sur la souvcuaitielé du peuple, le système représentatif 
« et le maintien de la l iberté, l 'égalité, la sûreté et la 
« propriété . » 

Le même jour, un arrêté des consuls nomma le citoyen 
Cambacérès ministre do la justice. Ce n'était qu'une con
tinuation. Camhacérès était déjà ministre à celle date; 
dans mu' circulaire adressée aux autorités judiciaires et 
aux administrations centrales, Cambacérès, transmettant 
la loi du 19 brumaire, dirait : " Recevez cette loi connue 
« un bienfait, et secondez de tous vos moyens les efforts 
« généreux des consuls, qui travailleront sans relâche à 
« donner à la patrie des jours de paix et de prospé-
» rilé (1). » 

Le changement du gouvernement amena d'importantes 
modifications dans les diverses administrations de la Ré
publique cl notamment dans l'organisation de la justice. 
Les premières ne portèrent que sur des déta i ls . 

C'est ainsi que le ministre de la justice change le titre 
des commissaires du pouvoir exécutif près bs tribunaux. 
Ils prendront dorénavant celui de commissaire du gouver
nement. (Circulaire du 25 brumaire an V I I I [ l u novem
bre 1799].) 

(1) Celle circulaire, comme toutes celles dont nous aurons à 
parler, les lois et a r rê tés de l 'époque que nous invoquerons, se 
trouvent ri produits dans un vmunie du recueil de» circulaires 
publ ié l é io iu incu l par le dep.uleii icoi de la justice. Ce volume', 
fruit de consciencieuses recherches, nous a élé fort utile. 



La formule du serment des fonctionnaires publics est 
en même temps modifiée (loi du 25 brumaire) ; ils jure-
« ront : d'être fidèles à la Républ ique une et indivisible, 
« fondée sur l 'égalité, la liberté et le système rep résen-
« tatif. » 

Danthine fait part de cette l o i au tribunal civil de 
l'Ourthe et i l en requiert l 'exécution. Son réquis i to i re 
s'anime d'un civisme nouveau. Ecoutons-le : 

« La loi du 25 brumaire dernier qui prescrit un nou-
« veau serment à prêter par les fonctionnaires publics, 
« nous est parvenue officiellement. Je viens vous en donner 
« lecture et en requér i r l 'exécution. 

Le commissaire donne lecture de la loi et i l dit : 
« Depuis la mémorable journée du 18 brumaire, l'on a 
« reconnu, citoyens juges, la nécessité de préciser un 
« nouveau serment républicain et de le faire porter plus 
« directement sur des idées chères à la nation, qui com-
« bat depuis dix années pour la l iberté , l 'égalité et pour 
« le système représentatif. Ces bases éternelles d'un pacte 
« social, fondé sur les devoirs de l'homme et la souve-
« raineté du peuple et dont le maintien rentre dans les 
« attributions que vous exercez au nom du peuple fran-
« çais, ces bases, citoyens juges, vont être de nouveau 
« proclamées par vous en présence de vos concitoyens, 
« comme principes des lois et des institutions politiques, 
« que le génie conservateur de la Répub l ique va méditer 
« dans le silence et dans l'absence des passions. Ne dou-
« tons point que les modifications que l 'expérience a 
« démontré nécessaires et indispensables, tant pour res-
« serrer les liens de la garantie réc iproque entre le peuple 
« et ses mandataires, que pour améliorer la fortune pu-
« blique, seront des rapports dérivant de la nature des 
« choses, c 'est-à-dire une application exacte des lois 
« naturelles, dont le principe et le but est de faire jouir les 
« membres de la société civile des mêmes avanlages, du 
« même b ien-ê t re , en môme temps qu ' i l les garantit, par 
« une exacte et juste division de pouvoirs, de tout ce 
« qui pourrait leur nuire ou violer la l iberté ou la pro-
« priété . 

« Ne doutons pas qu'alors la paix intér ieure et conti-
« nentale, établie sur les maximes d'une franche et sage 
« politique, viendra renforcer la fraternité, calmer les 
i jalousies, les animosités et les haines que des hommes 
« mal intentionnés et misérablement avilis inspirent sans 
« cesse et convaincre, enfin, que l'on ne retrouvera le 
« véritable intérêt, le vrai bonheur que dans une bien-
« veillance mutuelle et dans l'harmonie généra le . 

« Les français, dont nous avons la gloire de partager 
« les dest inées, sont appelés à élever l'édifice à l 'abri 
« duquel les générat ions doivent se succéder dans la paix 
« du bonheur, des m œ u r s et des lois. Leurs premiers 
« pas ont été caractérisés par la grandeur et la force. La 
« royauté a été abolie, la républ ique fondée, la carr ière 
« était tracée, le principe était évident , le devoir parlait 
« et les siècles étaient là. De même les représentants du 
« peuple français, concourant de vue et de principe avec 
« la commission consulaire investie du pouvoir exécutif, 
« ne peuvent voir que ce qu'ils jugeront utile, glorieux, 
« durable et digne de l u i . 

« Recevez donc, citoyens juges, l'hommage que je me 
« plais à rendre à la Républ ique française et aux p r in -
« cipes conservateurs. 

« Je jure d'être fidèle à la Répub l ique une et i n d i v i -
« sible fondée sur l 'égalité, la l iberté et le système r ep ré -
« sentatif. » 

On s'occupe ensuite de l 'amélioration des lois et de 
l 'élaboration des nouveaux codes : le ministre de la jus
tice, dans une circulaire du 3 frimaire an V I I I (¿4 no
vembre 1799), invite les autorités judiciaires à l u i trans
mettre sans délai le résultat de leurs travaux ou réflexions 
sur les réformes à faire dans les lois et spécialement sur 
le projet de code civi l qui a été publ ié dans le courant 
de l'an I V . 

Le ministre fixe l'attention sur l'importance de la 
réforme législative projetée ; 

« Citoyens, parmi les fruits que la France doit recueillir 
« des journées mémorables des 18 et 19 brumaire, l 'un 
« des plus précieux sans doute, c'est la réforme de cette 
« foule de lois incohérentes ou contradictoires dont notre 
« code est surchargé , c'est l 'établissement d'une légis la-
« tion simple, calculée d 'après les m œ u r s et les besoins 
« du peuple français, et qui soit surtout fondée sur les 
« bases de la l iberté et de l'égalité de droit qui doit en 
« être le soutien. » 

I l n'appert pas des documents que nous avons eus sous 
les yeux, que le tr ibunal civil de Liège, non plus que son 
commissaire, aient obtempéré à cette invitation. Nous 
pensons, du reste, qu 'absorbés comme ils cont inuèrent à 
l'être par d'incessantes occupations, ils n'ont pas eu les 
loisirs nécessaires pour se livrer au travail difficile et com
pliqué qui leur était demandé . 

La grande œuvre qui suivit l 'avénement du Consulat fut 
la constitution du 22 frimaire an V I I I . Elle posa les bases 
d'une nouvelle organisation judiciaire dans les dispositions 
suivantes : 

L'article 4 1 , sous certaines restrictions, abolit l 'élection 
pour les offices de judicature. I l dispose que le premier 
consul, outre les commissaires du gouvernement près les 
tribunaux, nomme tous les juges criminels et civils, autres 
que les juges de paix et les juges de cassation, sans cepen
dant pouvoir les révoquer . 

Chaque arrondissement communal a un ou plusieurs 
juges de paix élus immédiatement par les citoyens pour 
trois années . 

Leur principale fonction consiste à concilier les parties, 
qu'ils invitent, en cas de non-conciliation, à se faire juger 
par des arbitres (art. 60). 

En matière civile, i l y a des tribunaux de première 
instance et des tribunaux d'appel (art. 61). 

En matière de déli ts emportant peine afflictive ou infa
mante, un premier jury admet ou rejette l'accusation. Si 
elle est admise, un second jury reconnaît le fait, et les 
juges, formant un tribunal criminel, appliquent la peine. 

Leurs jugements sont sans appel (art. 62). 
La fonction d'accusateur public près un tr ibunal c r i 

minel est remplie par le commissaire du gouvernement 
(art. 63). 

Les déli ts qui n'emportent pas peine afflictive ou infa
mante sont jugés par des tribunaux correctionnels, sauf 
l'appel aux tribunaux criminels (art. 64). 

I l y a pour toute la Républ ique un tribunal de cassa
tion (art. 57). 

Le tribunal de cassation anc connaî t pas du fond des 
affaires (art. 66). 

Les juges composant les tribunaux de première instance 
et les commissaires du gouvernement établis près ces t r i 
bunaux, sont pris dans la liste communale ou dans la 
liste dépar tementa le . 

Les juges formant les tribunaux d'appel et les commis
saires placés près d'eux, sont pris dans la liste dépar te 
mentale (art. 67). 

Les juges, autres que les juges de paix, conservent leurs 
fonctions toute leur vie, à moins qu'ils ne soient condamnés 
pour forfaiture ou qu'ils ne soient pas maintenus sur les 
listes d'éligibles (art. 68). 

Les juges civils et criminels sont, pour les délits relatifs 
à leurs fonctions, poursuivis par les tribunaux auxquels 
celui de cassation les renvoie, ap rès avoir annu lé leurs 
actes v ar l . 74). 

L'article 76 consacre l 'inviolabilité du domicile. 
Pour que l'acte qui ordonne l'arrestation d'une personne 

puisse être exécuté, i l faut : 1" qu ' i l exprime formellement 
le motif de l'arrestation et la loi en exécution de laquelle 
elle est ordonnée ; 2° qu ' i l émane d'un fonctionnaire au
quel la loi ait donné formellement ce pouvoir ; 3° qu ' i l 
soit uotitié à la personne arrêtée et qu i l l u i en soit laissé 
copie (art. 77). 



Les gardiens et geôliers des prisons ne peuvent recevoir 
ou détenir aucune personne qu 'après avoir transcrit sur 
un registre l'acte qui ordonne l'arrestation (art. 76); s'ils 
transgressent cette obligation, ils seront poursuivis du 
chef de détention arbitraire (art. 81). 

Toutes les rigueurs employées dans les arrestations, 
détent ions ou exécutions, autres que celles autorisées par 
les lois, sont des crimes (art. 82). 

Une circulaire du 23 frimaire an V I I I (14 décembre) 
transmet la constitution aux autori tés . 

Elle contient ces paroles : 
« Fondée sur les bases inviolables de la souveraineté du 

« peuple et du système représentatif, elle consacre les 
« vrais principes de l'ordre social, en même temps qu'elle 
« garantit à la Répub l ique le degré de l iberté , de gloire 
« et de bonheur auquel elle a le droit de pré tendre . » 

Cette circulaire est la dernière de Cambacérôs . Bientôt 
nommé consul, i l est remplacé comme ministre de la jus
tice par le citoyen Abr ia l . (Arrêté du premier consul du 
4 nivôse an V I I I . ) 

Abr ia l ne perd pas de temps pour se mettre en rapport 
avec les membres des corps judiciaires. Sa circulaire du 
7 nivôse leur apprend ce que la nation attend d'eux. 

Elle nous donne à nous quelque idée de la valeur de 
l'homme qui présida à la réorganisat ion de la justice, dé 
crétée par la constitution. 

A ce titre, elle mérite de nous arrê ter un instant. 

« Paris, le 7 nivôse an V I I I (28 décembre 1799). 

« Aux juges composant les tribunaux civils, criminels et 
« correctionnels, aux commissaires du gouvernement 
« établis près d'eux et aux juges de paix. 

« Citoyens, 

« La constitution mise en activité le 4 de ce mois confie 
« les rênes de l'Etat aux mains du héros qui, le 18 bru-
« maire, l'a sauvé d'une prochaine dissolution. Placé par 
« son choix à la tête de l'ordre judiciaire, mon premier 
« besoin est de m'entretenir avec vous sur l'avenir heu-
« reux qui nous est p réparé . 

« La crise favorable qui vient de s 'opérer termine d'une 
« manière glorieuse la lutte de la l iberté naissante contre 
« les efforts également dangereux de la licence et du 
« royalisme. La l iberté triomphe puisqu'enfin elle est 
« connue. 

« Ceux qui l'ont chérie jusque dans ses égarements vont 
« s'y attacher davantage, lorsqu'elle est affranchie des 
« excès qui en empoisonnaient la puissance ; ceux qui la 
« craignaient parce qu'elle leur apparaissait sous des 
« formes redoutables, vont apprendre à l'aimer, lorsqu'elle 
« se montre telle qu'elle est, toujours juste, toujours bien-
« faisante et jamais persécutr ice . 

« La France, lasse de fuir tour à tour et de suivre un 
« vain fantôme, se rallie autour de la vérité. 

« Le règne des apparences est fini ; nous entrons dans 
« l 'âge des véri tés . 

« Après avoir, par un balancement de pouvoirs qui 
« honore le génie de l'homme, réglé d'une manière plus 
« sage l 'établissement de la politique, la force régénéra
it trice développée au 18 brumaire étendra par degrés 
« son influence sur leurs différentes ramifications. 

« Déjà l'acte constitutionnel a posé les bases qui do i -
« vent en dé terminer l'organisation. Ces bases donnent à 
« l'état futur des juges une stabilité qui leur assure l ' i n -
« dépendance , la considérat ion et la t ranquil l i té d'esprit 
« qu'exige l'exercice de leurs honorables fonctions. Le 
« gouvernement, convaincu de la nécessité d 'établir défi-
« nilivement les institutions judiciaires, provoquera suc-
« cessivement des lois organiques, indispensables à cet 
« effet. 

« D'après l 'opinion que j'entretiens de vos talents et de 
« votre civisme, citoyens, les modifications qui pourront 
« résul ter de ces lois auront moins pour but de changer 
« les individus que de rendre, par une distribution sage, 

« leurs travaux plus utiles aux justiciables. Jusqu 'à l 'épo-
« que de ces améliorat ions, que devra précéder l'examen 
« des circonstances locales et des besoins respectifs des 
« différentes parties du territoire, je vous invite à vous 
« livrer avec zèle à l'exercice de vos fonctions. 

« La France attend tout du nouvel ordre de choses qui 
« vient de naî tre pour elle. Concourez autant qu ' i l est en 
« vous à remplir cette attente. Que la justice soit prompte, 
« exacte, impartiale; que toutannonce que la vigueur du 
« gouvernement s'est communiquée à toutes les autori tés 
« dépendant de ses attributions, et leur imprime cette 
« action rapide et soutenue qui constitue la vie du corps 
« politique. 

« Pour moi, citoyens, chargé par mon minis tère de 
« diriger vos travaux, je me ferai un devoir de mettre 
« sous les yeux du premier consul le tableau de vos efforts 
« et de vos succès . 

« Vous me verrez toujours prêt à vous offrir le t r ibut 
« de mon expérience ainsi qu 'à recevoir avec gratitude 
« vos communications fraternelles. Ainsi , d'un échange 
« heureux de lumières , d 'égards et de soins, naî t ront le 
« le maintien de la discipline, la dispensation exacte de 
« la justice et le bonheur des adminis t rés . 

« (Signé) A B R I A L . » 

La première des mesures annoncées simplifie le ser
ment. 

Toute personne astreinte au serment, le prêtera en ces 
termes : « Je jure fidélité à la constitution. » (Arrêté des 
consuls du 7 nivôse.) 

La seconde fait d i spara î t re les commissaires du gouver
nement près les tribunaux de simple police et elle dé lègue 
les fonctions du ministère public près ces tribunaux aux 
commissaires de police et, dans les villes où i l n'en est pas 
é tab l i , aux adjoints du maire. (Loi du 27 ventôse 
an V I I I . ) 

Les tribunaux furent réorganisés par la lo i du 27 ven
tôse an V I I I (18 mars 1800) dont voici les dispositions 
principales : 

Ar t . 1 e r . Les tribunaux civils et criminels du d é p a r t e 
ment et les tribunaux de police correctionnelle sont sup
p r i m é s ; néanmoins ils continueront leurs fonctions jus
qu'à l 'installation des nouveaux tribunaux. 

Ar t . 2. I l n'est rien innové quant aux juges de paix et 
de commerce. 

IL n'est point dérogé au droit qu'ont les citoyens de 
soumettre leurs contestations à des arbitres, dont les déci
sions seront sans appel à moins qu' i l n'en ait été autre
ment convenu (art. 3). 

A r t . 4. Nul ne pourra être juge, suppléant , commis
saire du gouvernement près les tribunaux, substitut, n i 
greffier s'il n'est âgé de 30 ans accomplis. 

Ar t . 6. I l sera établi un tribunal de première instance 
par arrondissement communal. 

Ar t . 7. Les tribunaux de première instance jugent en 
premier et dernier ressort, dans les cas dé te rminés par la 
lo i , les affaires civiles ; ils connaîtront aussi des mat ières 
correctionnelles et des appels des jugements rendus en 
premier ressort par les juges de paix. 

Chaque tribunal de première instance sera composé de 
trois juges et de deux suppléants dans les arrondissements 
de : Neufchâteau, Dinant, Marche, Saint-Hubert, Malmédy, 
Bitbourg et Diekirch, et autres é t rangers à notre ressort 
(art. 8); de quatre juges et de trois suppléan ts dans ceux 
de : Luxembourg, Hasselt, Maestricht, Huy, Namur, etc. 
(art. 9); de sept juges et quatre supp léan t s à Liège ; Ce 
tribunal est divisé en deux sections (art. 10). 

I l y a, près de chaque tribunal de p remière instance, un 
greffier. 

Un substitut du commissaire y est éga lement at taché 
dans les villes ment ionnées en l'art. 10 (art. 13). 

Le premier consul choisira, tous les trois ans, pa rmi 



les juges un prés ident et, s'il y a deux sections,un vice-
président , ils seront toujours réél igibles. La première 
nomination n'aura lieu que pour un an. 

(Le 11 floréal an IX ( l r r mai 1801). inlervint une circu
laire du ministre d<' la justice, prévenant les prés idents 
que l'an née expirée , ils devront rester en fonctions jusqu 'à 
remplacement (art. 14)). 

Dans les tribunaux de trois juges, chacun d'eux fera 
tour à tour, pendant trois mois, les fonctions de directeur 
du jury , ce qui ne le dispense pas de son service ord i 
naire, lorsque ses devoirs de directeur du jury n'y mettent 
point obstacle. 

Dans les tribunaux composés de plus de trois juges, 
chacun d'eux, à l'exclusion des président et , J u vice-prési
dent, fera le même service pendant six mois (art. 14). 

Tous les jugements doivent être rendus au nombre fixe 
de trois juges (art. 16). 

L'ordre du service sera fixé par un règlement soumis à 
l'approbation du gouvernement. 

Le traitement des juges, nommés en vertu des articles 
8 et 9, est de 1.000 i'r.'. sauf qu'il est porté à 1.200 fr. 
pour les juges des tribunaux de Macslricht et de Namur. 
Ceux de Liège ont 1,800 francs. 

I l est alloué au pré.-ident la moitié en plus, an vice-
président un quart en plus. 

Le traitement du commissaire du gouvernement est le 
même que celui du p rés iden t ; celui du substitut équivaut 
à celui des juges. La moilié du traitement est mise on 
masse et dis t r ibuée . n droit d'assi.-ianre. lequel appartient 
au suppléant remplaçant un juge ou un membre du m i 
nistère public (art. 19). 

L'article 21 crée vingt-neuf tribunaux d 'appel des juge
ments civils et de commerce. 

Trois d'entre eux ont leur siège à Bruxelles, Liège et 
Metz. 

Les tribunaux d'appel de Liège et Metz sont composés 
de treize juges (art. 23). d 'un commissaire du gouverne
ment el d'un greffier (art. 2'i). 

Le choix du président appartient au premier consul 
comme en première instance (art. 25). 

Le commissaire du gouvernement ou le substitut empê
ché, sera remplacé par le juge dentier nommé (art. 26). 

Les jugements d'appel doivent être rendus par sept juges 
au moins. 

L'ordre de service sera établi par un règlement du t r i 
bunal, soumis à l'approbati lu gouvernement (art. 27). 

Le traitement des juges est fixé : à Metz, à 3,000 francs; 
à Liège, à 3.600 francs. Le président et le commissaire 
ont la moitié en plus. 

Comme en première instance, une moitié du traitement 
est mise en masse pour être a l l t ibuée aux juges présents . 

L'article 72 de la loi du 17 ventôse an V I I I institue un 
tribunal criminel par dépar tement . 

Des tribunaux criminels sont établis, dans les circon
scriptions de Liège et de Metz, à Liège, à Luxembourg, à 
Macslricht et à Namur. 

Ils s'occupent de toutes l^s affaires criminelles et des 
appels correctionnels (art. 33 . 

Ils se composent (art. 34) d'un président , de deux juges 
et de deux suppléants . Les présidents doivent être choisis 
tous les ans par le premier consul, parmi les juges 
d'appel. 

Ils sont toujours rééligibles. 

Les fonctions de l'accusateur public y sont remplies par 
un commissaire du gouvernement ; un greffier y est adjoint. 

Le gouvernement pourra nommer un substitut du com
missaire là où i l le croira utile (an. 35). 

Les jugements du tribunal criminel sont rendus par 
trois juges (art. 36). 

Les traitements des juges sont: à Luxembourg de 2,000 fr-, 
à Maestricht et à Namur de 2,400 francs, à Liège de 
3,600 francs. 

Le président , outre son traitement de juge d'appel, ob
tient en plus la moilié du traitement de juge criminel. 

Le commissaire a le même truilemnit que le prés ident , 
le subsiitul est payé comiri" le juge. L^s règles déjà énon
cées existent pour l 'ailribulion de la moitié du traitement 
à la masse et le droit d'assistance qui appartient également 
aux suppléan ts . 

Les greffiers sont nommés et peuvent toujours ôtre révo
qués par le premier consul (art. 92). 

Les avoués sont nommés par le premier consul sur p r é 
sentation du tr ibunal . I l en est de même des huissiers. La 
première nomination d'avoués eut lieu le 27 nivôse au I X . 

Elle comprend bs noms suivants : 
Raikem, l.eeleicq, l'Yésart, L> vieux, Brixhe. Warzée , 

Clermont, Verbois. Hustiii , Hulien, Harzé, Raymond, 
Cheffnay, Hubart, F . , Denis, Domalius. 

Un arrê té des consuls du 13 frimaire an I X (4 décembre 
1800), insiitue près de chaque t ibunal une chambre de 
discipline des avoués et en fixe les attributions. 

Sa mission est surtout conciliatrice. Cependant i l est 
prescrit de former dans le sein de la chambre un bureau 
de consultation gratuite pour les indigents. 

Elle a, en outre, une jur idict ion disciplinaire sur les 
membres du corps. 

Les greffiers, avoués et huissiers sont obligés de fournir 
un cautionnement calculé d 'après l'importance du s i ège ; 
i l est. pour le tribunal d 'app' l de Liège, de 600 francs 
pour les huissiers, de 1 800 francs pour les avoués, de 
2,400 francs pour l-s greffiers. 

Le traitement des greffiers doit être dé terminé par le 
gouvernement. Ils ont la charge de leurs commis-expédi 
teurs et fournitures. 

L'installation des tribunaux de première instance du 
ressort de Liège avait eu lieu vers la lin de fructidor 
au V I I I , celle du tribunal d'appel le !2 brumaire an I X . 

Elle se lit avec solennité ; l'an I X de la Républ ique , 
une et indivisible, le 12 brumaire, à 9 heures du malin, 
le préfet, les généraux, le secrétaire général de la préfec
ture, les officiers de. l'état-majoc sortent du palais de la 
préfecture et se dirigent vers le palais de justice. 

Lu garnison est sous les armes, de forts piquets de 
gendarmerie précédent et suivent le cortège; parvenu au 
palais de justice, i l se grossit de la réunion des membres 
du conseil de préfecture, du maire, des adjoints et du se
créta i re de la mairie, des juges de paix el des commis
saires de police. Les juges dés ignés au tribunal d'appel 
s'étaient assemblés en co>tume dans la chambre du con
seil, ils viennent à la suite du préfet dans la salle d'au
dience, et se placent dans le parquet ainsi que les autres 
autorités ; les citoyens remplissent l'auditoire. Le préfet 
occupe le siège du président . Le secrétaire général donne 
lecture des arrêtés du premier consul des 17 messidor et 
7 fructidor an V I I I , qui nommaient les membres dest inés 
à composer le tribunal d 'appel. 

Le serment, dont le préfet a prononcé la formule, est 
prèle individuellement par les citoyens : 

Toussaint Dandrimonl, prés ident du tribunal d'appel ; 
El ienne-Wal ihère Béanin , juge et président du tribunal 
criminel de l 'Ourlhe; François-Noël Defrance, juge; Jean-
Joseph Domkier , juge; Naugeois, juge et président du 
tribunal criminel de Sa ïub i e - e i -Meuse ; Pierre-Charles 
Huait , juge ; André-Char les Membiôde, juge et président 
du tribunal criminel de la Meuse in fé r i eure ; Nicolas 
Franssen, j u g e ; François Ghobert, j u g e ; Pierre-Thomas 
Nicolaï, juge; J . -B. Daret, juge ; Barthélémy Danthine, 
commissaire du gouvernement; L . Philippe Poswick, 
greffier. 

Le préfet les invite à monter sur l'estrade où sont dis
posés leurs sièges et les installe. 

Le tribunal d'appel satisfit sans retard a l 'obligation 



imposée pnr l'art. 27. en ar rê tant en chambre du conseil, 
le 21 brumaire an I X , un règlement 1res détail lé. 

I l fixe la formation du rôle, oblige les parties a plaider 
à l'app •! de leur cause sous peine de la voir rayer d u rôle; 
d é f e n d d'accorder des audiences à jour fixe, à moins d'une 
autorisation du président et dans le cas seulement d'un 
péril imminent en la demeure. 

Pour éviter les remises, i l ordonne de communiquer au 
commissaire du gouvernement, au moins trois jours à 
l'avance, les dossiers des affaires dans lesquelles le minis
tère public doit donner ses conclusions. 

Le tribunal siège tous les jours, les décadis exceptés, 
deux jours pour les allait-os de l'Etat et les causes de 
commerce ou urgentes, quatre jours pour les autres 
affaires el trois jours pour l i r e les rapports, sauf à modi
fier si les circonstances l'exigent. 

Le p lumit i f est visé el s igné dans les 24 heures par le 
président . 

Les audiences durent de 9 heures à 1 heure ou de 
10 heures à 1 heure selon la saison. 

Tout juge qui n'arrive à l'audience qu 'après l'heure 
fixée est soumis à la pointe. A chaque jour d'audience, le 
greffier tient note des absents et le président arrête le 
registre des pointes à l'heure fixée pour l'ouverture de 
l'audience. 

Le costume est de rigueur. Dans les discussions nul ne 
peut prendre la parole sans l'avoir obtenue du président . 

Ce règlement est s igné : 

Dandrimnnl, p r é s iden t ; Donckier, Defrance, Henry, 
Ghobert, Hnart, N icoh ï et Daret, Danthiiie a îné , com
missaire; Poswiek. greffier. 

I l est tel que des magistials éclairés et soucieux de leurs 
devoirs devaient le faire en vue d s intérêts qui leur 
étaient c n f i é s . et s e s dispositions sont aujourd htii ou des 
prescriptions légales ou d s règles d e conduite. 

Ce règlement fut modifié le 9 floréal au X 29avri l 1802), 
mais uniquement eu rairon de la loi d u 18 germinal, qui 
rétablissait le repos du dimanche. Ce seul jour excepté, le 
tribunal siège la semaine ent ière . 

Quelque temps après l'installation du tribunal d'appel 
eut lieu celle des avoués près ce tr ibunal. En requérant 
leur serment h; [commissaire du gouvernement prononça 
cette allocution : 

« Diriger, instruire et poursuivre les causes, réc lamer 
« ou défendre l e s droits et les intérêts des parties, donner 
« aux procé lures les formes régulières que les lois et les 
« ordonnances ont prescrites pour faciliter les opérat ions 
« d'un tribunal, lel est l'objet des fonctions honorables 
« que vont exercer les avoués près les tribunaux. 

« Se servir de ses talents pour éclairer la religion des 
« juges; oublier les passions de ses clienls; faire dispa-
« raître d u temple d e la justice ces personnali tés odieuses, 
« ces chicanes insidieuses qui l'ont souillé trop longtemps 
« et qui doivent en êlre bannies pour toujours; conserver 
« dans les discussions ce calme religieux dont les organes 
« d e s lois doivent être environnés pour former leurs 
« déc i s ions ; ne connaî t re que probité, impart ial i té , vé-
« rite, justice, réunir en un mot l'exercice des vertus à 
« l'emploi des talents : ce sont les espérances que doivent 
« donner, ce sont les engagements que doivent prendre 
« les avoués . 

« Vous, que le premier consul a nommés pour exercer 
» les fonctions d'avoués près ce tribunal, vous, dont la 
« capaci té , la probilô ont été soumises à l'examen des 
« juges et qui avez recueilli le suffrage d'un tribunal qui 
« aurait cru trahir ses devoirs si, en vous portant sur la 
« liste des candidats que lui demandait le gouvernement, 
« i l avait pu écouter d'autre voix que celle de l'estime 
« publique et reconnaî t re d'autres titres que ceux du 
n savoir et de la vertu, ayez toujours dans vos c œ u r s le 
« sentiment profond des devoirs de votre état et ceux que 
« la coustitutiou à laquelle vous allez promettre de t t e 

« fidèles doit naturellement exciter en vous : en suivant 
« l 'impulsion de ces sentiments, vous remplirez le vœu du 
« tribunal, vous justifierez le choix du premier consul, et 
« vous jouirez de la considération de. vos coucuoy us qui 
n est toujours la principale récompense d • l 'hoinin • pu-
« blic. Le tribunal va recevoir votre serinent. » 

Dans son rapport au conseiller d'Etat P E T I T , du 29 ven
tôse an I I , le commissaire près ce tribunal, appréc iant très-
favorablement et t rès-complètement ses travaux, nous a 
fait connaî t re les conditions dans lesquelles i l les a ac
ceptées : 

« Ce tribunal, pendant le courant de l'an X , a rendu 
« 93 jugements par défaut, 268 jugements d'instruction, 
« 152 jugements définitifs et 27 affaires plaidées en cou-
« tradictoire ont été conciliées, l'état de ces affaires ou le 
« vœu des parties ayant donné occasion aux juges de ten-
« ter la conciliation. 

« Pendant les cinq premiers mois de l'an X I , dont un 
« demi de vacances, i l a élé rendu 20 jugements par dé 
fi faut; 111 jugements interlocutoires; 65 définitifs et 
« 5 affaires ont élé concil iées. 

« I l restait au rôle, au mois de fructidor an X , 104 cau-
« ses; maintenant i l en reste 137. 

« An nombre des causes de cet a r r ié ré , on peut comp-
« ter celle des volumineuses procédures qui étaient pen-
« dantesen appel aux tribunaux de l'empire et aux anciens 
« tribunaux d'appel de ce pays, dont les plaidoiries ont 
« tenu trois, quatre et même jusqu 'à douze jours d'au-
« dience, celle de la reprise de la majeure partie de ces 
« procès faite en pluviôse et v-ntôse au V I I I . afin d'éviter 
« la péremption d instance que prononçait l'ordonnance 
« dite de Roussillon. promulguée en ventôse an V, pro-
« ces qui n'avaient pas été jugés par les tribunaux civils 
« de dépar lement et qui tons ont élé rappor tés en l'an I X 
« et l'an X devant le tribunal d'appel. 

« Celle de quant i té de nouvelles causes mal di r igées 
« ou portées en appel à la suite d'un jugement par défaut 
« el non instruites, causes qui nécessitent des preuves et 
M quelquefois même plusieurs jugements d'instruction. 

« Vous me demandez, citoyen conseiller, quelle est la 
« nature des causes jugées et de celles a r r ié rées , et depuis 
» quelle époque celles arr iérées s'instruisent. 

« Je ne suis pas à même d'intlividuer la nature de ces 
« causes; je ne puis que vous dire que les contestations 
« qui se présentent le plus souvent à juger, dér ivent , ou 
« des anciennes dispositions à cause de mort, des substi-
« lutions et des fidéieoininis établis dans des actes dont 
n l'auleur est mort avant la publication île la loi du 9 ui -
« vôse an I I . ou de celte même loi et de celle du 4 geriui-
« ual an V I I I , qui l'une et l'autre ont donné lieu à beau-
« coup de i-oiit stations entre les succssibles, ou enfin 
« des 1 lires de change ou billets à ordre, des actes sous 
« se ingpr ivé , d'aulrcs contrats obligatoires et des aneien-
« lies saisies de biens immeubles que l'on veut rappro-
« cher. 

« Les causes dont les inscriptions au greffe sont les 
« plus reculées ne datent que de l'an X ; encore sont-elles 
« venues plusieurs l'ois en tour d'être plaidées. 

« Elles seraient mêmes décidées , si les défenseurs des 
« parties n'eu avaient demandé plusieurs remises. Car les 
« affaires du rôle des causes non urgentes, quoique très-
« chargé , viennent en tour d'être plaidées quatre ou cinq 
« fois pendant l 'année. 

» Quant an rôle des causes urgentes, i l n'est chargé 
« que de dix à douze causes, et s'il en est quelques-unes 
« qui datent de plus de trois mois, ce n'est que par le 
« défaut des défenseurs qui n'étaient pas p répa rés à les 
« plaider lorsqu'elles ont élé appelées . 

« Je ne me suis pas aperçu, citoyen conseiller, qu'au 
« tribunal d'appel, il se soil introduit aucun abus, pas 
« même des i r régular i tés , dans l'administration de la jus-
« tice, qui puissent êlre tirées à cous queiice, et je crois 
a pouvoir assurer que la justice y a élé reuduu avec l'ita-



u partiali té et la célérité convenables. Du reste, je n'ai en 
« général que des éloges à donner à ce tribunal : instrnc-
« tion, zèle et attachement à remplir les fonctions impor-
« tantes qui l u i sont confiées, tels sont les principaux 
« traits sous lesquels j ' a i à vous le peindre. » 

L'intégrité des membres du tribunal d'appel et celle des 
autres magistrats du pays fut i térativement affirmée par 
le commissaire, répondant à une lettre du 3 frimaire, par 
laquelle le ministre lui faisait savoir que « de nombreuses 
« plaintes l u i avaient été portées contre plusieurs t r ibu -
« naux civils de la ci-devant Belgique ; d'où i l résul terai t 
« qu'ils se seraient oubliés au point d'exiger de l'argent 
« des parties, sous divers prétextes, tels que rédaction 
« de jugements, séances extraordinaires, confection d'en-
« quêtes , etc. » 

Les juges de Liège ne furent jamais suspects de véna
lité. 

Un arrêté du 24 germinal an V I I I (14 avri l 1800) avait 
déterminé le costume des membres de l'ordre judiciaire. 

Les prés idents , v ice-prés idents , juges des tribunaux de 
la Répub l ique , les commissaires du gouvernement el les 
greffiers devaient être vêtus de noir. Tous, à l'exception 
des greffiers de première instance, portent dans les actes 
et cérémonies publiques (2) un manteau court de soie 
noire, à collet rabattu; une cravate de batiste, pendant 
sur la poitrine, un chapeau à trois cornes, ayant les bords 
rabattus sur la forme. 

Les manteaux des membres des tribunaux d'appel et 
des membres des tribunaux criminels sont garnis, tout 
autour, d'une bande de soie bleu de ciel de la largeur du 
collet. Les bords de leurs chapeaux sont rattachés à la 
forme par des ganses de velours noir ; la forme est serrée 
par un ruban de velours noir avec un gland de soie noire. 

Les huissiers de tous les tribunaux portent, dans l'exer
cice de leurs fonctions, un habit de drap bleu national, 
Veste et culottes rouges, chapeau a la française, et une 
médail le attachée à la boutonnière par un ruban tricolore. 

Le 3 prairial au X I , le costume officiel fut porté pour la 
première fois au tribunal d'appel. 

Le commissaire du gouvernement prit occasion de 
l'inauguration de ce qu' i l appelle, avec une certaine bonne 
volonté, « ce costume antique et respectable, » pour 
adresser aux magistrats et à ceux qui concourent avec eux 
à rendre la justice, des conseils el des réflexions empreints 
de raison et de sagesse : 

« J'ai cru qu'en ce jour où beaucoup de citoyens se 
« sont empressés de se réunir dans cet auditoire pour y 
« voir l'appareil du costume que le gouvernement a réglé 
« pour l'ordre judiciaire, mon soin particulier devait être 
« de leur faire apercevoir en peu de mots le but de ce rè-
« sçlement auquel nous sommes nécessités de nous con-
« former. 

« I l est, citoyens, dans l'ordre des convenances d'une 
« sage prévoyance que, dans le temple de la justice, on 
« remarque cet appareil de la majesté de la Répub l ique ; 
« cet appareil, qui imprime à tout citoyen qui entre dans 
« ses portiques le respect qu ' i l doit aux magistrats dépo
li sitaires de la puissance de la nation et exerçant ses juge-
« ments; cet appareil, qui rappelle au fonctionnaire public 
« qui en est décoré ce qu' i l est, ce qu ' i l se doit, l'excel-
« lence des fonctions qui l u i sont-confiées, la dignité dont 
« i l doit les environner; en un mot, la digni té de son 
« état. 

« Si , dans les gouvernements qui ont subi l 'épreuve du 
« temps et qui ont eu la sanction des siècles, on avait cru 
« devoir régler que les magistrats chargés de distribuer 

(2) Les audiences publiques sont des cé r émon ie s publiques. 
Ainsi décidé par le ministre écr ivant au commissaire du gouver
nement près le t r ibunal cr iminel d e l à Lys, le 24 fructidor an V I I I 
(8 septembre i&OO).-

« la justice ne paraî t raient dans son sanctuaire que déço
it rés d'une manière uniforme et propre à inspirer le res-
« pect; si, dans ces gouvernements, on avait voulu que 
« les jurisconsultes, les procureurs, les huissiers qui te-
« naient par t icul ièrement à l'ordre judiciaire ne fussent 
« admis à y exercer leurs fonctions que quand ils étaient 
« revêtus du costume r ég l é ; 

« Si enfin ces costumes particuliers à chaque état de 
« l'ordre judiciaire ont été de tous temps commandés par 
« une politique réfléchie et par la prévoyante sollicitude 
« de ceux qui tenaient les rênes du gouvernement, — 
« comment ne devraient-ils pas l'être dans ce siècle, dans 
« cette Républ ique naissante, où la plupart des hommes 
« s'en tiennent encore plus à ce qui frappe extér ieurement 
« leurs sens qu'à toute autre considérat ion. 

« C'est ce qu'a senti le premier magistrat de la Répu-
« blique, ce vaste génie qui avait une profonde expérience 
« des hommes, une connaissance exacte des affections qui 
« les meuvent et des préjugés qui , selon les diverses posi-
« tions où ils se trouvent, peuvent ou les dominer ou les 
« séduire , lui qui savait qu'aux yeux du commun des 
« hommes, la justice est en quelque sorte identifiée avec 
« le magistrat chargé de la rendre, et que le respect du 
« peuple dépend presque toujours de la première impul -
« sion qu ' i l reçoit. 

« Ce sanctuaire va donc recevoir un nouvel éclat ; les 
« juges, les jurisconsultes, les défenseurs , les avoués, les 
« huissiers, qui sont associés à ses travaux, ont repris ce 
« costume antique et respectable, ces décorat ions assor-
« fies au caractère des fonctions augustes de la justice c i -
« vile, ces décorat ions qui font rejaillir sur l'ordre j u d i -
« ciaire les rayons de la majesté de la nation dont ils 
« tiennent leur pouvoir, les rayons de la majesté de la loi 
« qu'ils doivent appliquer et à laquelle ils doivent se con-
« former. 

« Mais cel honneur, ce respect que l'on doit au] fonc-
« tionnaire public revêtu des marques honorifiques et 
« distinctives de son ordre, i l faut qu ' i l le mérite par sa 
« fidélité à ses devoirs, par son zèle pour la justice et par 
« les vertus de son état, pour qu' i l obtienne la confiance 
« de ses concitoyens qui lui est nécessaire. 

u Vous l'avez déjà obtenue, citoyens juges, cette hono-
« rable confiance, et vous la conserverez, n'en doutez pas ; 
« car, fidèles à vos devoirs, vous ne cesserez de conserver 
« patmi vous cette union précieuse, cette concorde dés i -
« rable, agréable aux particuliers, honorable au tr ibunal , 
« utile et nécessaire à la justice même, car vous ne ces-
« serez pas de vous livrer tout entiers à vos fonctions et 
« de remplir vos devoirs avec exactitude ; vous la conscr
it verez, car, animés du zèle de la justice, vous continue-
« rez d'attacher à vos jugements ce sceau et ce caractère 
« de l ' impartiali té, de l 'équité et de la vérité, qui doit les 
« faire respecter dans tous les temps et dans tous les 
« lieux, car vous ne perdrez pas le louable usage que 
« vous avez établi de prononcer à l'audience les motifs de 
« vos décisions et de faire passer par ce moyen, dans l'es-
« pri t des parties et de vos auditeurs et par tous les sens, 
« le respect de la justice que vous leur distribuez. 

« Vous la conserverez, cette confiance, car, émules des 
« vertus des grands hommes qui ont i l lustré le Barreau, 
« vous ne vous écarterez pas de cette sagesse, de cette 
« droiture et de cette probité qui forment le plus bel apa-
K nage d'un magistrat. 

« Vous, jurisconsultes, qui exercez les fonctions dé l i -
« cates de défenseurs, vous sur qui la sollicitude du gou-
« vernement vient de s 'étendre, vous qui avez déjà honoré 
« votre état par vos lumières , par vos talents et par vos 
« vertus, vous tous qui vous destinez à courir cette car
ie r i è re , suivez les traces de vos illustres devanciers; 
« comme eux, que dans vos discours, que dans votre 
« conduite, dans votre maintien, i l ne paraisse jamais 
« rien qui soit au-dessous de votre état et qui ne réponde 
« à vos fonctions. 

« Dans ces tribunaux r égéné ré s par une organisation 



« nouvelle, où la justice est r amenée à la pureté de son 
« institution, évitez les longueurs des plaidoiries qui en-
« traînent des répéti t ions ennuyeuses, réduisez vos 
« moyens à un point de clarté et de simplicité qui égargne 
« aux juges et aux auditeurs le dégoût de l'ennui : sim-
« plicité d'ailleurs,si dés i rab le pour accélérer l'action de 
« la justice. 

« N'oubliez pas. surtout la décence de votre caractère 
« jusqu 'à vous permettre dans nos audiences un langage 
« et des principes qui peuvent être familiers aux ennemis 
« de la révolution, mais qu'on serait étonné d'entendre 
« d'un citoyen français dans le sanctuaire de la justice. 
« Magistrats, hommes de l o i , défenseurs officieux, 
« avoués, nous tous, enfin, qui concourons à l'administra-
« tion de la justice, respectons notre état, respectons-nous 
« nous-mêmes . L'honneur que nous rendons à notre 
« caractère, par notre conduite, sera la mesure de celui 
« q u e nous, recevrons du public. » 

Une loi du 7 pluviôse an I X (27 janvier 1801) vint 
modifier l'organisation des commissaires du gouvernement 
près les tribunaux civils, en décrétant (art. 1 e r) que : le 
commissaire du gouvernement faisant les fonctions d'accu
sateur public près le tribunal criminel, aura près le 
tribunal civil de chaque arrondissement communal du 
dépar tement , un substitut chargé de la recherche et de la 
poursuite de tous les déli ts dont la connaissance appar
tient soit aux tribunaux de police correctionnelle, soit aux 
tribunaux criminels. 

Cette loi fait de ce substitut un véritable procureur 
criminel . C'est à lui que doivent être remises les plaintes 
et les dénonciat ions, soit qu'elles lu i aient été adressées 
directement, soit qu'elles aient été reçues par les juges de 
paix et les officiers de gendarmerie. 

Ces fonctionnaires, et avec eux les maires et adjoints et 
les commissaires de police, ont le devoir de dénoncer les 
crimes et délits au substitut, de dresser les procès-verbaux 
qui y sont relatifs et même de faire saisir les prévenus en 
cas de flagrant délit et sur la clameur publique, comme 
aussi lorsque la prévention porte sur un crime et repose 
sur des indices graves, mais à la condition de mettre les 
inculpés et les pièces qui le concernent à la disposition 
du substitut. Celui-ci décerne contre eux un mandat de 
dépôt en vertu duquel ils sont gardés dans la maison 
d'arrêt et, dans les vingt-quatre heures, i l en avertit le 
directeur du jury qui est tenu de prendre immédiatement 
connaissance des pièces et de procéder à l 'information. 
Toutefois, le directeur du jury ne peut faire aucun acte de 
procédure et d'instruction sans avoir entendu le substitut 
du commissaire près le tribunal cr iminel . S'il le juge 
convenable, i l se transporte sur les lieux et dans ce cas i l 
l u i est alloué 4 francs par jour, ainsi qu'au substitut et 
les deux tiers au greffier, quand la distance est de plus de 
15 milles de leur domicile. I l peut à la vérité charger les 
juges de paix et les officiers de gendarmerie de faire 
tous actes d instruction et de procédure pour lequel i l ne 
juge pas son déplacement nécessaire. L'instruction termi
née, le directeur du jury communique les pièces au sub
stitut qu i , dans les trois jours, donne ses réquisi t ions par 
écrit , après quoi le directeur du ju ry rend une ordon
nance, soit de mise en l iberté , soit de renvoi devant le 
tribunal de simple police, devant le tribunal correc
tionnel, ou devant le jury d'accusation. Dans ce dernier 
cas, l'ordonnance porte toujours mandat d'arrêt contre le 
prévenu, lequel peut cependant être mis en liberté pro
visoire dans les cas et suivant les formes déterminées par 
la l o i . 

Si l'ordonnace n'est pas conforme aux réquis i t ions , 
l'affaire est soumi.se au tribunal d'arrondissement qui juge, 
en chambre du conseil, après avoir entendu le substitut 
et le directeur du jury sans que celui-ci puisse prendre 
part à la décision. 

Le substitut peut faire, dans les vingt-quatre heures, 
envoi des pièces au commissaire près le tribunal cr iminel ; 

I cependant le jugement s'exécute par provision s'il pro
nonce la mise en liberté provisoire. 

Si le commissaire près le tribunal criminel est de l'avis 
du jugement, i l le renvoie sans délai à son substitut pour 
le mettre définitivement à exécution. S'il est d'une opinion 
contraire, i l en réfère au tribunal criminel qui statue 
également en chambre du conseil. 

Si l ' inculpé est renvoyé devant le ju ry d'accusation, le 
substitut du commissaire près le tr ibunal criminel dresse 
l'acte d'accusation. 

Cesubs t i t u t r eço i t l e même traitementquele commissaire 
près le tribunal civi l de l'arrondissement. I l est nommé 
par le premier consul et révocable à sa volonté. S'il est 
empêché , i l peut être suppléé par le commissaire du gou
vernement près le tribunal civi l ou son substitut. 

^ Cette règle, générale pour la Belgique, ne reçoit plus 
d'application dans quelques villes comme Paris, Bordeaux, 
Lyon et Marseille, où plusieurs substituts sont adjoints 
aux commissaires près les tribunaux criminels. 

Le substitut touche des frais de bureau fixés, selon les 
s ièges : à Liège 800 francs, à Metz 500 francs, àMaest r icht 
et à Namur 300 francs, à Luxembourg, Hasselt, Huy 
150 francs, à Neufchàteau, Bitbourg, Diekirch, Rure-
monde, Malmédy , Dinant, Marche et Saint-Hubert 
100 francs. 

Le costume est le même que celui des juges de pre
mière instance. 

Une circulaire développée du ministre de la justice, du 
29 floréal an I X (19 mai 1801), explique les nouvelles 
règles introduites par la loi du 7 pluviôse. Le substitut du 
commissaire près le tribunal criminel devient le véritable 
chef de la police judiciaire dans l'arrondissement. I l est 
complètement indépendant du commissaire près le t r i 
bunal d'arrondissement. L'acte d'accusation qu ' i l dresse 
en vertu de l'art. 20 est soustrait au visa du commissaire 
qu'exigeait l'art. 230 du code des délits et des peines. 

Le directeur du jury n'a plus d'initiative dans la pour
suite. Les juges de paix et les officiers de gendarmerie ne 
conservent, en matière de poursuites, que les attributions 
que cette loi leur réserve et tous les actes qu'ils posent 
dans ces limites doivent aboutir au substitut. I l ne reste 
au commissaire près le tribunal de première instance, en 
matière pénale , que la charge de conclure devant le 
tribunal correctionnel et d'assurer l 'exécution de ses 
jugements. 

Le substitut peut faire précéder le mandat de dépôt 
qu ' i l a le pouvoir de décerner ,d 'un mandat d'amener. 

La circulaire in te rp rè te ,dans un sens rationnel,l'art. 15 
de la loi de pluviôse qui ordonne au directeur du jury de 
décerner mandat d 'arrêt contre l ' inculpé renvoyé devant 
le jury d'accusation. Ce mandat peut aussi être décerné 
contre le prévenu renvoyé au tribunal correctionnel, 
lorsque le fait lu i imputé est de nature à mériter la peine 
d'emprisonnement. La liberté provisoire peut à fortiori 
être accordée dans ce cas. 

D'après l'art 17 de la loi du 7 pluviôse, le substitut a 
la faculté d'envoyer au commissaire du gouvernement près 
le tribunal cr iminel , dans les vingt-quatre haures, le juge
ment contre lequel i l entend se pourvoir. 

C'est l'unique mode d'appel. A son défaut, la faculté 
d'appeler est refusée même au commissaire. 

L'importance des fonctions du substitut du commissaire 
près le tribunal criminel est presque il l imitée. C'est ce 
que fait ressortir le commissaire près le tribunal d'appel 
dans sa réponse du 22 frimaire an X I I à une plainte que 
lui avait adressée le président du tribunal de Marche: 

« J'ai reçu votre lettre datée du 14 de ce mois, par la-
« quelle vous vous plaignez de la conduite du substitut 
« du commissaire près le tribunal criminel qu i , dites-
« vous, sur des bruits répandus calomnieusement que les 
« membres de votre tribunal auraient été gagnés à prix 
« d'argent, a entrepris sans ordre une enquête secrète . 

« Cette plainte aurait été plus convenablement dirigée 
« si vous l'aviez adressée au commissaire près le tr ibunal 
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« criminel. An reste, j1» me permettrai de vous faire 
« observer que, suivant les art. 80 et 81 de la loi du 27 ven-
« lôse an V I I I . le gouvernement, par la voie de sou corn
il niissaire, dénonce au tribunal de cassation, section des 
« req lètes. les déli ts commis par lesjug"s relativement 
« à leurs fonctions; que la section des requêtes dénonce 
a les juges à la section civile pour faire à leur égard les 
« fonctions de j u ry d'accusation ; que dans ce cas le 
« président de la section civile remplit toutes eell s 
« d'ofticier de police judiciaire et de directeur du jury ; 
« qu'il p 'Ut dé léguer sur les lieux, à un directeur du ju ry , 
« l'audition des témoins, les interrogatoires et autres 
« actes d'instruction seulement et qu • si la section civile 
« déclare qu ' i l y a lieu à accusation contre | e s juges, clin 
« les renvoie pour être jugés , sur la déclaration du jury 
H de jugement, devant l'un des tribunaux criminels le 
« plus voisin de celui où les accusés cxeiçaienl leurs 
« fonctions. 

« Nous voyons par ces dispositions, que les actes de 
« procédure <t d'instruction, qui sont les seuls dont i l esl 
« parlé dans ces artiel-s et qui constituent les poursuites 
a d'un délit , sont par t icul ièrement réservés au tribunal de 
« cassation ou à son dé légué . 

« Mais les substituts du commissaire criminel, par le 
« décret du 7 pluviôse an I X qui les charge de la reeher-
« che de tous les déli ts dont la connaissance appartient, 
« soit aux tribunaux d ' police correctionnelle, soit aux 
« tribunaux criminels, ne sont-ils pas autorisés à faire 
« des recherches, à recueillir des renseignements pour 
« les transmettre au gouvernement si le cas y échoit, 
« lorsqu'à la suite de bruits répandus dans le public. 
« des juges sont soupçonnés d'avoir trafiqué de leur 
« opinion. 

« Je crois qu'on ne peut que répondre affirmativement 
« vu que ce délit est de nature à être porté à un tribunal 
« criminel , et que ces rech rches et ces renseignements 
« sont indépendants des poursuites du délit . 

« Si donc le substitut commissaire, dans son opération 
« que vous appelez enquête secrète, s'est borné à des 
« recherches et à recueillir des renseignements pour les 
« envoyer au gouvernement, je ne crois pas qu'on puisse 
« se plaindre de ce fait comme d'un abus de son pouvoir; 
« s'il a fait d'autres actes, des aet'S d'instruction ou des 
« poursuites, i l a excédé ses pouvoirs, s'il n'y élait-pas 
« du'inent a u t o r i s é ; si dans sa manière de faire des r e -
« cherches i l a compromis légèrement la dignité de la 
« magistrature el l'honneur des juges, on aurait sans 
« doute encore lieu de s'en plaindre. Ces réflexions me 
« laissant dans riiieoriitude sur l'étal de l 'opération doni 
« vous vous plaignez, je n'ai osé me permettre d'adresser 
« votre plainte au commissaire près lu tribunal criminel 
H de N . i m u r , ni en écrire au grand juge, ce que j 'aurais 
« fait si j'avais été cerl ioré que le substitut commissaire 
« avait excédé. 

« J'ai l'honneur de vous saluer. » 
Mais le tribunal avait également saisi le ministre de la 

justice qui ordonna nue enquête . Elle fut faite sur les 
lieux par le commissaire près le tribunal d'appel person
nellement. Toul ce que nous puuvons en révéler, c'est 
qu'elle tourna à la décharge et à I honneur du substitut, 
le citoyen Labbeville. 

Pour compléter les renseignements concernant les 
membres des tribunaux, nous mentionnons que les juges, 
les suppléants , les commissaires, b u i s substituts ei les 
greffiers étaient d ispensés du service de là garde nationale, 
sans être astreiuls à une taxe de remplacement. 

C'est ce qu'a décidé le 25 nivôse au I X le ministre de la 
j u - l u v , en i i i l - rprclant l'article 5 de la loi du 27 vuulo.se  
an V I I I . 

L'institution nouvelle des substituts des commissaires 
près les tribunaux criminels exerça une profonde nil lu nce 
sur celle d s juges de paix et permit de réaliser la pensée 
indiquée dans l a i t . oO de la constitution de l'an V i l l , à 

savoir d'attribuer exclusivement h ces juges une mission 
correspondant à leur dénominat ion : cette belle mission 
de concilier et de pacifier qui fait de ceux de ces magis
trats qui comprennent la grandeur de leur caractère 
social, les bienfaiteurs d • leur canton et la provid m e e des 
justiciables. Us sont déchargés des devoirs les plus r igou
reux de la police judiciaire et ils ne prêtent plus à la 
justice répressive que le concours strictement nécessaire 
au maintien de la paix publique. 

Leur importance s'est accrue par l'augmentation de leurs 
circonscriptions et par la suppression de leurs assesseurs, 
que la loi du 29 veuiôse an I X a remplacés par des sup
pléants. 

C ' l té réforme concorde heui,cus-'-m<,nt avec le rétabl isse
ment du a i l l e et la prorogation des pouvoirs du premier 
consul. L'ordre rentre dans la politique et dans la justice 
en même t e m p s que la religion, source de tout ordre, 
conservée dans l e s consciences pures, est remise en pos
session de ses droits. 

l y s juges d e paix seront, a la base de la hiérarchie 
judiciaire, de dignes représentants de la justice et ils 
répondront à la confiance du législ.it••ur, ainsi que le pré
voyait le préfet d u dépar lem ni d e la Dyle dans u n e circu
laire qu' i l adressait aux juges de paix le 14 prairial au X 
(13 j u i n 1802) et que l 'on nous saura gré de reproduire 
ici : 

« Dans la hiérarchie dont se compose le pouvoir j n d i -
« ciaire, i l esl une institution vraiment paternelle, érigée 
« pour ainsi dire a u sein d ' s familles, d o n t l'action bien-
ci faisante et douce n'a de moyens que la persuasion, de 
« but que la paix et l'union entre les citoyens. Celte nia
it gistratuic vénérable est celle dont vous venez d ' ê t re 
« investis par le choix immédiat de ceux au milieu de qui 
« vous allez l'exercer. 

« Nous avons emprun té d e la législation de nos voisins 
« deux institutions sublimes, l e s justices de paix e l l e juge-
ci ment par j u r é s ; mais l 'époque terrible où elles furent 
« naturalisées en France, permit à peine d 'entrevoir le 
ci bien qu'elles devaient produire un jour. Confiées, sou
ci vent à des hommes indignes el incapables, elles ont pu 
« môme quelqu fois èt ie complices i c i d e s maux qu'elles 
« préviennent ail leurs; c'est ainsi qu'entre des mains 
« perfides ou maladroites, le s o c bienfaisant de la charrue 
« l u i - m ê m e peut devenir un instrument de dommage, 
ci Après avoir tout fait pour la gloire du nom français et 
« l'honneur de la républ ique , le gouvernement, qui s'est 
« imposé la tâche non moins glorieuse d'assurer son 
« bonheur, a vu, dans la r é / é n é r a t i o n des justices de 
« paix, un des premiers moyens qui doivent le conduire 
« à ce but. 

« Mais cet établissement salutaire avait besoin d'être 
it ramené par des lé io im s à l ' S p r i t d e son institution. 
« Le legislat ur s'en était écarté, un investissant les juges 
ci de paix d'une partie des attributions qui appartiennent 
« aux o(liciers de police judiciaire. La loi du 7 pluviôse 
« au I X , C i assignant au substitut commissaire du gou-
« verneinent p iès le tribunal criminel la recherche et la 
ci poursuite des déli ts , ne confond plus dans la même 
« personne, lu j u g e sévère et le magistrat conciliateur '. 
« elle rend celui-là tout entier à ses douces et paternelles 
<< fonctions. 

« Le nombre beaucoup trop considérable des justices 
« de paix, en multipliant dans ces places les sujets peu 
« digues de les occuper, eu écartait la considération et la 
u confiance. La réduction opérée par la loi du 8 pluviôse 
« an I X a fait d ispara î t re l'obstacle le plus grand qui 
« s 'opposàl au perfectionnement de cette institution. Sans 
« prétendre condamner sans distinction les nominations 
« antér ieures , on ne peut néanmoins se dissimuler quelle 
« fut sur elles l'influence des circonstances révolut ion-
« lia ires. 

« Si l'on juge d 'après les mêmes considéra t ions le 
« ré.siillat des nouveaux choix, combien ne devons-nous 
ii pas avoir l i e u de nous en applaudir '! A quelle époque 
« le peuple français (auquel la constitution conserve le 

http://vuulo.se


1441 T O M E X X X V I I . — D E U X I È M E S É R I E , T O M E 1 2 . — N ° O l . — J E U D I 1 3 N O V E M B R E 1 8 7 9 . 1442 

« droit d»1 nommer immédiatement cette classe de magis-
« trats) vient-il d'être convoqué oour les élire ? 

« Au moment où la paix vient enfin couronner le mo-
« nument glorieux élevé par la victoire, où le même génie 
« qui prépara , qui accomplit ce mémorable ouvrage, en 
« assure à jamais la durée , en rendant à la nation ses 
« antiques autels et replaçant d'une main habile l'édifice 
« du bonheur public sur la double base de la religion et 
« des lois. 

« Citoyens juges de paix, c'est dans de pareilles cir-
« constances que vous êtes appelés à remplir vos augustes 
« fonctions : Vous vous rendre/, dignes, j'ose l'assurer, et 
« du choix honorable dont vous venez d'être l'objet, et 
« du gouvernement illustre et paternel qui vous associe 
« à la tâche si douce de travailler au bonheur des 
« français. 

« Un roi justement célèbre, qui mettait au premier 
« rang l'honneur d'être utile aux hommes, a dit que s'il 
« n'était monarque, i l voudrait être juge de paix: parce 
« mot, i l a donné la mesure, et du bien que, vous pouvez 
« faire, et de la considération qui doit être le partage de 
« ceux d'entre vous qui sauront se pénétrer de la dignité 
« du ministère de bienfaisance dont vous êtes investis. » 

Devant les tribunaux d'alors, indépendamment des 
avoués, les affaires étaient plaidées par ce que l'on nom
mait des défenseurs officieux. 

A un moment donné, le gouvernement crut devoir pro
voquer contre eux des mesures de rigueur : c'est ce qu' i l 
l i t par une circulaire du ministre de la justice du 1 e r bru
maire an X (23 octobre 1801) aux commissaires près les 
tribunaux d'appel, de première instance et cr iminel . 

« J'ai'appris avec peine, citoyens, que des défenseurs 
« officieux avaient oublié la décence de leur caractère 
« jusqu 'à se permettre, dans vos audiences, un langage 
« et des principes qui peuvent être familiers aux ennemis 
« de la révolution, mais qu'on est étonné d'entendre de 
« citoyens français, et surtout dans le sanctuaire de la 
« justice. 

« On en a même vu quitter le lieu de leur résidence 
« habituelle pour colporter de tribunaux en tribunaux 
« cette doctrine pernicieuse. » 

Cette accusation, vaguement et peu correctement expri
mée, était sans application au barreau liégeois qui de 
tout temps s'est dist ingué autant par l 'honnêteté que par 
la science. 

En faut i l une autre preuve que ce qu'en disait Dan-
thine en écrivant le 15 frimaire an X au ministre de la 
justice : 

« Liège était le centre du pays de ce nom. Toutes les 
« cours de justice de ce pays, à l'exception de celles 
« rurales, s'y trouvaient r éun i e s ; i l était assez général que 
« dans l'espoir de parvenir à des emplois de l'ordre j u d i -
« ciaire, on portât dans les familles aisées les jeunes gens 
« à l 'étude du droit ; cette commune renfermait, en effet, 
« beaucoup de jurisconsultes éclairés, je dirai même assez 
« généra lement délicats dans le choix des causes et l'em-
« ploi des moyens, et désintéressés dès qu' i l s'agissait de 
a prêter leur ministère à la veuve, à l'orphelin ou à qael-
« que famille indigente. I l en est qui depuis la suppres-
« siou des anciens tribunaux ont suspendu leurs travaux, 
« d'autres se sont bornés à la consultation et à la confec-
« tion des mémoires , une vingtaine ont suivi et suivent 
c les audiences et viennent offr i ra leuis concitoyens des 
« secours nécessaires et leur sacrifient et leur temps et 
« leurs veilles. 

« I l est aussi plusieurs avoués, quant i té de ci-devant 
« procureurs et notaires, plusieurs jeunes gens qui 
« suivent les tribunaux; plusieurs d'entre eux y font le 
« service, y plaident de temps à autre avec succès, et 
« fout espérer qu'avec le temps, ils feront honneur à leur 
« dépar tement . » 

En parlant ainsi, Danthinc avait en vue les avocats 

qu' i l signalait au préfet dès le 17 messidor, et dont i l 
disait : 

« Quant aux défenseurs qui se distinguent et qui 
« suivent exactement les audiences, voici ceux qui me 
« paraissent devoir être rangés dans cette classe : 

« Warzéc père, Rnly, Warzée , Verbois ainé, Falisse, 
« Olivier, Leclercq, Lambihon fils, Moreau, Vincent et 
H Grégoire Hardy, tous anciens avocats. I l en est parmi 
« les anciens préloeutcurs et jeunes écrivains, plusieurs 
« qui plaident assez méthodiquement leurs causes; et on 
« peut placer parmi ceux-ci, les citoyens tirixhe, Vissoul, 
« Martin, Moxhon, Hubert, Lesoine, Bodson, Lambinon 
« père, Fresson, Bernard. Bertrand et quelques autres, 
« dont les noms ne m ê l a n t pas familiers ne me reviennent 
« pas pour le moment. » 

Pour le moment, comme i l le dit, Danthine omettait 
certaines personnali tés et des plus importantes : tel l'avoué 
Raikem, dont nous avons rencontré le nom dans son rap
port au grand juge, ministre de la justice, du 13 fructidor 
an X I , insistant sur sa nomination aux fonctions de juge, 
où le commissaire près le tribunal d'appel le range parmi 
« beaucoup d'anciens avocats t rès- instrui ts , t rès- intègres 
« et faits pour honorer la magistrature. » 

Danthinc est revenu sur cet oubli en associant dans les 
propositions qu ' i l fit plus tard au Ministre, pour le rem
placement du juge Donckier. décédé, deux noms qui ont 
marqué dans le barreau liégeois et qui resteront comme 
les gloires les plus pures de la magistrature belge. Ces 
noms, ceux de Raikem et de Leclercq, nous les trouvons 
dans un même document a t t r ibués , comme à deux émules , 
aux pères des deux hommes que nous pouvons appeler 
avec vérité nos deux grands procureurs généraux (3 . 

On voit par là ce que valent les traditions de famille 
dans la grande famille judiciaire. 

Voici le document : 
« Le désir que le président et quelques membres du 

« tribunal m'ont fait connaî t re de voir remplacer leur 
« défunt collègue, l'un des juges nommé part icul ièrement 
« pour le département de l'Ourthe, par le citoyen Raikem, 
« natif de Liège, ancien avocat, ci-devant juge, plusieurs 
« fois p r é s i d i i t du tribunal d'appel ; ou bien par le 
« citoyen Olivier Leclercq, natif du Limbourg, aujour-
« d'hui président du tribunal de première instance établi 
« à Liège, m'engage à vous les recommander part icul ière-
« ment. 

« Le premier esi chargé d'une t rès-nombreuse famille, 
« le second a plusieurs enfants, mais i l a plus de moyens 
« d'existence; tous deux ont donné des preuves d'apti-
« tude à remplir dignement celte place; ils sont éclairés, 
« probes, désintéressés , et ils connaissent parfaitement 
« les coutumes des pays dont est composé notre arroudis-
« sèment, connaissance si nécessaire pour débrouil ler les 
« causes qui étaient restées pendantes devant les anciens 
« tribunaux, qui viennent encore parfois augmenter nos 
« travaux. 

« Nommer l'un ou l'autre de ces candidats à celte place, 
« ce serait s e i v i r à la fois la chose publique, les intérêts 
« des particuliers, et augmenter, s'il était possible, les 
« sentiments de vénération et reconnaissance dont les 
« habitants du dépar tement de l'Ourthe sont demeurés 
« pénétrés pour la personne de leur premier consul. » 

Leclercq fut nommé juge au tribunal d'appel de l'Ourthe 
le 6 brumaire an X I I , par arrêté du premier consul. I l fut 
installé le 9 frimaire. Le réquisitoire du commissaire 
près le tribunal civi l nous donne les détails de cette 
cérémonie : 

« La confiance du premier consul vous avait placé à la 
« tète du tribunal du premier arrondissement du dépa t t e -

(3) O L I V I E R L E C L E R C Q , père de l 'éniinent procureur général 
' honoraire île la cour de cassation, auteur du Trulè de droit 

romain dan* m rapports avec le code civil, devint , dans la suite, 
j procureur général près la cour de Liège. 



« meut de l'Ourthe, parce qu ' i l connaissait que vous occu-
" piez un rang dis t ingué parmi les défenseurs officieux 
" qui . dans les premiers temps de notre réunion, ont 
« suivi les nouveaux tribunaux élablis dans ce pays. 

« Quelque honorable qu' i l soit d'avoir obtenu ce témoi-
« gnage de confiance, i l est plus glorieux encore pour 
« vous de l'avoir justifié. 

« Une mission non moins flatteuse vous est confiée. Le 
« premier consul vous nomme, maintenant, juge du t r i -
« bunal d'appel séant à Liège; i l vousdé lègue une portion 
« d 'autori té qui s'étend sur les justiciables' de trois dépar 
ti tements; i l vous associe à un tribunal qui est insti tué 
« pour être le modèle et le régula teur des tribunaux de 
« première instance de son ressort; i l vous associe à des 
« magistrats qui nous donnent chaque jour des preuves 
« de justice, de capacité et d ' intégrité, et qu i , dans les 
« rapports faits au gouvernement par le grand juge et par 
« le tribunal de cassation, ont déjà obtenu une mention 
« honorable. 

« Je ne vous parlerai pas, citoyen, de la tâche qui vous 
« est imposée, vous en connaissez mieux que moi toute 
« l 'étendue. Magistrat fidèle à vos devoirs, émule du zèle 
« et des vertus de vos collègues, j 'aime à croire que vous la 
a remplirez dignement, qu'organe des lois, vous les aurez 
« toujours pour guide. Ce sera, citoyen, répondre aux 
« vues du gouvernement de la manière la plus digne de 
« vous et la plus analogue à ses intentions. 

« Je requiers qu' i l plaise au tribunal recevoir du citoyen 
« Lcclercq le serinent que prescrit la loi et que de suite 
« i l soit procédé à son installation. 

« Je requiers qu ' i l plaise au tribunal ordonner que 
« procès-verbal de la prestation de serment et de l'instal-
« lation du citoyen Leclercq soit dressé et transcrit sur 
« ses registres, et qu' i l en soit donné acte au citoyen 
« Lcclercq. » 

Les limites que nous devons observer ne nous per
mettent pas de faire des excursions dans les arrondisse
ments où nous trouverions d'autres défenseurs officieux 
également respectables. Qu'il nous soit cependant permis 
défa i re une excepiion en faveur du Barreau de Namur, où 
nous trouvons en l'an X I I , le citoyen Lelièvre, ci-devant 
avocat, signalé par le commissaire, « connue un jeune 
« homme de beaucoup d'intelligence, qui s'est dis t ingué 
« dans sa carrière par sa capacité et ses vertus morales. » 

Ainsi que les rapports de l 'époque l'attestent, de nom
breuses affaires très-délicates étaient soumises au tribunal 
d'appel et parmi elles suitout les contestations qui nais
saient du changement de régime et de législation, et 
qu'avait fait naître un état de choses complètement boule
versé. 

Beaucoup de ces questions intéressaient la Répub l ique 
qui, par ses abolitions et ses confiscations, s'était a t t r ibué 
la succession d'une foule de personnes morales et s'était 
constituée l 'héritière des droits qu'elle avait suppr imés . 
Or, sitôt qu'un procès relatif à ces droits venait à l'au
dience d'un tribunal, le gouvernement intervenait pour lui 
enlever la connaissance du litige et pour le déférer à l'au
torité administrative. 

A cette fin, un arrêté des consuls du 13 brumaire an X 
(4 novembre 1801) prescrivit aux commissaires du gouver
nement près les tribunaux de donner connaissance au 
ministre de la justice de toutes les contestations qui pou
vaient intéresser la Républ ique , de la marche de la pro
cédure et des décisions. 

En exécution de cette prescription, Danthine envoya 
pér iodiquement des rapports au minisire. I l renseigne 
dans un de ses rapports une affaire assez curieuse. Nous 
la suivrons pour mettre en quelque sorte en action cette 
sorte de procédure et vous convaincre en même temps que 
vos prédécesseurs danscette majestueuse enceinte savaient 
juger avec le soin et l ' indépendance qui prés ident encore 
à la confection de vos a r rê t s . 

Un citoyen Hogge, ci-devant receveur du corps de 

métier des tanneurs de Liège, était en procès avec Liber t 
et autres, ci-devant membres du corps. 

« I l s'agit, di t Danthine, d'un ancien procès très-volu-
« milieux qui se plaidait devant le ci-devant conseil privé 
« de l 'évèque Prince, comme juge en matière de police 
« en fait d'arts et métiers ; le citoyen Hogge y demandait 
« que les comptes qu' i l avait rendus seraient approuvés , 
« le citoyen Libert et autres s'opposaient à celte appro-
« bation. 

« Lorsque cette affaire fut plaidée, j'avais conclu à ce 
« que le tribunal se déclarât incompétent et au renvoi des 
« parties devant les autori tés administratives, qui seules 
« pouvaient en connaître ; cette affaire a été mise en rap-
« port et après plusieurs prorogations de termes elle est 
« fixée au 19 présent mois. 

« J'ai donné communication au préfet du dépar tement 
« de l'Ourthe de mes conclusions. » 

Le 2 ventôse an X , Danthine transmit au préfet chargé 
par la loi d'élever le conflit d'attr butions, le dispositif du 
jugement de première instance, avec la lettre qui suit : 

« Je vous transmets ci-joint le dispositif du jugement 
'( rendu en cause du citoyen Hogge, contre Dieudonnô 
« Libert et autres dont je vous ai parlé en dernier lieu; 
« les nouveaux tribunaux ne pouvaient se saisir de cette 
« affaire, puisqu'elle élait pendante devant le ci-devant 
« conseil privé de l'évèque Prince de Liège, qui était un 
« corps purement administratif et que l 'arrêté des repré -
« sentants du peuple du 30 vendémiaire an IV ne la 
« classait pas au rang des procédures qui pouvai ut 
« recevoir un jugement définitif des nouveaux t r ibu-
« naux. 

« La demande, d'ailleurs, que renfermaient les conclu-
« sions prises par le citoyen Hogge telles qu'elles ont et; 
« consignées dans son résumé, n'était pas de nature à 
« être portée devant les tribunaux; elle tendait à faire 
« approuver des comptes qui concernaient un corps de 
« métier aboli, comptes qui avaient été contestés devant 
« le conseil privé par plusieurs membres de ce corps, et 
« la loi du 2 mars 1791 portant la suppression des maî-
« triscs et jurandes, avait prescrit aux syndics des corps 
« ctcomini inautés d'artisans de représenter leurs comptes 
« de gestion aux municipali tés qui étaient chargées de les 
« vérifier. 

« Que le métier ou la société des tanneurs, comme on a 
« voulu le nommer depuis la publication de ladile lo i , 
« soit une de ces corporations qu'elle a abolie, i l n'y a 
« qu'à ouvrir le code des chartes, privilèges et statuts de 
« 32 métiers établis dans cette commune: on y reconnaîtra 
« dans ceux du métier des tanneurs, l 'établissement des 
« députés pour gouverner le métier, l'obligation d 'acquér i r 
« le métier avant de pouvoir l'exere' r et tous les devoirs 
« qui caractérisaient en France les maîtr is s el jurandes ; 
« que le moulin à écorces avec ses appendices soit une 
« propriété appartenant à ce métier, on ne peut aussi en 
« douter : i l n'y a qu'à voir dans le code cité les règle-
« ments et statuts qui y sont transcrits, et oit l'on parle 
« de ce moulin comme d'une propriété de la corporation. 
« Les citoyens Libert, int imés, peuvent d'ailleurs en repré-
« senter les baux qui ont été faits par les députés comme 
« agissant au nom des corps de métier. Qu'enfin les opé-
« rations relatives aux écorces soient des opérat ions du 
« corps de métier, i l n'y a qu'à consulter les recès par 
« lesquels les députés ont été autorisés à les faire, les 
« actes passés par eux pour lever les argents à intérêt et 
« par tout on verra que c'est au nom de ce corps qu'on 
« agit. 

« Au surplus, lorsqu'un membre de celte corporation 
« venait à mourir ou à cesser d'en faire partie, toutes 
;i prétent ions à l'avenir (l'avoir?) et tous assujettissements 
« aux obligations et dettes en raison de ces opérat ions 
« cessaient à son égard. 

« J'estimais donc, citoyen pré 'e l , que le tribunal de 
« première instance avait sagement déclaré son incompé-
« tenec : cette opinion n'a pas été accueillie par le t r i -
« bunal d'appel qui s'est déclaré incompétent . 



« Je laisse a votre sagesse à examiner si cette affaire 
« n'est pas susceptible d'être réclamée par vous. 

« J'ai l'honneur de vous saluer. » 
Le préfet éleva le conflit par un arrêté communiqué au 

tribunal et inscrit au plumitif . 
En envoyant au préfet un extrait de ce plumitif, Dan-

thine nous fait connaître l'existence d'un registre dont 
nous n'avons pas trouvé de traces jusqu 'à présent et qu ' i l 
nomme le registre aux dissidences. 

Nous apprenons en même temps que le secret de la 
délibération n'était pas absolu et que l 'expédition des sen
tences n'était pas toujours rapide. 

« I l n'est (lettre du préfet de l'Ourthe du 29 ventôse anX) 
« que je sache, des juges qui ont assisté au jugement de 
« cette affaire, que le président Dandrimont qui ait con-
« s igné dans le registre de dissidence une opinion con-
« traire à celle qui a prévalu. 

« Le rapporteur n'a pas encore remis au greffe la 
« rédaction du fait. Dès qu'elle y sera, i l me sera expédié 
« une copie du jugement que jo vous adresserai inconti-
« nent. » 

Malgré l'insistance du commissaire agissant sous la 
pression du ministre, la solution se faisait attendre. Le 
jugement était, i l est vrai, fort long, puis le rapporteur 
fut atteint de la goutte. 

Ce ne fut que le . . . floréal an X que la copie put être 
transmise au préfet. La sentence favorable à Hogge était 
motivée sur ce que les comptes et règlement de Hogge, 
vis-à-vis du métier, avaient été apurés et qu' i l n'avait à 
répondre au procès qu'à une action toute personnelle et 
partant de la compétence des tribunaux. 

Nous remarquons, dans ces motifs, le retouraux anciens 
titres et dénominat ions avec suppression du prédicat répu
blicain ci devant. Le souverain dépossédé de la pr inci
pauté de Liège y est appelé « le prince » et qualifie « son 
altesse. » 

Le 23 messidor, un arrêté des consuls décréta que le 
jugement du tribunal d'appel devait être considéré comme 
non avenu. 

En cette matière donc, le pouvoir exécutif s 'érigeait au 
besoin en tribunal de cassation. 

Aucune modification importante n 'aélé appor tée à la loi 
pénale pendant le consulat. 

Une question à laquelle les excès de 93, qui avaient fait 
de la guillotine une hideuse machine politique, prêtaient 
un puissant intérêt d'actualité et qui a été vivement dé 
battue depuis, était alors controversée: 

Fal lai t - i l continuer à appliquer la peine de mort? Cette 
difficulté, considérable en principe comme en fait, fut 
t ranchée par une simple décision ministérielle que nous 
fait connaître la circulaire du 6 brumaire an X , dont voici 
les termes : 

« L'article 1 " de la loi rendue le 4 brumaire an IV par 
« la Convention nationale, porte : qu'à dater du jour de 
« la publication de la paix générale , la peine de mort sera 
« abolie dans la Répub l ique . 

« Cette disposition a fait naître dans quelques tribunaux 
« la question de savoir si l'on peut continuer aujourd'hui 
« d'appliquer la peine capitale, et i l devient nécessaire de 
« fixer, à cet égard , l'incertitude des magistrats, et de 
« prévenir les contradictions qu'offrirait sur ce point i m -
« portant la jurisprudence des différents tribunaux de la 
« Répub l ique . 

« La publication de la paix générale n'ayant point 
« encore été faite, et ne pouvant pas encore avoir lieu 
« avant la ratification du traité définitif avec l'Angleterre, 
« i l est certain que l'art. l " r de la loi du 4 brumaire an IV 
« n'est point encore susceptible d'exécution, et que ce 
« serait en faire une application prématurée que de refuser 
« aujourd'hui de prononcer la peine capitale. La loi du 
« 18 pluviôse semble même avoir prorogé la peine de 
« mort jusqu 'à deux ans après la paix générale : mais 

« comme cette loi avait moins pour objet la prorogation 
« d e l à peine que l 'établissement des tribunaux spéciaux, 
« i l devient nécessaire que le corps législatif s'explique à 
« cet égard ; et jusqu 'à ce qu' i l en ait été autrement 
« ordonné , les tribunaux criminels doivent appliquer 
« toutes les peines déterminées par les lois pénales. 

« Vous veillerez, en ce qui vous concerne, à ce que 
« cette marche soit exactement suivie. 

« A B R I A L . » 

L'ordre ne s'établit pas en un jour. Au commencement 
du consulat, les registres de l'accusateur public renseignent 
encore certains actes de brigandage et de pillages. Les 
garotteurs accomplissent encore quelques sinistres forfaits, 
à Chokier, chez le citoyen Fabry, à Saint-Georges, à 
Flôron. 

Les forêts de l'Etat sont mises en coupe réglée par des 
malfaiteurs; les mines calaminaires sont audacieusement 
exploitées. 

I l arrive que les lois sont ouvertement méprisées par 
ceux-là même que la puissance publique appelle à les 
protéger. 

Tel fut le cas d'un général commandant de la place de 
Liège, que Danthine dut dénoncer au ministre de la justice 
le 21 prairial an V I I I , pour un fait dont un huissier s'était 
plaint. 

Le rapport de l'huissier contenait ceci : 

« I l a commencé par vouloir les (nies records) chasser 
« avec menace de les battre, et sur son refus de payer, 
« voyant que je protestais de tous frais, intérêts de change 
« et de rechange, i l en a fait tout autant à mon égard; 
« telle a été nia surprise de me voir menacer, de l'en
te tendre dire avec outrance qu ' i l allait nous couper la 
« figure si je ne sortais au plus tôt; voilà citoyen commis-
« saire, la conduite du général *" qui cherche par cette 
« voie à intimider les ministres de justice. » 

I l est vrai que si les huissiers du tribunal d'appel con
stituaient une corporation respectable, i l n'en fut pas tou
jours de môme de leurs cont ières de première instance. 
De graves abus s'étaient introduits parmi eux. I l y en eut 
qui , avides de multiplier leurs salaires, les partagaient 
avec quelques défenseurs ou avoués indignes, qui ne rou
gissaient pas de leur présenter trois sols pour faire et 
signifier un exploit à Liège. Ne pouvant suffire à cette 
besogne faite au rabais, ils se faisaient suppléer par des 
individus sans caractère pour faire porter leurs exploits 
dans les communes rurales. Dans un rapport fait au 
Ministre de la justice, le 17 messidor an I X , le commis
saire du gouvernement expose cette situation, déplorable 
au point de vue de l ' intérêt public et funeste aux huissiers 
honnêtes , spécialement aux huissiers établis près du t r i 
bunal d'appel. 

11 rend compte de ses efforts et de ceux des présidents 
d'appel et de première instance pour y remédier , et i l pré
conise les institutions adoptées depuis, des chambres 
d'huissiers et de la bourse commune. 

Au commencement du Consulat, les traitements restent 
en souffrance : « quelque grand que soit le dônûment et la 
« gêne où se trouvent les commissaires du gouverne-
« ment. (4) » 

Les plaintes autrefois produites par Régn ie r sont répé
tées par Danthine : 

« Les jours se succèdent avec rapidi té , les besoins de 
« plusieurs de nous augmentent en proportion des retards, 
<c et chaque jour nous sommes dans le cas de manquer à 
« des engagements pris envers nos créanciers . (§) » 

Et cependant les traitements sont modiques et aucune 
allocation supplémenta i re n'est accordée. 

Les commissaires du gouvernement doivent faire cux-

(4) Danthine au Ministre de la justice, le 18 frimaire an V I I I , 
(5) 25 flon"'al an V I I I , au Ministre de la justice. 



mêmes leurs écr i tures . C'est ce que constate Danthine 
dans une lettre en réponse à un curieux référé que lui 
avait fait le commissaire p iès le tribunal de première 
instance de Hassclt. Nous en extrayons le passage inté
ressant : 

« Lorsque je succédai au citoyen Ilarzé, commissaire, 
« le tribunal lui fournissait un bireau à son local, qui 
« était nettoyé et chauffé aux frais du t i ibunal ; quant aux 
« dépenses et aux frais du bureau, i l en avait référé au 
« Minisire, qui lui avait répondu qu'aucune loi ne lui 
« ai cordait ni secrétaire, ni commis, ni menus frais de 
« bureau; que tous ces objets ne pouvaient que rester à 
« ses charges; depuis cette époque nous n'avons reçu ni 
« lois, ni instructions, qui nous autorise a demander que 
« le tribunal nous les alloue sur ses menues dépenses . » 

Ce référé soulevait, en outre, une question de pré
séance. Danthine la résout, et, avec une bonhomie qui 
n'est pas exempte d'une certaine ironie, i l dit : 

« Citoyen, nul doute que les juges ne doivent avoir la 
« préséance sur le commissaire, et celui-ci sur le greffier, 
« c'est ce qi f indiqucnl les lois rendues en 1790, et autres 
« postérieures sur l'organisation des tribunaux ; ici et 
« dans l 'intérieur de la France, 1° commissaire et le gref-
« fier ont devant eux, chacun, une table séparée de celle 
« des juges ; ici elles sont placées aux deux bouts de celles 
« des juges ; dans d'autres tribunaux, elles sont placées au 
« bas de l'estrade; c'est dans le placement que l'on recon-
« naît celte préséance que les lois assignent aux juges; 
« ici , tous ont des fauteuils; i l serait bien puéril que les 
« membres de voire tribunal eussent voulu marquer leur 
« préséance eu vous faisant donner un siège différent des 
« leurs. 

« Quant, à moi, je vous avoue que, dans votre cas, je 
« n'eusse pas pris les peines d'en parler au t r ibunal ; si 
« j'avais cru plus convenable de m'asseoit' dans un fail
li teuil (pie sur un siège, je m'en serais procuré un que 
« j'aurais substi tué à ce s i ège ; le t i ibunal ne vous aurait 
« pas, sans doute, contesté d'en user et l'ent-il fait, i l se 
« serait donné un ridicule, et rien de (dus. » 

Le conseil de Danthine aurait pu servir encore ailleurs. 
La question d'ameublement fut assez, critique lors des 
débuts du tribunal d'appel. Le strict nécessaire faisait 
défaut et i l fallut des emprunts pour permettre aux juges 
de justifier leur titre de magistrats assis. L'on requit des 
sièges à S'-Pntil; d'autres à la mairie, où le tribunal avait 
appris qu' i l se trouvait « des fauteuils couverts d'un tapis 
« rouge et brun tien rages, pareils à ceux que le préfet 
« avait laissés aux tribunaux et ceux-ci n'étant pas snfli-
« sauts pour la tenue des audiences. (6) » 

Par les quelques indications que nous venons de lui 
donner, la cour a pu voir que pendant la période du con
sulat que nous venons de parcourir, l 'administration de la 
justice est devenue plus régulière et plus normale. Elle 
s'est affranchit; davantage de la pression politique; elle 
s'entoure de plus en plus du calme, qui est de son essence 
et qui fait sa force. 

D'ailleurs l'apaisement s'est fait dans les esprits; le flot 
révolutionnaire s'est abaissé ; la sérénité a dit rentrer dans 

(6) Les emprunts ne furent pas toujours volontaires, témoin le 
conflit qui eut lieu entre notre ancienne connaissance Tainlu-
rier et Danthine et que celui-ci Iraucha en écr ivant au premier, 
juge du tribunal de Liège, l 'espèce de mercuriale que voici : 

« Au citoyen Tainlurier, juge de p remiè re instance de Liège. 
« Je viens d'apprendre, citoyen, que vous avez écrit au prési -

« denl du tribunal d'appel pour réc lamer deux banquettes. Je 
« suis lâché que vous ayez écoulé si facilement des rapports 
« infidèles : le fait esl que la veille des installations des avoués , 
« me transportant à la mairie pour obtenir qu'on vous en d o n n â t . 
« on me du que vous aviez l'ait oter celles que mon ancien col-
« lègue Jaymacrt avait l'ail placer dans l'auditoire de la seconde 
« section (lu tribunal s u p p r i m é ; que vous ne vous en serviez 
« plus, parce qu'on ne cessait de monter sur ces bancs el d'oc-
« casiouner du brui t et du tapage pendant la tenue des séances 
« correctionnelles. 

un domaine qui est le sien et dont, si , ce que nous e spé 
rons et ce que nous dés i rons avec ardeur, la divine Provi
dence nous protège, elle ne sortira plus. 

Nous n'avons pas été comme Danthine « les tristes té-
« moins de journées de sang et de deuil . » Notre patrie a 
reconquis les droits qu'au nom d'une fausse liberté des 
é t rangers nous avaient ravis. 

d u e l iberté nous la conserverons si nous nous en mon
trons dignes. 

Voilà bientôt un siècle que se sont accomplies les c r i 
minelles entreprises qui avaient empor té notre nat ional i té 
et ruiné notre pays. Aujourd'hui, nous sommes fiers de 
noire constitution et de la place honorée que nous occu
pons parmi les peuples. 

Oh! si les ennemis de tout droit et de tout ordre social 
relevaient la lèle, ils trouveraient devant eux la justice 
fondée sur les fortes assises qui l'ont faite un des pouvoirs 
de l'Etat. Ils trouveraient devant eux les autres pouvoirs, 
la nation en un mot et à sa tète le souverain peisonnifiant 
la dynastie à laquelle lu B> lgiqne doit son honneur et sa 
prospéri té , le souverain bien aimé, qui s'est identifié à 
nous et qui veille avec un soin soucieux, avec un amour 
patriotique à notre conservation. 

Bientôt un glorieux anniversaire va cimenter de nou
veau l'union de 1830. Bientôt les fêtes nationales vont 
faire Irève à nos discordes inlér ieures . Fasse le ciel que 
cette trêve devienne une paix qui nous ramène aux senti
ments de l 'époque que nous allons célébrer . La réalisation 
de ce vœu est, nous en avons la ferme conviction, la con
dition de noire cxislenee politique. I l faut que toutes les 
foi ces vives du pays soient unies pour le défendre au be
soin contre l'esprit de désorganisat ion, contre les malfai
teurs sociaux, contre toute attaque, si, ce qu'à Dieu ne 
plaise, le danger nous menaçait . I l faut que tous les 
Belges affirment, dans un magnifique élan, leur amour 
pour la p;.trie et l 'irrévocable volonté de maintenir notre 
pacte fondamental. 

Dans ce concert national, la magistrature élèvera la 
voix et cette voix sera entendue, parce qu'elle aura l'au
torité de la justice, parce qu'elle est l'organe de la vérité, 
parce qu'elle ne s'élève que pour condamner la méchanceté 
humaine el pour proclamer et garantir les droits de tous : 
suum cuique tribuens. 

Messieurs, l'attachement à nos institutions a fait l 'hon
neur des collègues que nous avons perdus. 

I l animait nos chers et regret tés P I C A I I D et C O L L E T T E . 

Vous le savez, vous. Messieurs, qui avez adressé à Unir 
dépouil le mortelle les adieux de la cour dans des termes 
qui prouvent que, comme eux, vous connaissez la vraie 
grandeur des mandataires de la justice. 

AnoLPHF, PicAitn est mort plus vieux de services que 
d 'années, le 4 janvier dernier, à l'âge de §9 ans. 

Le 23 août 184(3 i l avait été délégué par le gouverne
ment pour remplir la charge d'auditeur militaire de la pro
vince de Liège. Le 11 mai 1849 i l fut nommé substitut du 

« Sur ce rapport, je me rendis au local du t r ibunal , dans 
« l'espoir de trouver l 'un ou l'autre des juges ou le greffier ; je 
« n'y trouvai que la femme Renson, voire concierge; elle con-
« firma ce qui m'avait é té di t , et en effet je trouvai ces deux 
« banquettes dans l'antichambre des huissiers; el je crus que le 
« t r ibunal , voulant s'en déba r r a s se r , i l ne trouverait pas mau-
« vais que nous en usassions. Je dis néanmoins à celle femme 
« que s i l pouvait arriver que vous en eussiez besoin, elles vous 
« seraient remises, vu qu'on en avait o r d o n n é des neuves pour 
« le l i ibunal d'appel ; c'est donc à lort que vous témoignez de 
« l'humeur du transport qui en a été fa i t ; au demeurant, j ' a i 
« chargé noue concierge de les remettre dans le local où elles 
« étaient . Une antre fois, vous ferez bien d 'écouler moins les 
« tracasseries de lu femme Renson ; cela vous é p a r g n e r a de faire 
« des démarches irréfléchies. 

« Salul el f ra terni té . « Le 19 pluviôse an I X . » 



procureur du roi a Verviers. Appelé à un siég« do juge, à 
Liège, l e l o mai 1858, i l devint, le 25 jui l le t 1861, vice-
prés ident du tribunal d e cette rés idence. 

Désigné par vos suffrages. ¡1 était, dès le 14 septem
bre 1867, membre de votre compagnie qui leleva, le 
27 octobre 1877. à la dignité de président de chambre. Le 
roi l'avait nommé chevalier de son ordre. 

Toujours P i c A R n fut à la hauteur de ses fonctions. Tra
vailleur zélé, esprit judicieux et éclairé, intelligence cul
tivée, i l prêtait à l 'élaboration des arrêts un concours 
efficace, tandis que ses connaissances l i t téraires, sa faci
lité d 'écr i re , contribuaient à donner à leur rédaction la 
clar té , la précision et la correction qui font u n de leurs 
méri tes . 

Vous savez aussi, messieurs, l'ardeur consciencieuse 
qu ' i l mettait à accomplir ses devoirs. Vous savez comment 
i l a s u vaincre la douleur et lutter contre la mort pour 
venir, jusqu'au dernier jour d e son existence, partager vos 
travaux. 

Oui. ce sanctuaire de la justice était son champ d 'hon
neur, la mort seule pouvait l'arracher à ce terrain qu' i l 
avait fécondé ! 

Sa fin fut belle, comme le f u t sa carr ière , comme le fut 
sa vie. 

Simple et bon, i l vécut entouré d'affection dans des 
relations que charmaient sa bienveillance, sa gaieté 
franche et communicativc, les ressources de son esprit et 
sa verve poétique. Nous garderons fidèlement son sou
venir. 

J E A N - J O S E P H C O L L E T T E n o u s avait quit té depuis le 
9 ju in 1870. Une cécité presque complète l'avait forcé à 
prendre sa retraite. 

I l avait été nommé juge au tribunal de Liège le 23 octo
bre 1830. I l occupa ce siège jusqu'au 20 mars 1858. La 
troisième chambre venait d 'ê t re rendue à la cour de Liège 
e t i l fut nommé conseiller par ar rê té de ce jour . Bientôt 
après le roi récompensa ses services en le nommant che
valier d e l'ordre d e Léopold. Pendant sa longue car r iè re , 
C O L L E T T E jouit constamment du respect de tous, de l'affec
tion et d e la confiance de ses collègues. I l la justifiait par 
les quali tés qui font l'homme de bien et le magistrat : pai
sa grande bienveillance, sa conscience droite, sa science 
juridique, son jugement sûr e t son amour du devoir. 

M A R T I N C A P E L L E . décédé le 6 mai, était juge au tribunal 
de Namur depuis le 31 jui l le t 1870. Antér ieurement , i l 
remplissait les fonctions d e j u g e d e paix suppléant du 
canton d e Namur-sud. I l mit au service de la justice le 
résultat de fortes études et l 'expérience acquise par une 
pratique longue e t assidue du barreau. I l y joignait ce 
sentiment scrupuleux de la justice e t celte rectitude de 
conscience absolument incorruptible qui sont l'apanage 
du magistrat. 

I l n'a compté que des amis parmi ses col lègues et parmi 
c e u x qui l'ont connu. 

Nous requérons qu ' i l plaise à la cour ordonner qu'elle 
reprend ses travaux. 

ANNÉE JUDICIAIRE 1878-1879 

S T A T I S T I Q U E . 

Cour d'appel. 

La cour d'appel de Liège avait à son rôle au commen
cement de l 'année judiciaire 215 affa ivs civiles et com
merciales; 267 affaires nouvelles ont été inscrites pendant 
le cours de l 'année, soit 482 affaires à juger. 

265 affaires ont été terminées par des arrets contradic
toires; 29 par des arrêts par défaut ; 67 par décrè tement 
de conclusions, transaction, abandon, jonction ou radia
t ion. 

Les causes terminées ont ainsi atteint le chiffre de 361, 
soit 56 de plus que celui de l 'année précédente . 

Le nombre des causes restant à juger est d" 121, c'est-
à-dire 94 de moins qu'à la fin du dernier exercice. 

Parmi ces causes, 41 sont inscrites au rôle depuis moins 
de trois mois, 19 depuis moins de six mois, 23 depuis 
moins d'un an, 29 depuis moins de trois ans. 3 sont 
inscrites depuis plus de trois ans, 5 depuis plus de cinq 
ans, et 1 depuis plus de dix ans. 

I l a été rendu en outre 19 arrêts préparatoires , interlo
cutoires ou sur exception ou incidents. 

Parmi les affaires sur lesquelles ces ar rê ts ont s tatué, 
83 ont occupé la cour pendant moins d'une audience; 
192 ont tenu une audience ent ière ; 21 deux audiences ; 
14 trois audiences et 3 quatre audiences. 

Sur 188 arrêts de toute espèce rendus après communi
cation au ministère public, 179 ont été conformes pour le 
tout, 4 en partie conformes, et 5 seulement contraires aux 
conclusions des magistrats du parquet. 

Voici la répartition des arrêts d 'après leur solution rela
tivement aux jugements rendus par les divers tribunaux 
du ressort. 

Affaires civiles. 

Jugements du : Confirmés Confirmés Infirmés. Tota Jugements du : 
pour le tout, en partie. 

T r i b u n a l (Je L i è g e . 1 i 10 19 73 

— H u y . 9 4 3 16 

— V e r v i e r s . t i 10 5 27 

— N a m u r . 22 7 i 33 

— D i n a n t . í i 7 3 2+ 

— T o n g res. 4 1 1 G 

— Hassel t . 5 2 0 7 

— A r l o n . 17 !» 6 32 

— Î S e u f c h â i c a u . 2 1 0 5 

— M a r c h e . í) i 0 15 

Affaires commerciales 

T r i l ) ' de c o m m e r c e de L i è g e . 17 S 8 30 

— de H u y . 1 0 0 1 

— de c o m m e r c e de V e r v i e r s . 8 1 1 1Ü 

— — de N a m u r . 1 1 1 5 

— de D i n a n t . 5 1 6 

— de T o u g r e s . Ó 0 5 5 

— de Hasse l t . 1 0 0 1 

— de A r l o n . 1 0 0 1 

— de N e u f e h â t e a u . 1 i 1 3 

— de M a r c h e . 0 1 0 1 

T o t a u x . 172 67 54 295 

La cour a rendu 432 arrê ts en matière électorale. 
Parmi ces arrê ts , 195 ont confirmé et 198 ont infirmé 

des décisions des diverses députa l ions permanentes. 

D é c i s i o n s c o n f i r m é e s . I n f i r m é e s . 

L a d e p u t a t i o n p e r m a n e n t e de L i è g e a eu 94 16 
de N a m u r . 19 51 
de L i m b o u r g . I i i 6 

_ de L u x e m b o u r g . 6 1 141 
d ' A n v e r s . 2 2 

— d u H a i n a u t . 1 0 
_ d u Braban t . 0 2 

195 198 

La chambre dés appels correctionnels a rendu 267 ar
rê ts concernant 364 individus. 

De ce nombre, 245 ont été condamnés , 118 ont été ac
qui t tés , et 1 renvoyé pour cause d ' incompétence. 

184 arrêts ont confirmé en tout ou en partie les juge
ments des divers tribunaux du ressort; 82 les ont réfor
més pour le tout. La troisième chambre a aussi rendu 
1 arrêt d ' incompétence. 

Ces arrêts ont statué sur 95 jugements du tribunal cor
rectionnel de Liège, 39 du tribunal de Verviers, 26 de 
Dinant, 23 de Namur, 16 de Huy, 5 le Neufehâteau, 11 de 
Marche. 22 de Hasselt, 5 d'Arlon, 25 de Tongres. 

La première chambre de la cour a prononcé 23 arrêts 
en matière correctionnelle, en vertu des articles 479 et 
suivants du code d'instruction criminelle, soit 11 de plus 
que l 'année précédente. 
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La cour a enfin prononcé 7 adoptions el une réha ' i l i t a -
t ion. Elle a accordé 2 Pro deo en malien: civile et en a 
rejeté un. 

La chambre des mises en accusation a rendu 69 a r r ê t s , 
soit 6 de moins que l 'année précédente. 

Ces arrêts se classent comme suit : 

R e n v o i a u x c o u r s d 'assises , 
R e n v o i aux t r i b u n a u x c o r r e c t i o n n e l s , 
O r d o n n a n t de n o u v e a u x d e v o i r s d ' i n s t r u c t i o n , 
A r r ê t s de n o n - l i e u , 
S t a t u a n t s u r des o p p o s i t i o n s o u des appe l s d 'ordon^ 

nances d e c h a m b r e s d u c o n s e i l ( d é t . p r é v . ) , 
A v i s é m i s eu m a t i è r e d ' e x t r a d i t i o n , 

T o t a l . 

Les quatre cours d'assises du ressort ont rendu 22 ar
rê ts : celle de Liège, 13; celle de Namur, 5; celle du 
Luxembourg, 2; celle du Limbourg, 2. 

Ces 22 arrê ts ont statué sur le sort de 28 accusés, dont 
7 ont été acquit tés et 21 condamnés , savoir : 

6 à des peines correctionnelles; 10 à la réclusion; 2 aux 
travaux forcés à temps, et 3 à la peine de mort. 

TRIBUNAUX DE PREMIÈRE INSTANCE ET TRIBUNAUX 

CONSULAIRES. 

I . — Affaires civiles. 

Le 15 août 1878, les dix tribunaux de première instance 
du ressort avaient à leurs rôles 1,491 affaires civiles ; 
58 affaires qui avaient été rayées ont été ré inscr i tes ; 
31 affaires ont été ramenées sur opposition; 2,726 affaires 
nouvelles (dont 1,381 ordinaires et 1,315 sommaires) ont 
été introduites; en tout 4,306 affaires, soit 73 d>' plus 
que l 'année dernière . 2,097 ont été terminées par juge 
ment (1,208 contradictoirement; 889 par défaut); 71 af
faires ont été rayées d'office et 724 ont pris fin par trans
action, décrètcnient de conclusions, abandon jonction ou 
radiation demandée par les parties; total 2,892 affaires 
terminées , soit 150 de plus que l 'année précédente. 

L 'arr iéré s'élève donc à 1,414 affaires au lieu de 1,491, 
soit 77 de moins que l 'année dern iè re . 

Les chiffres ci-dessus se décomposent de la manière 
suivante : 
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à j u g e r p l u s . m o i n s . 

L i è g e  
V e r v i c r s . . . . 

498 f ,290 730 5Ö0 (12 » L i è g e  
V e r v i c r s . . . . 209 479 509 170 39 

N a m u r . . . . 

l t 4 513 174 139 5 

N a m u r . . . . 200 611 453 158 » 42 

D i n a n t . . • • 179 502 554 148 31 

A r l o n  125 515 241 74 » 51 

M a r c h e . . . . 51 229 109 00 9 » 
N e u l ' c h â l c a u . . 5 155 120 33 28 « 
Hasse l t . . . . 33 159 141 18 » 15 

T o n g r e s . . • • 47 255 201 54 7 >• 

T o t a u x . . 1,491 4,506 2,892 1,414 100 183 

11 en m o i n s . 

I l a été rendu en outre 916 jugements d'avant faire 
droit. 1,877 jugements sur requêtes et 247 ordonnances 
de référé. 

91) affaires d'ordre et de distribution étaient pendantes 
au c o m m e n c e m e n t d e r a n n é e j u d i c i a i r e : 60 ont été ouvertes 
pendant l 'année ; 67 ont été terminées; 83 restent à vider, 
soit 7 de inoins que l 'année dernière . 

Voici comment cet a r r ié ré se réparti t entre les divers 
tribunaux : 

L i è g e . 18 affaires à t e r m i n e r . 
D i n a n t . . . 1G — — 
H u y . . . . 15 — — 
N a m u r . . . 12 — — 
N c u f e h â t c a u . 9 — — 
V e r v i e r s . . b — — 
M a r c h e . . . 5 — — 
T o n g r e s . . 2 — — 
A r l o n . . . 1 — — 

I I . —Affaires commerciales. 
Les tribunaux du ressort avaient à leurs rôles, au 

l o a n û l 1878, 982 affaires commerciales anciennes; 5.844 
affaires nonv Iles ont été inscrites; total 6.826. soit 3l(5af-
faires cl • plus que l 'année précédente. 1,158 ont élé ter
minées par d-s jugements contradictoires ; 2.860 par des 
jugements pur défaut; 1,561 par transaction, déerètoinent 
de conclusions, ele ; soil en tout 5,863 affaires I I reste à 
juger 963 affaires, soit 19 de moins qu'à la fin de l 'année 
dern iè re . 

Les mêmes tribunaux ont rendu 808 jugements avant 
de statuer sur le fond. 

Suit le détail des affaires commerciales : 
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L i è g e . . . . 2">5 2,973 2 ,700 267 32 » 
H u v  9,1 250 217 19 2 
V e r v i e r s . . . 27 i 807 601 200 8 
N a m u r . . . . 204 1,101 958 103 » 41 
D i n a n t . . . . 130 330 429 101 » 29 

29 220 180 34 5 » 
M a r c h e . . . . 48 207 218 49 1 
N c u l ' e h û t c a u . . 12 107 141 20 14 )> 
I l i s s e l t . . . . 14 249 256 13 » ] 
' J 'ongies . . . . 13 210 191 -5 10 » 
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p e n d a n t e s 

• 19 en m o i n s . 

a u c o m m e n c e m e n t d e 

d a n s l e s d i f f é r e n t s t r i b u n a u x d u r e s s o r t ; 

a r é ' S ; 80 o n t é t é t e r m i -

213 à l i q u i d e r , s a v o i r : 

• 102 f a i l l i t e s à l i q u i d e r . 

i t e s nouvelles oui é t é df 

nées. I l en r e s t e encoi 
à D i n a n t . 
a L i è g e . . . 29 
à V e r v i e r s . . 22 — — 
à N a m u r . . 19 — — 
Il A r l o n . . . 13 — — 
à N e u f c h à l e a u . 8 — — 
à T o i i g r e s . . 7 — — 
à M a r c h e . . 0 — — 
a Hasse l l . . 5 — — 
à H u y . . . 2 — — 

T o l a l . 213 — — 

I I I . — Affaires correctionnelles. 
Au 15 août 1878, les procureurs du roi du ressort 

étaient saisis de 319 affaires; 15,487 affaires nouvelles unt 
été portées à b u r connaissance p a r plaintes, dénon
ciations, procès-verbaux, etc. : total 15,806 affaires. De 
ce nombre, 4,427 affaires ont élé communiquées aux juges 
d'instruction; 3,796 ont été portées directement devant les 
tribunaux correctionnels ; 2,672 ont élé renvoyées devant 
d'autres juridictions ; 4,617 ont été laissées sans suite, et 
i l restait à la fin de l 'année 294 affaires sur lesquelles 
aucune décision n'avait encore été prise. 

Voici le détail de ces chiffres : 
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L i è g e . . . • 94 3,975 4,009 1,584 788 340 1,327 30 
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Les juges d'instruction étaient saisis.au l a aoûl 1878, de 
281 affaires ; 4,544 affaires nouvelles leur ont été déférées: 
tolal 4.825 affaires. 

39 de ces affaires ont été renvoyées aux parquets ou à 
d'autres juges d'instruction ; 4.196 ont été soumises aux 
chambresdu conseil; 237 on té té a b a n d o n n é e s ; 353 restent 
à terminer. 

Voici comment ces affaires se répar t issent : 

— 1 
= °°' S" s= 

s. • 
C A B I N E T S a •« -e i S 

= 6 
S H 

o de ™ art a 5-

t a % -c 1 ou
m

i 

su es 

L i è g e . . . . 91 1,581 1,673 7 1,419 98 121 
V e r v i e r s . . . 0-2 778 8 il) 18 735 15 11 
Huv  17 3 0 7 351 1 "282 53 18 
INamur . . . . ou 2li8 301 » 20-2 » 1-2 
D î n a n t . . . . » 631 <J3i f 608 25 
Arlon . . . . 1 9-2 96 10 78 » * 
N e u f r h â l e a u . . i 103 1IJ7 1 151 0 0 
Marche . . . . 5 137 11-2 1 131 0 1 
Hasse l l . . . , 5 201 201 » 198 » 0 
T o n g r e s . . . . 29 380 109 » 501 29 79 

Totaux . . 281 lM*23 39 1,190 237 535 

Les chambres du conseil ont rendu 4,417 ordonnances; 

elles restaient saisies an 15 aoûl 1879, de 363 affaires. 

Les tribunaux correctionnels avaient, au 15 août 1878, un 

ar r ié ré de 44 affaires; 6,705 affaires nouvelles y ont élé 

portées pendant l 'année : total 6,749 affaires, soit 492 de 

moins que l 'année précédente. 

6,695 affaires ont été jugées ou rayées, 2 sont restées 

impoursuivies; i l en reste 5:2 à juger, soit 8 de plus qu'à 

la fin du précédent exercice. 

276 jugements ont été frappés d'appel, soit un peu plus 

de 4 p. c. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

lieuxlcuie chambre. — Présidence de M. Vanden ••eerebootn. 

3 novembre 1879. 

I M P Ô T . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — L O G E M E N T G R A T U I T . 

K X K M P I T O N . 

L'exemption d'impôt accordée par la loi à ceux qui occupent gra
tuitement des locaux à raison de leurs foin lions ou qui reçoivent 
de ce chef, une indemnité île logement, s'applique aux loi aux 
occupés par les bureaux d'un fonctionnaire auquel est allouée 
une indemnité pour frais de bai eaux, y compris leur location. 

( G I R O N C . 1 , ' A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen dédui t de la violation de la loi du 
2 6 août 1 8 7 8 , art. 2 et 3 , c l de la fausse application des lois du 
5 ju i l l e t 1 8 7 1 , a i l 8 , et du 2 8 ju in 1 8 2 2 , art. 4 , § 2 : 

« Considérant que suivant l'art. 2 de la loi du 2 6 août 1 8 7 8 , 
sont exemples de la contribution personnelle à raison des trois 
p remiè res bases les personnes qui occupent gratuitement des 
habitations et bâ t imen t s , ou des parties d'hahilaiions et bâ t imen t s 
appartenant à l 'Etal, aux provinces, aux communes ou à des 
é t ab l i s semen t s publics ; que les mômes exemptions sont appli
cables aux locaux occupés par les personnes qui reçoivent une 
indemni t é de logement eu vertu de dispositions légales ou 
d'actes administratifs ; 

« Cons idérant que celle exemption se fonde sur la gra tu i té de 
1'occupaiion pour un service publ ic ; qu ' i l est donc indifférent 
que l ' indemni té procurant celle occupation soit ou non accordée 
pour le logement des personnes, qu' i l sullit qu'elle a i l pour objet 
la location des locaux qui doivent ê t re gratuitement o c c u p é s ; 

t> Cons idérant que si la valeur loealive de ces locaux dépasse 

l ' indemni té a l louée pour leur occupation, la contribution per
sonnelle du chef des trois p remiè re s bases esl due a raison de 
l 'excédant ; 

« Considérant que la décis ion a t t aquée constate souveraine-
meni en l'ail que le demandeur r .ç . j i l , en vertu d'une décision 
minis ér ic l le , e l à raison de ses fondions, une indemni té pour 
frais de bureau e l q u e Celle i ndemni t é comprend la location 
même de ces bureaux ; 

« Qu'il avait dès lors droit à l'exemption réc lamée jusqu 'à 
concurrence de l ' indemni té a l louée pour celle localion ; 

« Considérant que la loi du 2 6 aoûl 1 8 7 8 n'a pas dé te rminé 
le délai dans lequel les exemptions applicables à partir du 
I e r octobre de la même a n n é e , ont dû être réc lamées ; que le 
demandeur a donc pu former sa réclamat ion ap iès la mise en 
vlgueui de la l o i , sans encourir aucune déchéance à raison de 
l'expiration des délais fixés par l 'art. 8 de la loi d u 5 ju i l le t 1 8 7 1 
pour les réc lamat ions en mal ière de' contributions directes; 

« P a r é e s motifs, la Cour, ouï M . le conseiller I . E N A E R T S en 
son rapport el sur les conclusions de M M É L O T , avocat généra l , 
casse l 'arrêté de la deputatimi permanente de la Flandre orien
tale en dal-; d u 2 1 j u i n 1 8 7 9 ; renvoie la cause devant la d é p u t a -
lion permanente du Brabant.. . » (Uu 3 novembre 1 8 7 9 . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Troisième chambre. — i»ré»id. de M. Schuerman». 

8 novembre 1879. 

MANDAT. — MINEUR. — P R E U V E . — PROTÊT. — S I G N A T U R E . 

Va mineur peut être eliaryé d'un mandat. 

La prence de I existence d'un mandat peut, en mttiére commer
ciale, être établie par tous moyens de droit. 

Les déclarations mentionnées par l'huissier, à la suite d'un pro-
i tét, ne font pas foi contre ta partie qui ne l'a pas signé. 

Pour que la preuve du mandai soit recevable, il faut que la preuve 
porte directement sur la mission de poser les actes, ou tout au 
moins la tonnnissancc el la ratification de ces actes; il ne suffit 
pas que l'on offre de prouver que le prétendu mandant n'a pas 
pu ignorer lesdits actes. 

( L ' U N I O N D U C R É D I T C . B A R R E T T . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu q u i i est reconnu par les parties en 
cause que Joseph l iarret l , fils mineur du défendeur , a apposé 
sur les effets dont la demanderesse réc lame le paiement la si
gnature de son père Pierre l i a r r e l l ; 

« Attendu que la demanderesse pré tend que c'est comme 
mandataire de son père que le lils Barrett a apposé ces signa
tures ; 

« Alterniti , en droi t , qu'en mal ière commerciale, le mandai, 
lanl exprès que tacile, peut ê t re éiabli par lous moyens, m ê m e 
pur lénioius, ou par de simples p résompt ions , pourvu qu'elles 
soient préc ises , graves el concordantes: 

« Attendu, d'autre pari , qu ' i l est de principe que le mandat 
peut être conféré a une personne incapable de s'obliger, m ê m e 
à un mineur non émanc ipé , le mandant étant seul juge de la 
capaci té de la personne il laquelle il veut confier ses inléréls ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la demanderesse n 'établi t pas 
el ne demande pas à é tabl i r que c'est en vertu d'un mandat ex
près de sou père que le fils l iarret l a accepté les traites l i t i 
gieuses ; 

« Attendu que pour prouver l'existence d'un mandat lacile, la 
demanderesse invoque : 

« 1 ° La -correspondance du 2 6 février 1 8 7 9 , de laquelle i l 
résul tera i t que le fils Barrell gère le commerce de son p è r e ; 

« 2 ° La circonstance qu'un grand nombre de traites, revê tues 
de la même signature que celle apposée sur les effets l i t igieux, 
ont élé régu l iè rement payées à l ' échéance par le dé t endeur ; 

« 3 ° Les r éponses qui onl élé faites a l'huissier et qui sont 
cons ignées dans les acles de p ' o l è l des traites litigieuses ; 

a Attendu qu ' i l importe de rechercher si ces p ré sompt ions 
sont suffisamment graves pour établ i r l'existence d'un mandat 
tacite; 

« En ce qui concerne le premier l'ail : 
« Attendu qu' i l a élé établi que, le 2 6 lévrier 1 8 7 9 , le fils 

du défendeur a écr i t à Réner d envoyer loul du suite un wagon 
i lout-venanl. comme d'habitude; 

« Attendu que celle demande prouve lout simplement que le 
fils du défendeur avait pour mission de lenir la correspondance 
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de son pè re , mais n 'é tabl i t pas qu ' i l gérai t le commerce du dé 
fendeur; qu'i l avait l'habitude d'accepter les lettres de change 
tirées sur son père , au vu et au su de ce dernier et sans prolesta-
lion de sa part ; 

« En ce qui concerne le second fait : 
« Altendu qu ' i l a été établi qu'un grand nombre de traites, 

revêtues de la m ê m e signature que celle apposée sur les effets 
li t igieux, ont été régu l iè rement payées à leurs échéances ; 

« Altendu que la demanderesse prétend que c'est le défendeur 
lu i -même qui a payé ces traites, tandis que ce dernier dén ie for
mellement le fait, p ré tendant que c'est son fils mineur qui est 
al lé , à son insu, retirer les traites à la Banque Nationale, avec 
l'argent que lu i avait remis le tireur R é n e r ; 

« Altendu que la demanderesse ne demande pas à é tabl i r que 
c'est le défendeur lu i -même qui a payé les traites ; qu ' i l en ré
sulte que le tribunal ne peut avoir égard à ce fait, puisque, 
d'une part, i l esl complè temen t dén ié , et que, d'aulre part, la 
demanderesse n'en sollicite pas la preuve; 

« En ce qui concerne le t ro is ième fait : 
« Altendu que les actes de protêt des traites litigieuses por

tent que l 'épouse du défendeur aurait déc la ré à l'huissier qu'on 
paierait le lendemain, ou bien que c'était une acceptation de 
complaisance et qu'on n'avait pas fait les fonds; 

« Attendu que ces réponses , émanan t de l 'épouse du défen
deur, ne peuvent être opposées a ce dernier; 

« Attendu au surplus qu'en supposant m ê m e que les réponses 
précitées é m a n e n t du défendeur , elles n'auraient aucune force 
probante, puisqu'elles nu sont pas s i g n é e s ; 

« Altendu, en effet, qu ' i l esl de principe que les réponses non 
signées par les parties, men t ionnées dans les protê ts , ne peuvent 
leur être opposées , l'huissier n'ayant pas la mission de constater 
la reconnaissance d'une obligation ancienne ou l'existence d'une 
obligation nouvelle (cass. f r . , 1 7 novembre 1 8 3 6 ) ; 

« Attendu, en conséquence , qu ' i l n'a pas été établi que la 
défenderesse aurait d o n n é à son lils le mandat tacite d'accepter 
les traites litigieuses ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déboute la demanderesse de son 
action.. . » (Du 2 3 mai 1 8 7 9 . — Plaid. MM" 8 S O U B R E C. L O S -

L E V E R . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — Décision en l'ait, précisant d'office la preuve impo
sée à la partie appelante dans les termes de la notice, n" 4 . (Du 
8 novembre 1 8 7 9 . ) 

,— g » » 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre. — Présidence de M. de Meren. 

14 août 1879. 

L O I A P P L I C A B L E . — DISPOSITIONS T R A N S I T O I R E S . — JUGEMENT 

DÉFINITIF. JUGEMENT SUR INCIDENT. — A P P E L . FIN 

DE N O N - R E C E V O I R D E F E C T U SUMMjE. 

Esl définitif dans le sens de l'art. 5 6 de la loi du 2 3 mars 1 8 7 6 , le 
jug ment statuant sur la compétence du tribunal saisi de ta de
mande. Cimséquemmenl, c'est d'après les dispositions de ta loi 
du 2 5 mars 1 8 4 1 que doit se renier le droit d'appel dans les 
instances ou pareil jugement est intervenu antérieurement à la 
mise en vigueur de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 . 

(LA SOCIÉTÉ D U CHEMIN D E FER D E B R A I K E - L E - C 0 M T E C D E V U L D E R . ) 

A R R Ê T — « Sur l'exception de non-recevabi l i lé defeclu 
summœ : 

« Attendu que par leur écrit de conclusions notifié le 1 7 j u i l 
let 1 8 7 8 , enreg is t ré , les in t imés ont conclu à ce que la société 
appelante soil déclarée non recevable en son appel, defeclu 
summœ ; 

« Altendu que pour appréc ie r le fondement de celte excep
t ion, i l y a lieu de rechercher si le droit d'interjeter appel du 
jugement du 2 5 mai 1 8 7 7 est régi par la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 
sur la compé tence civile, sous l 'empire de laquelle l 'aclion a é té 
in ten tée , ou s'il doit êire réglé par les dispositions de la loi nou
velle du 2 5 mars 1 8 7 6 , sous l 'empire de laquelle le jugement a 
quo est intervenu ; 

« Attendu qu' i l esl de principe que le droi t d'appel esl réglé 
par la loi en vigueur au jou r où le jugement a été rendu, sauf 
les cas d'exception formellement dé t e rmines par le l é g i s l a t e u r ; 
qu ' i l s'en suit que l'appel de la société concessionnaire du che
min de fer de Braine-le-Comte à Gand doit ê t re régi par la loi 
nou\elle du 2 5 mars 1 8 7 6 , à moins qu ' i l ne tombe sous l 'appli

cation des dispositions transitoires de cette lo i (articles 5 5 et 
5 6 ) ; 

« Attendu que l'art. 5 6 de la loi du 2 3 mars 1 8 7 6 est c uic/i 
dans les termes suivants : « Dans loules les instances dans les-
« quelles i l n'est intervenu aucun jugement interlocutoire ni 
« définitif, le droi t d'interjeter appel sera réglé d 'après les dis-
« positions de la nouvelle loi »; 

« Attendu qu'à la dale du 5 avril 1 8 7 4 , c 'es l -à-di re an té r ieu
rement à la mise en vigueur de la loi nouvelle, esl intervenu 
entre parties un jugement statuant sur la compé tence du tribunal 
saisi de la demande, et que semblable jugement a le carac tère 
d'un jugement définitif ; 

« Attendu qu'on objecterait vainement que la disposition 
transitoire de l 'art. 5 6 préci té se réfère à un jugement définitif 
sur le fond et non à un jugement définitif sur incident ; 

« Altendu que pareille distinction doit être cons idérée comme 
arbitraire et contraire au texte précis de l 'an . 5 6 , qui dit expres
sémen t : aucun jugement interlocutoire ni définitif; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui précèdent que le 
droit d'interjeter appel du jugement du tribunal de premiè re 
instance d'Audemirde doit être réglé par la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 , 
qui fixe le taux du dernier ressort pour les tribunaux de pre
mière instance à 2 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que dans leur exploit introductif d'instance, les 
in t imés , alors demandeurs, ayant évalué le litige à plus de 
2 , 0 0 0 francs, et cette évaluation n'ayant pas été cr i t iquée par la 
société appelante, alors défenderesse , i l n'est' pas conlesi.ilile 
qu ' i l y a l ieu, dans l 'espèce, au double degré de jur id ic t ion ; 

« Qu'il en serait ainsi alors même que la deman le, à raison 
do son évaluation peu précise , devrait ê t re cons idérée comme 
i n d é t e r m i n é e ; qu ' i l é tai t , en effet, de principe gémirai sous le 
régime de la loi du 2 5 mars 1 8 4 1 que toute demande indéter
minée était appclable; 

« Altendu, au surplus, que l'appel esl régul ier en la forme ; 
« Par ces motifs, ouï en audience publique M. le premier 

avocat général L A M E E R Ë en son avis conforme, la Cour, faisant 
droi t , reçoit l'appel, débou l e les in t imés île leur exception, or
donne aux parties de conclure à toutes l ins ; fixe, à cet effet, 
l'audience du 2 4 octobre prochain, et condamne les in t imés 
aux dépens de l ' incident. . . » (Du 1 4 août 1 8 7 9 . — Plaid. 
MM1'" D ' E l . H O U N G N E c. D E D E Y N . ) 

A c t e s officiels. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — I N S T I T U T I O N S . Par a r rê tés royaux du 
3 octobre 1 8 7 9 , sont ins t i tués : 

Prés ident du tribunal de commerce de Mons, M. Manceaux, 
imprimeur-l ibraire en celte vi l le . 

Juges au même tribunal : 
MM. Poulain, négociant à Mons; Héline, i d . id . 
Juges supp léan t s au même tribunal : 
MM. Spilaels, négociant a Mous; Falloise, i d . i d . ; Delloye, 

banquier à Mons, eu remplacement et pour achever le terme de 
M. Poulain, inst i tué juge. 

Prés iden t du tribunal de coin nerce de Tournai , M. Liénar t , 
fabricant en celte vi l le . 

Juges au même tribunal : 
MM. Lemaire, fabricant à Tournai; Soyer, entrepreneur i d . ; 

Allard-Dbérin, ancien agent de change à Tournai, en remplace
ment et pour achever le terme de M. Liénar l , inst i tué p rés iden t . 

Juges supp léan t s au même tribunal : 
MM. Carbonnelle, industriel à Tournai ; Delireyne, fabricant i d . 
Prés iden t du tribunal de commerce de Bruges, M. Vandamme-

Manet, docteur en droit , négociant en celle v i l le . 
Juges au même tribunal : 

MM. Wante, brasseur à Assebrouck; Vroome, négociant à 
Bruges. 

Juges supp léan t s au m ê m e tribunal ; 
MM. Tauley-Botlelier, négociant à Bruges; Mostrey, i d . , i d . 
Dispense de l 'obligation de rés ider au chef-lieu esl accordée 

à M. Wanle. 
P rés iden t du tribunal de commerce d'Ostende, M. Dulremez, 

négociant en celte vi l le . 
Juges au m ê m e tribunal : 
MM. Hammun, armateur à Oslende; Valcke-Cornélis, négociant 

à Oslende. 
Juges supp léan t s au m ê m e tribunal : 
MM. Neuls, négociant à Oslende; Brunoghe, marchand à 

Thouroul . 
Dispense de l 'obligation de rés ider au chef-lieu esl accordée à 

M. Brunoghe. 

Ulianee Typographique, n i * a u , Choun. 37. 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
Toutes communications 

P R I X D ' A B O N N E M E N T : G A Z E T T E D E S T R I B U N A U X B E L G E S E T É T R A N G E R S . . t demandes d ' . b o n n . m . m . 

Belgique. Î 5 francs. doivent être adressée» 

A i i emagne . j JURISPRUDENCE. — L É G I S L A T I O N . — DOCTRINE. — N O T A R I A T . à M . p » « H , . v o c . . , 
Hollande. I - _ _ 
France . f 1 0 " D É B A T S JUDICIAIRES. Rue de 1 E q u a t e u r . * , 
Italie. \ à Bruxel les . 

Les réclamation» doivent être faites dans le moi».—Après ce délai nous ne pouvons garantir A nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyé» à la rédaction. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de H. Jamar. 

7 août 1879. 

C O R P O R A T I O N R E L I G I E U S E . — F I D É I C O M M I S T A C I T E . — P R É 

S O M P T I O N S . — C A R A C T È R E S . — L É G A T A I R E U N I V E R S E L . 

P E R S O N N E I N T E R P O S É E . — H É R I T I E R . — Q U A L I T É . — F I N 

D E N O N - R E C E V O I R . — P R E U V E T E S T I M O N I A L E . 

Le fidéicommis tacite au profit d'une corporation religieuse peut 
s'établir par des présomptions graves, précises et concordantes. 

Il y a lieu de considérer comme telles : la succession d'actes de 
donation au profil de religieux du même ordre; — le vœu de 
pauvreté forme par ceux-ci; — la clause qui attribue la totalité 
des biens au survivant des prétendus donataires; — l'absence 
de tout lien d'afficlwn ou de parenté entre les divers intéressés, 
et surtout l'institution d'un légataire universel apparent, 
institué en vue de pouvoir opposer une fin de non-recevoir aux 
revendications éventuelles des liériliers du sang. 

L'institution d'un légataire universel, dont la mission est telle, est 
du reste entachée d'une nullité d'ordre public. 

L'héritier de la personne interposée au profil d'une corporation 
religieuse n'a pas qualité pour revendiquer les biens dont son 
auteur n'a été que propriétaire apparent. 

Il y a lieu d'autoriser la preuve par témoins de faits qui, s'ils 
étaient prouvés, justifieraient la fin de non-recevoir tirée du 
défaut de qualité ci-dessus indiqué. 

Les ventes successives faites par un religieux, à époque rapprochée 
de son décès, la circonstance que le prix de ces ventes ne se 
retrouve pas dans sa succession, peuvent être considérées 
comme d, s présumplions que le produit de ces ventes a 
passé dans les mains de la corporation dont il était membre. 

Si les tribunaux estiment que ces présomptions ne sont pas suffi
santes pour justifier l'action en répé.ition intentée par les héri
tiers du sang, ils peuvent, même d'office, ordonner la preuve 
testimoniale de faits propres à compléter les présomptions déjà 
acquises au procès. 

( V E R B O V E N C . D E S M E T . ) 

M . l'avocat général V A N S C H O O R a exposé, dans les 
termes suivants, les questions de fait et de droit soulevées 
par ce procès : 

« Nous n'avons pas besoin de rappeler a la Cour les grands 
principes d'ordre public qui dominent notre législat ion en ma
tière de c o m m u n a u t é s religieuses, principes que la jurisprudence 
s'est toujours a t tachée a laire prévaloi r c l qu ' i l n'est plus pos
sible de remettre en question aujouid hui . 

La l iber té d'association, consac rée par l 'article 2 0 de notre 
pacte fondamental, ne confère pas la personnification civile aux 
sociétés qui se forment sous son égide . Aucun ê t re moral, sus
ceptible d 'acquér i r des droits et de les faire valoir en justice, ne 
peut ê t re créé sans l ' intervention du légis la teur . La corporation 
religieuse que la loi n'a point revêtue de la personnification 
civi le , n'a donc comme telle aucune espèce de capaci té j u r i 
dique. Elle ne peut ni posséder , ni a c q u é r i r ; elle ne peut rece
voir n i par donation, ni par testament. Tout acte de ce genre 

fait en sa faveur, qu'on le dégu i se sous la forme d'un contrat à 
l i t re o n é r e u x , ou qu'on ait recours à l ' intervention de personnes 
in te rposées , est vicié dans son essence et f rappé de n u l l i t é 
comme consliluant ifne fraude à la l o i . I l n'est pas permis de 
l'opposer à la r vendicalion des hér i t iers du donateur, si toute
fois celui-ci étai t propr ié ta i re légi t ime du bien qu ' i l s'est efforcé 
de transmettre à un incapable. (Cass. belge, 3 0 juin 1 8 S 4 , 
B E L G . J U D . , 4 8 5 4 , p. 1 0 7 4 ; Bruxelles, 1 3 mai 1 8 6 1 , B E L G . J U D . , 

1 8 6 1 , p. 7 3 7 ; Cass., 1 7 mai 1 8 6 2 , B E L G . J U D . , 1 8 6 2 , 

p. 6 7 3 . ) 

Ces principes incontes tés trouvent-ils leur application dans 
l 'espèce qui nous occupe? Une chose tout d'abord est certaine. 
Les donations des 2 3 j u i n 1 8 4 3 et 1 9 novembre 1 N 6 8 , dont i l 
s'agit au déba t , ont eu incontestablement pour objet de trans
férer a l 'ordre des dominicains, qui ne joui t pas de la personni
fication civi le , la p ropr ié té des immeubles qu'elles embrassent 
et qui comprennent, la Cour le tai t , la chapelle ou égl i se de 
l'Ermitage avec terrains et d é p e n d a n c e s , ainsi que plusieurs 
maisons et autres b â t i m e n t s , sis à Lierre, rue de l 'Ermitage, à 
p rox imi té de celte égl i se . Sur ce point, toute démons t r a t i on est 
pour ainsi dire superflue. L'on voit en effet figurer comme 
donataires dans l'acte de 1 8 4 3 six religieux dominicains, domi
ciliés à Gand, sans relations personnelles avec le donateur, 
semble-t-il tout au moins, et, détail ca rac té r i s t ique qui a lui 
seul suffit pour révéler la véri table intention des parties, c'est 
au survivant d'entre eux que la propr ié té des biens esl trans
mise. 

Pans l'acte de 1 8 6 8 , portant sur l'autre moi t ié indivise de ces 
m ê m e s biens, et é m a n a n t du frère du premier donateur, cinq 
religieux dominicains apparaissent de nouveau comme dona
taires et parmi eux ne se rencontre que l 'un des bénéficiai res 
apparents de la donation p récéden te . Ici encore, c'est au profit 
du survivant d'entre eux que la l ibéral i té s'effectue. Enfin, 
comme pour montrer e u x - m ê m e s qu'ils n ' é ta ien t point person
nellement en cause et qu'ils n'avaient pas d'autre mission que 
de r ep ré sen t e r l'ordre dont ils portaient l 'habit et d ' a cqué r i r 
pour l u i , dès 1 8 7 4 , trois religieux dés ignés dans l'acte de 1 8 4 3 , 
les seuls que la m o n eût é p a r g n é s , vendent en apparence aux 
deux suivivants de six nouveaux membres de l 'ordre les immeu
bles que la donation de 1 8 4 3 leur avait a t t r i b u é s . C'est la 
reconstitution a peine déguisée des biens de mainmorte que nos 
lois ont b juste l i tre dé t ru i t s sans retour. Ces faits dévo i len t , 
d'une man iè re saisissante, la nature vér i table des actes que nous 
discutons. Ils font appara î t r e der r iè re toutes ces personnes inter
posées , qui se succèden t si rapidement el se substituent avec 
tant de doci l i té les unes aux autres, la corporation religieuse, 
vér i table propr ié ta i re des biens compris dans ces donations. 
Pareille l ibéral i té faite au profil d'un incapable, au m é p r i s de 
la l o i , ne peut rester debout. La signaler à la justice, c'est la 
condamner ( 1 ) . 

Le testament du 2 2 mai 1 8 6 9 , qui a ins t i tué un léga ta i re uni
versel fictif, dans le but avéré d 'a r rê te r l 'aciion des hér i t i e r s du 
sang et de mettre à l 'abri de loul recours des actes posés en 
fraude de la l o i , do i l nécessa i rement tomber avec eux ( 2 ) . Sin
gulier légataire universel qui ne recueille pas une obole, l u i 
m ê m e le déc la re , dans la succession dont i l est gratifié ! Preuve 
vivante du dessein qui a prés idé à son inst i tut ion. Ce n'est point 
dans l 'appréciat ion de ces actes qui se dé t ru i sen t e u x - m ê m e s , en 
dissimulant si mal le vice qui les entache, que rés ide la vér i t ab le 
difficulté de ce p rocès . Elle se concentre toute en t i è re dans ce 

( 1 ) Gand, 2 3 février 1 8 7 1 . ( B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , p. 7 8 5 . ) 

( 2 ) Bruxelles, 4 mai 1 8 7 5 . ( B E L G . J U D . , 1 8 7 5 , p. 6 2 7 . ) 



point unique : l'appelant j t is t i f ie- t- i l du droit de ses auteurs sur 
les biens qu ' i l revendique? C'est en se p laçant dans cet ordre 
d ' idées, que le t r ibunal de Malines a repoussé son action. Pour 
le premier juge, i l est pleinement acquis au débat que c'est 
comme mandataire des dominicains et avec les deniers de celte 
corporation que Michel-Thomas Claes s'est rendu, en 1797 el au 
cours des a n n é e s suivantes, adjudicataire des immeubles l i t i 
gieux. Simple p ropr ié ta i re apparent de ces biens, i l n'a pu les 
transmettre ni à ses hér i t i e r s , ni à ses ayants rause et ceux-ci sont 
dès lors inhabiles à les revendiquer. Recherchons rapidement si 
la preuve de ce fait, cons idéré comme constant par le jugement 
dont appel, se rencontre dans les é l éments de la cause, tels qu'ils 
apparaissent a nos yeux. 

En 1792, Michel-Thomas Claes fut n o m m é prieur du couvent 
des dominicains, établi à Lierre. I l importe de le conslaler, indé
pendamment du m o n a s t è r e proprement d i t , s i tué Lipperslraal, 
el comprenant, avec les bâ t imen ts d 'babilalion, un pensionnat, 
une chapelle e l une brasserie, l'ordre possédai t daus la ville de 
Lierre plusieurs maisons sises rue de l'Ermitage. L'on avait en 
outre mis sous sa dépendance pour y cé lébrer l'office d i v i n , l'an
cienne église de ce nom qui étai t , suppose-t-on, ce point s'esi 
obscurci dans la suite des temps, la propr ié té de la commune. 
Par la loi du 13 fructidor an I V , les vœux monastiques furent 
abrogés el les coi poralions religieuses suppr imées en Belgique. 
La mainmise nationale s 'é tendi t sur leurs biens. Le 14 brumaire 
an V I , le couvent, el ses dépendances : église, brasserie, maison 
d'école, etc., fut vendu aux enchères publiques pour une somme 
de SU,DUO francs. Fait cons idé rab le au déba t , ce ne fut pas 
Michel Claes, l'ancien prieur, qui s'en rendit adjudicataire. 
Tiansfornié en magasin à fourrages, puis divisé en plusieurs lois, 
cel édilice passa dans des mains é t r angè res . (RERGMANN, p. 489.) 
L'n mois plus lard, le 14 nivôse an V I , i l fui procédé a la vente des 
maisons de la rue de l 'Ermitage, voisines de I église de ce nom. 
Tiois lurent a che t ée s , indivisément el en commun, par Michel 
Claes el par un autre dominicain, n o m m é Gommaire Goyvaerls. 
Celui-ci revendit le 21 veulose an X Sa part dans ces immeubles, 
nun pas a Michel Claes, mais a deux particuliers de Lierre, Jean 
Siiuons el Gommaire Goinmers. Ce ne l'ut que le c inqu ième jour 
complémen ta i r e de l a n X I I el le 5 vendémia i re an X I I I que, par 
actes notar iés , ces derniers la ré t rocédèren t à l 'ex-pneur, qui 
devim alois seul propr ié ta i re de ces maisons. Quant a l 'église de 
1 Ermitage, Michel Claes, dans l'espoir de la conserver au culte, 
engagea dans le principe la munic ipal i té de Lierre à la réc lamer 
à une de p rop r i é t é . Elle fut néanmoins vendue, comme bien 
national cuii l isqué sur les dominicains, le 9 floréal an V I I . Il 
1 acheta en sou nom personnel, moyennant une somme de 
l( j ,UUU lianes, qu ' i l paya dans les délais s t ipulés par l'acte et 
dum quuiuiiee Un lu i r égu l i è remen t d o n n é e . Entiu eu 1833, i l l i i 
1 acquisition de trois autres maisons avoisiliantes, et compléta 
ainsi la p ropr ié té qui devait plus lard êlre d o n n é e par ses neveux 
a 1 ordre dont i l avail fait partie. 

Le 24 brumaire an V I , Michel Claes avait prê té le serment de 
haine a la royau té el de lidelilé à la Répub l ique , imposé a lous 
le» pi élres ainsi qu'a d'autres citoyens. C'élail se séparer avec 
échu , el sans esprit de retour semble-t-il, par cel acte d'adlié-
siou aux lois qui la frappaient, de la corporation dont i l avait 
é té l'un des chefs. Aussi ne repr i i - i l point l l i a b i l de dominicain 
el vecut-il j u s q u ' à sa mort en prêt re sécul ie r . I l obnnl de la 
munic ipal i té que 1 église de l'Ermuagc lu i rouverte au culle el 
Se eousacia au service de celle égl ise , ér igée plus lard en chapelle 
par un a r rê t é royal de 1823, qui coulera au desservant un trai
tement payé par 1 Fiat. Après avoir eu 1825 cons t i tué sur une 
parue Oc ces biens une renie ecclésiast ique de 128 Ilorins, au 
p i u l u du premier de ses deux neveux dont les noms vont suivre, 
i l i rai is i i i i l eu 1837, par un acle de veine, qu; dissimule peut-
é l ie une donation, cela importe peu, celle église el les maisons 
qui eu dépenda i en t à ces m ê m e s neveux, Pierre-Norbert Claes, 
qui la desservit a p r è s lu i comme prêtre romain, el Jean-Franço i s 
Claes, alors é l u d i a n l , et plus tard moine dominicain. Eu 1843, 
nous l'avons vu , l ' ierre-Norberl Claes l i l donation de sa part au 
survivant des six religieux qui intervinrent dans l'acte. I l eut soin 
toutefois de stipuler a son profit, en retour de celle l ibéra l i té , 
une renie viagère île nulle francs ainsi que l'usage gratuit de la 
maison qu' i l occupait el de ses dépendances . En 1808, Jeau-
Frauçuis Claes abandonna a son tour a ia corporation dont i l 
était I un des membres ia munie indivise qu i l possédai t dans 
ces immeubles. l iés 1839, le père Lacordaire apprenait a 
M""-' Swelchino e l a une autre de ses correspondantes, qu'on l u i 
oll'rau a Lierre un couvenl superbe avec égl ise , cour el j a rd in , 
ay.uu appartenu uiicici i i ieineul a l'ordre el racheté par le père 
Clues , qui voulait le lui garder. Sou neveu, a joutai l - i l , sur l 'ordre 
expies qu ' i l en avait r eçu , consentait a donner le m o n a s t è r e 
pour r ien. 

Tels sont tas faits. Démont ren t - i l s que Michel Claes n'a é té 
qu'un pré le-nom cl que, dès 1797, c'esi l 'ordre des dominicains 
q u i , de son argent et par l ' in te rmédia i re de son ancien prieur, 
a acquis la p rop i ié té de ces biens? A notre avis, rien n'est moins 
certain. Mandai, ire de la c o m m u n a u t é , dé l en teu r de ses fonds 
qui avaient pu échapper a la confiscation, chargé de lui garder, 
durant la tourmente révo lu t ionna i re , les immeubles qu'un acle 
souverain lui arrachait, qu ' eû t l'ait le père Claes? 11 eût rache té 
le couvent, c'esl-a-dirc la p ropr ié té principale, le centre de leur 
act ivi té , les murs qui les avaient abr i t és si longtemps el que 
l 'ordre devait surtout avoir à c œ u r de maintenir sous sa dépen
dance, pour y rentrer en matlre, si des jours meilleurs venaient 
a luire . Que fait-il? I l rachète une égl ise qui n'apparlenait pas 
aux dominicains, dont ils n'avaienl eu que l'usage el qu ' i l s'élait 
efforcé lu i -même de faire revendiquer par la commune, manifes
tant ainsi le dés i r de la conserver, non pas à l 'ordre qui n'avait 
aucun droit sur elle, mais au culte catholique, ce qui est tout 
autre chose. I l rachète , au préa lab le , des maisons qui d é p e n d e n t 
moins du couvent proprement di t , que de celte égl ise qu'elles 
avoisinenl, habi tées non par les religieux, mais par des personnes 
é t rangères et dont, par c o n s é q u e n t , la corporation devait avoir 
un asS''Z médiocre souci. Peut-on affirmer, dans de pareilles cir
constances , qu ' i l est dès maintenant établi que Michel Claes 
na jamais été le propr ié ta i re vér i table de ces immeubles, 
Vaninius domini lui ayant fait défaut , el cela quand un 
acle authentique, c e s l - à - d i r e le l i tre le plus autor isé dont de 
vagues p résompt ions ne sauraient énerver la force, conslale le 
contraire? Ne serait-ce point s'engager dans une voie dangereuse ? 
Où voit-on notamment, el sur quoi le premier juge s'appuie-l-il 
pour en décider ainsi, que c'eu l'argent du couvent qui a servi à 
racheter ces biens? Claes élail sans fortune, nous dit-on. Qui le 
prouve? Quel document l'atteste? I l n'en existe aucun. I l avait 
fait vœu de pauvre té , soit. Mais n'en lût-il pas re levé , n'y 
renonça- l - i l pas tout au moins d'uni! man iè re éc la tan te , lorsqu'il 
consentit à reconnaî t re la Répub l ique , a prê ter serinent à ses lois 
qui frappaient de nul l i té des engigemenls de ce genre. La con
grégat ion dissoute, son vœu s 'évanouissai t avec elle. Sa vie tout 
ent ière nous en fournil la preuve, puisqu'il n'a pas cessé de pos
séder depuis lors. Lui étail-il si difficile, d ailleurs, de se procu
rer l'argent nécessai re pour solder celle acquisition ? Fal lai t - i l 
nécessa i rement qu ' i l puisai daus la caisse d'une association dis
parue? La cour ne l'a pas oubl ié : ce n'est pas en une lois qu ' i l 
achète tous ces biens. On le voit d abord se porter a c q u é r e u r de 
trois maisons, s i tuées à prox imi té de l 'église, el pour le faire 
il a besoin du concours d'un autre religieux, le père Goyvaerls. 
Si c'est pour le couvenl qu'ils achè ten t , pourquoi deux acqué
reurs? Ici point de condition de survie. Chacun est donc 
propr ié ta i re de sa par t ; ses hér i t iers peuvent la recueillir après 
l u i . Si c est l 'ordre qu'ils r ep résen ten t , comment donc se l'ait-il 
qu'en 1802 (21 ventôse an X), Goyvaerls, au lieu de la céder 
a son col lègue , revende sa moit ié indivise à deux personnes 
é t r a n g è r e s , qui semblent ne se rattacher en rien a la con
grégat ion supp r imée el peuvent, à leur tour, en la divisant à 
I i n l i n i , la transmettre à d autres, et e m p ê c h e r ainsi qu'elle rentre 
jamais au pouvoir de cette corporation? ' foui n indique-t-il pas 
qu ' après la dispersion des religieux, Claes el Goyvaerls, nantis 
de l ' indemni té duc bon de retraite, que I Etal accorda aux mem
bres des c o m m u n a u t é s dissoutes, ou munis d autres fonds, 
mirent eu commun leurs ressources pour effectuer celle p remiè re 
acquisition. Le prix qu'ils en donnè ren t paraî t a p remiè re vue 
assez é levé . I l alleint le chiffre nominal de 27,400 livres. Mais 
1 on ne don pas perdre de vue qu'a celte époque les biens natio
naux livrés aux enchères se payaient, ainsi que les actes d'adju
dication le constatent, pour les neul d ix ièmes en bons de rem
boursement de la dé l ie publique, en etfels équiva len ts , c'esl-a-
dire en assignats, ce qui diminuait notablement le prix por té 
dans l'acte. Cela esl si vrai que, cinq a n n é e s plus tard, Claes put 
racheter la part ayant appartenu à Goyvaerls moyennant 907 l'r. 
el une rente viagère de 45 francs. A l 'époque où i l se rendit 
adjudicataire de la chapelle de l'Ermitage pour 10,000 livres, i l 
y avait deux ans que l'ordre avait cessé d'exister, que l 'exil et la 
dépor ta t ion avaient frappé la plupart de ses membres. Plus rien 
de commun ne s'était maintenu, semble- l - i l , entre cet ordre el 
l u i . Eût-on choisi pour mandataire le p rê t r e a s se rmen té q u i , en 
reconnaissant les lois nouvelles, avait br isé le dernier lien qui 
l 'a t tachât à ses compagnons d ' inloitune et encouru de ce chel les 
censures ce 1 Eglise? Cela n'est guè re vraisemblable. I l sutlit , 
d'ailleurs, de se rendre compte de ce que représen ta i t en réal i té 
le prix d'adjudication et de ce qui est sorti des mains de Claes 
pour se convaincre qu ' i l n'a pas dû nécessa i r emen t recourir a la 
caisse du couvenl pour se l ibé re r . L article 15 de l'acte d adjudi
cation disposait que le prix d e v a i l é l r e soldé par s ixièmes de irois 
en trois mois, jusqu a parlait paiement, eu bous de rembourse
ment de deux tiers de la dette publique. Les quittances insérées 

http://ay.uu


a la suite de cet acte constatent -rue les paiements ont é té effec
tues de la manière suivante : 28 messidor an V I I , un sixième ou 
2,700 l ivres; 26 nivôse an V I I I , un nouveau sixième ou 
2,700 livres, tous deux en deux tiers de rente! ; 11 vendémia i re 
an IX, le complémen t du prix ou 10,635 francs et des centimes, 
éga lement en deux tiers de rente. Qu 'é la ienl -ce que ces deux 
tiers de rente? Au tome VII I de {'Histoire de ta [{évolution fran
çaise, de Thiers, Directoire, chapitre XI (édit ion belge, Wouters, 
page 232), nous lisons ce qui suit : « On résolut donc de conli-
« nuer à servir une partie de la dette en n u m é r a i r e , et, au lieu 
« de servir le reste en bons sur les biens nationaux, d'en rem-
« bourser le capital même avec ces biens, on voulait en conser-
« ver un tiers seulement; le tiers conservé devait s'appeler tiers 
« consol idé et demeurer sur le grand-livre avec, qual i té de rente 
« perpé tue l le . Les deux autres tiers devaient ê t re r embour sés au 
« capital de vingt fois la rente et en bons rccevables en paie-
« ment des biens nationaux. 11 est vrai que ces bons tombaient 
« dans le commerce à moins du s ixième de leur valeur, et que 
« pour ceux qui ne voulaient pas acheter des terres, c 'était une 
« vér i table banqueroute. » 

Dès l 'origine, ces bons ne représen ta ien t que le s ixième de 
leur valeur nominale. 16,000 francs payables en bons de celte 
espèce , équiva la ien t donc à 2,670 francs environ. I l est à remar
quer, en outre, et c'est ce dont nous avons pu nous assurer en 
consultant le Moniteur universel que ces bons des deux tiers qui 
en vendémia i re an XI I se cotaient à la bourse à 2 francs 31 cent., 
aux époques des paiements préci tés , c 'est-à-dire en messidor 
an V I I , nivôse an VII I c l vendémia i re an IX , étaient tombés à 
75 centimes, 1 franc. 2 centimes et 1 franc 63 centimes, ce qui 
parait en moyenne moins du qu inz ième de la valeur nominale si 
le pair étai t 20, et moins du qua ran t i ème si , comme tout le fait 
suppo er, le pair étai t les deux tiers de cent, c 'est-à-dire 67 ; de 
telle sorte que pour s'acquitter, Michel Claes a tout au plus 
débour sé en n u m é r a i r e de 1,000 à 1,100 francs, peut-ê t re m ê m e 
de 380 à 400 francs. Dans de pareilles conditions, peut-on dire 
avec eeriilude aujourd'hui, comme le fait le premier juge, après 
trois quarts de siècle écoulés , qu ' i l n'a pu trouver que dans l'avoir 
des dominicains, eu fuite et d i spersés depuis deux ans, la somme 
insignifiante dont i l a eu besoin. I l y a plus. Ce n'est qu'en 1833, 
nous l'avons vu plus haut, qu ' i l a racheté les trois de rn iè res mai
sons, complé tan t I ensemble de la propr ié té litigieuse, et cela 
pour une somme de 4,300 francs, lra-t-on jusqu 'à p ré t endre , et 
pour être conséquen t avec lu i -même le tribunal doit l'admettre, 
que celle fois-ci encore, c'est toujours avec l'argent de la corpo
ration disparue depuis plus de quarante ans qu ' i l a effectué cette 
d e r n i è r e acquisition? A coup sur, i l faudrait que la preuve d'un 
fait si peu vraisemblable, qui jusqu'ici n 'appara î t en rien au 
déba l , nous lût fournie d'une manière déc is ive , pour nous faire 
rejeter l'action de l'appelant. Nous ne l'ignorons pas, dans plu
sieurs procès de ce genre, la revendication des hér i t iers du sang 
a échoué parce que leur auteur n'avait é té que le mandataire 
d'une corporation frappée d ' incapaci té légale . Mais là les circon
stances différaient des nô t res . Tantô t , on produisait des écr i ts 
constatant d'une manière i r récusab le pour qui c l de quels 
deniers l 'acquisition s'était faite; tantôt on voyait l ' acquéreur 
fict if rendre ses comptes à la c o m m u n a u t é , d o n t i l n'avaii été que 
le p r ê t e - n o m , tandis que celle-ci, reconst i tuée de fait, ne lardail 
pas à rentrer eu possession de ses biens. Bruxelles, 3 février 
1868 ( B E I . G . J U D . . . 1868, p. 227): Bruxelles, 3 mars 1871 ( B E I . G . 

JuD.,1N71.p.7l4). Garni,7inail875(BEl.G. J U D . , 1875, p. 666),Cass. 
belge, 20 d é c e m b r e 1877 (IlEl.G. JliD.. 1878, p. 65), affaire desPyu-
der's; Bruxelles, 12 mars 1877 ( B E L G . J U D . , 1877, p. 764); Cass., 
16 mai 1 8 7 8 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 706, chapelle Sainte-Anne). Ici 
rien de pareil . Les agissements de Michel -Thomas Claes, sa silua-
l i o n , sa conduite, font supposer, d é m o n t r e n t p lutôt , qu ' i l a acheté 
i 'église de lErmitage, ainsi qu i l le déclarai t l u i -même dans une 
pcîi l ion adressée au roi Guillaume le 18 mars 1828 (pièce 8du dos
sier des in t imés ) , dans le but d'en empêche r la destruction elde la 
conserver au culte, ce qui n'a rien d'inconciliable avec le d ro i lde 
p; opr ie lé reposant sur sa tête ; mais ils ne i \ vèli nt point en lu i la 
volonté d 'acquér i r pour l'ordre des dominicains, dont i l ne pou
vait e spére r au surplus le prochain ré tab l i s sement en Belgique. 
Or, la Cour le sait, la jurisprudence n'a jamais confondu ces deux 
situations si dissemblables. L'on peut valablement acquér i r pour 
soi c l en son nom, tout en se réservant , dans son for in té r ieur , 
de disposer des biens acquis, et de t ransférer plus tard, si les 
circonstances le permettent, à un ordre ou à une fondation re l i 
gieuse la propr ié té de ces biens, que l'on a fait entrer, par un 
acte de volonté formelle, dans son propre patrimoine. Ce n'est 
point là l ' interposition de personne ni le fidéicommis que 
ptohibe la loi civile. Liège, 25 mars 1874 ( B E L G . J U D . . , 1874, 
p. 417 ) ; Cass. belge, 3 février 1876 ( B E L G . J U D . , 1876, p. 275). 
L'acte qu'elle interdit et qui ne peut conférer aucun droi t à celui 

qui y intervient nominalement, c'est l 'acquisition pour le comple 
d'un incapable en vertu d'un mandat qu'on a accep té , et sans la 
moindre inUMlion de devenir so i -même propr ié ta i re de l ' immeu
ble, qu'on ne dél ient dès l o r s q u ' à un titre préca i re . 

Peut-on dire que c'est là ce que Claes a voulu? En fait, pendant 
de nombreuses a n n é e s , de 1797 à 1837, i l a possédé ces biens au 
grand jour , en son nom exclusif ; i l en a perçu les fruits ; i l l é s a 
admin i s t r é s sans en rendre comple à personne; pendant ce long 
espace de temps, c l jusqu ' à sa m o r t . i l a habile l'une de ces maf-
sons c l loué les autres, semble- l - i l ; i l a desservi l 'église et jou i 
du traitement que l'Etat y avait affecté; i l a m ê m e eu soin, dans 
son in térê t personnel, afin de donner ouverture à ce traitement, 
de solliciter l 'érection de celle église en chapelle; i l a l'ait plus 
encore : par acte du 2 aoû l 1825 (pièce 7 du dossier des int imés) 
i l a, nous l'avons vu , const i tué , en l 'hypothéquant sur deux de ces 
maisons, qu ' i l déclara i t lui appartenir en pleine propr ié té , une 
rente ecclés ias t ique de 128 florins au profit de son neveu, 
Pierre-Norbert Claes. Tons ces faits, patents et publics, ne con
cordent guère avec ce fidéicommis dont le tribunal a si facile
ment proc lamé l'existence. Que l'on ne dise pas, comme le l'ont 
les in t imés , que 1 ar rê té royal attribuant à l 'église de l'Ermitage 
le rang de chapelle, a eu pour effet, en l'affectant il un service 
public, de la faire sortir du patrimoine de Michel Claes. Alors 
m ê m e que par cet a r rê té royal une personne civile aurait été 
créée , pour lu i conférer la propr ié té de l 'édifice, i l eût fallu 
un acte de donation qui ne se rencontre pas dans l 'espèce et que 
les faits d é m e n t e n t , puisqu'on voit dans la suite Claes transmettre 
à ses neveux celte propr ié té dont i l ne s'était par conséquen t 
point dessaisi au profit de l'Etat. Des cons idéra t ions qui 
p récèden t , nous dédu isons cette conséquence qu i , pour nous, 
s'impose à l'esprit : i l n'est pas constant au p rocès , i l ne résul te 
en rien des p r é sompt ions , aussi vagues qu'incertaines, invoquées 
par les dominicains et admises pa r l e premier juge, que Michel 
Claes n'a élé lui-même qu'une personne in terposée c l que c'est 
pour celle corporation religieuse et avec ses fonds qu' i l a racheté 
les biens l i t igieux. S'il les a acquis pour lu i -même , de ses 
deniers, animo domini, ne les a-l-i l transmis lotit au moins à ses 
neveux que sous la charge de les restituer à l'ordre dont i l avait 
fait partie? Ceux-ci ont - i l s é té , ce que leur oncle n 'étai t pas à 
l 'origine, de simples p i ê l e - n o n i s ? L ' a c i e de vente du 10 avril 1837 
est-il en taché du vice qui éclale dans les donations de 1843 elde 
1868? En dehors des lettres du père l . iconlaire , dont il a été 
question au déba l , rien ne le fait supposer. Ces lettres dénotent 
une connaissance très- imparfai te du véri table état de choses. On 
y parle en effeld un monastère superbe, ayant appartenu à l'ordre, 
alors qu ' i l ne s'ag ;l (pie do quelques maisons de valeur ordi
naire et d'une église dont l 'ordre, dans le passé , n'avait eu que la 
jouissance. On les donne pour r ien, y est-il a jouté , tandis qu'en 
rcalilé ce n'est que moyennant une renie viagère de 1,000 francs, 
en conservant l'usage gratuit de sa maison et le service de 
l'église que Pierre-Norbert Claes s'en est dessaisi. Ces lettres, qui 
n ' émanen t ni de Michel Claes, ni de ses neveux, c l où i l serait 
dangereux de rechercher l'expression vér i table de leurs pensées , 
n'ont donc rien de décisif. Ou peut en dédu i re que, dès 1839, 
les hér i t iers de l'ancien prieur ont témoigné le désir et manifesté 
l ' intention, réalisée plus tard, d'abandonner aux dominicains, et 
non pas aux donataires fictifs, dont les noms se lisent dans ces 
actes, les biens d'origine religieuse que leur oncle leur avait 
transmis; mais i l n'est pas permis d'en inféier qu'ils n'ont pas 
été e u x - m ê m e s , jusqu'au moment où ils s'en sont dcs-.ai.sis, les 
propr ié ta i res sér ieux et réels de ces biens. Posséder avec le désir 
de faire passer sur la lêle d 'aulrni , si les circonstances s'y 
pré tent , la propr ié té dont on est le t i tulaire, c'est en réalité pos"-
séder pour soi et non pas pour un autre. Pierre-Norbert et Jean-
François Claes é ta ien t , avec d'autres parents, les hér i t iers légaux 
de leur oncle. Est-ce dans celte classe que se rencontrent d habi
tude les personnes in te rposées , qui reçoivent la mission de faire 
sortir de la famille, en le transmettant à des incapables au 
mépr i s de la l o i , le patrimoine commun? I l se conçoit que sans 
la moindre fraude, le défunt ai l choisi parmi ses hé r i t i e r s , pour 
leur attribuer ces immeubles d'une naluro loule spéc ia le , e l l e 
prê t re romain qui desservirait après lu i la chapelle de l'Ermitage 
en la conservant au culte, et I é tud ian t qui revêt i rai t peu t -ê t re 
un jour l 'habit religieux que lu i -même avait por té , el rendrait à 
l 'ordre, s ' i l parvenait à se reconstituer en Belgique, la jouissance 
d'une partie des immeubles que la confiscation lu i avait a r r achés . 
Celle a r r i è r e -pensée , i ici le c l respectable, ne saurait enlever à la 
vente de 1837, alors m ê m e qu'on y verrait une donation que la 
loi ne prohibait pas, ni son caractère sér ieux , ni ses effets civi ls . 
Pour qu ' i l en fût ainsi, i l faudrait que l'ordre des dominicains, 
alors inexistant en Belgique et de fait et de droit , eû t pris part a 
l'acte, sous le couvert ou sous le nom de Pierre-Norbert Claes cl 
de son f rère , et se fût t rouvé , en réa l i té , de son consentement et 
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dès celte é p o q u e , le vér i table bénéficiaire de cet acte. I l l 'était si 
peu qu'en 1839, on lui offrait les immeubles, qu ' i l ne les accep
tait point dans le principe c l que ce n 'é la i t que quatre a n n é e s 
plus lard que ce projet prenait corps et se réalisai t . 11 est év ident , 
en outre, que la stipulation d'une rente viagère de mil le francs 
au profit de Pierre-Norbert Claes, en retour de la donation à 
laquelle i l consent, est inconciliable avec le sys tème qui voudrait 
ne voir en l u i , dès 1837, que le p r è l e - n o m des dominicains et 
non pas le propr ié ta i re réel des immeubles par lui a b a n d o n n é s à 
cet ordre. De quel droit se serait-il fait payer des biens qui ne 
lu i appartenaient pas et qu ' i l dé tena i t pour autrui ? Le fidéicom-
mis, qui se manifeste avec force dans les actes de 1843 et de 
1868, n 'appara î t donc d'une man iè re certaine ni dans la vente de 
1837, ni dans les contrais an t é r i eu r s . 

En ordre subsidiaire, les i n t i m é s , par leurs conclusions 
d'appel, posent en fait, avec offre de preuve, que Michel-Thomas 
Claes s'esl servi des fonds de l'ancien couvent pour l'acquisition 
dont il s'agit au d é b a t , et que celle acquisition a été faite de con
cert avec d'autres dominicains et pour le compte de leur ordre. 
Ces faits sont pertinents et relevants; ils ne sont pas démen t i s 
d'une maniè re pé remplo i r c par les documents que nous venons 
d'analyser. Etablis, ils constitueraient une fraude à la lo i . I l con
vient donc d'en admettre la preuve par toutes voies de droi t , 
m ê m e par t émoins . (Bruxelles, 29 ju i l l e t 1868, B E I . G . J U D . , 1869, 
p. 961.) 

La cour se le rappelle, la contestation porte encore sur un 
second point, ne se rattachant qu'indirectement à celui qui 
vient d 'être t rai té . I n d é p e n d a m m e n t do la propr ié té des biens 
qu ' i l revendique, l'appelant réc lame la restitution d'une somme 
de 62,800 francs environ, produit de la vente d immeubles ayant 
une toute autre origine, puisqu'ils ont été acquis par Pierre-
Norbert Claes, le p rê t re romain, de 1832 à 1855, et recueillis a 
sa mort par son frère el unique hér i t ie r , Jean-Franço is Claes, le 
moine dominicain, qui s'est bàlé de les réal iser auss i tô t . Cette 
somme importante est-elle ent rée dans la caisse du couvent? 
Tout le l'ail supposer, tout tend à l 'établir : Jean-Franço i s Claes 
avait fait vœu de pauvre té . Au moment où s'ouvrit celte succes
sion, i l appartenait à l 'ordre, dont la règle sévère qu ' i l avait ac
ceptée lui interdisait de jou i r personnellement de ces biens; 
lorsqu'il est venu à mourir , cette fortune ne s'est pas re t rouvée 
en sa possession. C'est de plus à l 'époque même où i l avait soin 
de vendre ces immeubles et d'en lo'iclier le prix, déna tu ran t 
ainsi son avoir immobil ier , qu'on le voyait prendre les mesures 
et combiner les moyens susceptibles d'assurer au couvent la pro
pr ié té de l 'église cldes autres biens que son oncle lui avait trans
mis. Comme le fait remarquer l'appelant dans ses conclusions : 
le 10 novembre 1868, Pierre-Norbert Claes meurt ; le 18 novem
bre 1868, J e a n - F r a n ç o i s Claes fait donation de ses propres i m 
meubles à l'ordre des dominicains ; du 1 e r mars au 17 avril 1869 
i l vend, sauf un seul, tous les immeubles qu ' i l a recueillis dans 
la succession de son frère ; enfin le 22 mai 1869 i l institue par 
testament le légataire fictif, donl l ' institution doit avoir pouretfè t 
d ' empêcher les revendications des hér i t ie rs du sang. A sa mort, 
survenue en 1874, ce légataire fictif affirme que sa succession ne 
comprend ni actif ni passif. Ce simple rapprochement de dates 
revêt au débat une importance capitale. Les p résompt ions qui 
en découlent sonl sé r ieuses el graves. En vain le premier juge 
lente-t-il de les éca r te r en formulant la supposition radicalement 
inadmissible que Pierre-Norbert Claes aurait pu acqué r i r l u i -
m ê m e ces immeubles avec l'argent el pour le compte de la cor
poration. Comprendrait-on que les dominicains, qui ne se sont 
é tabl i s à Lierre qu'en 1864, eussent fait acheter dès 1838, par 
ce prê t re sécul ier é t r a n g e r à leur ordre, et sous son nom, des 
biens donl ils devaient se déba r r a s se r sitôt que par sa mort, ils 
les voient échoir à l 'un d'entre eux? Cette hypo thèse , acceptée 
p a r l e jugement dont appel, ne repose absolument sur r ien . 
Aucun fait acquis au procès ne l'appuie ni ne la justifie. L'on 
doit se demander toutefois si dans les circonstances p ré rappe lées , 
i l est juste e l légal d'ordonner la restitution de cette somme,dont 
en tout état de cause, Verboven ne serait en droi t de r é c l a m e r 
que sa part hé réd i t a i r e . La question est dé l ica te . Au poinl de 
vue c iv i l , Jean-François Claes a eu,de son vivant, la l ibre dispo
sition de son avoir. S'il est possible de rechercher et de saisir 
entre les mains qui les retiennent, les immeubles qui lu i ont 
appartenu et dont i l s'est dépoui l lé au profi l d'un incapable, en 
est-il de m ê m e en ce qui concerne sa fortune mobi l iè re? Peut-on 
dé t e rmine r avec sécur i t é el en toute certitude l 'emploi qu ' i l a 
d o n n é à une somme d'argent, pe rçue cinq ans avani son d é c è s ? 
I l faisait partie de l 'ordre depuis plus de trente ans. Ces fonds 
n 'onl - i l s pas cons t i tué son apport dans la c o m m u n a u t é , ainsi 
que la compensation des dépenses et des frais qu ' i l l u i avait 
occas ionnés? N'a- l- i l pas profilé l u i - m ê m e , dans une certaine 
mesure, de l'affectation qu'ils ont pu recevoir? N'ont-ils pas é té 

consac ré s à des œ u v r e s de char i t é qui lui é ta ien t permises? Les 
in t imés , à l'exception du légataire universel fictif, qui n'est qu'un 
homme de paille, s'en sont-ils enrichis, ont-i ls dé tenu ou dé t ien
nent-ils encore personnellement ces valeurs soit pour eux, soit 
pour le couvent ? Au premier aspect, tout cela parait bien incer
tain Aussi ne nous a- t - i l pas été facile dans le principe de d i s 
cerner clairement la solution que comportait cette partie du 
litige. Entre la certitude morale e l la preuve jur idique d'un fait, 
i l y a, pour le juge, une distinction a faire. La loi exige des p ré 
somptions graves, préc ises el concordantes. Se rencontrent-elles 
dans l 'espèce? Hésitante au d é b u t , notre opinion n'a pas lardé à 
se fixer. En 1858, la cour impér ia le de Paris a eu à juger une 
affaire analogue, où tontes ces questions dél icates ont élé admi
rablement déba t t ue s . I l s'agissait de la c o m m u n a u t é de Picpus, 
qui avait reçu de la marquise De Guerry, l'une des religieuses, 
des apports cons idé rab les . Cette dame se séparan t avec écla t de 
la c o m m u n a u t é , en poursuivit la restitution. 

La cour de Paris lui donna gain de cause. 

« Considérant , l i t -on dans le remarquable a r r è ! qu'elle rendit 
« le 8 mars 1858, qu'entre les membres do celle c o m m u n a u t é , 
« i l n'existe pas de lien de droit ; que chacun, devant la l o i , esl 
« resté muilre de ses actions ; qu ' i l peut à son gré reprendre sa 
« l iberté et, s'il a versé dans la société' des effets mobiliers ou 
« immobil iers , en réc lamer la possession; cous i i l é rau leu etfetque 
« suivant les maximes du droit public, confirmées par la loi du 
« 24 mai 1825, les congréga t ions religieuses ne peuvent, comme 
« ê t res collectifs, posséder , acquér i r e l , sous quelque forme que 
« les contrais aient l ien, recevoir des l ibéral i tés ; — que celte 
« faculté n'appartient qu'aux é tab l i s sements r égu l i è r emen t fou
it dés sous les conditions ou dans les limites que le légis la teur a 
« dé te rminées ; — qu' i l esl contraire à l ' intérêt général que, sans 
« le concours el l'assentissemenl de l 'Étal, i l se forme des corpo-
« râl ions des t inées a se perpé tuer et q u i . soit par leur but et 
« leurs règles in té r i eures , soit par l 'accumulation et l ' immobi l i té 
« de leurs p ropr ié tés , se c réen t une position exceptionnelle; — 
« qu' i l serait contraire à la raison que l'inobservation de la loi 
« devînt pour ces congréga t ions un moyen, non seulement de se 
« soustraire à la surveillance de l'Elut, mais encore d ' é luder les 
« incapaci tés dont sont atteints les é lab l i s semenls l éga lement 
« formés ; qu'ainsi se justifie l'action exercée par la marquise 
« De Guerry en restitution des capitaux appor tés par elle dans la 
« c o m m u n a u t é de Picpus. 

« Considérant que toutes vérifications faites, ces capitaux 
« s 'élèvenl à 1,200,000 francs environ ; mas que la marqu'so 
« De Guerry ayant, pendant [dus de irenle années , appar-
« lenu à la c o m m u n a u t é , i l est conforme au d ro i l qu'elle 
« supporte sa part des perles et charges de la société pen-
« danl ce long espace de temps; — qu'ainsi i l faut dédu i r e de 
« sa réc lamat ion , non-seulement sa d é p e n s e personnelle el celle 
« des enfants et des s œ u r s qu i , sur sa recommandation, ont 
« t rouvé , dans la c o m m u n a u t é de Picpus, un asile gratuit , mais 
« encore les sommes consacrées sous ses yeux et d 'après sa 
« volonté p r é sumée à des dépenses qu i , suns rien ajouter au 
« patrimoine de la sot iéte', r éponda ien t au but de son insi i tul ion ; 
« — que s i , comme i l esl certain et en raison m ê m e des ressources 
« que procurait à la société la constante généros i té de la mar-
« quise De Guerry, le cercle de ses bonnes œuvre s s'est progres-
« sivemenl é largi , que l ' instruction ait é té d o n n é gratuitement à 
« un plus grand nombre d'enfants, que plus de membres non
ce veaux aient élé admis sans dot, des secours plus abondants 
« d i s t r ibués aux pauvres, la marquise De Guerry ne peut, sans 
« égard à ce passé qui esl, indirectement au moins, son ouvrage, 
« r éc l amer aujourd'hui tout ce qu i , dans le cours des temps, est 
« sorti de sa ma in ; q u ' e l l e - m ê m e a reconnu la justice de ces 
« déduc t ions et qu'en fixant à 500,000 francs la somme donl 
« s'esl enrichi la congréga t ion et qu'elle est tenue, en conse
il quence de restituer, tous les in térê ts lég i t imes seront salis-
« faits. » 

Dans l ' in léressanl réquis i to i re de M. l'avocat généra l O S C A R 

D E V A L L É E qui a p récédé cet a r rê t , nous relevons ce qui suit : 

« Maintenant, la m a n i è r e don l une c o m m u n a u t é religieuse a 
« reçu est-elle un obstacle à ce qu'elle restitue? Non. Dès que 
a les apports de . M m e De Guerry ont le carac tère d'une l ibéra l i t é , 
« el ils sonl trop importants pour n'avoir pas ce ca rac t è re , ils 
« constituent des dons manuels que l'ordre public anéan t i t , non 
« pour elle mais pour lu i , non pour M r a B De Guerry mais contre la 
« c o m m u n a u t é il légale qui ne peut pas recevoir. La m a n i è r e 
« don l l'avantage esl fait ne change pas le d r o i l . . . 

« Je n'ai plus qu'un mot à dire des revenus, » ajoutait ce 
magistrat; « i ls ne doivent pas ê t re r e s t i t u é s ; i l serait é t r ange 
« qu'ils fussent devenus pour M r o e De Guerry des capitaux ; elles 
« les a dépensés directement ou indirectement, par les mains de 
« la c o m m u n a u t é ou par les siennes, qu' importe. Toutes ces 



« s œ u r s qui n'avaient r ien, ont vécu de ces revenus ; les enfants I 
« pauvres lui doivent l 'éducat ion ; on peut supposer qu' i ls ont 
« tous servi à l ' aumône . Messieurs, l 'équi té domine le droi t . 
« Summum jus, summn injuria Oui, le tribunal a eu raison sur 
« ce po in t ; i l serait contraire à l 'équité que M m e De Guerry 
« recouvrât ses revenus employés et c o n s o m m é s par elle ; et quel 
« bien aurait-elle donc fait ? Est-ce que d'ailleurs on ne lu i a 
« rien d o n n é en échange de ses revenus? Le monde lui eû t 
« d o n n é de pér issables joies ; elle a passé a Picpus les meilleu-
« res années de sa v ie ; elle a mangé en commun les fruits de 
« ses domaines: c'est de l 'ingratitude de vouloir les demander. » 
(J. D U P A L A I S , 1 8 5 8 , page 5 2 7 . ) 

Tels sont, à notre avis, se dé t achan t en pleine lumiè re , les 
vér i tab les principes qui commandent la solution de ce procès . 
Si la c o m m u n a u t é s'est enrichie, si son patrimoine s'est accru à 
la suite des l ibéral i tés dont elle a é té l'objet de la part de l 'un de 
ses membres, elle en doit la restitution soit à celui-ci , s'il se 
s épa re d'elle, soit à ses hér i t i e r s , s'il la mort vient à le frapper. 
La corporation de Lierre s'esl-elle enrichie, a-t-elle vu accroî t re 
son patrimoine, que dé t i ennen t les i n t imés , au moment où Jean • 
Franço is Glaes mettait en vente les immeubles que son frère lui 
avait la issés et en loin hait le prix? C'est ce qu ' i l faut é tab l i r au 
d é b i t . Dans la plupart d is cas, l'action des hé r i t i e r s , quand elle 
porte sur des valeurs mobi l i è res , si faciles il dissimuler et si peu 
saisissables, vient presqi i ' inévi iab lemeul se briser couire l ' im
poss ib i l i té , pour ainsi dire absolue, d'une justification de ce 
genre. Nous pensons qu i l n'en sera pas ainsi dans l 'espèce qui 
nous occupe. Dans le livre de M. Antoine Bergmann, que l'hono
rable conseil des in t imés a jo in t à son dossier, se remarque un 
passage qui a été pour nous, à ce point de vue spécia l , un Irait 
de lumière sous lequel toutes nos incertitudes se sont d i ss ipées 
à l 'instant. Le voici . Nous r i ions le lexle flamand: 

De predikheeren namen in 1 8 6 4 bezil van een gebouw.nabij de 
Kluizekerk, dal in 1 8 6 9 opgetrokken en tôt klooster ingericht 
werd Door hel a/sterven van M. P. Claes, kregen %ij de kluizekerk 
en aanhaorige gebouwen in huit bcz.it. Page 6 1 8 . 

Les dominicains prirent en 1 8 6 4 possession d'un bâ t imen t 
p rès de l 'église de l'Ermitage. En 1 8 6 9 , ils l ' exhaussèrent et le 
convertirent en couvent Par la mort de M. P. Claes, ils obtin
rent la jouissance de l 'église de l'Ermitage et des bâ t imen t s qui 
en dépenda i en t . 

D'après cet auteur, qui a écrit l 'histoire de la vi l le de Lierre 
où sa vie s'est passée , c'est en 1 8 6 9 que le couvent s'est édifié, 
que des constructions nouvelles ont été ajoutées au bâ t iment p r i 
mi t i f . Et cela où? Près de l 'église de l 'Ermitage, c 'es t -à -d i re sur 
la p ropr ié té que la famille Claes avait a b a n d o n n é e à Tordre. En 
1 8 6 9 , c 'es t -à-dire à l 'époque où Jean-François Claes, le domini
cain, faisait p rocéder par le minis tère du notaire Notelteirs, chez 
qui l'acte de donation avait é té passé , à la vente des immeubles 
qu ' i l venait d 'hér i t e r de son frère. Ces ventes faites coup sur 
coup, en deux fois, le t C T mars et le 1 7 avril 1 8 6 9 , produisaient 
5 8 , 0 0 0 francs environ: celle du 1 " mars 2 2 6 2 5 francs, celle du 
1 7 avr i l , 2 5 , 0 0 0 francs, si les calculs qu'on nous soumet sont 
exacts. El silôt ces ventes effectuées, s i io l les fonds recueillis, 
que faisait Jean François Claes? Il instituait par son testament 
du 2 2 mut 1 8 6 9 un légataire universel fictif, cha rgé uniquement 
d ' empêche r que ces fonds pussent être un jour recherchés et 
revendiqués par ses hér i t iers légaux. Est-ce que tout cela ne con
stitue pas l 'évidence la plus complè t e? Est-ce qu' i l n éclate pas à 
tous les yeux que ces 5 8 , 0 0 0 francs, produit de ces a l iéna t ions 
d'immeubles, qui ne s'expliqueraient point autrement, ont servi 
à ér iger le monas t è r e , à complé te r les donations de 1 8 4 3 et de 
1 8 6 8 , en élevant à côté de l 'église de l'Ermitage et de ses d é p e n 
dances, le couvent qui en ce moment encore abrite les i n t i m é s . 

S'il en est ainsi, la cause est j ugée ; car i l serait impossible de 
ne pas reconna î t re dans de pareilles circonstances que ces som
mes ont enrichi les défendeurs appartenant à l 'ordre des d o m i 
nicains et ont accru le patrimoine de la c o m m u n a u t é dont ils 
sont les dé t en t eu r s apparents ; ce qui donne action contre eux. 
(Bruxelles, 1 3 j u i l l e t 1 8 6 6 , B F . I . C J U D . , 1 8 6 6 , p. 9 9 3 . ) 

C'est donc sur cet objet que doivent porlcr les devoirs complé
mentaires de preuve à exiger de l'appelant. Nous ne pouvons, en 
effet, cons idére r comme suffisamment établies au débai les ind i 
cations contenues dans l'ouvrage qui nous est soumis. Si Ver-
boven prouve par litres ou par t é m o i n s , ce qui ne lui sera pas dif
ficile, pensons-nous, que le couvent s'est re levé, que l'édifice a 
é té reconstruit on re s t au ré , à l ' époque où les fonds qu ' i l r éc l ame 
sont en t r é s en la possession de Jean-Franço is Claes, et que le 
coût approximatif de celte reconstruction est en rapport avec le 
produit de ces ventes d'immeubles, i l aura, nous semble-l-i l , 
d é m o n t r é clairement l 'emploi de ces fonds et justifié de son droi t 
sur la part qui lui en revient. 

Nous estimons en conséquence qu ' i l y a lieu pour la cour d'ad

mettre les in t imés à la preuve des deux fails co tés dans leurs 
conclusions d'appel, concerumt les immeubles r evend iqués 
contre eux et d'imposer à l'appelanl les devoirs c o m p l é m e n t a i r e s 
de preuve qui viennent d 'être spécifiés à l 'égard des sommes 
d'argenl qu ' i l r éc l ame . » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A K U È T . — « Attendu que le 1 0 avr i l 1 8 3 7 , Michel-Thomas 
Claes a vendu à ses neveux Pierre-Norbert et Jean-Franço is Claes 
divers immeubles s i tués à Lierre et formant l'objet de la reven
dication por tée devant la cour ; 

« Attendu que le 2 3 j u i n 1 8 4 3 , Pierre-Norbert Claes a fait 
donation de sa pari dans les biens acquis le 1 0 avr i l 1 8 3 7 ; que 
celle donation était faite sous certaines charges et conditions, au 
profit du survivant de six religieux dominicains; 

« Attendu que Pierre-Norbert Claes est décédé le 1 0 novembre 
1 8 6 8 , l.iissanl pour unique hér i t ie r son frère J ean -Franço i s ; 

« Attendu que le 1 9 novembre 1 8 6 8 , J ean -F ranço i s Claes a 
disposé à son tour de sa part dans les biens ache tés à son oncle, 
qu ' i l l'a d o n u é e au survivant de cinq dominicains, parmi tesquels 
se trouve Louis Caurcel, l 'un des donataires de Pierre-Norbert 
Claes; qu ' i l a fait donation, le même jour , aux m ê m e s domini 
cains de deux maisons colées n 0 1 1 2 8 ei 1 5 3 , qui é ta ien t com
prises dans la vente du 1 0 avri l 1 8 3 7 , mais qui n'avaient point 
figuré dans la donation du 2 3 j u i n 1 8 4 3 ; 

«. Attendu que Jean-François Claes est d é c é d é le 1 8 février 
1 8 7 4 , en instituant pour légataire universel l 'un des in t imés , 
Auguste-Joseph Desmel, négociant à Lierre ; qu ' i l est constant 
que le défunt ne laissait aucune fortune ; 

« Attendu enfin que le 1 6 j u i l l e t 1 8 7 4 les trois survivants des 
six donataires de l'acie du 2 4 j u i n 1 8 4 3 , en reg i s t r é , ont vendu à 
six dominicains les biens dont ils avaient é lé grat if iés , en stipu
lant que la veine se faisait au profil des deux derniers survivants 
des a c q u é r e u r s ; 

« Auetidu que la succession des divers actes qui ont suivi la 
vente du 1 0 avri l 1 8 3 7 , la qual i té des bénéficiaires de ces actes 
qui appartenaient tous à l 'ordre des dominicains, le soin que l 'on 
a pris d assurer le bénéfice des donations aux derniers survivants 
des donataires, I absence de lou l lien d'affection ou de p a r e n t é 
cuire les divers i n l é e s s é s , d é m o n t r e n t clairement que les actes 
de l ibéral i té de 1 8 4 3 et de 1 8 6 8 , ainsi que la vente de 1 8 7 4 , ont 
eu pour but unique de transmettre à un ordre religieux les biens 
qui tonnaient le patrimoine de Pierre-Norbert c l "de Jean-Fran
çois Claes ; 

« Auendu que l ' insti tution de Desmel comme légata i re un i 
versel é tabl i l de plus p rès encore le vér i table ca rac tè re des actes 
susv i sé s ; qu ' i l est certain en effet que Desmel n'a rien recueilli 
dans la succession du testateur; qu ' i l faut en conclure qu ' i l n'a 
é lé inst i tué que pour lui permettre d'opposer une fin de non-rece-
voir aux revendications éventuel les des hér i t i e r s du sang; 

« Attendu que le premier juge ne méconna î t pas la véri té de 
ce qui p récède , puisqu'il écar te la demande en déc la ran t que 
Michel Thomas n'avaii achelé que pour le compte de la commu
nauté à laquelle i l avait appartenu ; 

« Auendu que les in t imés semblent éga l emen t admettre que 
les donations failes par Pierre-Norberl el par Jean-Franço is Claes 
étaient des actes s imulés , puisque lous leurs efforts tendent à 
é tab l i r que Michel-Thomas Claes a achelé les biens revend iqués 
pour le complu de 1 ordre donl i l avait fait part ie; 

« Attendu qu ' i l éche l donc de rechercher quel est le vér i tab le 
c a r a c t è r e des acquisitions failes par Michel-Thomas Claes et de 
vérifier s'il a ache té pour lu i ou pour l'ordre des dominicains ; 

« Attendu que le 1 4 nivôse au VI , i l est devenu a c q u é r e u r de 
Irois des maisons r e v e n d i q u é e s ; qu ' i l a fait cette acquisition en 
commun avec un autre dominicain, le frère Gommaire Goyvaerts; 
que ce dernier a revendu sa part à deux particuliers de Lierre , 
qui ne fon t ré t rocédée à Michel-Thomas Claes que le c i n q u i è m e 
jour complémen ta i r e de l'an X I I el le 5 vendémia i re an X l l l ; 

« Attendu que si l 'acquisition avait é té faite pour l 'ordre des 
dominicains, on ne comprendrait pas pourquoi l 'on faisait figurer 
deux acheteurs dans l'acie ; que l'on comprendrait bien moins 
encore que Goyvaerts a i l vendu sa pari à deux particuliers qui 
é ta ien t libres d'en disposer comme ils le voulaient; 

« Attend.i que la chapelle a élé adjugée à Michel-Thomas Claes, 
le 9 floréal au VU, au prix de 1 6 , 0 0 0 francs; que ce pr ix , qu i 
pouvait se payer, el qui l'a é lé en effet, en deux tiers de rente, 
ue représenta i i qu'une somme minime au cours du j ou r du paie
ment; qu i l esi donc possible que l'acheteur ait pu se la procurer 
sans avoir recours aux ressources de son aucienne c o m m u n a u t é ; 

« AUeudu qu ' i l esl consianl el non dénié que l'ancien prieur 
a che rché à faire revendiquer cette chapelle par la munic ipa l i t é , ce 
qui serait en contradiction évidente avec l ' intention de la racheter 
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pour la conserver a son o r d r e : qu ' i l paraî t d'ailleurs probable 
que relie chapelle n elail pas la propr ié té des dominicains, qui 
n'en avaient que l'usage ; 

« Attendu enfin que Irois des maisons revendiquées n'ont été 
achetées que le 10 novembre 1833, longtemps après la suppres
sion des ordres rel igieux; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que ripn ne d é m o n t r e 
jusqu 'à p résen t que Michel-Thomas Claes a i l é té l ' instrument des 
dominicains c l a i l agi pour leur compte; que cela est d'autant 
plus difficile à admettre, qu ' i l avait prêté serment de haine à la 
royaulé et de fidélilé a la Répub l ique , ce qui devait nécessa i re
ment le rendre suspect aux membres de sa corporation; 

« Attendu enfin qu ' i l a d o n n é en hypo thèque une partie des 
biens revend iqués pour garantir une renie créée au profit de son 
neveu Pierre-Norbert; que ce dernier n 'étaii pas dominicain, 
qu'i l élail prél re s écu l i e r ; qu ' i l faudrait donc admettre dans le 
système des in t imés que Michel-Thomas Claes a profilé de ce 
qu'i l élail p ropr ié la i rc apparent pour disposer dans l ' intérêt d'un 
tiers de biens qui en réal i té ne lui apparlcnaienl pas; 

«At tendu que la vente du 10 avril 1N37 ne païaî t pas avo'r eu 
pour but de transmettre aux dominicains le paii-imuiuc du ven
deur ; qu ' i l est ii remarquer en effet qu'aucun des deux acqué
reurs n'appartenait à cet o rd re ; que l'un é:ait encore é tudiant cl 
que l'autre appartenait au clergé sécul ier et n'a pas cessé de lui 
appartenir jusqu'au jour de son décès ; 

« Attendu qu'une des conditions de la l ibéral i té de 1843 
démont re que le donateur se considérai t comme le véri table pro
priétaire des biens acquis en 1837, qu' i l les a en effet grevés 
d'une rente viagère à son profil.ee qu'i l n'aurait év idemmen t pas 
fait s'il n ' ava i l ' é té qu'un propr ié ta i re apparent ; 

« Mais allendu que les in t imés offrent de prouver que Michel-
Thomas Claes a acquis pour le compte et des deniers des domi
nicains; que les faits cotés sont concluants c l pertinents; qu ' i l y 
a donc lieu d'admettre l ' enquê e sollicitée par les parties de 
M' Bauwens ; 

« Attendu, quant à la somme réclamée par l'appelant, que 
Pierre Norbert Claes est mort le 10 novembre 1878, laissant à 
son frère Jean-Franço i s une fortune évaluéeà 72,120 francs pour 
la perception des droits de succession; que ce dernier ava t 
68 ans au moment où i l a recueilli cet héri tage et qu ' i l esl 
décédé moins de six ans a p r è s , sans laisser la moindre fortune; 

« Allendu que les p résompt ions qui se dégagent de ces faits 
n'ont point une force suffisante pour faire admettre dès mainte
nant que la fortune de Pierre-Norbert Claes a été transmise à 
l'ordre des dominicains; qu ' i l est possible que Jean François ait 
t'ait un usage pieux des biens qu' i l avait recueillis, sans que la 
corporation';'! laquelle i l apppai tenait ait profilé de ses l ibéral i
tés c l sans qu'aucun des in t imés en ail obtenu une part ; 

« Allendu qu ' i l échet donc d'ordonner à l'appelant d'apporter 
la preuve de ses a l légat ions en précisant les laits à prouverde la 
manière indiquée au'dispositif du présent ar rê t ; 

« Par ces motifs, ouï en son a\is conforme M. l'avocat géné
ral V A N ' S C H O O R . I a Cour, avant de faire droi t , admet les in t imés à 
prouver même par t émoins : 

« I o Que Michel-Thomas Claes s'est servi dos fonds de l 'an
cien couvent des dominicains pour l'acquisition des immeubles 
litigieux dont i l s'agil ; 

« 2° Que celle acquisition a élé faite de concert avec d'autres 
dominicains et pour le compte de leur ordre; 

« Réserve à l'appelant la preuve contraire; l'admet à prouver 
même par t émoins : 

« I o Qu 'après la mort de Pierre-Norbert Claes, et notamment 
en 1869, les dominicains ont exhaussé el converti en couvent un 
bâ t iment qu'ils avaient en leur possession c l qui élail s i tué près 
de l é g l i s e de 1 Ermitage, qu'ils onl m ê m e élevé de nouvelles 
constructions; 

« 2»Que le prix de ccschangemenlsetde ces constructions esl 
en rapport avec la fortune laissée par Pierre-Norbert Claes et avec 
le produit des ventes d'immeubles faites par Jean-Franço i s Claes 
après le décès de son f rère ; 

« Réserve aux in t imés la preuve contraire des faits ci-dessus 
repris; commet, pour recevoir les enquê te s , M. le conseiller 
M O T T E ; réserve les d é p e n s . . . » (Du 7 août 1879. — Plaidant : 
MM" P A U L JANSON et V A N C A U W E N B E R G , du barreau de Malinos.) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur les conditions du fideicommis 

tacite, le mode el la nature des preuves, les présompt ions 

principales, la nulli té des dispositions testamentaires et 

des donations directes ou déguisées sous forme de ventes 

au profit de personnes incapables ou incertaines : V. D E -

M O L O M R E , édition française, Donations et testaments, I , 

§ 608 et suivants, et surtout 644 ; L A U I U N T , X ! , § 412 , 4 1 3 

et 4 1 4 ; Dissertation de M . A L L A R D , ( B E L G . J U D . , 1868, 

p. 756): V . aussi les arrêts suivants : Cass. fr . , 8 août 

18-26 ( J O U R N . in; P A L . , Interposition au profit des Jésuites); 

cass. fr , 27 avril 1830 (JouitN. nu P A L . , In'erpos>tion au 

profil des Jésuites); Poitiers, 21 ju in 1839; D A L L O Z , Dispo

sitions entre vifs, Réper t . , n° 466; cass. fr . , 5 août 

1841 I J O L R N . nu P A L . . 1841. I l , 538); cass. fr . , 2 décem

bre 1845 ( J O U R N . nu P A L . , I I , 785); cass. fr. , 20 ju i l l e t 

1846 I D A L L O Z , P., 1846, I , 353); cass. fr . , 20 avri l 

1847 ( D A L L O / . , P.. 1847, I , 270); Rennes, 17 août 1847 

( J O U R N . nu P A L . , 1848, I I , p. 6«8) ; Bordeaux. 8 décembre 

1847 ( D A L L O Z , P., 1848, I I , 21) ; Douai, 15 décembre 

1848 ( D A L L O Z , P., 1849, I I , 254); Colmar, 22 mai 1850 

( D A L L O Z , P., 1852. I I , 288); Paris, 27 ju in 1850 

( D A L L O Z . P., 1850, I I , 170. affaire Bonamie, archevêque 

de Cliulcédoine); Paris, 20 mai 1851 ( D A L L O Z , P., 1852, 

I I , 289^; cass. fr . , 17 novembre 1852 ( D A L L O Z , P.. 1853, 

I , 1-6 ; Toulouse, 30 novembre 1852 I J O U R N . D U P A L . , 

1853, I I . 563); Montpellier, 3 mars 1853 ( D A L L O Z , P., 

1854. I I , l o i ) ; Montpellier, 24 aoûl 1854 ( D A L L O Z , P., 

1855,11, 114); cass. fr . , 13 janvier 1857 ( D A L L O Z , P., 

1857, I , 196. [Voir la note au bas de l ' a r rê t . ] ; ; P..u, 

9 ju in 1857 ( D A L L O Z , P., 1858. I I , 137); Angers, 23 fé

vrier 1 8 5 9 ( D A L L O Z , P., 1859, I I , 96, ; Riom, 29 juin 1859 

( D A L L O Z , P., 1859, I I , 196); cass. fr . , 28 mars 1859 ( D A L 

LO?., P., 1859, I , 442) ; cass. fr . , 3 ju .n 1861 ( D A L L O Z , P., 

1861. I , 218); Amiens, 1 " août 1861 ( D A L L O Z , P., 1861.11, 

202); cass fr . , 6 août 1862 ( D A L L O Z , P., 1862, I , 436 ; 

Toulouse, 15 décembre 1863 ( D A L L O Z , P., 1865, I I . 214); 

Agen, l " f é t i r 1867 ( D A L L O Z , P., 1868, 11,9) ; L imo

ges, 13 niai 1867 ( D A L L O Z , P., 1867, I I , 81); cass. fr . , 

30 novembr- 1869 ( D A L L O Z , P., 1870, I , 202); cass. f r . , 

13 juin 1870 ( D A L L O Z , P., 1870, I , 349); Limoges, 

13 ju i l le t 1870 ( D A L L O Z , P., 1871, I I , 12); Paris, 3 mai 

1872 ( D A L L O Z . P., 1872, I I , 200); Grenoble, 29 février 

1872 ( D A L L O Z , P., 1874, Tabi.', p. 166, V Disposition). 

Cass. belge, 30 j u i n 1854 ( B E L G . J U D . , 1854 p. 1074); 

Bruxelles.' 13 mai 1861 ( B K I . G . J U D . , 1861. p. 737) ; cass. 

belge, 17 niai 1S62 ( I ) E L C . J U D . , 1862, p. 673); Anvers, 

21 j u i n 1867 {en cause de B. De Buck-Vulentyns) ; Bruxel

les, 29 ju i l le t 1857 ( B E L G . J U D . , 1857, p. 1306), et par ana

logie Gaud, 19 novembre 1874 ( B E L G . J U D . , 1875, p. 705); 

Garni, 28 novembre 1868 ( B E L G . J U I L , 1869, p. 138); 

Gaud, 25 février 1 71 (HEI .G. J U D . , 1871. p. 785) ; Liège, 

14 mai 1873 ( B E L G . J U I I . , 1873, p. 724); Turnhoul, 6 no

vembre 1873 ( B E L G . J U U . , 1874, p. 107). confinile par arrê t 

de la l r " chambre de la cour, du 4 mai 1875 ( B E L G . J U D . 

1875, p. 627); Liège, 25 mars 1874 ( B E L G . J U D . , 1874, 

p. 417); Gaud, 24 avril 1879 ( B E L G . J U D . , supra, p. 732). 

TRIBUNAL CIVIL DE T O U R N A I . 
Première chambre. — Présidence de .11. De nelne. 

10 décembre 1878. 

ASSURANCES TERRESTRES. — INCENDIE. — LOCATAIRE. 

RISQUE LOCATIF — SUBROGATION. — E N Q U Ê T E . — REPRO

CHES. — DIVISIBILITÉ. 

L'assureur du risque locatif ne doit rien à l'assuré, s'il prouve 
que l'incendie du bien loué a élé communiqué par une maison 
voisine. 

il importe peu, vis-à-vis de lui, que le locataire assuré n'ait pas 
réussi à fournir cette preuve contre le propriétaire ou l'assureur 
de ce dernier. 

Le locataire qui se fait assurer contre le risque locatif n'est point 
sublevé de ta responsabilité dont il est tenu vis-à-vis du proprié
taire. 

L'enquête prouvant que le feu a clé communiqué par une maison 
voisine, nulle vis-à-vis du propriétaire ou de son ayant droit 
par la faute du locataire, vaut entre le propriétaire el l'assu
reur du risque locatif, partie au procès. 

(LA COMPAGNIE BELGE D'ASSURANCES GÉNÉRALES C. LA COMPAGNIE 

D'ASSURANCES : LA BELGIQUE.) 

La Compagnie belge d'assurances générales contre les 
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risques d'incendie- avait ass igné Hanotte, locataire d'un 
bien incendié quVIle avait assuré au proprié ta i re . 

Hanotte é l a i t de son côté assuré contre le risque locatif à 
la Compagnie la Belgique, que la demanderesse mit en 
cause, concluant à l'adjudication, à son profit, de l 'indem
nité due à Hanotte, conformément à l'article 38 de ia loi 
du 18 ju in 1874. 

Une enquête fut tenue par les dé fendeur s ; Hanotte vit 
reprocher les témoins à son égard , parce qu ' i l avait obtenu 
d'eux des certificats. 

J U G E M E N T . — « Vu le jugement de ce s iège , du 2 4 j u in 1 8 7 8 ; 

« Vu les enquê te s directe et contraire tenues en exécution 
dudit jugement les 1 " et 8 août de la m ê m e année; 

« En ce qui concerne les conclusions prises par la compagnie 
demanderesse contre Hanotte : 

« Attendu que les cinq témoins entendus dans l ' enquête d i 
recte visée ont été r ep rochés par la partie de M» L E S C H E V I N , pour 
avoir fourni des certitieats sur les faits relatifs au procès ; 

« Attendu qu ' in te rpe l lés sur ce point, le.-dits témoins ont 
reconnu la vérité du fait, en ajoutant que c'était Hanotte qui leur 
avait d e m a n d é les certificats s ignés par eux ; 

« Attendu qu ' i l éche t , par application de l 'article 2 8 3 du code 
de p rocédure civile, de déclarer les reproches fondés ni d 'écar te r 
l ' enquête directe toute en t i è re , comme ne contenant aucune dépo
sition à laquelle le tribunal puisse prendre égard ; 

« Attendu que le reproche ar t iculé par la partie de M n
 A L L A R D 

contre le premier témoin de l ' enquê te contraire, n'a pas été 
maintenu a l'audience ; 

« Attendu, au fond, qu'aucune disposition légale ne sublève 
le locataire, qui a l'ail assurer le risque locatif, de la responsa
bili té dont i l est personnellement tenu envers le p ropr i é t a i r e de 
l ' immeuble incendié ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1 7 3 3 du code c i v i l , le loca
taire répond de I incendie, à moins qu' i l ne prouve que l'incendie 
est a n i v é par cas fortuit, ou par vice de construction, ou que le 
feu a été c o m m u n i q u é par une maison voisine ; 

« Attendu que le défendeur n 'é tabl i t pas que l'incendie qui a 
partiellement dét ru i t la maison occupée par l u i , soit dû a l'une 
des causes ci-dessus é n u m é r é e s ; il où suit que la compagnie 
demanderesse esl juridiquement fondée à lui r éc l amer la somme 
de 1 , 0 2 5 francs, payée par elle au propr ié ta i re de ladite maison; 

« En ce qui louche les conclusions prises par la compagnie 
demanderesse contre la compagnie défenderesse : 

« Attendu que l'art. 3 8 de la loi du 1 8 j u i n 1 8 7 4 porte que « en 
« cas d'incendie d'un immeuble, l ' indemni té due au locataire qui 
« a fait assurer le risque locatif, est dévolue au propr ié ta i re de 
« l ' immeuble à l'exclusion des c réanc ie r s de l 'assigné » ; 

« Attendu qu' i l résul te du texle même dudit article que l ' in
demni t é n'est dévolue au propr ié ta i re que pour autant qu'elle 
soit due au locataire par l'assureur du risque locatif; 

« Attendu que le d ro i l du locataire à l ' i ndemni té peut et doil 
ê t re réglé comme si le locataire esl poursuivi seul par le propr ié
taire agissant en garantie contre l'assureur avec, lequel i l a con
trade ; qu ' i l faut bien le déc ide r ainsi, d'abord, parce que l 'équité 
l'exige, et ensuite, parce que l 'art. 3 0 de la loi du I M j u i n 1 M 7 4 
ne déroge au d ro i l commun qu'en tant qu ' i l attribue au propr ié 
taire seul le bénéfice dune action qui repose sur la tôle du 
locataire; 

« Attendu que, quelle que soit entre Hanotte et la Compagnie 
d'assurances généra les la valeur de l ' enquête dircele susvisce, i l 
est certain qu'entre les parties de .MMM

 C A R D O N . S E L L E et A I . I . A I I O , 

elle prouve pé rempto i remen t que I incendie est venu ue la maison 
voisine occupée par le sieur Dubois et que, parlant, Hanotte 
devait échapper à la responsabi l i té consac rée par l 'art. 1 7 3 3 du 
code c iv i l ; 

« Attendu qu ' i l est constant, en outre, que ladite enquê te eût 
établi les mêmes points à l 'égard de la compagnie demanderesse, 
si Hanotte n'avait pas commis la l'aule de se faire dé l ivrer des 
certitieats par les cinq t émoins produi ts ; 

« Attendu qu ' i l sérai l souverainement injuste de faire supporter 
par la partie do M e A I . I . A I I D , les conséquences d'une taule à 
laquelle elle est res tée é t r angè re ; 

« Qu'il y a donc lieu de déc ider que la compagnie « la Bel
gique » ne doi l rien à llauolle et, par voie de conséquence 
directe cl nécessa i re , qu'aucune indemni té due au défendeur par 
ladite compagnie l i a été dévolue à la compagnie demanderesse; 

« En ce qui concerne la conclusion reconvenlionncllc de la 
panie de M" A L L A R D ; 

« Attendu que celle-ci a déclaré y renoncer; 

« Par ces motifs, le Tribunal, statuant à l'égard du défendeur 

Hanotte, admet les reproches a r t i cu lés par la partie de M* L E S 
C H E V I N contre les cinq t émoins de l'enq lête directe; dit qu ' i l ne 
sera pris aucun égard à leurs dépos i t ions ; condamne Hanotte 
à payer à la compagnie demanderesse la somme de 1 , 0 2 3 francs, 
les intérêts judiciaires de celle somme el les frais t'a ils par ladite 
compagnie; statuant a l 'égard de la compagnie « la Belgique », 
déboule la compagnie demanderesse de ses lins et conclusions el 
la condamne aux dépens faits par la p i r t i e de M e

 A L L A R D ; donne 
acte de ce .pie ladite partie de >l e

 A L L A K D a r enoncé a sa conclu
sion reconventionnelle; et vu l 'article 2 0 de la loi du 2 5 mars 
1 8 4 1 , accorde l 'exécution provisoire du jugement nonobstant 
appel et sans caut ion. . . » (Du 1 0 d é c e m b r e 1 8 7 8 . — Plaid. 
MM1'* L E S C H E V I N , J. A L L A R D el L E M A I T R E . ) 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de m. Vanrten Peereboom. 

3 novembre 1879. 

A B U S D E C O N F I A N C E . — D É T O U R N E M E N T . — L I V R E T M I L I T A I R E . 

Le détournement d'un livret militaire el d'un congé définitif esl 
un détournement d'effets constituant l'abus de confiance. 

( C A Z A L A . ) 

A R R Ê T . — « Sur le seul moyen de cassation, dédui t de la vio-
111 ion de l'art. 4 L J | du code péna l , en ce q u e l ' a r r ê t a t t aqué déc ide 
qu'un livret mili taire et un congé définitif peuvent ê t re l'objet 
du délit d'abus de confiance : 

« Considérant qu'un livret mili taire est un effet dans le sens 
de l'art. 491 du code péna l ; qu'i l contient quittance et qu'un 
congé définitif a aussi pour but de donner décharge d'obliga
tions imposées par la loi au citoyen qui a été a p p e l a salisl'a'ire 
aux loi., sur la milice ; que, par suite, ces objets sont au nombre 
des choses dont l 'article invoqué punit le d é t o u r n e m e n t ; 

« Que le moyen n'est doue, pas fondé ; 

« Considérant au surplus que la p rocédure est régul ière et 
qu ' i l a été ' a i l une juste application de la loi pénale au fait 
reconnu constant ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 
3 novembre 1 8 7 9 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
ucnxlctne cbaïubre. — présidence de i l . Vanden Peereboom. 

3 novembre 1879. 

C A S S A T I O N C R I M I N E L L E . — G A R D E C I V I Q U E . — P E I N E . 

E X C E S D E P O U V O I R . 

Le jugement qui conlamne à une peine que la loi n'attache pas 
à l'infraciiun reconnue, esl entache d'excès de pouvoir. 

( D E R Y C K . ) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvo i ; 

« Vu lejugement rendu par le conseil de discipline de Tournai , 
le 2 8 j u i l l e t 1 8 7 9 , en cause du demandeur; 

« Considérant que ledi l jugement condamne le demandeur a 
cent francs d'amende pour insubordination, tandis qu'aucune 
disposition de la loi sur la garde civique n'attache pareille peine 
à celle infraction ; 

« Considérant qu ' i l y a dans le jugement dénoncé excès de 
pouvoir ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller B A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M Ë L O T , avocat 
généra l , casse le jugement rendu par le conseil de discipline de 
Tournai le 2 8 j u i l l e t 1 I S 7 9 , en cause du demandeur, en tant qu ' i l 
prononce la condamnation préci tée et un emprisoiiuemenl subsi
diaire' de cinq jouis ; renvoie la cause devant le même conseil de 
discipline composé d'aiities juges.. . » (bu 3 novembre 1 8 7 9 . ) 
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TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE D U R Œ U L X . 

M. Cb. Leurqnln, ]uge-sappleant. 

5 juil let 1879. 
L A C É R A T I O N D ' A F F I C H E . — É G L I S E . — R È G L E M E N T C O M M U N A L . 

Une église paroissiale n'est pas une propriété privée, elle (ait par
tie du domaine public. 

En conséquence, est légal le règlement communal qui autorise les 
particuliers à apposer des affiches sur le mur de l'église. 

( T H O M A S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu qu ' i l a é té é tabl i par l ' instruction et 
reconnu par le p r é v e n u , qu ' i l a, à deux reprises différentes, dans 
la j o u r n é e du 9 mars 1879, a r r a c h é une affiche app l iquée sur 
l 'église de Houdeng-Goegnies ; 

« Attendu q u ' i l résu l te de la déposi t ion du commissaire de 
police Kine l que cette affiche avait é té , la p r e m i è r e comme la 
seconde lois, apposée sur la planche dés ignée à cet ettèt par 
l 'art . 122 du r èg l emen t de police de ladite commune; 

« Attendu qu ' i l est impossible de méconna î t r e que cet acte ait 
été posé m é c h a m m e n t ; que l ' intention méchan t e se manifeste 
par la volonté d ' empêche r le public de lire l'affiche; 

« Attendu que le prévenu soutient que l'affiche n 'étai t pas l é 
gitimement a p p o s é e ; que, d ' après son sys t ème , un règ l emen t 
communal ne pouvait pas autoriser les particuliers à apposer des 
affiches sur le mur de l ' ég l i se ; que le c u r é , en sa qua l i t é de p r é 
sident du bureau des marguilliers, avait par c o n s é q u e n t le droi t 
de l'aire enlever une afficha apposée i l l ég i t imement , et que l u i , 
p révenu , n'a fait qu 'obé i r a l 'ordre du c u r é en arrachant celle 
affiche ; 

« Attendu que la seule question à examiner est celle de savoir 
quelle est la nature du droit du c u r é , en sa qual i té de prés ident 
du bureau des marguil l iers, et si un règ lement communal est 
entaché d i l légali té comme violant le d r o i l du curé ou de l 'admi
nistration de la fabrique, lorsqu'il autorise l'apposition d'affiches 
privée* sur le mur extér ieur de l'église ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable qu'aucun r èg l emen t commu
nal ne pourrait dés igner une propr ié té privée pour l'apposition 
d'affiches de particuliers; que le propr ié ta i re d'une maison sur 
laquelle un particulier aurait p lacardé une affiche serait en droit 
d'arracher ce t te -p ièce , alors même qu'un règ lemen t communal 
eût dés igné celte maison-pour de semblables appositions; 

« Mais attendu qu'une église n'est pas une propr i é t é pr ivée , 
qu'elle tait partie du domaine public ; que la propr ié té des égli
ses, loin d 'ê t re a t t r ibuée aux fabriques, est res iée à la nation, 
qui a mis seulement les égl ises à la disposition des communes 
pour qu'elles les fassent servir a l'exercice du cul te ; qu ' i l en 
résul te que le droi t exercé par les fabriques sur les biens dont 
elles jouissenl n'esl pas un droit c i v i l ; que leur droit est d'une 
nature toute par t icu l iè re , é t r anger au droi t p r i v é ; qu ' i l n'est que 
l 'attribution de certains biens nationaux à un service d 'ut i l i té 
publique et l imi té aux besoins de ce service; 

« Attendu en c o n s é q u e n c e que le droi t de jouissance des fa
briques, qui est de l 'ordre politique ou administratif et qui dif
fère des droits de propr ié té ou d'usufruit réglés par la loi c ivi le , 
consiste en une jouissance précai re dont les attributs se bornent 
à ce qui est nécessa i re a l'exercice du culte; que notamment 
l 'auloi i lé civile conserve la police extér ieure de l 'église et peul 
exercer tous les droits qui nappor lenl pas d'entrave au service 
du culie ; 

« Attendu que le règ lement de police de Houdeng-Goegnies, 
en autorisant les particuliers a appliquer des affiches sur les 
planches a t tachées aux murs de la taçade de l 'église, n'a pas ap
porté d'entrave a l'exercice du culle ; qu ' i l ne nuit pas au soin 
qui incombe à la fabrique de veiller a la conservation e l a l'en
tretien de l ' ég l i s e ; qu ' i l n'a donc en aucune façon por lé atteinte 
aux droits de ladite fabrique ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ces cons idéra t ions que la disposi
tion du r è g l e m e n t communal préci té est légale ; que ni le con
seil de fabrique, ni le bureau des maiguil l .ers , ni a plus forte 

* raison le curé seul, comme dans l 'espèce, n'avail le droi t d'auto
riser le p iévcnu à arracher l'affiche dont i l s'agit; qu'une per
mission ou un ordre semblable est absolumeul sans valeur; 
qu elle n'autorisait pas le prévenu à désobéi r à la loi el aux regh -
meuts pris en exécut ion de celle-ci; que ledit p ré»enu ne peut 
donc s'en prévalo i r pour se soustraire à l 'application du la loi 
pénale ; 

« Par ces motifs et en vertu des articles 38, 40, 560, 1°, du 
code péna l . 162 du code d'instruction cr iminel le , le Tribunal 
condamne contradicloi iemeul le prévenu à deux amendes de 
10 francs chacune c l aux frais.. . » (bu 5 ju i l l e t 1879.) 

J U D I C I A I R E . 1472 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE FERRIÈRES. 

M. waxneller, Juge de paix. 

4 ju in 1879. 
A F F I C H E S . — A U T O R I T É . — E N L È V E M E N T . — C O N T R A 

V E N T I O N . — P R E S B Y T È R E . 

En l'absence de règlements désignant les lieux d'affichage, l'auto
rité ne peut placarder ses affiches sur une propriété affectée à 
l'habitation du titulaire d'une fonction ou d'un emploi, telle 
que le presbytère, sans le consentement de l'occupant. 

Le curé qui, dans ces circonstances, arrache une affiche apposée 
par les soins de l'autorité locale sur le mur de son habitation, 
ne commet aucune contravention. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . H U P P E . ) 

J U G E M E N T . — « Aitendu que le sieur Huppe, c u r é - d o y e n a 
Fcr r iè res , est p révenu d'avoir, le 6 avri l dernier, à Fer r iô res , 
m é c h a m m e n t enlevé une affiche (circulaire du gouvernement 
relativement a la loi de 1842), l ég i t imement apposée ; 

« Attendu que la susdite affiche avait été p lacardée le m ê m e 
jour par l 'autori té communale de Fer r iôres , sur le mur du pres
by tè re , à une cei laine dislance du tableau qui serl ordinairement 
à l'a flic h âge ; 

« Attendu que l ' intention m é c h a n t e est la condition essen
tielle de la contravention prévu par l 'article 560, n u l , d u code 
pénal : 

« Attendu que par le mol méchamment i l faut, dit l 'Exposé 
des motifs du chapitre I I I , l i tre X du code péna l , « entendre la 
« volonté d ' empêche r le public île conna î t r e le contenu des 
« affiches >> (Lég. crim. de la Belgique, titre X, I I , 16 . ) ; 

« Attendu que le prévenu nie avoir agi dans cette intent ion, 
c l soutient n'avoir voulu que le dép lacemen t de l'affiche: 

« Attendu que l ' intention méchan t e chez le prévenu ne résul te 
ni de l ' information, ni des déba ls à l'audience, mais que le l'ait 
d'avoir respecté l'affiche de la premiè re circulaire é m a n é e de 
M. le ministre de l ' in té r ieur , — celle-ci ayant clé partiellement 
apposée sur le.-u>dil tableau, — et le fait d'avoir loléré la réap-
posilion de l'affiche qui accompagnait la seconde circulaire, celle-
ia même qu ' i l avail d'abord en levée , semblent plutôt éca r t e r 
l ' idée d'en e m p ê c h e r la lecture; 

« Attendu d'ai leurs qu ' i l n'existe à Ferr iôres aucun règle
ment communal dé t e rminan t les endroits des t inés à l'affichage; 

« Attendu que si , en I absence dudit r èg lement , la cour de 
cassation de Belgique a déc idé , par son a i r ê l du 7 février 1868 
( B E I . G . J U D . , 186« , p. 318), que l'affichage des actes de l 'autorité 
publique doi l avoir lieu à l 'extér ieur des édifices publics, la cour 
n'a pu entendre par celle dénomina t ion généra le que les édifices 
où le public a géné ra l emen t accès , el non ceux qui ont reçu une 
détermination spéciale tels que les locaux qui sont alfeclés au 
logement du c u r é ou de l ' instituteur, e l q u i , par le fait m ê m e , 
o i i l acquis le caractère d'habitations privées; 

« (Ju'cn conséquence l 'autori té communale de Fer r iôres ne 
pouvait se croire l ég i t imement en d ro i l d afficher sur le mur du 
presbytère que pour autant qu ' i l y eût to lérance de la part de 
l'occupant et, en loul ca^, en se renfermant dans les limites de 
celle to lérance , c'est-a-dire, dans l 'espèce, en ne s ' é r a r l an l point 
du tableau qui a v a i t é l é fixé au mur a celte f in , ou loul au moins 
en ne le d é p o s a n t que dans la mesure néccs.-ilée par le» dimen
sions de l'aliiche dont i l s'agit ; 

« Attendu dès lors que l'affiche, ainsi p lacée , n 'é ta i t pas légi
timement apposée , eu égard au d r o i l de l'occupant ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , sialuani coulradicloirement, 
renvoie le prévenu des lins de la poursuite, sans d é p e n s . . . » 
(Du 4 j u i n 1879.) 

A c t e » off ic ie l» . 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — I N S T I T U T I O N S . Par a r r ê t é s royaux du 
3 octobre 1879, sont ins t i tués : 

P ié s iden l du tribunal de commerce de Courtrai, M. Qui l le t , 
ancien banquier en cette v i l le . 

Juges au même tribunal : 
MM. Uescamps, blanchisseur de toiles à Courtrai ; Demuytcr, 

négoc ian t i d . 
Juges supp léan t s au m ê m e tr ibunal : 
MAI. Vandorpe, u é g o . i a n l à t o u r n a i ; Dewillc, fabricant i d . 
Prés ident du m b u ï i a l de commerce d'Alosl, M. Schellckens, 

docteur en d r o i l c l fabricant en cette v i l l e . 
June au moine t r ibunal , M. Schahin, fabricant à Alosl . 
Juge supp léan t au m ê m e t r ibunal , M. Siron, négociant à Alost. 

Unix . — AUhiiicf Typographique , rue a m Cl ioux, 37-
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UE JUDICIAIRE 
P U I X D ' A B O L N N E M E N T : 

Belgique. 25 francs. 
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JURISPRUDENCE. L E G I S L A T I O N . D O C T R I N E . 
30 

D E B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent être adressées 

N O T A R I A T , à M . F A Y B W , avocat, 

Rue de l'Equateur, s, 

à Bruxelles . 

L e s réclamations doivent être faites dans le mo i s .—Après ce délai nous ne pouvons garantir à nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient 
B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la rédaction. 

J U R I D I C T I O N C I V I L E . 
—-ai*€ri»0 <SÏ 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Première chambre. — Vrf.s. de si. ne Prelle de la Nieppe, 1"' prtfs. 

17 novembre 1879. 

COMPÉTENCE C I V I L E . — PENSION M I L I T A I R E 

Les tribunaux sont compétents pour connaître de l'action dirigée 
contre l'Etat par un officier pensionné dans le but de réclamer, 
en vertu de la loi, un chiffre de pension supérieur au taux 
déterminé par l'arrêté royal de mise à la retraite. 

(LEFILS C L'ÉTAT.) 

L e co lone l p e n s i o n n é Lef i l s a a s s i g n é l ' É t a t devant le 

t r i b u n a l c i v i l de B r u x e l l e s , dans les c irconstances s u i 

vantes, p r é c i s é e s en d é t a i l par son ass igna t ion , à l aque l l e 

nous les e m p r u n t o n s pour p l u s d 'exac t i tude . 

Lefils, né à Vervicrs le -13 avril 1818, est e n t r é dans l 'a rmée le 
16 j u i n 1837, comme milicien de la classe de 1837, incorporé 
dans le 8 e r ég imen t de ligne. 

Le 30 mai 1874, alors âgé de 55 ans et lieutenant-colonel au 
1 I e r ég iment de l igne, en rés idence à Liège, i l fut frappé d'apo
plexie. 

Après avoir obtenu plusieurs congés successifs, Lefils a été 
mis en non-act ivi té pour motifs de san té le 20 mars 1875. 

Les médec ins qui ont t rai té le demandeur semblent avoir con
s idéré , pendant quelque temps, son état comme susceptible 
d ' amél io ra t ion . Mais leurs prévis ions sur ce point ne se sont pas 
réal isées . 

En effet, le 6 septembre 1875, c 'est-à-dire un an environ avant 
que Lefils n'ait atteint l'âge de 58 ans, r ég l emen ta i r emen t fixé 
pour les officiers de son grade, le d é p a r t e m e n t de la guerre lu i 
a l'ail parvenir un avis par lequel on l ' informait de la fixation 
provisoire de sa pension de retraite. 

Ayant quille déf ini t ivement l ' a rmée le 25 septembre 1875, et 
les 20, 21 et 25 octobre les médec in s ayant cons ta té que les infir
mi tés du demandeur é ta ient complè t emen t incurables, i l soute
nait établi en fait que, depuis le 30 mai 1874 jusqu'au mois 
d'octobre 1873, i l a é té é loigné de l 'armée par suile de ces in f i r 
mi tés ; que, si i ' é t a l du demandeur a paru susceptible d 'amél io
ration, en réal i té celle amél iora t ion n'a jamais eu l ieu. I l a donc 
quil le défini t ivement le service avant la date r é g l e m e n t a i r e , p r é 
c i sément a cause de ses inf i rmités , et son incurab i l i l é a é té 
consla léc quelques jours ap rès sa retraite définit ive. 

Le demandeur, qui réunissa i t alors la double condition de 
5 5 ans d'ûge et de 40 ans de services, a obtenu le maximum de 
la pension accordée à l ' anc ienneté de services. 

Mais, aux termes de l'article 19 de.la loi du 24 mai 1838, la 
perte absolue de l'usage de deux membres donne droi t , après 
20 ans de service, à l'augmentation d'un quart . 

Le demandeur avait donc droit à une pension comprenant a la 
fois le maximum accordé a l ' anc ienneté et le s u p p l é m e n t d'un 
quart par suite des infirmités con t rac tées au service. 

Le demandeur ayant adressé ses réc lamat ions dans le courant 
d'octobre 1875, i l lu i a été r é p o n d u , le 28 octobre 1875, qu ' i l 
aurait dû faire valoir ses droits avant de quitter le service et, sut-
une nouvelle insistance de sa pa r i , une dépêche du ministre , en 

i date du 8 mars 1876, lui objecta qu'aux termes de l 'article 1 e r 

de l 'arrêté royal du 19 août 1838, tout mil i taire qui avait des 
infirmités à faire valoir pour sa pension, devait le faire constater 
officiellement avant de quitter le service. 

Le demandeur répondai t que les infirmités dont i l a été atteint 
le 30 mai 1874 ont é té si bien cons ta tées officiellement avant 
qu ' i l n'ait qui t té le service, que, par suite desdites infirmités, i l 
a d'abord obtenu plusieurs congés , ainsi qu ' i l a é té d i t ; puis i l a 
élé mis en non-act ivi té et admis à la pension avant l'âge r é g l e 
mentaire ; donc celte fin de non-recevoir n'est aucunement 
fondée. 

D'ailleurs, i l ne peut ê t re con tes té que le demandeur a con
tracté ses infirmités pendant la durée de son service actif, et, en 
supposant que son état n'ait é lé cons idéré comme incurable que 
le 25 octobre 1875, i l en faudrait conclure que ces infirmités se 
sont aggravées depuis la mise h la pension. 

Aux termes de l'article 2 de l 'a r rê té royal du 19 aoûl 1838, i l 
esl accordé un délai d'un an pour faire valoir les droits à une 
augmentation de pension par suile de l'aggravation des blessures 
ou infirmités. Or, le demandeur a formé sa demande dans les 
derniers jours d'octobre 1875, c 'est-à-dire moins d'une semaine 
après le certificat du docteur Janssens, déc la ran t absolument 
incurable l 'état dudit demandeur. 

Le dépa r t emen t de la guerre repoussait cette réclamat ion du 
demandeur en déclarant que l'article 2 de l 'arrêté royal invoqué 
n'est applicable qu'aux militaires pens ionnés pour blessures et 
infirmités. Le colonel Lefils repoussait cette in te rpré ta t ion comme 
absolument inudnib sible, car elle conduirait à la conséquence 
que celui qui réuni t à la lois 40 ans de service c l 55 ans d'ûge el 
qu i , de plus, esl atteint d ' infirmités incurables, est moins bien 
irailé que celui qu i , avec les m ê m e s inf i rmités , aurait seulement 
20 ans de service sans condition d 'âge, ce qui serait souveraine
ment injuste. 

De là le p r o c è s . 

L ' É t a t opposa l ' i n c o m p é t e n c e d u p o u v o i r j u d i c i a i r e . 

J U G E M E N T . — « A t t e n d u qu'aux termes de la loi du 24mai 1838, 
les miliciens de tout grade c l de toute arme, qui ont 40 a n n é e s 
de service et qui sont âgés de 55 ans accomplis, ceux qui sont 
atteints de blessures ou d ' infirmilés graves et incurables prove
nant d'une cause qui se rattache au service mil i ta ire , ont droit à 
une pension de retraite dont la m ê m e loi fixe le taux selon les 
cas qu'elle dé te rmine ; 

« Attendu que cette loi c rée , au profil des militaires que visent 
ees articles 1 cl 6, aussi bien pour le taux de la pension que pour 
son principe m ê m e , des droits individuels, de vér i tables 
c réances à charge de l'Etat, c réances qui affectent le patrimoine, 
l ' iniérèl privé du mil i ta i re , el qui constituent par conséquen t des 
droits civils ; 

« Altcndu que les contestations qui ont pour objet des 
droits civils sont exclusivement du ressort des t r ibunaux; 

« Attendu que l 'arrêté royal du 19 aoûl 1838 n'a d'autre por tée 
que de dé te rmine r les formes et les déla is dans lesquels certaines 
justifications seront faites pour permettre il l 'autori té administra
tive de liquider la pension ; que ces dispositions rég lementa i res 
ne peuvent avoir pour elfel de modifier la nature des droits créés 
par la loi ; 

« Attendu que l 'arrêté royal qui admet à la pension le m i l i 
taire que vise l'article 1 e r ou l 'article 6 de la loi du 24 mai 1838 
ne concède pas un droit d é p e n d a n t des appréc ia t ions souveraines 
du roi ; qu ' i l ne l'ait que constater et l iquider un droit p réex i s t an t ; 
que toute atteinte à ce droi t , dont le l i tre est dans la l o i , 
ouvre au titulaire la voie du recours aux tribunaux ; 



« Par'ces motifs, le t r ibunal , entendu M . H I P P E R T , substitut 
du procureur du rot, en son avis conforme, se déclare compé ten t , 
ordonne aux parties de plaider à toutes tins, fixe.. . » 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que la loi du 24 mai 4838 confère aux 
militaires un droit à une pension de retraite dans les cas et 
moyennant les conditions qu'elle d é t e r m i n e ; 

« Attendu que si l'exercice d'une fonction publique constitue 
un droit polit ique, i l ne saurait en être de même de la r é m u n é 
ration des services du fonctionnaire, c ' e s t - à -d i r e du traitement 
et de la pension de retraite ; 

« Qu'a cet égard un vér i table contrat se forme entre l'Etal c l 
le fonctionnaire par l'acceptation de la fonction, d'où résul te en 
faveur de celui-ci un droit de c r éance qui fait partie de son patri
moine et qui affecte passivement le trésor de l 'Eiai ; 

« Que notamment en ce qui concerne les pensions militaires, 
l'article 24 de la loi préci tée porte qu'elles seronl inscrites 
comme délies de l'Etal au livre des pensions du trésor public ; 

« Attendu que le droit à la pension, telle qu'elle est fixée par 
la loi du 24 mai 1838 pour blessures ou infirmités graves et incu
rables provenant d'une cause qui se rattache au service mil i ta ire , 
est acquis par le seul fait de l'accomplissement des conditions 
auxquelles i l est s u b o r d o n n é ; 

« Attendu que ce droit individuel et privé représen te un avan
tage pécunia i re et rentre dans la classe des droits civils que 
l'a'rlicle 92 de la Constitution place sous l 'égide du pouvoir 
judiciaire ; 

« Mais attendu qu'en supposant m ê m e qu ' i l ai l le caractère de 
droit politique, encore faudrait- i l déc ider , par application de 
l'article 93 de la Constitution, que le» contestations dont il peut 
élre l'objet sont du ressort des tribunaux à défaut d'une loi éta
blissant le contraire; 

« Attendu, en effet, que les dispositions législatives qui 
chargent le pouvoir exécutif d'accorder et de liquider les pen
sions, n ' impliquent nullement, au profil de ce pouvoir, une délé
gation de ju r id ic t ion conlenlieuse exclusive de la compétence des 
tribunaux ; 

« Que l 'arrêté royal qui admet le mili taire à la pension ne 
concède pas un dro i l d é p e n d a n t de l 'appréciat ion souveraine du 
chef de l 'Etat; qu ' i l ne fait que constater et liquider un droit 
préexistant dont la loi reconna î t le principe et dé te rmine 
l 'étendue ; 

« Que, d'autre part, l ' a r rê té royal du 19 août 1838 a seule
ment pour objet de régler les formes et les délais dans lesquels 
seront faites les justifications nécessa i res pour permettre à 
l'administration de l iquider la pension et qu'en aucun cas ces 
dispositions, purement r ég lemen ta i r e s , ne peuvent être a t t r ibu
tives de jur id ic t ion ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le t i tulaire, qui 
se croit lésé par l 'a r rê té de liquidation de sa pension, doit être 
admis à se pourvoir en justice à l'effet de faire répare r les 
atteintes por tées à son d ro i l ; 

» Par ces motifs, la Cour, entendu M. B O S C H , premier avocat 
général , en ses conclusions conformes, met l'appel à néan t . . » (Du 
17 novembre 1879. — Plaid. M M C S D E B E C K E R c. T H I E R R Y . ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. sebuermang. 

4 ju in 1879. 

C O M M U N A U T É . — D E T T E S . — R E P R I S E S . — RÉCOMPENSE. 

CONFUSION. — R E M P L O I . — P R O P R E S . 

Les dettes de l'épouse survivante, devenue propriétaire de la com
munauté mobilière, s'éteignent par confusion. 

Les reprises de l'épouse s'exercent sur les récompenses et non 
proportionnellement sur les biens meubles et immeubles de la 
communauté. 

Les biens acquis pendant le mariage, sans les formalités de la 
loi pour le remploi, sont réputés acquêts de la communauté. 

Est illicite toute opération ayant pour conséquence de transformer 
des acquêts en propres pendant le mariage. 

Un immeuble acquis par le mari entre la date du contrat et celle 
de la célébration du mariage, est propre s'il a été payé des 
deniers exclus de la communauté par le contrat de mariage. 

. ( D U M O N T C . M A S S O T . ) 

! Le 20 février 1878, le Tribunal c ivi l de Liège avait 
rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que les époux Hamoir-Dumont se sont 
mar iés sous le rég ime de la c o m m u n a u t é , mais avec exclusion 
des renies, capitaux et dettes an t é r i eu re s au mariage; que par 
l a r t . 6 de leurs conventions matrimoniales, i ls se sont fait 
donation réc iproque de l 'usufruit des biens immeubles, rentes 
et capitaux placés à terme et de la p ropr ié té pleine et en t iè re 
des effets mobiliers de la c o m m u n a u t é . 

« Attendu que Charles l lamoir est décédé le 29 janvier 1863, 
léguant la propr ié té de ses meubles et etl'ets mobiliers, sans rien 
réserver ni excepter, et l 'usufruit de ses immeubles à sa veuve 
Marie Dumont, laquelle est venue à mourir le 4 septembre 1870 ; 

« Qu'il s'agit dans l'instance actuelle de statuer sur les diffi
cul tés qui se sont élevées entre les hér i t iers de l 'un et l'autre 
des époux , pour le r èg lemen t de leurs droits respectifs; 

« Attendu que les demandeurs, hér i t i e r s de la femme, pré
tendent d'abord que la c o m m u n a u t é leur est redevable de 
deux sommes, l'une de 1,300 fr . , l'autre de S,900 fr . , prix 
d'immeubles a l iénés sans remploi pendant le mariage, suivant 
actes de 1846 et de 1855 ; 

« Attendu que les défendeurs opposent que par acte de 1853, 
la c o m m u n a u t é a payé une somme de 9,000 fr. pour assurer à 
l 'épouse l lamoir la p ropr ié té qui lui était contes tée de 3 hectares 
sis a Bouvenistier ; que celle-ci r ia i t donc redevable de ladite 
somme a la c o m m u n a u t é lorsque ic prix des immeubles ci-dessus, 
s 'élevant à 7,400IV.,y a été versé; qu'elle n'a même payé sa dette 
que d une façon incomplè te et que, dans ces circonstances, l'on 
ne peut sou Ici) ir qu ' i l y a i l eu délaiil de remploi , 

«.Mais attendu que le remploi n'existe que dans les conditions 
dé te rminées par ia loi ; (pie, dans l ' espèce , bien loin que les 
formes nécessa i res pour effectuer le remploi aient été obser
vées , i l n'y a pas même eu acquisition d'immeubles, puisque 
l 'opérat ion a simplement consis té dans le versement, par la 
c o m m u n a u t é , d'une somme employée à la conservation d'un bien 
personnel préexis tant comme t e l ; ce qu i , à la véri té , aux ternies 
de l'an. 1437 du code c i v i l , donne lieu à r écompense , mais ne 
saurait en aucun cas être cons idéré comme un acte emportant 
attribution de p ropr ié té , 

» Attendu, quant à la somme île 9,000 fr . , qu'elle constitue 
une créance de la c o m m u n a u t é ; qu'en celte qua l i t é , elle appar
tient à la femme, légataire du mobil ier , et que celle-ci étant 
par conséquen t a la l'ois c réanc iè re et débi t r ice de la même 
somme, la somme s 'éteint par coulusion ; 

« Attendu, en ce qui concerne l ' impor l de 7,400 f r . , montant 
des propres a l iénés pendant le mariage, que la femme exerce 
ses reprises sur toute la c o m m u n a u t é , tant mobi l iè re qu ' immo
bi l ière , et m ê m e , en cas d'insuffisance, sur les biens personnels 
du mari ; qu ' é tan t légataire à titre universel du mobil ier seule
ment, sa c réance ne s 'éteint que proportionnellement à l 'émolu
ment qu'elle reçoit , le surplus de la succession du mari et par 
conséquen t de la part de ce dernier dans la c o m m u n a u t é , 
devant contribuer à l'acquittement de la portion restante ; 

« Attendu (pie, pour p r é t end re que la c réance de la somme de 
7,400 fr. est aussi bien é te inte que sa dél ie envers la c o m m u n a u t é 
de 9,000 l'r., l'on oppose qu'aux termes de l'art. 1471 du code c i v i l , 
les reprises doivent d'abord s'exercer sur l'argent comptant, 
ensuite sur le mobil ier , et subsidiairemenl seulement sur les 
immeubles de la c o m m u n a u t é ; qu ' i l est év ident que, par celte 
disposition, la loi n'a pas entendu l imiter l'exercice du droi t de 
reprise, niais simplement donner une indication de nature a 
faciliter les l iquidat ions; que l ' in te rpré ta t ion des défendeurs 
conduirait inév i tab lement à soutenir, contrairement à la vér i té , 
que l 'art. 1471 a modifié les régies é tabl ies au titre des succes
sions en mat iè re de contribution aux dettes ; 

« Attendu, enfin, que les défendeurs ne sont pas fondés à 
reprochera la dame l lamoir de n'avoir pas fait, au d é c è s de son 
mari , p rocéde r à l ' inventaire, puisque celle-ci, é tan t p ropr ié ta i re 
du mobil ier , aucune obligation ne l u i incombait à cet égard ; 
que si l'absence d'inventaire est de nature à rendre plus difficile 
l'exercice des droits des demandeurs, elle ne saurait au moins 
le paralyser; 

« Attendu qu' i l suit de ce qui p récède qu ' i l y a lieu d'accueillie 
la conclusion desdils demandeurs tendant à faire déc l a r e r que 1 
dette résul tan ides reprises sera suppor tée proportionnellement pa 
les meubles et par les immeubles qui composent la c o m m u n a u t é . 

« Attendu, en ce qui concerne le second chef des contestation^ 
d'entre parties, que par acte du 9 ju i l l e t 1855, Hamoir cède iA 

titre d ' échange , a sa femme, des pièces de terre d'un peu p l u s 

de 2 hectares, et par contre la dame l lamoir abandonne a s o n 



mari la pièce de terre de 3 hectares, pour la conservation de 
laquelle elle avait p r écédemmen t payé à l'Etat la somme de 
9,000 f r . , men t ionnée ci-dessus; 

« Attendu qu ' i l est men t ionné dans l'acte que les pièces de 
terre reprises au nom du ma:i , ont été acquises avec l'argent 
provenant de ses propres, ainsi que l 'épouse l lamoir le r econna î t , 
suivant actes de 1848, 1845 et 1848; 

« Attendu que nonobstant la déclarat ion ainsi l ibel lée , les 
demandeurs pré tendent que les biens dont i l s'agit sont des 
acquêts de la c o m m u n a u t é , et qu'en conséquence i l lui revient 
une indemni té égale à la valeur de la moit ié des parcelles; 

« Attendu, en effet, que des déc la ra t ions de remploi faites 
dans des actes pos tér ieurs aux acquisitions e l l e s -mêmes , sont 
inopéran tes pour donner aux immeubles acquis le carac tère de 
propres qu'ils n'avaient pas auparavant; que la nature de 
l ' immeuble, i l ne peut dépendre de la volonté des époux de la 
changer ; 

« Attendu que les parcelles dont s'agit ayant été achetées durant 
le mariage, sans aucune mention spéciale de remploi , elles 
constituent des acquê t s ; que ces immeubles appartenaient donc 
pour moitié à la femme, et que, par conséquen t , n'ayant reçu 
lors de l 'échange que la moit ié de la contre-valeur lui revenant, 
son patrimoine doit ê t re indemnisé de la même quo t i t é ; 

« Attendu qu' i l est repris audit acte que l 'épouse l lamoir 
déchire et confesse que les acquisitions sont la propr ié té exclu
sive de son mari , comme les ayant rée l lement laites à titre de 
remploi , quoiqu'i l n'ait point déclaré l 'origine des deniers ; que, 
relativement a ces biens, lesquels ont été acquis durant le 
mariage, les déc lara t ions men t ionnées ci-dessus sont inefficaces 
pour leur faire reconnaî t re le carac tère de propres; 

« Attendu qu'en vain les dé tendeurs soutiennent que le contrat 
de mariage des époux llamoir déroge aux règles du code c iv i l , 
en ce qui concerne le remploi ; qu ' i l en est, au contraire, 
l 'application pure et s imple: qu ' i l suffit, pour s'en convaincre, 
de prendre connaissance de l'art. 5, lequel porte : « les aequi-
« sitions et placements de fonds faits pendant le mariage 
« appartiendront à celui des époux en mains duquel ces acqui-
« sitions on placements seront laits et ceux dont l 'origine des 
« fonds ne sera pas constaté)! dans les actes, billets ou recon-
« naissances, seront censés faits avec le produit des économies 
« de la c o m m u n a u t é et appartiendront pour moit ié aux futurs 
« époux ; » 

« Qu'il est donc inexact de p ré tendre que, suivant celte 
disposition, l 'origine des deniers peut aussi bien être cons ta tée 
par des documents pos tér ieurs que dans l'acte d'acquisition 
iu i -même ; 

t< Attendu que les défendeurs soutiennent, en invoquant l'art. 
1304 du code c iv i l , que les déc la ra t ions faites par l 'épouse 
l lamoir dans le contrat d 'échange du 9 ju i l l e t •1838 doivent 
désormais produire tous leurs effets, parce que leur annulation 
n'a pas é t é réc lamée dans les dix années qui ont suivi la disso
lution du mariage ; 

« Attendu que suivant l 'article 1402 du code c i v i l , tout 
immeuble acquis pendant le mariage est réputé acquêt de com
m u n a u t é , si le contraire n'est p r o u v é ; que la preuve contraire 
ne saurait résul ter des déc la ra t ions de la femme, faites posté
rieurement à l'acte d'acquisition ; 

« Attendu que lesdites déclara t ions sont non-seulement en 
opposition formelle avec les dispositions légales sur les remplois, 
mais encore avec le contrat de mariage ; 

«Qu 'e l l es constituent sous ce dernier rapport une dé roga t ion 
a p p o r t é e , ap : è s la célébrat ion du mariage, aux clauses dudit 
contrat ; 

« Attendu, d'autre part, que l'art. 1304 s'applique aux conven
tions passées par des femmes non au tor i sées , mais ne saurait 
ê t re valablement invoqué lorsqu'il s'agit de contrats passés entre 
les époux e u x - m ê m e s ; 

« Le Tr ibunal , sur les conclusions conformes de M . H O U E T , 

juge supp léan t faisant fonctions de min is tè re public, dit pour 
droit : 1" Que les demandeurs ont droit à la reprise d'une 
somme de 7,400 fr. pour propres de l 'épouse l lamoir , a l iénés 
sans remploi en 1853, ainsi qu'aux in té rê ts , e t c . ; que cette 
reprise, étant due par la c o m m u n a u t é tout en t i è re , sera suppor-

• tée proportionnellement par les biens meubles et par les biens 
immeubles qui la composent; 2° que les biens repris en l'acte 
de 1855, sontdes biens communs et appartenant en c o n s é q u e n c e 
pour moit ié à chacune des parties ; 3" que les défendeurs sont 
tenus de payer aux demandeurs une indemni t é égale à la valeur 
des biens cédés eu échange a l 'épouse l l amoi r ; condamne les 
défendeurs à la resi i lul iondos fruits, e t c . . » (bu 20 février 1878.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Sur le premier chef des conclusions des appe
lants : 

« Attendu qu'a la dissolution de la c o m m u n a u t é des époux 
Hamoir-bumont, les récompenses dues à cette c o m m u n a u t é par 
l 'époux s 'élevaient à la somme de 9,000 francs, tandis que les 
reprises de celle-ci atteignaient le chiffre de 7,400 francs, d'où i l 
résul te que la balance des reprises et des r écompenses const i 
tuait l 'épouse llamoir débi t r ice envers la c o m m u n a u t é , de la 
somme de 1,600 francs ; 

« Attendu, toutefois, que cette dette de l 'épouse Hamoir s'est 
trouvée éteinte par confusion, sa qual i té de propr ié ta i re de la 
c o m m u n a u t é mobi l iè re l'ayant rendue à la fois c réanc ière et dé 
bitrice de la susdite somme; 

« Attendu que c'est à tort que les premiers juges ont déc la ré 
que la dette de 7,400 francs incombant à la c o m m u n a u t é serait 
suppor tée proportionnellement par les biens meubles et par les 
biens immeubles qui la composent; qu ' i l y a l ieu , au contraire, 
de décider que celle dette de la c o m m u n a u t é s'est c o m p e n s é e 
avec sa créance de 9,000 francs, dont i l a été fait ci-dessus étal ; 

« Sur le deuxième chef des mêmes conclusions : 
« Attendu que les parcelles cédées en échange à l 'épouse 

Hamoir, ont été acquises durant mariage, sans qu' i l fùl fait men
tion aux actes relatifs à leur acquisition de la provenance des 
denieis qui y ont été app l iqués ; que, parlant, elles constituaient 
des acquêts de c o m m u n a u t é ; 

« Attendu qu'il cet é_ ard l 'art. 5 du contrat de mariage des 
époux Hamoir-bumont, sainement entendu, n'es! que I m p l i c a 
tion pure et simple, au régime adopté par eux, de la disposition 
de l'art. 1434 du code c i v i l , lorsqu'il porte que « les acquisitions 
« et placements de fonds faits pendant le mariage appartiendront 
« à celui des époux en mains duquel ils seront faits, et ceux dont 
« l 'origine des fonds ne sera pas consta tée dans les actes, billets 
« ou reconnaissances, seront censés faits avec le produit des éco-
« nomics de la société et appartiendront pour moit ié aux futurs 
« époux ; » 

« Attendu qu 'à la vér i té , dans le susdit acte d ' échange dont 
la null i té n'a pas é té d e m a n d é e , et dans le but de supp lée r au 
silence des actes d'acquisition des parcelles dont s'agit, quant 
au remploi , « i l a été déclaré qu'elles avaient été acquises par 
« le mar i avec, l'argent provenant de ses propres, ainsi que la 
« dame son épouse le reconna î t ; » mais que ces déc la ra t ions de 
remploi faites par un acte postér ieur aux acquisitions elles-
m ê m e s sont inopéran tes pour attribuer aux immeubles qu'elles 
visent le caractère de propres qu'ils n'avaient pas jusque- là ; 

« Attendu qu'une déclarat ion identique l'aile par l 'épouse Ha
moir dans le même acle, au sujet d'aulres biens qu'elle a encore 
reconnus Cire propres à son mari , quoiqu'ils fussent é t r a n g e r s à 
l ' échange, n'a pu, non plus, opérer d'effet sur le carac tère île ces 
biens, qui ne sont pas moins restés , après comme avant, des 
acquêts de c o m m u n a u t é ; 

K Attendu que c'est en vain que les appelants, invoquant l'ar
ticle 1304 du code c iv i l , p ré tendent que ces reconnaissances 
doivent produire à l'avenir tous leurs effets, par la raison que 
l'annulation n'en a pas été demandée dans les dix années qui ont 
suivi la dissolution du mariage ; 

« Attendu que les biens dont s'agit, acquis pendant le ma
riage, hors de l'accomplissement des formalités substantielles 
auxquelles la loi subordonne la création de biens propres au 
mari par remploi , é ta ient , comme i l vient d 'être exp r imé , des 
acquêts de la c o m m u n a u t é ; que leur nature d 'acquêts étai t inva
riablement fixée par la loi et par le contrai des époux; que la 
déclarat ion produite avant la dissolution du mariage et par 
laquelle ceux-ci ont affirmé leur volonté d'en faire des propres 
du mari , est i l l ic i te et attentatoire au principe d'ordre public de 
l ' i r révocabi . i lé des conventions matrimoniales; qu'une telle re
connaissance n'était dès lors pas susceptible de ratification, et 
que, parlant, la prescription de l'art. 1304, qui n'est qu'une rat i 
fication tacite par le silence gardé pendant dix ans, n'a pu la 
rendre opéran te ; 

« Attendu que les parcelles dont s'agit é t an t , comme i l a é té 
établ i ci-dessus, des immeubles communs, l ' immeuble cédé en 
échange par l 'épouse Hamoir a pris m ê m e nature qu'eux ; qu ' i l 
en résul te qu ' i l n'est devenu lui-même un propre du mari qu 'à 
concurrence de ce dont celui-ci s'est dépoui l lé de ses biens pro
pres en faveur de son épouse , et que, pour le surplus, i l est 
t ombé dans la c o m m u n a u t é , où i l a remplacé les parcelles com
munes ; 

« Attendu que le seul droit de l 'épouse relativement à cet 
immeuble était de prendre sa part dans la port ion qui en étai t 
devenue commune, s'il eû t encore existé dans la c o m m u n a u t é au 
moment de sa dissolut ion; qu'ainsi les in t imés ne sont pas 



fondés dans leur demande d ' indemni té telle qu'ils l 'ont for
mulée ; 

« Sur l'appel incident : 
« Allendu que les in t imés ne sont pas fondés à argumenter de 

l 'art. 1 4 0 4 du code civi l pour faire comprendre dans la commu
nauté un immeuble do un hectare qui a été cons idéré à bon 
droit comme un propre du mari ; 

« Que si , en effet, cet immeuble a été acquis par celui-ci entre 
la date du contrai et celle de la célébrat ion du mariage, i l lui 
constitue n é a n m o i n s un propre pour avoir été acquis de deniers 
qu i , aux termes dudit contrat, é taient exclus de la c o m m u n a u t é ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général F A I D E R en 
son avis en partie conforme, é m e n d e le jugement dont est appel; 
dit en conséquence que la dette de 7 , 4 0 0 francs incombant à la 
c o m m u n a u t é du chef des reprises de l 'épouse Hamoir a été com
pensée avec celle due par celle-ci à titre de r écompense , et que 
la c o m m u n a u t é en a été affranchie; déclare les in t imés non 
fondés à réc lamer l ' indemni té équivalente à la moit ié des par
celles dont s'agit en la demande ; confirme ledit jugement pour 
le surplus; condamne les in t imés aux dépens d'appel... » (Du 
4 ju in 1 8 7 9 . — Plaid. M . M M D E I U S Q U I N E T et D U P O N T C. R O B E R T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

5e enanibre. — l r e section. — prés, de M. de meren. 

5 novembre 1879. 

É L E C T I O N S . — D É N I D E J U S T I C E . — P R O C É D U R E A S U I V R E . 

Q U E S T I O N T R A N S I T O I R E . 

L'absence de décision de la part de la députalion permanente, en 
matière de révision des listes électorales, ne donne pas droit aux 
parties, sous l'empire du code électoral, à recourir à la voie de 
l'appel ; pour obtenir une décision, elles doivent suivre la procé
dure de prise à partie, pour déni de justice, telle qu'elle est ré
glée au rode de procédure civile. 

La loi du 2 6 juillet 1 8 7 9 est inapplicable à la révision des listes 
de 1 8 7 9 - 1 8 8 0 . 

( D E M U Y N C K C . D E M Y T T E N A E R E E T D E W U L F . ) 

A R R Ê T . — « Sur le rapport l'ait en audience publique par M . le 
conseiller D E S C H R Y V E R : 

« Attendu qu ' i l est reconnu par toutes les parties, qu ' i l n'est 
intervenu aucune décision dans la cause, pas m ê m e une décis ion 
de prorogation aux termes de l'art. 4 2 du code é lec to ra l ; 

« Attendu que dans ces circonstances l'appel n'est pas rece-

vable; 
« Attendu que le code de p rocédure , en son art. 4 7 3 , permet 

l'appel des déc is ions interlocutoires et l 'évocation du fond ; mais 
que jamais i l n'a été permis de conna î t re , en appel, d'une affaire 
dans laquelle aucune décision n'a été rendue ; 

« Que lorsqu'aucune décision n'est prise dans une affaire, i l y 
a déni de justice (art. S 0 6 du code de p rocédure c iv i le) ; 

« Que le code de p rocédure trace la procédure pour constater 
le déni de justice (art. 5 0 7 ) ; et que la prise à partie a lieu dans 
le ras de déni de justice (art. 5 0 5 ) ; 

« Allendu que rien ne permet de supposer qu'une p rocédure 
autre puisse ê t re suivie en mat ière électorale ; 

« Qu'on argumenterait en vain de l'art. 5 6 du code é lec tora l , 
qui permet d 'évoquer en tout état de cause; 

« Qu'en effet ces mots avaient pour but de permettre l 'évoca
tion dans le cas d'un appel sur une décision p répara to i re , et 
mémo sur une simple décision de prorogation; 

« Qu'ils se rapportent à l 'art. 5 5 , où i l est permis d'interjeter 
appel des décis ions de prorogation ; mais que jamais i l ne saurait 
résul ter de ces mots que l'appel puisse avoir lieu lorsqu'il n'y a 
aucune décision ; 

« Attendu qu ' i l serait é t r ange que le législateur a i l cru néces 
saire d 'édicter , dans un arlicle spécial , l'appel des décis ions de 
prorogation, et qu ' i l ait permis implicitement de porter, devant 
la cour, une cause où aucune espèce de décision n'est interve
nue et ce contrairement à toutes les règles de la p r o c é d u r e ; 

« Attendu que cette opinion e s t e o u t i r m é e par la nécess i té où 
s'est trouvé le légis la teur de prendre une mesure spécia le pour 
enlever aux dépu la t ions les causes snr lesquelles elles tardaient 
à statuer; qne partant, en l'absence de décision sous l'empire du 
code électoral actuel, l'appelant devait reco.urir à la prise à par
tie pour déni de justice ; , 

« Attendu qu'on ne saurait se prévaloir de l 'art. 11 de la lo i 

du 26 ju i l le t 1 8 7 9 ; que cet ar t icle, en effet, ne peut être appli-
! que qu'à partir de la révision des listes pour 1880-1 « s 1 , r i non 

à celle de 1 8 7 9 - 1 8 8 0 , à laquelle se rattache la cause aeia-llo ; 

« Qu'il résu l te év idemmen t des déba ts que la iév i -mn de 
1 8 7 9 - 1 8 8 0 , qui devait être l éga lement t e rminée depuis 1 • H.ois 
d 'avri l , était cons idérée par le lég is la teur comme rlVcc:i\rment 
t e rminée ; 

« Allendu qu'en admettant gratuitement que ledit art. 1 1 fût 
applicable, encore la p rocédure serait n u l l e ; en effet, l ' évoca
tion doit se faire par requête ; c l celte requête doit ê l re signifiée 
au greffier provincia l ; or, dans l 'espèce : 

« 1 ° I l n'y a pas de requê te , mais un simple acle d'appel 
motivé ; 

« 2 ° 1/appel n'a pas été notifié au greffier provincial , comme 
l'exige Tari. I l , mais simplement déposé au greffe, comme le 
prescrit l 'art. 4 8 d e l à loi é l ec to ra le ; 

« Par ces motifs, la Cour dé la re l'appel non recevable et con
damne l'appelant aux d é p e n s . . . » (Du 5 novembre 1 8 7 9 . — Plaid. 
J IM ' ' 8 M E C I I E L Y N C K C. I . I G Y . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez : Gand, 6 avril 1872, et 
Bruxelles, 12 mars 1878 ( S C H E Y V E X , Droit électoral, I I , 
p. 66 et B E L G . J U D . , 1878, p. 406). 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Pr. chambre. — Présidence de M. ue Meren. 

14 août 1879. 

A C T E D ' A P P E L . V A L I D I T É . — N O T I F I C A T I O N . — D O M I C I L E . 

R É S I D E N C E . 

Est nul l'exploit d'appel notifica lu résidence de la partie, alors 
que celle-ci n'a point induit l'appelant en erreur sur son domi
cile. Le fait par l'avoué de première instance d'avoir, en se 
constituant sous toutes réserves sur une. assignation donnée à 
ielle résidence, indiqué celle-ci comme le domicile de. sa partie, 
ne peut être considéré comme ayant pu induire l'appelant en 
erreur sur ce domicile, alors que tous les attires actes de procé
dure émanés de celte partie le renseignent exactement. 

La même erreur commise dans l'acte de constitution d'avoué en 
upiiel, etani postérieure à l'acte d'appel, est sans influence quant 
à celui-ci. 

( l ) E L A M O T Ï E C . S U R M O N T . ) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir dédui te de la nul l i té 
de l 'exploit d'appel du 5 mars 1 8 7 4 : 

« Allendu qu'aux ternies de l'art. 6 8 du code de p rocédure 
civile, tous exploits doivent êlre faits à personne ou à domic i le ; 

u Attendu que l 'exploit d'appel porle qu ' i l a élé signifié au 
domicile de l ' in t imé à Gand, parlant à son domestique, Jean 
Van Ncder, ainsi d é c l a r é ; 

« Allendu qu' i l n'est pas contestable que l ' in t imé est domici l ié 
à Lovcndegbem depuis le 1 9 décembre 1 8 6 3 , et qu'i l n'a, à Gand, 
qu'une simple rés idence pendant les mois d 'h iver ; 

« Attendu qu ' i l n'a même jamais eu, à Gand, pour les appe
lants, un domicile apparent ; 

« Attendu, en ell'el, que dans ses p remières conclusions 
devant le tribunal comme dans celles qui ont suivi , l ' in t imé n'a 
pas cessé de se dire domici l ié à l.ovendeghem, protestant ainsi 
suffisamment contre l'exploit introduci! 'd ' instance du 1 9 ju in 
1 8 6 8 qui déjà l'avait dés igné comme domici l ié à Gand ; 

« Allendu que s'il est vrai qu'en se constituant sur celte assi
gnation devant le premier juge, pour l ' in t imé, M E Ghesquière a 
tout d'abord reproduit cette m ê m e dés igna t ion , i l est à remar
quer que, non-seulemenlil l'a fait sans aucune reconnaissance n i 
approbation pré judic iab les ou sous toules réserves , mais que, de 
plus, dès les p remiè re s conclusions prises pour l ' in t imé, i l s'est 
empre s sé , ainsi qu ' i l vient d 'êire dit , de relever l 'erreur com
mise par les appelants en les avertissant désormais par ses p ro
pres déc la ra t ions que le domicile de l ' in t imé était à Loven-
deghein ; 

« Allendu que les appelants invoquent en vain, pour justifier 
la val idi té de l 'exploit d'appel, l'acte du 7 mars 1 8 7 4 par lequel 
M E Vandeputle s'est cons t i tué , sur ledit exploit, pour l ' i n t imé , ' 
en reproduisant derechef la fausse attr ibution par les appelants 
à ce dernier de son domicile à Gand, puisque, outre que celte 
constitution a, comme celle de M E Ghesquière devant le premier 
juge, été faite « sous la réserve la plus expresse de tous droi ts , 
« moyens, tins de non-recevoir et exceptions, » i l est à cons idére r 



qu'elle esl nécessa i rement pos tér ieure à l 'exploit d'appel et que, 
par suite, elle n'a pu faire revivre, dans l'esprit de s appelants, 
une erreur qu i , au reste, avait déjà an t é r i eu r emen t été suffisam
ment s ignalée pour que les' appelants ne dussent plus y persé
vérer ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te des cons idéra t ions qui précèdent que 
l'appel du jugement du 5 lévrier 1 8 7 4 est nu l , et partant non 
recevable ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique l< s conclusions 
conformes de M. le premier avocat généra l I .AMF.F .RE, la Cour, 
sans s 'ar rê ter aux autres conclusions, déclare l'exception fondée 
et, en c o n s é q u e n c e , l'appel nul , et connue tel non recevable; 
condamne enfin les appelants aux dépens de la présente 
instance... » (Du 1 4 août 1 8 7 4 . — Plaid. M M r s

 D ' Ë M I O U N G N E 

et G O E T H A L S . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L O U V A I N . 

Audience des rcferés. — ¡11. ne Brusii, vice-prCsideiit. 

28 juillet 1879. 

DROIT D E P R O P R I É T É . — D R O I T D ' U S A G E . V I L L E Di: L O U 

V A I N . U N I V E R S I T É C A T H O L I Q U E . — E N S E I G N E M E N T A C A 

D É M I Q U E . 

Le propriétaire a un droit de disposition absolue sur la chose lui 
appartenant, à moins tpie des tiers ne justifient d'un droit qui 
apporte une restriction à ce droit de propriété. 

Un droit d'usage concédé sur le bien d'aulrui doit être restreint 
dans les termes île la concession. 

Spécialement la vil'e ile Louvain a conservé le droit de propriété 
absolue sur les lot aux concédés à l'université catholique. Celle-ci 
n'a qu'un droit d'usage restreint aux besoins de. l'enseignement 
académique. 

( L A V I L L E D E L O U V A I N C. N A M È C I I E , L A M Y E T J A C O P S . ) 

L'universi té catholique, qui avait été établie provisoire

ment à Malines, fut transférée à Louvain à la fin de 

l 'année 1833. Le contrat qui réglait celte translation et 

fixait les obligations et les droits respectifs de l 'université 

et de la ville de Louvain, fut arrêté le 13 octobre de la 

môme année entre le corps épiscopal du pays et le conseil 

communal. 11 accordait a l 'université ia jouissance gratuite 

de locaux importants dont la propriété restait à la vil le. 

Nous croyons utile de reproduire ici le préambule et les 

premiers articles du contrat qu' i l esl nécessaire de com

biner, pour apprécier retendue réelle de la concession 

faite par l 'autorité communale : 

« La régence de la vil le ile Louvain, dés i ran t y perpé tuer le 
bienfait de renseignement académique et les avantages a t tachés 
au siège de son ancienne univers i té , s'est adressée , par l'organe 
du collège des bourgmestre et échevins , à nos seigneurs l 'an lie-
vêque c l les évëques , à l'effel de les inviter à y transférer l 'uni
versi té catholique établ ie provisoirement a .Malines. 

Le corps épiscopal étant incl iné à effectuer cette translation, 
i l a été conclu entre le collège des bourgmestre et écbevins de 
la vil le de Louvain, ici représenté par .VIM. Guillaume Van lïockel, 
bourgmestre, et Antoine-Marie Peenians, secré ta i re de la même 
v i l l e , etee en vertu des résolut ions du conseil de régence , ou date 
des 2 6 septembre dernier, 9 cl 1 2 octobre courant, i l ' m e part, 
et nos seigneurs l ' a rchevêque el les évoques , représen tés par 
MM. Pierre-François-Xav icr DeKam, recteur et professeur île l 'uni
versi té catholique, et François-Nicolas-Joscph-Gis la in l'.aguel, 
professeur et secré ta i re de ladite univers i té , à ce duemeul auto
r i sés , d'autre pari , la convention suivante : 

Article premier. Nos seigneurs les a rchevêque et évëques 
s'engagent, tant pour eux que pour leurs successeurs, à laite 
donner il Louvain un enseignement universitaire complet. 

Article trois. La régence de la vil le s'engagea donner a l 'uni 
versi té la jouissance gratuite des bâ t imenls îles Halles, du collège 
du Pape, du collège des vé té rans , du collège du Koi , du col lège 
des P r é m o n l r é s , du collège du Suinl-Fsprit el du théât re analo-
mique, comme aussi du premier inaici iel indispensable à l'en
seignement. 

Ai'liele quatre. La vil le conserve la propr ié té des biens 
meubles et immeubles dont elle aura cédé la jouissance à l 'uni
vers i té . La remise en est l'aile à l 'universi té d 'après des inven
taires régu l i è rement d re s sés . Le soin de veillera leur conservation 
est confié à une commission mixte de quatre membres, dont deux 

sont dés ignés par la régence et deux par l 'univers i té . L'univer
sité de son côté' conserve la proprié té des biens meubles et im
meubles acquis et à acquér i r par elle. 

Art ic le six. Les répara t ions localives de tous ces b â t i m e n t s el 
les contributions personnelles sont à la charge de l 'un ivers i té . 
Toutes les a i i in s lépara l ions ainsi que les contributions fon
cières dcmcurcnl à la charge de la vi l le . L 'universi té se charge 
de l'entretien complet du matériel dont i l esl fait mention à l'ar
ticle trois. » 

L'exécution de ce contrat ne souleva, durant de longues 

années , aucune difficulté sérieuse. L'université semblait 

reconnaître que son droit de jouissance sur les locaux con

cédés n'était pas exclusif et illimité. Chaque année , notam

ment pendant les vacances scolaires, elle laissait à la ville 

la libre disposition du grand auditoire du collège du 

Pape. 

L'autorité communale y faisait célébrer les distributions 

des prix pour ses établ issements d'instruction. En en 

usant ainsi, la ville prétendait exercer son droit de pro

priétaire, et non pas profiter d'une simple tolérance à titre 

précaire. 

C'est ce droit revendiqué par la ville de se servir 

librement de ses locaux, tout en respectant les nécessi tés 

de l'enseignement académique, qui vient d'être contesté 

formellement et pour la première fois par l 'Universi té 

catholique représentée par son recteur M . Namèche . 

Voici dans quelles circonstances : 

Par lettre du 30 ju in 1879 l'administration communale, 

recourant à la formule d'usage, communiqua au recteur 

la date auxquelles étaient fixées les distributions de prix 

aux divers établissements d'instruction de la v i l le , avec 

prière de mettre à cette fin, comme par le passé, le grand 

auditoire du collège du Pape à la disposition de l 'autori té 

communale. 

La réponse du recteur parvint à l 'administration le 

7 jui l le t 1879. 

Elle était connue comme suit : 

U N I V E R S I T É D E L O I V A I N . Louvain, le 7 j u i l l e t 1 8 7 9 . 

Messieurs, 

J'ai l'honneur do répondre à votre lettre du 3 0 j u i n dernier. 
Je suis prêt a mollrc, comme par le passé , le grand auditoire du 
collège du Pape a votre disposition pour les distr ibutions de 
prix aux é lab l i s semcnls communaux ; mais la situation qui nous 
esl faite depuis quelque temps à Louvain m'oblige à poser deux 
réserves à celle résolu t ion . Ces distributions de prix fréquem
ment répétées endommagent cons idé rab lemen t l 'auditoire et en 
rendent l'enlrelien onéreux à l 'Université. 11 doit ê t re entendu 
que l'adminisli-ation communale contribuera a cet entretien par 
une indemni té dont le chiffre pourra être lixé u l t é r i eu r emen t . 

I l doil être entendu aussi que l 'administration veillera a ce qu'à 
l'occasion de ces cé rémonies , aucune attaque ne se produise 
contre l'enseignement catholique et l ibre, auquel l 'Universi té 
s'honore d'appartenir. 

Agréez, Messieurs, etc. 
(Signé) A.-J. N A J I E C H E , rect. u i i iv . 

L'autorité académique , on le voit, revendiquait le droit 
d'exclure absolument l'administration communale de ses 
locaux; elle ne lui reconnaît le droit d'y pénét rer pour 
l'usage indiqué que sauf son autorisation et elle soumet 
celle-ci à une double condition. La ville repoussa ces 
prétent ions. • 

Voici le texte de la réponse qu'elle adressa le 15 ju i l le t 
1879, à M . le recteur : 

Louvain, le 1 5 ju i l l e t 1 8 7 9 . 

A Monsieur le recteur de l'Université catholique. 

Par notre lettre du 3 0 j u i n dernier, nous avons eu l'honneur 
de vous informer que les distributions de prix, pour les divers 
é t ab l i s semen t s communaux, étaient respectivement fixées aux 
1 0 , 15 , 1 7 et 2 4 août prochain, el de vous inviter à mettre le 
grand audito'ue du collège du Pape à notre disposition pour ces 
so lenni tés . 

Inaugurant une .situation nouvelle, contraire à tous les p récé 
dents, vous avez cru pouvoir, par votre réponse du 7 ju i l le t 
nous imposer les deux conditions suivantes : 

1 ° Mettre à charge de la caisse communale une i n d e m n i t é 
annuelle qu i , par voie d'abonnement, couvrirait c e n s é m e n t le 



pré tendu « dommage cons idé rab le causé à l ' immeuble par ces 
distributions de prix f r é q u e m m e n t répétées ; » 

2° Mettre à charge de l 'administration locale « le soin de 
veiller à ce qu 'à l'occasion de ces cé rémonies aucune attaque ne 
se produise contre l'enseignement catholique et l ibre. » 

Nous sommes obl igés de vous r épond re , monsieur le recteur, 
que la vi l le ne peut accepter ni l'une ni l'autre de ces condi
tions. 

Quant à la p r e m i è r e , si dans le passé l'auditoire avait été réel
lement e n d o m m a g é à la suite d'une solenni té scolaire, notre 
collège, sans m ê m e invoquer son droit de p ropr i é t a i r e , se serait 
empressé de r épa re r les dégâ t s , ne voulant pas qu'une so lenni té 
d'un carac tère public soit pour des tiers la cause d'une dépense . 
Mais i l ne saurait, en aucune façon, admettre la proposition 
d'une i n d e m n i t é qu i , fixée à forfait, serait cons idérée comme sa 
part contributive dans l'entretien d'un local dont i l use comme 
propr ié ta i re et sans nuire à personne. 

Quant à la seconde stipulation, elle est d'un caractère qui 
nous é tonne profondément . Les corps légalement cons t i tués pour 
prés ider aux c é r é m o n i e s qu'impliquent la direction et l 'adminis
tration de l'enseignement officiel, à ses différents deg rés , pui
sent dans la légis lat ion m ê m e leurs droits et leurs devoirs. Nous 
revendiquons pour ces magistrats la l iberté complè te d'enseigner 
par la parole ou autrement coque peuvent inspirera leur conscience 
et l ' intérêt de la véri té et l ' intérêt de l 'école dont la prospér i té 
leur est confiée. Nous nous garderons bien de leur dicter, comme 
aussi de subir pour n o u s - m é m e une censure venant d'ailleurs 
que de la l o i . 

Nous vous prions de vouloir d'urgence nous informer si le 
local dont s'agit sera mis à notre disposition comme par le passé 
et dans les termes de nos lettres p récéden tes . 

Veuillez a g r é e r , monsieur le recteur, l'expression de nos sen
timents t r è s -d i s t ingués . 

Les bourgmestre c l éehev ins , 
(Signé) L É O P . V A N D E R K E I . E N . 

Par ordonnance : 
Le Secrétaire, 

(Signé) Eco. M A R G U E R Y . 

A son tour le recteur répl iqua par lettre du 19 jui l let 
1879, ainsi conçue : 

Louvain, le 19 ju i l le t 1879. 

A Messieurs les bourgmestre et éehevins de la ville de Louvain. 

Messieurs, 

J'ai eu l 'honneur de recevoir votre lettre du 18 répondan t à 
ma lettre du 7 courant. 

Vous manifestez un grand é tonnemen t de la double réserve 
avec laquelle j ' a i accueilli votre demande de disposer du grand 
auditoire du col lège du Pape pour les distributions de prix de 
vos é t ab l i s semen t s communaux. 

Je crois cependant n'avoir l'ait en celte occurrence qu'user, 
dans une mesure ex t r êmemen t m o d e l é e , d'un droit sacré , du 
droit de légi t ime défense . 

Vous n'avez pas oub l ié , Messieurs, ce qui s'est passé à propos 
de la construction de la nouvelle pédagogie , qui s 'élève en ce 
moment. Est-il besoin de rappeler les attaques officielles et 
officieuses, les a l léga t ions con t rouvées , les obstacles arbitraires, 
les p ré ten t ions sans fondement que nous avons eu à subir? Et 
en présence d 'un ensemble de faits aussi regrettables, vous 
trouvez é t r a n g e , vous vous indignez même que nous vous deman
dions une garantie contre un dommage qui se répèle chaque 
a n n é e , el contre le danger trop évident d'attaques nouvelles dans 
un local dont nous disposons, non en vertu d'une concession 
de votre pari , mais par l'effet d'un contrat onéreux des deux 
côtés et toujours exéculé par nous avec la plus complè te 
loyauté ! 

Personne ne dési ra i t plus que moi la continuation des bons 
rapports entre l 'administration communale e l l 'Université ; per
sonne, j'ose le dire , en ce moment encore, n'est a n i m é d'un dési r 
plus s incère de paix el de concorde. Mais celte paix, nous la 
voulons dans des conditions d 'égards réc ip roques , car nous aussi 
nous avons notre d igni té à garder et des in térê ts de l'ordre le 
plus élevé à d é f e n d r e . 

Vous comprendrez sans doute après ces courtes explications, 
Messieurs, qu ' i l m'est impossible de rien changer à la d é t e r m i 
nation que je vous ai fait conna î t re dans ma première lettre. 

Agréez, Messieurs, l'expression de mes sentiments irès-
d is i ingués . 

Le recteur de l'Université, 
(Signé) A. J. NAMÊCHE. 

L'autori té académique maintenait donc toutes ses p r é 
tentions. I l ne restait à la ville d'autre voie ouverte que 
celle des tribunaux. Elle adressa au recteur et aux profes
seurs occupant les bâ t iments litigieux l'assignation 
suivante : 

L'an mi l huit cent septante-neuf, le vingl-qualre ju i l l e t , 

A la requête de la vil le de Louvain, poursuites et diligences 
de son collège des bourgmestre et éehev ins , é l i sant domicile en 
l'hdlel de vi l le , Grand'l'lace à Louvain, pour laquelle vi l le se 
constitue el occupera Maître Boels, avoué- l icenc ié , y demeu
rant, rue Juslc-Lipse, n° 2, 

Je souss igné , Pierre Persoons, huissier audiencier près le 
tribunal c ivi l île p remiè re instance séanl à Louvain, y domic i l i é 
rue Neuve, n° 5, pa ten té , 

En vertu de l'ordonnance sur requê te exécutoi re sur minute 
et avant son enregistrement, rendue ce jour par Monsieur le 
prés ident du tribunal civil de Louvain, dont copie est signifiée 
en tète des p résen tes , ai d o n n é assignation à : 1° Monsieur 
Alexandre-Joseph Nainèi lie, recteur de l 'Univers i té ; 2° Monsieur 
Lamy, Thomas-Joseph, prés ident du collège Marie-Thérèse ; 
3° Monsieur Joseph Jacops, prés ident du collège du Pape, d o m i 
ciliés à Louvain, a compara î t re devant Monsieur le Prés iden t du 
tribunal civil de Louvain, s iégeant en matière de référé, en son 
cabinet, au l'alais de Justice, rue Neuve, à Louvain, le samedi 
2li ju i l le t courant, à dix heures du matin, pour se voir condamner 
au provisoire, sans pré judice au principal , à mettre, comme par 
le passé, pendant les vacances, notamment à partir du premier 
août , le local dit grand auditoire du collège du Pape à la libre 
disposition de nia r equé ran t e , pour les cé rémonies publiques 
ind iquées en la requête d'urgence avec libre accès par les col lèges 
du l'ape el Marie-Thérèse ; el pour le casoù les c i l é s appo r t e r a i en t 
à celle jouissance un trouble quelconque ou se refuseraient à 
ob t empére r à l'ordonnance qui sera rendue exécutoi re sur la 
minute, entendre autoriser par la même ordonnance ma >equé-
rante à faire ouvrir les locaux indiqués el y faire maintenir le 
libre accès el à requér i r à cette fin l ' intervention de la force 
publique, le tout sans préjudice des dommages - in té rê t s encou
rus ; s'cnlcndre condamner aux dépens . 

La cause fut plaidée à l'audience de référé du 26 ju i l l e t . 
La vil le, par l'organe de son conseil, Maître Uoels pè re , 

soutint qu'elle n'avait cédé à l 'Université sur les locaux 
en question qu'un droit d'usage restreint aux besoins de 
renseignement académique et que, pour le surplus, elle 
avait conservé intact son droit de propriété avec tous ses 
accessoires. 

Les défendeurs opposèrent une exception fondée sur le 
défaut d'urgence et au fond revendiquèrent à leur tour le 
droit de jouissance absolue, sans limite ni contrôle , sur 
les bât iments concédés . 

Le 28 jui l le t intervint l'ordonnance c i -après qui donne 
gain de cause à la vi l le . L'Universi té n'a pas interjeté 
appel de celte décision qui est ainsi passée en force de 
chose jugée : 

O R D O N N A N C E . — « Nous Jacques-Jean De Bruyn, Vice-Président 
du Tribunal de p remiè re insiance de Louvain, tenant audience 
de référé en remplacement de M. le Prés iden t de ce s iège , 
d û m e n t empêché ; 

« Entendu, en leurs dires et moyens respectifs, la deman
deresse, par l'organe de son avoué el conseil, M e lioels, el les 
défendeurs représen tés par M e Michiels, assis té de leur conseil, 
M e Smolders; 

« Sur l'exception proposée par les défendeurs : 
« Attendu que le référé a pour objet la décision provisoire et 

prompte de toutes affaires urgentes; 
« Attendu que dans l 'espèce l'urgence ne saurait ê t re sé r ieu

sement contes tée ; 
« Au fond : 
« Attendu que la vil le demanderesse se borne à demander 

contre les défendeurs dé ten teurs du grand auditoire du Collège 
du Pape, que ce local soit mis à sa disposition à partir du 
1 e r août , pendant les vacances prochaines ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que la demanderesse est 
propr ié ia i re dud i i local ; 

« Attendu que le propr ié ta i re a un droit de disposition absolue 
sur la chose soumise à son domaine, à moins que des tiers ne 
justifient d'un droit qui s'oppose à l'exercice ordinaire de cet 
attribut de la p r o p r i é t é ; 

« Attendu qu'en admettant que les défendeurs puissent ê t re 
cons idérés comme étant les r ep résen tan t s légaux de ceux à qui 



la demanderesse aurait cédé l'usage des locaux universitaires, i l 
résul te suffisamment des explications fournies aux déba t s que 
cette cession n'a été faite que pour l'enseignement a c a d é m i q u e ; 
que dès lors la demanderesse a conservé ses droits à la jouis
sance desdils locaux en dehors de l'usage concédé ; 

« Attendu qu'en fait la ville demanderesse a toujours eu la 
l ibre disposition du grand auditoire du collège du Pape, pendant 
la pér iode des vacances scolaires et qu'elle en a usé sans entra
ves pour diverses so lenn i tés , telles que distribution de prix aux 
élèves des académies des Beaux-Arts, prix de p ropre té aux ind i 
gents, etc., etc. ; 

« Que si, comme les défendeurs l 'a l lèguent , la demanderesse 
s'est adressée annuellement par lettre à l 'autorité universitaire 
pour la prier de mettre à sa disposition le local dont i l s'agit, 
celte simple formule de politesse n' implique nullement la recon
naissance d'un droit de jouissance pleine et absolue dans le chef 
des défendeurs et ne saurait, en aucun cas, valoir comme preuve 
légale en faveur de ces derniers ; 

« Attendu qu ' i l y a urgence pour la demanderesse à ê t re mise 
en possession du local en question pour l'objet i n d i q u é ; 

« Attendu que le défendeur iNamècho, recteur de l 'univers i té , 
s'est déjà reconnu prêt à remettre à la demanderesse la l ibre 
disposition de l 'auditoire, mais à la double condition proposée 
par lu i : 

«1° Que l 'administration communale indemnisera l 'univers i té 
du dommage occas ionné à l'auditoire par suite des distributions 
de prix ; 

« 2 ° Que cette administration veillera à ce que, à l'occasion de 
ces cé r émon ie s , aucune attaque ne se produise contre l'ensei
gnement catholique et libre ; 

« Attendu que ledit recteur ne justifie d'aucun l i t re en vertu 
duquel i l serait admis à dictera la demanderesse ces conditions 
d é p o u r v u e s de carac tère léga l ; 

« Par ces motifs, vu l'art. 1 1 de la loi du 2 3 mars 187(5, sta
tuant au provisoire et sans préjudice au principal , ordonnons 
aux défendeurs à mettre, comme par le passé , a partir du 
1 E R août , pendant les vacances prochaines, le local dit le grand 
auditoire du collège du Pape, à la disposition de la vil le deman
deresse pour les susdites cérémonies publiques, avec libre accès 
par les col lèges du Pape et de .Marie-Thérèse ; et pour le cas où 
les défendeurs apporteraient a cette jouissance un trouble quel
conque ou se refuseraient à ob t empére r a la présente ordonnance, 
autorisons la demanderesse à faire ouvrir les locaux ind iqués , à 
y faire maintenir le libre accès et à r equér i r à celle fin l ' inter
vention de la force publique ; ordonnons l 'exécution provisoire 
de la p résen te ordonnance, nonobstant appel et sans caution ; 
disons qu'elle sera exécutoire sur minute et avant son enregistre
men t ; condamnons les défendeurs aux d é p e n s . . . » (Du 2 8 j u i l 
let 1 8 7 9 . — Plaid. M M " B O E L S père et S M O L D E R S . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE CHARLEROI. 
Troisième chambre. — Présidence «le ¡11. Lcmalgre. 

25 octobre 1879. 

G R E F F I E R . — É M O L U M E N T S . — T A R I F S A N C I E N S . — R E T R A I T 

D E P I È C E S . 

Les droits et émoluments des greffiers des tribunaux civils sont 
uniquement réglés, à l'exclusion des règlements et ordonnances 
antérieurs, par les lois des 2 1 ventôse et 2 2 prairial an VU, et 
les dispositions réglementaires postérieures en date. 

Les greffiers ne peuvent, en conséquence, percevoir un droit pour 
retrait des dossiers après jugement rendu. 

( G R É G O I R E C . W A L M A C Q E T S E V R A I N . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que quoique r égu l i è r emen t a s s ignés , 
les dé fendeurs n'ont pas comparu ; 

« Au fond : 

« Attendu qu ' i l est de principe, en droi t , qu'une lo i pos té
rieure déroge aux lois an té r ieures qui l u i sont contraires ou qui 
é ta ienl faites pour un état de choses qui a complè temen t disparu; 

« Attendu que, en vertu de celle maxime et depuis la pro
mulgation des codes civil de 1 8 0 4 et de procédure civile de 1 8 0 6 , 
qui ont créé une législation et une p rocédure nouvelles, les 
droits et é m o l u m e n t s des greffiers des tribunaux civils sont u n i 
quement rég lés , à l'exclusion des r èg lements et ordonnances 
a n t é r i e u r s , par les lois des 2 1 ventôse et 2 2 prairial an V I I , 
(celle d e r n i è r e abrogeant toute disposition coniraire), par l 'arrêté 

des consuls du 8 messidor an V I I I , par les décre t s du 1 6 fé-
, vrier 1 8 0 7 et par le décre t impérial du 1 2 j u i l l e t 1 8 0 8 ; 
j « Attendu que l 'arrêté du 8 messidor an V I I I el les a r r ê t é s 

royaux du 1 9 décembre 1 8 2 4 , du 1 9 mars 1 8 3 3 et du 3 1 d é c e m 
bre 1 8 3 5 établ issent à suffisance de droit que lesdiles lois de 
ventôse el de prairial an VII ont conservé force et vigueur ; 

« Attendu que l'art. 2 3 de la loi du 2 1 ventôse an VII défend 
expres sémen t aux greffiers el à leurs commis d'exiger ou de 
recevoir d'aulres droits de greffe que ceux qu ' i l d é t e r m i n e , à 
peine de 1 0 0 francs d'amende cl de destitution ; et que sous les 
m ê m e s peines, l'art. 5 de la loi du 2 2 prairial an VI I défend 
aussi aux greffiers d'exiger ou de recevoir d'aulres et plus forts 
droils que ceux qu'elle é t a b l i t ; 

« Attendu qu'aucun article des tarifs ou dispositions légales 
préci tés n'autorise la perception, par le greffier, d'un dro i t de 
6 0 centimes sous la dénomina t ion de retirement de p ièces , ou 

'sous tout autre appellation analogue; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . H A L L E T , substitut 
du procureur du r o i , en ses conclusions conformes, statuant par 
défaut vis-à-vis des dé fendeurs , reçoit Anselme Grégoi re tiers 
opposant au jugement de ce siège dont i l s'agit,du 2 2 mars 1 8 7 9 , 
et, faisant d ro i t , déclare cette lierec opposition non fondée , en 
déboule le demandeur et le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 25 oc
tobre 1 8 7 9 . ) 

I l y a pourvoi contre ce jugement. 
O D S E R V A T I O X S . — Contra, la dissertation de | M . M U L L E R , 

grottier de la cour de Liège, suprà, pages 753 et suiv. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
••dixième chambre. — présidence de M. Vaudou peerebeom. 

3 novembre 1879. 

G A R D E C I V I Q U E . — A M E N D E . — P E I N E . 

Le jugement qui condamne à un chiffre d'amende supérieur au 
taux de la loi pénale doit être cassé pour ce qui concerne 
l'excédant. 

( D U G A U Q U I E R . ) 

A R R Ê T . — « Vu le jugement rendu par le conseil de discipl ine 
de Tournai , le 2 8 ju i l l e t 1 8 7 9 , en cause du demandeur; 

« Cons idérant (pie le demandeur a comparu devant le conseil 
de discipline sous la double prévent ion d'avoir m a n q u é sans 
motif à deux scrutins d 'élect ions et de s 'être rendu coupable 
d'insubordination dans une lettre adressée le 3 août 1 8 7 9 à son 
commandant; 

« Cons idérant que le jugement a t laqué punit celte d e r n i è r e 
infraction de cinquante francs d'amende, alors que l ' a r t . 93 de la 
loi sur la garde civique, dont il devait être fait application, ne 
commine qu'une amende de 2 à 1 5 francs; que ledit conseil a 
donc contrevenu à cet ar t icle; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B A Y E T en son 
rapport et sur les conclusions de M . M F . I . O T , avocat gén é r a l , casse 
le jugement du conseil de discipline de Tournai rendu le 2 8 j u i l 
let 1 8 7 9 en cause du demandeur, en lanl qu ' i l prononce ladite 
peine de cinquante francs d'amende el celle de Irois jours d'em
prisonnement en cas de non-paiement de cette peine p é c u n i a i r e ; 
renvoie la cause devant le même conseil de discipline c o m p o s é 
d'autres juges.. . » (Du 3 novembre 1 8 7 9 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . Conf., suprà, p. 1470. 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
«Cinquième chambre. — Présidence de M. c casier. 

18 novembre 1879. 

R O U R G M E S T R E . — O F F I C I E R D E P O L I C E J U D I C I A I R E . — I N F R A C 

T I O N . — C O M P É T E N C E . 

La juridiction correctionnelle ordinaire est incompétente pour 
juger les bourgmestres pour infractions par eux commises sur le 
territoire de leur commune. 



(VV. . . C . L E P R O C U R E U R G É N É R A L E T V . . . ) 

ARRÊT. — « Altendu qu ' i l a été établi devant la cour (pic le 
prévenu étai t , lors de l ' infraction lu i imputée , bourgmestre de la 
commune de X . . . ; 

« Qu'en celte qua l i t é i l étai t officier de police judiciaire : 
« Attendu que le déli t lui reproché aurait, d 'après le l ibellé 

de la citation, é té commis sur le territoire de ladite commune ; 

« Attendu que, dans ces conditions, le prévenu devait, aux 
termes des art. 479 et 483 du code d'instruction criminel le , ê t r e 
cité devant la p r e m i è r e chambre de la cour d'appel de Bruxelles, 
seule c o m p é t e n t e pour conna î t r e du délit ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel; 
émendan t , d i t que le tribunal correctionnel de Bruxelles étai t 
incompétent pour statuer sur la prévent ion; condamne la partie 
civile aux d é p e n s des deux instances... » (llu 1 8 novembre 1 8 7 9 . ) 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE M ON S . 
Présidence de M. Wanceaux. 

12 novembre 1879. 

L E T T R E D E C H A N G E . P O R T E U R . P É R I O D E S U S P E C T E . 

D A T E D E L A P R O V I S I O N . — A N T É R I E U R E A L ' E S C O M P T E . 

Le porteur d'une lettre de chantjc a un droit exclusif ii lu provi
sion faite par un futur failli même pendant ta période suspecte, 
si cette provision n'a ]ias été" faite après l'escompte, de lu truite. 

La provision n'est considérée comme paiement d'une dette non 
échue que lorsqu'elle a été faite postérieurement à l'escompte. 

( L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E D E M E U R E C. V O G I 1 E L S - D E V E R C H I N E Ï C ' ' . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le curateur reconnaît que les 
défendeurs n'ont pas louché les traites de IV. 8 3 - 2 8 , an 1 0 j an 
vier 4 8 7 8 , et de 9 6 francs, au 2 8 février, et que la traite de Ir. 
95-25, sur Debouck et veuve Itescamps, ne leur a pas clé remise 
et doit être éca r t ée de la demande; 

« En ce qui concerne les autres traites : 
« Attendu que l'action du curateur a pour objet de faire rap

porter à la masse faillie les sommes reçues par les il.•tendeurs, 
porteurs de ces effets t racés par le fa i l l i , et provis ionnés dans 
les dix jours qui oui précédé l 'époque fixée par le tribunal pour 
la cessation de ses paiements, ou depuis celte époque , niais 
an t é r i eu remen t ou en m ê m e temps que la créat ion des effets et 
leur escompte ; 

« Attendu que l 'article 6 de la loi du 2 0 mai -1872, sur la 
lettre de change, attribue au porteur vis-à-vis des c réanc ie r s du 
tireur en fa i l l i te , un droit exclusif a la provision qui existe' entre 
les mains du t i ré , lors de l 'exigibilité de la Icltre de change, sans 
préjudice à l'application de l'art. 4 4 3 du code de commerce; 

« Attendu que cet article n ' en i è \ e pas au failli le droit de 
vendre ses marchandises pendant l 'époque suspecte, et de céder 
la créance sur l'acheteur qui résulte de la vente qui lui c-t l'aile; 

« Attendu qu'en c réan t des lettres de change sur ses ache
teurs, le f a i l l i , en les escomptant aux défendeurs qui leur en oui 
fourni la valeur en espèces , fait une opérat ion qui! l'art. 443 pré
cité n'annule pas, puisqu'il a transmis un droit aux c réances 
qu' i l pouvait céde r ; 

« Altendu que la disposition de l'article 6 est fondé sur ce 
que, d 'après la loi p réc i tée , la lettre de change, dans l ' intérêt du 
commerce, est cons idé rée comme une espèce de papier de c réd i t , 
un moyen de réa l i ser Immédia tement des c réances payables à 
terme (V. le rapport de M. D U P O N T sur la loi du 2 0 mai 1 8 7 2 ) ; 

« Attendu, dès lors, que d 'après celle lo i , la transmission de 
la lettre de change opère la transmission de la provision qui se 
trouve entre les mains du t i r é ; que les défendeurs sont donc 
devenus p ropr ié t a i r e s par l'escompte des provisions alors exis
tantes et dont les acheteurs du faii l i se trouvaient déb i teurs lors 
de l 'exigibili té des lettres de change; 

« Attendu que si SI. D U P O N T ajoute dans le rapport préci té : 
« I l faut que la provision ait été fournie à une époque où le 
« tireur avait encore la l ibre disposition de sou patrimoine, » 
ce principe ne s'applique qu'à la provision coiisl i lnée postér ieu
rement à l'escompte des lettres de change, puisqu'il ne peut y • 
avoir de provision que quand elles existent dans leur forme j 
légale ; i 

« Attendu que le législateur qui valide les hypo thèques con
st i tuées pendant l 'époque suspecte, pour dettes cont rac tées s imul
t anémen t avec les sommes avancées au fa i l l i , n'a pu vouloir 
annuler des provisions effectuées pour des avances semblables, 
lois de la i r, aliou dis lettres de change et leur endossement au 
banquier ; 

« Que dans ces circonstances, aucune fraude ni collusion n'a 
pu exister cuire le fail l i c l les défendeurs au d é t r i m e n t des 
autres c réanc ie r s de la masse fa i l l ie ; 

« Attendu que si la loi n'annule pas les provisions faites 
s i m u l t a n é m e n t à l'escompte, i l n'en est plus de même si l'escomp
teur n'a vu qu'une lettre de change et que la provision n'a été 
l'aile que pos t é r i eu remen t , pareeque dans ce cas cette lettre de 
change n'est plus qu'une promesse de payer et que la provision 
équivalu à un paiement d'une dette non échue (Cassation de-
France, 2 4 janvier 1 8 7 9 J ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas coules lé par les défendeurs que la 
somme de 100 francs formant partie de la provision d'une traite 
de f i n i ; ort de IV. 1 0 9 - 7 0 , créée par le fa i l l i , le 7 mars 1 8 7 7 , à 
l 'échéance du 3 j u i n suivant, sur Charles Grand, à Paris, a été 
envoyée en espèces le 1 4 ju in 1 8 7 7 ; qu'elle doit être annu lée 
connue paiement d'une délie non é c h u e ; 

« Par ces moll is , le ï i i b u n a l , donnant acte de la reconnais
sance faite par le curateur, le déclare non fondé dans son action 
en rapport des paiements reçus par les dé tendeurs des traites 
provis ionnées au moment de leur escompte ou a n t é r i e u r e m e n l ; 
en conséquence , l'en déboule en ce qui concerne ces traites; 
annule le paienieiil de 1 0 0 l'i aies l'ail aux défendeurs sur la lettre 
de change de Ir. 1 0 9 - 7 0 t irée par le failli sur Charles Grand, à 
Paris; leur ordonne d'en l'aire le rapport à la masse avec les 
intérêts à partir du paiement qui leur a été o p é r é ; condamne le 
c u r a i . a i r aux d'peiis de l'instance; ordonne l 'exécution provi
soire iionobslant a i p . l cl sans camion. . . » (Du 1 2 novembre 
1 8 7 9 . — Plaid. )I.Mr> C H . L E L T I Q U I N C. C H . C A R U E I I . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . A n a l . , suprà, p . 1390. 

A c t e s officiels. 

J U S T I C E C O N S U L A I R E . — I N S T I T U T I O N S . Pur a r r ê t é s royaux d u 

3 octobre 1 S 7 9 , soni inst i tués : 
Président du tribunal de commerce de Garni, 11. Van Halleren, 

ancien négociant en celle vi l le . 
.luges au même tribunal : 
MM. Uruggenian - Dc.-chryver, négociant à Garni ; Tliomas-

Verslraele, id . id . 
Juges s u p p l é a n t s au même tribunal : 
MM. IJuvsse, fabricant a Garni ; fhienpont , id . i d . 
Pré.-idenl du tribunal de commerce de Saiiil-N'icolas, M. Slaes-

Wi l lock , fabricant en celle vi l le . 
Juge au même tr ibunal , M. Janssens, fabricant à Saint-Nicolas. 
juge suppléant au même tr ibunal , M. Goossens, ancien fabri

cant à Saint-Nicolas. 

Président du ir ibunal de commerce de Liège, M. Lamarche-
de Hossius, négociant en celte vi l le . 

.luges au même Iribunal : 
MM. liellcl 'roid, négociant à Liège ; Nandrin, id. i d . ; Mouton, 

id . id . 
Juges supp léan t s au même t r i b u n a l : 
MM. I.hoesl, fabricant à Liège ; Minel le , indu- l r ie l i d . ; 

Dumoulin, fabricant i d . 
Presidimi du tribunal de commerce de Verviers, M. Zurstrassen, 

industriel en cette v i l le . 
Juge au mémo tr ibunal , M. Poswick, industriel à Verviers. 
Juges supp léan t s au même l i ibunul : 
MM. Drèze-Rick, industriel à Oison; Lacroix, e n t r e p r e n e u r à 

Hodimonl . 
Dispense de l 'obiigalion de résider au chef-lieu esl accordée à 

MM. Drèze-Rick et Lacroix. 
P rés iden t d u tribunal de commerce de Namur, M. Wodon-

Gomrée , industriel en cette v i l le . 
Juges au m ê m e I r i b u n a l : 
M.\Î. Waul le l , négociant à Namur; Thémon-Malevé, i d . i d . 
Juges s u p p l é a n t s au même I r i b u n a l : 
MM. Tii l iei ix-Docq, n é g o c i a n t à Namur; Duslin, i d . i d . 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é royal 
du 3 octobre 1 X 7 9 , la démiss ion de M. De Poorlcr, de ses fonctions 
de greffier de la justice de paix d u canton de Nederbrakel, est 
accep tée . 

M. De Poorlcr est admis à fa i r e v a l o i r ses d r o i t s à la p e n s i o n . 

Univ. — \lti:inrr Typographique, rue aux ri .oux. 5 7 . t 
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Première chambre. — Près. île M.' lie l.on«|f, pr. président. 

6 novembre 1879. 

PUISSANCE PATERNELLE. ADMINISTRATION LÉf iALE. — CON

DITIONS CONTRAIRES A U X L O I S . — L I H É R A M T É S . — C A P I 

TALISATION DE REVENUS. 

Le droit d'administrer tes biens personnels des enfants durant le 
mariage est un attribut essentiel de l'autorité paternelle. 

H est d'ordre public; en conséquence, il n'y peut être dérogé par 
aucune stipulation. 

L'auteur d'une libéralité fuite à un enfant \c peut y att'iclier la 

condition que les revenus en seront capitalisés jusqu'à l'épique 
de la majorité du donataire. 

( A D E L O T C . L A D A 1 1 K E . ) 

Adolota légué à sa nièce, Henriette Labarro, l'usufruit du 

quart de tous ses biens, .-ous condition que les intérêts et 

revenus soient capitalisés chaque aimée, jusqu'à la majo

rité ou le mariage de la légataire, et que le sieur Dirickx 

soit chargé de l'administration desdits intérêts et revenus. 

Dirickx n'ayant pas accepté cette mission, les autres insti

tués firent assigner le père et le Inienr ad hoc. de la léga

taire, aux fins de voir déchirer légales les clauses testa

mentaires ci-dessus et de nommer un administrateur en 

remplacement du sieur Dirickx. 

Les défendeurs conclurent à ce qu'il fût dit pour droit 

que le legs serait adminis t ré et recueilli par le père de la 

légatai re , conformément au code c iv i l , et que la clause rela

tive à la capitalisation des revenus fût déclarée contraire à 

la lo i . 

Jugement en ce sens du tribunal de première instance 

de Bruxelles, cont inué en appel, par les motifs du premier 

juge, le ¡28 novembre 1878. (Suprà, p. '12:24; V aussi les 

conclusions de M. S T A K S , substitut du procureur généra l , 

suprà, p. 1303.) 

Pourvoi par les demandeurs originaires, fondé sur la 

fausse application de l'article 900 du code civil et sur la 

violation des articles 895, 902, 967 et 1319 du même code. 

M. le premier avocat général M E S D A C H D E T E R K I E L E 

conclut au rejet en ces termes : 

« Les deux questions que le pourvoi soulève, cl qui présentent 
entre elles une grande affinité, nous paraissent d'une simplicité 
extrême, par le motif qu'elles trouvent leur solution dans l'ap
plication des principes élémentaires du droit. 

Invoquer ici les principes, c'est vous dire que, dans celte dis
cussion, nous ne ferons a la jurisprudence qu'une part bien res
treinte, moins à cause de son opposition avec des autorités de 
doctrine considérables, que de la divergence d'opinions qui 
s'est manifestée entre les deux cours de cassation de f iance et 
de Belgique, sur la'porlée et l'étendue de l'article 900 du code 
civil. Tandis que dans la première de ces juridictions se mani-

! leste une tendance m a r q u é e en faveur de la l iber té testamen
taire, notre cour, au conlraire, s'applique avec sollicitude à ren
fermer celle-ci dans des limites justes et raisonnables. 

Deux exemples mémorab les de ce dissentiment se son t p r é -
sen lés dans ces dern iè res années , l.e 3 j u i n -I8C3 (lUl.l .oz, 1863, 
1, 4-29), la cour de cassation de fiance décidai t que la nul l i té 
d'une' condition contraire à la loi ent ra îne la nul l i té de la dona
tion à laquelle elle est jointe, lotîtes les fois que la condition a 
été la cause impulsive et dé te rminan te de la volonté . 

Vous vous ê tes , messieurs, l i c i t e m e n t p rononcés en sens c o n 
lraire , en 1874, et vous avez dit que si la volonté du t e s t a t eu r 
fait le legs cl la condition, elle ne peut cependant prévaloir sur 
l 'aulori lé de la lo i . (26 lévrier 1874, l iEl .G. J U D . , 1874, p. 465.) 

[ 'aicil lcmcnt, en f iance, n'est pas cons idérée comme conlraire 
à la loi la clause d ' insais issabi l i lé apposée par un testateur à sa 
l ibéral i té , dans le but de rendre les immeubles par lui légués 
insaisissables par les créanciers du légataire an té r i eu r s à l'ouver
ture du legs, (f.ass. l iane. , 20 décembre -1864, D A L L O Z , 1865, 
I , 24.) 

Ici encore, messieurs, voire sentiment sur cette question est 
tout opposé , ainsi que vous l'avez pé rempto i r emen t affirmé dans 
votre ar rê t du 2 mai 1S78. ( l iE i .c i . J t 'D . , 1878, p. (¡41.) 

Revenons donc au plus toi aux principes de la l o i , dont i l ne 
faillit ait jamais s 'écarter ; elîot çoiis-nous de démê le r avec n e t t e t é 
et certitude ceux dont l'application au cas présen t ne saurait ê t re 
contes tée . 

La première des deux modal i tés imposées par le testateur a 
t rai ta l 'adminisl ial iou des biens l é g u é s qu ' i l refuse au père de 
reniant pour en investir un tiers é t ranger à la famille; et la 
question est de savoir si la loi qui l'ait du père , durant le mariage, 
l'administrateur des biens personnels de ses enfants mineurs, 
est d ' intérêi purement privé, de telle sorte qu ' i l puisse y ê t re 
dé iogc par des conventions par t icul ières . 

Personne ne méconnaî t que la puissance paternelle ne soit le 
vrai gouvernement des familles et ne constitue la plus sacrée 
des immish attires ; c'est pourquoi le légis la teur s 'es ta l tacl ié à la 
modeler d'aptes celle qui r é , i l notre société politique. Si la 
famille est une nécessi té sociale, les lois qui la constituent et 
l'organisent ont un caractère é m i n e m m e n t public. 

« L'aulorilé des pè tes et des mères sur leurs enfants, di t A l , -
« R I S S O N , orateur du T i ibnna l , n'ayant directement d'autre cause 
« ni d'autre but que l ' intérêt de ceux-ci, n'est p a s , à proprement 
« parler, un d io i t , mais seulement un moyen de remplir dans 
« toute son é tendue c l sans obstacle un devoir indispensable et 
« sacré . » (LocRÉ, 111, p. 311 , n" I I I . ) 

« . . . l.e principe toudameiilal du pouvoir des pères c l m è r e s 
« n'est autre, je ne saurais trop le. répéter , que l ' in té rê t des 
« enfants et celui de la société. » ( I B I D . , p. 343.) 

S'il en est ainsi, si c'est la un des carac tères propres à l 'aulo
rilé paternelle, de n'exister qu'au profil îles enfants et do la c i té , 
i l csl naturel et conséquen t qu'i l n'est au pouvoir ni d u père d ' y 
renoncer, ni de personne de l'en dépou i l l e r ; car, si les abdica
tions sont autor isées en tant qu ' e l l e s ne portent que sur des 
pouvoirs, jamais elles ne peuvent comprendre dits devoirs, moins 
encore des charges publiques, quia pertinent ad statuai rei pu
bliât. L i société en ri ssenlirail l'atteinte. 

l.e père de famille restera donc ce que la loi l 'a lait , le maî t re 
d u logis, le directeur sup rême d u foyer conjugal, le guide et le 
conseil de ses enfants, avec la prérogat ive il administrer leurs 
biens. 

« I l n'est pas au pouvoir des particuliers, dit R I C A R D , de d é -

« logera la loi et, s'ils peuvent se prévaloir de la l iberté que la 



« loi leur a la issée, de disposer de leurs biens entre-vifs, ils 
« doivent s'accommoder à ses constitutions ; l 'homme é tan t 
« obligé de se soumettre à la loi et la l o i , au contraire, devant 
« demeurer invariable et ne pas plier sous la volonté de l 'homme. 
« Tellement que, pour ne pas sortir de notre mat iè re , quand 
« quelqu'un veut donner entre-vifs, i l ne peut comprendre en sa 
« donation que ce qui est compatible avec la loi ou la coutume 
« du pays qui doit servir de règle et non pas rompre avec la loi 
« pour faire place à sa vo lon té . . . » (Des donations, I , p. 223.) 

L 'autor i té du père de famille est une et incommunicable, elle 
s'exerce sans partage. Lors de la discussion du code c i v i l , on 
s'était d e m a n d é s'il n 'é ta i t pas convenable d'y associer la mère , 
dont l'affection pour ses enfants n'est, certes, pas moindre ; mais 
cette proposition fut auss i tô t r epousséc , dans la crainte de rom
pre l 'uni té de direction dévolue au p è r e . « Le père seul, dit le 
« tr ibun V E S I N , exerce cette autor i té durant le mariage, c'est la 
« disposition de l'article 373, sur lequel i l n'a pas été fait d'ob-
« servalion. Le père est cons idéré , en effet, comme le chef de la 
« famille, par les principes que vous avez déjà admis en traitant 
« du mariage; i l est dans l 'ordre, et c'est une conséquence 
« qu' i l en ait les p ré roga t ives . Ce pouvoir, s'il était en m ê m e 
« temps par tagé entre plusieurs, s'affaiblirait par cela même et 
« tournerait en sens contraire de l'objet de son inst i tut ion. » 
( L O C R É , I I I , p. 336.) 

La volonté du testateur, dans l 'espèce, vient donc se heurter à 
celle de la loi dont elle renverse l'ouvrage, pour y substituer uni! 
situation jur id ique que celle-ci réprouve ; or, dès que l 'ordre 
public est en cause, le disposant est sans droit . 

Le sieur Adelota-t- i l été mieux inspi ré en prescrivant la capi
talisation des revenus ju squ ' à la majorité de sa n ièce? 

Nous ne saurions le penser; mais les cons idéra t ions qui nous 
font incliner vers cette solution tiennent à un ordre d' idées d'une 
nature toute différente. 

I l ne manque pas d ' in te rprè tes du droit , et des plus autor isés , 
qui attribuent au testateur le droit de disposer de ses biens de la 
man iè re la plus absolue, à la seule condition de ne rien entre
prendre sur les bonnes m œ u r s , ni sur l'ordre public ; tout le 
reste lu i est reconnu. C'est la théorie de la l iberté testamentaire 
dans le sens large du mol , ainsi qu'elle a été préconisée , notam
ment, par T U O P L O N G ( I ) , c l qu'elle est consacrée généra lement 
par la jurisprudence française. 

Nous avons déjà i nd iqué , en passant, les t empéramen t s con
s idérables que celte doctrine reçoit dans notre pays; mais nous 
estimons qu ' i l faut aller plus loin et que, remontant au cœur de 
la question, i l importe de vérifier la nature ainsi que la du rée 
des pouvoirs du testateur, pour se convaincre bientôt que ces 
enseignements ne tendent à rien moins qu'a e n l è v e r a l'art. 900 
la majeure partie de ses effets utiles et à en subordonner l 'appli
cation aux hasards d 'appréc ia t ions fort contradicioires. 

Gardons-nous, tout d'abord, de confondre les droits du testa
teur avec ceux du donateur, qui sont infiniment plus é tendus et 
dont l ' intérêt survit à sa l ibéral i té , avec les moyens d'assurer 
l'accomplissement de ses injonctions, notamment la révocation 
pour cause d'inaccomplissement des conditions ; puis, sans sor
tir des termes du procès , demandons-nous s'il est bien conforme 

(1) T R O P L O N G , Des donations, 1, n° 188. « La faculté d'imposer 
des charges ou conditions résul te du pouvoir même du testateur, 
de ce pouvoir qui l 'élève au rang de législateur domestique. » 

(2) L A U R E N T , Principes de droit civil, X I , p. 333. « Le pro
pr ié ta i re peut disposer de sa chose par acte de dern iè re volonté ; 
mais du moment où i l meurt, son droit cesse pour faire place à 
celui du l éga t a i r e ; la volonté humaine ne peut se pe rpé tue r au 
delà de la tombe. » Page 598. « Le pouvoir du défunt sur ses 
biens cesse à sa mort, i l n'est plus p ropr ié ta i r e , la p ropr ié té 
appartient aux léga ta i res . . . En principe, le pouvoir de l 'homme 
cesse à sa mort . » 

(3) GuiLL. D E IlUMBOLDT, ministre de l ' in tér ieur à Ber l in , en 
1809 (Essai sur les limites de l'action de l'Etat, traduit par 
C H R É T I E N , Paris, 1867, p. 169.) « L'homme ne peut en général 
déc larer sa volonté que sur ce qui constitue sa p ropr ié té , ses 
actes, sa profession. I l est certain que la part la plus importante 
du soin de l 'État pour la sû re té des citoyens, en tant que les con
trats ou les déc la ra t ions de volonté ont sur elle de l ' inf l lence, 
consiste à veiller sur l'observation de ce principe. Cependant i l 
existe plusieurs classes d'actes, pour lesquels on oublie en t iè re 
ment de l 'appliquer. I l en est ainsi dans toutes les dispositions 
à cause de mort , de quelque maniè re qu'elles se produisent, soit 
directement ou indirectement, soit seulement à l'occasion d'un 
contrat, soit dans un contrat, soit dans un testament, ou dans 

à la loi de sanctionner une disposition testamentaire qu i , sans 
conférer de droit à aucune personne dé t e rminée , n'a d'autre bu t 
et d'autre résultat que d ' encha îne r la l iber té du survivant, u n i 
quement par respect pour une volonté qui n'est plus. 

Sans doute le légataire pieux, mu par le sentiment de la 
reconnaissance, se fera un devoir de conscience d'entrer dans 
les vues de son auteur et d'accomplir ses instructions, dans ce 
qu'elles ont de juste et de raisonnable, obligation purement 
morale ; mais de quel droit pour ra i t - i l y ê t re contraint, à quel 
litre une exigence viendrait-elle à se produire ? 

Tout droit implique nécessa i rement l'existence d'une personne 
physique ayant capaci té de l'exercer (juris capax), c'est là son 
é l émen t subjectif, essentiel, indispensable; là où le sujet du 
droit a cessé d'exister, le droit dans son objet disparaî t avec l u i . 

Mais la personna l i t é du défunt se continue dans celle de son 
hér i t i e r , i m m é d i a t e m e n t , sans interruption, le mort saisit le v i f : 
bientôt nous vérifierons les effets de cette transmission ; quant à 
p résen t , i l suffit de constater qu'au regard du défunt , i l n'y a 
plus ni droi t , ni volonté (2). 

En même temps que la mort dévesli t le testateur de la tota
lité de ses droits, sans en rien excepter, la loi en opère le trans
port ins tan tané sur la tète de l 'héri t ier i n s t i t u é ; ce qui ne p ré 
sente aucune difficulté dans le cas d'une disposition pure et 
simple. (Hœres sustinel personam defuncti.) 

.Mais lorsque le leslateur a soumis sa l ibéral i té à certaines 
modal i t és , i l échet de discerner celles que la loi autorise d'avec 
celles qu'elle réprouve (art. 900). 

S'il est au pouvoir du disposant de dés igner son hér i t ie r , de 
marquer ceux qu ' i l appelle à sa succession, par contre i l ne l u i 
est pas accordé de contrarier la lo i , ou d'entraver les effets 
qu ' e l l e -même attache à cette vocation. 

« Le pouvoir du testateur, dit F U R G O I . E dans son Traité des 
« testaments. I I , p. 7, n" 12, doit toujours être soumis à la puis-
ci sauce de la l o i , à laquelle i l ne peut point se soustraire. Ce 
« n'est pas seulement quand i l s'agit du droit public que cette 
« règle doit être suivie, mais encore, quo'que les lois n'aient pas 
« le bien ou le droit public pour objet. » 

« . . . P. 8. Le principe qu'elle renferme, que lotit ce qui est 
« l'ait en fraude de la l o i , même en ce qui regarde l ' intérêt parti
el culier, demeure dans sa force et n'a pas été abrogé par le 
« droit nouveau. » 

Ainsi le leslateur est sans pouvoir à l'effet de priver l 'hér i t ier 
inst i tué du bénéfice de la saisine. 

En est-il autrement du droit de jouissance immédia te des 
revenus ; esl-il loisible au disposant d'imposer sa volonté concer
nant leur emploi? 

En principe, i l est permis de d é m e m b r e r du droit de pro
priété certaines manifestations et de les ér iger en droits s é p a r é s , 
tels que l 'usufruit , l'usage, une servitude ; mais ces d é m e m b r e 
ments ne peuvent jamais aller jusqu 'à priver le propr ié ta i re de 
la poss ibi l i té de disposer lu i -même de sa chose. Ce principe esl 
de l'essence de la propr ié té (3). ( M A Ï N Z , Eléments de droit romain, 
1843, 1, p. 4 4 1 , § 178.) 

11 esl pareillement laissé à la faculté du testateur de charger 
son hér i t ier d'une prestation au profil d'un tiers qu ' i l dés igne ; 

to n t autre acte de quelque nature qu ' i l soit. Un droit ne peut 
jamais se rattacher directement qu'à la personne ; dans son rap
port avec, les choses, on ne peut le concevoir qu'autant que ces 
choses se relient a la personne au moyen des actions. Lorsque la 
personne cesse d'exister, ce droit s 'éteint du même coup. A 
la vér i t é , l'homme doit pouvoir pendant sa vie faire ce qu ' i l 
entend des choses qui lu i appartiennent, les a l iéner en lout 
ou en partie, en a l iéner la substance, la jouissance ou la 
possession ; i l doit encore pouvoir l imiter à son g ré pour 
l'avenir, ses actions, la faculté de disposer de ses biens ; mais i l 
n'a nullement le droit de décider d'une man iè re obligatoire 
pour autrui , comment on devra ap rès sa mort disposer de 
son bien, ou comment le possesseur fulur devra agir, ou ne 
pas agir. » Page 180. « Quand l'homme ne se renferme pas 
dans le cercle de ses facultés et de sa p ropr ié té , quand i l 
entreprend au contraire des actes qui se rattachent direc
tement à autrui , le soin de la sûre lé impose à l'Etat les 
devoirs suivants : . . . 5° Lorsque quelqu'un veut disposer de son 
bleu pour le cas de mort , i l est, à la vér i té , opportun de l u i 
laisser la (acuité de nommer son héri t ier imméd ia t , sans lui per
mettre et eu lu i défendant , au contraire, de restreindre, par 
aucune condit ion, le pouvoir de ce dernier de disposer du bien 
à sou g r é . » Cet écri t remonte à 1792 ; l 'art. 900 du code c i v i l 
r épond au vœu qu ' i l é n o n c e , en proscrivant les conditions con
traires aux lois. 



toutes ces modal i t és diverses, jura in re, jura in personam, sont 
autant d'institutions par t icul ières , dont les bénéficiaires sont 
recevables à réc lamer l 'exécution, par le motif que, compris dans 
la vocation, ils tiennent leur insti tution de la l ibéral i té du decujus. 

Mais lorsque le testateur relire au légata i re , ne fût-ce que pour 
un temps l imi té , l 'administration cl la jouissance des biens dont i l 
l 'investit d'autre pari en toute propr ié té , lorsqu'il lui impose des 
règles préfixes el rigoureuses concernant l 'emploi des revenus, 
sans attribution au profit de nul aulre d'aucun avantage quel
conque, i l n 'opère pas un transfert de propr ié té , mais i l lune 
contre le destin qui l'emporte, i l s'efforce de se survivre à l u i -
m ê m e , i l continue à régenter les choses de ce monde, comme si 
la mort n'avait pas p longé sa volonté dans le néan t . Ses fonctions 
ont pris fin (4). 

Ici commence le droit du légata i re dans loute sa p lén i tude ; 
s'il l ienl de la bienfaisance de son auteur la dévolut ion de la 
p ropr i é t é , par contre c'est dans la loi qu ' i l puise lous les droits 
que ce domaine comporte, notamment celui d'user et de jou i r de 
la manière la plus absolue (art. 544). 

Si , d'une part, le disposant n'a pu retenir ces avantages devers 
lu i ; si d'autre part, le légataire s'en trouve dépoui l lé , i l en résu l te 
que la p ropr ié té demeure en suspens dans ses attributs essen
tiels el ca rac té r i s t iques , ce qui est contraire à la nature des 
choses, et dès lors impossible, quia rerum dominia in pendente 
stare nequeunt. 

« L'homme peut disposer, pourvu qu ' i l le fasse, ou par une 
« donation entre-vifs, ou par testament, et qu ' i l s'agisse d'une 
« transmission directe et immédiate. » (Tribun J A U B E R T . L O C R É , 

V , p. 344.) 

Défaire l 'œuvre de la lo i , c'est entreprendre sur elle cl lu i 
rés is ter . « En celte occasion, dit I Ï I C A I I D , la volonté du défunt 
« rencontre pour obstacle la loi en son entier, el la loi ne 
« remarquant dans celte disposition qu'un esprit d'arrogance 
« qui veut s 'élever au-dessus de la disposition de la l o i , pour 
« permettre ce qu'elle défend et interdire ce qu'elle ordonne, 
« une pareille disposition, qui n'a d'autre but que de dé t ru i r e la 
« l o i , est censée comme non écri te et on n'y a jamais égard . » 
(Des donations, part. 111, ch. X I I , n° 1547.) 

L'homme est donc, obligé de se soumettre à la l o i , et lorsqu'il 
s'en éca r t e , sa volonté cesse d 'êlre impéra l ivo , ses dispositions 
dépourvues de force obligatoire n'ont plus que la valeur de sim
ples recommandations. 

L ' a r r ê t a t t aqué a donc fait de l 'art. 900 une 1res juste applica
t ion, sans violer d'autre pari aucune des dispositions invoquées 
à l 'appui du pourvoi; c'est pourquoi nous concluons au rejet. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir opposée au pourvoi, 
basée sur ce que la requê te ne dé te rmine ra i t pas suffisamment 
en quoi les dispositions légales invoquées auraienl été violées 
par l 'arrêt d é n o n c é , el sur ce que lesdites dispositions n'auraient 
m ê m e aucun rapport avec l'objet du litige : 

« Attendu que, conformément à l 'article 8 de l 'arrêté du 
15 mars 1815, la requê te contient un exposé sommaire des 
moyens el l ' indication des lois p r é l e n d u e m e n l v io lées ; 

« Que le pourvoi est par conséquen t recevable ; 

« Au fond : 
« Sur le moyen unique de cassation, dédui t de la fausse appli

cation ne l 'art . 900 du code c iv i l el de la violation des art. 895, 
902, 967 et 1319 du m ê m e code, en ce que l 'arrêt d é n o n c é a 

(4) Semblables à ces morts cé lébrés par le Tasse : « ils n 'é ta ient 
« plus, mais ils marchaient encore. » 

Se survivre à so i -même , c'est encore là une des faiblesses de 
notre nature, dont les plus grands monarques ne sont pas tou
jours exempts. « Le roi (Louis XV) n'ayant que cinq ans, un 
prince, son oncle, a été n o m m é régenl du royaume. Le feu roi 
avait fait un testament qui bornait l 'autori té du régent . Ce prince 
habile a élé au parlement, et y exposant tous les droits de sa 
naissance, i l a l'ail casser la disposition du monarque qu i , vou
lant se survivre à lu i -même, semblait avoir p ré tendu r égne r 
après sa mort . » ( M O N T E S Q U I E U , Lettres persanes, 92°). Mors 
omnia solvil. (Mémoires du duc de S A I N T - S I M O N , cliap. V I , t. X l l l , 
p. 119. Paris, H A C H E T T E , 1857.) 

A Venise jadis, au temps de sa splendeur, le doge entrant en 
charge donnait le congé à son prédécesseur en termes qui i m p l i 
quaient une abdication absolue, sans réserve d'aucune p r é r o g a 
tive quelconque : « Vcstra Serenila ha finita suo tempo, Veslra 
« Serenila vado e casa. » Tel l 'héri t ier entre dans les biens 
légués . 

a n n u l é , comme contraires aux lois, les clauses par lesquelles le 
testateur a confié il un tiers, aulre que le père de la mineure, la 
mission de gérer les biens dépendan t du legs fait à celle-ci el a 
prescrit d'en capitaliser les revenus j u s q u ' à l ' époque de sa majo
rité ou de son mariage : 

« Attendu que, d 'après l ' an . 389 du rode c i v i l , le père est, 
durant le mariage, administrateur des bicus personnels de ses 
cntanls mineurs ; 

« Attendu que ce droit d'administration est un attribut essen
tiel de l 'autori té paternelle c l que, par suile, i l ne saurait y ê t re 
dé rogé par des dispositions par t i cu l iè res sans violation d'une lo i 
in téressant l'ordre pub l ie ; 

« Que l 'arrêt dénoncé a donc, avec raison, déclaré nulle la 
clause testamentaire par laquelle le défendeur étai t privé de 
l 'administration de l'usufruit légué à sa fille et par laquelle un 
tiers étai t cha rgé de ladite administration ; 

« Que c'est éga l emen t avec raison que l 'ar rê t dénoncé a con
s idéré comme portant atteinte au droit d'administration du père 
de la légataire , une aulre clause en vertu de laquelle les revenus 
de l 'usufruit légué à la mineure devaient ê t re capital isés chaque 
a n n é e pour lu i é i re remis à sa majori iô ou à l 'époque de son 
mariage ; 

« Qu'une disposition de ce genre est de nature à entraver 
l'exercice des droits el l'accomplissement des devoirs que la loi 
accorde ou impose au pè re , non-seulement en ce qui concerne 
l 'administration des biens de son enfant, mais aussi en ce qui 
concerne l 'administration de la personne de celui-ci ; que, en 
effet, elle a pour résul ta t d ' empêcher le père de consacrer à 
l'entretien et à l 'éducat ion du mineur les revenusannuels du legs, 
lesquels cependant font, à partir du décès du testateur, défini t i 
vement partie du patrimoine du légataire et qu i , dans certains 
cas, peuvent constituer le seul moyen de pourvoir à ses besoins; 

« Que de ces cons idéra t ions i l suit que, loin d'avoir violé les 
lextes ci tés à l'appui du pourvoi, l 'arrêt dénoncé a fait à la cause 
une juste application des art. 389, 600 el 900 du code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N B E R C H E M en 
son rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H DE 

T E R K I E I . E , premier avocat géné ra l , sans s 'a r rê ter à la fin de non-
recevoir, rejelle le pourvoi . . . » (Du 6 novembre 1879. — Plaid. 
M . M " L E J E U N E C. D E M O T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . sur la première question: jugement 
Bruxelles, 28 janvier 1846 ( B E L G . J U D . , I V , p. 751) et les 
conclusions de M . V . C O R U I S I E R D E M E A U L T S A R T ( I B I D . , 

p. 1031). Jugement de Gand. 6 ju i l le t 1847 ( B E L G . J U D . , 

V , p. 947) ; L A U R E N T , Principes de droit civil, I V , n° 296. 
D A L L O Z , 1872, 1, 241, à la suite d'un arrêt de la cour de 
cassation du 3 j u i n 1872, résumé la jurisprudence, fran
çaise. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chainbre. — présidence de lu. De Ram, conseiller. 

15 avr i l 1879. 

S E R V I T U D E . — D R O I T D E P A S S A G E . — P O S S E S S I O N T R E N T E N A I R E . 

P A S S A G E E X E R C É S U R U N F O N D S P R I V É P A R L A G É N É R A L I T É 

D E S H A B I T A N T S D ' U N E C O M M U N E . 

Le passage exercé par la généralité des habitants d'une commune 
sur un fonds privé ne dérive pas d'un droit d'usage sui generis, 
et ne peut constituer une servitude personnelle tombant*sous la 
prohibition de l'art. 686 du code civil. Il constitue un véritable 
droit de servitude réelle dans le sens des art. 637 et 686 du 
code civil; le fonds dominant se compose ici tant des grands 
chemins auxquels mène directement le passage en question, que 
des propriétés dont l'ensemble constitue la commune. 

Il importe peu que des personnes étrangères à la commune profi
tent de la servitude vicinale de passage, puisque celle-ci, une 
fois acquise, revêt un caractère d'utilité publique qui la fait dif
férer notablement des servitudes d'intérêt privé. 

En admettant que l'art. 650 du code civil,— qui renvoie, pour les 
servitudes dont il parle, aux lois el règlements particuliers, — 
soit applicable à la servitude vicinale de passage, il n'en fau
drait pas moins, en l'absence de toutes dispositions parliculiè-
res, appliquer à celle servitude la règle du droit commun, qui 
n'est pus ici l'art. 2262 du code civil, relatif à la prescription 
trenlcnuire, mais bien l'art. 691 , aux termes duquel les servi
tudes discontinues ne peuvent s'établir que par titre. 

En admettant que les communes puissent, par la possession tren-



tenaire, acquérir un droit de passage sur la propriété d'aulrui, 
c'est seulement à la condition que les faits île passage et de cir
culation se riiltai lient à d'autres faits de nature à leur donner 
une portée précise, et à établir que le passage, a été exercé à litre 
d'un droit, et non pas seulement d'une simple tolérance. 

Il y a lieu, en cette, matière, de tenir compte de la circonstance 
que le (hemin sur lequel le droit de passage ist prétendit, a été 
tracé par le propriétaire du fonds et entretenu par lui en état de 
viabilité. 

La commune qui prétend avoir acquis le droit de passage doit éta
blir que les faits de circulation allégués par elle ont été accom
plis pur les habitants à titre d'un droit légalement établi au 
profit de la communauté. 

( L A C O M M U N E D E C L A B E C Q C . L E S É P O U X S X O Y . ) 

Le Tribunal civi l de Nivelles avait rendu le jugement 
suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que la commune demanderesse p ré 
tend avoir acquis un droit de passage sur deux sentiers qui tra
versent le bois de f.lahcrq, propr ié té de la défenderesse , pour se 
diriger l'un vers le hameau de llogissart, l'antre vers la com
mune de l!ruine-le-( 'hàleau ; qu'i l est reconnu que ces sentiers 
ne figurent pas à l'atlas des chemins \ e inaux , mais sont men
tionnés au plan cadastral ; que la demanderesse appuie sa préten
tion sur ce que le public s'est servi depuis plus de trente ans et 
sans interruption des chemins litigieux ; qu'elle cote, dans cet 
ordre d ' idées , une série de faits dont elle offre la preuve; qu'i l 
s'agit d'examiner si les communes peuvent, par la po-session 
trenlenaire, acquér i r un droit île passage sur la proprié té d'au
l r u i , seul cas dans lequel les faits cotés seraient pertinents et 
admissibles : 

« Attendu que la demanderesse soutient q«ie le passage exercé 
par la général i té des habitants d'une commune sur un fonds 
privé, ne dérive pas d'un droit de servitude dues le sens j u r i 
dique du mot, mais d'un droit d'usage *>,•/ generis, auquel ne 
s'appliquent pas les règles en vigueur en matière de servitudes; 

« Attendu que le législateur a nettement d ' I c i m im'' aux a r t i 
cles 637 et CS6 du code civil les é l éments c.un-ti-ulil's île tonte 
servitude; que tous ces é léments se rencontrent dans le droit de 
passage public dont il s'agit de vérifier la nature; que le fends 
dominant se compose tant des grands chemins auxquels condui
sent directement ces voies de commitniral ioi i que des p ropr i é t é s 
dont l'ensemble constitue la commune; que res passades per
mettent aux habitants d'avoir plus c o m m o d é m e n t accès à leurs 
hér i tages et d'arriver à la voie publique par un chemin moins 
d é t o u r n é ; que ces avantages ne peuvent être envisagés connue 
ne profitant qu'à la personne et comme constituant à ce titre une 
servitude personnelle tombant sous la prohibition de l 'art. CSG 
du code c iv i l ; qu'ils sont non moins miles aux fonds eux-mêmes , 
que tous les habitants de ces fonds en profitent, cirronslance 
qui suffit pour d é m o n t r e r que l'on se trouve eu présence d'une 
véri table servitude, et non d'un service dû en cons idéra t ion de la 
personne ; 

« Que l'existence d'un fonds dominant étant ainsi é tabl ie , i l 
importe peu que les personnes é t rangères à la commune profi
lent de la servitude vicinale de passage; que celle-ci, une l'ois 
acquise, revêt un caractère d'utilité' publique qui la fait différer 
notablement des servitudes d ' intérêt p r i v é ; que tous ceux qui 
ont accès aux roules el aux chemins publies ont, par voie de 
conséquence , éga lement accès aux sentiers publies qui les des
servent : qu'en toute hypothèse el en faisant même abstraction 
du caractère particulier de ces sentiers, le propr ié ta i re du fonds 
servant n'aurait aucun intérêt appréc iable à mettre des entraves 
à la circulation du public é t r anger à la commune; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. G91 du code c i v i l , les servi
tudes discontinues, apparentes ou non apparentes ne peuvent 
s 'établir que par l i t r e ; que le législateur ajoute qu'une posses
sion, même i m m é m o r i a l e , ne suffit pas pour les constituer; que 
cet article contient le principe de droit commun applicable à 
toutes les servitudes discontinues el notamment au droi t de pas
sage, qui est la servitude discontinue par excellence ; 

« Altendu que la commune demanderesse objecte, i l est vra i , 
que les servitudes vicinales de passage sont régies par l 'art . 650 
du code civi l qui , d 'après elle, s'opposerait à l 'application de 
1 art. 691 , mais que son argumentation à cet égard ne peut ê t re 
accueillie; qu'en admettant l 'opinion que l 'art. 650 puisse ê t r e 
invoqué dans l 'espèce, ses termes, logiquement i n t e r p r é t é s , 
n'aboutissent pas aux conséquences qu'en dédui t la demande
resse ; 

« Attendu en effet que l 'article précité renvoie, pour loul ce 

qui concerne les servitudes dont i l parle, aux lois et r èg lemen t s 
particuliers ; 

« Qu'il en résul te naturellement qu'en l'absence de disposi
tions par t icul ières , ¡1 |'ani s'en rapporter aux principaux généraux 
du co le; qu ' i l n'existe aucune1 loi admettant, pour les servitudes 
vicinales de passage, la prescription acquisitive de treille ans; 
que la loi du 10 avril 1841 se borne à admettre la prescription 
de dix ou vingt ans, lorsqu'une ordonnance de la dépula l ion 
provinciale comprend le passage parmi les chemins vicinaux ; 
qu'en dehors de celte exception, il faut appliquer la règle du 
droit commun qu i , en mat ière de servitudes discontinues, n'esl 
pas l'art. 226-2 du code c iv i l , mais l'art. 691,donl les termes ont 
été rappelés ci-dessus; 

« Altendu qu' i l suit de ces cons idéra t ions que les faits dont la 
preuve est offerte sont irrelevants el que l'action de la demande
resse doit être déclarée non fondée; 

« Attendu (pie la demande reconventionnelle en S,000 francs 
de dommages - in t é rê t s n'est pas just if iée; 

« Par ces motifs, le Tribunal , entendu M . I S B E C Q U E , substitut 
du procureur du ro i , rn son avis, déboute la commune deman
deresse de ses fins el conclusions; la condamne aux d é p e n s ; 
déclare les défendeurs non fondés dans leur demande de dom-
magcs- in lé rô l s . . . » (Du 29 janvier 1878.) 

Appel par la commune de Clabecq. 

A R R Ê T . — « Attendu que les chemins en litige ne figurent pas 
sur l'atlas des chemins vicinaux; que la commune de Clabecq 
n'en conteste pas la propr ié té aux int imés et qu'elle articule 
seulement, aux tins d 'établir qu'elle a acquis par la prescription 
Ireulenaire le droit de passage qu'elle réc lame, une série de faits 
dont la pertinence est con t e s t ée ; 

« Altendu que ces faits, même dans l'ordre d ' idées où se place 
la partie appelante, doivent, pour conduire à la prescription, 
avoir tous les caractères d'une vraie possession, c 'est-à-dire ê t re 
cutuinus, non interrompus, paisibles, publics, non équ ivoques 
el à litre de propr ié ta i re du droit réc lamé ; 

« Attendu qu'i l échel avant tout d'examiner si les faits posés 
présenten t ces carac tères de relevanec, puisque ce n'esl que 
dans le cas où ils seraient trouvés pertinents que s'imposerait la 
nécessité de décider le point de droit débat tu entre parties el 
Irauché par les premiers juges; 

« Attendu que les faits ar t iculés pris dans leur ensemble se 
résument dans des laits de passage à pied,que la commune appe
lante prétend avoir été posés depuis plus de trente ans, sans 
contradiction des propr ié ta i res , par des habitants de Clabecq et 
des communes voisines el m ê m e par des é t r a n g e r s ; 

« Altendu (pie des faits de passage, quelque nombreux qu' i ls ' 
fuient, lorsqu'ils ne se raliachent pas à d'autres faits de nature 
à leur donner une portée précise , ont un caractère év idemmen t 
équ ivoque , puisqu'ils peuvent tout aussi bien être le résul tat de 
la tolérance des propr ié ta i res que constituer une protestation 
contre la l ibe l lé du terrain sur lequel ils sonl p o s é s ; 

« Attendu que l'assiette des chemins en litige a été t racée par 
les p rop r i é t a i r e s ; qu'ils sonl entretenus en étal de viabil i té par 
eux et qu'en dehors des faits de passage dont elle demande à 
fournir lu preuve, la commune de Clabecq ne se prévaut d'aucun 
acte pose, soil par elle, soit en son nom, qui pourrait concourir 
li donner aux tails de circulation invoqués les caractères d'une 
vraie possession ; 

« Altendu enfin que la por lée équivoque des faits posés est 
d'autant plus saillante dans l 'espèce que, d'une pari , la commune 
appelante n'offre même pas de prouver que les habitants de Cla
becq, en passant par les chemins en li t ige, avaient entendu user 
d'un droit de passage légalement éiabli au profit de la commune, 
el que, d'autre part, il est constant el reconnu que l ' u n de ces 
chemins a é lé fermé aux deux extrémités par des barr ières qui 
ne laissent sur les cotés qu'un passage pour les pié tons , circon
stance qui semble indiquer que les propr ié ta i res , tout en tolé
rant ce passage, entendaient en régler le mode d'exercice; 

« Attendu qu'i l suit de ce qui précède que les faits a r t icu lés 
ne sont pas pertinents ; 

« Par ces motifs, et sans adopter ceux des premiers juges, la 
Cour, ouï M. liOSCH, premier avocat généra l , et de son avis, reje
tant les laits a r t i cu lé s , met l'appel à n é a n t ; condamne l'appe
lante aux dépens d'appel... » (Du 15 avri l 1879. — Plaid. 
)1M M E D M O N D P I C A R D C I G H E U D E C. D E B U R L E T . ) 
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C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Deuxième chambre. — Présidence de i l . Janiar. 

1 e r mai 1879. 

• E F F E T S D E C O M M E N C E . — E N D O S S E M E N T E N B L A N C . C O N 

N A I S S E M E N T . M A N D A T A I R E . — A C T I O N ' . — T I E R S . 

Le porteur d'une traite ou d'un connaissement en vertu d'un 
endossement en blanc rempli par un autre que le tireur de 
l'effet, est un simple mandataire de celui de qui il lient cet effet. 

Le porteur intermédiaire qui a directement rempli l'endossement 
en blanc du nom de ce mandataire, au lieti de se l'endosser 
d'abord à lui-même, est sans droit à la propriété île l'effet 
contre les tiers et le mandataire n'en a pas plus que lui. 

La propriété' dans ces circonstances ne, cesse pas de résider pour les 
les tiers sur la tête du tireur, propriétaire du chargement. 

(DOVVS E T C I 0 C . J A N S S E N S . ) 

Dows et C l e , de New-York, reçoivent de Murphy, en 
règlement d'un chargement de froment par le navire Edith 
Troop, en destination d'Anvers, des traites sur la Banque 
d'Anvers, avec le connaissement du navire at taché, c'est-
à-d i re comme garantie des traites. 

L'endossement de ces valeurs était en blanc. 
Dows et C' e remplissent l'endos au nom de Falck et Va

lois, leurs correspondants à Anvers. 
La Banque d'Anvers ayant refusé d'accepter, Dows et C i e 

voulurent exercer leur recours sur le chargement et assi
gnent avec Falck et Valois, Jansscns, détenteur des po
lices d'assurances représentant le chargement, pour obtenir 
la remise de ces titres. 

Janssen» s'y étant refusé, assignation lui fut donnée à la 
requête s imul tanée de Dows et C i c et de Falck et Valois, 
devant le tr ibunal de commerce d'Anvers. 

Celui-ci a repoussé leur action. 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit de citation du 30 janvier 1879, 
en reg i s t r é , tendant ïi faire remettre aux demandeurs une polire: 
d'assurance à 7,781 bushels from -ni chargés sur le navire E Util 
Troop, contre paiement de la prime ; 

« Attendu qu ' i l résul te de lotis les é léments de la cause el 
qu ' i l n'est d'ailleurs pas dénié que Falck et Valois n'ont aucun 
droi t h la marchandise dont les connaissements et les traites ont 
é té endossés à leur ordre ; qu'ils ne sont donc pas porteurs pour 
leur propre compte, mais simples mandataires; que, dès lors, ils 
no peuvent agir en leur nom ou au moins qu'on peut leur 
opposer toutes les exceptions qu'on peut invoquer contre leurs 
mandants ; 

« Quant à David Dows et (>' : 
« Attendu que ni les connaissements ni les traites ne sont 

endossés à leur ordre; que s'ils ont eux-mêmes rempli inexacte
ment un endossement en blanc de Murphy et ont inséré le nom 
de Falck et Valois au lieu du leur, dans un but qu'i l est inut i le 
de rechercher, ils doivent subir la conséquence de ce fait ; qu'on 
ne peut argumenter contre les tiers d'arrangements secrets con
clus entre Murphy et les demandeurs, el que les tiers peuvent 
argumenter des énonc ia l ions qu'ils trouvent sur les documents, 
énoncia t ions doni les demandeurs, de leur côté , auraient, le cas 
é chéan t , t iré argument contre les tiers (art. 27 de la loi du 
20 mai 1872) ; 

« Attendu que les documents, ne portant d'autre endossement 
qu'un seul au profil de Falck c l Valois, qui n'est pas valable, ne 
peuvent être l ég i t imement invoqués que par Murphy, chargeur et 
tireur ; 

« Par ces motifs, le Tribunal débou le les demandeurs de leur 
a c t i o n . . . ' » (Du 11 mars IS79.) 

Sur appel de Dows et C'°, la cour de Bruxelles a con
firmé, en adoptant purement et simplement les motifs des 
premiers juges... (Du 1 " mai 1879. — Plaid. M M " L . L i > 
C L E R C Q c. D E M O T . ) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

Deuxième chambre. — i>ros. de M . Scliuerinaus. 

23 juillet 1879. 

É T A B L I S S E M E N T P U B L I C . — A D M I N I S T R A T E U R S P É C I A L . — C L A U S E 

R É P U T É E N O N É C R I T E . — F R U I T S . 

La clause par laquelle un donateur crée des administrateurs spé
ciaux doit être censée non écrite, lorsqu'il s'agit d'établissements 
publies dont l'administration est réglée par la loi. 

Un legs peut être fait conjointement à plusieurs administrations 
d'hospices, apptlées à faire profiler indivisément leurs pauvres 
tics lits créés dans un établissement déterminé : il appartient au 
pouvoir administratif de régler l'exécution de pareille donation. 

L'autorisa ion d'accepter une donation faite à un établissement 
public rélroagil au jour du décès quant aux fruits. 

( M A R C H A N D E T C O N S O R T S c. L ' H O S P I C E C I V I L D E C R E H E N 

E T A U T R E S . ) 

Le Tribunal civil de Huy avait rendu le jugement sui
vant : 

J U G E M E N T . — « Dans le droit : 

« Y a-t-i l lieu de déc la re r les demandeurs mal fondés dans 
leur action et d'accueillir la demande reconvenlionnelle des 
défenderesses ? 

« Allcndu que, par testament olographe en date du 8 décem
bre 1803, Marie-Thérèse Loriers, en son vivant p ropr ié ta i re à 
Crehen, a fait les dispositions de de rn i è re volonté suivantes : 

« J'institue par les p résen tes pour mes hér i t i e r s et légata i res 
« universels les hospices civils de toutes communes où je pos
ée séderai des biens le jour de mon décès . 

« Ce legs est l'ail sous les charges suivantes : 

« Article 1 " . I l sera établ i un hospice de vieillards dans ma 
ce ferme s i tuée dans la commune de Crehen. 

« Art. 2. Cet hospice devra porter mon nom et à la laçade 
« principale des bâ t imen t s l ' inscription suivante : Don fait par 
ce Marie-Thérèse Loriers. 

« Art. 3. Seront admis dans cet hospice les vieillards indi
ce genls ayant leur domicile de secours dans les communes 
« où je posséderai des biens le jour de mon décès . 11 y sera 
» fondé autant de lits que le permettront les ressources de 
« l'hospice, et chaque commune aura droit à un nombre de 
« lits proportionnel au chiffre de la population. 

« Ar t . 4 . Cet hospice sera admin i s t r é par une commission 
« composée de cinq membres appartenant à des communes 
« différentes et n o m m é s par la dépula l ion permanente parmi 
« deux candidats dés ignés par le conseil communal de chaque 
« commune, de façon toutefois à ce que chaque commune soit 
ce successivement r ep résen tée par la voie d'un tirage au sort. 

« Art . o. Les membres de la commission seront n o m m é s pour 
« cinq ans; au bout des cinq premières a n n é e s , i l sera p rocédé 
« ii la dés ignat ion d'un membre sortant par la voie d'un tirage 
« au sort el i l sera r e n o m m é comme dessus el ainsi de suite 
« d 'année en a n n é e . 

« Ar t . 0. Une partie des bâ t imen t s de l'hospice sera affectée à 
« l ' é tab l i ssement d'un oratoire ou chapelle, avec maison d'habi-
« talion pour le chapelain ou aumôn ie r . Le service divin y sera 
« cé lébré pour les besoins de la population de l'hospice. — 
« L'emplacement de l 'oratoire et les plans des constructions 
« seront a r rê tés par la commission administrative. 

« Ar t . 7. I l sera fait par la députa l l ion permanente un règle-
ce ment d'ordre in té r ieur el d 'administration, conforme à l'ex-
« pression de mes d e r n i è r e s volontés contenues dans mon testa-
cc ment ci-dessus. 

ce Fait el écr i t de ma main à Crehen le 8 d é c e m b r e 1863. 

« (Signe) M A R I E - T H É R È S E L O R I E R S . » 

ce Attendu qu'un a r rê té royal , en date du 17 janvier 1875, a 
au tor i sé les commissions administratives défenderesses à accepter 
les droits qui dér ivent pour les hospices du testament de la dé
funte et ce aux conditions expr imées par celle-ci, en tant qu'elles 
ne sont pas contraires aux lois, sous la réserve d'une somme de 
100,000 francs, sur laquelle i l doit ê t re s lu lué t i l lé r ieuremenl ; 

c» Attendu que, comme conditions contraires aux lois, l 'arrêté 
royal signale celles m e n t i o n n é e s aux articles 4, 5 el 7 du testa
ment, parce qu'elles substituent a l 'administration des hospices, 
telle qu'elle est réglée par la l o i , une administration spéciale 
non au tor i sée ; 

ce Allcndu que les demandeurs, hér i t iers légaux de M " e Loriers, 
demandent que les dispositions contenues dans le testament de 
celle-ci soient déc la rées nulles et sans valeur, et que celle 
demande soulève l'examen des points suivants : 

ce 1° A qui s'adresse la l ibéra l i té testamentaire de M " e Loriers? 
Est-ce aux hospices civi ls el aux vieillards ayant leur domicile 
de secours dans les communes où elle possédai t des biens le 
jour de son décès , ou est-ce à un é t ab l i s semen t charitable non 
au to r i sé el comme tel incapable de recevoir par testament? 

ee 2° Le mode d'administration prescrit par M"" Loriers comme 
condit ion de sa fondation es t - i l , d ' après sa vo lon té , essentielle-



ment substantiel, et l ' inexécut ion de la condition doit-elle en
traîner la caduci té de l ' inst i tut ion m ê m e ? 

« 3» Les hospices d é t e n d e u r s n'onl-ils été ins t i tués légataires 
universels que nominalement, ne sont-ils en réalité que des per
sonnes civiles in terposées pour faire arriver la l ibéral i té à une 
fondation qui n'a pas d'existence légale ? 

« 4° La testatrice a-t-elle légué ses biens à une collection ou 
agrégation d'hospices, en les chargeant virtuellement de former 
entre eux une espèce d'association pour c rée r et administrer à 
Crehen un hospice de vieillards et à ce point de vue les hospices 
défendeurs sont-ils dépou rvus de toute qua l i té pour accepter le 
legs dont i l s'agit? 

« 5° Est-il impossible d'accomplir le but final des de rn iè res 
volontés de la testatrice sans bouleverser tontes les dispositions 
qui régissent l ' inst i tut ion, l 'organisation, la dotation et la sur
veillance des hospices civils, et celte imposs ib i l i té est elle de 
nature à rendre nul le legs fait par J l l l e Loriots? 

« Attendu, sur le premier point, que l 'art. 900 du code civil 
ne peut pas toujours recevoir son application dans ton les dispo
sitions entre vifs ou par testament ; qu'une distinction est néces
saire ; que si la l ibérali té qui l'ait l'objet de ces dispositions 
s'adresse à une personne incapable, elle doit ê t re a n n u l é e ; sinon, 
on ferait un nouveau testament en effaçant la personne incapable 
et en transmettant la l ibéral i té à un é tab l i s sement capable de 
recevoir; que si , au contraire, la l ibérali té est faite à une per
sonne capable, elle doit être maintenue malgré le disposant, en 
donnant à sa volonté le seul effet qu'elle puisse avoir, c 'est-à-dire 
en maintenant la l ibéral i té et en mettant à néant la condition 
illégale ; 

« Attendu qu'en appliquant ces principes au testament l i t i 
gieux, i l échet de rechercher à qui s'adresse la l ibéral i té qui en 
fait l'objet et si le gratifié est capable de recevoir; 

« Attendu que les demandeurs p ré tenden t que ce n'est ni aux 
hospices, ni aux pauvres en général que M l l e Loriers a légué 
toute sa fortune, mais bien à une catégorie de pauvres nécessa i 
rement représen tée par une commission spéciale et d é t e r m i n é e , 
et que cette fondation, objet de sa l ibéral i té , est le véri table léga
taire ; qu ' i l s'ensuit qu'elle a fondé et doté' tin é tab l i ssement cha
ritable non autor isé et même proscrit par la loi du 3 ju in 1839 ; 
que son institution est donc sans valeur comme étant l'aile à une 
personne inexistante ; 

« Attendu que les défenderesses r éponden t que, par son tes
tament, la défunte a expressément institué! pour ses légataires 
universels les hospices civils des communes où elle possédera i t 
des biens le jour de son d é c è s ; que les termes dont elle s'est 
servie sont exclusifs d'une institution au profil d'une catégor ie 
de pauvres représentée par une commission spéciale et dé te r 
minée , ou au profil d'un é tab l i ssement charitable non reconnu ; 
d'où i l suit que si parmi les conditions d 'exécut ion, elle en a 
édicté qui soient contraires à la l o i , celles-ci sont censées non 
écr i tes , mais n'ont pas pour conséquence de faire annuler les 
dispositions e l l e s -mêmes ; 

« Allendu qu' i l s'agit d 'appréc ier le mér i te des moyens respec
tivement présen tés par les parties ; 

« Attendu qu' i l consle à loule évidence de la teneur du testa
ment de M " c Loriers qu'elle a insti tué pour ses légataires un i 
versels les hospices civils défendeurs et que la fondation avec 
administrateurs spéciaux qu'elle organise n'est pas le vér i table 
légata i re , qu'elle n'est au contraire que la charge du legs uni
versel qu'elle vient de l'aire en faveur des hospices civils ; que le 
svslème des demandeurs aboutit à biffer du testament la partie 
initiale qui contient l ' insti tution d 'hér i t ier et à ne laisser sub
sister que la parlie finale relative aux conditions et charges du 
legs; 

« Attendu néanmoins que les demandeurs insistent et sou
tiennent que ce mode de disposer a été employé par la testatrice 
pour faire fraude à la loi et fonder un é tab l i s sement charitable 
en dehors des hospices c i v i l s ; que l'acte testamentaire m ê m e 
révèle que la testatrice n'a pas entendu faire un legs aux hos
pices ou à un service public, mais à une catégor ie de pauvres 
représentée par une fondation spéciale et d é t e r m i n é e ; 

« Attendu, d'une part, qu ' i l suffit de lire le testament de 
M l l e Loriers pour être convaincu que la pensée qui a dicté ses 
dispositions dern iè res est une pensée de bienfaisance et de cha
r i té , qu'elle a voulu gratifier les vieillards pauvres, qui ont pour 
organes légaux les hospices civi ls , et qu'en instituant expressé
ment l esdùs hospices ses légataires universels, elle a suffisam
ment indiqué sa volonté de léguer pour la char i té publique et 
non pour la char i té privée ou libre ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aucune clause du testament l i t i 
gieux n'accuse que, dans l ' intention de la testatrice, la fondation 
représentée par la commission spéciale qu'elle avait o rgan i sée , 

i fût la cause p rédominan t e de sa l ibéral i té et formât la partie 
essentielle et in tégrante de ses dispositions; que l'on peut m ê m e 
induire de l'ensemble et de l'esprit de ses dispositions qu'elle 
n'attachait pas une importance capitale à ce que l'hospice qu'elle 
fondait fut a d m i n i s t r é par une commission spécia le , puisqu'elle 
n'a pas même subordonné: l'existence de son legs à la réalisat ion 
de sa fondation avec les carac tè res lui a s s ignés ; qu'en outre, 
l 'administration spéciale organisée parla testatrice d é m o n t r e par 
e l le-même que son intention n'a pas été de braver la loi ni de 
l'aire opposition aux é l ah . i s s emen t s publics et au cont rô le de 
l 'autorité civile, puisque la commission qu'elle a inst i tuée se 
rapproche beaucoup, dans son organisation, de celledes hospices 
civils , et que la testatrice fait intervenir les conseils communaux 
et la députa l ion permanente dans la présenta t ion et la nomina
tion des membres de celte commission, ainsi que dans la confec
tion du règ lement d'ordre iu té r ieur et d'administration de l'hos
pice qu'elle fonde; 

« Attendu que le seul mobile que les demandeurs assignent à 
la volonté de la testatrice d'exclure les hospices civils de l 'ad
ministration de r é t ab l i s semen t charitable qu'elle venait de fon
der, est un sentiment d'orgueil et de vani té , le dés i r de perpé tuer 
sa mémoi re et de rendre son nom impér issable ; que les 
demandeurs puisent ce mobile dans l 'article 2 des conditions du 
testament, ainsi conçu : 

« ( > l hospice devra porter mon nom et a la façade principale 
« des bâ t iments l ' inscription suivante : Don fuit par Marie-
« Thérèse Loriers; 

« Attendu qu ' i l n 'étai t pas nécessa i re à la testatrice d'annexer 
une administration spécia le à sa fondation pour donner son nom 
à l'hospice et faire inscrire au frontispice : Don fa il par Marie-
Thérèse Loriers; qu ' i l lui suffisait, pour atteindre ce but, de faire 
ce qu'elle a fait, c 'est-à-dire d'imposer cette inscription aux 
hospices civi ls , qu'elle instituait ses hér i t iers universels, comme 
condition ou charge de sa l ibé ra l i t é ; que le gouvernement, lo in 
de frapper d ' inani té celle condit ion, l'a app rouvée , puisque 
l 'arrêté royal, en dale du 17 janvier 1X75, ne signale comme 
contraires aux lois que les conditions reprises aux articles 4, 5 
et 7 du testament et non celle men t ionnée à l'article 2 ; que le 
légis lateur , loin de désapprouver le sentiment d'amour-propro 
qui sollicite le fondateur à perpé tuer son nom, dispose au con
traire, dans la loi du 11 floréal an X, article 43-, que h; nom des 
fondateurs sera inscrit à perpétui té dans les lieux auxquels leurs 
donations seront a p p l i q u é e s ; 

« Attendu que les demandeurs reconnaissent que les véri ta
bles gratifiés par le testament de M" u Loriers sont les pauvres, 
puisqu'on l i t dans leurs conclusions « que c'est par cette f'onda-
« lion que la testatrice se proposait de faire arriver aux pauvres 
« qu'elle a voulu gratifier les bienfaits desa l ibéral i té » ; que celle 
reconnaissance à el le seule suffirait pour faire maintenir la vali
di té du legs; qu'en t f fe i , les pauvres é lanl les vrais légata i res et 
étant capables de recevoir par testament, i l s'ensuit nécessa i re 
ment que le legs universel qui leur est fait est valable, que les 
hospices civils , qui sont leurs organes légaux, ont litre et qua
lité pour accepter ce legs, et que l 'adminislralion spécia le que 
la testatrice a é tabl ie doit d i spara î t re comme contraire à la loi ; 
sinon l'on méconna î t ra i t la por tée sociale du principe inscrit 
dans l'article 900 du code c i v i l , dont le but est d ' empêche r 
qu'un testateur ne lente de se mettre au-dessus de la lo i , ainsi 
que le disait le rapporteur de la loi de 4864; 

« Allendu, sur le deuxième point, qu ' i l n'est pas établi que le 
mode d'administration prescrit par la testatrice, pour sa fonda-
l ion,soi t la cause principale et d é t e r m i n a n t e de sa l ibéral i té ; que 
si l'on pénè t re dans la pensée intime de la testatrice, telle qu'elle 
se dévoile dans son testament, l'on reste pe r suadé que l 'admi
nistration spéciale et dé te rminée prévue par elle n'est qu'une 
condition ou charge accessoire, se rapportant bien plus à l 'exé
cution du legs qu'à son existence même ; 

« Attendu qu'en admettant même gratuitement que le mode 
d'administration indiqué par la testatrice fût essentiellement 
substantiel, i l s'ensuivrait uniquement que ce mode d'adminis
tration apposé par la lestalrice comme condition ou charge de sa 
l ibéral i té devait ê t re effacé du testament comme é tan t l éga lemen t 
impossible, mais i l n'en résul tera i t nullement que la disposition 
essentielle et principale qui renferme une l ibé rab le faite à un 
service public, dans un intérêt g é n é r a l , devrait tomber avec la 
charge ou condit ion, contrairement à l'article 900 du code 
civi l ; 

« Qu'en vain les demandeurs objectent que l'on ne peut 
scinder les de rn iè res volontés de la testatrice pour en rejeter une 
parlie comme non écri le et appliquer la l ibéral i té qu'elles eon» 
tiennent aux hospices dé fendeurs , sans déna tu re r et a l t é re r ses 
internions, sans refaire en t i è r emen t son t c l a m e n t ; 

« Que les de rn iè res volontés de la testatrice ayant été de venir 



au secours des vieillards indigents, l'on donne à son testament le 
seul effet légal qu'i l puisse avoir, en consacrant sa l ibéra l i té au 
prof i l de la bienfaisance et en mettant à néan t la condition i l lé
gale ; 

« Attendu qu ' i l esl de doctrine et de jurisprudence, actuelle
ment constantes en Belgique, que l'article 900 du code civi l 
établi t une règle généra le et absolue, applicable lors m ê m e que 
le teslateur a expressément s u b o r d o n n é sa l ibéral i té à la condi
tion ; 

« Attendu, sur le t ro is ième point, qu'i l résul te des cons idé ra -
lions émises sur le premier point, de la reconnaissance des 
d e m a n d e u r s c u x - m è m e s , que le legs s'adresse en réal i té aux pau
vres, lesquels sont légalement r ep ré sen t é s par les hospices 
civils ; qu ' i l ne s'agit pas, dans l 'espèce, d'une ca tégor ie spé 
ciale de pauvres, tels que les artistes musiciens vraiment néces
siteux, auxquels la loi ne reconnaî t aucune représen ta t ion 
distincte ; 

« Attendu qu' i l esl difficile d'admettre une interposition de 
personne là où l'on ne découvre pas un incapable que la testa
trice a voulu gratifier ; que l'on ne conçoit pas non plus le mot i f 
pour lequel la testatrice aurait choisi les hospices civils pour 
faire parvenir sa l ibérali té à un é t ab l i s semen t privé de cha r i t é , 
incapable de recevoir, puisque les hospices ne peuvent accepter 
qu'avec l'autorisation du gouvernement et que l'attention de 
celui-ci eû t été ainsi éveillée sur la violation de la loi que se pro
posait la testatrice; 

« Attendu que, pour établ i r que les hospices sont des per
sonnes interposées et que le vér i table légataire est la fondation 
Loriers, ayant nue existence propre c l i n d é p e n d a n t e , une admi
nistration distincte et séparée des hospices civi ls , les deman
deurs s'appuient sur ce qu ' i l constc du testament que la testa
trice n'a pas entendu faire entrer les biens dont elle a d i sposé 
dans le patrimoine des hospices, ni leur en conférer la gestion ; 
que loin de la elle l é s a complè t emen t é l iminés de celte gestion 
et ne les a appelés à recueillir son legs que pour le faire passer 
i m m é d i a t e m e n t sur la lète d'une fondation spécia le et dé te r 
minée ; 

« Attendu qu'aucune disposition du testament ne laisse m ê m e 
supposer que la testatrice ait voulu faire passer la p ropr ié té de 
ses biens sur la tête d'une fondation avec administrateurs spé
ciaux, puisque ces administrateurs ne sont dés ignés que pour 
exécuter le legs et non pour l'accepter et le recuei l l i r ; que celui 
qui est rée l lement appe lé par la testatrice à profiler du legs et a 
devenir propr ié ta i re , c'est le service public de la bienfaisance 
représen té par les hospices c iv i l s ; que si les "biens légués ne 
tombent pas dans le patrimoine desdils hospic s, c'est que la 
testatrice leur a d o n n é une affectation spécia le , qu'elle a g revé 
son legs d'une charge p e r p é t u e l l e ; 

« Attendu qu' i l est inexact de dire que la testatrice a c o m p l è 
tement é l iminé les commissions des hospices de la gestion de 
ses biens pour la confier a une commission spécia le , puisque, 
en supposant même que celte commission spécia le ai l pu ê t i e 
maintenue par le gouvernement et qu'elle ait même été conse rvée , 
c'est n é a n m o i n s aux commissions administratives des hospices 
civils qu ' i l appartiendrait d accepter et de recueillir la l i b é r a b l e , 
d 'ér iger l'hospice, de gérer les biens légués , sauf a en remettre 
les revenus à la commission spéciale chargée d'administrer 
l'hospice ; 

« Attendu, sur le qua t r i ème point, qu'aux termes de l 'art. 910 
du code c i v i l , i l est permis de disposer entre vifs ou par testa
ment au profit des hospices et des pauvres d'une commune ; 
qu'ils sont donc capables de recevoir a l i tre gratuit et d'accepter 
la l ibéra l i té qui leur esl l'aile avec l'autorisation du gouverne
ment ; 

« Attendu que la testatrice n'a pas, comme le p ré t enden t les 
demandeurs, légué ses biens a une collection ou agrégat ion 
d'hospices, en les chargeant virtuellement de former entre eux 
une espèce d'association dans le but de c réer en commun un 
refuge de vieillards à Crehen ; que la tcslaliice à ins l i lué con
jointement les hospices ses hér i t ie rs et légata i res universels; 
que chacun des hospices trouve dans celte qual i té de légataire 
universel un droit éventuel à toute l 'hérédi té de M " 6 Loriers c l 
a, par c o n s é q u e n t , qual i té pour recueillir la totalilé des biens 
légués , de telle sorte que si un seul des hospices venait au legs, 
par suite du refus des autres hospices, i l profilerait seul de la 
l ibéra l i t é , sauf aussi à accomplir seul la charge d 'é tabl i r un 
hospice à Crehen ; 

« Attendu qu ' i l est incontestable que si le legs avec charge 
avait été t'ait à un seul hospice, a celui de Crehen par exemple, 
i l serait parfaitement valable ; que l'on n 'aperçoi t pas le motif 
pour lequel le legs universel deviendrait nul parce qu ' i l a été 
fait conjointement à dix hospices, ni pour quelle cause chacun 

d'eux n'aurait pas quali té pour accepter l ' inst i tut ion universelle 
qui lui esl faite ; 

« Attendu que la conjonction testamentaire qui lie entre eux 
les hospices colégataires ne crée qu'une simple indivision quant 
aux biens d o n n é s ; que celte indivision, qui peut d i spa ra î t r e par 
le partage, n 'en t ra îne aucune confusion, soil des patrimoines 
des divers hospices, soil de l 'administration de la part qui sera 
dévolue à chacun d'eux ; 

« Attendu que ce ne sont pas en réali té les hospices civi ls , 
mais bien les vieillards indigents ou plutôt le service public de 
la bienfaisance, qui sont les vér i tables a v a n t a g é s ; que les hos
pices civils ne sont que des mandataires dés ignés par la loi et la 
testatrice pour r ep résen te r le service public de la c h a r i t é ; qu ' i l 
importe peu, dès lors, que, dans son testament, M l l e Loriers 
a i l c réé une collection ou agrégat ion d'hospices, c 'es t -à-dire 
une espèce d 'être collectif, chargé d'accepter et d 'exécuter son 
legs ; que cet être collectif de m ê m e que la commission spécia le 
qu'elle a organisée devraient d ispara î t re pour faire place aux 
organes des pauvres, aux commissions administratives des hos
pices civils, agissant dans leur sphère légale d'attribution ; 

« Attendu, au surplus, que le grief puisé par les demandeurs 
dans l 'agrégation ou fusion des hospices s'adresse bien moins à 
l ' institution d 'hér i t ie rs contenue dans le testament ou à la 
qual i té des hospices poar accepter le legs universel, qu 'à l ' exé
cution du legs ou plutôt de la charge testamentaire apposée à 
ce legs ; que sous ce rapport ce grief se confond avec le 
suivant ; 

« Attendu, sur le c inqu ième point, que, par dépêche minis té
rielle du -10 janvier 1873, ainsi que par a r rê té royal du 11 j a n 
vier 1875, autorisant les défenderesses à accepter les droits 
dér ivant pour eux du testament, le gouvernement a s ta lué au 
sujet de l 'organisation, de la gestion des biens et de l 'emploi des 
revenus de la fondation Lor ie r s ; 

« Attendu que l 'arrêté royal préci té a reconnu que l 'exécution 
de la volonté de la testatrice était impossible, comme contraire 
à une loi d'ordre public, en ce qui concerne la commission spé 
ciale inst i tuée par elle pour administrer ses biens à l'exclusion 
de la commission administrative des hospices ; qu ' i l appartenait, 
dès lors, au pouvoir exécutif de. concilier l ' in térê t des pauvres et 
de la société avec le respect que mér i le la volonté de la 
testatrice ; 

« Attendu que la contestation soulevée par les demandeurs ne 
porte nullement sur une exécut ion abusive qui aurait é lé donnée 
au testament litigieux par les commissions administratives des 
hospices ; que son objet n'est autre que la censure de l 'a r rê té 
lu i -même c l son but d'en faire prononcer l ' i l légali té par la 
justice ; 

« Attendu que les conditions organiques de l'existence de la 
fondation Loriers ainsi que la gestion do ses biens ont é té 
réglées par l 'arrêté royal du 17 janvier 1875 de la m a n i è r e 
suivante : 1° règ lement entre les commissions d'hospices de la 
quot i té de la succession qui devra être affectée tant à l ' installa
tion de l'hospice qu'aux frais généraux de celui-ci ; 2 ° le surplus 
esl réservé aux frais d'entretien des indigents dans les lits 
fondés ; 3U la régie des hospices devra être confiée à la commis
sion administrative de Crehen; 4° la collation des lits appar
tiendra respectivement aux commissions d'hospices des autres 
locali tés r eprésen tan t les indigents; 5" au besoin un règ lemen t 
pourra intervenir entre ces diverses commissions pour préveni r 
tout conflit et pour dé t e rmine r le cont rô le de la gestion de 
l 'administration des hospices de Crehen ; 

« Attendu que les mesures ci-dessus prises par le gouverne
ment pour mettre à exécut ion les volontés de la testatrice sont 
parfaitement légales et conformes tant à la législat ion qui a 
localisé les é tab l i s sements de bienfaisance, qu 'à la volonté de la 
testatrice sainement i n t e r p r é t é e ; 

. « Qu'en effet, le pré lèvement de la quot i té de la succession 
qui devra ê t re affectée à l 'installation de l'hospice et aux frais 
géné raux , n'est que l 'exécution de l'art. 1 e r du testament qui 
prescrit : qu ' i l sera élaljli un hospice de vieillards dans sa ferme 
si tuée à Crehen ; que de cette man iè re le dés i r de la testatrice de 
faire inscrire son nom sur la façade de l'hospice pourra ê t re 
réal isé (art. 2 du testament) ; 

« Attendu que l'affectation du surplus des biens aux frais d'en
tretien des vieillards indigents dans les lits fondés réal ise la 
pensée expr imée par la testatrice dans l 'article 3 de son testa
ment, d admettre dans l'hospice les vieillards indigents et de 
fonder autant de lits que le permettront les ressources de 
l'hospice ; 

« Attendu que la collation des lits a t t r ibuée respectivement 
aux commissions d'hospices des divers communes r épond à la 
clause du testament qui attribue à chaque commune le dro i t 



à un nombre de lits proportionnel au ehiffrc de la popu
lation ; 

« Attendu que c'est à tort que les demandeurs objectent que, 
dans le sys tème du gouvernement, les hospices étant appelés à la 
collation "des lits en proportion de la population de chaque com
mune, le partage est impossible parce qu ' i l devrait être inces
samment r e c o m m e n c é ; 

« Attendu, en effet, que dans le système du gouvernement, la 
répart i t ion des lits entre les différents hospices colégalai res se 
fait d'une m a n i è r e i r révocable eu égard à la population relative 
des différentes communes au moment du décès de la testatrice ; 
que le nombre des l i ts n'est pas, i l est vra i , fixé d'une man iè re 
immuable par ce partage, qu ' i l pourra augmenter dans la suite, 
mais que cette augmentation ne dépendra pas du mouvement de 
la population des communes, qu'elle dépendra au contraire de 
la gestion plus ou moins intelligente des diverses commissions 
d'hospices, de sorte qu'une nouvelle répar t i t ion ne deviendra 
jamais nécessa i re ; 

« Attendu que la remise de la régie de l'hospice Loriers a la 
commission administrative de Crehcn s 'écar te , i l est vrai , de la 
volonté de la testatrice, mais que celte volonté étant contraire à 
la loi a dû être mise à n é a n t ; que c'était, dès lors, au gouverne
ment , tuteur des é t ab l i s sements publics, à prendre, dans 
l ' intérêt g é n é r a l , les mesures qu' i l croyait de nature à 
assurer l 'exécution du service public ins t i tué par la testatrice ; 

« Attendu que le gouvernement ne pouvait confier à une 
commission rec ru tée dans des communes différentes, ou à dix 
commissions administratives, réunies et formant une espèce 
d 'agrégat ion, l 'administration de la fondation sans violer les lois 
qui ont centra l isé la bienfaisance par commune ; qu'en remettant 
à la commission administrative de Crclien la régie de l'huspice, 
le gouvernement s'est r a p p r o c h é le plus possible des intentions 
d e l à testatrice qui avait const i tué une commission administra
tive de cinq membres choisis parmi des candidats désignés par 
les conseils communaux, parce qu'elle pressentait qu'une admi
nistration collective par dix commissions d'hospices ne serait 
pas admise par le gouvernement; que la commission adminis
trative de Creben se compose aussi de cinq membres qui sont 
n o m m é s par le conseil communal, au lieu d 'être simplement 
dés ignés par lu i ; 

« Attendu que les demandeurs ne sauraient argumenter avec 
succès de ce que des commissions administratives d'hospices ne 
peuvent dé léguer à une commission administrative d'une autre 
commune le soin des in térê ts des pauvres dont elles sont les 
organes légaux ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l résul te des lois d'institution de bien
faisance que la connaissance de l 'être moral gratifié, les condi
tions organiques de son existence, la gestion de ses biens 
rentrent exclusivement dans les attributions du pouvoir exécutif 
lorsqu'un in térê t public est seul en jeu ; 

« Attendu que la dés ignat ion par le gouvernement de la com
mission administrative de Crehcn pour administrer l'hospice 
fondé par M " E Loriers ne soulève aucune question de propr ié té 
ni de droi t c iv i l ou poli t ique; que celte désignat ion est un acte 
purement administratif ; 

« Attendu qu' i l appartenait dès lors au pouvoir administratif, 
ainsi qu ' i l l'a fait dans l 'espèce, de dés igner l'organe légal chargé 
de l 'exécution du service a v a n t a g é ; qu'à cet égard le pouvoir 
judiciaire est absolument incompéten t ; 

« Attendu, i l est vrai , que l'article 107 de la Constitution belge 
permet aux tribunaux de n'appliquer les a r rê tés et r èg lements 
généraux qu'autant qu'ils sont conformes aux lo is ; mais que cet 
article doit être c o m b i n é avec les articles 92 et 93, qui ne sou
mettent à l ' apprécia t ion des tribunaux que les contestations qui 
ont pour objet des droits civils on politiques, ce qui ne peut s'ap
pliquer à l 'espèce actuelle, où aucun droit c ivi l ou politique ne 
peut ê t re lésé par la dés ignat ion de tel organe plutôt que de tel 
autre pour administrer l'hospice, puisque, quel que soit l'organe 
préposé , les biens légués n'en seront pas moins alfeclés à 
l'hospice fondé par M " e Loriers et au service public qu'elle a eu 
en vue ; 

« Attendu qu ' i l suit des cons idéra t ions qui p récèdent qu ' i l est 
inexact d'affirmer, comme le font les demandeurs, que, dans le 
système du gouvernement, le testament est rédui t à l ' institution 
des hospices et que tout le reste doit ê t re répu té non écrit ; que 
le système du gouvernement, au contraire, n ellace du testament 
que les conditions men t ionnées aux articles 4, S et 7 et donne à 
la volonté de la testatrice tous les effets légaux qu'elle peut pro
duire, en maintenant la l ibéra l i té et la fondation et en écar tan t 
les administrateurs spéc iaux ; 

« Attendu, au surplus, qu'en supposant mémo que la réalisa
tion des vues de la testatrice présentâ t des difficultés insurmon-

tables, celte circonstance pourrait justifier une nouvelle applica
tion de l 'article 900 du code c i v i l , mais ne légi t imerai t point 
l 'a t t r ibution aux hér i t iers légaux d'un patrimoine que la volonté 
de la testatrice a rése ivé aux pauvres; 

o Sur la demande subsidiaire des demandeurs et sur la demande 
reconvcutioinielle des défendeurs relativement au droit aux fruits 
de l 'hérédi té : 

« Attendu que, si l ' a r rê té royal du 17 janvier 187S a réservé 
une somme de 100,000 francs," au sujet de laquelle i l doit être 
s ta tué u l l é i i c u i e m e n l , celte réserve ne modifie pas le caractère 
du legs universel fait aux défenderesses ; 

« Attendu que, d 'après l 'article 1006, les défenderesses , en 
leur qual i té de légataires universelles, ne se trouvant pas en con
currence avec des hér i t ie rs réservata i res de la testatrice, ont eu 
de plein droit la saisine de toute la succession à partir du jour de 
son décès ; 

« Attendu que les demandeurs repoussent l'application de 
l'article 1006 du code c i v i l , en objectant que l i s hospices civils 
sont incapables do recevoir aussi longtemps qu'ils n'ont pas été 
autor i sés par le gouvernement à accepter les avantages qui leur 
sont faits ; 

« Attendu, à cet éga rd , que l'article 910 du code civil ne 
range pas les hospices parmi les personnes incapables de rece
voir par testament ; qu ' i l leur reconna î t même cette capaci té en 
disant que les dispositions faites à leur profit n'auront d'effet 
qu'autant qu'elles seront a i i l o r i sées ; que cet article se borne 
donc à restreindre ou à suspendre une capaci té existante en 
principe et qu ' i l n'a pas pour effet de transformer, contrairement 
a la volonté du disposant, une disposition pure et simple en une 
dispos lion s u b a r d o u n é e à une condition : 

« Attendu qu ' i l appert mémo de la lettre et de l'esprit de 
l'article 910 du code civil «pie l'autorisation qui inlervicul permet 
au legs universel de sortir toutes ses conséquences , telles qu'elles 
dé r iva ien tab inilio du testament, de telle sorte qu'au cas actuel 
l 'autorisation a conféré aux défenderesses la saisine et les 
fruits de la succession de la défunle , dès le jour de son 
décès ; 

« Altendu que les demandeurs n'argumentent pas avec plus de 
succès de ce qu'ils se seraient mis en possession des biens de la 
succession el en auraient perçu les fruits depuis le décès de la de 
eu jus jusqu'au 26 novembre l87.'i ; 

« Attendu qu'outre que le point de l'ail n'est pas é tab l i , i l 
n'existe aucun texie de loi qui , à raison de la possession dénuée 
de litre el de bonne toi , ait d o n n é aux demandeurs un droit aux 
fruits des biens délaissés par M " C Loriers; que d'un autre côté la 
saisine de ces biens s'est opérée de plein droit au profil des défen
deresses, par le seul effet, de la l o i , abstraction l'aile de toute 
app réhens ion de loin part ; 

« Altendu que, personne ne pouvant s'enrichir injustement au 
dé t r imen t d'auli n i , i l est juste que les défenderesses restituent 
aux demandeurs toutes les sommes que ceux-ci jus l i f ic roul avoir 
payées à leur décharge ; 

u En ce qui concerne l 'administration d e l à succession pendant 
le litige ; 

« Attendu que les défenderesses ont été envoyés en possession 
des biens de la de cujun p.u ordonnance du prés ident du tribunal 
de ce siège en date du 26 novembre 1873; qu ' i l suit que le testa
ment olographe litigieux a reçu un caractère public el une force 
exécutoire qui lui taisaient dé fau t ; 

« Altendu que provision e.sl due an l i tre el que, pur consé-
quenl, l 'adminis l ia l ion doit appartenir aux légata i res , surtout 
lorsqu'ils soin, comme dans l 'espèce, en possession de l 'hérédi té 
de droit el de fait ; 

« Attendu, i l est vrai , que celle règle n'est plus absolue quand 
le litre est contes té et que les hér i t iers attaquent le testament ; 
que dans ce cas la loi permet aux juges d'oi donner le s é q u e s t r e , 
mais ne lui en l'ail pas une obligation ; qu'en cette occurrence les 
juges doivent se guider par les circonstances et rechercher 
surtout si l 'administration des légataires saisis e.sl de nature 
à compromettre les droits de ceux qui attaquent le testament; 

« Attendu que les biens litigieux sont admin is t rés actuelle
ment par des commissions d'hospices qui offrent loule garantie 
de bonne gestion ; que les receveurs desdits hospices, choisis 
d 'après les règles é tab l ies par la l o i , doivent inspirer toute con
fiance ; 

« Farces motifs, le Tr ibunal , ouï M . D E M A U T E A U , substitut du 
procureur du ro i , eu ses conclusions conlormes, déclare les 
demandeurs mal fondés dans leur action faut principale que sub
s idia i re ; les en débou le avec condamnation aux d é p e n s ; el 
statuant reconvenlionnellemcni, condamne les demandeurs à la 
restitution des fruits i n d û m e n t pe r çus , déduct ion faite des 
sommes qu'ils justifieront avoir payées à la décharge des dél'en-
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dercsscs... » (Du 8 août 1 8 7 7 . — Plaid. M M " D U P O N T , V I E R S E T 

c l H A I . I . E T ) 

Appel par Marchand et consorts. 

M . l'avocat général F U I U E R a formulé son avis de la 

manière suivante : 

« Marie-Thérèse Loriers, en son vivant propr ié ta i re h Crehcn, 
y est décédée en 1 8 7 3 ; elle avait fait en 1 8 6 3 un testament ologra
phe, par lequel elle disposait dans les termes reproduits par le 
jugement dont appel. 

Les hér i t iers légaux firent auprès du gouvernement les d é m a r 
ches les plus é n e r g i q u e s , afin d'ohlcnir que les hospices insti
tués ne fussent pas autor i sés à accepter la l ibéral i té qui leur était 
faite. 

Ils invoquaient des raisons de fait et de droit : 
« Le but de la testatrice étai t moins de bienfaisance que de 

vani té . 

« Son leslament dépouil lai t complè t emen t sa famille donl cer
tains membres étaient pauvres. 

« La répar t i t ion des lits entre les communes était injuste, 
puisque la population, base de celle répar t i t ion , n'était pas dans 
la proportion des biens recueillis par chaque commune. 

« Le legs étai t inut i le , un hospice à la campagne ne devant 
que pousser a l 'oisiveté c l à la mend ic i t é . » 

Tels é la ieni les moyens de fait ; les moyens de droit consis
taient à dire : 

« La disposition crée une fondation par t icu l iè re , sans person
nal i té civile, donc sans capacité pour recevoir; les hospices ne 
sont ici que comme personnes civiles in te rposées pour déguiser 
un legs i l légal, donc complè tement caduc. 

« Le mode d'administration ind iqué , o r d o n n é par la testatrice, 
est substantiel ; ce n'est pas une simple modal i té que son illéga
lité peut faire supprimer comme non écri te aux tenues de l 'ar t i
cle 9 0 0 du code c i v i l , puisque sa suppression serait la violation 
de la volonté de la testatrice et que le gouvernement n'a pas le 
droit de refaire les testaments. 

« Enfin, i l y a impossibi l i té légale , dans notre sys tème d'orga
nisation de la char i té publique, de réal iser en pratique les inten
tions de la testatrice. 

« Les différentes commissions ins t i tuées forment une a g r é 
gation d'hospice, tandis que leurs pouvoirs ne peuvent dépasse r 
les limites de leur commune respective, 

« D'un autre côté , elles ne pe ivent dé léguer leurs pouvoirs a 
la commission de Crehcn où l'hospice serait ma té r i e l l emen t s i tué , 
les fondions publiques ne pouvant se dé léguer . 

« Dès lors, les conflits les plus graves na î t ron t nécessa i rement 
et ne trouveront pas de solution. 

« Le partage des biens est impossible d 'après le leslament 
m ê m e . » 

Telles é ta ient , en r é s u m é , les objections que les hér i t i e r s l é 
gaux de M l l e Loriers p résen tè ren t en deux mémoi r e s au gouver
nement, pour s'opposer à l'acceptation du legs par les hospices 
avantagés . 

Le gouvernement y répondit par un ar rê té en date du 17 jan
vier 1 8 7 5 , autorisant l'acceptation (sauf réserve d'une somme de 
1 0 0 . 0 0 0 francs) et suppression des clauses i l légales. 

Les motifs de cet a r rê té sont ainsi conçus : 

A R R Ê T É . — « Considérant que la leslatrn-e a ins t i tué , non une 
fondation inexistante et qu ' i l n'élail pas en son pouvoir de c réer , 
mais les hospices civils de toutes les communes où elle possé
derait des biens le jour de son décès ; 

« Cons idérant que parmi les conditions ajoutées à cette l ibéra
l i té , celles men t ionnées aux art. 4 , 5 et 7 substituent à l 'admi
nistration des hospices, telle qu'elle est réglée par les lois, une 
administration non au tor i sée ; 

« Que ces conditions doivent, aux termes de l 'art . 9 0 0 du code 
c i v i l , ê tre réputées non é c r i t e s ; 

« Considérant qu'aucune disposition légale ne défend, cl que 
l 'art. 2 4 de la loi du 1 8 février 1 8 4 5 autorise au contraire i m p l i 
citement les dispositions faites au profil des administrations de 
bienfaisance d'une commune, en vue d'assurer l'admission des 
indigents dont l'entretien leur incombe dans des é t ab l i s semen t s 
hospitaliers d'une autre commune ; 

« Considérant que si le leslament assigne une affectation iden
tique a tous les biens légués , i l ne résul te de là aucune confu
sion, soil des patrimoines des divers légata i res , soit de l 'admi
nistration de la part dévolue à chacun d'eux; 

« Considéranl au surplus qu'en supposant gratuitement que la 
réalisat ion des vues de la testatrice d û t , à cet é g a r d , p résen te r 
des difficultés insurmontables, cette circonstance pourrait mot i 

ver une nouvelle application de l'art. 9 0 0 du code c i v i l , mais ne 
légi t imerai t pas l 'attribution aux hér i t iers légaux d un patrimoine 
que la volonté 1 persistante de la testatrice a réservé aux pau
vres. » 

Tels sont les motifs du gouvernement r é p o n d a n t à ceux des 
hér i t ie rs , et i l est a remarquer que ce n'est p is sans examen des 
moyens pratiques de réalisation que le ministre a pris celle réso
lut ion. En effel, le 3 0 janvier 1 8 7 3 , dans une dépêche au gou
verneur de la province de Liège, le ministre indique les moyens 
de réal iser les intenlions du testament, tout en respectant les 
lois sur la mat iè re . Nous ne nous y a r rê t e rons pas, parce que ce 
sont là des mesures de pure administration donl le cont rô le 
échappe absolument au pouvoir judiciaire ; nous le verrons plus 
amplement. 

Nous nous tiendrons au texte de l 'arrêté royal et nous dirons 
que, ma lg ré sa concision, i l résout les questions soumises au
jourd'hui à la cour, et qu'en développant ses motifs, pour 
r épondre aux différents chefs des conclusions, i l pourra servir 
de guide pour la rédaction de l 'arrêt , comme i l a servi de modè le 
pour les conclusions des in t imés en première instance. 

Les hér i t iers légaux, en effet, n'ont fait que reproduire devant 
la justice, pour faire accueillir le leslament, les motifs de droi t 
qu'ils avaient présentés au gouvernement. 

Par exploils du mois de décembre 1875, les hér i t iers a s s i g n è 
rent les différents hospices avantagés devant le tr ibunal de l l u y , 
tiour y voir déc larer nulles, caduques et sans valeur les disposi
tions contenues dans le testament et, en c o n s é q u e n c e , attribuer 
la proprié té des biens légués aux héri t iers légaux. 

Le tr ibunal , par un jugement en date du 8 août 1 8 7 7 , a re
poussé la demande et maintenu la possession des biens dans les 
mains des hospices ins t i tués . 

C'est de ce jugement que les hér i t iers ont inter jeté appel c l ils 
ont r é sumé les conclusions t iès -développées qu'ils avaient prises 
devant le premier juge, par le dispositif ainsi conçu : 

<> Dire que la l ibéral i té s'adresse à un é tab l i ssement charitable 
non autor isé , doue qu'elle est caduque aux termes de l 'art. 1 0 4 3 
du code civil ; 

« Que h; mode d'administration imposé était substantiel dans 
la pensée de la testatrice; 

« Que les hospices n 'é ta ient que personnes in terposées pour 
faire parvenir la l ibérali té à une fondation i l l é g a l e ; 

« Que, dans tous les cas, le legs a été fait à une collection 
d'hospices sans capaci té pour recevoir; 

u Qu'il y a impossibilile.de réaliser le but final du testament 
sans al térer les dispositions de la disposante. » 

(Voir plus loin ce qui concerne la conclusion subsidiaire qui 
soulève une question spéciale .) 

Les trois premières thèses dont on demande la consécra t ion a 
la cour se lient assez intimement. I l importe cependant de les 
examiner d'abord s épa rémen t . 

Premier moyen. Le legs csl-il fait à une fondation sans 
existence légale? Est-il donc caduc? 

La cour remarquera qu'elle n'a point à s'occuper des raisons 
de l'ait qui auraient pu dé te rmine r le gouvernement à refuser 
aux hospices des diverses communes l'autorisation d'accepter le 
bénéfice résul tant des testaments. 

En vain, dans leur m é m o i r e , les héri t iers invoquent-ils ce qui 
a été dit dans les discussions des a i l . 910 et 937 du code c iv i l . 

Le pouvoir judiciaire n'a pas à examiner l 'oppor tuni té du 
legs, ni son uti l i té, ni la n.ilure des biens, ni leur q u a n t i t é , ni 
leur origine, ni I intérêt des hér i t ie rs , ni les motifs du disposant. 

I l a en première ligne à rechercher la capaci té du disposant et 
la capaci té du légataire . 

Dans l 'espèce, la capaci té du disposant n'est pas contes tée . 
La capacité des légataires dépendra de leur pe rsonna l i t é 

légale. 
Sont-cc des personnes civiles reconnues par la l o i , — l ' a u t o r i 

sation qui leur est accordée d'accepter les dispositions d'un tes
tament valable leur créera un titre inattaquable. 

Si la disposition a en vue une institution n'ayant pas reçu de 
la loi la personnification civile, — aucune autorisation royale 
ne peut lu i donner la capaci té qui lui fait radicalement défaut . 

C'est là un point qui n'est plus con tes té , snrtoul depuis l ' a r rê l 
de cassation belge du 1 1 mars 1 8 4 8 ( I I E L G . J U D . , 1 8 4 8 , p. 4 5 5 ) , 
affaire des s œ u r s do l îraine-l 'Alleud. 

La mainmorte n'existe plus que pour les é t ab l i s s emen t s recon
nus par la loi et dans un but d 'uti l i té publique. 

I Or, en nialière de char i té , de secours publics, la lo i a o rgan i sé 
le système d'une maniè re complè te . Pour les secours a domici le , 
les bureaux de bienfaisance peuvent seuls a c q u é r i r , recevoir ; 

I pour les hospices et hôpi taux , les commissions adminislratives 
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communales ont seules éga lement la capaci té , saut à être autori
sées conformément aux art. 9 1 0 cl 9 3 7 du code. 

Donc, les pauvres n'ont pas d'autres mandataires que ces deux 
ins t i tu ions c o m p l è t e m e n t organisées par tout un corps de légis
lation, complé t é par la loi communale belge en ses articles 7 6 et 
suivants, et notamment par l'art. 8 4 qu i , par une loi du 1 5 j u i n 
1859, a été l'objet d'une in terpré ta t ion législative. 

Donc, imposs ib i l i té absolue de l 'érection d'une fondation s p é 
ciale m ê m e au profit des pauvres, ceux-ci ne pouvant être repré 
sen tés par d'autres mandataires que ceux que la loi leur a 
d o n n é s . 

D'où cette autre conséquence qu'un ar rê té royal qui aurait 
autor isé l 'érect ion d'une fondation spéciale d'un bien de main
morte s u p p r i m é , serait illégal et devrait ê t re déc la ré tel par le 
pouvoir judic ia i re , qui a le droit de refuser l 'application des ar
rê tés contraires à la l o i . 

La loi de 1 8 5 9 , in terpré ta t ive de l'art. 8 4 de la loi communale, 
a rendu toute controverse impossible en ce qui concerne les dis
positions faites ap rès sa promulgation, et les divergences qui se 
sont manifestées jusqu ' à celte époque dans l,i jurisprudence, 
quant à la validité des créa t ions d'administrateurs spéciaux, n'ont 
plus qu'un intérêt historique. 

I l est curieux de remarquer que celte loi de 1 8 3 9 a été inspi 
rée par l'affaire De Kare, dont on a tant par lé dans les plaidoi
ries; la cour de cassation, le 1 4 mars 1 8 5 6 ( R E I . C . J L D . , 1 8 5 7 , 

p. 5 1 3 ) avail reconnu la validité de la créat ion d'administrateurs 
spéciaux et taxé d ' i l légali té l 'arrêté royal déc la ran t cette clause 
non écr i te , et l'affaire avail é lé renvoyée à la cour de Gand. 

Celle-ci examina l'affaire à un autre point de vue : elle inter
préta en fait et souverainement le leslanicnt contesté et y vit 
l ' intention formelle du testateur de ne pas faire entrer la somme 
léguée dans le patrimoine des pauvres. Iles lors, les administra
teurs spéciaux n'ayant pas capacité de recevoir, personne ne pou
vait profiter du legs qui devenait en t i è remen t caduc. 

Dans le sys tème de la cour de Gand, la créat ion d'administra
teurs spéciaux n 'é ta i t plus l'accessoire de la disposition, elle 
était la partie essentielle non scindable de la volonté du testa
teur et celle vo lonté , ne pouvant être exécutée léga lement , devait 
rester en t i è r emen t sans effet. 

Cet a r ré l est critiquable, et nous verrons lan 'ô l que la cour de 
cassation n'a pas pers is té dans la voie de son ar rê t de 1 8 3 6 . (V. 
L A U R E N T , t. X I , n o s 2 6 7 et suiv.) 

Mais en admettant m ê m e que sa doctrine soil i r réprochab le en 
droit , i l faut remarquer que la décision est fondée siirlout sui
des fails, sur le texte du testament, sur l ' inlei prélal ion de la 
volonté réel le du testateur et que toutes ces circonstances sonL 
différentes dans l 'espèce De Rare et dans l 'espèce u< tuelle. 

Dans l 'espèce soumise a la cour de Gand, on a trouvé une 
clause expresse d'exclusion des hospices; le legs devait servir à 
la dotation d'une fondation « dont le carac tè re , la destination et 
« l 'administration é ta ient dé t e rminés par le testateur et qui de-
« vait pouvoir posséder p ropr ié la i rement et avoir une existence 
« propre et i n d é p e n d a n t e des é tabl i ssements publics existants. » 

Ainsi a élé carac tér isé en l'ait par la cour de Gand le legs De 
Rare, et l 'on sait que cette interpréta t ion est dans le domaine 
souverain du juge du fait. 

Partant de ce point et d'une clause de révocation insérée dans 
le testament en cas d ' inexécut ion partielle de la volonté du dis
posant, la cour na pus voulu voir dans la clause a t taquée une 
condition secondaire et accessoire, mais bien une partie princi
pale. Elle a jugé que legs et fondation ne faisaient qu'un, et 
que c 'étai t par cette fondation seule que le testateur voulait 
faire arriver aux pauvres qu ' i l gratifiait les bienfaits de sa l ibé
ra l i té . 

Dès lors, le disposant avait voulu une chose légalement i m 
possible, disait la cour de Gand, et le legs était caduc pour le 
tout. 

Nous croyons la deuxième partie e r ronée en droit : les pauvres 
étant l'objet de la l ibéra l i té , devaient pouvoir en profiter, c l les 
a r rê t s dans l'affaire de Hervé et dans celle de Duffel sont revenus 
à une plus saine in te rpré ta i ion de la loi ; nous les verrons plus 
tard. 

Dans l'affaire Jacquet (arrê t de Liège de 1 8 6 7 ) , l ' espèce est 
encore plus d i f fé ren te ; la cour juge en t'ait que la catégorie des 
pauvres (et encore é la ient -ce bien des pauvres?) visée par la 
l ibéral i té n 'étai t pas les pauvres rep résen tés par les hospices de 
Namur; dès lors ceux-ci n 'é ta ient pas capables de toucher le legs 
et à leur défaut personne pour eux, toute fondation spéciale 
étant i l légale ; le legs devenait caduc. 

Dans l'affaire qni nous occupe, aucune de toutes les c i rcon
stances qui ont gu idé les cours de Gand et de Liège n 'appara î t . 

l e texte du testament est en faveur des hospices, ils sont 
foi mollement i n s t i t u é s ; — les pauvres appelés à bénéficier du 
testament sont ceux qui sont r ep résen tés par les différentes 
administrations des communes où la teslalrice possédai t des 
biens au moment de son décès . — Voilà deux circonstances 
essentielles. I l semble que le testament a i l prévu l'argument 
présen té dans l'affaire Jacquet, et qui consiste à dire que le legs 
é tan t fait en faveur de personnes de toute la province, ces per
sonnes n 'é ta ient pas r ep ré sen t ée s par les hospices de Namur, 
vu la localisation de la bientaisance publique. 

Ici des pauvres de plusieurs communes sont ins t i tués , i l est 
vrai ; mais chacune des commissions des hospices de toutes ces 
communes sont formellement ind iquées pour percevoir le legs. 
On peut donc dire qu'instinctivement p e u t - ê t r e , mais d'une 
man iè re év idente , la testatrice a, dans la disposition p remiè re et 
principale de son testament, t rouvé la formule légale d'un legs 
de bienfaisance. 

Et dans les sept articles qui sont écr i t s ensuite sous le titre de 
charges et tondilions du legs, i l ne s'en trouve aucun qui con
tienne soit une clause révocalo i re , soit m ê m e simplement 
péna le , en cas d ' inexécut ion partielle de la volonté expr imée . 

Aucun de ces articles ne tend à enlever aux administrations 
publiques la gérance des biens affectés à la dotation de l'hospice 
créé . — Donc aucun indice de la volonté d ' empêcher ces biens 
d'entrer et de demeurer dans le patrimoine des hospices. Du 
reste, une telle clause eût été en contradiction formelle avec la 
disposition e l l e - m ê m e . 

Pour nous, les conditions comprises sous les articles 4, 5 
et 7 n'ont en vue que la régie in tér ieure de l'hospice, son 
régime en quelque sorte disciplinaire et personnel, et pas du 
tout l 'administration des revenus ; la commission inst i tuée étai t 
plutôt chargée de dépense r ces revenus dans les vues de la fon
dation, mais non de faire fructifier les biens qui restaient reposer 
sur la tête des commissions publiques. En un mot, nous pensons 
que, dans la pensée de la testatrice, la commission spéciale 
inst i tuée par elle avait les m ê m e s attributions que celles qui 
sont confiées par toute commission des hospices à certaines 
personnes préposées a la direction spéciale des différents é tabl is 
sements de charité'; c'était un simple directeur d hospice. 

Mais, même rédui ie à des proportions plus modestes, la com
mission inventée par M " e Loriers serait i l légale, puisqu'il ne lui 
appartenait pas de diminuer les pouvoirs d'administration que la 
loi ac onle ci impose exclusivement aux commissions légales . 

Mais si celle in terpré ta i ion restrictive esl admise, i l devient 
évident que jamais i l n'est en t r é dans l'esprit de M " e Loriers d'ex
clure les hospices, après les avoir tormellemenl gratifiés, et ainsi 
tomberait d'une pièce l'argument tiré de I ensemble des disposi
tions du testament prévalant contre son texte, argument qui 
ne peut subsister que par les suppositions d'une contradiction 
manifeste entre le débu t et la fin du testament. 

Donc les pauvres ins t i tués sont représen tés par les hospices, 
et ceux-ci au tor i sés par le roi onl capaci té pour accepter el rece
voir . 

(Cette in terpré ta t ion .que nous donnons est peut -é l re ha sa rdée , 
mais i l suffit qu'elle soit possible pour permettre d'en arguer; 
elle évi te une contradict ion.) 

Deuxième moyen. Caractère substantiel des conditions. 

Dans l 'exposé des motifs du livre 111, Des contrats el des obli
gations, R I G O T - P R É A M E N E U s'exprimait ainsi, à propos de l'ar
ticle 1 1 7 2 : « Si la condition esl impossible, si elle est con-
« traire aux bonnes m œ u r s , si elle est défendue par la l o i , elle 
« est nul le , el une convcniion faite sous une condition nulle ne 
« peut e l l e -même avoir aucun effet. 

« Celle règle n'a rien de contraire à celle qui a été é tabl ie 
« pour les conditions apposées à un testament. La clause par 
« laquelle le testateur dispose esl aux yeux de la loi sa pr inc i -
« pale volonté . Elle ne p ré sume poinl qu ' i l ai l voulu la faire dé -
« pendre d'une condition impossible , contraire aux bonnes 
« m œ u r s ou défendue par la loi ; la condition n'est alors consi-
« dérée que comme une simple erreur. » 

Donc l 'art. 9 0 0 é tabl i t une présompt ion légale, reposant selon 
les uns sur la volonté seule du testateur; d 'où , d ' après les par
tisans de ce premier sys tème , la c o n s é q u e n c e que quand le 
leslaleur déclare formellement qu ' i l faisait d é p e n d r e la dispo
sition de la condit ion, sa volonté est certaine; on ne peul p ré 
sumer qu ' i l ait voulu ne pas l'en faire d é p e n d r e . 

C'est la thèse de feu noire procureur général R A I K E M (Revue 
générale. 1 8 7 0 , page 1 2 9 ; c'est celle de D E M O L O M B E , Don. et 
T. n° 2 0 4 - 2 0 5 , c l Cass. française, D A L I . O Z , P., 1 8 6 3 , 2 , 1 1 3 , 

arrê t vivement cr i t iqué par la note. La Cour de Paris é ta i t 
contraire.) 

En supposant celle doctrine vraie, encore ne serait-elle pas 



applicable à l 'espèce : une présompt ion légale peut parfois ê i rc 
renversée par la preuve contraire, mais jamais par une simple 
présompt ion rie fait. Entre deux p résompt ions , celle qui résul te 
de la loi doit triompher, surtout quand i l s'agit d'une présomp
tion établ ie dans un intérêt d'ordre public. 

Or, on n'invoque en faveur de la thèse des hér i t iers que des 
p ré sompt ions . 

On al lègue l'absence d'esprit de bienfaisance dans la dispo
sition ; la fondation seule a été la cause efficiente du testa
ment, c'est une œuvre de vanité personnelle, c l l'on ajoute à 
l'appui du deuxième moyen, que les hospices sont exclus. Ce 
dernier argument résout la question par la question. 11 se lie 
intimement a la solution de la première question, c l si la cour 
admet la solution du jugement que nous avons éga lement adoptée , 
i l restera bien peu de choses a dire en laveur du carac tère 
essentiel des dispositions inscrites dans le testament comme 
charges et conditions de la disposition primordiale. 

Mais nous ne nous ar rê te rons pas plus longtemps à la discus
sion de ces fans, car le débat est dominé par une question de 
droit résolue en doctrine et en jurisprudence belges dans le sens 
opposé à celui que nous avons indiqué tout à l'heure ( L A U R E N T , 
t. X I ; cass. belge, 1869 et 1874. Conclusions conformes des 
min is tè res publics, M.M. C I . O Q U E T T E ei M E S D A C H ) (1). 

I l est admis aujourd'hui que l'art. 900 élabl i l une présompt ion 
absolue et que, lors même que le testateur aurait s u b o r d o n n é sa 
l ibéral i té a la condit ion, cet article doit être a p p l i q u é : i l crée 
une fiction légale . 

« L'art. 900, dit M . C L O Q U E T T E , n'est pas fondé sur la pré-
« somplion de la volonté du testateur. Cet article lient à des 
« cons idé ra t ions qui doivent produire le m ê m e efi'cl, quelle 
« qu'ail élé la volonté du testateur; c l plus celte volonté s'in-
« surge ouvertement contre la lo i , moins i l y a lieu d'en tenir 
« compte; » et i l ajoute : « . M E R L I N professe, conformément au 
« sentimenl de F U R G O L E , que la révocation expresse d'un legs 
« n'esl qu'une des formes des dispositions péna les , et que les 
« dispositions pénales sont toujours nulles quand elles sanc-
« donnent une disposition i l l ic i te . » (2). 

I l faut citer encore un argument tiré de la différence du lexle 
de l 'art. 4172, en vertu duquel les contrats sous condition i l l ic i te 
sont nuls, tandis que d 'après l 'art. 900, la condition seule est 
a n n u l é e . 

El la cour a sanc l ionné , par son a r rê t , la doctrine clairement 
et simplement exposée par M . C L O Q U E T T E . 

M . M E S D A C H a c reusé plus avant la même question, en remon
tant dans l'ancien droit , en recourant aux discussions du code 
civil c l enfin aux documents parlementaires relatifs ;i la loi de 
1859, c l i l arrive à la même conclusion, que l'art. 900 crée une 
fiction « légale , mais que, pour être feinte, la vérité légale n'en 
« a pas moins toule la puissance de la véri lé naturelle. Elevée 
« par l 'autori té de la loi dans la région des choses justes et 
« utiles, elle y prend le carac tère d'une véri table institution 
« sociale, à l 'abri des atteintes de l'homme et devient un des pr in-
« cipes fondamentaux de notre ordre c iv i l . » ( 3 ) 

Elle ne comporte aucune preuve contraire, elle est la vérité 
m ê m e . 

C'est il celte hauteur qu ' i l faut laisser le débat et nous sommes 
persuadés que la cour l'y maintiendra en déc idan t , en droi t , que 
la condition i l l ic i te ne peut jamais, ni directement ni indirecte
ment, influer sur l'existence ou l'annulation d'une disposition : 
l ' i l légalité seule est frappée par l 'art. 900. 

I l ne faut pas oublier d'ailleurs que, dans le code, les legs de 
bienfaisance sont prévus et r é g l é s ; les art. 910 et 937 s'en 
occupent et i l faut admettre qu'ils é ta ient , dans la pensée du 
légis la ieur , en concordance avec les lois de 1 époque sur la cha
r i té . Or, la char i té était cl est encore un service public. Le gou
vernement avail, d'ordre public, le devoir de surveiller les 
acquisitions des hospices et bureaux de bienfaisance, le droit de 
refuser ou de rédu i re la l ibéral i té , d'en subordonner l'acceptation 
a des conditions spéciales . En un mot, la char i té officielle ayant 
seule la personnification civile, i l fallait l ' empêcher de dégéné re r , 
un intérêt social é tanl en jeu . 

Eh b ien! le sys tème contraire à celui que nous p récon i sons 
est la de rn i è re résis tance des adversaires du régime légal actuel. 

C'est la bi l le de la l iberté i l l imilée de fonder, contre l 'obliga
tion de ne fonder que sous la gestion de l 'autori té publique. 

La l iber té de la char i té est inscrite sur le drapeau d'un de nos 

(1) B E L G . J U D . , 1 8 6 9 , p. 1 0 2 7 , et 1 8 7 4 , p. 4 6 5 . 

( 2 ) P A S . , 1 8 6 9 , 1 , 5 4 6 . 

( 3 ; P A S . , 1 8 7 4 , 1 , 8 8 . 

grands parlis politiques et les procès de Hervé , de Duffel c l de 
Maeseyck, cités si souvent, sont des escarmouches de celte 
guerre toujours renouve lée . 

La loi inierprélat ive de 1859 en est éga lement un incident, 
une victoire' pour la char i té officielle, uni? défaite pour les restau-
rateurs des mainmortes par t icu l iè res , et on peut dire que le 
combat a été chaud. 

Ici la question de droit a été mêlée à une question politique cl 
sut ioul sociale. Le terrain est b rû lan t et nous ne voulons pas 
nous y ar rê te r . Mais i l nous sera permis de dire que la loi de 
1859, éclairée par l 'exposé des motifs et les discussions, esl une 
application à un cas spécial de l 'art . 900 avec son carac tère 
absolu, impératif. 

La loi de 1864 sur les bourses d 'é ludé en a fail une nouvelle 
application à un autre point de vue, mais dans le m ê m e esprit. 

A côté donc des in te rpré ta t ions juridiques données a l'art. 900 
par la jurisprudence et la doctrine, nous devons ajouter l ' in le r -
prélat ion qui lui a été donnée par le pouvoir législatif lu i -même, 
et quand les deux in te rpré ta t ions concordent en tous points, on 
est en droit d'en proclamer la vérité. 

Devons-nous parler des a r rê tés annulant les fondations Simonis 
et Pleyel par refus d'autorisation d'accepter? 

Le gouvernement a agi en ces occasions dans les limites de ses 
pouvoirs. 

Ces ar rê tés sont l é g a u x , i l n'appartient pas au pouvoir 
judiciaire de les critiquer ; mais nous dirons seulement, quant 
au premier, qu ' i l a clé pris contrairement à la jurisprudence 
actuelle et que, dans la pensée et la conviction du gouvernement, 
la doctrine de SI. R A I K F . J I et de D E M O I . O M B E é tai t la doctrine à 
adopter. Mais cet a r rê té ne peut servir de sou tènemen t à une 
thèse jur idique, puisque c'est un acte du pouvoir exécutif devant 
lequel on doit s'incliner, même si on ne l'approuve pas. 

Dans l'all'aiie Pleyel, i l n'y avail pas legs à des pauvres r e p r é 
sentés par les hospices on le bureau de bienfaisance : c'est le 
pendant de l'affaire Jacquet Nous pensons qu'un arrê té d'accep
tation du legs eut élé illégal et que la justice aurait dû en refuser 
l 'application. 

Troisième moyen. Interposition des hospices en faveur d'un 
incapable. 

tl est évident que ce moyen n'est qu'un corollaire du premier. 
Si la propr ié té esl aux hospices, i l esl clair qu ils ne peuvent 

êlre personnes in terposées . Cela ne se d é m o n l r e pas plus qu'un 
axiome en ma thémat ique . 

Quatrième moyen. Le legs s'adresse à une collection d'hospices. 
D'après les appelants, les lois sur la bienfaisance s'opposent à 

la réalisat ion du testament. En effet, disent-ils, le voeu de la 
testatrice esl de voir se former entre les diverses commissions 
des hospices ins t i tués , une sorlc d'associalion qui est tout a fait 
contraire au principe de la localisation de la bienfaisance p u 
blique par commune. 

L ' indépendance communale serait atleinte par l 'exécution du 
testament; il y aurait, di t-on, confusion des patrimoines des 
différents hospices, confusion que la loi prohibe. 

A celle argumentation, l 'arrêté royal a répondu victorieuse
ment en q ua 1 i tin n i le legs et on carac tér i san t , au point de vue 
jur idique, la position respective des hospices légata i res . I l les 
qualifie « légataires conjoints. » 

11 s'agit donc de vérilier si cette qualification est exacte, et s ' i l 
en esl ainsi, l'objection tombera, car i l esl évident que si les 
personnes civiles publiques ne peuvent recueillir des legs que 
moyennant certaines comblions d'aulorisalion de l 'autori té supé
rieure , une lois celte autorisation obtenue, elles acqu iè ren t et 
possèdent dans les conditions identiques d'acquisition et de pos
session qui règlenl les droits des citoyens. 

Or, qu'est-ce qu'un legs conjoint? Ce sont les art. 1044 et 1045 
du code civi l qui en dé te rminen t le carac tè re . 

Ici c'esi l 'art. 1044 qui s'applique à la disposition : 
« Le legs sera réputé fail conjointement quand i l le sera par 

« une seule et m ê m e disposition et que le testateur n'aura pas 
« ass igné la part de chacun des colégala i res dans la chose 
« léguée. » 

La disposition de M " C Loriers est ainsi conçue ; 
« J'institue par les p résen ies pour mes hér i t ie rs et légataires 

« universels, ies hospices civils de toutes les communes où j e 
« posséderai des biens au jour de mon décès . » 

Voilà bien toutes les conditions de la conjonction r éun ie s : 
1° Une seule et même chose, l 'universal i té du patrimoine de 

la testatrice ; 

2° Plusieurs légataires appelés à la totali té de la succession ; 
3° Une seule et m ê m e disposition ; 
4° Absence de dés ignat ion de part. 



Si un pareil legs avait é té fait à des individus, i l n'est pas 
douteux qu'i l y aurait eu lieu au droit d'accroissement. Pourquoi 
en serait M autrement parce qu ' i l s'agit dans l 'espèce de person
nes civiles? 

11 y a confusion de patrimoines, dit-on : mais jamais on a con
sidéré le legs conjoint comme opéran t une confusion de patri
moines; dans la conjonction de Part. 1045, re /«N/ ion , l ' ind iv is i 
bilité de l'objet est la cause de la conjonction. Y a-t-il pour cela 
confusion? Evidemment non, i l y a simplement indivision et i l 
appartiendra aux légataires de la faire cesser, soit par une 
vente dont le prix sera répar t i entre eux, soit par tout autre 
moyen. 

Les hospices avantagés sont donc propr ié ta i res indivis île la 
succession Loriers, et comme le dit le jugement, en venu du 
droit d'accroissement, ils sont tous appe lés ' à la totalité ; l 'un ou 
plusieurs d'entre eux refusant,leur part s'adjoindrait à la masse; 
aussi en supposant que tous moins un renonçassen t , la l ibé
ralité tout ent ière retomberait sur un seul. El certes alors on ne 
pourrait invoquer l'argument de confusion de patrimoines. 

Aussi la posilion jur idique des hospices légataires est nette
ment définie, et la possibil i té pour l 'un d'eux de recueil l ir seul 
la l ibéral i té , é tabl i t la légali té de la disposition a l 'égard de tous 
et de chacun d'eux. 

Et qu'on ne vienne pas dire qu'une telle hypothèse se réa l i san t 
viendrait violer la volonté de la testatrice. Cette volonté ne peui 
pas s'imposer tout d'une pièce, et si pour une raison quelconque 
un des hospices n'avait pas voulu ou n'avait pas pu accepter la 
l ibéral i té , son refus aurait-il p i priver les antres du b'uelice du 
testament ? 

Evidemment non, surtout en l'absence de toute clause l'évo
catoire. 

Mais, objecte-t-on encore, i l y a assignation de part, et ce en 
vertu de l 'art. 3 (conditions et charges) qui fixe le chiffre de la 
population de chaque commune comme base de la répart i t ion 
des lits an profit des pauvres de chaque commune. 

Celle objection n'est pas fondée. Il n'y a aucune corrélat ion 
entre la répart i t ion des lits et la part de biens a t t r ibuée à 
chaque légataire. I l faut prendre le texte de la disposition : or, 
nous l'avons vu, i l n'y aucune indieaiion de parts, el on ne peut 
tirer d'une indication vague insérée dans une condition d'orga 
nisalion, une in terpré ta t ion d'une disposition rédigée d'une 
manière claire et posi:i\e et formulée d 'après les ternies m ê m e s 
d'un article du code c iv i l . 

Mais y eût-il des parts ass ignées , encore ne serait-ce pas une 
cause de caduci té de testament entier. Dans ce cas, les hér i t iers 
pourraient demander, peut-ê t re , que chaque part vacante revînt 
à la succession al) intestat; ils pourraient contester l'exer
cice du droit d'accroissenu nt, rien de plus. .Mais comme, en 
fait, le cas n'existe p..s, la question ne se présente pa- non 
plus cl le mode de partage de la succession Loriers n ' in téresse 
que les l éga ta i res ; et si une contestation naît dans l'avenir entre 
les différents hospices, le pouvoir judiciaire la résoudra , mais 
enlrc les hospices légataires ayant a c - e p i é et tout à l'ait en 
dehors des hér i t iers du sang, lesquels resteront forcément 
é t rangers au procès auquel ils n'auront pas d ' intérêt . 

Donc pas de collection d'hospices, mais des hospices ro léga-
taires conjoints d'une universal i té de biens, d'un seul et même 
objet. 

Pas de confusion de patrimoines, mais indivision . 

Pas de délégat ion de pouvoirs publics, mais administration 
par chacun des hospices de son patrimoine, avec, affectation 
spéciale des ressources annuelles à l'entretien des indigents 
dans un hospice dé t e rminé . 

Cette dern iè re condition n'est pas plus nulle que les autres, 
et la preuve en est qu'elle est prévue dans une loi spéciale . 

L'arrêté d'acceptation vise avec raison la loi sur le domicile de 
secours. 

Et, d'ailleurs, malgré le principe d e l à localisation communale 
de la bienfaisance, n'avons-nous pas des hospices publics tenus 
de recevoir et d'entretenir des indigents é t r ange r s? 

L'hospice des incurables, a Liège, pour les pauvres de Mar-
chin. ( V . H E L G . J U D . , 1876, p. 356 et P A S I C . , 1877, p. 1025.) 

Cinquième moyen. Mais l'exercice de celte obligalion, sa mo
dalité est en dehors de la jur id ic t ion du pouvoir judiciaire el 
l ' incompétence de ce pouvoir est la réponse qu'on doit faire au 
c inquième et dernier moyen proposé par les appelants afin d 'arr i
ver à l 'annulation du testament, moyen consistant à p ré t endre 
qu'i l y a impossibi l i té d'organiser l'hospice à Crehen. 

Pour nous, en droit , la question doit ê t re ainsi posée, et c'est 
ainsi éga lemen t que le gouvernement l'a conprise . 

Elau't d o n n é , et cela n'est pas douteux, que le but essentiel de 
la testatrice a é té de gratifier les pauvres vieillards de certaines 

communes dés ignées , pauvres capables de recevoir par l ' inter
média i re de leurs mandataires légaux, i l s'agit de savoir si l'on 
peut ar r ivera réal iser ce but par des moyens légaux, les moyens 
lussent-ils différents de ceux indi (ués par la testatrice, ces der-
î r e r s devant en cas d' i l légalité être r épu tés non écr i ts . Dans ce 
cas, la volonté testamentaire est encore respectée en même lumps 
que l'ordre public, qui a diclé l 'art. 900. 

Mais qui est chargé de cette organisation ? C'est ici que nous 
allons invoquer l 'autori té de celle même chambre et celle de la 
cour de cassation, qui ont nettement posé les principes dans les 
a r rê t s cités plus haut. 

La constitution, dit l 'arrêt de la cour de cassation, a maintenu 
le principe de droit public consacré depuis 1790 de la sépara-
lion el de l ' i ndépendance absolue du pouvoir judiciaire et du 
pouvoir exécutif. 

Les tribunaux connaissent exclusivement des contestations 
ayant pour objet des droits civils et, sauf exception, des droits 
politiques, ce qui comprend tous les droits individuels et les 
in térê ts purement privés. 

Mais le pouvoir exécutif c l les autor i tés qu ' i l dé lègue exercent 
leur mission avec la même indépendance el sous leur respon
sabi l i té . 

Les actes de ces au tor i t és , en tant qu'ils se rapportent aux 
intérê ts généraux el collectifs de la société , à l'organisation el la 
gestion des in-l i tut ions publiques, à l'exercice des divers services 
publies, échappen t à l 'appréciat ion des tribunaux si leur légal i té 
est reconnue. 

En réglant l'organisation des é tab l i s sements de bienfaisance, 
le législateur a voulu assurer l 'unité et la régular i té de leur 
administration. 

La mission dévolue , dans l'ordre des services publics, aux 
autor i tés administratives ne pourrait s'exercer utilement, avec la 
responsabi l i té qu'elle implique, s'il appartenait aux tribunaux 
de l'entraver ou d'en suspendre les effets. 

Et appliquant aux faits de la cause les principes géné raux , la 
l o u r d e cassation constate que la demande.de la commune de 
Marehiii avait pour objet, non des in té rê t s pr ivés , non la récla
mation de biens ou de droits apparlcnanl à son patrimoine, mais 
qu'elle poursuivait un but purement administratif, la réduct ion 
des charges résul tan t de I entretien de ses pauvres. 

El la cour sup rême proclame, avec la cour de Liège, l ' i ncom
pétence du pouvoir judiciaire pour statuer sur une telle réc lama-
l ion. 

Dans l ' espèce actuelle, en ce qui concerne le c inqu ième 
i i i i ivei i , que trouvons-nulls ? 

Lue critique ant ic ipée d'une organisation d'un service public 
encore en projet. 

Le jugement fait erreur en voyant l'organisation complè te 
dans l 'arrêté de 1<S75. 

Mais en supposant la chose faite, le raisonnement subsiste 
toujours: l 'a l légation de l'impuissance future de l 'administration. 

On compreudiait à la l igueur que l'organisation ayant été for
mulée par des décis ions d û m e n t au tor i sées , on vînt en contester 
la l éga l i t é ; mais encore faudrait-il que l ' i l légalité de ces déci
sions administratives eût pour résul tat la lésion d un droit pr ivé . 
Si les règles de l 'administration publique sont seules enfreintes, 
les moyens de contrôle et de ré lormat iun restent exclusivement 
administratifs. 

La commisssion administrative est cont rô lée par la commune ; 
la commune par la dépii lal iun peimanenie et celle-ci par le 
gouvernement; l 'approbation donnée par ce lu i -c i couvrirait 
lotîtes les i r régular i tés purement administratives el créera i t une 
présompt ion lie légalité que le pouvoir judiciaire ne pourrait 
faire d i spara î t re . 

Les appelants articulent à l'appui de lu p ré t endue impossibi
lité quatorze griefs, ou plutôt quatorze hypothèses . Eh bien ! en 
les passant en revue, pas un seul n'a le caractère d'une lésion 
d'un droit pr ivé . » 

Ici M. l'avocat général analyse les différentes hypothèses p r é 
sen tées , el d é m o n t r e qu'i l s'y agit uniquement de difficultés ad
ministratives qu ' i l appartient à l 'administration seule de résoudre 
el où la justice n'a pas à s'immiscer. 

Enfin, examinant les conclusions subsidiaires des appelants, 
qui p ré tenda ien t avoir le droit de conserver les fruits pe rçus 
jusqu 'à l'envoi en possession, M . F A I D E R l'ail remarquer que le 
legs donl l'acceptation n'a pas été autor isée est un legs subor
d o n n é a l ' avènement d'une condition suspensive ; mais celle 
assimilation admise, i l faut appliquer l'art. 1179, qui l'ail r é t ro -
aç i r l ' avènement de la condition suspensive au jour du contrat. 
( D A L L O Z , P é r . , 1868, 1, 447.) 

On ne peut, ajoute-l-il, adopter sur ce point l 'opinion de 
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M . L Â C H E N T , qui cons idère les fruits c>mme une compensalio i 
1 i _ r le de l 'hérédilé : on ne peut enlever au légataire uui-

versel la saisine doul la loi I investit, et ce <Iu jour du décès . 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'action, telle qu'elle est soumise a 
la décision de lu cour, tend, au principal, à f i i re il '-rla-er nulles, 
caduques el sans valeur les dispositions contenues dans le testa
ment de la demoiselle Loricrs, et à faire attribuer aux appelants 
la propr ié té exclusive des biens l '-gués; snbsidiairement, en ré
ponse à une demande rcconvenlionnelle a lin de restitution îles 
fruits i n d û m e n t pe rçus , à faire consacrer leurs droits aux fruits 
qu'ils ont recueillis depuis le décès de la de enius jusqu'au 
2 6 novembre 1 8 7 3 , date de l'ordonnance d'envoi en possession 
des in t imés , avec la condamnation de ceux-ci a leur restituer 
toutes les sommes qui seront j i i s i i f i ' es avoir élé payées il leur 
décharge , augmen tée s des intérêts l égaux ; 

« Sur la demande principale : 
« Attendu que pu r son icsiamcnl du 8 décembre 1 8 6 3 , la de

moiselle Loricrs a l'ail les dispositions suivantes (voir plus haut 
dans le jugement a qnu) ; 

« Attendu que de la teneur de ce testament, il ressort que la 
de cujus, mue par un sentiment de bienfaisance, a disposé de ses 
biens en faveur des vieillards indigents de communes dé te rmi
nées , appelés à les recevoir par l'organe de leurs représen tan t s 
légaux, les commissions d hospices in t imées dans la cause, l e s 
quelles ont élé d û m e n t autor isées à accepter sa l ibéral i té par 
a r rê té royal du 1 7 janvier 1 8 7 5 ; 

« Attendu que, dans ces termes, la capaci té îles gratifiés est 
manifeste, el que l ' insti tution échappe à l'application des arti
cles 9 1 1 el 1 0 4 3 du code civil ; 

« Attendu (pie si parmi les conditions apposées a la l ibéral i té , 
celles des ait . 4 , 3 cl 7 du testament soin enlach 'es d ' i l légal i té , 
en ce qu'elles subslilueiil a l 'administration des hospices, telle 
qu'elle est org misée par les lois, une administration non autori
sée , ces conditions doivent être réputées non écr i tes , aux termes 
de l'art 901) du code c i v i l ; mais qu'elles ne peuvent exercer au
cune influence sur le sort de la disposition e l le -même, qui doit, 
ce nonobstant, recevoir son exécu t ion ; 

« Attendu que telle serait la décision qui devrait être portée 
sous l 'autorité d'une jurisprudence qui semble aujourd'hui lixée, 
même au cas où , par une sorte de révolte contre I i lo i , un te-la-
teur aurait formellement fait de la condition i l l ici te un é lément 
substantiel de l ' ins l i lu l ion piincipale, avec laquelle i l aurait ex
pr imé sa volonté qu'elle format un tout indivisible sou.-, peine de 
révocation ; 

« Attendu (pie, dans l ' e spèce , les comblions illicites apposées 
par la testatrice à sa l ibéral i té ne sont que ptiri meut accessoires; 
qu'elle n'en a sanc t ionné l 'exécution ni par une clause révoea-
loire ni par aucune clause péna le , el qu'elle semble, en les insé
rant dans son testament, avoir agi dans l'ignorance de la l o i , 
bien loin d'avoir tenté de s'insurger contre elle ; d'où il suit que 
l'application du prédit art. 9 0 0 du code civil s'impose davantage 
encore dans la cause ; 

« Attendu que vainement les appelants soutiennent, dans le 
but de faire tomber l ' ins l i lu l ion des in t imés , que la testatrice 
aurait légué ses biens a une collection d'hospices, dépourvue de 
la capacité nécessai re pour les recuei l l i r ; 

« Attendu, sur ce point, que la véri té esl que la testatrice a 
inst i tué Conjointement légataires universels de ses biens les d i 
verses ci mnnssions d'hospices in t imées , et que celte institution a 
créé entre elles, non pas une confusion de pali imoines qui serait 
contraire à la l o i , mais une simple indivision qu'i l esl toujours 
loisible de faire cesser ; 

« Attendu que l'application spéciale des ressources annuelles 
par chacun des hospices avantagés , a l'entretien des indigents 
dans un hospice d é t e r m i n é , n'csl interdite par aucune disposi
tion légale, et qu'elle esl même autor i sée par l'art. 2 4 de la loi 
du 1 8 février 1 8 4 3 relative au domicile de secours ( I ' A S I N O M I E , 

sur ledit article, note 3 , extrait de l 'exposé des motifs) ; 

« Attendu que vainement encore les appelants fondent l 'annu
lation du testament sur « l ' inipossib. l i lé d'atteindre le but final 
« des de rn iè res volontés de la testatrice sans bouleverser l'éco-
« nomie dudi l testament et sans a l té rer les dispositions à l 'exé-
« culion desquelles elle aurait vu tuelleinenl s u b o r d o n n é les 
« effets de sa l ibé rab le ; 

« Attendu qu' i l ' importe de rappeler ici que le but principal 
de la leslatrice a élé d'avantager les vieillards indigents d'un 
certain nombre de communes dé t e rminées , el ce par l 'orgme de 
leurs mandataires l é g a u x ; que les conditions expr imées par elle 
a la suite de celle inst i tut ion, ne sont que secondaires, el que. 

dans l 'espèce, elles do : vrnt , à raison de leur illé galii '-, ê t re r é p u 
tées non écri tes ; 

« Attendu ipie, pour le surplus, l'organisation future de l'hos
pice de Ochen appartient exclusivement au pouvoir exécutif, et 
que le pouvoir judiciaire, qui n'a dans ses attributions constitu
tionnelles (pie la connaissance des contestations relatives à des 
droits individuels et à des intérêt.-, purement privés dont i l ne 
peut être ici question, n'en conn.ii .rail qu'en violant le principe 
de la séparat ion et de l ' indépendance des pouvoirs; 

« Sur les demandes rcconvenlionnelle el subsidiaire r é u 
nies : 

u Alleiidii (pie l'autorisation donn-e aux in t imées par le gou-
verncmeul d'accepter le legs de la demoiselle Loriers a o p é r é à 
leur profil un effet rétroactif au jour du décès de celle-ci, et 
qu'elle leur a conféié à partir de ce moment la saisine et les 
fruits de ses biens ; d'où i l résul te que les appelants sont tenus à 
la restitution des fruits qu'ils, oui i ndûmen t p e r ç u s ; 

« Attendu néanmoins que les int imées sont obl igées , en vertu 
de l'art. 1 3 7 5 du code c iv i l , qui consa re le principe que nul ne 
peut s'enrichir au dé i r imenl d 'aulrui, de leur restituer les som
mes qu'ils justifient avoir payées à leur décha rge , avec les in té 
rêts légaux, sur lesquels le jugement H quo a omis de statuer; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat généra l F A I D E R en 
son avis conforme et sans s 'arrêter à lotîtes conclusions contrai
res au présent a r rê t , confirme le jugement doul esl appel ; di t 
toutefois qu'i l sera tenu compte aux appelants, par les i n t i m é s , 
des intérêts légaux des sommes que les premiers justifieraient 
avoir payées à leur d é c h a r g e . . . » (Ou 2 3 ju i l l e t 1 8 7 9 . — Plaid. 
M M , S D U P O N T c. H A I . I . E T el C L O C I I E U E U X . ) 

T R I B U N A L C I V I L D E L O U V A I N . 

•'résidence de i l . uosinans. 

20 novembre 1879. 

P R E S S E . — C A L O M N I E . — A C T I O N C I V I L E . — I M P R I M E U R S . 

C O M P É T E N C E . 

Les triliitimuv civi's sont iiicompe'lents pour connaître de l'action 
en ilmiuviqes-iuiérèts intentée à l'imprimeur d'un journal du 
elief d'un article calomniât <:. 

Cette action est de ta compétence du tribunal de commerce. 

(VAM)EllSEYl'EN C . UEVYAERSKGGEIl. VEUVE R O B Y N S E T E V E R A E R T S , 

VEUVE 1CKX ET C ° . ) 

Voici le résumé des conclusions prises par M . V A N D E N 
H O V K , substitut du procureur du roi. 

Après avoir constaté que depuis la loi du 25 mars 1876, 
riiicoiiipétcuce des tribunaux civils quant aux affaires 
commerciales doit è t i v prononcée d'office, et que de là est 
née cette jurisprudence nouvelle en vertu de laquelle l ' i m 
primeur, poursuivi en réparation du préjudice causé par 
un article de journal, n'est justiciable, dans la plupart des 
cas, que des tribunaux de commerce, l'honorable magis
tral entre ainsi dans le vif de la question : 

« L'article 2 du code de commerce porte : « La loi r épu té 
« actes de commerce loulcs obligations des c o m m e r ç a n t s . » 
Les veuves Irkx et Robyiis sont des commerç mies en lanl qu'elles 
édi tent cl publient un journal . C'est la pour elles une entreprise 
commerciale: car leur but esl purement mercantile el nullement 
politique et l i t téraire . I l est de notoriété que les dé fenderesses 
sont i l let trées. De plus, leurs journaux publient des annonces 
moyennant salaire, ce qui renlre dans les entreprise d'agences 
OU bureaux d'affaires ( P A R D E S S U S , t. I , 1 ° 1 6 ; N A M U R , t . 1,. 

n° 4 6 . KO, 6" , L A U R E N T , t. 3 2 , u° 5 1 2 ; M E R L I N , Questions de 

droit , V" Acte de commerce, § I I I ) . 
Aux termes de l'article 1 2 du nouveau code de p r o c é d u r e 

civile, toutes les obligations des commerçan t s sont,de la c o m p é 
tence du tribunal de commerce. Celle compé tence s 'é tend donc 
aussi bien aux obligations résul tant des dél i ts et quas i -dé l i t s en 
rapport direct avec le commerce des défenderesses , qu'aux o b l i 
gations résul tan t des contrats qu'elles pourraient passer ( N A M U R , 
toc. cii , n° 1 0 5 et les autori tés citées noie 5 ; C L O E S et D O N J E A N , 

t. XXVII , p. 5 2 3 ) 
Dans l 'espèce, les défenderesses auraient, en publiant leurs 

journaux, ce qui constitue leur commerce, commis un dél i t qui 
aurait causé- un dommage aux demandeurs. L'obligation de 
reparer ce dommage n'a l-el lo pas un rapport direct avec leur 
commerce? 



Mais la p résompt ion de Partirle 2 tombe « s'il est p rouvé que 
« les obligations ont une cause é t rangère au commerce. » Or, 
dit la cour de Garni dans une all'aire analogue à celle qui nous 
occupe, la cause principale de; l 'obligation, c'est la malv bilance. 
I l v a donc une cause é t rangère au commerce (G.nid, 2 5 ju i l l e t 
1 8 7 9 , suprà, p. 1 0 8 4 ) . 

Le sens qu ' i l faut attacher au mot cause e s t naturellement le 
nœud de la question. I l n'a pas ici le sens que lui donne le 
livre I I I , l i t re 111 du code c iv i l (art. 1 1 3 1 et s.), car ce sont 
toutes les obligaiions des commerçan t s qui relèvent du tr ibunal 
de commerce. Les obligations nées des dél i ts et des quasi-dél i ts 
ont luujours une cause double : une cause morale, le dol ou la 
faute; une cause matér ie l le , un fait. L'une est aussi essentielle 
que l'autre. Sans do l , sans taule, point d'obligation il est vrai. 
Sans t'ait, point de dommage, et par suite point d obligation de 
réparer . La cour de Gand ne petit méconna î t r e celle double 
cause à l 'obligation de répare r le préjudice causé par un article 
calomnieux : la malveillance et la publication. La p remiè re , dit-
elle, est principalement la cause; l'impression et la publication 
ne sont que I accessoire. 

Singulier accessoire que celui qui venant a d i spara î t re , enlève 
tout effil au pr incipal . Un simple délit de la pensée peut-il être 
punissable, peul-i l engendrer une obligation? J'admets qu'on 
rejette « que le dél i t de presse réside dans la publication » ( D E 
S E R H E , Exposé îles molifs île la lui du 17 mai 1 8 1 9 ) : que la publ i 
cation est l ' é lément consultai! 'du délit ( M O R I N , Rép . , V° Presse, 
n° 8 ) ; qu'en définitive en l'ail de presse on ne poursuit que la 
publication ( R A C T E R . Droit criminel.410); — et que l'on se range 
à la théorie d a u l : c s ( C H . L A U R E N T . Délits de presse, p. 4 1 ; H E L L O , 

Rigime constitutionnel, p 1 5 0 ) qui enseignent que l 'écrit est 
l 'élément moral préexis tan t , que la culpabi l i té est dans l 'écrit , 
que la pensée est l ' é lément interne du dél i t . 

Toujours est i l que m ê m e d 'après ces derniers, la publica
tion et l 'impression sont des conditions nécessa i res , sine qua non 
du déli t . Quoiqu'il en soil , la cour reconnaî t e l le -même que l ' im
pression et la publication sont l'une des causes de l 'obligation. 
Comment en tirer la conclusion que la cause est é t rangère au 
commerce? I l serait absurde, en effet, de lire notre article 2 en 
ce sens que du moment qu'une cause é t rangère au commerce 
intervient, l 'obligation n'e-l p lu- réputée acte de commerce. 

Si C lie h ç n n étai t la bonne, le li ihnnal c ivi l serait Compétent 
dans bien des cas où i l s agii d'obligations en Ire commerçan t s 
pour faits de commerce. Il le serait toujours pour les obligations 
naissant de dé l i t s , de quasi-delils et de l 'autori té de la l o i . Or, 
la doctrine et la jurisprudence admettent le contraire. 

Le sens de l 'article 2 e-l donc que les obligations des com
merçants sont commerciales à moins qu'elles soient é t r angères 
au commerce. Le projet de la commission portait : « La loi 
« réputé acte de commerce toutes obligaiions entre négo-
« ciants s'il n'est prouvé qu'elles ont une cause é t rangère au 
« commerce. 

a Les obligaiions des négocian ts envers des individus non 
« négociants , si elles on l pour occasion des opéra t ions commer
ci ciales. » 

Plus tard, on a fondu les deux dispositions en une seule, non 
pour modifier la por tée du mot cause dé te rminé dans le 
second §. mais pour é t endre la p résompt ion à toutes les obliga
tions des c o m m e r ç a n t s . 

Appliquons ces principes aux faits de la cause. 
Les d é l c m h r e s es t'ont le commerce d ' imprimer, de publier, 

de distribuer, de vendre leurs journaux. Un jour , en imprimant , 
publiant, d is ' r ibuanl , vendant ces journaux, elles auraient causé 
un tori aux demandeurs e t auraient ainsi d o n n é naissance à 
l 'obligation de le répare r ( a i l . 1 3 8 2 du code civi l ) . Cette obliga
tion a l-elle une cause é t r angè re il leur commerce? Ce commerce 
n'esl-il pas l'occasion de I obligation? Qu'importe qu'à côté de 
celte cause vienne se placer en outre la malveillance, la faute? 
Dans le premier cas, les défenderesses ont commis un acte 
méchant en exerçan t leur commerce; dans le second, elles 
l 'onl exercé avec nég l igence , insouciance, légère té . Dans les deux 
cas, les dommages - in t é r ê t s seront p ropor t ionnés à l 'é tendue de la 
vente et de la d is t r ibut ion, c'est-à-dire à l ' é tendue du com
merce 

Si l'auteur est inconnu, l ' imprimeur répond pour l u i ; mais i l 
ne cesse pas d 'ê t re c o m m e r ç a n t . Alors m ê m e que l ' imprimeur 
serait à la fois éd i t eu r et auteur, i l n'en lesterait pas moins com
merçant , commettant un dél i t ou un quasi-dél i t dans l'exercice 
de son commerci!, sauf le cas rare où son but serait exclusi
vement politique ou l i l l é ia i re , é t ranger a ionie idée mercantile. 

Combien n'y a-t-il pas d inipr.iiienis-journalisics qui font do 
la nié* lluu. clé une .spéculation ? Combien qui se foui payer par 
l'auteur à raison du risque qu ' i l court? l.s sont justiciable- des 
tribunaux de commerce. 

En vain objecterait-on les difficultés pratiques. Elles r é s u l i e n t 
de la lo i . ( V . les conclusions de M . l'avocat généra l D E Titoz, 
supra, p. 5 6 8 . ) 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Sur la question de compé tence : 
« Attendu que les défendeurs , qui exercent la profession 

d impr imeur s -éd i t eu r s , sont c o m m e r ç a n t s ; 

« Attendu que toutes obligations de c o m m e r ç a n t s sont répu
tées actes de commerce, il moins qu ' i l ne soit prouvé qu'elles ont 
une cause é t rangère au commerce (article 2 de la loi du 1 5 dé 
cembre 1 8 7 2 * ; 

« Attendu que les défendeurs sont ass ignés en dommages-
in térê ts , en leur qual i té respective d' imprimeurs responsables 
des journaux : Uilenspicgel, hel Yaderland et Gazelle de Louvain, 
pour avoir publié dans lesdils journaux des anieles qu i , d ' après 
les demandeurs, sonl de nature à attirer sur ces derniers la 
haine et le mépr i s public ; 

« Attendu que l'impression et la publication de ces journaux 
constituent essentiellement des actes du commerce des défen
deurs ; 

« Attendu que, comme impr imeur s -éd i t eu r s , les défendeurs 
r éponden t des divers articles que leurs journaux contiennent, à 
moins que l'auteur ou les auteurs de ces articles ne soient 
judiciairement connus dans les conditions l éga l e s ; 

« Attendu que c'est à raison de cette responsabi l i té que les 
demandeurs ont intenté leur action : 

« Attendu que ladite responsabi l i té et l 'obligation qui en 
décou le , pour les défendeurs , de répare r éven tue l l ement le p ré 
judice résul tan t des anieles i nc r iminés , loin d'avoir une cause 
é t r angè re au commerce, sont au contraire, dans leur principe et 
leur cause jur idique, la conséquence directe et imméd ia t e du 
commerce des d é f e n d e u r s ; 

« Que vainement on cherche à faire une distinction entre les 
journaux politiques et ceux qui ne sont qu'une œuvre de pure 
spécula t ion ; que si, dans l 'espèce, les journaux dont i l s'agit 
sonl des organes politiques pour leurs directeurs ou r édac t eu r s , 
qui ne sonl pas en cause, ils ne constituent certainement pour 
leurs imprimeurs qu'une entreprise commerciale ; 

« Attendu que dès lors le tribunal de commerce est seul com
pétent pour connaî i re de l 'action, en vertu des articles 8 , 1 2 et 
1 3 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . V A N D E N H O V E , sub-
sli tut du procureur du ro i , en son avis conforme, se déc la re 
i n c o m p é t e n t ; condamne les demandeurs aux d é p e n s . . . » (Du 
2 0 novembre 1 8 7 9 —Plaid. M M * ' B O E L S , J A C O B S et S C H O L L A E R T . ) 

O I I S K R V A T I O N S . — V. Conf. : tribunal de Termonde, 
24 mai 1879 (Biac. Sva.,suprà, p. 751) ; Liège, 5 avril 
1879 ( R K L G . Jun., snprà, p. 568 et les conclusions de 
l'avocat général D E T R O Z ) ; V. aussi le jugement qui suit. 

Contra : Gand, 25 jui l le t 1879, réformant le jugement 
de Termonde ( B E L G . J U D I C . , suprà, p. 1084) ; t r ibunal de 
Liège, 7 niai 1879 ( C L O E S et D O N J E A N , t. X X V I I , p. 1163) ; 

dans cette espèce, l ' imprimeur était considéré comme 
auteur de l'article incr iminé, quali lé qu ' i l n'avait pas con
testée; V. aussi, C L O E S et B O N J E A N , Observations, t. X X V I I , 
p. 1165, et les autorités qu'ils citent. 

Le jugement est frappé d'appel. L'exception d ' incompé
tence a été soulevée par le ministère public et combattue 
par les deux parties en cause. La solution du jugement 
est basée sur la combinaison des articles 1 , 12, 1 3 de la 
loi du 25 mars 1876 et de l'art. 2 de la loi du 1 5 décembre 
1872. 

TRIBUNAL CIVIL DE L O U V A I N . 
présidence de H. Bosmans. 

21 novembre 1879. 

P R E S S E . - DOMMAGES-INTÉRÊTS. — IMPRIMEUR. 

INCOMPÉTENCE D E S TRIBUNAUX C I V I L S . 

L'imprimeur-éditeur d'un journal est commerçant. 

En conséquence, toute action en dommages-intérêts exercée contre 
cet imprimeur pour fait de presse est de la compétence, non des 
tri/iKuaui civils, mais des tribunaux de commerce. 

Peu importe que le piurnal incriminé soil un journal politique ou 
une entreprise mercantile. 



( C O L L A E R C . L A V E U V E R O B Y N S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que la défenderesse , qui exerce la 
profession d i m p r i m e u r - é d i t e u r , est commerçan t e ; 

« Attendu que toutes obligations des commerçan t s sont répu
tées actes de commerce, à moins qu ' i l ne suit prouvé qu'elles 
ont une cause é t rangère au commerce (art. 2 de la loi du 15 d é 
cembre 1872); 

« Attendu que la défenderesse est assignée en sa qual i té d ' im
pr imeur -éd i t eu r responsable du journal Ùilenspiegel, en paiement 
de dommages - in t é r ê t s , pour avoir, suivant les termes de l'exploit 
d'ajournement, publ ié dans ledit journal des articles injurieux 
et calomnieux qui ont causé au demandeur un dommange maté 
r iel et moral qu ' i l importe de r épa re r ; 

« Attendu que l'impression et la publication de ce journal 
constituent essentiellement un acte du commerce de la dé fende
resse ; 

« Attendu que, comme impr imeur -éd i t eu r , la défenderesse 
répond des divers articles que son journal contient, à moins que 
l'auteur ou les auteurs de ces articles ne soient judiciairement 
connus dans les conditions légales ; 

« Attendu que c'est à raison de cette responsabi l i té que le 
demandeur a in tenté son action ; 

« Attendu que ladite responsabi l i té et l 'obligation qui en dé 
coule pour la défenderesse de répare r éven tue l l ement le pré ju
dice résul tant des articles i nc r iminés , loin d'avoir une cause 
é t r angè re au commerce sont, au contraire, dans leur principe et 
leur cause jur id ique , la conséquence directe et immédia te du 
commerce de la défenderesse ; 

« Que vainement on ferait une distinction entre les journaux 
politiques et ceux qui ne sont qu'une œuvre de pure spécula t ion; 
que, dans l 'espèce, quel que puisse être le carac tère de' l'Vylen-
spiegel pour son directeur ou pour ses rédac teur s , qui ne sont 
pas en cause, ce journal ne constitue certainement pour son 
impr imeur - éd i t eu r qn'une entreprise commerciale ; 

« Attendu que c'est à tort que la partie Jacobs prétend que le 
tr ibunal est compé ten t , par le motif qu ' i l s'agit d'un déli t de 
presse, qui exige la mauvaise foi , l ' intention méchan te de la part 
de l'auteur ; 

« Auendu que cet argument aurait de la valeur si l'auteur 
éta i t en cause ; mais qu'i l n'en a aucune, dans l 'espèce, où l'ac
tion est uniquement dir igée contre la veuve Robyns, en sa qua
lité d ' impr imeur -éd i l cu r ; que l'intention méchan te et la mau
vaise foi ne sont nullement exigées dans le chef personnel de la 
défenderesse , qu i , tant que l'auteur est inconnu, est responsable 
péna lemcn t et civilement, par le seul l'a i l commercial d'avoir 
i m p r i m é et publ ié les calomnies et les injures d'aulrui dans le 
journal qu'elle édi le ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que le tribunal de com
merce est seul compéten t pour conna î t re de l'action, en vertu 
des art. 8, 12 et 13 de la loi du 25 mars 1876; 

« Par ces motifs, le Tribunal , entendu M. V A N D E N H O V E , sub

stitut du procureur du ro i , en son avis conforme, se déc la re 
i n c o m p é t e n t ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 
21 novembre 1879.) 

O B S E R V A T I O N S . — V . le jugement qui précède, ainsi 
que le réquisi toire du ministère public et la note. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — présidence de M . vanden peerebeom. 

28 octobre 1879. 

COUR D'ASSISES . — J U R Y . — L I S T E . — RADIATION. — ACCUSÉ. 

L A N G U E . — D É F E N S E . — M I N I S T È R E P U B L I C . — P L A I D O I R I E . 

OPTION. — DÉLIBÉRATION DU J U R Y . - B U L L E T I N DE V O T E . 

PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. - S I G N A T U R E . — C O R R E C T I O N S . 

INSCRIPTION D E F A U X . — CASSATION C R I M I N E L L E . — F O R 

M E S . AMENDE. R E S T I T U T I O N . PRÉSIDENT. I N T E R 

R O G A T O I R E D E S ACCUSÉS. COMPÉTENCE. — TÉMOINS. 

S E R M E N T . — F O R M U L E R E L I G I E U S E . 

En matière de serment d'experts, d'interprètes ou de. témoins devant 
la cour d'assises, l'invocation de la divinité est seule essentielle. 

Le fuit que sur la liste des trente jures tirés au sort par le prési
dent du tribunal de première instance a figuré an citoyen que 
la cour d'assises, à l'ouverture de sa session, a rayé rumine 
ayant transféré son domicile hors de la province depuis le 
l p r janvier de l'année antérieure, est insignifiant, si rien ne 
constate que ce même juré n'avait plus clé inscrit néanmoins 
sur les listes électorales de son ancien domicile, an moment de 
la formation de la liste du jury. 

Le ministère publie, a le droit de plaider dans la langue de son 
choix, lorsque l'un des accusés soumis au même débat devant la 
cour d'assises, se fait défendre en français et l'autre en fla
mand, sans égard a la langue fixée pour la procédure. 

On ne peut présenter comme moyen de cassation l'hypothèse 
qu'après une procédure d'assises suivie en fl imand, les jurés se 
seraient servis lors de leur délibération de bulletins de vole con
çus en français. 

Le président de la cour d'assises a le droit de corr'ger et de recti
fier le procès-verbal des déliais à l'aide de renvois en marge, 
même après l'avoir signé avec son greffier, et ce aussi longtemps 
que le dossier n'a pas quitté le greffe. 

L'inscription en faux contre ce procès-verbal de cour d'assises 
devant la cour de cassation est régie, quant à la forme, par 
t'ordonnance du 28 juin 1738. 

Lorsqu'une inscription de faux formée devant la cour de cassation 
n'est pas autorisée par elle, il y a lieu à restitution de l'amende 
co ns ignée. 

Le président de la cour d'assises a le droit d'interroger les accusés 
et de faire des actes d'instruction avant le premier jour du tri
mestre pour lequel il a été désigné. 

( P A E L I N G C l V A N R O M P U . ) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, dédu t de la violation des 
art. 98 et 108 de la loi du 18 j u i n 1869 et de l'ensemble de la 
législation sur les cours d'assises, en ce que la lisle des irenle 
ju ré s , parmi lesquels le ju ry de jugement doit ê t re tiré au sort, 
n'a pas été r égu l i è rement formée, un arrêt de la cour d'assises, 
en date du 28 ju i l l e t 1879, ayant reconnu que l'un de ces trente 
ju rés avait son domicile â Liège depuis le 17 janvier 1878 : 

« Cons idérant qu ' i l résu l te du procès-verbal , d ressé le 
2 ju i l le t 1879 par le prés ident du tribunal de première instance 
de Gand, qu'à cette date ce magistral a, en audience publique de 
la chambre où i l siège habituellement, et en se conformant à 
toutes les prescriptions de la lo i , lire au sort les noms de trente 
ju rés titulaires el de quatre j u r é s supp lémenta i res pour le ser
vice de la deuxième série de la troisième session de la cour 
d'assises de la Flandre! orientale ; que si parmi les ju rés ainsi 
dés ignés i l s'en trouve un donl le domicile avait éié transféré à 
Liège le 17 janvier 1878, rien ne prouve que le nom de ce j u r é 
n'aurait pas été inscrit sur les listes é lectora les de la vil le do 
Garni pour 1878, listes qu i , aux termes de l'art. 98 de la loi du 
18 ju in 1X69, ont dû servir de base à la formation de la lisle 
généra le des ju rés pour 1879 ; 

« Que ce premier moyen n'est donc pas justifié ; 
« Sur le deuxième moyen, déduit de la violation de l'art. 316 

du code d'instruction cr iminel le , en ce que le lémoin à charge 
Désiré liiebuyck n'est en t r é dans la chambre des témoins qu'au 
cours de la déposi t ion du juge d'instruction, sans que les accu
sés ou leurs conseils aient consenti;! la conlinualioude l ' instruc
tion malgré son absence : 

« Considérant que les a l légat ions sur lesquelles ce moyen est 
basé sont formellement contredites par les déclara t ions du pro
cès-verbal d'audience, qui conslaie,que les demandeurs ont con
sent à la continuation de l ' instruction malgré l'absence de ce 
lémoin , el qu 'à l 'arr ivée de celui-ci, i l a élé imméd ia t emen t 
introduit dans sa salle des témoins à charge; que ce moyen n'est 
donc pas fondé ; 

« Sur le t rois ième moyen, dédui t de la fausse in terpré ta t ion et 
de la fausse application des art. 1 el 8 de la loi du 17 aoûl 1873 
el de l'art. 3 de la même l o i , en ce que le min i s tè re public, mal
gré l 'opposition de l 'accusé Paeling, s'est servi de la langue 
française pour son réquis i to i re alors que la p rocédure élail en 
langue flamande: 

« Considéranl que le droi t de parler la m ê m e langue que la 
défense a été reconnu au min i s t è re public d'une maniè re absolue 
par l 'art. S préc i té , sans égard a la langue fixée pour la procé-
cédure ou comprise par l ' i n c u l p é ; que si lors du premier vole 
de la lo i , la Chambre des rep résen tan t s , sur la proposition de 
M. Coremans, adinil que la défense étant prési n iée en français 
dans une procédure flamande « l'accusation devra néanmoins se 
« servir de la langue comprise de l ' inculpé » , celle disposition 
fut s u p p r i m é e au second vole sur la proposition de M. de Baets, 
appuyée par M. le ministre de la justice, et r emplacée par le 



paragraphe final rie l 'art. 8, qui porle : « L'officier du min i - t è r e 
« public pourra se servir, dans ses réquis i t ions , de la langue 
« choisie pour la défense : « q u e les rai-ons exposées pour moli -
ver ce changement ne laissent aucun doute sur la vnlcmlé du 
légi-lalcur d'abandonner au minis tère public le libre choix de 
la langue, chaque fois qu'un accusé flamand comprenant ou 
ne comprenant pas le français , a recours à un défenseur par
lant cette de rn iè re langue ; 

« Considérant que si dans une même affaire sont impl iqués 
des inculpés ne comprenant pas la même langue, i l appartient 
au juge de choisir la langue doni i l sera fait usage à l'audience : 
mais que les inculpés n'en restent pas moins libres de se faire 
défendre dans la langue de leur choix et que le droit du minis
tère public de parler la langue choisie pour la défense reste 
entier; que cela résul te à l 'évidence du renvoi fait par le para
graphe final de l'article 7 a la disposition de l'article 8 ; 

« Considérant que le minis tère public ne pouvant c l ic con -
traini b r equér i r dans les deux langues, est par cela m ê m e auto
risé à parler la langue de son choix ; 

« Considérant qu'i l doit nécessa i rement en être de m ê m e 
lorsque de plusieurs inculpés comprenant la même langue, les 
uns se l'ont défendre en français et les autres en flamand ; qu'en 
effet la loi n'apporte pour ce cas aucune restriction an choix du 
minis tère pub l i c , choix qui reste indépendant de la langue 
adoptée pour la procédure ou comprise par les i n c u l p é s ; 

« Considérant que si le demandeur I 'acling a été' défendu en 
flamand, ses coaccusés ont été défendus en français : que le mi
nistère public en se servant de cette dern iè re langue et la cour 
en lui reconnaissant ce droit n'ont en rien contrevenu aux dis
positions citées à l'appui du pourvoi: 

« Sur le qua t r i ème moyen, dédui t de la violation de l'article 3 
de la loi du 17 août 1873, comme abrogeant virtuellement l'ar
ticle 19 de la loi du 15 mai 1838, pour autant que l'un ou l'autre 
j u r é se serait servi de la langue française dans ses réponses aux 
questions posées : 

« Considérant que ce moyen manque de base en fait et qu'i l 
n'y a dès lors pas lieu d'en examiner le fondement en il roi l ; 

« Sur le c inquième moyen, déduit de la violation de l 'art. 312 
du code d'instruction criminelle, en ce que le serment n'a pas 
été prêté par le jury dans les termes prescrits par la l o i : 

« Considérant que ce serment, ici qu'i l est consigné au procès-
verbal de l'audience, est conforme au prescrit de l'article p ré 
cité ; mais que les demandeurs, pour infirmer les énonr i a t i ous 
de ce procès -ve rba l , a l lèguent que le mol lot inscrit en maege 
de la relation des termes du serment, et dont le renvoi est ap
prouvé par le prés ident et par le greffier, était omis dans celle 
relation lorsque le procès-verbal , dûmen t signe', a été soumis a 
leur examen ; 

« Qu'ils demandent, pour autant que la cour le juge néces
saire, l'autorisation de s'inscrire en faux contre le procès-verbal , 
offrant de prouver que le renvoi du mot lot n'y ¡1 été1 inscrit qu'à 
la date du 29 août , après que le procès-verbal eût été soumis à 
leur inspection ; 

« Qu'à l'appui de cette demande, ils produise ni un reçu du 
conservateur des hypothèques de (land, constatant qu'ils ont con
signé à titre d'amende une somme de Ulti fr.uies en exécution 
de l'article 1 e r du litre \ de l'ordonnance du 28 ju in 1738 : 

« Considérant que les demandeurs ne pré tendent pas que les 
énoncial ions du procès-verbal , complétées par le renvoi c r i t iqué , 
seraient contraires à la véri té et qu'ils ne demaudeiil pis à 
établir qu'a l'audience de la cour d'assises, le pre-.id.-ni aurait 
rée l lement fait prêter au jury un serment autre q-ie celui pres
crit par l 'article 312 du code d'instruction cr iminel le : 

« Considérant que le renvoi approuvé cl signé- par le prés i 
dent et le greffier a le même caractère de certitude légale que 
les autres énoncia l ions du procès-verbal ; que la loi ne fixant 
aucun délai pour la rédact ion de ce document, le prés ident c l le 
greffier, tant qu'ils en soni reslés nantis, oui pu y faire une rec
tification conforme à la vérilé des faits sans potici- atteinte aux 
droits et aux intérêts légi t imes îles condamnés ; qu ' i l n 'échel donc 
pas d'autoriser l ' inscription de faux relative à ce moyen, ni de 
rechercher si la consignation d'une somme de 100 lianes, alors 
que deux condamnés demandent l'autorisation de s'inscrire en 
faux, répond au vœu de la loi ; que par les m ê m e s motifs i l y a 
lieu de dire le moyen mal fondé ; 

« Sur le sixième moyen, déduit de 'a violation des articles 89 
et 90 de la loi du 18 ju in 1869, en ce que l 'interrogatoire des 
accusés prescrit par les articles 293 et 296 du codi- d'instruc
tion criminelle a été subi en j u i n 1879, devant le prés ident des 
assises dés igné pour le t rois ième trimestre de cette année : 

« Considérant qu'i l résul te de la combinaison des articles 206 
et 267 du m ê m e code, que le prés ident chargé de diriger les 

ju rés dans l'exercice de leurs fonctions et de prés ider à toute 
[ l ' i i i s i rnei ion, a aussi | a mission d'entendre l 'accusé lors de son 
j ar r ivée dans la niai-on de justice et de convoquer les j u r é s ; qu ' i l 
; suffit donc qu' i l -oit légalement appelé à présider les assises 

pendant lesquelles cet ac usé 1I01I é i re jugé pour qu' i l soit, par 
cela m ê m e , investi du droit de remplir ces devoirs pré-liminaires; 
qu'aucune loi ne limite l'exercice de ses pouvoirs a la du rée du 
irimestre pour lequel i l est n o m m é ; 

« Qu'il peut notamment prés ider les assises dans tontes les 
causes dont elles sont saisies sans égard au temps nécessa i re 
pour les juger; que l 'exécution régul ière des prescriptions légales 
serait-cnnav e M , chaque lois que des assises s'ouvranl aux pre
miers jo ins d'un trimestre, le prés ident du trimestre an té r i eu r 
devait, contrairement aux exigences il une bonne justice, inter
venir ( b u i s des affaires dont i l ne doit pas conna î t re , et avait seul 
compé tence pour ordonn -r, par exemple, une nouvelle inslruc-
1 ion ; qu'aucun des lexles cités a l'appui du moyen ne consacrant 
un Ici principe, le conseiller dés igné , par ordonnance du 6 mai 
1879, pour présider clans la Flandre orientali- les assises du troi
s ième trime.-Ire de celle a n n é e , a valablement pu, au mois de 
j u i n , interroger les accusés qui devaient ê t re jugés pendant ce 
ir imestre; 

« Sur le sepl ième moyen, déduit de la violation de l 'arrêlé-loi 
du 4 novembre 1X14. en ce (p.e le docteur de Nobele, chargé 
d une expeili.se par le prés ident avant l 'oi iveri i i ie des déba t s , a 
prêté- le serinent de l'article 44 du code d'instruction cr iminel le 
en ajoutant les mots : Z>o h Ipe mij (M *d. laudis qu'à l'audience 
le même docteur, entendu comme témoin et comme expert, a 
eonipléié son -e, nient par les mois : Zoo helpe mij Ood en olle 
zijue liiili'it'ii et en ce que l ' interprète bYvel, appelé aux déba ts 
pour traduire la déposit ion de deux témoins parlant le Iraiiçais, 
a prêté serment en ajoutant les mots : Zo-j helpe mij God al-
machtia : 

« Considérant que l'invocation de la divini té est seule de l'es
sence du serment ; 

« Que ce moyen n'est donc pas fondé ; 

« Considéraul que la procédure est régul ière et que la peine 
appl iquée aux faits déclarés conslai.ts est celle p rononcée par la 
loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller L E N A E U T S en 
son rapport et sur Ics con-lusions conformes de M . M K I . O T , avocat 
généra l , rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux d é 
pens el ordonne la resti lu lion de l'amende cons ignée suivant 
quittance délivrée par le conservateur des hypothèques de Garni 

oiis la date du 17 octobre dernier. . . » (Du 28 octobre 1879. — 
Plaid. MM*» Oins, père , et Poous, du barreau de Gand.) 

E r r a t a . 

Page 1370 c i -dessus , 
Ligne 19 : au heu de : a r rê té du 3 nivôse an V i l i , lisez : a r rê t é 

du 23 nivôse an VI . 
Lieue 29 : au li, a ile : art. 11 de la loi nouvelle du 20 avril 

1876, lisez : a i l . 17. 
Ligne 44 : un lieu de : art. I l , loi ' lu 10 ivr i l l O i l sur les 

ch. muís vicinaux; art . 24, loi du 17 avri l 1835, lisiz : a n . 11, 
loi du 10 avr i l 1841 sur les chemins vicinaux (ari . 24, loi du 
17 avril I835i . 

L'art. 24 de la loi du 17 avril 1835 doit ê tre mis entre paren
thèses ; hiiio:", cela prèle à l'ouvrage dont i l est rendu compie 
une Omiss ion q u i , en réal i té , n'existe pas. 

A c t e s officiels. 

J U S T I C E D E P A I X . - J I T . E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é 
royal du (i octobre 1879, la démiss ion de M Declercq, de ses 
fondions de juge supp léan t a la justice de paix du Canton de 
Cruyshaiiiem, est accep tée . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par a r rê té royal du 9 octobre 1879, 
démiss ion de ses tondions de notaire a la rés idence de Rochc-
Ibrt est donnée à M . flertrand. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T E T A V O U É . 

D É M I S S I O N Par ar rê te royal du 10 octobre 1879. la d-mission 
de M . Caiewaerl, de ses fonctions d é j u g e supp léan t au tr ibunal 
de p r e m i è r e in-lance séant à Courlrai c l d 'avoué près le même 
siège, est accep tée . 

l ' . i i i x — A l l i a i i r i - T y | > i > | : r ! i p l > i q i i i > . r u r a u \ C l i n n v . 7,1. 
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P I U X D ' A B O N N E M E N T : 

Belgique. 25 francs. 

Allemagne. 
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DROIT CIVIL. 

D E L A D É C L A R A T I O N T A R D I V E D E D É C È S (1). 

Quand y a-t- i l déclaration tardive? 
En droit strict i l est impossible de répondre à cette 

question, puisque le code n'a fixé aucun délai pour l'a in; 
les déclarat ions de décès. Trois systèmes sont en présence. 
On a prétendu d'abord que l'art. 77 du code c iv i l , défen
dant toute inhumation avant l'expiration d'un délai de 
vingt-quatre heures, a implicitement maintenu lo prin
cipe de la loi du 2 0 septembre 1792 qui , dans son titre 
c inquième, art. 1", exigeait la déclaration de décès en-
déans le prédit délai ; on invoque même à l'appui les a r t i 
cles 80 , 83 , 84 et 86 du code c iv i l , qui stipulent ce délai 
ou môme l'obligation de déclarer le décès sur le champ; 
le décret du 3' janvier 1813 relatif au décès d'ouvriers 
dans l'exploitation d'une mine serait conçu dans le même 
esprit. Le permis d'inhumation ne pouvant se délivrer par 
l'officier de l'état civil qu 'après qu ' i l se sera t ranspor té 
auprès de la personne décédée pour s'assurer du décès, 
implique également , dit-on, le devoir de la déclarat ion 
dans les vingt quatre heures. L'inhumation pouvant avoir 
lieu immédia tement après , le code s'en est référé pour la 
déclaration au délai de la loi du 20 septembre 1792. 

Ce système n'est guère juridique à noire avis, et les 
motifs sont nombreux pour en décider ainsi : D'abord, i l 
n'est d i l nulle part dans quel délai l 'inhumation doit se 
faire. Elle ne peut se faire qu 'après les vingt-quatre 
heures du décès, o u i : mais elle peut aussi se faire trois ou 
quatre jours après (2). L'officier de l'état c iv i l peut ne 
recevoir l'avis de décès qu'assez longtemps après î e v é n e -
meni ; i l constatera quand môme le décès et dél ivrera son 
permis. 

Ensuite pourquoi le code, au lieu de s'en tenir au p r in 
cipe de la loi du 20 septembre 1792, u'a-t-il pas consacré 
celui d e l à loi du 1 9 décembre , même a n n é e , q u i ordonnait 
la déclara t ion dans les trois jours sous peine d'emprison-

(1) Extrait inédi t de l'ouvrage : L'étal civil, en voie de publi

cation. 

(2) J I A R C A D É , Droit civil, Paris 1873, t. I , p . 220, art. 77, 

n" 266, in fine. 

nement? Le silence du code à l'occasion de ce délai n ' impl i 
que aucunement le maintien de l'un des deux systèmes en 
vigueur depuis les prédites lois de 1792. Ce qui prouve 
encore que le code n'a voulu d'aucun de ces deux délais 
en principe, c'est que dans les cas particuliers, exception
nels des art. 80 et autres prénientiontiés, i l a déterminé 
des délais précis . Or, l'exception confirme la règle . Si la 
règle du code n'est pas exprimée formellement, c'est que 
le législateur a eu des raisons pour ne pas indiquer un 
temps invariable comme i l l'a fait pour les actes de nais
sance. Ce qui l'a préoccupé avant tout, c'est de n'autoriser 
aucune inhumation sans permis et d 'empêcher les inhuma
tions précipitées. 

La disposition de l'art. 77 du code civi l est plutôt une 
mesure administrative de police générale que le législa
teur a voulu imposer dans l'intérêt de tous, afin de pré
venir le manque de prévoyance de certaines administra
tions communales. Cela est tellement vrai, que pour 
certaines villes i l y a lieu de déroger au texte même de 
la loi parce que l'exécution en est impossible, notamment 
en ce qui concerne, la constatation des décès. Dans les 
villes importantes, en effet, l'officier de l'élat civil est 
régul ièrement remplacé par un ou plusieurs médecins 
cha rgésde se transporter là où une personne est renseignée 
comme décédée. Des règlements communaux, des ordon
nances ont été prises pour faire face à des situations 
exceptionnelles, à des nécessités que la loi n'a pas pré
vues. 11 y a même une ordonnance rendue pour Paris, le 
1 4 messidor au X I I , qui permet l 'inhumation avant les 
vingt-quatre heures, mais sur un avis spécial des méde
cins ou chirurgiens qui ont suivi la maladie ou de ceux 
qui ont été préposés pour constater l'état du cada
vre (3). 

I l ne peut donc être question dans le code de l'obliga
tion de déclarer les décès endéans les vingt-quatre 
heures. 

Un système plus logique est celui qui prescrit la décla
ration de décès avant l 'inhumation. L'officier de l'état 
civi l ne peut délivrer son permis que si la déclaration du 
décès est régul ièrement faite. C'est ou bien après la décla
ration et la rédaction de l'acte que l'officier se transporte 
auprès de la personne dont le décès lui est renseigné ; ou 
bien l'officier ne délivre son permis qu 'après la constata
tion du décès suivie de la déclaration légale d 'après 
laquelle i l doit dresser son acte. Je ne connais pas d'au
teur qui ait formellement tranché celte alternative. 
M E R S I E R (4) se borne à dire que dans la pratique générale , 
l'officier ne délivre son permis qu 'après avoir exigé la r é 
daction de l'acte de décès. 

Le système des partisans de la rédact ion de l'acte sur 
déclaration de décès avant l'inhumation repose donc 
d'abord sur ce que l'officier de l'état c ivi l est averti du 
décès, le constate et exige la rédaction de l'acte avant de 

( 3 ) E. J I E R S I E R , Etat civil, p. 4 0 3 , n° 3 2 2 . 

( 4 ) L O C R É , Ed. S., t. I l , p. 9 9 , n° 3 1 . 



délivrer le permis dont i l est question à l'art. 77 du code 
c iv i l . Nous n'avons rien à reprendre à cotte pratique géné
ralement recommandée , mais nous ne pouvons y voir 
une obligation imposée par la lo i . 

I l n'y a pas de délai fixé pour une déclarat ion de décès, 
et c'est volontairement, pensons-nous, que le législateur 
s'est abstenu sur ce point. 

Dans le rapport de S I M É O N au Tribunal , nous voyons 
que la préoccupation du législateur a été d ' empêcher a 
la fois les suppositions de décès et les inhumations préci
pitées (5). 

La discussion de l'art. 77 dans la séance du Conseil 
d'état du 14 fructidor an I X donne la même certitude (6). 
Quant à imposer un délai quelconque pour les déc lara
tions de décès, i l n'en a pas été question; les lois des 
20 septembre et 19 décembre 1792, indiquaient cepen
dant un délai (vingt-quatre heures et trois jours), les art. 80, 
83, 8 4 e t 8 6 d u c. civ. également. Pourquoi le législateur 
aurait-il omis de déterminer un délai pour les cas ord i 
naires, s'il n'y avait pas vu d ' inconvénient? Nous ne pou
vons guère supposer qu ' i l y ait là un oubli de sa part. En 
effet, dans les cas ordinaires, c'est dans une maison par
ticulière que le décès a l ieu; ce sont les personnes qui 
ont soigné le malade ou ont habité sous le môme toit, qui 
le constatent d 'abord. L'heure en est difficile à con t rô le r ; 
i l y a des t répas imprévus qu'on ne découvre parfois qu'a
près plusieurs heures ou môme après plusieurs jours ; les 
parents peuvent être absents, des voisins é t rangers au 
défunt peuvent ne pas se soucier de faire la déclaration et 
trouver que ce soin incombe à d'autres qui n'ont pas plus 
de motifs qu'eux de s'en dispenser. L'important c'est de 
donner avis du décès pour que l'inhumation puisse avoir 
lieu. Cet avis n'est pas la déclaration de décès proprement 
dite, car i l se peut que la mort ne soit qu'apparente, et i l 
est prudent de ne rédiger l'acte de décès qu 'après la 
constatation par l 'autorité compétente. Si l'on exige la 
déclaration régulière en vue de la rédaction de l'acte, 
c'est plutôt pour avoir des renseignements sur l ' identité de 
la personne décédée, sur sa filiation, son âge, son état 
c iv i l , en somme ; et c'est pourquoi l'on donne pour la 
déclaration à faire la préférence aux parents ou aux plus 
proches voisins; ceux-ci sont désignés parce qu'ils sont 
censés connaî t re le mieux le défunt pour avoir eu des 
rapports directs et suivis avec l u i . Le légis lateur même 
n'a pas créé dans ce cas d 'obligation personnelle et admet 
à la déclaration toute personne pouvant fournir des infor
mations exactes sur l ' identité. L'obligation n'existe que 
dans le cas de l'art. 78 du code c iv i l , alors qu'une femme 
peut figurer comme déclarante à l'acte. Pour les actes de 
décès i l en est autrement que pour les actes de naissance, 
dont la déclaration est indispensable par les personnes 
désignées dans l'art. 57 du code c iv i l . 

Pour la déclaration des actes de naissance, le code a 
fixé un délai de trois jours et ce n'est pas sans raison, car 
ici i l s'agit de donner un état à l'enfant qui n'en avait 
point. La déclaration doit se faire dans un bref délai pour 
empocher d'introduire subrepticement dans les familles 
des êtres qui n'y appartiennent pas, pour permettre de 
vérifier l'attestation des comparants ; la présentation de 
l'enfant, la notoriété publique, l 'intérêt des parties 
donnent à cet égard une garantie sérieuse à l'officier de 
l'état civi l qui possède ainsi tous les éléments possibles de 
contrôle. I l en est autrement pour les actes de décès ; la 
seule chose qu' i l importe à l'officier de l'état c ivi l de 
constater, c'est la réalité du décès en même temps que 
l 'identité du défunt, et c'est dans tous les cas, exception
nels ou autres, au témoignage des déclarants qu' i l doit 

(5) Ibid., p. 47, n° 27 et p. 70, n" 19 ; Exposé des motifs, par 
T H I B A C D E A U . 

(6) Etat civil, 1. 1, p. 294, art. 78, note 2, iti fine. 
(7) Manuel de l'étal civil, 1854, p. 122, V" b é e ê s , n° 10. 
(8) M A R C A D E , Code civil, Paris, 1873, 1. I , art. 77, p. 219, 

n° 266, in fine; D E M O L O M B E , Code civil, Paris 1869, p. 470, 

s'en référer. I l est à l 'abri de la mauvaise foi de ceux-ci 
par les peines auxquelles s'exposent les faussaires en 
matière d'acte authentique et public. 

I l est tel moment où sur le simple avis d'un décès i l y a 
lieu de faire procéder à l'inhumation dès la constatation, 
par exemple en temps d 'épidémie, alors que la salubri té 
publique exige l'inhumation immédiate , parfois sur un 
simple certificat de médecin autor isé par les règlements 
administratifs, sinon sur autorisation de l'officier de l'état 
c iv i l après transport sur h s lieux. Si l'article 77 du code 
civi l pose le pr ncipe, les administrations communales 
chargées de veiller à la sécurité et à l 'hygiène publiques 
accomplissent un devoir en édictant des mesures spéciales 
pour des cas exceptionnels. 

Les considérat ions qui précèdent nous semblent de 
nature à démontrer que le législateur n'a pas voulu déter
miner un délai fixe dans lequel les déclarat ions de décès 
doivent être faites devant l'officier de l'état c iv i l , et 
qu'elles peuvent avoir lieu tant après qu'avant l 'inhuma
tion selon les circonstances. 

I l n'y a donc pas, a proprement parler, de déclaration 
tardive de décès suivant la L>i. 

Eu résulte-t-il que l'officier de l'état c ivi l soit obligé 
d 'agréer celles qui lui seraient faites en tout temps et 
qu ' i l ne puisse refuser d'en dresser acte sans un jugement 
du tribunal compétent? 

Les commentateurs belges du code civil n'ont pas traité 
celle question; elle appartient plutôt à des monographies 
sur l'état c iv i l . V E R V L O E T (6) est d'avis qu'en cas de décla
ration tardive, les intéressés pourront être astreints à 
demander un jugement d'inscription. B R I X H E (7) reproduit 
l i t téralement l 'opinion de R I E F E , d 'après laquelle en cas 
de déclaration tardive l'officier de l'état civil ne devait la 
recevoir qu 'après s'être enquis des causes du retard et 
ferait bien d'en référer au procureur du roi . 

Les auteurs français non spécialistes (8) estiment les 
uns, notamment M A H C A Í I E , D E M O L O J M E , que la déclaration 
de décès doit se faire dans le délai de vingt-quatre heures 
prescrit par la loi du 20 septembre 1792; d'autres, 
notamment A U B H Y et R A U , disent que si l'acte n'avait pas 
été dressé avant l ' inhumation, i l ne pourrait être inscrit 
sur l ' S registres qu'en vertu d'un jugement de rectifica
tion. 

Parmi les spécial is tes, A R T H U R C O L L I E R et E M I L E M E R -

S I E I I (9)qui a publié l'ouvrage le plus récent sur la matière, 
adoptent la solution d'AumiY et R A U . D'autres, notamment 
11 L I T E A U n'OiticNY (10), sont d'avis que l'acte peut être 
dressé après l 'inhumation si les pièces constatant le décès 
méri tent confiance et si l ' individualité est bien constante; 
ils recommandent en cas de doute d'eu référer a u procu
reur du roi . Le système de ces deux derniers auteurs est 
le troisième que nous ayons à examiner. 

Ce qui a provoqué , selon nous, la solution des auteurs 
français sur cette mat ière , c'est la circulaire française du 
28 mai 1822, se fondant sur un avis du Conseil d é t a t du 
12 brumaire an X I , qui prescrit aux officiers de l'état civil 
de ne pas recevoir les déclarat ions tardives de décès, et 
de ne pas les inscrire sur les registres sans y être auto
r isés par un jugement. Ce jugement, ajoute la circulaire, 
doit être provoqué par les parties intéressées et rendu en 
connaissance de cause sur les conclusions du ministère 
public. 

Mais cette circulaire ne résout pas la question de droit 
qui résulte des prescriptions légales et qui semble avoir 
été négligée par la plupart des auteurs. C est un acte 
administratif qui recommande aux fonctionnaires une 

n° 3 0 2 ; A U B R Y c l R A U , t. 1, p. 2 0 5 , § 6 1 , et les auteurs c i tés en 
note. 

( 9 ) A R T H U R C O L L I E R , Etat civil, Paris,. 1 8 6 4 , p . 4 1 6 , n° 4 4 9 , 

in fine; E. M E R S I E R , Etal civil, p. 4 0 4 , n u
 3 3 3 . 

( 1 0 ) H U T T E A U D O K I G N Y , Etal civil, Paris, 1 8 2 3 , p. 3 6 8 , n° 2 ; 

R I E F F , Actes de l'état civil, Paris, 1 8 4 4 , p . 6 3 5 , n° 2 6 2 . 
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lignede conduite à suivre, par l'emploi de laquelle ils n'en
courent aucune responsabi l i té , moyennant le sacrifice 
complet de leur initiative ou de leur appréciat ion person
nelle. M E R S I E R dit que l'officier de l'état civil qui dél ivre
rait le permis d'inhumer avant la rédaction de l'acte de 
décès, commettrait une faute. (V. Circulaire précitée.) 
N'oublions pas de faire remarquer qu'en invoquant l'avis 
du Conseil d'état du 1 2 brnmaire an X I , la circulaire 
de 1822 commet une pétition de principe. I l y est ques
tion, en effet, d'actes de l'état civil non inscrits sur les 
registres dans les délais prescrits par la l o i . Or, nous 
croyons avoir prouvé que nulle part la loi n'a établi de 
délai pour la déclaration des actes de décès . 

En droit strict i l n'y a pas de délai falal pour les décla
rations de décès ; elles peuvent avoir lieu tant avant 
l'inhumation qu 'après . En France, dans la pratique, la 
circulaire du 28 mai 1822 établit une règle uniforme 
pour les officiers de l'état c i v i l , à savoir qu'ils doivent 
réclamer un jugement pour inscrire les actes de décès 
déclarés après l 'inhumation. 

Quant à la question que nous posions ci-dessus relative 
à l'obligation pour l'officier de l'état civi l de dresser l'acte 
en tout temps ou à la faculté qu' i l aurait d'en refuser l ' i n 
scription sans un jugement du tribunal compétent , voici 
notre manière de voir : 

De l'absence de disposition relative au délai de la décla
ration, nous n'entendons pas conclure qu'on peut déclarer 
le décès quand on voudra, mais seulement que l'officier 
public a une certaine latitude d 'appréciat ion lorsqu'un 
décès est régul ièrement déclaré après l 'inhumation. Tout 
en restant le maître de se refuser à dresser l'acte, i l ne 
doit pas nécessairement être autorisé par un jugement à 
l'inscrire dans ses registres; i l vérifiera les pièces pro
duites, les circonstances et les causes plus ou moins 
impér ieuses du retard ; i l aura surtout en vue la consta
tation i r récusable et du décès et de l'identité du défunt. 

S'il n'y a absolument aucun motif de douter de cette 
double preuve, i l passera outre sans exiger un jugement, 
et s'il tient à se garantir do toute éventuali té quelconque, 
i l fera bien de soumettre ses scrupules à l'avis du procu
reur du ro i . 

C'est en somme, le système de H U T T E A U D ' O R I G N Y 

et de R I E F F que nous considérons comme le plus conforme 
au texte et à l'esprit de la lo i , comme le plus acceptable 
et le plus commode en pratique. A. G R U N (11) qui exige 
en propres termes la déclarat ion obligatoire endéans les 
vingt-quatre heures et un jugement pour inscrite une 
déclarat ion tardive, ajoute cependant qu' i l est impossible 
de s'y conformer ; dans les pays de montagnes, par exem
ple, et là où les maisons isolées sont fort éloignées du 
centre de la commune, durant la saison des neiges, 
comment venir, endéans les vingt-quatre heures, faire la 
déclarat ion à la maison communale'.' Dans tous les cas de 
relard, d i t - i l , l'officier de l'état civil fera bien d'en référer 
au procureur du roi . Or, pourquoi ce référé si l'inscription 
ne pouvait se faire sans l'intervention d'un jugement? 

Nous n'apercevons pas la nécessité d'un jugement 
quand aucune incertitude ne peut exister; de plus, l ' ob l i 
gation de réclamer un jugement offrirait bien plus d'in
convénients que d'avantages, en ce qu'elle pourrait 
engager la famille de la personne décédée à laisser les 
choses dans le statu quo atin d'éviter des embarras et des 
frais. 

I l est vrai que dans certains parquets, soucieux de la 
constatation régulière de l'état des personnes, i l est 
d'usage d'agir d'office parce qu'on y estime que l'ordre 
public est intéressé à ce que les registres de l'état c iv i l 
ne soient ni incomplets, ni frauduleusement incorrects. 

B A R T H . D R I E G H E . 

Substitut du procureur au roi à Bruxelles. 

(11) Acta de l'étal civil, Paris, 18Ü6, p. 144, n" 249. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première cuambre. — Présidence de m. ne I I a m, conseiller. 

28 juillet 1879. 

D R O I T M A R I T I M E . — A S S U R A N C E S . — M I S E A L A C H A Î N E D U 

N A V I R E . — C A U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R I V I L E G E D E L ' A S - " 

S U R E U R . — S U B R O G A T I O N . — R É S I L I A T I O N D E L A V E N T E . 

La mise à la chaîne d'un navire est le premier acte de la procé
dure destinée à réaliser aux assureurs le privilège qui leur 
appartient sur le navire assuré, aux termes des art. 1 9 1 du 
code de commerce et 2 3 de la loi du 1 1 juin 1 8 7 4 : ainsi, 
quand à la suite de celle mesure, il intervient entre L'assureur 
et le propriétaire du navire une convention par laquelle ce der
nier, en vue de récupérer lu libre disposition de son navire, 
fournit aux assureurs une caution solidaire, cette convention a 
pour effet d'obliger personnellement le propriétaire du navire et 
la caution au paiement des sommes que l'assureur justifie lui 
être dues sur le navire saisi. 

Celui qui a payé les primes d'assurances entre les mains des assu
reurs se trouve légalement subrogé dans les droits de ces der
niers, et notamment dans le privilège que leur confèrent les 
dispositions précitées. 

Lorsqu'un navire a été vendu pour un prix payable par ternies 
successifs, à charge pour l'acquéreur de faire assurer le navire 
et de remettre les polices d'assurances aux vendeurs, on ne peut, 
au cas où celle vente vient à être résiliée dans la suite, enlever 
à l'acquéreur le privilège dérivant de l'assurance, en invoquant 
contre lui la règle : Resoluto jure dantis, resolvitur jus con
cession. 

En pareil cas, en effet, l'établissement du privilège, stipulé par le 
vendeur dans son propre intérêt, a eu lieu par son fait, aussi 
bien que par celui de l'acquéreur : celui-ci peut être considéré 
comme ayant utilement géré les affaires du vendeur, et il y a 
lieu de lui accorder une action personnelle en remboursement 
des avances qu'il a faites. 

( A R C H I B A L D M A C M I L L A N E T F I L S C S O E T E N S . ) 

A U R Ê T . — « Attendu qu ' i l est constant, en fait, que le 2 3 oc
tobre 1 8 7 6 , les appelants Mac Millan et fils ont vendu le steamer 
Alice à Henri Marquer pour un prix payable par termes succes
sifs, à charge par l ' acquéreur de faire assurer le navire et de 
remettre les polices d'assurances aux vendeurs ; 

« Que l ' in t imé Soctens, agissant en son nom et pour compte 
de Marquer, a fait assurer le navire par diverses compagnies ; 
qu ' i l a payé les primes s 'élevant a la somme de fr . 1 8 , 8 6 7 - 4 7 et 
remis les polices aux appelants, conformément aux instructions 
qu ' i l avait reçues de Marquer; 

« Qu'un jugement du tribunal de commerce d'Anvers, du 
23 avril 1 8 7 7 , ayant p rononcé la rési l iat ion de la vente du stea
mer Alice, i l s'adressa i m m é d i a t e m e n t aux appelants pour obte
nir la restitution des polices ou le remboursement des primes ; 

« Que ses démarches amiables n'ayant pas abouti, i l fit mettre 
le steamer à la cha îne , en vertu d'une ordonnance rendue sur 
une requête dans laquelle i l exposait que, c réanc ier de la 
somme de fr. 1 8 , 8 6 7 - 4 7 du chef de primes d'assurances payées 
pour compte dui l i t steamer, i l lu i importait de prendre des me
sures conservatoires pour la sauvegarde de ses droits et notam
ment du privilège que lu i conférait l 'art. 1 9 1 du code de com
merce; 

« Que par convention verbale du 9 mai 1 8 7 7 , les appelants, 
voulant recouvrer la l ibre disposition de leur navire, fournirent 
à l ' int imé la garantie/Solidaire de John Resl et C e , courtiers à 
Anvers ; 

« Attendu que les faits qui ont précédé la susdite convention 
montrent clairement que la mise à la cha îne du steamer Alice 
étai t le premier acte d'une procédure des t inée à réal iser le p r i v i 
lège de l ' i n t imé , et que c'est p réc i sémen t pour obtenir l'aban
don de cette p rocédure que les appelants se sont déc idés à 
fourni ra Soetens le cautionnement solidaire de John Best et C e ; 

« Qu'il n'est pas douteux, au surplus, que, dans l ' intention 
commune des parties contrac.antes, ce cautionnement avait pour 
but de remplacer les garanties que I in t imé trouvait dans la saisie 
du navire ; 

« Qu'il faut bien admettre dès lors que, par la convention du 
9 mai 1 8 7 7 , les appelants et leurs cautions solidaires ont entendu 



s'obliger personnellement an paiement de toutes les sommes que 
Soelens justifierait lui être dues par le navire saisi ; 

« Attendu que ce point é tabl i , i l devient év ident que pour 
démont re r la recevabil i té et le fondement de l'action personnelle 
introduite par l ' in t imé contre les appelants, i l suffit de prouver 
qu'à la date du 9 mai 1 8 7 7 , la créance de Soelens était privilé
giée par le steamer Alice; 

« Attendu que les art. 4 9 1 du code de commerce et 2 3 de la 
loi du 1 1 j u i n 1 8 7 4 confèrent aux assureurs un privilège sur 
la chose assurée ; 

« Attendu que, dans l'csp-"' e, l ' int imé était personnellement 
tenu envers les assureurs du paiement des primes dues par son 
mandant Marquer: d'où suit qu'en acquittant lesdites primes, il 
s'est trouvé léga lement subrogé dans les droits des assureurs, c l 
notamment dans le privilège qu ses textes p ré rappe lés leur 
confèrent (art. 1 2 3 1 , 3 ° , du code civil) : 

« Attendu que les appelants p ré tenden t , i l est vrai , que ce 
privilège établi sur le steamer Alice par le fait de Marquer, s'est 
éteint par suite de la résiliation de la vente avenue le 2 3 octobre 
1 8 7 6 : resolulo jure dantis, rcsolvilur jus uccipienlis : 

« Mais attendu qu'en faisant assurer la navire dont i l s'était 
rendu acquéreur , Marquer a rempli une obligation qui lui avait 
été imposée par les appelants eux -mêmes , dans leur propre inté
rê t ; d'où i l résul te une l 'é tabl issement du privi lège, dérivant de 
l'assurance, est le fait des appelants tout aussi bien que le l'ait 
de Marquer ; 

« Attendu qu ' i l importe de cons idérer d'ailleurs que Marquer 
n'a tiré aucun profit des assurances faites par l ' in t imé: que les 
appelants au contraire en ont profilé, pos té r ieurement à la rési
liation de la vente du 2 3 octobre 1 8 7 0 , en touchant les ristournes 
et indemni tés dues par les assureurs pour chômages et avaries, 
et en faisant naviguer leur steamer jusqu'au 3 1 octobre 1 8 7 7 ; 
qu ' i l est donc juste d é c o n s i d é r e r Soelens comme ayant u l i l c -
nient géré les affaires des appelants cl de lu i accorder contre 
eux une action personnelle en remboursement des avances qu' i l 
a laites ; 

« Allendu enfin qu'i l eonsle des pièces produites et des expli
cations non contredites des parties : 

« Que Marquer ayant interjeté appel du jugement rendu contre 
lui par le tribunal de commerce d'Anvers, le 2 3 avril 1 8 7 7 , une 
transaction intervint le 1 0 novembre de la même a n n é e , trans
action qui attribua la proprié té du steamer Alice h un sieur Cor-
vi la in , aux termes et conditions de l'achat p r imi t i f conclu avec 
Marquer ; 

« Qu'il fut alors formellement s t ipulé que Mac Millau et fils 
garderaient à leur (barge toutes les sommes déjà payées par eux 
pour le navire, notamment les primes et assurances, les débour 
sés des courtiers à Anvers, les sommes payées à Sainl-.N'azaire el 
généra lement toutes dépenses rée l lement effectuées et é te intes 
par paiement, le tout sauf leur recours contre des tiers pour ces 
restitutions éven tue l l es , sans que néanmoins Marquer pût être 
inquiété de ce chef; 

« Attendu que les termes mêmes de la stipulation sus ind iquée 
démont ren t qu'elle est applicable aux primes d'assurances payées 
à Soctens par Mac Millan et fils, en vertu d i . jugement à quo, 
rendu par le tr ibunal de commerce d'Anvers le 1 4 j u i n 1 8 7 7 et 
déclaré exécuto i re par provision ; 

« Qu'il ne se comprendrait point d'ailleurs que Marquer, qui 
poussait le soin de ses intérêts jusqu 'à stipuler dans la transac
tion du 1 0 novembre 1 8 7 7 que les frais des poursuites dir igées 
contre lui seraient suppor tés moitié' par Mac Millan et fils et 
moitié par Corvilain , eût consenti à rester éven tue l l emen t 
chargé du remboursement des primes dont i l s'agit au procès 
actuel ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'art. 1 1 6 6 du code c i v i l , Soelens, 
créancier de Marquer, peut se prévaloir de tous les droits que 
son débi teur puise dans la transaction pre rappe lée ; 

« Par ces motifs, la Cour met l'appel à n é a n t ; confirme le j u 
gement à qui), et condamne les appelants aux d é p e n s . . . » (Du 
2 8 ju i l le t 1 8 7 9 . — Plaid. MM" 8

 E D M O N D P I C A R D c. L . L E C L E R C Q . ) 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième ebambre. — Présidence de .11. Jauiar. 

31 juil let 1879. 

B R E V E T D'INVENTION. — C O N T R E F A C T E U R D E BONNE F O I . 

DOMMAGES-INTÉRÊTS. — R E C O U R S EN G A R A N T I E . 

Lorsqu'il est démontre que le contrefacteur d'un appareil breveté 

a agi de bonne foi et dans la conviction sincère que licence avait 
été délivrée par l'inventeur, il doit être garanti par ceux qui 
l'ont induit en erreur, et même indépendamment d'une stipula-
lion expresse de garantie, de toutes les condamnations qui 
pourraient être prononcées contre lui au profil de l'inventeur. 

Les avantages que le contrefacteur retire de l'usage de l'appareil 
breveté ne peuvent servir de base à l'évalulion de dommages-
intérêts réclamés par l'inventeur, puisque, dans aucun cas, les-
dils avantages n'auraient profité à ce dernier. 

( D E I . N E S T C . I ' A U I . E T F R È R E S E T C E E T P È T R E . ) 

L'arrêt suivant indique suffisamment les faits de la 
cause : 

A R R Ê T . — « Revu l 'arrêt interlocutoire de cette cour du 
8 août 1 8 7 8 et les procès-verbaux des enquê te s tenues en 
exécution dudit a r rê t et produites en expédi t ions régul ières ; 

« Attendu qu ' i l a été déf ini t ivement j u g é que les frères Paulet 
ont sciemment porté atteinte au breveté Pè t re par l 'emploi des 
moyens compris dans le brevet et se sont ainsi rendus passibles 
de dommages - in t é rê t s et de la confiscation p rononcée par 
le premier juge et maintenue par l 'arrêt interlocutoire ; 

« Attendu que Delnest ne soutient pas et n'a jamais soutenu 
qu'i l avait ignoré l'existence du brevet; qu ' i l a été admis a prou
ver, par tous moyens de droit et même par t émoins , les faits 
qu'i l articulait dans l'ordre d 'é tabl i r sa bonne foi et la promesse 
de Paulet frères de le garantir vis-a-vis du breveté ; 

« Allendu que les frères Paulet, en s 'é labl issanl comme bras
seurs, oui dû se mettre au courant des procédés de fabrication 
de la bière et ont pu conna î t re l'existence du brevet par les 
articles et annonces accompagnés de descriptions de dessins 
publ iés dans les journaux spéciaux de la brasserie ; qu ' i l résu l te 
des enquê tes que ce sont eux qu i , prenant l ' init iat ive, se sont 
adressés à Delnest et lui oui l'ail voir, dans la brasserie du sieur 
Dcvadder, à Bruxelles, l'extracteur breveté ; que ce n'est qu'avec 
r épugnance que Delnest, n'ayant jamais construit de semblable 
appareil, en a accepté' la commande et qu ' après le placement 
dans leur usine, les frères Paulet ont l'ail imméd ia t emen t fonc
tionner cet appareil, nonobstant le reproche que leur taisait 
De Inest de n'avoir pas encore payé les droits de brevet et sa 
recommandation de ne pas marcher sans cela; 

« Allendu que les enquê t e s d é m o n t r e n t en oulre que Delnest 
a agi ouvertement et n'a pas che rché à dissimuler le travail qu ' i l 
exécu t a i t ; qu'au mois de mars 1 8 7 4 , vers l 'époque de la com
mande, i l affirmait que Paulet s'était mis en règle avec Pè t re , ou 
s'arrangerait avec celui-ci . c l que le témoin Trouille?., i ngén ieur 
répét i teur à l 'école des mines, à Mons, é v i d e m m e n t dés in t é re s sé 
au procès , déposan t à ce sujet, déc lara i t avoir entendu, à la 
même époque , Gustave Paulet l u i -même dire à Delnesl qu ' i l suf
firait de copier l'extracteur de Dcvadder et qu ' i l pouvait être sans 
crainte ; 

« Attendu que le témoin Pé ronne t rapporte que feu Des-
camps, son beau- f rè re , s 'é lanl rendu à Bruxelles avec Delnest 
c l l'un des frères Paulet, pour examiner l'appareil et en 
prendre les dimensions el le dessin, lui avait raconté que comme 
Delnesl faisait des difficultés ou plulol refusait d'en construire 
un pareil parce qu' i l existait un brevet, Paulet lui avail dit : « Ne 
« vous inquiétez de rien ; travaillez toujours, je me charge du 
« reste ; » 

« Allendu que Trouillez el P é r o n n e t confirment ainsi les ren-
seignemenis donnés par le n o m m é Franço i s , dont la déposi t ion 
ne saurait é l re éca i lée par le motif qu ' i l est depuis l 'employé de 
Delnesl ; que ce t émoin , contre lequel on n'a pas maintenu le 
reproche primitivement a r t i cu l é , déclare qu'à deux reprises diffé
rentes, à l'occasion de la visite chez Dcvadder, i l a l'ait observer 
à son patron qu ' i l pouvait y avoir un brevet el qu ' i l devait se 
mettre en règle avec le possesseur; mais qu' i l lui fut chaque fois 
répondu d 'ê t re sans crainte là -dessus , les Paulet se chargeant de 
tout; 

« Attendu qu' i l résu l te de ce qui précède des p r é s o m p t i o n s 
graves, préc ises el concordantes, exclusives de toute pensée de 
fraude de la part de Delnest et non contredites par les divers 
autres é léments de la cause; que le langage de Delnest n'a pas 
varié depuis la découver te de l'extracleur contrefait, et que s i , 
lors de sa mise en demeure et de l'action in ten tée contre l u i par 
suite du retard appor t é à la livraison de l 'appareil, i l n'a pas 
opposé aux frères Paulet le défaut d'autorisalion qu'ils é la ien t 
tenus de lui fournir, son attitude s'explique par une conviction 
clairement établ ie qu'ils é laient munis de la licence que l ' inven
teur offrait à tout brasseur moyennant un d ro i l de 10 francs par 
hectolitre de c u v e - m a t i è r e ; que c'est en vain que l 'on invoque les 
démarches faites par Delnest pour aplanir l'affaire, d é m a r c h e s 



qui se justifient par les difficultés qu'on lui suscitait et la crainte 
des poursuites, objet de I instance actuelle : 

« Qu'il est par conséquen t certain que Delnest n'a pas agi de 
mauvaise foi et doit être couvert par les assurances que lui 
avaient données les frères Paulet; q u ' i n d é p e n d a m m e n t même 
d'une stipulation expresse de garantie, ceux-ci ont, par leurs 
agissements, ordres, instructions et d é m a r c h e s , induit Delnest 
dans une erreur qui engage leur r e sponsab i l i t é ; 

« Attendu, quant aux d o m m a g e s - i n t é r ê t s dus au breveté , qu ' i l 
lui revient d'abord le prix de' la licence à payer par les frères 
Paulet, qui s 'étaient engagés a faire, pour l 'obtenir, les 
d é m a r c h e s n é c e s s a i r e s ; que, pour le surplus, l 'ê tre n'est pas 
constructeur et que rien ne prouve qu'en outre du droit de dix 
francs par hectolitre de cuve-mat i è re représen tan t dans l 'espèce 
une somme de 3 0 0 francs, i l se soit réservé une portion quel
conque de bénéfice à recueillir par le constructeur; 

« Attendu qu ' i l est constant que Delnest n'a construit, au 
mépr i s du brevet, que le seul extracteur livré aux frères Paulet, 
et que celte atteinte au droit du breveté n'a pu lui causer qu'un 
préjudice moral des plus minimes, l'efficacité de l 'invention et la 
valeur du brevet n'ayant jamais été c o n t e s t é e s : qu'enfin il n'est 
pas justifié de frais autres que ceux relatifs a la présente 
instance ; 

« Attendu qu'on argumente à tort des avantages (pic Paulet 
frères ont ret i ré de l'usage de l'appareil, puisque ces avantages 
n'auraient en aucun cas profilé à l'inventeur et ne peuvent, dès 
lors, servir de base pour l 'évaluation des d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; q u e 
les faits colés dans ••cl ordre d ' idées ne sont donc pas pertinents 
et que, dans les circonstances de la cause, les sommes fixées c i -
après constitueront, avec le prix fraudé de la licence, une juste 
réparat ion du préjudice souffert par Pètre il l'occasion de la con
trefaçon dont s'agit ; 

« Par ces motifs, la Cour, statuant au fond et écar tant toutes 
conclusions contraire.'., déc lare Delnest contrefacteur, mais non 
de mauvaise foi , du brevet Pètre du 1 5 octobre 1 8 6 1 ; condamne 
Paulet t rères et Delnest à payer audit Pètre : les premiers, la 
somme de 3 0 0 francs pour prix de la licence fraudée et celle de 
5 0 0 francs du chef de tous autres d o m m a g e s - i n t é r ê t s et Delnest 
la somme de 3 0 0 francs de ce dernier eue! seulement, et ce res
pectivement avec les in térê ts judiciaires sur chacune de ces trois 
sommes; les condamne, en outre, vis-à-vis de Pè t r e , à tous les 
frais des deux instances ; 

« Condamne enfin lesdits Paulet aux dépens envers Delnest et 
à garantir celui-ci des condamnations prononcées ci-dessus a sa 
charge en principal , intérêts et trais au profil de P è t r e . . . » (Du 
3 1 ju i l le t -1879. — Plaid. M M " E D M O N D P I C A R D C. D O C K S T A E I . et 
L A P I E U R E . ) 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Première chambre. — Présidence de M. de Meren, conseiller. 

8 août 1879. 

D E T T E S DE LA COMMUNAUTÉ. R E P R I S E S DES ÉPOUX. 

DÉFAUT D ' I N V E N T A I R E . — ABSENCE DE F R A U D E . — HÉRI

T I E R S DU MARI. 

Ne sont point des dettes de la communauté dans le sens de 
l'article 1 4 8 3 du code civil, les reprises à effectuer par les époux, 
et notamment celles que les époux ou leurs héritiers oui le droit 
d'exercer du chef de leurs apports respectifs. 

Le défaut d'inventaire par la femme dans le délai léqal n'a pour 
conséquence, en ce qui touche les héritiers du mari, que de leur 
donner le droit de prouver, même pur ta commune renommée, 
la consistance de la communauté. 

(ÉPOUSE BASCOP-WYCKHUISE C. WYCKHUISE ET C . ) 

Le 29 janvier 1878, les époux Bascop-Wyckhuise furent 
assignés devant le tribunal d'Ypres pour y voir homolo
guer eu sa forme et teneur certain procès-verbal de partage 
et liquidation de la succession du sieur Théodore Hen-
nion, époux en premières noces de la dame Bascop, 
et de la communauté ayant existé entre eux, procès-
verbal dressé par M . le notaire Lambin, de résidence à 
Ypres. 

Le notaire instrumentant était parti de l'idée que la 
femme qui n'a pas fait inventaire dans le délai légal, tenue 
ultra vires des dettes de la communauté (art. 1483, code 
civil) , perd également ledroi t que lu i confère l ' a r t i c le l471 , 

même code, d'exercer ses prélèvements avant ceux du 
mari . I l avait réglé les droits des parties en conséquence 
de ce principe. 

Ce système, combattu par le défendeur, fut néanmoins 
admis par le tribunal qui , sans donner de plus amples 
motifs de son jugement ,déc ida que les reprises des époux 
constituaient des dettes de communau té , dont la femme, 
n'ayant pas fait inventaire en temps utile, était tenue pour 
moitié ultra vires et homologua en sa forme el teneur le 
piocès-verbal . 

La cour de Gand, saisie de l'appel, rendit l 'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu qu' i l est constant au procès que l'appe
lante, veuve, depuis le "25 janvier 1X70, de son premier mari 
Théodore Hennion, avec lequel elle avait a lopié le rég ime de la 
c o m m u n a u t é rédui te aux acquêts '(art. 1498 du code c iv i l ) , n'a 
fait inventaire que les 13 et 14 ju in 1S70, donc après le délai 
légal de trois mois, et que, par suite, elle est tenue ultra vires 
des dettes de la c o m m u n a u t é (art. 1483, m ê m e code); 

« Attendu, toutefois, que la question il r é soudre est celle de 
savoir si par dél ies de la c o m m u n a u t é i l est permis d'entendre 
les reprises à effectuer par les époux : dans l ' espèce , notamment, 
celles qu'eux ou leurs hér i t iers sont en droi t d'exercer du chef 
de leurs apports respectifs (art. 1 4 9 8 , § 2 ) ; 

« Attendu que l'article 1 4 0 9 du code c i v i l , applicable à la 
c o m m u n a u t é rédui te aux acquê t s , de même que toutes les autres 
dispositions sur la c o m m u n a u t é légale auxquelles il n'a pas 
été dé iogé (art. 1 5 2 8 ) , définit les « dettes de la c o m m u n a u t é ; » 

« Alteudu que r é m u n é r a t i o n qu ' i l en fait ne vise que les ob l i 
gations contrac tées par l'un ou par l'autre des époux , ou celles 
dont ils seraient tenus du chef de leurs auteurs respectifs et 
que, par suite, les reprises que chacun d'eux pcul avoir à 
exercer à la dissolution de la c o m m u n a u t é sont néces sa i r emen t 
exclues ; 

« Attendu, au surplus, que l'exclusion est jur id iquement 
fondée ; qu'en elfet, si l'on peut envisager comme des c réances 
les droits de reprise, lorsqu'ils sont en concours avec les droits 
de tiers c réanciers de la c o m m u n a u t é , de telle sorte que la 
femme, ayant des reprises à exercer, ne serait pas recevable, vis-
à-vis de ces derniers, a se prévaloir d'aucun privilège pour être 
dés in téressée nullement que par contribution avec eux, i l faut 
bien reconnaî t re qu ' i l n'eu est pas aillai lorsqu'il s'agit de l i qu i 
der, entre les époux seulement ou leurs hé r i t i e r s , les droits qu i 
leur compétent respectivement ; 

« Attendu, en effet, que cons idérées à ce dernier point de 
vue, les reprises, comme la loi e l le -même pieud soin de le dire 
(art. 1470 et seq.J, ne sont que des p ré l èvement s effectués dans 
la •communauté, donc bien plutôi tics revendications faites à titre 
de propr ié ta i res reprenant leurs biens que des droits exercés par 
des titulaires de simples c réances ; 

« Attendu que cette distinction essentielle est reconnue par le 
code ; 

« Attendu, en elfet, qu'aux termes m ê m e s des articles 1 4 7 0 et 
suivants, le droit de reprise s'exerce avant le partage et comme 
opérat ion préa lable des t inée préc i sément a fixer déf ini t ivement 
la masse à partager ; qu'aussi c'est tons la rubrique « du partage 
o de l'actif » que ces dispositions figurent, tandis que le code 
traite, dans un paragraphe distinct, du passif de la c o m m u n a u t é 
el de la contribution aux dettes et, seulement à celle occasion et 
sous ce paragraphe, du bénéfice d ' émo lumen t consacré en faveur 
de la femme (ait. 1 4 8 3 ) ; 

« Attendu qu' i l est donc absolument inadmissible que le 
défaut d'inventaire puisse avoir pour conséquence le droi t des 
hér i t iers du mari de poursuivre la moilié des reprises de celui-ci 
sur les biens propres de la femme ; qu ' i l esi seulement rationnel 
el jur idique d'admettre que le défaut d'inventaire e n t r a î n e , pour 
les hér i t iers du mari , le droit de prouver, même par la commune 
r e n o m m é e , la consistance de la c o m m u n a u t é sur laquelle, ap rès 
que la femme aura fait ses p ré lèvements , le mari pourra seule
ment exercer les siens (art. 1 4 4 2 code civi l ) , preuve inut i le dans 
l 'espèce du reste, puisqu'aiicune fraude n'est même ar t i cu lée 
contre l'inventaire tardif des 1 3 et 1 4 j u i n 1 8 7 0 ; 

« Attendu que de toutes les cons idéra t ions qui p récèden t , 
i l résul te que le procès-verbal de compte el de l iquidation du 
•18 j u i n 1877, qui a compris dans le passif de la ci-devant com
m u n a u t é entre Tliéodore Hennion et l'appelante Julie W'yckhuisc 
le montant des reprises a exercer pour les deux époux du chef de 
leurs apports respeclils, doit être modifié ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique les conclusions 
conformes de M . le premier avocat généra l L A M E E R E , la Cour 
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met à néant le jugement dont est appel ; é m e n d a n t , rejelte la 
demande des in t imés tendant à l'homologation dans sa toi nie et 
teneur du susdit p rocès -ve rba l ; en c o n s é q u e n c e , renvoie les 
parties devant le notaire Lambin, d'Vpres, qui l'a d r e s sé , pour 
leurs droits y ê t re réglés sur le pied ci-dessus énoncé , c'est-à-
dire en ce sens que le passif de la c o m m u n a u t é Théodore 
Ilennion-Julie Wyckhuise sera établ i abstraction faite des 
reprises à effectuer pour les époux ; qu'enfin, sur l'actif restant, 
l'appelante pré lèvera d'abord ses apports d û m e n t justifiés et que 
le surplus seulement, s'il en existe, servira à remplir la mineure 
Aline Hennion de ses reprises comme hér i t iè re unique de son 
p è r e ; condamne les in t imés , qualilate quâ, aux dépens des deux 
instances... » (Du 8 août 1 8 7 9 . — Plaid. . M ) ! " L I G Y C. 

B E G E R E M . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir dans le même sens, quant au 

premier po in t . cassât, franc., lo' février 1867 et 16 no

vembre 1868 ( S I R E Y , 1867, 2-22; 1869, 14!; Bordeaux, 

16 mars 1869 ( S I I I E Y , 1869, 2, 239); Bruxelles, 16 ju in 

1877 (PAS. , 1877, 2, 284;; L A U R E N T , t. XX1I1 , pp. 96 et 

suiv.; A U B H Y et R A U , 4 P édit , . t. V, p. 441 . 

Contra, Gand, 7 mars 1872 ( B E L G . J U D . , 1872, p. 737). 

I l est à remarquer que dans l'espèce jugée par ce dernier 

arrêt, la fraude était établie . D A I . L O Z , Rép . , V" Contrat de 

mariage, n o s 2402 et suiv.; voir cependant le it° 1608, 

Ibidem. 

Sur le second point, voir dans le sens de l 'arrêt : 

Bruxelles, 12 janvier 1859 ( B E L G . J U D . , 1859, p. 341); 

A U B H Y et R A U , t. V, p. 364, note 30; L A U R E N T , t. X X I I , 

n" 519. 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D ' A P P E L D ' A M I E N S . 

présidence de .11. Jacquin. 

21 novembre 1879. 

M I N I S T R E D U C U L T E . P R É D I C A T I O N . — C R I T I Q U E D ' U N A C T E 

D E G O U V E R N E M E N T . 

Constitue le délit île critique ou de censure en chaire d'un acte de 
l'autorité publique, le fuit de critiquer en chaire le renvoi de 
religieuses d'une école communale et leur remplacement par 
une direction laiqiie. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. C A R P E A T I E R . ) 

Le Tribunal correctionnel d'Amiens avait renvoyé le 

prévenu des poursuites. Appel. Sur les conclusions con

formes du procureur généra l , la cour d'appel a prononcé 

en ces termes : 

A R R Ê T . — « Cons idéran t qu ' i l résulte de l ' instruction et des 
débats , que l ' abbé Carpenlier, curé de Boves, cédant à l 'émotion 
que lui causait le remplacement par une institutrice la ïque, des 
religieuses qui j u s q u e - l à dirigeaient, à Boves, l 'école commu
nale des filles, s'est laissé en t ra îne r à critiquer et à censurer en 
chaire ce changement, volé par le conseil municipal et opéré par 
l 'autorité préfectorale ; 

« Cons idérant , en effet, qu'à trois reprises différentes, dans 
les sermons qu ' i l a p r o n o n c é s le dimanche de la Passion 
( 3 0 mars), le dimanche des Rameaux (6 avri l) , et le jour de 
Pâques ( 1 3 avr i l ) , non-seulement i l s'est plaint du remplacement 
des religieuses, mais, é tab l i ssant entre ce fait et celui de l 'am
nistie accordée aux c o n d a m n é s de la commune, un rapproche
ment qui ne pouvait avoir qu'un but de censure, i l a dit : « qu'on 
« voulait arracher la foi du c œ u r de l'enfance; qu'a Boves et 
« dans d'autres endroits, on chassait des écoles les religieuses 
« et les religieux, au moment où on faisait revenir de Nouméa 
« les hommes qui avaient incendié Paris et assass iné les otages; 
« que ces hommes étaient ré in tégrés dans tous leurs droits 
<; c ivi ls ; que parmi eux, i l y en avait qu i , pourvus de d ip lômes , 
« pourraient ê t re instituteurs, et que si les projets d'instruction 
« obligatoire venaient à devenir des lois, les parents seraient 
« obligés d'envoyer leurs enfants chez des instituteurs qui pour-
« raient revenir de Nouméa ; » 

« Considérant que, continuant le para l lè le , i l a dit « qu'on 
« chussait les s œ u r s sans se préoccuper de savoir si elles avaient 

« un asile et du pain, tandis qu'on avait pourvu à tous les 
« besoins des condamnés de la commune ; » 

« Considérant enfin, qu ' ap rè s avoir rappelé les pe r sécu t ions 
de Tibère et de Dioclétien, i l a dit « que ces persécu t ions recom-
« mença ien t aujourd'hui avec l'expulsion des religieux de nos 
« é c o l e s ; cpie nous é t ions à la veille d un nouveau 9 3 ; que les 
« hommes qui ont le pouvoir sont les m ê m e s que ceux de 1 7 9 3 
« sous d'autres noms ; » 

« Considérant qu'en tenant ce langage, insp i ré et d o m i n é par 
la pensée de crit iquer et de censurer le remplacement des s œ u r s , 
l 'abbé Carpenlier a manifestement encouru les pénal i tés de l'ar
ticle 2 0 1 , qu i , laissant les ministres du culte sous l 'empire du 
droit commun lorsqu'ils agissent comme de simples particuliers, 
punit sévèrement , dans les discours qu'ils prononcent en assem
blée publique, lorsqu'ils excercent leur min i s t è re , toute consure 
ou critique du gouvernement, des lois ou de tout autre acte de 
l 'autori té publique ; 

« Considérant qu'i l convient de faire usage en faveur du pré
venu des dispositions de l'article 4(33, et que les circonstances 
ne comportent point une peine corporel le; 

« Par ces motifs, la Tour infirme le jugement. . . : condamne le 
prévenu a Ki Ir. d'amende... » (Du 2 1 novembre 1 8 7 9 . — Plaid. 
M" D U B O I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comp. I Î E L G . J U D . , 1875, p. 417; 
1878, p. 1084 et supra, p. 1263. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L D ' A N G E R S . 

Présidence de ni. nlcnard. 

21 novembre 1879. 

C O U R D ' A P P E L . D I S C O U R S D E R E N T R É E . — J O U R N A L . 

C R I T I Q U E . — O U T R A G E A U N M A G I S T R A T . 

Constitue l'outrage à un magistral à raison de ses fonctions elde 
sa qualité, l'article lie journal qui critique le discours prononcé 
par un procureur général à la rentrée d'une cour d'appel, si 
l'intention d'outrager résulte tant de l'esprit général de l'écrit 
que des termes employés. 

Doit être considérée comme atténuante, la circonstance que le 
sujet du discours el ta manière dont le magistral a défendu sa 
thèse, ont paru, à des esprits sages et impartiaux, une attaque 
à l'inamovibilité de la magistrature et une menace à son exis
tence. 

Constitue aussi une circonstance atténuante te fait que le discours 
•ne traitait pas un « sujet convenable à la circonstance » 
comme le prescrit lu loi. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C. D E L A G A R D E . ) 

Le 4 novembre, à la rentrée de la cour d'appel d'Angers 

M . C H U D E A U , substitut du procureur général , prononça un 

discours de rentrée , dont le sujet était : Le pouvoir judi

ciaire depuis le commencement de la monarchie française 

jusqu'à nos jours. 

Deux articles cri tiques, insérés dans le Courrier d'Angers, 

motivèrent des poursuites contre M. de la Garde, directeur-

gérant de ce journal, prévenu d'o,tirage à un magistrat 

dans l'exercice de ses fonctions. 

Le tribunal correctionnel d'Angers rendit le jugement 

suivant : 

J U G E M E N T . — « Altendu qu' i l résul te des faits de la cause que 
de la Carde, en publiant comme d i rec teu r -gé ran t du Courrier 
d'Angers, dans des n u m é r o s de son journal portant les dates des 
7 et 9 novembre courant, deux articles dont l'auteur est d e m e u r é 
inconnu, a out ragé .M. Chudeau ; 

« Que l'outrage résul te tant de l'esprit général de ces écr i ts 
que des termes employés , notamment lorsqu'il y est d i t , ainsi que 
le relève la citation, « que M. Chudeau a fait preuve d'une incom-
« parable outrecuidance : — qu' i l s'est rendu r id icu le ; — q u ' i l 
« a pris une situalion qui ne lui fait pas honneur; — qu ' i l a é té 
« mis à la porte du tribunal de p remiè re instance d'Angers alors 
« qu ' i l y éiait al taché ; — q u ' i l a dans son passé certaines his-
« toires ridicules et l â c h e u s e s ; — que sa tenue à l'audience de 
« ren t rée de la cour a pris les proportions d'un vrai scandale; 
« — qu ' i l a p rononcé son discours avec, une inlent ion visible-
« ment insolente et provocatrice; — qu' i l a dépassé l 'inconvc-
« nance; — qu ' i l a commis un manquement el a é té insolent 
« vis-à-vis de la cour; — qu'aucun magistrat ne pouvait désor-
« mais s'exposer à ê t re en contact avec lui sans r épugnance et 
« que, s'il avait été donné à M. le garde des sceaux de l'entendre 



« et surlont de le voir prononcer son discours, i l aurait é té , 
« pour la seconde fois, mis à la porte du palais » ; 

« Attendu que l'attaque du journal vise et touclie M. Chudeau, 
tant à raison de sa qua l i t é , puisqu'il y est dés igné à plusieurs 
reprises comme substitut du procureur général d'Angers, qu'à 
raison de ses fonctions, puisque les articles ont été publ iés à 
l'occasion et comme critique du discours p rononcé par l u i , le 
4 novembre courant, à l'audience de ren t rée de la cour, en exé
cution des art. 35 et 36 de la loi du 6 ju i l le t 1806; 

« Attendu que l 'intention de l'auteur de ces écr i ts d'outrager 
M. Chudeau résul te manifestement des termes employés et que 
de la Garde, bien qu'i l p ré tende à l'audience n'avoir eu la pensée 
d'offenser personne, est trop intelligent pour les avoir publ iés 
sans en avoir compris et accepté la por iée ; 

« Attendu qu'en agissant comme i l a fait, le prévenu a commis 
le dél i t prévu et r ép r imé par l 'art. 6 de la loi du 25 mai -1822 
ainsi conçu : 

« L'outrage fait publiquement, d'une maniè re quelconque, à 
« raison de leurs fonctions ou ne leurs qua l i t és , soit à un ou 
« plusieurs membres des deux Chambres, soit à un fon< l i on -
« naire public, soit enlin à un ministre de la religion de l'Etal 
« ou de l'une ries religions dont l ' é tabl i ssement est légalement 
« reconnu en France, sera puni d'un emprisonnement de quinze 
« jours à deux ans, et d'une amende de 200 à 4,000 francs. » 

« Attendu que c'est un devoir pour les juges d'examiner en 
pareille mat ière jusqu 'où peuvent aller leur sévéri té et la suscep
tibilité de l 'accusé ; 

« Attendu spéc ia lement qu ' i l y a lieu de rechercher si le 
bénéfice des circonstances a t t énuan tes doit être accordé au pré
venu ; 

« Attendu rpie, sans prendre part a une po lémique a laquelle 
i l doit et veut rester é t r a n g e r , le tribunal ne saurait méconna î t r e 
que des esprits sages c l que n ' a g ê e n t d'aucune façon les passions 
politiques, ont, avec tristesse cl regret, cru voir dans le discours 
de M. Chudeau, membre du parquet de la cour, cl dans sa façon 
de défendre l ' inamovibi l i té de la magistrature, cette garantie de 
l ' impart ia l i té des jugements donnée aux juges c l aux justicia
bles, une attaque a celle inamovibi l i té c l une menace à son 
existence ; 

« Qu'il leur a en outre semblé que ce n'était pas la un de ces 
discours « sur un sujet convenable à la circonstance » qui a été 
prescrit par l 'art. 36 de la loi précitée du 6 ju i l l e t 1806; 

« Attendu que ces sentiments, pénib les seulement chez des 
hommes calmes, ont pu êlre por tés chez des hommes habil i tés à 
iiut: po lémique ardente, comme de la Carde, jusqu'au point de 
leur faire dépasse r les limites permises, sans qu'ils se soient rendu 
un compte suffisant de la gravi té de leur act ion; 

« Qu'il en résul te pour de la Carde une cause d 'a t ténuat ion ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne Henri de la Garde à 
200 francs d'amende ; dit que le présent jugement sera publ ié 
dans les journaux le Courrier d'Angers, ÏEloile, le Muine-el-
Loire, le l'ulrioie de l'Ouest et l'Union de l'Ouest... » (bu 21 no
vembre 1879. — Plaid. M C J O L I B O I S , du barreau de Paris.) 

B I B L I O G U A P I U Ë . 

Code de l'enregistrement, des droits de succession, du 
timbre, des droits d'hypothèque et des droits de 
greffe, par G. C R É P I S , avocat, et H . C R É P I N , inspecteur de 
l'enregistrement — Bruxelles, 1879. 

M . E D M O N D P I C A R D , l'un des auteurs des P A N D E C T E S 

B E L G E S , a rendu compte à cette place (supra, p. 1373) du 
livre que M M . C U É P I N viennent de publier sous le litre de 
Code (le l'enregistrement, des droits de succession, du. timbre, 
des droits d'hypothèque et des droits de greffe. 

Appelé par la nature de nos fonctions à faire de ce livre 
un usage journalier, nous avons voulu soumettre à une 
révision attentive les nombreuses observations qu'une lec
ture rapide de l'ouvrage a suggérées à Al. P I C A I I U . Nous 
n'avons pas tardé à reconnaître que, sauf deux omissions, 
les critiques de l'honorable avocat n'ont rien de fondé. 

Examinons-les successivement. 
M . P I C A R D constate d'abord que le code désigne abusi

vement le contrat de remplacement dans la milice natio
nale comme passible d'un droit lixede 15 fr. , aux termes 
de l'article 11)6 de la loi du 8 janvier 1817. L'article 108 
de la loi sur la milice du 3 j u i n 1870 porte : « Les lois 
« antér ieures sur la milice sont abrogées . » I l en résulte 

donc, dit M . P I C A R U , « que la loi de 1817 a disparu et, 
« avec elle, son article 196. . Ce qu' i l y aurait de plus 
« logique, ce serait de dire que le contrat de remplace-
« ment, n'élaiit spécialement tarifé par aucune lo i . est 
« soumis au droit fixe de fr. 2.40, qui frappe en pareil cas 
« les actes. » 

Nous nous permettrons de fair n observer en premier 
lieu a l'honorable auteur des P A X I I E C T E . I B E L G E S que si 
l'article 196 avait disparu, ce n'est pas un droit fixe mais 
un droit proportionnel qui serait exigible sur le contrat de 
remplacement. En effet, l'article 196 consacre, en faveur 
de ce contrat, une exception à la règle générale inscrite 
dans les articles 4 et 69, § 3, n" 1, de la loi du 22 frimaire 
an V I I ; son texte l'indique formellement : « Pour les con-
« trats de remplacement il ne sera pas payé de droit pro-
« portioicnel, mais un droit fixe de cinq florins. » 
Or, le retrait de l'exception n'aurait pour seule consé
quence que de faire rentrer l'acte sous l'empire de la règle, 
laquelle commande la perception du droit proportionnel. 
Cela nous paraît clair. 

Mais nous croyons que M. P I C A R D considère à tort 
l'article 108 de la loi de 1870comme emportant abrogation 
de l'article 196 de la loi de 1817. L'article 108, selon 
l'intention du législateur, n'a pas touché aux dispositions 
qui , dans les lois sur la milice, concernaient les impôts . 
I l suffit, pour s'en convaincre, de recourir aux discussions 
parlementaires qui ont précédé le vote de là loi de 1870. 
Le projet déposé par le gouvernement fixait a fr. 1.20 le 
droit principal d'enregistrement dû sur le contrat de rem
placement. M . P I R M E Z , alors ministre de l ' intérieur, pro
posa à la Chambre des représentants de supprimer cette 
partie de l'article 67 du projet ; i l s'appuyait sur les motifs 
suivants : « Dans la discussion sur la lettre de change, 
« .M. le ministre des iiuanees a demandé que les droits 
« d'enregistrement ne fussent pas fixés par des lois traitant 
« de matières é t rangères aux impôts. Je crois que cette 
« observation s'applique avec raison à la loi sur la milice 
« el qu ' i l convient, à cet égard , de ne pas innover. Le droit 
« actuel resterait dune en rigueur et l'on ne s'occuperait 
« pas dans la loi de la somme ù laquelle i l doit monter. » 
(Annales pari., 1869-70, p. 209.) La proposition du ministre 
fut adoptée et i l en est résulté l'article 71 de la loi du 
3 ju in 1870, qui reste, clfecliveiuent muet sur la quoti té 
du droit auquel le contrat de remplacement est assujetti. 

Ce n'est donc pas, croyons-nous, par ignorance , ) e ] a 

situation légale, ainsi que M. P I C A R D se l'imagine, que 
l'administration a, par circulaire du 30 ju in 1870, main
tenu en vigueur le droit de 14 francs et que le ministre 
des finances a, dans le projet qui est devenu la loi du 
28 juillet'1879, porté ce droit de 14 fr. à 13 fr. ; nous inc l i 
nons;! penser, au contraire, que c'est en pleine connaissance 
de cause, après avoir coi isul tédesdoeunients auxquels l'ho
norable auteur des P A X I I K C T I C S ne parait pas avoir songé . 

Disons enlin que s'il restait un doute sur l ' interprétation 
adoptée par l'administration après la loi de 1870, i l 
n'auiait plus aucune raison d'être aujourd'hui que cette 
interprétation a été consacrée législativeiuent parla dispo
sition de la loi de 1879 qui , envisageant le droit de 
14 francs comme existant encore, l'a élevé à lo francs. 

M. P I C A R D reproche au code de ne pas avoir cité l 'arrêté 
royal du 26 mai 1824 à l'appui des dispenses d'impôt accor
dées en matière de Pro dco. 11 vent bien reconnaître toute
fois, avec la cour de cassation (arrêt du 29 décembre 1870) 
que cet arrêté ne petit constituer le titre de nouvelles 
exemptions et n'a fait valablement, en somme, que rappe
ler des dispositions antér ieures d'affranchissement. Mais 
quelle utilité y avai l- i l , dès lors, à le citer à côté de ces 
dispositions'.' En ne le faisant pas, M M . C R É H I N se sont 
inspirés de l'exemple donné par la cour de cassation qui , 
dans son arrêt , renvoie la demanderesse eu cause, si elle 
est indigente, non à l 'arrêté-règlement du 26 mai 1824, 
mais bien à l'arrèté-loi du 21 mars 1815. 

Notons, d'ailleurs, que l 'arrêté de 1824 est indique au 
n° 280, 7°, du code, mais avec mention de son inellicacité. 

D'après M . P I C A R D , les auteurs auraient dû renseigner 



sous la rubrique « inscriptions à effectuer en débet » les 
inscriptions qui sont prévues aux articles 103 et 106 de 
l 'arrêté du 18 juin 1833. Ce n'est cependant pas dans ers 
termes que statuent les articles 105 et 106 ; ils se bornent 
à dire que les frais de cerlaims inscriptions « seront 
« avancés par l'administration de l'enregistrement ». Les 
auteurs qu i . remarquons le, ont fait un code et non une 
œuvre de commentateurs, pouvaient-ils, de leur autor i té 
privée, dédui re de ces mots une disposition légale d'ins
cription en débet? Evidemment, non. Ils n'avaient qu'à 
reproduire le texte desarticles 103 et 106, et c'est ce qu'i ls 
ont fait aux n o s 634 et 633 de leur code. 

M. P I C A R D aurait voulu qu'aux actes a enregistrer dans 
les vingt jours, les auteurs eussent ajouté, eu conformité 
d'un arrêté du 13 septembre 1826, les actes des waterinqen 
et administrations analogues Cet arrêté de 1826 ne dit 
rien du délai de vingt jours ; i l assimile, en thèse géné
rale, les collèges qu' i l désigne, « pour ce qui con-
« cerne l'enregistrement de leurs actes, aux adminis-
« (rations communales » et les assujettit « aux mêmes 
« obligations qui sont imposées à cet égard à ces dernières 
« administrations. » I l devait suffire de rapporter ce 
texte et c'est ce que. M M . C U K P I N ont l'ait aux n° s 93Ms et 
oo8^(,v de leur code. Les conséquences qui eu découlent 
sont affaire du lecteur et du commentateur. Ici encore 
M. P I C A R D perd de vue que le code n'est pas un traité théo
rique, mais simplement un recueil de textes classés d 'après 
un plan uniforme qui permet de les trouver sans difficulté. 

« I l eût été utile, dit M. P I C A R D , en ce qui concerne 
« le délai d'enregistrement des actes judiciaires soumis à 
« cette formalité sur la minute, de citer l'art. 134 du tarif 
« du 16 février 1807, qui porte que le délai pour l'eure-
« gistremenl du procès-verbal d 'o rdre ,dressé par le juge, 
« ne court qu 'à partir rie la délivrance des mandements. » 1 

Nous ne savons si l'honorable avocat se rend un compte 
exact de la situation. Le procès-verbal d'ordre dressé en 
vertu de la législation in'lurlle remplace le jugement 
d'ordre qui . sous l'empire de la loi du 22 frimaire an V I I , 
intervenait aux termes de la loi du 11 brumaire de la 
même année . I l doit, dès lors, selon la jurisprudence de 
notre cour de cassation (arrêt du 7 janvier 1870) subir, au 
regard de l ' impôt, le traitement auquel le jugement dont 
i l tient lieu était soumis. I l en résulte que le procès-
varbal d'ordre est enregistrable au droit de titre dans le 
délai ordinaire ou est exempt de la formalité selon la 
distinction établie par l'art. 7 de la loi de frimaire, et 
qu'il ne donne ouverture au droit de eolloeation qu'au 
moment de la délivrance des mandements, de même que 
les jugements ne sont sujets au droit de condamnation 
qu'au jour de la délivrance de leurs expédit ions (loi de 
frimaire, art. 69. § 2, n" 9'. C'est à ce dernier droit qu'a 
trait l'art. 134 du décret de 1807. Ou le voit : i l n'y a 
dans tout cela qu'une application' particulière des dispo
sitions générales rapportées par le code, qui n'avait pas 
à en faire une mention spéciale. 

M. P I C A R D est d'avis « qu'à l'appui de la dispense de 
« déclaration préalable en cas de vente de mobilier 
« appartenant à la nation, on ctît pu citer," outre la loi 
« du 22 pluviôse an V I I , l 'arrêté du 3 nivôse an V I I I . » 

Moins heureux que M . P I C A R D , nous n'avons rencontré 
dans la P A S I N O M I E aucune trace d'un arrêté du 3 nivôse 
an V I I I relatif à la matière . I l existe bien une circulaire 
de la régie en date du 11 nivôse an V I I I qui confirme 
pour certain cas la dispense dont i l s'agit. Mais nous ne 
supposons pas un instant que ce soit à celte pièce que l'on 
fait allusion. L'auteur des P A . N D E C T I - S D E L G E S n'a certes pas 
pris une simple instruction adressée par l'administration 
à ses employés pour un arrêté ayant force de loi (1 . 

M. P I C A R D indique encore comme omise la loi du 

(1) Nous recevons le n" 93 de la Helgique Judiciaire qui con
tient (p. 4520) une rectification d'après laquelle il faudrait substi
tuer à l'arrêté du 3 nivosc an V I I I , celui du 23 nivôse an V I . 
Mous avons vainement cherché dans ce dernier arrêté une dispo
sition quelconque avant trait à la dispense de déclaration préa
lable. 

29 mars 1806 (art. 3) sur la répression des délits commis 
dans les établ issements militaires. M M . C R É P I N ont 
indiqué le motif de cette omission : c'est qu'ils consi
dèrent l'art. 3 comme abrogé virtuellement par l 'arrèté-
loi du 19 janvier 1813 rappor té au n° 317 de leur code 
( V . Table chronologique, p. 336). I l est vrai que cette 
interprétat ion n'est pas admise par tout le monde, notam
ment par l'administration ( V . P A X D E C T E S B E L G E S , V 1 S Actes 
à enregistrer en débet, n o s 71 et 72). Les considérat ions 
invoquées au soutien de l'opinion conlraire n'auront pas, 
sans doute, convaincu les auteurs. La circonstance que le 
procès-verbal dressé par un garde du génie n'est pas fait 
dans l 'intérêt exclusif de la vindicte publique ne leur aura 
point paru constituer une raison suffisante pour rompre 
l'assimilation que la loi de 1806 (art. 2) établit entre cet 
agent et le garde forestier ou champêt re . Le procès -verba l 
dressé par ce dernier ne sauvcgurde-t-il jamais que la 
vindicte publique? En constatant le délit commis contre 
la propriété de l'Etat ou d'un particulier, n'a-t-il pas 
également pour but de protéger l ' intérêt privé? Et cepen
dant il est, dans toute hypothèse, exempté par l 'arrêté 
de 1815 des formalités du timbre et de l'enregistrement. 

Enfin. M. P I C A R D prétend que le code a omis de 
rappeler : 

1" Les inventaires, après faillites (loi du 14 ju in 1851, 
art. 1"); 2" les actes de cautionnement fournis en exécu
tion de l'art. 279 de la loi du 26 août 1822; 3" l'art. 24 
de la loi du 17 avril 1835 ; 4" des dispositions de l 'arrêté 
du 18 ju in 1853 autres que l'art. 101. Si l'honcfrable 
avocat veut ouvrir le code aux n o s 243 bis, 294 et 296, i l y 
trouvera les trois pré tendues omissions reprises ci-dessus 
sous les n c s 1 à 3 ; quant à la quat r ième, i l a oublié de 
spécifier les dispositions qu ' i l a en vue. 

Passant à la partie du code qui concerne les droits de 
succession, M P I C A R D estime « qu'on pourrait ajouter, 
« connue n" 370 bis, l 'arrêté royal du 24 décembre 1869 
« qui modifie le modèle des déclarations de succession. » 
M. P I C A R D fait confusion. Cet arrêté modifie non le modèle 
des déclarat ions, mais bien la formule de l'état des décès 
que les bourgmestres sont tenus de fournir mensuelle
ment aux receveurs des droits de succession pour l 'exécu
tion des lois du 27 décembre 1817 et du 17 décembre 
1851. I l est inutile de dire qu'un pareil arrêté ne devait 
pas prendre place dans le code. 

I l nous reste à parler d'une dernière omission relevée 
par M . P I C A R D , c'est celle de l'article 2262 du code c iv i l . 
Cet article n'est point spécial aux diverses branches régies 
par le code dont nous nous occupons; i l n'avait donc pas 
à y figurer. I l constitue, on le sait, une règle de droit 
commun qui n'a d'empire que là où une prescription 
particulière n'est pas édic tée; ainsi qu'une foule d'autres 
dispositions de droit commun, i l peut trouver application 
en matière d ' impôts. Pourquoi faudrait-il rappeler celle-ci 
et non les autres? 

Tout compte fait, les omissions s ignalées par M. P I C A R D 

se réduisent , selon nous, à deux : 1° art. 74 de la loi du 
3 ju in 1870 (poursuites intentées par le remplaçant au 
remplacé) ; 2" art. 2, n° 3 in fine de la loi du 30 ju in 1865 
(actes concernant les intérêts communaux). 

Ajoutons que l'art. 17 de la loi du 20 avril 1874 et 
l'art. I l de la loi du 10 avril 1841, auraient pu être cités 
aux n"5 273 et 296 du code dont le texte suffit, d'ailleurs, 
pou r ie traitement légal à appliquer aux hypothèses prévues 
par ces deux articles. 

Nous signalerons, enfin, nous-mème, une disposition 
qui a échappé aux soigneuses recherches de nos auteurs : 
c'est l'art. 91 de la loi du 16 décembre 1851 (inscriptions 
à effectuer en débet). 

Si nos observations sont exactes, elles restitueront au 
code de M M . C R É P I X l 'autorité qui l u i appartient sans 
conteste et qu'auraient pu, contrairement aux intentions 
de M. P I C A R D , lui enlever dans une certaine mesure les 
critiques de l'honorable avocat. T . T . 

A l t i : i n r i > T y p o ( ; ï ; i | » l » i q n p , f u r - :i 11 v C J m n * . " 7 
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JURIDICTION CIVILI-. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — Près, de ni. ne l.ongé, pr. président. 

27 novembre 1879. 

F A I L L I T E . — E F F E T S D E C O M M E R C E . P A I E M E N T . 

C E S S A T I O N . 

Le transfert d'une lettre de change opéré dans les dix jours qui 
précèdent la cessation des paiements au profit d'un tiers, par le 
failli, moyennant paiement de la valeur, est valable, et le, tiers 
porteur ne peut, en conséquence, être, tenu de rapporter h la 
masse la somme par lui reçue à l'échéance de l'effet. 

( D E F O N V E N T F I L S E T C L" C . L E C U R A T E U R A L A F A I L L I T E C A L L U . ) 

La cour a cassé le jugement du tribunal de commerce de 
Louvain rapporté suprà, p. 1390. 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens réunis dédui ts : -1" de la 
fausse application et violation des art. G (spécialement §§ 1 e r et 
dernier), 1 1 , §§ 1 et 2, 26, 30, 35 de la loi du 20 mai 1872 
sur les lettres de change ; de la fausse application et violation de 
l'art. 445 de la loi du 18 avril 1851 et des art. 1235, 1230, 1240 
du code c i v i l , en ce que le jugement a t taqué a vu, dans la somme 
touchée à l 'échéance par les demandeurs, la remise d'une provi
sion appartenant à la masse comme const i tuée dans les dix 
jours de la date de la cessation des paiements: 

« 2° De la fausse application c l violation de l'art. 445 de la loi 
du 18 avril 1851 et des art. 5, 6, 26, 30, 33, 35 de la loi du 
20 mai 1872, en ce que le jugement dénoncé a appl iqué à tort, 
aux faits cons ta tés , l 'art. 445 précité : 

« Considérant qu ' i l ressort du lexle de l'art. 445 du rode de 
commerce (loi sur les faillites) que les paiements faits, soit en 
espèces , soit en effets de commerce, par le fa i l l i , dans les dix 
jours qui précèdent la cessation de ses paiements, ne sont 
pas annulables lorqu'ils ont été faits pour é te indre des dettes 
échues ; 

« D'où i l suit que le transport d'une lettre de change, opéré 
dans la même période de temps, au prolit d'un tiers par le fa i l l i , 
movennant le paiement de la valeur de ladite lettre est valable, 
et que le porteur ne peut en conséquence être tenu de rapporter 
à la masse de la faillite la somme par lu i reçue a l 'échéance de 
l'effet; 

« Considérant qu ' i l est constaté en fait par le jugement 
dénoncé que f a l l u , dont la cessation de paiement a été lixéc au 
20 février 1878, avait créé , cinq jours auparavant, une lettre de 
change sur Reynaerls, pour prix de marchandises l ivrées et 
transmis la dite lettre par endossement aux sieurs De fonvent , 
demandeurs en cassation, qui lui en ont remis la contre-
valeur ; 

« Que la lettre de change a été acqui t tée à l 'échéance du 15 mai 
suivant par le tiré ; 

« Considérant que le tr ibunal de commerce de Louvain, en 
condamnant, dans ces circonstances, les demandeurs de Fonvent 
à rapporter à la masse de la faillite Cal lu le montant de la 
somme qu'ils ont reçue en paiement de la lettre de change dont i l 
s'agit, a contrevenu à la disposition préci tée de l 'art.445 du code 
de commerce ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller R E C K E R S en son 
•rapport et sur les conclusions conformes de M . J I E S R A C I I D E T E R 

K l E L E , premier avocat généra l , casse le jugement rendu le 
20 mai 1879 par le tribunal de commerce de Louvain ; renvoie la 
cause devant le tribunal de première instance de Malines, jugeant 
commercialement... » (Du 27 novembre 1879.—Plaid. M C L . L E -
C L E R C Q , pour les demandeurs.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

neuxièuie chambre. — Présidence de M. nonjean, conseiller. 

1 e r décembre 1879. 

P A T E N T E . — O U V R I E R . — S U R V E I L L A N T . 

Le fait qu'un ouvrier travaillant chc\, son patron est chargé de 
surveiller d'autres ouvriers, ses compagnons de travail, ne le 
soumet pus à rimpôt des patentes. 

( L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N T H I R U T I O N S C. S U E T E N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen déduit de la violation de l 'art . 3, 
l i l t . ) ' , de la loi du 21 mai 1819 et de ht disposition légale con
tenue au tableau n° XI annexé a cette loi : 

« Attendu qu' i l est consta té par l 'arrêté dénoncé que le défen
deur, bien qu ' i l surveille d'autres ouvriers, travaille n é a n m o i n s , 
conjointement avec ces ouvriers, chez un patron et pour compte 
de celui-ci ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l'art. 3 de la loi du 21 mai 1819, 
l i t t . ¥ et IV, que les ouvriers, compagnons et apprentis, les jour
naliers et les m a n œ u v r e s , sont exempts du droit de patente et 
qu ' i l n'est l'ait exception à cette règle que pour le cas où ils tra
vaillent [tour leur propre compte ou exercent leur métier die/, eux 
pour le compte de fabricants ou maî t res ouvriers, sans s'occuper 
du montant de leur salaire, 

« Attendu que le lexle de la disposition légale contenue au 
tableau n° XI annexé à la loi de 1819, cl qui porte que les rég is 
seurs ou surveillants de biens appartenant il des particuliers, à 
des niasses, successions, é tab l i ssements ou caisses, les direc
teurs et employés dans les fabriques ou les manufactures, sont 
soumis à une patente, ne s'applique point aux ouvriers à qui 
leur maî t re a conféré un droit de surveillance et de direction sur 
le travail de leurs compagnons ; 

« Qu'il suit de là que l 'arrêté dénoncé , en statuant que le 
défendeur devait ê t re inscrit sur le rôle des patentables par le 
seul motif qu ' i l surveille les ouvriers avec lesquels i l travaille et 
qu ' i l n'est pas établi que son salaire est le même que celui de ces 
ouvriers, a faussement in te rpré té la disposition du n° X I p réc i t é 
et contrevenu aux textes cités par le pourvoi ; 

« Par tes motifs, la Cour, ouï J l . le conseiller D L . M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de J l . J I É L O T , avocat généra l , casse 
c l annule l ' a r rê té rendu en la cause par la dépuiat ion perma
nente d'Anvers, le 29 août 1879; renvoie la cause devant la d é p u 
iation permanente de la province de Brabanl. . . » (Du l o r d é c e m 
bre 1879.) 

La Cour a rendu le môme jour dix arrêts identiques. 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de II De i.onge. 

18 mars 1878. 

C A S S A T I O N C I V I L E . — É L E C T I O N S . — P A T E N T E . C O M M I S . 

C L A S S I F I C A T I O N - P O S S E S S I O N D E S B A S E S P O U R P A R T I E 

S E U L E M E N T . 

Lé commis dont le traitement ne su/fil. /n< à lui donner la base 
de la patente déclarée, doit are raye, lors même qu'il ]>osscdeia.l 
un traitement suffisant jour constituer la bise d'une nuire 
patente. Celle-ci ne peut lui être attribuée pur le juijc électoral, 
la classification des patentables n'étant pas de la compétence de 
ce juge. 

( B E M I N D T C . J A N S S E N S E T K E R S T E N S . ) 

La cour d'appel de Bruxelles, deuxième chambre, avait 
statué comme suit, sous la présidence de M . J A M A R : 

A R R Ê T . — « Vu les conclusions de M e V A N M A L , pour les appe
lants, et celles de M E V A N Z E L E , pour l ' hu i i né ; 

u Ouï M. le conseiller E E C K M A N en son rapport ; 
« Attendu qu'aux termes de l'art. 31 du rode é lec tora l , les 

appelants, domic i l iés à Anvers, sont non recevables à contester 
la qualité d 'électeur communal à Borgcrhoul ; 

« Attendu que la déclarat ion de patente faite par l ' intimé au 
cours de 1870, l é l roac t ivemeul au l l r janvier, comme commis 
au traitement de 3,41)0 francs, est contredite par le certificat du 
patron, le sieur Meerl, qui atteste que le traitement n'élait que 
de 2,200 francs en 1870 et 1877 ; 

« Attendu qu ' i l résul te , tant du certificat que de la déclarat ion 
de patente l'aile quelques m o i s plus tard pour 1877 d'an traite
ment qui ne se serait plus élevé qu'à 1,500 francs, que l ' int imé 
ne possédait pas la base de la patente qu'i l a déclarée pour 
1870; 

« Attendu qu 'à défaut d'autres impôls pour celte dern ière 
année , i l ne just i l ie pas du cens électoral ; 

« Attendu, en effet, que le classement des patentables est un 
acte administratif et qu ' i l n'appartient pas a la Cour d'attribuer 
une autre patente à celui qui est reconnu ne pas posséder lu base 
de la patente qu ' i l a déc la rée ; 

« Qu'il n'y a ainsi pas lieu de s'arrêter à la conclusion de 
l ' intimé, tendant à ce qu'on lu i reconnaisse le droit à une 
patente de commis à 2,200 francs ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à la preuve offerte 
frustraloiremenl par les appelants, met la décision dont appel au 
néant en ce qu i concerne la liste provinciale; én iendant , ordonne 
la radiation du nom de l ' int imé de la liste des é lec teurs provin
ciaux de liorgei bout pour 1878; confirme la décision at taquée en 
ce qui concerne la radiation comme élucicu» aux Chambres et le 
maintien comme électeur communal. . . » (Du 15 février 18i9.) 

Bemindt s'est pourvu en cassation pour violation des 
art. 2 et (J du code électoral, du t a r i f A et du tableau i r l l 
annexés à la loi du "21 mai 1819. 

A R R Ê T . — « Considérant que l 'arrêt a t t aqué , in te rp ré tan t les 
documents produits eu la cause, décide souveiainement que le 
demandeur ne possédait pas les bases de la pateule qu' i l a 
déclarée pour 1870; 

« Que l 'a r rê t déclare en outre que le demandeur ne peut se 
prévaloir d'un traitement de 2,200 francs, pour lequel i l n'a pas 
été régu l iè rement colisé et qu ' i l ne justifie d'aucune autre impo
sition pour cette a n n é e ; 

« Qu'en ordonnant en conséquence la radialion du nom de 
l ' int imé, l'arrêt n'a contrevenu à aucun des textes invoqués ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï eu son rapport M . le conseiller 
V A N D E N P F . E H E H O O M et sur le.-vconcliisions conlormes de âl. M É I . O T , 

avocat géné ra l , rejette... » i l )u 18 mars 1878. — Plaid. M " L É O N 

JoLY.) ' 
•'—M'ftir»'' 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — 2" section. — iM-és. de naude, cons. 

5 mars 1879. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E . — O F F I C I E R . — R É S I D E N C E . — C O M 

M U N E V O I S I N E . 

L'officier en activité de seriice ne peut exercer ses droits électo
raux dans la commune ou il réside, si celle commune, bien que 

voisine de sa ville de garnison, ne forme pas avec celte ville une 
même agglomération. 

( V E R S T R A E T E N C M U L L I E R . ) 

A R R Ê T . — « Vu les conclusions do M e
 L É O N J O L Y pour la 

partie appelante et de M ' B O E L S pour la panie i n t i m é e ; 
« Ouï .VI. le conseiller B A L D E en son rapport ; 
« Atti ndu que le sieur Verstraelen u ayant pas son domicile 

en la • omnium- de Wilsele, sa réc lamat ion n'est pas recevable 
en tant quel le pei le sur l ' inscription de l'nHnne au nombre des 
é lec teurs communaux de ladite commune, et que son appel n'est 
pas plus recevable en tant qu'i l visi; ladite inscription ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 03 de la lui du 9 ju i l l e t 
1877, les militaires en activité de service ne peuvent être inscrits 
que dans la commune où ils rés ident à raison de leurs fonctions 
à l 'époque de la révision annuelle ; 

« Attendu que, quelle que soit la date exacte du dépar t de 
l ' int imé de Wilsele pour se rendre à son nouveau poste à Bourg-
Léopold, i l n'est pas contesté que c'est à Louvain que ledit 
in t imé tenait garnison et devait rés ider à raison de ses fonc
tions ; 

« Attendu que Wilsele n'est pas un faubourg de Louvain, 
mais bien une commune essentiellement distincte de celte v i l le , 
cl que dès lors c'est à Louvain que l ' int imé aurait dû être 
inscrit ; 

« Par ces motifs, la Cour... » (Du 5 mars 1879.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Deuxième chambre. — l r e section. — l'resldeuce de M. Jainar. 

30 avr i l 1879. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E . — P R I N C I P A L É T A B L I S S E M E N T . 

A D M I N I S T R A T E U R G É R A N T . 

Celui qui a conservé à sou domicile d origine des intérêts dans une 
maison de commerce et y revient souvent, doit néanmoins être 
rayé s'il habite une autre ville dans le voisinage de laquelle se 
trouve une lubrique dont il est administrateur gérant. 

( J A N S S E N S E T K E R S T E N S C. C L E P K E N S . ) 

A R R Ê T . — « Vu les conclusions de .VIe
 L É O N J O L Y pour la partie 

appelante et de M E M O N V I L L E pour la partie i n t i m é e ; 
« Ouï M. le conseiller M O T T E en son rapport; 
« Attendu qu ' i l résul te de.-, empiè tes o rdonnées par le premier 

juge et des autres pièces produites en la cause, que l ' int imé a 
cédé , i l y a trois ans, la maison de l ibrairie qu ' i l tenait rue des 
Douze-Mois, 15, à Anvers, et a qui t té celle ville pour aller diriger 
la tuilerie de Bcersse, en qual i té d'administrateur gérant ; qu ' i l 
ne paie plus depuis trois ans ni patente ni contribution person
nelle à Anvers, et ne figure pas dans le registre de population 
au nombre des occupants de la maison n" 24, rue de la Province, 
où i l du cependant avoir conservé- mie résidence; qu ' i l esl m ê m e 
a noter que l ' in t imé, quand i l revient à Amers, descend loujours 
chez le sieur lie Cuyp.-r, rue des bouz.-Mois, 15, auquel i l a 
cédé sa maison de l ibrairie ; 

« Attendu, d'un autre coté-, que' l ' int imé paie à lieersse sa 
palcnte d'administrateur; qu ' i l a payé sa contribution person
nelle pour l 'année 1877 à Turnhoul , où i l s'est installé avant de 
se fixer à Bcersse, et enfin dans celte de rn i è re locali té sa contr i 
bution personnelle de 1878; 

« Attendu qu' i l résul te des faits ci-dessus que, dès avant le 
1 e r août 1878, l ' int imé avait t ransféré à Beers.se son habitation 
réelle et son principal é tab l i ssement , et que la double circon
stance qu ' i l avait conservé à Anvers certains in térê ts dans son 
ancienne maison de commerce et qu ' i l reviendrait souvent d jns 
celle v i l le , où i l n'a pas conservé de rés idence , n'est nullement 
obslalive au Iransfcri dont i l s'agit ; 

« Par ce.s motifs, la Cour met à néanl l 'arrêté dont i l est ap
pel; éuiend. inl , dit que l ' intimé sera rayé de toutes les liste.- des 
é lec teurs d'Auvers... » (Du 30 avril 1879.) 

TRIBUNAL CIVIL DE C0URTRAI. 
••residence de u . «olltor. 

5 juillet 1879. 

COMPÉTENCE CIVILE. — CHEFS DE DEMANDES. — CAUSES DIS-
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T I N C T E S . — C O N T R A V E N T I O N , — T I M B R E . — C O N T R A I N T E . 1 

O P P O S I T I O N . ; 

L'irsijue la demande a plusieurs chefs qui dépendent de causes j 
distinctes, ellicini des chefs doit être apprécié sepire'menl pour 
fixer la compétence. (Quoi capila loi sen ten t iœ. ) 

Lorsque dans une opposition à cnntrain'e le redevable demande à 
être déchargé de cinq amendes île 1 0 0 fruits eli'ieune. qu'il a 
encourues du chef de cinq eonlraven 'ion* distint tes a l'art 6 de 
la loi du 2 1 mars 1 8 3 9 , le juge de paix est seul compétent pour 
connaître de celle demande. 

( G E R N A E Y C . I . E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

M . V A N I S E G H E M , substitut du procureur du roi , a conclu 
en ces termes : 

« Le demandeur a formé opposition a la contrainte d é c e r n é e 
contre l u i , au nom de M. le minisire des finances, du chef de 
cinq contraventions à l 'art. 6 de la loi du 2 1 mars 1 8 3 9 sur le 
t imbre. 

La partie défenderesse oppose l ' incompétence du tr ibunal , en 
se fondant sur ce que la conlrain(e a pour objet le recouvrement 
de cinq amendes de 1 0 0 francs chacune, encourues du chef de 
cinq contraventions bien distinctes. 

L'examen de celle demande de renvoi soulève en droit la 
question de savoir si, aux termes de l'art 2 3 del a loi du 2 5 mars 
1 8 7 6 , les divers chefs d'une demande doivent être évalué* eumu-
lalivemenl pour fixer la compé tence , m ê m e lorsque ces divers 
chefs dér ivent de causes distinctes. 

A p r e m i è r e vue, le lexle du deuxième al inéa de l'art. 2 3 paraît 
favorable a la solution affirmalivc proposée par le demandeur. 
A ne lire que celle disposition, il semble que les causes distinctes 
dont relèvent les divers chefs d'une demande m doivent influer 
que sur le ressort. 

Mais celle in terpré ta t ion est c o n d a m n é e par le lexle du pre
mier paragraphe de cet article, ainsi que par les travaux prépa
ratoires. 

Aux termes du premier paragraphe de l'art. 2 3 , si la demande 
a plusieurs chefs qui dér ivent de la m ê m e cause, on les cumulera 
pour d é t e r m i n e r la compétence et le ressort. S'il est vrai , comme 
le soutient le demandeur, qu ' i l y a lieu de faire ce cumul pour 
d é t e r m i n e r la compétence , même dans le cas où les divers «-liefs 
de la demande dépenden t de causes distinctes, i l était bien i n u 
tile de dire spécia lement que ce cumul doit ê t re l'ait à l 'égard de 
plusieurs chefs dér ivant de la même cause. I l était surtout inutile 
de modifier sur ce point la loi du 2 3 mars 1 8 4 1 , sous l'empire 
de laquelle la question était t ranchée dans le sens des p r é t e n 
tions du demandeur. 

L'art. 2 3 de la nouvelle loi sur la compétence a p réc i sémen t 
pour but de rompre avec le sys tème admis en Belgique sous 
l'empire de la loi de 1 8 4 1 et consacré en France par l 'art. 9 de 
la loi du 2 5 mai 1 8 3 8 . Le législateur de 1 8 7 0 n'a pas voulu que 
pour déterminer la compétence, i l taille examiner le clé tire lotal 
de la demande, lorsque la demande comprend plusieurs chefs 
dé r ivan t de causes distinctes, parce que c'eûl é té procurer au 
plaideur de mauvaise foi un moyen infaill ible d 'é luder la jur idic
tion du juge de paix. I l a admis le cumul lorsque les divers chefs 
p rocèden t d'une m ê m e cause, et la règle quoi capita lot scntrntire 
lorsque les causes sont distinctes. Ces! ce que les rapports de 
MM. A l . L A R D cl T H O M S S E N proclament en termes formels. (Rap
port M. A l . L A R D , n°XXXUl, p. 193 ; Rapport M . T H O S I S S E N . p. 3 0 6 ; 
Voir aussi M. B O I I U A N S , Commentaire, etc., n" 3 9 8 ; .M.DE P A E P E , 

Etude, B E I . G . J U D . , 1 8 7 7 , pp. 5 1 3 el suiv., n o s
 V I 1 1 et IX. ) 

M. D ' A N E T H A N a donc parfaitement expr imé la por tée de l 'inno
vation introduite par l'art. 2 3 de la loi de 1 8 7 6 , lorsqu' i l a d i t , 
dans son rapport, que : « Si les différents chefs dépenden t de 
« causes distinctes, ils forment en quelque sorte aillant de dc-
« mandes séparées devant rester soumises chacune aux règtes de 
« C O M P É T E N C E el de ressort qui lui sont propres. » 

L'art. 2 3 n'a d'ailleurs soulevé aucune discussion au sein des 
Chambres. (M. W A E I . B H O U C K , Commentaire, etc., p. 2 3 4 . ) 

I l n'est donc pas douteux (pie si dans l 'espèce la demande a 
plusieurs chefs qui dépenden t de causes distinctes, el qui pris 
i so l émen t sont chacun de la compétence du juge de paix, le I r i -
bunal ne doive se déc la re r incompéten t , bien (pie le chitfre total 
de la demande s'élève à plus de 3 0 0 francs. 

Or une demande a plusieurs chefs lorsqu'elle a plusieurs 
objets; ces Ici nies sonl synonymes. Le chef d une demande, c'est 
ce qui fait en réalité l'objet du li t ige. 

Quel est dans l 'espèce le chef de la demande, l'objet du litige ? 
Le demandeur soutient que ce sont les cinq amendes encourues 

par le demandeur du chef de cinq contraventions distinctes a la 
lo i du t imbre. Si tel est en réali té l'objet du l i t ige , i l est év iden t 

que la demande a plusieurs chefs, puisqu'il y a cinq amendes 
bien distinctes de 1 0 0 lianes chacune. Ces divers chefs pro
viennent de calmes distincte-;, puis pie les cinq amendes sont 
encourues, comme le porte la contrainte sL'iiiliée .ni demandeur, 
pour avoir imprim'• en cointavenlioa à l'art 6 , de la loi du 
2 1 mars 1811!), cinq alli lies di l f rentes s- rapportant à des faits 
différents. Pou" décider si plusieurs chefs de demande dé iveiit 
de la même cause ou de causes distinctes, « i l faut, di t M. D E 
K P A E P E , voir si pour justilier cesdivers chefs on ne ratlache pas 
« les l'ail-; particuliers a un l'ait commun qui les domine. » (Luc. 
cit.. n" IX.) Or nous venons de con-laler que les cinq amendes, 
a raison desquelles la contrainte a été déce rnée , dér ivent de cinq 
contraventions distinctes, et ne se rattachent pas dès lors à un 
fait commun qui les domine. 

A p remiè re vue, i l semble que l'objet de la demande ne soit 
pas tel que l 'allègue la partie défenderesse , et que l'action tende 
uniquement a l'annulation de la conlrainte. En un sens i l est 
vrai de dire que l'opposition à conlrainte a pour objet la con
trainte e l l e - m ê m e , puisqu'elle poursuit l ' anéan t i s sement de 
celle-ci. Mais i l ne suit pas nécessa i rement de là que la demande 
soit unique et qu'elle n'ait qu'un seul chef. Dans l ' espèce , i l 
suffit de lire les termes de l'exploit introdnetif d'instance pour 
se convaincre qu' i l n'en est pas ainsi. En effet dans l 'exposé de 
ses moyens, le demandeur constaie qu' i l lui a é té signifié com
mandement de payer la somme de 5 0 0 francs pour cinq amen
des encourues à raison de contraventions, etc.; i l dénie avoir 
commis les contraventions el avoir encouru les amendes ; el i l 
expose en ces termes l'objet de sa demande : « Voir déc la re r 
« nulle la contrainte dont i l s'agit cl entendre déchirer que le 
« requérant nu pas encouru les amendes susvisées. » Le procès-
verbal du receveur, constatant les contraventions commises et 
les amendes encourues, a été signilié au demandeur en m ê m e 
temps (pic la contrainte. 

Dans ces conditions, il ne nous paraî t pas contestable que la 
demande ai l réel lement plusieurs chefs. Le tribunal est appe lé 
;i juger si les conliavcnlions existent el si les cinq amendes sont 
encourues. I l doit donc slaluor sur cinq amendes, e'esl-a-dire 
sur cinq chefs dilFércnts. O r . nous avons vu que ces cinq chefs 
n'ont qu'une valeur de 100 francs chacun, qu'ils dér ivent de 
causes distinctes et qu'ils doivent êlre appréc iés s é p a r é m e n t 
pour fixer la compé tence . Ils échappent donc à la ju r id ic t ion du 
tribunal de première instance. 

En vain, le demandeur objeclc-l-il que la demande n'a et ne 
peut avoir qu'un seul objet : la contrainte, parce que l'action 
naît de la conlrainte el non de la décision administrative qui 
frappe d'amende et qui ne peut être soumise à l 'appréciat ion des 
tribunaux. 

Nous reconnaissons que celle décision administrative ne peut 
pas ê l re déférée aux tribunaux, tant qu'aucune voie d 'exécut ion 
n'a été employée cl tant que la contrainte n'a pas été signifiée. 
Mais le commandement de payer donnant ouverture au droit 
d'opposition du redevable, permet par c e l a - m è m e de d é f é r e r a 
la connaissance des tribunaux la décision qui prononce les 
amendes. Cela est si vrai que l'administration esl tenue d 'é tabl i r 
le fondement de ses pré ten t ions , si le redevable nie la dette en 
justice. Aussi bien le sieur Geruaey lu i -même demande au t r i 
bunal de déclarer que les contraventions relevées par l 'adminis
tration n'ont pas été commises cl que les amendes ne sont pas 
encourues. L'objet du litige est donc bien r ée l l emen t les 
amendes dont le recouvrement est poursuivi par la con
trainte. 

Nous estimons, en conséquence , que le tribunal doit se dé
clarer incompé ten t . » 

Le Tribunal a rendu l e jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que le receveur de l'enregistrement 
des actes judiciaires du bureau de Coudrai , agissant au nom de 
M. le minisire des liuauccs, a dressé le 9 octobre 1 8 7 8 un 
procès-verbal à charge de l'opposant, à raison de diverses con
traventions à la loi sur le t imbre ; que par une contrainte 
dé l ivrée , rendue exécutoire el signifiée le 4 janvier 1 8 7 9 , 
l 'administration défenderesse a réc lamé le paiement d'une 
somme de 5 0 0 francs, pour cinq amendes de 1 0 0 francs, en
courues pour contravention a l'art. 6 de la loi du ,21 mars 1 8 3 9 , 
le loul sans préjudice des frais de poursii i le; 

« Attendu qu'une opposition a élé formée à celle conlrainte, 
par exploit du 9 janvier 1 8 7 9 , aux lins de voir déc la re r nul le la 
contrainte donl i l s'agit el entendre dire que l'opposant n'a pas 
encouru les amendes r é c l a m é e s ; 

« Sur la compétence : 

« Attendu qu'aux termes de l ' a r l . 2 3 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , 
i l n'y a pas l ieu , pour dé te rmine r la c o m p é t e n c e , de s ' a r rê te r II 



la somme totale r éc lamée , si la demande a, comme dans l 'espèce, 
divers chefs p rocédan t de causes distinctes; 

« Attendu que la contrainte déclare l'opposant redevable de 
la .-omme de oOO francs, pour cinq amendes de 100 francs en
courues pour contravention à l 'ar t .6 de la loi du 21 mars 1839, 
et que l 'exploit d'opposition ne se borne pas à demander la 
nul l i té de la contrainte, mais tend a voir déc larer que les 
amendes susvisées ne sont pas encourues; 

« Attendu qu ' i l y a donc en réalité dans la demande autant 
de chefs qu ' i l y a d'amendes réclamées et qu ' i l est d'autre part 
incontestable que chaque amende procède d'une cause distincte, 
puisque (diaque infraction h la loi sur le timbre relevée au 
procôs-vi-rbal se rapporte à une affiche différente des autres, 
soit par'la dimension, le contexte et l'objet ; 

« Attendt! qu ' i l en suit que les divers chefs de la demande ne 
peuvent être c u m u l é s et que la contestation ne rentre point 
dans la c o m p é t e n c e du tr ibunal de première instance; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï l'avis conforme de M . V A N 
I S F . G I I E M , substitut du procureur du ro i , se déclare incompéten t 
pour connaî t re du litige et condamne l'opposant aux frais et 
dépens de l 'instance... » (Du fi ju i l le t 1879. — Plaid. J I M " V E R -
R I L S T et C O L X K E . ) 

- r S - « TP '? - i i i — 

J U R I D I C T I O N C R I M I N E L L E . 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

neuvième chambre. — l'rCslilence <Ic M. Honjcau, conseiller. 
1 e r décembre 1879. 

J E U D E H A S A R D . B A C C A R A . - C E R C L E . — M A I S O N D E 

J E U . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . — P R É P O S É S . — A U T O 

R I S A T I O N . 

Le hnecara-banque est un jeu de pur hasard. 
Est souveraine la décision qu'un cercle, malgré les dispositions 

île son règlement, constitue une maison de jeu ouverte au 

]niblic. 

Le locataire de salles de jeux et le directeur d'un kursaal ayant 
droit éventuellement à une part du produit des jeux, sont 
réputés fermiers des jeux dans le sens que la loi pénale attache 
à ce mol. 

Ni l'autorité communale, ni le collège échevinal ne peuvent, même 
dans un établissement dépendant de la commune, valablement 
autoriser des jeux de hasard dans des salons ouverts au public. 

( C O T T E E T K I R S C H C. L E M I N I S T È R E P U B L I C ) 

I l a été s tatué dans les termes suivants sur le pouvoi 
dirigé contre l 'arrêt de la cour d'appel de Gand, du 3 oc
tobre 1879, rappor té plus haut page 1292 : 

A R R Ê T . — « Sur les moyens de cassation, dédui t s de la viola
tion et fausse application de l'art. 30;*» du code pénal : 1° En ce 
que le ba 'Tara n'est pas un jeu de pur hasard; — 2° En ce que 
le cercle du Kursaal d'Ostende esl un cercle p r i v é ; — 3° En ce 
que les demandeurs ne tiennent pas maison de jeu ; — 4 ° En ce 
que la tenue de la maison, où ce cercle est é tabl i , a été d û m e n t 
autorisée parle col lège échevinal de la ville d'Ostende ; qu'en con
séquence , les é l émen t s constitutifs du délit prévu par cette dis
position, ne se rencontrent pas dan-s l ' e spèce : 

« Considérant , sur le premier moyen, que l 'arrêt a t t aqué , 
appréciant les faits du procès et les documents produits, déclare 
que le jeu o rgan i sé au cercle du Kursaal, à Ostende, est le 
baccara-banque, et que ce jeu est mis en pratique d 'après les 
règles que l 'a r rê t spécif ie ; que de ces règles , souverainement 
consta tées , l ' a r rê t dédui t avec raison que le résul tat du jeu de 
barcara-banque dépend absolument et exclusivement du hasard; 
d 'où i l suit que ce moyen n'est pas fondé ; 

« Cons idérant , sur le second moyen, que l 'arrêt dénoncé 
constate souverainement, en adoptant les motifs des premiers 
juges sur ce point , qu ' i l ressort du règ lement de ce Kur
saal et de l ' instruction qui a. eu l ieu, que ce cercle, spécia
lement organisé et outi l lé en vue d'y tenir des r éun ions 
suivies ayant le jeu pour unique objet, est un é tab l i s sement 
essientiellement p u b l i c ; que ses locaux 'ont é t é , notam
ment en ju i l l e t dernier, en l iô remenl à la disposition des 
joueurs; que ce cercle esl ouvert à tous les é t rangers , à des 
jeunes gens âgés de moins de 23 ans et à des dames, sans en
q u ê t e ni information p réa lab le , moyennant des formali tés plus 

apparentes que réelles et sans avoir satisfait à aucune des condi
tions dé t e rminées par le r è g l e m e n t ; que, dans la pensée de ses 
r édac teu r s , ce règ lement n 'étai t m ê m e pas des t iné à recevoir la 
moindre exécut ion et (pic tout concourt à le faire cons idérer 
comme n 'é tan t , en réa l i té , qu'un expédien t des t iné à é luder la 
l o i ; que, dès lors, ce moyen manque de base; 

« Cons idérant , sur le t ro is ième moyen, qu ' i l est établi par 
l 'arrêt d é n o n c é et par les pièces produites que Colle, locataire 
îles salles de jeux du Kursaal, tient celle maison; qu' i l esl le 
fermier de ces jeux et que les p r é l èvemen t s , qu ' i l compte pou
voir opére r sur eux, r ep ré sen ten t les S/69 du prix du bail qu i , 
fixé à 30,000 f r . , est réduc t ib le à S,000, pour le cas où l'un des 
jeux usi tés au cercle de l 'Union à Bruxelles ne pourrait être j o u é 
au cercle du Kursaal ; que, parmi les bénéfices des jeux, existe un 
p ré lèvement de 5 p. c. opé ré sur chacune des sommes successi
vement mises en banque, et que Kirsch, dés igné à l'effet de rem
placer, dans certaines circonstances, le comité du cercle, a droi t 
ii une quot i té du produit, non en sa qua l i té de directeur du Kur
saal, mais comme préposé à la maison; d 'où i l suit que ce moyen 
n'est pas fondé ; 

« Cons idérant , sur le qua t r i ème moyen, que si , contrairement 
à l ' interdiction absolue que l'article 410 du code pénal de 1810 
renfermait, l 'art. 303 du code pénal actuel permet la tenue des 
maisons de jeux de hasard moyennant une autorisation légale , 
cette modification.a é té introduite en vue de la continuation 
provisoire des jeux de Spa dont la suppression, projetée en 1867, 
s'est réalisée par la loi du 21 octobre 1871 ; 

« Considérant que l 'art . 30o ne dés igne pas l 'autori té qui 
esl l éga lement investie du pouvoir d'accorder celle autorisation, 
et qu'on ne peut l ' induire, au profit de l 'autori té communale, 
des art. 3, n" 3, du titre X I du décre t du 16-21 août 1790, et 4 
de celui du 24 j u i n 1806, invoqués par les demandeurs; 

« Considérant , en effet, que cette disposition du décret de 
1790 a uniquement pour objet le maintien du bon ordre dans 
les endroits qu'elle indique, et dans les autres lieux publics où 
il se l'ail de grands rassemblements d'hommes; que cette a t t r i 
bution d'un droit de police est donc absolument é t rangère h la 
mat ière des jeux de hasard dont i l s'agit c l , par suite, a leur 
autorisation ; 

a Considérant que l 'art. 4 du décret de 1806 a conféré exclu
sivement au ministre de la police le droit de faire, pour les 
lieux où i l existe des eaux minéra les et pour Paris, des règle
ments particuliers sur la tenue des maisons de jeux de hasard ; 
que l'article 3 défend, sous peine d 'être poursuivi comme com
plice, à tont fonctionnaire public, soit c i v i l , soit mi l i ta i re , de 
les autoriser, de s'immiscer dans leurs produits ou de les favo
riser ; que celle défense , expr imée en termes aussi absolus, 
d é m o n t r e qu'elle s 'étend éga lemen t , et à plus forle raison, aux 
membres du collège échevinal ou au bourgmestre seul (loi du 
30 j u i n 1842), qui ont pour mission de protéger , autant que pos
sible, les in térê ts de la commune qu'ils r ep ré sen ten t ; 

« Considérant d'ailleurs que la législal ion actuelle a d é t e r m i n é 
avec soin les attributions diverses de l 'administration commu
nale et du collège écl ievinal , et qu'aucun texte de loi ne leur a 
conféré le pouvoir exceptionnel, a t t r ibué au ministre de la 
police sous le gouvernement impérial ; d'où i l suit que l 'autori
sation dont on se prévaut est i n o p é r a u t e , et doit ê l re cons idé rée 
comme non avenue; — que, parlant, ce moyen n'est fondé à 
aucun point de vue ; 

« Cons idérant qu ' i l r ésu l te de ce qui précède que la cour 
d'appel do Gand, en condamnant les demandeurs, n'a contrevenu 
a aucun des textes do loi invoqués par le pourvoi ; 

a Considérant , pour le surplus, que la p rocédure est régul ière ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B O N J E A N en son 

rapport, et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi et condamne solidairement les demandeurs 
aux d é p e n s . . . » (Du 1 e r d é c e m b r e 1879. — Plaid. M ° E D M . P I 
C A R D . ) 

O B S E R V A T I O N S . — L'arrêt qui précède résout implicite
ment la question de savoir s'il est permis aux communes 
de défendre de jouer, dans les cafés et autres lieux publics, 
des jeux de cartes ou autres quand ils ne constituent pas 
des jeux de hasard. 

La cour de cassation de France a proc lamé la légalité 
d'un règlement de police municipale portant « défense à 
« tons les cabaretiers, cafetiers, limonadiers... de donner 
« à jouer ou permettre qu ' i l soit joué chez eux, non-seule-
« ment aux jeux de hasard, mais encore à aucun jeu de 
« cartes ou de dés, de quelque espèce qu'ils soient... » 
(Cass. franc., 19 janvier 1837. J O U R S , D U P A L . ; V . en ce 
sens: cass. franc., 22 avri l 1837.) 



I l s'agissait, dans l 'arrêt du 19 janvier 1837, du fait de 
donner à jouer aux cartes dans un café, sans que le jeu 
pût être rangé parmi les jeux de hasard. L'arrêt se fonde 
sur l'article 3, n° 3, titre X I du décret des 16-24 août 
1790 ; le règlement dont i l s'agit rentre, d i t - i l , dans les 
objets de police qui sont confiés, par la loi de 1790, à la 
vigilance et à l 'autorité des corps municipaux, puisqu'il 
tend au maintien du bon ordre dans les lieux publics y 
dénommés . 

Le J O U R N A L ou P A L A I S critique cette décision. « I l nous 
« semble, d i t - i l , que cet arrê t a donné à la loi du 
« 24 août 1790 une extension qu'elle ne comporte pas. 
« Celte lo i , en permettant à l 'autorité municipale de réglc-
« nienter, dans l 'intérêt de la sécuri té et de l'ordre publics, 
« n'a pas eu évidemment pour but d'autoriser des prohi-
« bitions qui , sans avoir ce résultat , apporteraient des 
« entraves à la l iberté des citoyens : telle nous paraît être 
« la défense faite par le maire de Besançon de jouer aux 
« cartes dans les lieux publics. Nous n'apercevons pas 
« comment l'ordre et la sécurité publics pourraient être 
« compromis par de pareils jeux plutôt que par ceux de 
« boules, quilles, etc., qu ' i l faudrait supprimer s'il appa-
« raissait à un maire que la sécuri té publique le veut 
« ainsi. Avec une pareille extension de la loi de 1790, on 
« pourrait aller fort loin, et la faire, de sage et protectrice 
« qu'elle est, vexatoire et oppressive. » 

L'article 3, n° 3, titre X I du décret des 16-24 août 1790, 
place parmi les objets de police confiés à la vigilance et k 
l 'autorité des corps municipaux : « Le maintien du bon 
« ordre dans les endroits où i l se fait de grands rassem-
« blements d'hommes, tels que foires, marchés , réjouis-
« sanees et cérémonies publiques, s'pcctaclcs, jeux, cafés, 
« églises, et autres lieux publics. » 

Remarquons d'abord que le mot jeux dés igne ici les 
lieux publics où un grand nombre de personnes se réu
nissent pour jouer ou voir jouer. I l vise les endroits où 
l'on joue à la balle, où l'on tire à l'arc, à l 'arbalète, où 
l'on l'ait courir les chevaux, elc. I l ne semble pas s'appli
quer aux lieux publics, tels que cafés, cabarets, kursaals, 
dont le jeu n'est pas la destination principale, mais où 
cependant un petit nombre de personnes jouent, par 
exemple, aux caries. 

La commune peut-elle, sous prétexte de maintenir 
l'ordre dans les cafés, cabarets et autres lieux de ce genre, 
défendre d'y jouer aux cartes'.' Noire cour de cassation, 
dans l 'arrêt rapporté ci-dessus, donne virtuellement à 
cetlc question une solution négative. Car elle décide que 
l'article 3, n° 3, titre X I du décret des 16-24 août 1790 est 
absolument é t ranger aux jeux de hasard tels que le 
baccara : d'où i l suit, par ident i té de motifs ou môme 
à fortiori, qu'il n'a rien do commun non plus avec les 
autres jeux de cartes. En effet, l'on ne voit pas en quoi ces 
divers jeux seraient de nature à troubler l'ordre. I l est 
vrai qu'ils peuvent exceptionnellement devenir une occa
sion de disputes et de querelles; mais on peut en dire 
autant de mille faits tout aussi innocents que le jeu de 
cartes ordinaire, tel que le fait de boire de la bière ou de 
lire un journal . Dans des cas pareils, les mesures préven
tives sont interdites, parce que les mesures répressives 
suffisent pour maintenir l'ordre. Nous croyons toutefois 
que cette règle devrait fléchir dans le cas où des actes, 
inoffensifs en eux-mêmes , paraî t ra ient , d 'après-une expé
rience acquise ou dans des circonstances spéciales, 
devoir devenir une occasion certaine de désordre . C'est 
ainsi que noire cour de cassation a admis la légalité de 
règlements interdisant dans certains cas les cortèges ou 
les processions, bien qu'en principe les uns et les autres 
soient non-seulement tolérés, niais môme protégés par la 
l o i . A . S. 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

Chambre des mises en accusation. — près, de M. de Meren, cons. 

26 juillet 1879. 
M A R I A G E . — P A Y S É T R A N G E R . — A B S E N C E D E P U B L I C A T I O N S 

E T D ' A C T E S R E S P E C T U E U X . — T R A N S C R I P T I O N D E L ' A C T E D E 

M A R I A G E . M I N I S T R E D U C U L T E . — B É N É D I C T I O N N U P 

T I A L E . 

» 

lA.rf.ijue le mariage civil a été contracte en pays étranger, suivant 
les fur ni es usitées dans ce pays, le ministre du culte ne peut 
procéder à la bénédiction nuptiale ipéaprès avoir constaté, non-
seulement que les formes usitées dans le pays étranger pour le 
mariage civil ont été observées, mais encore que. ce mariage a 
été précédé des publications exigées par la loi belge, et qu'il n'a 
pas éié contrevenu aux dispositions du code civil sur les qualités 
et les conditions requises pour pouvoir contracter mariage. 

Ce devoir incombe au ministre du culte, au moins tant que le 
mariage n'a pas été transcrit en Belgique, par l'officier de l'étal 
civil, sur le registre public des mariages. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . E D O U A R D V Y N C K E . ) 

Les décisions judiciaires que nous reproduisons, exa
minent la délicate question de savoir quel est, avant de 
procéder en Belgique à la bénédiction nuptiale, le devoir 
du ministre du culte, quand le mariage civi l a été con
tracté en pays é t ranger , suivant les formes usitées dans ce 
pays. 

R É Q U I S I T O I R E . — « Le procureur du roi près le tribunal de 
première instance séant à Courtrai ; 

« Vu les pièces de la p rocédure en cause de : Vyncke, Edouard, 
âgé de 56 ans, curé à l 'église de Notre-Dame, incu lpé d'avoir, à 
Courtrai, le 19 février 1879, é tant ministre d'un culte et hors les 
cas formellement exceptés par la l o i , procédé à la bénédic t ion 
nuptiale de l'olydore-Jean Montangie et de Marie-Emilie De Gel-
dere, avant la cé lébra t ion du mariage c iv i l , déli t prévu et puni 
aux termes de l 'art. 267 du code pénal ; 

« Attendu que la prohibit ion por tée à l'art. 267 du code pénal 
est d'ordre publ ic ; qu'elle a uniquement pour but d'assurer l 'état 
des époux, celui des enfants, la transmission légale des biens, 
le respect de l 'autorité paternelle et la paix des familles ; 

« Attendu que l'olydore-Jean Montangie et Marie-Emilie De 
Geldere ont cont rac té mariage à Bixton, dans le district de Lam-
bcih, comté de Surrey (Angleterre), le 12 février 1879, devant 
l'otlicier public compé ten t , mais sans qu' i l ait, au p réa lab le , é té 
procédé aux publications prescrites par l'art. 63 du code c i v i l , 
et sans que les dispositions contenues au chapitre I e r du titre V 
du livre I e r du même code, aient été respectées ; 

« Attendu que c'est p réc i sément afin d 'é luder les prescrip
tions légales requises à l'effet de pouvoir contracter mariage en 
Relgique, que les conjoints se sont présentés devant l'officier 
public é t ranger , investi par la loi du pays des fonctions que notre 
législation attribue à l'officier de l 'état c iv i l , et ont fait p rocéder 
à leur union ; qu'ils ne peuvent, dans ces conditions, être con
sidérés comme étant unis en Belgique par un mariage civil ; 

« Attendu que l ' inculpé n'ignorait ni les m a n œ u v r e s aux
quelles l'olydore-Jean Montangie et Marie-Emilie De Geldere ont 
eu reco u's, ni le mobile qui les a l'ail agir ; qu ' i l ne pouvait se 
l'aire illusion sur la nature et la valeur d'un mariage contrac lé 
frauduleusement en pays é t r a n g e r ; qu ' i l savail que la transcrip
tion de 1 acte n'avait pas été opérée sur les registres de l 'étal 
civil de la ville de Courtrai; 

« Attendu qu'en procédant dans ces circonstances, sur la 
simple production de l'acte de mariage dél ivré en Angleterre, à 
la béinaliciion nuptiale de Polydorc-Jean Montangie el de Marie-
Emilie De Geldere, qui n'avaient d'ailleurs a Courlrai ni domi
cile, ni rés idence , l ' inculpé a volontairement compromis les 
principes d'ordre public que l 'art. 267 du code pénal a pour 
objet de sauvegarder; 

« Attendu dès lors qu ' i l existe des charges suffisantes, et que 
le fait incr iminé est de nature à ê t re puni de peines correction
nelles ; 

« Vu l'art. 130 du code d'instruction c r imine l le ; 
« Requiert la chambre du conseil de renvoyer l ' inculpé 

devant le tribunal correctionnel de ce s iège, sur le pied du réqu i 
sitoire ci-dessus. 

« Au parquet, a Courtrai, le 13 j u i n 1879. 
« C. WliRTH. » 

La chambre du conseil du tribunal de Courtrai rendit 
l'ordonnance suivante : 

O R D O N N A N C E . — « Vu les pièces du procès et le réquis i to i re 
de M. le procureur du roi près de ce siège, en date du 1 3 de ce 
mois ; 

« Ouï le rapport de M. le juge d'instruction : 
« Attendu que le p révenu , Edouard Vyncke, est poursuivi pour 
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avoir, r iant ministre d'un m i l e et hors le-; ras formellement 
exceptes par In lo i , p rocédé à la b 'médi lion nupliale de Poly-
dôrc-Jean Montaugi et de M irie Emilie D- Gel 1ère, avant la 
célébrat ion (In mariage c iv i l , a C.oiirlrai. le ISIf 'vnVr 1X79; 

« Attendu <j 11 c le p révenu , ••tiré de la paioisse Notre-Dame, b 
Courlrai, reconnaî t avoir béni l'union de s personnes d é n o m m é e s 
ci-d'ssus, en son église paro :ssialc, publi piemenl, en présence 
de témoins et à la date i n d i q u é e : 

« Attendu q u ' i l est produit eu cause l 'exlrail d'un acle de ma
riage cé lébré devant l ' o f i i ier de l 'étal c ivi l da d is l r ic l d • Lam-
beth, comté de Surrey (Angleterre), d'où i l r é -u l l e qu'a la daic 
du 12 février 1879, les parties ont c o n t r a r i é mariage b Brixlou, 
en présence de t émoins , devant l'otli ier de l 'étal c iv i l com
pétent ; 

« Allendn que la régular i té de cet acle n'est pas m é c o n n u e , 
c l qu ' i l est établi d'ailleurs q u ' i l a é té rédigé dans les formes 
usitées en Angleterre ; 

« Attendu, dès lors, que cet acte doit faire foi aux termes de 
l'art. 47 du code civil : 

ce Attendu qu'i l est impossible de soutenir que celte union, b 
défaut de publications, et des aetes respectueux, ne peut être 
cons idérée en llelgïque comme étant un mariage! c i v i l , 

« Allendn que les parties con t rac tâmes avaient dépassé , à 
l 'époque dudi l mariage, la majorité fixée par l'art. 148 d u code 
civil ; 

« Attendu qu'i l est de doctrine cl de jurisprudence constante 
que le mariage contracté' par des Belges en pays é t ranger , même 
à défaut de publications et en l'absence des actes respectueux, 
ne se trouve pas en taché de nullité' de plein d ro i t ; q u ' i l e - l , au 
contraire, de principe qu'en supposant le mariage attaquable cl 
annulable par suite de I inaccomplissemenl de ces formali tés , il 
n'en doil pas moins subsister et produire Ions ses effets civi ls , 
jusqu 'à ce qu'une décision de l 'autorité judiciaire soil intervenue 
b la requê te des ayants-droit; 

« Attendu qu'aucune loi n'impose an minis 're d'un culte l ' ob l i 
gation de refuser son min is tè re jusqu 'à et; que toutes les voies de 
recours contre un mariage civil p éu lab lcmcnl con t rac té aient 
é té é p u i s é e s ; 

« Attendu qu ' i l résul te des discussions aux Chambres législa
tives et du texte définitif de l 'an . 267 du code péna l , que le 
ministre du culte n'est pas tenu d'exiger îles parties la justifica
tion du mariage c i v i l ; q u ' i l échappe à loute pénali té par le l'ait 
qu'un mariage civil an té r i eur est c o n s t a t é ; 

« Attendu que l'omission de la transcription de l'acte de ma
riage dont s'agit, su r les regUlres de l'étal civil de Courlrai , est 
inopéran te el ne peut exercer d'influence su r la cause ; 

« Allendn q u ' i l suit de ce qui précède q u ' i l n'existe aucune 
charge contre le p r é v e n u ; 

« Déclare qu'i l n'y a pas lieu à poursuivre u l té r ieurement b 
son é g a r d . . . » (Du ¡9 j u i n 1879. — Prés , de M. Moi.lTOK.) 

Sur l'opposition de M . le procureur du roi , est intervenu 
l'arrêt suivant : 

AltRÈT. — « Sur le rapport de M. P O I . V D O I I E D E P A E P E , pro
cureur généra l , fait en cause d'Edouard Vyurkc ; 

« Vu' les pièces de la procédure donl lecture a été donnée par 
le greffier, en présence de M. le procureur généra l , ainsi que le 
réquis i to i re écrit cl s igné par ce magistral, ci dont la lenenr suit : 

R É Q U I S I T O I R E . — « I-e procureur généra l près la cour d'appel 

de Garni ; 

« Vu les pièces de l 'information l'aile en cause d'Edouard 
Vvntke , fils de Frédéric, et de Barbe Van Maele, âgé de 56 ans, 
né b Beveren-lez-Roulers, curé de Noire-Dame, à Courlrai ; 

« Prévenu d'avoir, à Courlrai, le 19 lévrier 1879, é tant m i 
nistre du culte, hors les cas formellement exceptés par la l o i . 
procédé à la bénédict ion nuptiale de Polydore-Jean Montaiigie el 
de Marie-Emilie De Geldere avant la cé lébra t ion du mariage 
c i v i l , délit prévu et puni par l 'art. 267 du code p é n a l ; 

« Vu l'ordonnance rendue par la chambre du conseil du t r i 
bunal de première instance séant b Courlrai , à la date du 19 ju in 
1879, portant qu i l n 'y a pas lieu de poursuivre u l t é r i eu remen t il 
son égard ; 

« Vu l'opposition formée à la même date contre ladite ordon
nance, par M. le procureur du ro i près ledit tr ibunal ; 

u Considérant que Polydore Montangie, âgé de 27 a n s , dont 
le père était décédé , ne pouvant obienir le consentement de sa 
m è r e à son mariage avec Marie-Emilie De Geldere. âgée de 24 ans , 
s'est rendu, au mois de janvier 1879, en Angleterre, pou y Con
tracter mariage avec elle, sans faire les publications p r é s e n t e s 
par les a r t . 63, 166, 167 el 168 du code c i v i l , ni les actes res
pectueux qui lui é taient imposés à I égard de sa mère par l ' a r -
licle 152 du code civi l ; 

« Que, sans que ces dispositions aient é t é o b s e r v é e s , leur 

mariage a é lé rél -bré le 12 février 1879, dans le dis l r ic l de l,am-
l i i ' l l l , coinlé de Surrey ; 

« Cunsid Tant que ce m iriage, cont rac té clandestinement en 
Angleterre, dans le dessein de s.' soustraire aux prescription de 
la loi belge qui aranlissenl les droits de l ' a i l r r i l '• paternelle, 
n'est pas valible en lîelg'q ic, aux tenues de l'art. 170 du code 
civil ; 

« Considéra ni que, connaissant le vice qui affecle ce mariage, 
le prévenu a i ran inoins , le 19 lévr ier 1879. à Courlrai. procédé 
b la bénédici ion nuptiale de Polydore Monlangie el de Marie-
Emilie De Geldere ; 

« Qu'au moment où ils ont obtenu celle bénédic i ion , l'acte 
constatant h ur mariage n'était pas revêtu des légalisat ions néces 
saires pour eu prouver I aulhenlieit'•. c l n'avait pas é l é transcrit 
pur l'olhVier de l'élat c i v i l , en vertu de l'art. 171 du code c i v i l , 
sur le registre public, des mariages du lieu de leur domicile ; 

« Considérant que, quand, pour garanlir la s tabi l i té des 
familles, la Constitution, par le second paragraphe de l ' an . 16, 
ordonne que le mariage civil devra lonjours précéder la b é n é d i c 
tion nupliale, elle a du avoir en vue, soit un mariage c o n t r a r i é 
en Belgique devant l'officier de l 'étal c i v i l , soil un mariage con-
l i a i l é a l 'é t ranger conformément aux lois belges, devant les 
agents diplomatiques ou les consuls de I I Belgique, soil encore 
un mariage l'Oiilr.iClé en pays é t ranger suivant les formes usilées 
dans ce pays, pourvu qu'il a l é é p récédé des publications p rès 
d i tes pu- l'art. 63 du code c iv i l , au l i l re Des arles de t'élut civil. 
et qu ' i l n'ait point élé' contrevenu aux dispositions du chapitre 1 
du l i l re V du livre 1 du code c i v i l , traitant des qua l i t és el con
ditions requise- pour pouvoir contracter mariage, ainsi que le 
vei i l . pour sa val idi té , l 'art. 170 du code c iv i l ; 

ci Considérant que lorsque le mariage béni par le ministre du 
culte a é t é cont rac té en pays é t r ange r , dans les formes usi lées 
dans ce pays, i l y a conlravenlion au second paragraphe de 
l ' a r l . 10 de la constitution el parlant, a l'art. 267 du code p é n a l , 
par cela seul que ce mariage n'a pas été' cont rac té dans les con
ditions voulues par l 'art. 170 du code civi l pourqu ' i l soi l valable, 
bien que le vice dont il est atteint ne le rende pas nul de plein 
droit , ne l 'empêche p i s d 'exisler tant qu' i l n'a pas été, a n n u l é ; 

ci Considérant que si le minislre du cube ne doi l point, avant 
de p r o c é l e r a la b -nédi ' l ion nupliale, s'assurer de la val idi té du 
mariage: c iv i l , lorsque celui-ci a é lé contra- l ' en Bedgiqne devant 
l'officier de l 'étal o i \ i l , ou en pays é t ranger devant les agents 
diplomatiques ou les con-uis de l.i Belgique, i l en est autrement 
lorsque le mariage civil a é té con (raclé en pays é t r a n g e r suivant 
les tonnes usitées dans ce pays ; que, dans ce cas, le minislre du 
culte ne peut procéder a la bénédict ion nuptiale qu ' ap rès avoir 
constate, non-seulement que les formes usitées dans le pays 
é t ranger pour le mariage civil ont élé observées , mais encore 
que ce m iriage a été- précédé des publications exigées par la loi 
belge, el qu ' i l n'a point é t é contrevenu aux dispositions du code 
civil sur les (piaules el les conditions requises pour pouvoir con-
traclcr mariage ; 

u Que ce devoir incombe au ministre du culte, au moins tant 
que le mariage n'a pas é lé transcrit en lielgique, par l'officier de 
I é la l c i v i l , sur le registre publie des mariages, ainsi que le pres
cri t l 'an. 171 du code civil ; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède qu' i l y a contre le 
prévenu des indices suffisantes de culpabi l i té ' ; 

« Vu l 'ar l . 16. § 2. de la Constitution, l'art. 267 du code péna l , 
l é s a i t . 170, 171, 63, 166, 107, 168 et 152 du code civil el 
l 'art. 230 du code d'instruction c r imine l l e ; 

« Requieil qu ' i l plaise a la chambre des mises en accusation 
recevoir la prédi te opposition, annuler l'ordonnance conlre 
laquelle elle a élé formée, el renvoyer le prévenu au tribunal de 
police correctionnelle de Courlrai , pour y ê t re jugé du chef du 
dél i t plus haut l ibel lé . 

« Fait à Gai:d, le 20 ju i l l e t 1879. 

ce P O L Y D O R E D E P A E P E . » 

M. le procureur généra l et le greffier s 'é tant r e t i r és , la Cour, 
adoptant les molifsdu minis tère public, reçoit l 'opposilion fo rmée , 
le 19 ju in 1879, par M. le procureur du roi de Courlrai conlre 
l'ordonnance rendue en cause par la chambre du conseil dud i l 
s iège , le même jour ; 

« Annule cette ordonnance; en c o n s é q u e n c e , renvoie le p r é 
venu, Edouard Vyncke, devant le tribunal correctionnel de 
Courlrai , pour y ê i re jugé du chef du l'ait l ibellé au réquis i to i re 
qui p r é c è d e . . . » (Du 26 ju i l l e t 1879.) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir, dans le même sens, un juge
ment du tribunal correctionnel de Gand du 22 novembre 
1851, rapporté dans ce recueil, IX, pp. 1679-1680. iNous 
publierons les décis ions judiciaires qui interviendront 
u l té r ieurement dans celte cause. 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Septième chambre. — l*résld. de ni. Vcrsiraeten, vlce-présld 

APPEL DE SIMPLE POLICE. 

28 novembre 1879. 
C O L P O R T A G E . — R È G L E M E N T C O M M U N A L . — A U T O R I S A T I O N 

P R E A L A B L E . 

Est légal et constitutionnel le règlement communal qui soumet 
à une autorisation préalable la faculté, de. colporter des mar
chandises. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C C . W ' E T S ) 

Un règlement récent sou met à certaines conditions, 
notamment à une autorisation préalable, le droit de col
porter en vi l le . Le prévenu fut poursuivi devant le t r ibu
nal de simple police, pour n'avoir pas obtenu cette auto
risation. Le juge de paix constate qu ' i l n'y a aucune autre 
contravention relevée à charge du prévenu, et l'acquitte 
par ce motif que cYst là une mesure préventive favorisant 
le monopole, contraire à la liberté des professions et 
sortant des attributions de l 'autorité communale. (V. c i -
dessus, p. 1372.) 

Appel. 

J U G E M E N T . — « Attendu que l'appel est régul ier en la forme; 
« Attendu qu'aux termes de la loi des 1 6 "24 août 1 7 9 0 , l 'au

tor i té communale est tenue de veiller à loin ce qui in téresse la 
sûre té et la commodi t é du passage dans les rues, quais, places 
et voies publiques ; 

« Que dès lors, elle a le droi t et le devoir de rég lemente r 
toutes les professions qui s'exercent sur la voie publique et que 
le colportage esl une de ces piofessions; 

« Attendu qu'en en sou me Haut I exercice à une autorisation 
p réa lab le , l a u l o r i l é ne fait que suivre la seule voie possible 
pour s'assurer si les personnes qui exercent la piolcssiou de 
colporteur r éun i s sen t ies conditions qu'elle est en droit d exiger 
pour que cet exercice ne g è n e ni la sû re té , ni la commodi t é du 
passage ; 

« "Que semblable prescription ne peut dans aucun cas con
duire à un monopole, et qu'elle esl conforme à la fois au texte 
de la loi susv isée , a celui de I art. 7 8 de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 
et à l'esprit de lu Constitution ; 

« Par ces motifs, le Tribunal met le jugement dont appel au 
néant ; é m c n d a n l c l taisant ce que le premier juge aurait dû 
l'aire, vu les art. 1 2 0 et 1 2 1 de l'ordonnance du 3 mars 1 8 6 1 , 
ensemble les art. 4 0 du code péna l , 1 9 4 du code d'instruction 
criminelle et 1 " du règ lement dont i l s'agil, condamne l ' in t imé 
a 1 franc d'amende... » (Uu 2 8 novembre 1 8 7 9 . ) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 
Septième ebambre. — Prenid. de M. Vcibtiaeleu, vlce-presid. 

28 novembre 1879. 

C O N T R E F A Ç O N . — M O D È L E S . — B A N A L I T É . — E X P E R T I S E . 

E N Q U Ê T E . 

N'est pas contrefacteur l'industriel qui imite plus ou moins exac
tement les modèles d'un concurrent, alors que ceux-ci ne sont 
que la reproduction d'un style, de lignes et d'arrangements 
connus et depuis longtemps tombés dans le domaine public. 

Les témoins produits ne peuvent énerver les conclusions d'une 
expertise que si leurs dépositions détruisent les éiioucialions 
des experts. 

( L E M I N I S T È R E P U B L I C , L E C I I E R F F R È I I E S E T M E E R T c. F O N D U . ) 

J U G E M E N T . — « Revu son jugement du 1 4 d é c e m b r e 1 8 7 7 , 

ensemble le rapport des experts n o m m é s par ce jugement, 
dépose le 1 5 mai 1 8 7 9 ; 

« Entendu les témoins en leurs dépos i t ions c l les pa lies en 
leurs explications ; 

« Ailci idu que les parties sont d'accord sur les princi es qui 
régissent la mat iè re el dont le tribunal a fait l 'applicauon dans 
le jugement susvisé ; 

« Qu'il s'agii actuellement d'examiner si en l'ail les objets 
saisis chez le p révenu sont ou non la contrefaçon des modè les 
produits par les parties civiles ; 

« Que sous ce rapport les conclusions des experts ne laissent 

aucun doute et qu'ils constatent dans leur travail que, si quel
ques-uns des objets saisis sont, à quelques modifications p r è s , 
la copie des modèles des parlies civiles, ceux-ci n'ont aucun des 
carac tères qui seuls permettent de constater une cont refaçon 
dans le sens de la loi ; 

« Que les divers témoins entendus n'ont en rien éne rvé les 
conclusions des experts; qu'ils se sont bornés à déc l a r e r qu ' i ls 
étaient les auteurs des modèles , qu'ils cons idéra ien t ceux-ci 
comme originaux el que les objets saisis p résen ta ien t avec eux 
des icsseinblanies telles qu'on pouvait les cons idé re r comme en 
é tant les copies ; 

« Altendu qu' i l ne peut appartenir a un industriel de se c r é e r 
une propr ié té a l'exclusion de ses concurrents en faisant faire 
des modèles qui ne sont que la reproduction d'un style, de lignes 
et d'arrangements connus de tous el depuis longtemps t o m b é s 
dans le domaine public, alors qu'aucune combinaison nouvelle 
ne vient y apporter un cachet personnel el or ig ina l , seul suscep
tible de donner naissance au privilège que les lois garantissent 
en punissant le contrefacteur ; 

« Que la prévention n'est donc pas établie ; 
« Quant aux conclusions respectives dos pallies tendant a l ' a l 

location de dommages in lé ié l s : 
« Altendu, par les motifs qui p récèdent , que la demande des 

parties civiles esl non fondée ; 
« Attendu que, si la plainte des parties civiles et les saisies c l 

poursuite, qui en ont élé la conséquence nécessa i re , ont causé 
au prévenu un dommage, dans les circonstances de la cause i l 
sera suffisamment réparé par la publication du p ré sen t j u g e 
ment ; 

u Par ces motifs, le Tribunal renvoie le prévenu des fins de la 
poursuile, sans Irais ; déc la re les parties civiles respectivement 
mal fondées en leurs fins el conclusions, les condamne aux frais 
et dépens ; 

« Et statuant sur les conclusions du prévenu : 
« | ) i l qu ' i l pourra faire publier le présent jugement dans tels 

journaux qu' i l jugera opportun el lui alloue, à litre d é d o m m a g e s -
mléi ê ts , pour ces publicalions, la somme de 5 0 0 I V . , dont chacune 
des parlies civiles supporlera la m o i t i é ; condamne les parlies 
civiles chacun à la moil ié des d é p e n s . . . » (Du 2 8 novembre 
1 8 7 9 . — Plaid. Al M " B O N N E T C. E D M O N D P I C A R D . ) 

J U R I D I C T I O N C O M M E R C I A L E . 

TRIBUNAL DE C O M M E R C E DE VERVIERS. 
présidence de M. Zurstrassen. 

7 avr i l 1879. 

F A C T E U R . — C O N G É . — F O R C E M A J E U R E . — L I Q U I D A T I O N . 

I N F I D É L I T É . 

La société qui a constitué un facteur pour la vente de ses marchan
dises ne peut invuijiier, pour le congédier, lu circonstance 
qu'elle, esl en liquidation comme un cas de force majeure. 

L'iiifitétilé esl une cause de révocation du fiUeur. el d-uts ce cas, 
aucune indemnité ne iui esl due pour renvoi subit. 

Le contrat de factage esl un contrat purement civil, et les tribu
naux consulaires doivent se déclarer incompétents pour les 
demandes rcconventionnelles ayant ce contrat pour base. 

( D . . . C B O S S U S . ) 

J U G E M E N T . — « Attendu que le demandeur a a s s igné les 
défendeurs en paiement de la somme de 5 0 , 0 0 0 francs' à t i l re 
de dommages - i n t é r ê t s , pour le préjudice qu'ils lui ont causé en 
rompant son engagement avant l'expiration du terme convenu ; 

« Attendu qu'i l a été établi qu'en mars 1 8 7 0 , les d é f e n d e u r s 
ont engagé verbalement le demandeur connue leur seul r e p r é -
seuiaiu pour la vente des laines el peignons sur la place de 
Verviers, aux appoinlenieni fixe- de 4 , 0 0 0 francs, plus uu dro i t 
de commission de fr. 0 - 0 2 par kilog. de marchandises vendues 

par l u i . lequel contrai devait co lencer le I e ' avri l 1 8 7 0 el 
finir le 3 1 mars 1 8 8 2 ; 

« Attendu que, par celle convention verbale, le demandeur 
devenait le p réposé , le fadeur des défendeurs dans le sens de 
l 'art. 1 2 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 ; 

« Attendu que celle convention verbale constitue un louage 
de services, contrat qu i , lorsqu'il esl fait pour une d u r é e dé te r 
miné'. ' , ne peut être révoqué que du consentement mutuel des 
parlies contractantes ou en verlu de la clause réso lu to i re inscrite 
dans l 'art. 1184 du code civil ; 



« Attendu qu ' i l 8 é té établ i que, en aoû t 1878, les défendeurs 
ont donné congé au demandeur, alors que son engagement n'ex
pirait que le 31 d é c e m b r e 1882; 

« Attendu que, pour ê t re l ibéré de l 'obligation de payer au 
demandeur une i n d e m n i t é pour renvoi subi l , lus défendeurs 
pré tendent d'abord qu'ils ont été contraints de lui donner congé 
pour un cas de force majeure, la société Bossus et C e é tant en 
liquidation ; 

« Attendu que la mise en liquidation d'une socié té , pas plus 
que la fai l l i te , ne constitue pas, par e l l e - m ê m e , un cas de force 
majeure, la mise en l iquidation.de même que la fa i l l i te ,é tant le 
plus souvent le résul ta t de la négl igence ou de l'imprudence des 
associés ; 

« Attendu que les défendeurs p ré tenden t en outre qu'ils 
doivent être l i bé rés de l 'obligation de payer une indemni té au 
demandeur, parce qu ' i l s'est rendu coupable des fautes les plus 
graves pendant sa gestion ; qu'ainsi i l a trahi leur confiance, en 
faussant sciemment dans les comptes qu'i l leur remettait les 
articles in t i tu lés « frais divers ; » 

« Attendu que le demandeur ne peut obtenir des dommages-
intérêts que pour autant qu' i l ait exécuté loyalement toutes ses 
obligations; mais qu'aucune indemni té ne peut être accordée 
pour renvoi subit s'il a posé des actes d'infidélité ; 

« En ce qui concerne la demande reconventionnclle : 
« Attendu, en droi t , qu ' i l résul te du rapprochement de l 'a r t i 

cle 634 de l'ancien code de commerce avec l'art. 12 de la loi du 
25 mars 1876, que les tribunaux de commerce ne sont pas com
pétents pour conna î t r e des actions dir igées par les patrons 
contre leurs facteurs ou commis, alors m ê m e que ces aclions 
auraient un rapport direct avec le trafic du maî t re ; 

« Attendu, en effet, que sous l'empire de l'article 634 de 
l'ancien code de commerce, qui disposait que les tribunaux de 
commerce é t a i en t compé ten t s pour conna î t re des aclions contre 
les fadeurs ou commis des marchands pour le l'ait seulement du 
trafic du négoc ian t auquel ils sont a t tachés , i l y avait contro
verse sur le point de savoir si les tribunaux consulaires étaient 
également c o m p é t e n t s pour connaî t re des actions in ten tées par 
les patrons contre leurs commis, alors même que ces actions 
étaient relatives au commerce du maîlre ; 

« Que la jurisprudence française décidai t , en généra l , que les 
tribunaux de commerce étaient toujours compéten t s , l 'art. 634 
ne distinguant pas si les engagements avaient été: cont rac tés par 
le commis vis-à-vis d'un tiers ou vis-à-vis du maî t re lu i -même ; 
que la plupart des tribunaux belges, au contraire, é taient d'avis 
qu'un négoc ian t ne pouvait atlraire son commis en reddition de 
comptes devant la ju r id ic t ion consulaire, l'art. 634 n'ayant en 
vue, d 'après ces tribunaux, que les engagements con t rac tés 
par les commis envers les tiers à l'occasion du commerce du 
patron ; 

« Atlendu que pour mettre lin à celle controverse, le législa
teur de 1876 a décidé que les tribunaux de commerce ne con
naî t ra ient que des actions dirigées par des tiers contre les 
facteurs ou commis des marchands à raison de leur trafic; qu ' i l 
en résul te , dès lors, que les tribunaux de commerce sont incom
pétents pour statuer sur une demande de reddition de compte 
formée par le patron contre son fadeur, quoique celle action eût 
un rapport direct avec le trafic du m a î t r e : 

« Attendu que le défendeur à l'action reconventionnellc 
n 'é tant pas c o m m e r ç a n t , les avances qui lui ont été faites consti
tuent des p rê t s purement civils et que l'action en responsabi l i t é , 
résul lanl des actes dommageables, des quas i -dé l i t s qu ' i l peut 
avoir posés , est de la compé tence exclusive des tribunaux civi ls ; 

« Attendu, en droi t , que les tribunaux de commerce ne sont 
pas compé ten t s pour statuer sur la validité ou la mainlevée 
d'une saisie conservatoire autor isée par leur p rés iden t , confor
mément à l 'art . 417 du code de procédure civile ; 

« Qu'il s'ensuit qu'ils ne peuvent statuer sur une demande en 
dommages - in té rê l s ba sée sur cette saisie, alors même que le 
défendeur serait c o m m e r ç a n t ; 

« Attendu, en droi t , que les demandes reconvenlionnclles 
doivent ê t re cons idérées comme principales quant à la com
pétence ; 

« Attendu que les lois qui règlent la compé tence ratione 
materia; sont d'ordre publ ic , et qu'on ne peut s'y soustraire 
ni directement n i indirectement; 

« Atlendu, en c o n s é q u e n c e , que le tribunal doit , d'office, se 
déclarer i n c o m p é t e n t pour statuer sur la demande reconvention-
nelle ; 

« Par ces motifs, le Tribunal ordonne au demandeur d'éla-
b l i r , etc., et statuant sur la demande reconvenlionnelle, ;e 
déclare d'office i n c o m p é t e n t . . . » (Du 7 avri l 1879. — Plaid. 
MM" H E R L A C . L O S L E V E R . ) 

V A R ï É T É S . 

Les Analecta Juris pontificii (1879, p. 705) publient , 
avec traduction ou résumés , un choix de décrets inédi ts 
de la sainte Congrégation des Evoques et Réguliers . 
Nous en extrayons textuellement et sans commentaire ce 
qui suit : 

« Sociétés civiles pour l'établissement des communautés 
religieuses. » 

« Dans les pays dont le gouvernement refuse l'existence légale 
aux c o m m u n a u t é s , on peut former des sociélés civiles. Voici 
deux pièces présentées à la sainte Congrégat ion des Evêques et 
Régul iers en 1841 : 

« Le général des religieux N . . . r eprésen te à Votre Sa in le lé 
« qu'une pieuse dame a d o n n é à ses religieux qui s 'é tabl i ssent 
« dans le royaume un local et une é tendue suffisante de terre, 
« valant environ 80,000 francs. P ré sen t emen t , elle est d i sposée 
« à faire une donation formelle et i r r évocab le ; elle a 
« expr imé la volonté d'y attacher l 'obligation de cé lébrer deux 
« messes et de réciter un nocturne de l'office des morts chaque 
« semaine. Les religieux, pleins de gratitude envers la g é n è 
re reuse bienfaitrice, et craignant de la contrister et m ê m e 
« d'encourir par un relus le danger de tout perdre, acceptent de 
« grand cœur la charge en question ; comme notre règle défend 
« d'accepter les charges perpétue l les de messes, Votre Sa in te té 
« est priée d'accorder la dispense pour cette fois et pour un 
« autre cas semblable tle fondation qui ne pourrait s'effectuer 
« sans prendre une charge de ce genre. En outre, les lois du 
« royaume défendent aux communau té s d 'acquér i r des biens-
ci fonds. Il est nécessaire que les religieux particuliers compa
ti raissenl à l'acte de donation et d'acquisition. Votre Sain te té 
« est pr iée d'accorder l'autorisation de faire l'acquisition dont i l 
« s'agit, et d'autres semblables, à l'occasion des fondations 
« et pour se procurer les biens-fonds permis par nos constitu-
« lions. » 

» La seconde pièce, explicative de la p récéden te , fut remise 
au cardinal Patrizi, préfet de la sainte Congrégat ion . 

« 1. Dans le royaume .X... les c o m m u n a u t é s religieuses ne 
« peuvent, d 'après les lois, acquér i r des maisons ni d'autres 
« biens-fonds. C'est ce que m'écri t le supé r i eu r de mes religieux, 
« et cela m'a été confirmé par un religieux d'un autre inst i tut , 
« qui m'a ajouté qu'ils ont quatre maisons dans le royaume 
« et qu'ils ont dû acquér i r le tout au nom des religieux particu-
« iers. 

« 2. Pour chaque legs testamentaire et pour toute donation 
u inler vivos, il faut payer au gouvernement quatorze pour cent. 
a Les c o m m u n a u t é s ecclésiast iques et religieuses ont pris le 
« parti 'de former un contrat de société entre les rel igieux; le 
« gouvernement reconnaî t la société , au nom de laquelle les 
ce acquisitions sont faites. En ce cas on paie huit pour cent, au 
« lieu de quatorze. La société étant formée à perpé lu i té , attendu 
( < que les associés ont la faculté de remplacer ceux qui l'ont 
ce défaut , on évite toutes les dépenses qu ' i l faudrait subir, lors 
a du décès des religieux qui font partie de la société . Monsei-
« gneur l 'évêque a dit que c'est là le moyen adopté par les re l i -
„ gieux, et i l nous a conseille de le prendre. » 

ci 3. On ajoute, pour éca r te r . l e s difficultés, que nos consti tu
er lions, qui sont approuvées du Saint-Siège, n 'enlèvent pas à nos 
« religieux la faculté de conserver la propr ié té de leurs biens, 
« ni d héri ter des biens de leurs parents, ni de recevoir les 
« donations c l les legs. Ils renoncent simplement à l'usufruit 
« des biens, et se réservent la faculté de les reprendre au cas où 
« ils quitteraient l ' insti tut . -Dans le cas actuel, le seul obstacle 
« consisterait dans la jouissance des biens dont ils font l 'acqui-
« si t ion, mais cet usufruit serait restreint à la maison qu'i ls 
« habitent et à la modique surface de terrain qui est au to r i sée 
« par nos constitutions, et cet usufruit serait commun, comme 
« nous l'avons i c i . J ' espère que ces éc la i rc i s sements suffiront 
« pour obtenir du Sain t -Père l'autorisation d e m a n d é e , non-seu-
« lement pour la fondation actuelle, mais aussi pour toute 
« autre qu'on pourra faire, dans la suite, en Hollande et en 
u Angleterre. » 

Grégoire XVI accorde tout ce qu'on demande. Rome, 5 août 
1841 \ HUmus bénigne annuitpro gratia in omnibus, juxla pelita, 
contrariis quibuscumque non obslanlibus. » 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

Première chambre. — Près, de i l . oc Congé, pr. [président. 

4 décembre 1879. 

A R B I T R A G E . — C L A U S E C O M P R O M I S S O I R E . 

NOMINATION. 

T I E R S A R B I T R E . 

Au cas de partage entre arbitres nommés en exécution d'une 
clause compromissoire, par laquelle les parties, tout en renon
çant aux voies judiciaires, ont omis de régler le mode de dési
gnation d'un tiers arbitre, il y a lieu de faire procéder à celle 
désignation par le président du tribunal compétent pour rendre 
l'ordonnance d'exequatur. 

( D E C O N I N C K c. C A G N I A R T . ) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, pris de la violalion c l de la 
fausse application des art. 94 de la constitulion, 1330, 1134, 
4135 du code civil c o m b i n é s ; de la violation de l 'art. 137 de la 
loi du 18 mai 1873 et, pour autant que de besoin, de la fausse 
application de l'art. 60 du code de commerce de 1807; de la 
violation et de la fausse application des art. 1006, 1012, 1017, 
1028 du code de p rocédure civile combinés , en ce que l 'arrêt 
a t taqué a refusé sur opposition à l'ordonnance d'exequatur d'an
nuler une pré tendue sentence arbitrale rendue par un tiers arbi
tre sans mission et qui avait été dés igné en dehors des conditions 
légales : 

« Considérant que la convention de compromettre en toute 
mat iè re non expressément exclue par l 'art. 1004 du code de pro
cédure civile, est une obligation de faire qui ne déroge pas aux 
lois qui in téressent l'ordre public ou les bonnes m œ u r s ; que 
cette convention léga lement formée tient lieu de loi aux parties 
contractantes et oblige non-seulement à ce qui y est expr imé , 
mais encore à toutes les suites que l ' équi té , l'usage ou la loi 
donnent à l 'obligation d 'après sa nature; 

« Considérant que l 'art. 94 de la constitution, en décré tan t 
que nul tr ibunal , nulle jur id ic t ion contentieuse ne peut ê t re éta
blie qu'en vertu d'une l o i , a eu pour but de restituer au pouvoir 
judiciaire ses vér i tables attributions et de mettre un terme aux 
empié t emen t s administratifs qui avaient élé successivement 
commis sous les gouvernements p récéden t s , et nullement d'enle
ver aux citoyens le droit d'attribuer, par leur seule volonté , j u r i 
diction à des arbitres, ainsi qu'ils y sont autor isés parles disposi
tions combinées du code c iv i l , du code de p rocédure civile et du 
code de commerce ; 

« Considérant que si la loi du 18 mai 1873 a aboli la j u r i d i c 
t ion arbitrale forcée en matière de contestations relatives aux 
sociétés commerciales, cette loi n'a por té aucune atteinte au 
principe généra l de l 'art. 1003 du code de procédure civile et 
n'a dérogé ni aux principes qui é tab l i ssent la légali té de la clause 
compromissoire aux termes des art. l '107, 1108 et 1134 du code 
c i v i l , ni à l 'article 332 du code de commerce, qu i , dans le cas 
spécial dont i l s'occupe, rappelle et applique ces m ê m e s p r in 
cipes ; 

« Cons idérant que l 'arrêt dénoncé constate en fait que, lors 
d'un m a r c h é de houblons, les parties ont st ipulé que : « tout 
« différend qui pourrait s 'élever sur l 'exécution de ce m a r c h é 
« serait t ranché par des arbitres à nommer par les i n t é r e s s é s ; 
« que, de plus, elles ont renoncé à toute voie judiciaire ; » 

« Qu'il constate éga lement qu'en exécution de cette clause 
compromissoire, chacune des parties a n o m m é un arbitre pour 
juger le différend survenu et qu ' i l y a eu partage dans la décis ion 
de ces arbitres ; 

« Considérant qu'on ne saurait appliquer à un arbitrage con
st i tué dans ces conditions l 'article 1 0 1 2 du code de p r o c é d u r e 
civile, les dispositions de cet article n'ayant point été édic tées 
pour le cas où les parties ont renoncé à toute voie judic ia i re ; 
que partant pour se conformer, d'une part, à la volonté des par
ties et à l'usage que l 'arrêt reconnaî t exister dans l 'espèce et, 
d'autre part, pour éviter de tourner dans un cercle vicieux, i l y 
avait nécessi té qu'un tiers arbitre, chargé de mettre fin au par
tage, fût dés igné , soit par les parties, si elles s'accordaient à cet 
égard , soit par le président du tr ibunal , conformément à la règle 
écri te dans l'art. 1 0 1 7 du code de procédure c iv i l e ; 

« Que cette règle, qui ne vise que les cas qui se p ré sen ten t le 
plus ordinairement, n'est pas limitative et s'applique par c o n s é 
quent dans les cas où les m ê m e s motifs de déc ider se ren
contrent ; 

« Considérant qu ' i l suit de ce qui précède que c'est à bon 
droit que, dans l 'espèce, le prés ident du tribunal de p r e m i è r e 
instance de Termonde, chargé , d 'après ce m ê m e art. 1017, de 
rendre exécutoire la sentence arbitrale, a n o m m é le tiers arbitre ; 

« Considérant que l 'arrêt dénoncé , en déc la ran t dans ces c i r 
constances le demandeur non fondé en son opposition à l'or
donnance d'exequatur et en sa demande en nul l i té de la sentence 
arbitrale, loin de violer les dispositions des lois invoquées à 
l'appui du pourvoi, en a fait une juste et saine application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller P A R D O N en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat généra l , rejette le pourvoi . . . » (Du 4 dé
cembre 1 8 7 9 . — Plaid'. M M " D E M O T c. W O F . S T E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V. l 'arrêt at taqué, suprà, p. 360 . 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Troisième chambre. — présidence de M. Eeckinan. 

10 novembre 1879. 

C O M M I S S I O N N A I R E . — 

R I L I T É . 

A C H E T E U R A D E S I G N E R . — R E S P O N S A -

— N U L L I T É D E L A V E N T E . 

En cas de vente pour acheteur à dénommer, l'intermédiaire devient 
étranger à l'opération par le fait de l'agréalion de la personne 
désignée. 

Le vendeur est non recevable à assigner l'intermédiaire en nullité 
de la vente. 

( A M I O T E T R O G É C . A U D E V A L . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les int imés reconnaissent dans l 'ex
ploit de mise en demeure du 23 janvier 1875 que, le 16 du 
m ê m e mois, les appelants leur ont acheté 300 sacs de sucre aux 
prix et conditions convenus entre parties et pour compte d'une 
personne à d é n o m m e r ensuite; 

« Attendu que les in t imés ne contestent pas qu'ils ont é lé 
avertis en temps utile du nom de l 'acheteur; que de plus, le 
19 janvier, ils faisaient savoir à ce dernier qu'ils l u i confirmaient 
la vente l u i faile par eux de 300 sacs de sucre, venant des appe
lants; 

« Attendu qu ' i l suit de là que ceux-ci ne sont pas parties au 



contrat de vente; qu'ils n'ont été que les in te rmédia i res entre le 
vendeur et l'acheteur et que leur responsabi l i té contractuelle a 
cessé d'exister au moment où ils ont fait conna î t re le véri table 
acheteur; que dès lors la résolution de la vente ne pouvait être 
poursuivie contre eux et qu'ils ne peuvent être tenus de dom
mages- intérê ts résul tant de l ' inexécution du contrat; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont appel à néant ; 
entendant, débou le les int imés de leur action et les condamne 
aux dépens des deux instances... » (Du 10 novembre 1879. 
Plaid. M M " H U L I N et C A N L E R . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir T R O P L O N G , Mandat, n° 5 5 0 ; D E L A 

M A R R E et L E P O I T V I N , t . I I , n o s 3 4 2 , 3 4 3 . 

C O U R D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième ebambre. — Présidence de I I . Eeckman. 

24 novembre 1879. 

U S U F R U I T . — D I S P E N S E D E C A U T I O N . — R É S E R V A T A I R E . 

R É D U C T I O N . — C E S S I O N N A I R E . 

Il ne peut être accordé dispense de caution à l'usufruitier, au 
préjudice des réservataires. 

L'époux survivant, usufruitier de la moitié dans les termes du § 
de l'art. 1094 du code civil, est tenu, nonobstant la stipulation 
de dispense, de fournir caution ponr un qu-irl si les réserva
taires l'exigent. 

Le silence du réservataire lors de la liquidation n'emporte pas 
renonciation à ce droit. 

Le cessionnaire de la nue-propriété peut exiger caution, dans les 
mêmes limites que le réservataire dont il lient, ses droits. 

( P E E T E R S C. C O Q U I L L O N . ) 

La cour a réformé le jugement du tribunal civil de 
Bruxelles, en date du 1 1 jui l let 1 8 7 8 , que nous avons rap
porté suprà, p. 4 7 4 . 

ARRÊT. — « Attendu qu' i l est de principe que la réserve ne 
peut être en t amée ni directement ni indirectement; 

« Attendu dès lors que, dans le cas où la l ibérali té qui épidse 
la quoti té disponible consiste dans une attribution d'usufruit, i l 
n'est pas permis de soustraire l'usufruitier à la charge de fournir 
caution ; 

« Attendu, en effet, que si en général le propr ié ta i re est auto
risé à accorder pareille dispense, c'est uniquement parce qu 'é tan t 
libre de transmettre la pleine propr ié té , i l peut à plus forte raison 
concéder l'usufruit sans obligation de donner caution ; mais que 
celte raison n'existe plus lorsque la quoli lé disponible est com
plètement a b s o r b é e , et qu'alors la dispense de caution est néces
sairement p roh ibée comme compromettant la r é s e r v e ; 

« Attendu toutefois que l'article 1094 du code c iv i l , alinéa 2, 
accorde la faculté de donner un quart en proprié té et un quart 
en usufruit, ou bien la moitié en usufruit seulement; que dans 
cette hypothèse , i l faut bien admettre la dispense dont i l s'agit à 
concurrence d'un quart, puisque dans celte mesure la pleine 
proprié té m ê m e est disponible, et qu'elle ne doit être rejelée 
que pour l'autre quart, parce que là seulement elle constitue une 
atteinte indirecte à la r é s e r v e ; 

« Attendu en conséquence que l ' intimé n'a été valablement 
exempté de l 'obligation légale relative à la caution que pour la 
moitié de la donation qu ' i l tient de son contrat de mariage et 
qu'en ce qui concerne l'autre moit ié , Hippolylc J .-B. Coquillon 
était en droit de r éc lamer , pour sa part, l'accomplissement de 
celte obligation ; 

« Attendu, à la vér i té , que dans l'acte de liquidation avenu 
devant M u Van Bevere, notaire à Bruxelles, le 27 j u i n 1870, 
enregis t ré , aucune caution n'a été exigée de l ' in t imé; mais qu ' i l 
est a remarquer aussi que cet acte, bien que reproduisant les 
termes de la donation faite au survivant par le contrat de ma
riage p r é r a p p e l é , est absolument muet relativement à la dispense 
st ipulée au profit de l 'époux usufruitier; qu ' i l ne s'y rencontre 
pas un mot qui ait trait m ê m e implicitement à celte dispense ; 
que celle-ci n'a donc é té , en aucune façon, l'objet dudit acte; 
d'où i l suit d'une part qu'Hippolyte J.-B. Coquillon ne peut être 
considéré comme ayant renoncé à son droit en ne l 'exerçant pas 
lors de la dé l ivrance des biens soumis à l 'usufruit; d'autre part, 
qu ' i l est impossible d'en subordonner l'exercice à la rescision du 
partage ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas justifié non plus d'une renonciation 
qui aurait eu l ieu pos té r ieurement ; I 

« Attendu qu ' i l faut donc tenir pour certain que Hippolyte 
J .-B. Coquillon n'avait pas perdu la faculté de réclamer la 
garantie des t inée à sauvegarder son droit de nue -p ropr i é t é , lors
qu' i l a traité avec l'appelant; et que dès lors la question du pro
cès se réduit à savoir s'il a cédé celte faculté audit appelant; 

« Attendu qu 'à la question ainsi posée, i l n'est pas douteux 
que la réponse doit êlre affirmative, en présence des stipulations 
de l'acte de vente reçu par M e Brouwel, notaire à Bruxelles, le 
2 5 ju i l l e t 1 8 7 6 , e n r e g i s t r é , puisque l'objet de la vente est préci
sément la part en nue -p ropr i é l é revenant au vendeur dans les 
biens qui ont été grevés d'usufruit au profit de l ' int imé et qui 
représen ten t la moit ié de la succession de son é p o u s e ; que ce 
droit est vendu tel qu ' i l existe et résul te de l'acte de liquidation 
rappelé ci-dessus ; et que l'acte de vente ajoute m ê m e celte 
clause significative : « que l ' acquéreur devra prendre vis-à-vis 
« de l'usufruitier toutes les mesures conservatoires utiles et né-
« cessaires qu' i l jugera convenir, sans aucun recours contre le 
« vendeur, de quelque chef que ce soit ; » 

« Attendu que dans ces circonstances l'appelant a acquis la 
qual i té de nu-propr ié ta i re telle qu'elle appartenait à son ven
deur; qu'i l est rée l lement l'ayant cause de ce dernier relative
ment à celle qua l i té , el que par suite i l est fondé à user de toutes 
les prérogatives qui y sonl inhéren tes ; 

« Par ces motifs, la Cour, met à néant le jugement dont 
appel ; émendan t , condamne l ' int imé à fournir bonne e l solvable 
caution pour garantir la moi t ié des droits en nue-propr ié lé 
apparlenanl à l'appelant dans le prix d'estimation, d'une part, 
de fonds de magasin et de marchandises du commerce de bon
neteries exercé à Bruxelles, dans la maison n° 1 1 0 , rue Marché 
aux Herbes, tels que ces droits résul tent du procès verbal d'ad
judication publique de M e Brouwel, notaire à Bruxelles, c lôturé 
le 2 5 ju i l le t 1 8 7 0 ; 

« El faille par l ' int imé de ce faire dans les 1 5 jours de la 
signification du pré.-ent a r rê l , ordonne qu' i l sera procédé con
formément à l'art. 6 0 2 du code c iv i l ; 

« Condamne l ' int imé aux dépens des deux instances... » (Du 
2 4 novembre 1 8 7 9 . — Plaid. M e s VAN DER PLASSCHE et COENAES.) 

OBSERVATIONS. — Voir D E M O L O M R E , édition belge, t. V, 
2 E partie, n° 4 9 3 . 

La question générale de savoir si le disposant de la quo
tité disponible en usufruit peut, de plus et sans entamer 
la réserve, dispenser le légataire de fournir caution, est 
très-controversée. V. L A U R E N T , Principes, V I , pp. 6 3 7 et 
suiv. Le peut-il au moins lorsqu'il n'a pas disposé du 
quart en pleine propriété autorisé par l'article 1 0 9 4 du 
code civil et à concurrence de la moitié de l'usufruit 
légué? L'arrêt juge l'affirmative, mais la cour de Douai a 
jugé le contraire le 1 8 mars 1 8 4 2 . (V. D A L L O Z , V" Usufruit, 

n° 4 1 6 . ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Deuxième ebambre. — Présidence de M . Dauw. 

26 novembre 1879. 

P R E S S E . — D I F F A M A T I O N . — T R I B U N A U X C I V I L S . — C O M P É 

T E N C E . — D E G R É S D E J U R I D I C T I O N . — D E M A N D E I N D É T E R 

M I N É E . — É V A L U A T I O N D U L I T I G E . — J U G E M E N T . — D I S P O 

S I T I F . — D É F E N D E U R . 

Les actions en dommages-intérêts pour diffamation par la voie 
de la presse sonl de ta compétence des tribunaux civils, alors 
même que l'imprimeur seul est à la cause. 

N'est pas indéterminée, la demande tendant à l'insertion du juge
ment à intervenir dans un journal sous peine de 250 francs de 
dommages-intérêts. 

Lorsque la fixation de la valeur du litige par le demandeur est 
réelle el sérieuse, il y a lieu de rejeter comme frustratoire l'éva
luation supérieure du défendeur et de n'y avoir aucun égard 
pour déterminer la compétence. 

Dans le cas prévu par l'article 33 de la loi du 25 mars 1876, le 
défendeur doit évaluer le litige au plus lard dans ses premières 
conclusions, el celte condition est de rigueur. 

La circonstance que le dispositif du jugement lui a donné acte de 
ce qu'il a fixé le litige à 3,000 francs ne peut lui profiler, s'il 
résulte des qualités du jugement que cette évaluation n'a eu lieu 
qu'après ses conclusions sur le fond. 

( D E M A R T E A U C . C O A R T . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'exception d'incompétence proposée devant 
la cour par l'appelant : 



« Attendu que l'action de l ' int imé tend à la répara t ion du 
préjudice qu'i l prétend lui avoir été causé par la publication, 
dans le journal dont l'appelant est l ' impr imeur -éd i leur , de deux 
articles ayant un caractère exclusivement politique et contenant 
des imputations qu ' i l qualifie de mensongè res et attentoires à 
son honneur et à sa considérat ion comme à ses in té rê t s 
matér ie ls : 

« Attendu que, s'il est vrai que l'appelant, en sa qual i té 
d ' i m p r i m e u r - é d i l e u r , est commerçan t , i l n'est pas moins certain 
que, comme commerçan t , i l n'est justiciable du tribunal de 
commerce qu'en tant que l'acte qui fait l'objet de la réc lamat ion 
dir igée contre lui soit réputé acte de commerce par la loi 
(art. 12 et 13 de la loi du 25 mars 1876); que l 'art. 2 de la loi 

du 13 décembre 1872 répute actes de commerce « toutes 
« obligations des commerçan t s , à moins qu ' i l ne soit p rouvé 
« qu'elles aient une cause é t rangère au commerce; » que, dans 
l 'espèce, i l est manifeste que l'obligation de l'appelant procède 
d'une toute autre cause; que le fait qui lui est imputé constitue 
un véri table délit de la pensée , une diffamation par la voie de 
la presse, à laquelle on lui reproche, en outre, d'avoir m é c h a m 
ment d o n n é une publ ic i té extraordinaire ; 

« Qu'il est à remarquer encore que l'appelant est responsable 
des articles inc r iminés , comme impr imeur -éd i t eu r , à l 'égal de 
l'auteur lu i -même, qu ' i l n'a point fait conna î t r e , et que l'acte 
qui a donné naissance à l'obligation et qui n'a rien de com
mercial dans le chef de l ' in t imé, ne peut être répu té acte de 
commerce dans le chef de l 'appelant; 

« Attendu que la compétence de la ju r id ic t ion civile 
saisie du li t ige ressort à l 'évidence de ces seules considéra
tions ; 

« Sur la fin de non-recevoir defeclu summee opposée pai 
l ' int imé : 

« Attendu que la demande vise la condamnation de l'appe
lant l ° c t 2 ° : au p a i e m e n t à l ' int imé, m ê m e par voie de contrainte 
par corps, de deux sommes de 1,000 francs, la p remiè re à litre 
de réparat ion du tort causé , et la seconde pour ê t re employée à 
l ' insertion du jugement a intervenir dans quatre journaux au 
choix dudit i n t i m é ; 3° à l'insertion dudi l jugement par l'appe
lant dans son propre journal , sous peine de 250 francs de 
d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Attendu que les deux premiers chefs de cette demande 
s 'évaluent d ' eux-mêmes et qu'en ce qui concerne le t ro is ième, 
l 'insertion dans le journal de l'appelant, celui-ci p ré tend à tort 
qu ' i l est resté i ndé t e rminé , et que la somme de 230 francs, pos
tulée comme sanction pénale , ne peut ê t re cons idérée comme 
une évaluation faite par le demandeur; 

« Attendu que l'obligation de faire, objet de ce dernier chef, 
devait, en cas d ' inexécut ion, se r é sumer en d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 
que le demandeur les a fixés purement et simplement au chiffre 
de 250 francs ; que cette fixation de la valeur de l ' insertion pos
tulée est réelle et sér ieuse , et qu'en regard d'une telle éva lua t ion , 
celle por tée à un taux supér ieur par le défendeur doit ê t re 
rejelée comme frustratoire ; 

« Attendu que, la demande fût-elle à cons idérer comme indé
t e rminée , dans celte hypothèse , pour pouvoir exercer u t i le 
ment la faculté de l 'évaluer lu i -même, conformément à l 'art. 33 
de la prédi te loi du 25 mars 1876, l'appelant eut dû se con
former aux règles tracées par cet article et faire l 'évaluation 
dans les p remières conclusions qu' i l a prises sur le fond du 
procès ; 

« Attendu qu ' i l ne pcul être contesté que celte condition soit 
de rigueur, lorsqu'on la rencontre dans une mat iè re qui tient à 
l 'ordre des jur idict ions ; 

« Attendu que les conclusions prises au fond par le défendeur 
ne portent point d'évaluation de sa part, et qu'elles ont été 
insérées aux qual i tés du jugement a quo sans aucune mention 
de ce genre; que si le dispositif dudit jugement lui donne 
cependant acte de ce qu'i l a fixé la valeur du litige a 3,000 f r . , 
i l n'indique pas le moment où l'appelant a pos tu lé cet acte; 
que, dans la cause, i l n'a vraisemblablement pu le faire que 
verbalement et après qu'i l eût déjà conclu sur le fond ; qu'ainsi 
l 'évaluat ion s'est produite en dehors des règles légales ; qu'elle 
ne peut, partant, profiler au défendeur et que l 'action, m ê m e 
dans celte hypothèse d'une demande indé t e rminée , reste jugée 
en dernier ressort ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis conforme M . l'avo
cat généra l F A I D E R , rejette l'exception d ' incompélence proposée ; 
déc la re l'appel non recevable defeetu summœ; condamne l'appe
lant aux d é p e n s . . . » (Du 26 novembre 1879. — Plaid. 
M M " M E Y E R S , du barreau de Tongres c. M E S T R E I T . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la première question, V . contra : 
Jug., Louvain, 20 novembre 1879 (suprà, p . 1514 et la 
note). 

COUR D'APPEL DE G A N D . 
première ebambre. — Présidence de m. erandjean, pr. prés. 

27 novembre 1879. 

B A I L . — T A C I T E RECONDUCTION". — R E S T I T U T I O N . — T I E R S . 

Le bailleur qui, depuis l'expiration du bail, a reçu plusieurs 
années de loyer d'un tiers, sans qu'il apparaisse que celui-ci ait 
payé à la décharge du locataire primitif ou de ses représentants, 
n'a aucune action en restitution contre le locataire primitif qui 
n'occupe point le bien. La tacite reconduction n'ayant opéré 
qu'avec l'occupant qui a été accepté pour débiteur, le locataire 
originaire est déchargé. 

( L O W I E C . L E S H O S P I C E S D E M E N I N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que les in t imés ont a s s igné l'appelant, 
en sa quali té de légataire universel de la veuve DeBacker, devant 
le tribunal de première instance séant à Courtrai, à l'effet : 

« l ' D e restituer et d e m e t l r e à la l ibre disposition des hospices 
int imés : deux prairies si tuées à Menin, l'une d'une contenance 
de 53 ares, 28 centiares, l 'autre, d'une contenance de 26 ares, 
57 centiares ; 

« 2" De payer 25 francs par jour de relard pour le cas où celle 
restitution ne serait pas faite endéans les trois jours de la signi
fication du jugement à intervenir; 

« 3° De payer , à titre de dommages - in t é rê t s , la somme de mil le 
francs, portée a trois mi l le francs devant la cour par suite d'ap
pel incident; 

« Attendu qu' i l est constant que la veuve De Backer, dont 
l'appelant a été inst i tué légataire universel, est décédée le 7 dé 
cembre 1867 et qu'à l 'époque de son décès , celle-ci était en 
possession, comme emphytéo te ou locataire de la p remiè re 
prairie, et comme locataire de la seconde; 

« Attendu que par son testament, d û m e n t en reg i s t r é , ladite 
veuve De Backer a légué, entre autres biens, le droi t de jouissance 
des deux prairies litigieuses à M. Auguste Benoit, ou à sa femme, 
dans le cas où M. Benoit viendrait à décéder avant la testatrice ; 

« Attendu qu' i l résul te des documents versés au procès que, 
depuis le décès de la veuve De Backer et la dé l ivrance des p ra i 
ries faite au sieur Benoit, l'appelant n'a eu aucun rapport avec 
les int imés ; qu'i l ne leur a jamais payé aucune redevance ou 
loyer; qu'au contraire les redevances ou loyers ont toujours été 
soldés par Auguste Benoit ou ses hér i t i e r s , dircctemenl aux hos
pices, qui n'ignoraient pas la qual i té de légata i res de la dame 
De Backer dans le chef des Benoit ; 

« Attendu que les paiements ou i élé effectués depuis l ' année 
1868 jusques et y compris l 'année 1875, par M. Auguste Benoit 
ou ses hér i t ie rs , comme l ' indiquent, pour toutes ces années , les 
comptes et budgets des hospices approuvés parles autor i tés com
pétentes , sans que jamais i l y soit l'ail mention que ces paiements 
aienl été effectués au nom ou pour compte d 'autrui , ou qu ' i l fût 
l'ait les moindres réserves à cet égard ; 

« Attendu que de l'absence de tout rapport entre l'appelant et 
les in t imés , et du long espace de temps pendant lequel les hos
pices ont traité les Benoit comme les seuls d é b i t e u r s , ainsi que 
de tous les autres faits et circonstances relevés au procès , i l res
sort à toute évidence que, dans l 'espèce, les hospices ont accepté 
les Benoit pour leur débi teur au lieu et place de l'appelant, et 
qu ' i l s'est opéré ainsi une novalion par substitution d'un déb i t eu r 
à un autre, avec décharge de ce dernier ; 

ce Attendu que, d 'après les cons idéra t ions qui p récèden t , i l 
devient inutile de s'occuper de tous autres moyens et sou tène
ments des parties, même de l'appel incident ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï M. L A M E E R E , premier avocat 
généra l , en son avis conforme, met le jugement du tribunal c iv i l 
dejCourtrai , du 14 décembre 1878, à n é a n t ; déc la re l'appel 
incident non fondé ; en conséquence décharge l'appelant des 
condamnations contre lu i p rononcées ; déclare les in t imés ni 
recevables ni fondés dans leur ac t ion; les condamne aux d é p e n s 
des deux instances... » (Du 27 novembre 1879. — Plaid. 
M M " A D . D U B O I S c. L . G O E T H A L S . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 
Première ebambre. — présidence de IM. Perlan, jage. 

22 novembre 1879. 

E N R E G I S T R E M E N T . — V E N T E . — S A I S I E IMMOBILIÈRE. — MUTA

TION. — DROIT PERÇU. — R E S T I T U T I O N . 

En matière de vente d'immeuble, quelque régulier que soit l'acte 



qui la constate, le droit proportionnel n'est dû que s'il y a eu 
transmission réelle de propriété; sinon la partie intéressée peut 
réclamer la restitution du droit indûment payé. 

Mais dès que la mutation s'est réellement opérée, ne fût-ce qu'un 
instant, peu importe qu'une annulation survienne ultérieure
ment : le droit est régulièrement perçu et non sujet à restitu
tion. 

Notamment les droits d'enregistrement et de transcription perçus 
sur ta vente d'un immeuble frappé d'une saisie immobilière 
inscrite la veille, doivent être restitués, si l'acquéreur n'use pas 
de la faculté qui lui est accordée par l'article 28 de la loi du 
15 août 1854 et si l'immeuble est définitivement adjugé à la 
suite de la saisie pratiquée. Le droit porporlionnel n'est réelle
ment dû que sur la dernière vente. 

( V E R H A E G E N C . L E M I N I S T R E D E S F I N A N C E S . ) 

M . D R I E G H E , substitut du procureur du roi , a exposé la 
question dans les ternies suivants : 

« Constant Biot, marbrier à Saint-Gilles, possédai t en cette 
commune un immeuble s i tué rue de la Victoire, 104. De com
mun accord avec ses c r é a n c i e r s , i l chargea M. le notaire Ver-
haegen, demandeur en cause, de la vente dudi l immeuble qui , 
après deux séances de vente p r é p a r a t o i r e , l'ut adjugé définit ive
ment le 5 février 1878 au sieur Jean Dcwit pour le prix de 
24,250 francs. Le 6 du m ê m e mois, le procès-verbal d'adjudica
tion fut en reg i s t r é aux droits de l'r. 1,304-24, et l 'expédition de 
l'acte était déjà soumise à la transcription, lorsque le notaire 
apprit de M. le conservateur des hypothèques de Bruxelles que 
l 'immeuble préci té avait été frappé d'une saisie immobi l iè re 
transcrite à son bureau le 4 février 1878, c'est-à-dire la veille 
de l'adjudication définitive. 

La vente opérée par le min is tè re du demandeur actuel, é tant 
nulle aux termes de l 'art. 27 de la loi du 15 août 1854, nulle de 
plein droit et sans qu ' i l soit besoin de la faire prononcer, l 'alié
nation sur saisie eut lieu le 1 e r avr i l , sans que le premier acqué
reur, Jean b e w i l , usai de la faculté lui a t t r ibuée par l'article 28 
de la loi p r é m e n t i o n n é e . 

Pré lèvement des droits d'enregistrement et de transcription 
se fit sur la vente valable du 1 e r avril 1878, aussi bien que sur la 
vente nulle du 5 février p récéden t . 

Le demandeur, personnellement responsable du paiement des 
droits à l 'égard de l 'administration des finances, réclama du 
receveur de l'enregistrement la restitution des droits i ndûmen t 
payés sur la vente nulle. Celui-ci déclara ne pouvoir le faire 
sans décis ion de l 'autori té supé r i eu re . Une requête fut adressée 
à M. le ministre des finances qu i , sur rapport de M. le directeur 
de l'enregistrement et des domaines à Bruxelles, le conseil d'ad
ministration et du contentieux entendu, ne put accueillir la 
demande de restitution. 

C'est dans ces conditions que le demandeur s'adresse au 
tribunal pour obtenir judiciairement la restitution des droits 
indûment payés , restitution administrativement refusée. 

La question telle qu'elle se présente ne peut en apparence se 
résoudre sur le terrain de l 'équi té , qui ne consacre jamais le 
paiement de l ' indu ; elle devient une pure question de droit 
fiscal et d ' in terpré ta t ion du texte et de l'esprit de la l o i . 

Je me haie de le dire : à mon avis, le légis la teur n'a pas 
songé à faire prévaloir une in iqui té sans raison d 'être et i l a, 
me semble-t-il, été assez complet et assez explicite pour é tabl i r 
par le texte de ses prescriptions, l ' intention de ne porter 
préjudice à personne, en l'absence de toute p résompt ion de 
fraude. 

L'examen des textes me permettra de d é m o n t r e r , j ' e s p è r e , 
que les principes de droit en mat ière fiscale se concilient par
faitement avec ceux du droi t commun et que, s'il existe certaines 
dispositions spéciales ayant parfois pour résul tat une percep
tion double ou majorée d'une façon quelconque, elles n'ont eu 
d'autre but que de préveni r la possibi l i té de la fraude. Or, le 
fisc a d û nécessa i rement ê t re garanti contre toute tentative de ce 
genre, et c'est dans ce cas seulement que le légis la teur a pu 
prendre des p récau t ions exceptionnelles. La fraude, en effet, est 
exorbitante du droi t , les principes généraux fléchissent et ne 
reçoivent aucune application là où l ' intention est manifeste de se 
soustraire aux obligations légales . 

Si je pa>viens à prouver que l'application des lois fiscales en 
vigueur se concilie complè t emen t avec les principes de droit 
commun, je crois qu ' i l serait dangereux, par une argumentation 
habile p e u t - ê t r e , mais fo rcée , de consacrer une solution 
contraire à une explication naturelle et possible des textes 
existants. 

Ceci d i t , je passe à la discussion et à l ' in terpréta t ion des 
' exies applicables à l 'espèce soumise a votre appréc ia t ion . 

Mais dans cette in te rpré ta t ion que je vais faire, i l est bon de 
rappeler les principes é lémenta i res du droit que nous trouvons 
longuement et supé r i eu r emen t développés dans le tome I , 
page 341 et suivantes, des Principes de Droit civil de L A U R E N T , 

et que nous pouvons r é sumer en quelques mots : « Quand une 
loi est claire, i l ne faut point en é luder la lettre sous prétexte 
d'en péné t re r l 'esprit. Le légis la teur , ayant pris soin de dire ce 
qu ' i l veut, i l a formulé sa pensée dans un texte. Quand la loi 
est claire, nous avons cette pensée nettement déc la rée , nous 
connaissons l ' intention du législateur par sa propre bouche, 
nous avons l'esprit de la l o i , établi d'une façon authentique. 
Eluder un texte clair , c'est chercher à mettre sa pensée au-
dessus de celle du légis la teur . I l ne faut pas faire la loi alors 
que le seul but est de l ' in te rpré ter . » 

Vous savez tous (et ce n'est pas à moi de vous l'apprendre) 
que les lois fiscales sont des lois exceptionnelles, faites pour des 
besoins d é t e r m i n é s , dont les dispositions sont strictes, en ce sens 
qu'elles sont édic tées en vue de garantir certains intérêts géné
raux et de prévoir certains cas où le soin du bien-êt re commun 
exige des mesures élisives de toute tentative de fraude de la 
part des citoyens enclins à se soustraire aux obligations pécu
niaires envers le fisc ; c'est pourquoi le législateur fiscal porte à 
la connaissance de tous, les cas particuliers dans lesquels on 
s'expose ;i payer plus que ce qui est réel lement dû , si l 'on ne 
remplit pas les devoirs imposés par les termes d'une loi que l'on 
est censé conna î t r e . Mais préc isément parce que ces lois sont 
en quelque sorte exceptionnelles, elles sont de stricte in te rpré 
tation, elles ne peuvent s 'é tendre par analogie, elles doivent 
explicitement prévoir les cas où elles peuvent faire b rèche au 
droit commun, a la légalité absolue. Chaque fois que le droi t 
commun peut se trouver froissé d'une perception fiscale, i l faut 
que la loi s'en exprime clairement et nettement, i l faut qu ' i l n'y 
ait aucun doute sur son application, et si son in terpré ta t ion 
peut se concilierd'une façon plausible et acceptable avec le droit 
commun, c'est dans le sens de la conformité de la loi fiscale 
avec, les principes généraux qu' i l faut l ' in terpré ter . 

Le germe de la solution qui nous préoccupe réside tout entier 
dans "l'art. 4 de la loi du 22 frimaire au V I I , ainsi conçu : Le 
droit proportionnel est établi pour toute transmission de 
propr ié té , d'usufruit ou de jouissance de biens, meubles et 
immeubles, soit entre vifs, soit par décès . » Tel est le principe, 
i l est clair et ne peut, je pense, prêter mat ière à aucune conles-
V,\lio\i.Toule transmission de propriété est sujette au droit propor
tionnel. Pas de transmission de propr ié té , pas de droit propor
tionnel. Mais i l est certain aussi que la propr ié té ne fût-elle 
transmise qu'un jour , qu'une heure, qu'un instant, le droit est 
dû . Ceci est ma théma t iquemen t correct et me paraît ê t re un 
axiome en présence des termes clairs et formels de la l o i . Ce 
sera là la clef de voûte de mon raisonnement, le principe que je 
crois incontestable et sur lequel s 'étaiera tout le système que 
j 'aurai l'honneur de vous exposer. 

Le point de dépar t une fois admis, i l faut bien en admettre 
toutes les conséquences logiquement dédu i t e s . 

Vous le voyez, toute la question à déba t t re se r é sume en 
celle de savoir si dans l 'espèce que nous traitons, i l y a eu un 
instant transmission réel le de p ropr ié té . 

Les faits vous sont connus, je n'ai pas besoin d'y re
venir et je puis d ' emblée aborder les termes de l'article 27 
de la loi du 15 août 1854, conçu comme suit : « Le déb i t eu r ne 
peut, a compter du jour de la transcription de la saisie ou du 
commandement, a l iéner ni hypo théquer les immeubles saisis ou 
indiqués au commandement, à peine de nullité et sans qu'il soit 
besoin de la faire prononcer. » 

Dans le cas spécial qui nous occupe, la saisie était faite le 4 , 
la vente a eu lieu le 5, au mépr i s de celte saisie (je n'ai pas à 
insister sur le point de savoir si la saisie était ou nou ignorée de 
l'officier instrumentant). Toujours esl- i l que la venle laite dans 
ces conditions était nulle de plein dro i l en ce sens qu'on n'avait 
pas besoin d'en faire prononcer la nul l i té . Les termes de l 'art. 27 
sont formels, i ls ne peuvent soulever aucune discussion, tout le 
monde est d'accord. Toute la divergence qui puisse surgir est 
celle de savoir s'il y a nul l i té relative ou absolue, et c'est là 
justement où devant vous les deux parties en cause se soni 
divisées , l'une (le demandeur) p ré t endan t qu ' i l y avait là une 
nul l i té sut generis qui n'est ni relative, ni absolue, mais qu i , en 
présence de l 'art. 28 de la l o i , transforme le contrat en obliga
tion soumise à une condition suspensive; l'autre (le défendeur) 
p r é t endan t qu ' i l n'y avail qu'une nul l i té relative pouvant ê t re 
couverte, p r é t e n d a n t , en oulre, qu ' i l dépenda i t d'une personne 
intéressée (dans l 'espèce l 'acquéreur) de donner une existence 
complè te au contrat. L ' acqué reu r , selon le défendeur , étai t lié 
par l'acte de venle eu ce sens que, s i l usail de la faculté men-
l iouuée eu l 'art . 28 de la l o i , la vente étai t partaite, et que la 



nul l i té de l 'article 27 disparaissait. Le défendeur soutient en 
outre que le saisissant et les c réanc ie rs seuls peuvent invoquer 
la nul l i té de l 'art. 27. 

Encore une fois, rappelons-nous bien ce que je disais pré
c é d e m m e n t , à savoir que les lois exceptionnelles doivent être 
in te rpré tées suivant leur texte et qu'elles ne peuvent être é t e n 
dues à d'autres cas que ceux prévus par elles. 

La loi dans ce cas-ci prononce une nul l i lé de plein droit , mais 
accorde un privilège à l ' a c q u é r e u r : celui de proliler de son 
acquisition s'il le veut bien, ou d'y renoncer, s'il s'abstient de se 
conformera la disposition de l 'art . 28. Tant que l ' acquéreur n'a 
pas fait usage de la faculté qui lui est la issée, i l s'en lient à la 
nul l i lé formellement p rononcée par l 'art. 27 ; i l a le loisir de se 
cons idérer comme délié ou de se lier i r révocablement par l'ac
complissement de certaines formali tés . S'il choisil la p remière 
alternative, i l n'a jamais eu aucun droit a l ' immeuble, la trans
mission de la p ropr ié té ne lui a jamais été faite, la vente est 
nulle et de nul effet ; car remarquez les termes de l 'art. 28 : le 
vendeur ni aucun autre in té ressé , un c réanc ie r quelconque, 
n'ont le droit de donner vie au contrat de vente, c'est l ' acqué
reur seul qui possède la faculté de profiter de sou acquisition, 
c ' e s t à lui seul que revient le droi t d 'ê t re ou.non le p ropr ié ta i re , 
la transmission de la propr ié té dépend de son unique volonté c l 
cette volonté ne peul se manifester que parl'accomplissemenl des 
formalités de l 'art. 28. C'est assez vous dire, messieurs, ce qui 
arrive dans le cas où l ' acquéreur choisirait la seconde alterna
tive. 

Dans le premier cas le droi l proportionnel n'esl pas dû , parce 
qu ' i l n'y a pas eu transmission de p r o p r i é t é ; dans le second cas 
i M c serait, parce que l ' acquéreur deviendrait i r révocablement 
p ropr ié ta i re . 

Que dit en effet l 'article 28 que j ' a i omis de citer jusqu 'à p ré 
sent? « Néanmoins l 'al iénation ainsi faite aura son exécution si, 
avant le jour fixé pour l'adjudication (adjudication sur saisie bien 
entendu), l ' acquéreur consigne les deniers suffisants pour ac
quitter, en principal et accessoires, les sommes exigibles dues 
aux créanciers inscrits, ainsi qu'au saisissant et à tout autre 
créanc ier qui aurait l'ait utilement la transcription autor isée par 
l 'art. 15. — Si les deniers ainsi déposés ont é lé e m p r u n t é s , les 
p rê teurs n'auront d 'hypo thèque que pos t é r i eu remen t aux créan
c i e r inscrits lors de l 'a l iénat ion. » 

Je ne m'imagine pas que I on puisse ergoter sur la significa
tion des mois de l'article 28, « l 'a l iénat ion ainsi faite. » Je 
pense que tout esprit jur idique estimera qu' i l s'agit ici de l 'alié
nation éventuel le qui se réalise quand l ' acquéreur veut la rendre 
efficace; car songez-y bien, ici le vendeur, le saisissant, les 
c réanc ie rs seuls sont l iés, l ' acquéreur ne l'est que s'il le veut, et 
encore sa volonté doit-elle se traduire en actes par les consigna
tions é n u m é r é e s dans l'art. 28. 

N'ai-je pas suffisamment d é m o n t r é que selon les termes 
formels de la l o i , tant que l ' acquéreur n'a pas fait usage 
de son droit , i l n'est pas lié, i l n'y a pas eu transmission de pro
pr ié té et c o n s é q u e m m e n t pas lieu à perception de droi t en vertu 
de l 'art. 4 de la loi du 22 frimaire an V i l ? 

Ai-je besoin d'insister davantage sur l 'applicabil i té de l'ar
ticle -137b du code c iv i l , posée en prémisse par le demandeur? Je 
ne le pense pas. L'applicabil i té de cet article me paraît fondée 
non-seulement en raison, maison droit.Dans l 'espèce, cela n est 
pas contes té , la vente a eu lieu par le demandeur dans l 'igno
rance complète de la saisie pra t iquée ; mais elle aurait été faite 
autrement, qu'encore notre sys tème resterait debout. 

Que dire ensuite de la nul l i té relative ou de. la nul l i té absolue 
prévue ou énoncée par l 'art. i 7 ? Nous admettons avec le deman
deur qu i l s'agit ici d'une null i té 6 ' « / yeneris qui n'esl ni absolue, 
ni relative et qui est carac tér i sée par M A R T O U , Traité de l'expro
priation forcée, art. "27, t. 2, p. 271 . 

11 s'agit, je le répèle encore une l'ois, d'une nul l i lé spécia le 
créée par la loi du 15 août 1854 en vue de l'efficacité des dispo
sitions légales sur la perception des droits d'enregistrement, 
avec le but de préveni r toute fraude, loute tentative de fraude. 

Mettons, en effet, en regard de l 'art . 27 de celle de rn iè re l o i , 
l 'art. 60 de la loi du 22 frimaire an V I I , donl voici le texte : 
« T o u t d ro i l d'euregistrement perçu r égu l i è remen t en conformi té 
de la présente ne pourra être res t i tué , quels que soient les 
événements u l t é r i eu r s , sauf les cas prévus par la p ré sen te . » 

Voilà de nouveau des termes qui ne peuvent ê t re in te rpré tés 
de deux façons différentes. Quels que soient les dehors d'un 
acte, quelles que soient les dissimulations des parties pour 
frauder le fisc, quels que soient les arrangements pos tér ieurs 
pour donner a l'acte, avec sa forme et sa nature in t r in sèque , une 
autre portée que celle qu' i l avait au moment de sa passation, les 
droits sonl perçus con to rméu ien l à ceux qu'emporte l'acte dans 
sa forme et teneur, tel qu ' i l est p r é s e n t é , pourvu que la percep

tion ail lieu en conformité de la loi du 22 frimaire an VU. Or, 
quelle csi la perception régul ière en conlormi lé de cette l o i ? 
C'est le droit proportionnel sur une transmission de propriété. 
Dans l 'espèce, comme je crois l'avoir prouvé, i l n'y a pas eu 
transmission de propr ié té : donc le droit ne pouvait ê t re p e r ç u , 
donc i l n'y a pas eu perception régul ière en conformité de la 
l o i . 

I l y a une autre observation à placer i c i , c'esl que l 'article 90 
préci té parle des événements ultérieurs quelconques et non pas 
d ' événemen t s a n t é r i e u r s . 

Ce qui a rendu la vente nulle dans le cas soumis à votre juge
ment, ce n'est pas un événemen t u l té r ieur , mais un é v é n e m e n t 
an té r i eu r , notammeni la saisie et i l ne me semble pas que l 'on 
puisse qualifier d ' événemen t u l té r ieur , l'abstention de l ' acqué
reur de profiter de la faculté que lui laissait l 'art. 28 de la loi 
de 1854? 

l.c demandeur argumente en ouire de ce qui arrive en cas de 
purge suivie de s u r e n c h è r e , cas dans lequel l 'administration res
titue toujours au premier acqué reu r dépossédé par suite de la 
s u r e n c h è r e , les droits payés par l u i . Mais j ' a i d i l p lu s haut qu'eu 
ma t i è re de lois exceptionnelles i l n'y a pas lieu de raisonner, n i 
par analogie, ni par déduc t ion , ni a fortiori; ces lois doivent 
être in te rpré tées par leur texte même, cl ne peuvent recevoir 
d'exiension en ce qu'elles ont d'exorbilanl du droit commun. 

Nous ne pouvons, dans ce travail, omettre de rencontrer 
point par point l 'argumentation si vive et si s e r r é e , habile 
comme toujours, de l'honorable mandataire de l 'administrat ion, 
en réponse à la plaidoirie correcte et juste de l'honorable or
gane du demandeur dans cette affaire. 

1" l.a perception d'un droit double, dit-on, n'a aucune p o r t é e , 
c'esl ce qui arrive dans tons les cas de null i té rclal ive; ce n'est 
pas une question d 'équi té , mais une question de droit s t r ic t . 
J'abonde tout à fait dans le sens du défendeur , j'envisage é g a l e 
ment la question au point de vue exclusif du d r o i t ; seulement 
j ' a i tenu à d é m o n t r e r que le d ro i l , même le "d ro i l fiscal, peut 
n'être que l'expression la plus vraie de l 'équi té . 

2° I l ne s'agit pas ici d'un événement an t é r i eu r , mais aussi 
u l té r ieur . 11 y a eu en effet la poursuite en adjudication du c r éan 
cier saisissant. — J'ai mon t r é plus haut que l ' acquéreur seul, 
par un acte u l té r ieur , pouvait donner vie au contrai c l que son 
abstention empêcha i t p réc isément celui-ci de vivre ou de p r o 
duire un effet quelconque et niellait obstacle à la transmission 
de propr ié té , base de la perception du droi t . 

3" 11 n'y a pas de rés i l i a t ion , conformément aux conclusions 
de M. le procureur généra l L E C L E R C Q , si les parties sont liées, si 
un acte quelconque peut faire produire effet à la venle. Or, ici 
l ' acquéreur et le vendeur sonl parfaitement l i é s ; ni l ' a cqué reu r 
ni le saisi ne peuvent se dégager . 

J'ai éga lement r épondu d'avance à ce point en disant qu'effec
tivement ni le vendeur, ni le saisissant, n i les c réanc ie r s ne 
peuvent r ien, qu'ils sont à la merci de l ' acquéreur qui seul est 
l ibre, et n'est engagé que s'il fait usage du privi lège que l u i 
accorde l 'art . 28 de la loi de 1854. 

4" Le créancier saisissant a le droit de repousser la vente. 
Je le sais fort bien ; mais s'il repousse la venle, s'il ne pour

suit pas la saisie jusqu ' à l 'adjudicalion, s'il y renonce en admet
tant que la p remiè re vente soit valable; mais alors la transmis
sion de la propr ié té aura lieu dans le chef du premier a c q u é r e u r 
el les droits seront régu l i è rement perçus en conformité de la lo i 
du 22 frimaire an V I I , comme le dit expressément l'art. 4 . 

5° Ce qui fait la nul l i lé relative, ce n'est pas la nécess i té d'un 
jugement; mais la circonstance que le droit d'invoquer la nu l l i l é 
n'appartient qu'à certaines personnes dé t e rminées . 

Cet argument, quelque vrai qu ' i l soit en thèse généra le , tombe 
à faux dans l'occurrence actuelle, car c'esl la loi e l l e -même qui 
prononce la nul l i té sans l 'intervention de personne, et la nu l l i l é 
ne peul être couverte que par l 'acquéreur seul, en agissant, s t r i c 
tement dans le sens des prescriptions formelles de l 'art. 28. 

6° Ici ni l ' acquéreur ni le saisi ne peuvent invoquer l 'art . 2 7 ; 
— i l faut un l'ail u l t é r i eu r , la poursuile en adjudication; c'est le 
c réanc ie r saisissant seul qui pourra invoquer l 'art. 27. 

Eniendonsnous : le fait u l té r ieur , notammeni la poursuite en 
adjudication, ne dépend pas de l ' acquéreur , elle l u i est toul-à-fait 
é t rangère . C'est p réc i sémen t la saisie, ce sonl les poursuites en 
adjudication faites en vertu d'icellc qui rendent nulle de plein 
d r o i l la venle opérée au mépr i s de la saisie. L 'acquéreur vo i l son 
acquisition inopéran te , inefficace par le lait d'un tiers, fait a n t é 
rieur et pos té r ieur à la fois. El c'esl justement quand ce fait 

j a lieu que l 'art. 28 lu i réserve la faculté do se servir des moyens 
i i nd iqués pour que la transmission de la propr ié té se fasse en sa 

faveur. 
7° Où est la condition suspensive? L'art. 28 ne suspend r i en , 

mais donne à l ' a cqué reu r le moyen de purger. Son acte seul est 



la source de son d ro i l . Si son acte n'est pas valable, i l n'y peut 
trouver ni l 'origine ni l'exercice d'un droi t . 

Je suis d'accoid en thèse généiulc qu'un acte complè tement i 
nul ne peut engendrer un droit qtielconquecn faveur des parties ; 
i n t é r e s sées ; mais n'oublions pas que nous nous trouvons en 
matière fiscale, exorbitante ou droit commun, en présence 
d'une loi qu i édic té certaines garanties contre les tentatives de 
fraude au pré jud ice du trésor et que c'est en vue de ces éventua
lités qu'elle prend ses p récau t ions et qu'elle indique e l l e - m ê m e 
e x p r e s s é m e n t , formellement, les conditions auxquelles elle 
astreint ceux contre lesquels i l peut exister des soupçons de 
fraude. Ici les droits de l ' acquéreur sont explicitement é tab l i s , la 
loi est claire et nette, elle n'a besoin que de l ' in terpré ta t ion la 
plus simple, l ' in terpré ta t ion grammaticale. 

8" Le droit de purger la null i té implique qu'elle est relative. 
11 résulte de là que l'acte produit des droits et des effets. Donc le 
droit fiscal est d û . 

J'admets certainement en droit commun que la null i té rela
tive peut accorder certains effets provisoires à l'acte, mais i l est 
question ici d'une null i té spéciale prononcée par la loi e l l e -même 
et qui ne peut ê t re couverte que par l ' acquéreur , comme je l'ai 
di t plus haut. 

9° La perception du droit doit être régul iè re , c 'es t -à-dire , 
d 'après le demandeur, que le droit doit être dû au moment de la 
perception. Si cela était , l 'art. 6U serait inut i le . 

Non, la loi déc la re e l l e -même dans quelles conditions la per
ception est r égu l iè re et le droit dû et l 'art . 00 n'a d'autre objet 
que d ' empêcher la restitution par suite d ' événemen t s u l tér ieurs 
mais non a n t é r i e u r s . On ne peut rien invoquer en l'ail d 'événe
ments u l t é r i eu rs pour p ré t endre que l'acte a changé de nature; 
mais ce que l ' a i l . 00 ne peut pas dire, c'est le contraire de 
l'art. 4 qui exige la transmission de p ropr ié té , seule base de la 
perception. 

10° Un acte sous condition suspensive n'est pas n u l . Pour la 
perception i l n'y a" de condition suspensive opposable que ccile 
insérée dans l'acte. Or l'acte ne parle pas de condition. Comment 
maintenir un acte qui n'existe pas ? 

Je ne combats nullement celte théorie sur le terrain des p r in 
cipes g é n é r a u x . Le néant ne peut engendrer que le néant . Mais 
comment veut-on que l'on insère dans un acie une condition 
suspensive qui est de droi t , qui est textuellement insérée dans 
la l o i , dans la loi même qui règle les perceptions. La perception 
du droi l a eu lieu c l je ne crois pas que ce soit à l o i t . En effet, 
le saisissant pouvait renoncer a la saisie et à la poursuite en 
adjudication. La transmission de propr ié té se serait l'aile et la 
double perception n'aurait pu se présen te r . 

11° Si la perception avait élé régul ière , l 'administration ne 
pouvait recevoir que cela. Mais supposons que la perception 
n'ait pas é lé faite, et que le créancier n'ait pas invoqué la nul 
lité de la vente. 

Eh bien, le c réanc ie r aurait renoncé à son droit et la percep
tion eût été légale , parce que dans ce cas la transmission de la 
proprié té aurait eu l ieu. Le receveur ne pouvait faire autrement 
que de percevoir, parce que la transmission réelle de propr ié té 
pouvait exister en présence d'une renoncialion a la saisie; mais 
c'est parce que la transmission de la propr ié té ne s'est pas faite 
que le dro i l a é lé perçu sans cause ni litre régul ier el que, con-
séque inmeul , la restitution doi l s'effectuer. 

12° Le dé fendeur invoque divers ar rê ts de la cour de cassation 
que_ je livre à voire appréc ia t ion , et dans lesquels, comme 
moi , après examen, vous vous convaincre/, a i sément qu'ils lésol-
vcnl des espèces toutes différentes de la notre. Dans chacun des 
cas spécifiés en effet par la cour, vous verrez que la transmis
sion de la p r o p r i é t é avait rée l lement eu lieu tout au moins pro
visoirement e l pendant un temps plus ou moins pro longé . 

Enfin 13° I l suffit, pour que la perception régul ière se fasse, 
de la p résen ta t ion d'un acte translatif de propr ié té , revêtu des 
formes ex té r i eu res propres à constater la mutation, quelles que 
puissent ê t re les contestations ul tér ieures sur les effets de ces 

a c l e s # — (,c sont les termes d'un arrêt de cassation que l 'on 
invoque en termes subséquen t s de conclusions. 

Je n'ai qu'une remarque à présenter à cet égard , c'est que le 
texte même de cet ar rê t continue en t iè rement l'avis que je viens 
d 'émett re . En effet, i l s'agit d'un acte translatif de propriété. 
Donc il y a dans l 'hypothèse de la cour de cassation transmission 
de proprié té tout au moins passagère. Je n'ai pas un seul mo
ment songé à contester ce poiut. Tous mes efforts ont, au con
traire, tendu à d é m o n t r e r ce que j ' a i posé en axiome en commen
çant : pas de transmission de propr ié té , pas de dro i l d û . 

On le voit quelles que soient les objections soulevées par 
la partie dé fenderesse , elles sont clairement et simplement réso
lues par la seule production des textes et leur in te rpré ta t ion la 

plus naturelle, la plus simple. Toutes les subl i l i lés du droi t , 
quelles que soient leur forme el leur teneur, ne rés is tent pas 
à la bruta l i té des termes précis de la l o i . Le législateur a é té 
juste jusque dans ses prescriptions les plus dérogato i res au d r o i l 
commun, el c'est un hommage que nous avons b lu i rendre 
d'avoir toujours su, dans la mesure du possible, concilier la 
sup rême équi té avec la souveraine jusl ice. 

Fidèle à ma mission, je me suis const i tué le défenseur 
ou plutôt le stricte observateur de la l o i , mais j ' a i tenu à m o n 
trer que même dans les lois par t icu l iè res , exceptionnelles, le 
législateur n'a pas consacré d ' in iqui tés , et que si parfois en ma
tière fiscale i l y a majoration de droits pe r çus , ce n'est jamais 
qu'en vertu de dispositions des t inées à garantir l'Etat contre les 
fraudes. A ce point de vue, on peut les assimiler à celles 
qui prononcent des amendes pour inobservation de formali lés . 

Je conclus à ce qu ' i l plaise an t r ibunal , faisant droi t , ordonner 
la restitution des droits d'enregistrement et de transcription 
indûmen t payés par le demandeur et réc lamés par lui dans la 
p résen te instance, soit 1,613 fr. 79 centimes; condamner la 
partie défenderesse aux dépens . » 

Le T r i b u n a l a r endu le j u g e m e n t su ivan t : 

JUGEMENT . — « Attendu que par acle du S février 1878, le 
demandeur a adjugé défini t ivement à Joseph Dcwit une maison 
appartenant à Constant liiot ; que le procès-verbal d'adjudication 
fut enreg is t ré le 6 lévrier suivant aux droits de fr. 1.301-04 et 
transcrit le 28 du même mois aux droits de fr. 312-75; 

« Attendu qu'i l est constant que l ' immeuble ci-dessus vendu 
était frappé d'uni! saisie immobi l iè re transcrite au bureau des 
hypothèques le 4 février 1878, veille du jour de l'adjudication 
définitive, et qu'y la suite de celte p rocédure en saisie, l ' acqué
reur n'ayant pas fait usage du d ro i l conféré par l'article 28 de la 
loi du 15 août 1834, l ' immeuble saisi à l'ait l'objet d'une nou
velle adjudication en dale du 1 e r avril 1878; 

« Que de ce chef l 'administration a perçu les sommes de 
fr. 1,166-88 pour enregistrement el fr. 295-40 pour droi t de 
transcription ; 

« Attendu que la demande a pour objet la restitution des 
droits proportionnels el de transcription perçus sur l'acte du 
5 février 1878 : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 27 de la loi du 15 août 
1854, le débi teur ne peut, à compter du jour de la transcription 
de la saisie, a l iéner l ' immeuble saisi à peine de null i té et sans 
qu'i l soit besoin de la faire prononcer; 

« Attendu 1)110 les termes clairs el précis de celle disposition 
frappant d'une nulli té de plein d ro i l l 'a l iénation consentie par le 
débi teur après transcription de la saisie, il en résulte dans l'es
pèce que l'adjudication du 5 février 1878 étail radicalement 
nulle et n'a pu produire aucun effet; 

ce (lue dès lors elle n'a pas transféré la p ropr ié té à l ' acquéreur , 
qu'i l n'y a eu aucune ululation el que celle-ci ne s'esl opérée 
que par l'adjudication de l ' immeuble faite le 1 e r avri l 1878 au 
second acquéreur : 

« Attendu épie les articles 4 c l 62, § 5, de la loi du 22 frimaire 
an VII 11e soumettent, en ce qui concerne les mutations des 
biens meubles et immeubles, au d r o i l proportionnel, que les 
transmissions de propr ié té , d'usufruit ou de jouissance de ces 
biens : qu'aux termes de l 'article l ' T de la loi du 30 mars 1841, 
le droit de transmission n'esl établ i que pour les acles empor
tant mutation d'immeubles; 

ec Attendu que la saisie immobi l i è re , r égu l i è remen t transcrite 
le 4 lévrier 1878, ayant eu pour effet de faire cons idérer la vente 
du 5 février comme n'ayant jamais existé el le vendeur comme 
n ayant pas élé dessaisi de sa p ropr ié té , les dispositions pré
citées sont dès lors sans application dans l 'espèce ; 

ce Attendu que c'est à tort que I administration invoque l'ar
ticle 60 de la loi du 22 frimaire an VU, disposant que tout droit 
d'enregistrement perçu régu l i è rement ne pourra être res t i tué , 
quels que soient les événemen t s u l t é r i eu r s , sauf les cas prévus 
par celle loi ; 

« Attendu, en effet, que d'une part l'on ne peut pas p r é t e n d r e 
que le droi l perçu sur l'acte du S février 1878 l'ait été régul iè re
ment, puisque le d ro i l proportionnel de mutation établi par la 
loi sur les ventes d'immeubles n'est applicable qu'aux acles con
stituant une vente et t ransférant r ée l l ement à l ' acquéreur la pro
pr ié té de l ' immeuble vendu, et qu ' i l ne saurait être méconnu 
que l'acte n'a jamais eu d'existence ni opéré transmission de 
propr ié té ; 

« Que d'autre pari i l ne s'agit pas d'un événement pos t é r i eu r 
à l'acte, mais bien d'un événement an t é r i eu r à la perception du 
d ro i l , la demande en restitution é tan t mot ivée sur une saisie 
préexis tante opé ran t la nul l i té de la vente p o s t é r i e u r e m e n t con
sentie ; 



« Allendu que l'article 6 0 de la loi de frimaire an VI I n'a ou 
d'autre but, ainsi que cela résul te de l'avis du conseil d'Etat 
des 1 8 - 2 2 octobre 1 8 0 8 , que de mettre les perceptions réguliè
rement faites à I abri des collusions frauduleuses des parties et 
postér ieures aux actes sur lesquels les droits ont été p e r ç u s ; que 
cet article ne peut par suite recevoir son application, le deman
deur n'invoquant que des faits et des droits i r révocablement 
fixés, non-seulement avant l'enregistrement, mais même avant 
la passation de l'acte ; 

« Attendu, en conséquence , que l'acte litigieux du S février 
1 8 7 8 n' impliquant pas transmission de propr ié té , n'a pu donner 
ouverture à la perception des droits proportionnels et de trans
cription ; qu'ils ont donc été perçus sans cause et sont sujets à 
restitution; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M . D R I E G H E , substitut du procureur du ro i , dit pour droit que la 
somme de fr. 1 , 6 1 3 - 7 9 a é té i ndûmen t perçue par l'administra
tion ; condamne en conséquence le défendeur à restituer au de
mandeur ladite somme de fr. 1 , 6 1 3 - 7 9 ; le condamne aux inté
rêts judiciaires de la dite somme et aux d é p e n s . . . » (Du 
2 2 novembre 1 8 7 9 . — Plaid. M M M D E L O C H T et Louis L E -

C L E R C Q . ) 

Monsieur le Directeur, 

Votre n° 96, que je reçois à l'instant, contient, sous le 
titre Bibliographie, un article avec les initiales T. T. qui , 
ne trouvant pas suffisante, sans doute, l 'appréciation très-
élogiense que j'avais faite d u Code de l'enregistrement de 
M M . Crépin dans votre n° 86, essaie d e le débarrasser d e 
quelques critiques que je m'étais permis d e faire au sujet 
de cette œuvre méri tante. L'auteur appartient à l'adminis
tration fiscale, i l ne s'en cache que faiblement; i l ne faut 
donc pas lu i en vouloir de se laisser guider par l'esprit de 
corps. Ne serait-il pas fâcheux, du reste, qu'en matière 
d'enregistrement un avocat eût raison d'un fonctionnaire? 

Je suis cependant un peu trop directement prisa partie 
par T. T. pour ne pas m'ôtre senti l'envie de lui montrer 
qu ' i l a peut-être une confiance trop grande dans les con
naissances que ses fonctions lui ont, nous assure-t-il, 
données . Je m'en explique sur l'heure aussi brièvement 
que possible. 

1° L'article 108 de la loi sur la milice du 3 ju in 1870 
n'a pas abrogé , d i t - i l , l'article 296 de la loi du 8 janvier 
1817 également sur la milice. I l s'agissait de répondre à 
cet argument élémentaire que j'avais ind iqué , que 
l'article 108 de la loi de 1870 portant : « Les lois anté
rieures sur la milice sont abrogées, » la loi de 1817 n'existe 
plus, y compris son article 196. — Non, répond mou 
contradicteur, car. a propos de l'article 67, M. Pirniez, 
alors ministre de l ' intérieur, a proposé, an cours des dis
cussions, de supprimer une disposition qui réglait le droit 
d'enregistrement, en laissant en vigueur le droit alors 
existant, et cette proposition a été adoptée ; donc, d i t - i l , le 
droit constitué par l'article 196 de la loi de 1817 a été 
maintenu. — Ce raisonnement serait i r réprochable si 
postérieurement nos Chambres, par inadvertance' ou 
sciemment, peu importe, n'avaient pas voté l'article 108. 
Celui-ci est clair et formel : i l abroge sans restriction les 
lois de milice existantes ; donc l'article 196 a disparu avec 
le reste. 

Mais, ajoute T . T . , la loi du 28 juil let 1879, en portant 
le droit à 15 francs, l'a maintenu. — Comme si une loi 
qui se borne a dire qu'elle majore d 'un franc un droit 
qu'elle croit à tort encore existant, pouvait être considérée 
comme l'instituant à nouveau. 

Enfin, di t T. T . , en désespoir de cause, vous avez tort, 
dans tous les cas, de dire que c'est le droit fixe général 
qui seul peut être perçu sur le contrat de remplacement 
non spécialement tarife. C'est un droit proportionnel qui 
seul pourrait être réclamé. — J'observerai à mon contra
dicteur que c'est là un point des plus contestables. Je me 
suis borné , du reste, à émettre l'opinion de C I I A M P I O X N I É R E 

et R I G A U D , t. I V , n° 263. Elle en vaut bien une attire. 
2° Vous n'auriez pas d û reprocher à M M . Crépin, dit 

T. T . , de n'avoir ment ionné l 'arrêté du 26 mai 1824 sur 
le Pro Deo que comme inexistant. — Mais pourquoi trou
vez-vous cela? répondrai-je. — Parce que cet article n'a 
fait que rappeler des dispositions antér ieures .—Mais alors 
il existe, i l est un règlement comme quanti té d'autres qui , 
dans un but de simplification, oui codifié des dispositions 
éparses . — C'est vrai, mais, dans ce cas, comme i l ne dit 
rien de nouveau, on peut le considérer comme sans 
valeur. 

Pour un raisonnement juridique, on reconnaîtra que 
c'est un raisonnement comme on en voit peu. T. T. le 
comprend, car i l essaie d'abriter sa thèse derr ière l 'arrêt 
de cassation du 29 décembre 1870, que j'avais cité. Mais 
T. T. l'a mal lu ; cet arrê t a eu bien soin de ne déclarer 
l 'arrêté de 1824 inexistant que pour une disposition nou
velle qui s'y était glissée Mon contradicteur paraît ignorer 
du reste que c'est l 'arrêté de 1824 qui est constamment 
cité et rappelé dans la pratique. 

3° C'est ma! à propos que j'aurais dit que M M . Crépin 
eussent dû mentionner comme inscriptions en débet celles 
dont parlent les articles 105 et 106 de l 'arrêté du 
18 ju in 1853. T. T. n'affirme pas que je me sois trompé en 
les considérant comme telles. La question lui paraît déli
cate et c'est pourquoi, d i t - i l , les auteurs du Code ont bien 
fait de ne pas la trancher. — Mais ils en oui tranché bien 
d'antres, et puisqu'ils divisaient leur Code en titres, chapi
tres et sections, avec des intitulés souvent de leur choix, 
on conviendra qu'i l eût été assez naturel d'inscrire ces 
arlicles sous l'intitulé : « Inscriptions en de.bel », de même 
qu'ils ont mis à un autre endroit : « Inscriptions gratis. » 

4" MM. Crépin donnent l 'énuméralion des actes à enre
gistrer dans les vingt jours. J'ai examiné leur énuméra -
tion, et j ' a i trouvé qu'i l y manquait les tictes des wateringues 
et administrations analogues. Les auteurs, dit T. T . , ont 
eu raison de s'abstenir, parce que, s'il est vrai que ces actes 
doivent, comme vous le dites, être enregistrés dans les 
vingt jours, ce n'est que par une induction de l 'arrêté du 
13 septembre 1826. — Qu'est-ce que cela fait? Dès qu'on 
l'ait une énumérat ion, on doit la vouloir complète, 
peu importe qu'on y arrive par induction ou autrement. 

5° Même observation en ce qui concerne cette remarque 
dont T. T. ne conteste pas l'exactitude, que le délai d'en
registrement du procès-verbal d'ordre ne court qu'à partir 
de la délivrance des mandements. C'est une application 
des principes généraux, d i t - i l ; donc, M M . Crépin n'avaient 
pas à la mentionner. —• Mais, pardon, c'est précisément 
pour cela qu ' i l fallait la mentionner dans un livre q u i a 
la prétention d'être complet. 

6° M. Picard, dit ensuite mon contradicteur, cite un 
arrêta du 3 nivôse an V I I I , que je n'ai pas trouvé dans la 
P A S I M I . M I E . 

Vous savez, monsieur le Directeur, que mon article ne 
m'a pas été soumis en épreuve, que j ' a i constaté à la 
lecture quelques erreurs de composition dans les dates 
(bienexcusables, du reste, pourvotreimprimerie, carjesais 
mou écriture détestable), et que je vous ai envoyé des 
erratas. Une note de T. T . montre même que vous íes lui 
avez communiqués . Or , au lieu du 3 nivôse an V I I I , 
j'avais écrit 23 nivôse an V I . Ce dernier arrêté est dans la 
P A S I X O J I I E , à la page 178, tome V I I I de la P" série. T. T . , 
qui l'y a trouvé, dit qu' i l n'y est point parlé de déclaration 
préalable. Mais c'est précisément parce que cet arrêté ne 
mentionne pas l'obligation de faire ces déclarations préa
lables qu' i l était à propos de le citer pour montrer qu'en 
cas de vente du mobilier national, une telle déclaration 
n'est pas exigée. 

7° J'avais signalé comme omise par M M . Crépin, la loi 
du 29 mars 1806 sur la répression des déli ts dans les éta
blissements militaires. T. T. reconnaît qu'ici j ' a i mieux 
su ce que faisait l'administration fiscale que MM. Crépin. 
En effet, jesuis d'accordavec elle contre eux. T. T. explique 
leur attitude en disant que c'est leur opinion. Soit. Mais je 
pouvais assurément faire remarquer qu'en omettant 
celte disposition, admise par l'administration dont l'un 
d'eux est fonctionnaire, cela ressemblait fort à une lacune. 



Si c'était par conviction personnelle, i l eût été bon de le 
dire. 

8° J'avais fait remarquer que parmi les actes extrajudi-
ciaires soumis au droit fixe de l'r. 4-70, les auteurs 
n'avaient pas ment ionné les inventaires après faillites. 
T . T . objecte qu'ils sont cités au n° 243 bis. C'est vrai, mais 
parmi les actes judiciaires. Or un inventaire est-il un acte 
judiciaire? On m'avouera que la question vaut la peine 
qu'on la pose. C'est un exemple où l'on voit les auteurs 
trancher bravement une de ces questions, qu'ils ne vou
draient jamais trancher s'il fallait en croire T. T . , ainsi 
qu'on l'a vu suprà n° 3. 

9° J'ai signalé comme omis parmi les actes à enregis
trer gratis, les cautionnements fournis en vertu de l'ar
ticle 279 de la loi de 1822 sur les douanes et accises. Ils 
sont cités au n° 294, dit T. T. — Ceci est exact, mais 
j'avais eu le tort de les chercher naïvement sous le mot 
Cautionnements, aux n u s 286 à 288, où ils ne se trouvent 
pas, alors qu'ils sont sous la rubrique Douanes. Le lecteur 
jugera s'il y a erreur de ma part ou mauvaise classifica
tion des auteurs. 

10° J'avais écrit dans mon manuscrit : « A la page 72, 
dans leurs actes à enregistrer gratis, les auteurs omet
tent l'art. 11 de la loi du 10 avril 1841 sur les chemins 
vicinaux (art. 24 de la loi du 17 avril 1833). » Votre com
positeur, Monsieur le Directeur, a impr imé : « Ar t . M , 
loi d u l O a v r i l 1041 (sic); art. 24, loi du 17 avril 1833. » Je 
me suis empressé de vous envoyer un errata à ce sujet. 
J'ignore si vous l'avez communiqué a T. T. comme le p ré 
cédent . Mais voyez l ' inconvénient des erreurs typogra
phiques : i l en a pris texte incontinent pour me dire que 
c'était a tort que je reprochais à MM. Crépin d'avoir omis 
l 'art. 24 de la loi de 1835, lequel est cité par eux au 
n° 296. — Mais non, T. T . , je ne leur ai pas reproché 
cela; j ' a i mis cet article entre parenthèses après l'art. 11 
de la loi du 10 avril 1841, que vos auteurs ont positive
ment omis comme vous ne le contestez pas, et cela parce 
que cet art. 11 renvoie à l'art. 24. 

11° A la section où sont énumérés les actes à enregis
trer en débet, i l eût fallu ajouter, ai-je dit, des dispositions 
de l 'arrêté du 18 ju in 1853, autres que l'art. 101 cité par 
les auteurs. — Vous ne les spécifiez pas, objecte T. T. — 
Je me bornerai pour satisfaire mon contradicteur, sans 
ennuyer mes lecteurs, à lui citer l'art. 104. 

12° J'ai dit quelque part « modèle des déclarat ions de 
sucession » au lieu de « modèle des états de décès poul
ies déclarations de succession. » T. T. le relève avec 
amertume. Le péché et la différence paraî t ront en effet, 
considérables . Je me courbe. I l s'agissait de l'obligation 
pour les bourgmestres d'envoyer <.ux receveurs les actes 
des décès pour assurer la perception des droits de succes
sion. J'avais cru que cela devait entrer dans un code de 
droi t fiscal. T . T. n'est pas de cet avis. Je lu i laisse sa 
conviction assez curieuse de la part d'un fonctionnaire 
fiscal. Je lu i signale seulement que M M . Crépin ne sont 
pas de son avis, puisqu'ils citent au n° 369/iw l 'arrêté 
abrogé en oubliant le nouveau. 

13° J'avais fait remarquer qu'aux n o s 703 et suiv., les 
auteurs, donnant l 'énumération des diverses prescriptions 
qu i concernent le fisc, auraient pu y ajouter celle de l 'art i
cle 2262 du code civi l . T . T. admet qu'elle est applicable 
dans certains cas aux droits fiscaux. Mais, d i t - i l , c'est du 
droit commun; dès lors, on devait la passer sous silence. 
— T . T. nous paraît résoudre le point bien cavalièrement. 
Un code spécial ne doit assurément pas reprodure tous les 
codes, mais i l faut qu'on y trouve les dispositions qui , 
pour ce qui concerne les points spéciaux qu' i l a expressé
ment t ra i tés , complètent directement ceux-ci. Sinon le lec
teur est fatalement induit en erreur. 

14° Enfin, T . T. reconnaît que j ' a i s ignalé deux omis
sions contre laquelle i l s'élève très-faiblement, et deux 
autres contre lesquelles i l n'a trouvé absolument aucune 
objection, et comme on vient de s'en assurer, c'est beau
coup dire. I l en signale ensuite une de son cru qui 

m'avait échappée. Je n'avais, du reste, pas eu la pré ten
tion, et pour cause, de tout découvrir . 

Voilà ce queT. T. appelle restituerait, livre de MM. Cré
pin l'autorité qu'il mérite. Cette autori té je m'étais plu à 
la reconnaître . Mais en lisant T. T. j ' a i un peu pensé à la 
fable de l'ours ei de l'amateur de jardins. 

Excusez-moi, monsieur le directeur, d'avoir été aussi 
long. J'ai cru que c'était pour moi une nécessité de répon
dre péremptoirement , parce que mon contradicteur a 
affecté de me désigner constamment sous le titre de l'au
teur des P A N D E C T E S B E L G E S . Je ne suppose pas qu ' i l a eu 
l'intention d'atteindre, dans ma personne, un recueil dont 
j ' a i le devoir de sauvegarder la r enommée . Mais le public, 
né malin, l'aura cru assurément . C'est pourquoi j ' a i tenu à 
démontrer que lorsque je juge un l ivre, et que dans un 
esprit d ' impartiali té, après des éloges très-vifs et t rès-
mérités, je signale quelques imperfections, je ne le fais 
pas à la légère. 

Veuillez agréez, Monsieur le directeur, l'expression de 
mes sentiments les plus dis t ingués . 

E D M O N D P I C A R D . 

A c t e s officiels. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — G R E F F I E R - A D J O I N T . — N O 

M I N A T I O N . — Par arrêté royal du 10 octobre 1879, M. Visschers, 
greffier-adjoint s u r n u m é r a i r e au tribunal de première instance 
séant à Anvers, est n o m m é greffier-adjoint au même t r ibunal , en 
remplacement de M. Sehrovens, appelé à d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 10 octobre 1879, 
M. Duc liatelel, docteur en droit et candidat notaire à Nechin, est 
n o m m é notaire à la rés idence d'Eslaimbourg, en remplacement 
de 11. l'aven, démis s ionna i r e . 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par a r rê té royal du 10 octobre 1879, 
la démission de 11. I.efebvre, de ses fonctions de notaire à la 
rés idence de Waleourt, est acceptée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . 

Par ar rê té royal du l"2 octobre 1879, 11. David, candidat huissier 
à Liège, est n o m m é huissier près le tribunal de première Instance 
séant en cette vi l le , en l'emplacement de M. Godfroid. 

C O U R D ' A P P E L . — A V O C A T G É N É R A L . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té 
royal du 13 octobre 1879, 11. Desocr, substitut du procureur 
général près la cour d'appel de Liège, est n o m m é avocat généra l 
près la même cour, en remplacement de l ì . t ìougard, appe lé a 
d'autres fonctions. 

C O U R D ' A P P E L . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R G É N É R A L . — N O M I 

N A T I O N . Par a r rê té royal du 13 octobre 1 8 Ï 9 , 11. Collinel, sub
stitut du procureur du roi a Liège, est n o m m é substitut du pro
cureur général près la cour d'appel séant ' ' i l cette v i l le . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — S U B S T I T U T D U P R O C U R E U R 

D U R O I . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 13 octobre 1879, 
M. Hemy, avocat à Liège, est n o m m é substitut du procureur du 
roi près le tribunal de p remiè re instance séant en cette v i l l e . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par ar rê té royal du 13 octobre 
1879, sont nommés : 

Notaire à la rés idence d'Alost, en remplacement de M. Devriendt, 
M. Michiels, notaire à Wichelen ; 

Notaire a la rés idence de Moorsel, en remplacement de M. Van 
Wichelen, M. Dewindl, notaire a Oordegem ; 

Notaire à la résidence de Wichelen, en remplacement de 
M. Michiels, M. De Schaepdryver, candidat notaire a Alost- et 
commis-greffier de la justice de paix de ce canton. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — D É M I S S I O N . 

Par a r rê té royal du 13 octobre 1879, la démiss ion de M. Grimard, 
de ses fonctions d'avoué près le tribunal de p remiè re instance 
séant à Mons, est acceptée . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 
14 octobre 1879, M. Clacs, avocat à Schaerbeek, est n o m m é juge 
de paix du canton d'Ooslroosbeke, en remplacement de M . De-
clercq, appelé à d'autres fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é 
royal du 17 octobre 1879, M. Leemans, notaire à Iteghem, est 
n o m m é juge suppléant à la justice de paix du canton de Heyst-
op-den-lierg, en remplacement de M. Caluwaert, démis s ionna i r e . 

vliiiuif.p Tve"i-'' ii|>lii'|i"\ rue aux Choux. 37. 
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COUR D'APPEL DE G A N D . 

D E L ' E X É C U T I O N 
D E S 

PAR L E S JUGES É T R A N G E R S 

Discours pronoBté par M. le procureur général DE PAEPE, à l'audience 
solennelle de rentrée du 15 oclobrc 1879 

M E S S I E U R S , 

J'ai eu l'honneur de vous entretenir l'année dernière de 
l'appel des demandes reconvenlionnelles. Je continue mes 
études sur la loi du 25 mars 1876, réplant la compétence 
en matière contentieusp, dont l'application est journalière. 
Je me proposé d'examiner quelques questions que soulève 
l'article 10. qui attribueatix tribunaiixde première instance 
la connaissance des décisions rendues parles juges étran
gers en matière civile ou commerciale. 

Avant d'aborder cet examen, il est nécessaire de rap
peler l'état de la législation et de la jurisprudence dans 
notre pays, au moment où la loi du 25 mars 1876 a été 
élaborée. 

I. En 1814, après que la Belgique fut séparée de la 
France, la cour d'appel de Bruxelles, saisie d'une demande 
tendante à obtenir des lettres de pareatis pour l'exécution 
d'un arrêt de la cour royale de Paris du 2 juillet 1814, 
ordonna, sur les réquisitions de M . le procureur général 
Daniels, qu'avant de faire droit sur celle demande, « il 
« sera référé au gouverneur-général de la Belgique sur la 
« question s'il échoit d'accorder pareilles lettres de parca-
« lis pour mettre à exécution, dans les provinces belgiques, 
« les jugements et arrêts émanés des tribunaux d'' Fiance 
« et portés postérieurement à l'occupation de ces pays par 
« les troupes des hautes puissances alliées, pour, vu 
« l'apostille audit référé, être statué comme il appartien-
« dra (1). » 

Ce fut ce référé qui provoqua l'arrèté-loi du prince sou
verain du 9 septembre 1814. Suivant l'article 1, « les 
« arrêts et jugements rendus en France n'auront 
« aucune exécution dans la Belgique ; » et l'art. 3 ajoute : 
« Nonobstant ces jugements, les habitants de la Belgique 
« pourront de nouveau débattre leurs droits devant les 
« tribunaux qui y sont établis, soit en demandant, soit en 
< défendant. » 

Ces dispositions ne firent que reproduire celles de l'ar
ticle 121 de l'ordonnance française de 1629. Elles intro
duisirent dans notre pays à l'égard de la France le système 

( 1 ) P A S I C R I S I E B E L G E , 1 8 7 1 , 1 , 1 3 1 , note. 
( 2 ) Voir A U B R Y et K A U . Cours de droit civil français d'aprèfla 

méthode de Z A C H A R L E , 4 « é d . , § 7 6 9 ' " , tome V I I I , page 4 1 4 , texte 
«i pote 4*. 

qu'elle suivait, en vertu de- cet article, envers les autres 
nations. A cette époque, en France, la jurisprudence pt 
presque tous les auteurs admettaient que cet article n'avait 
été abrogé ni par le code civil ni par le code de procédure 
civile; qu'il devait se combiner avec leurs dispositions; 
que les jugements rendus par des tribunaux étrangers 
contre des Français étaient non avenus ; que ceux qui les 
avaient obtenus étaient dans la nécessité d'intenter contre 
eux en France une action nouvelle (2). 

Par droit de représailles, aux termes de l'article 3 de 
l'arrêté souverain du 9 septembre 1814, tous les jugements 
rendus par les tribunaux français contre les habitants 
de la Belgique sont non avenus : ceux-ci doivent être 
attraits devant les tribunaux belges par une action nouvelle. 

Aussi,à la suite de cet arrêté, la cour d'appel de Bruxelles 
slatua.en 1815, par un arrêt nouveau, sur le point liti
gieux décidé par l'arrêt de la cour d'appel de Paris, du 
2 juillet 1814 (3). 

Plus lard, par un arrêt du 23 juillet 1821 ( l ) , la cour 
d'appel de Bruxelles eut l'occasion, comme chambre de 
cassation, de se prononcer sur la portée de l'arrèté-loi du 
9 septembre 1814. 

Le tribunal d'Ypres, après avoir ordonné de plaider au 
fond, avait, par un jugement du 30 avril 1819, déclaré 
exécutoire un jugement du tribunal d'Hazebrouck. Un 
pourvoi fut formé contre le jugement du tribunal d'Ypres. 
On soutint que l'article 3 de l'arrêté souverain du 9 sep
tembre 1814 ne permettait pas de rendre exécutoire le 
jugement rendu par le tribunal d'Hazebrouck, contre un 
habitant de la Belgique; que celui-ci devait être assigné 
par une action nouvelle devant les tribunaux belges, 
comme si le jugement d'Hazebrouck n'existait pas. Le 
pourvoi fut accueilli. 11 intervint un arrêt qui décide «que 
« l'arrêté du 9 septembre 1814 a dérogé, relativement à 
« la France, aux art. 21-23 et 2128 du code civi l ; d'où il 
« suit que le tribunal d'Ypres, en déclarant exécutoire le 
« jugement du tribuual d'Hazebrouck, a violé l'art. 1" de 
« l'arrêté précité. » 

I L L'arrêté du 9 septembre 1814 avait été dicté par 
la méfiance que la France inspirait au royaume des Pays-
Bas. 

Après la Révolution de 1830, la Belgique, séparée de la 
Hollande avec l'appui de la France, se rapprocha de son 
puissant voisin. L'arrêté du 9 septembre 1814 était en 
opposition avec les relations amicales qui s'établirent entre 
les deux pays. 

Du reste, depuis l'arrèté-loi du 9 septembre 1814, 
emprunté à l'article 121 de l'ordonnance française de 1629, 
qui était alors considéré comme encore obligatoire en 
France, la cour de cassation de France, par un arrêt du 
19 avril 1819 (5), avait décidé que cet article avait été 

( 3 ) P A S I C R I S I E , 1 8 7 1 , I , 1 3 2 . Noie. 
( 4 ) P A S I C R I S I E , à la date de cet a r rê t . 

(.'>) Voir l i t a r r ê t à sa date, dans la Collection nouvelle de 
D E V I L L E N E U V E . 
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abrogé par les dispositions do l'article 2123 du code civil 
et d e l'article 546 du code de procédure civile; que tous 
les jugements tendus par les tribunaux étrangers, tiiciiii-
ceux qui le sont contre d's Français, étaienl susceptibles 
d'exécution en Fiance, après un examen préalable. Cet 
arrêt avait opéré un changement complet dans la doctrine 
et la jurisprudence fiançai*, s (6). 

L'arrêté-loi du 9 septembre 1814 ne se justifiait donc 
plus comme mesure de représailles. 

Aussi le 14 mai 1836, M. Ernst, ministre de la justice, 
déposa à la Chambre des représentants un projet de loi 
qui abrogeait cet arrêté. I l dit dans son exposé des motifs 
« qu'il n'existe aucun motif pour soumettre la France à 
« une législation exceptionnelle. » Ce p r o j e t fut examiné 
par une commission spéciale. Plus de dix années s'écou
lèrent avant que sou travail fût terminé. Elle proposa 
de soumettre tons les jugements étrangers à une révision 
complète. A la séance du 6 juillet 1846, M. Van don 
Eynde déposa le rapport. Et aucune suite n'y fut 
donnée (7). 

Te que le législateur eut le tort de ne pas faire, la juris
prudence le fil plus tard, par un revirement subit, en 
déridant que l'arrèlé-loi du 4 septembre 1814 n'avait 
jamais eu pour but d e soumettre en i elgique à un régime 
exceptionnel les jugements rendus en France. 

Un arrêt de la cour d e cassation du 9 mars 1871 porte 
que « cet arièté n'a pas été pris pour placer les jug meuls 
« françaisdutis une position exceptionnelle et hors du droit 
« commun ; que le texte comme le but politique de cet 
« arrêté démontrent que l'intention manifeste du législa-
« leura été d assimiler uniquement les jugements français 
« à lous les jugements étrangers et de leur rendre p;.r 
« suite applicables les art. 2123 du code civil et 546 du 
« code d e procédure civile (8). » 

Cette appréciation est tout à fait différente de celle qui 
avait prévalu jusque-là. M. Erust, dans son projet de loi, 
disait, d'accord avecune jurisprudence qui paraissait alors 
à l'abri de toute contestation, « que 1< s dispositions d s 
M articles 2123 du code civil et o'i6 du code de procé'dure 
a civile ont été modifiées, à l'égard de la France par 
« l'ancté de 18 14, mais qu'rlli s ont conservé leur appli-
a cation aux décisions judiciaires portées dans d'autres 
« pays (9). » 

La nouvelle jurisprudence inaugurée par l 'arrêt de la 
cour de cassation, du 9 mars 1871, a été suivie par le t r i 
bunal de Bruxelles, dans deux jugements du 10 février et 
du 21 avril 1877 (10), et par la cour d'appel de Bruxelles, 
dans un arrêt du 8 novembre 1877 (11). 

Au contraire, dans un jugement du 20 décem
bre 1876 (12), le tribunal de Bruxelles a refusé d 'appli
quer cette nouvelle jurisprudence. C e jugement fait remar
quer avec raison que la différence entre le texte de 
l'article 546 du code de procédure civile et celui de 
l'arrêté-loi du 9 septembre 1814 est trop formelle pour 
qu'un doute puisse naître; qu'il n'est pas possible de voir 
dans l'arrêté de 1814 une nouvelle consécration du prin
cipe de l'article 546 du code de procédure civile; 
que cet article permet l'exécution sous condition, tandis 
que l'arrêté du 9 septembre 1814 l'interdit d'une manière 
absolue. 

I I I . Pour prêt ndre que, malgré les termes dont se sert 
l'arrêté du 9 septembre 1814, il n'a voulu cependant que 
rendre applicable à la France, dont l a Belgique éfail déta
chée, l'article t>46 du code de procédure civile, 1. s juge
ments et l'anâl que j e viens d e citer s'appuient sur le 
vapport de M. le comte de Thiennes, commissaire général 

(6) Voir Ai'BRY et R A D , lor.. cit. 

( 7 ) Moniteur du 1 6 mai 1 8 3 6 et Annales parlementaires, ses

sion 1 8 4 5 - 1 8 4 6 . p. 1*45. ' 
( 8 ) l ' A S i c m s i E . 1 8 7 1 . 1, 1 4 0 ; B E I . G . J L D . , 1 8 7 1 , p . 53 :2 . 

( 9 ) Honneur du 1 6 mai 1 8 3 6 . 

de la justice, qui précéda l'arrêté du 9 septembre 1814. 

D'abord, si ce rapport avait !•• sens qu'on veut lui attri
buer aujonrd hui, ne S'rail-il pas étrange que la cour 
d ' a /p ' l de Bruxell s, qui. par son réfeié au gouverneur -
général, a provoqué l'arrêté du 9 septembre 1814. qui 
C ' r f s n'a pas ignoré le rap| orl fait par le commissaire 
général de la jusliee sur son référé, ait cependant inter
prété cet arrêté comme dérogeant à l'égard de la France, 
au profit des habitants du royaume, à l'art. 546 du code 
de procédure civile? 

Sans doute, quand la cour d'appel de Bruxelles, en 
1815 et en 1821. a donné cette portée à l'arrêté du 9 S'-p-
lemlire 1814, elle était mieux placée que ne l'a été 
depuis aucun autre corps judiciaire, pour en connaître 
le but. 

Aussi la jurspriidence qui s'établit alors était conforme, 
non-seul' nient au texte de cet arrêté, mais encore à son 
esprit, tel que le révèle le rapport du commissaire gé.iéral 
de la justice. 

M. le commissaire général rappelle qu'en France, par 
la combinaison des articles 2123 et 2l28du-code civil, de 
l'article 546 du code de procédure civile, avec l'art. 121 
de l'ordonnance d e 1629, « les jugements portés par des 
« tribunaux étrang rs à la France ne sont pas exécutoires 
« en vertu d'un simple mandat d'exécution, de lettres 
« d'attache ou de pareatis, mais q u e les Français ont le 
« droit de débattre ces jugements et d e s e faire juger de 
« nouveau par leurs juges naturels. » Puis il ajoute : 
« S'il en est ainsi en France, et que Ces principes se 
« trouvent renouvelés par les codes français actuels, sauf 
« seulement s'il y a des dispositions contraires dans les 
« lois politiques, ou dans les traités, il paraît an commis-
« saire général d e la justice que quelle qu 'ait été ci-devant 
« la pratique en Flandie, la réciprocité demande aujour-
« d'hui q u e les jugements français portés à charge d 'iudt-
« vidus b Iges ne reçoivent pas non plus d'exécution dans 
« la Belgique, en vertu de simples lettres d'atiache ou de 
« pareatis, mais que les individus belges doivent aussi 

rester entiers de débattre leurs droits par-devant leurs 
« juges naturels, d'après la maxime quod quisque juris in 
u alium statuit, ut ipse eodemjure utatur (13). » 

Peut-on dire plus clairement que h'S jugements rendus 
en France, à l'égard des habitants de la Belgique, sont 
considérés comme n'existant pas, parce qu'en France, en 
vertu de l'art. 121 de l'ordonnance de 1629, les jugements 
rendus à l'étranger contre des Français n'ont pas non plus 
d'existence? 

Ce n'est pas seulement l'autorité de la chose jugée, 
mais bien l'existence môme qui est déniée aux juge
ments prononcés en France contre des habitants de la 
Belgique. 

Au reste, l'arrêté belge du 9 septembre 1814 n'a été 
que l'équivalent de l'arrêté qui fut pris le 11 décembre 
1813, en Hollande, lorsqu'elle se détacha de l'empire 
français, pour régler le son des jugements rendus en 
France. La preuve s'en trouve dans l'arrêté du 20 février 
1816, qui détermine les formes à observer pour l'exécu
tion des arrêts judiciaires rendus en France, avant que les 
différentes provinces des Pays-Bas eussent cessé d'en faire 
partie. 

L'arrêté hollandais porte que les jugements français ne 
doivent pas être respectés, qu'ils n'ont aucune autorité, de 
chose jugée, ni aucune force obligatoire. Aussi, en vertu 
de cet arrêté, qui est resté en vigueur en -Hollande jus
qu'en 1838, les jugements français y ont toujours été con-

( 1 0 ) PASICRISIE, 4 8 7 V , 3 , 8 6 et 8 8 ; B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , 

p . 9 7 1 . 

( 1 1 ) PASICRISIE. 1 8 7 « , 2 . 9 0 : B E I . G . J U D . , 1 8 7 8 , p . 1 7 7 . 

( 1 2 ) P A S I C M M E . 1 * 7 7 . 3 . 2 5 2 ; l ï E U ; . J I D . , 1 8 7 7 , p . 9 7 1 . 

( 1 3 ) PASICRISIE, 1 8 7 1 , 1 , 1 3 2 , eu note. 



s idérés comme non avenns, de sorte qu'il était nécessaire 
d 'agir par action nouvelle (14). 

I V . L'arrèté-loi du 9 septembre 1814 n'écartait que 
les jugements rendus en France contre les habitants du 
royaume. 

A l'égard des autres jugements é t rangers , l 'art. 2123 du 
code civi l et l'article 546 du code de procédure civile 
n'avaient point été modifiés: ces jugements étaient suscep
tibles d 'exécution en Belgique. 

La jurisprudence belge admit long tmps que dans ces 
jugements il fallait distinguer le judiculum. la chose 
jugée , et l'imperinm, la force coëreitive qui eu assure 
l 'exécution ; que ces jugements conservaient eu Belgique 
l 'autorité de la chose j u g é e ; que l'art. 21 ¿3 du code 
civil et l'art. 545 du code de procéduie civile prescrivaient 
seulement, pour que l'exécution en devînt possible en 
Belgique, de les faire revêtir par les juges du pays de la 
force exécutoire ; qu'avant d'y apposer la formule exécu
toire, les tribunaux belges ne devaient point réviser le 
procès décidé entre les parties litigantes ; que leur 
mission se bornait à s'assurer que ces jugements ne con
tenaient rien de contraire à l'ordre public, ù la .souve
raineté nationale. 

Ainsi on lit dans un arrêt de la cour d'appel de Bruxel
les, du 3 août 1844, que le but de l'intervention des t r i 
bunaux du pays pour l'exécution d> s jugements rendus à 
l 'étranger, n'a prs été doter a ces jug ineiits « la force de 
« chose jugée , que le droit des gens leur attribue à peu 
u piès partout, mais que le seul motif du législateur a été 
« de faire respecter l ' indépendance et la souvera ineté du 
« pays dans lequ 1 on se propose d 'exécuter semblables 
« jugements (15). » 

La jurisprudence admettait aussi que, pour obtenir le 
pareil lis. i l suffisait de prendre, même en degré d'appel, 
la voie de la r equê t e ; que la décision rendue en chambre 
du conseil ne constituait qu'une ordonnance, non soumise 
aux formalités d'un jugem ni proprement dit ; mais 
qu'aussi la partie contre Taqu- Ile le parealis était obtenu, 
sans qu'elle eût été entendue, était admise à y faire oppo
sition (16). 

(.clic jurisprudence fut suivie jusqu'en 1847. 
Par arrê t du 17 mars 1847, la cour d'appel de Bruxel

les, rompant avec tous ses précédents , décida que 1 exc-
quiitur est un véritable jug. ment, qui ne peut être rendu 
quen pleine connaissance de cause, après l'audition d s 
parties intéressées (17). 

Cet a r iè l adopte un principe lotit diffèrent de celui qui 
avait servi de base jusque-là à la jurisprudence belge. 11 
décide que l 'autorité de la chose jugée u émane ni du droit 
naturel, ni du droit des gens; que cette autori té ne repose 
que sur une présomption créée par le droit c ivi l positif; 
que cette autor i té , écrite dans l'art. 1351 du code c i v i l , est 
exclusivement attachée en Belgique aux jugements pro
noncés par des magistrats établis , suivant le vœu de l'ar
ticle 99 de la constitution, et présentant toutes les garan
ties de nos lois politiques et civiles. 

Celle jurisprudence nouvelle lut adoptée malgré la vive 
résistance de M . Faider, alors avocat général à la cour 
d'appel de Bruxelles, qui étaya de sa profonde s< ieu e la , 
solution antér ieurement admise. 11 lit valoir qu abandonner \ 
cette solution, c'était ailer au r bonis de ce qu' i l appelle 
la marche progressive de la jurisprudence, par laquelle 
elle se met en harmonie avec les nouveaux besoins de la 
société (18). 

Un pourvoi fut formé contre cet ar rê t . 
M . le procureur général Leclercq soutint le bien j ugé 

( 1 4 ) De kracht van builenlandsche vonnissen, door M. J . K R E -
S E M A N Y lETOR, Groningen, 1865, blalz. 105, 199 enopv. 

(15) 1 j A S I C R I S I E , 1844, 2, 355, BELG J U D . , 1844, p. 1315. 

(1b) Biüxel les , arrOls du 22 mars 1843, l ' A S I C R , 1843, 2, H l ; 

B E L G . J U D . , 1843, v . 613 ; du 3 aoüt 1844, B E L G . J U D . , 1844, 
p. 1315, ou 18 noveinbre 1846, l 'ASICR. , 1846, 2, 3 4 2 ; B E L G . 

J U D . , 1847, p . 377. 

de l 'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, avec une rare 
puissance d'argumentation. I l démontra que le pr incipe ' 
de la souverain té enlève toute aulorilé aux' jugements 
é t rangers , et qu'aucun I x t e de loi ne permettait de s'écar
ter de la rigueur de ce principe. 

Aussi la cour de cassation, par un arrêt du 19 j u i l 
let 1849, rejeta le pourvoi. Elle établit comme règle que 
les tribunaux belges ne peuvent, qu 'après un débat contra
dictoire entre les parties, déclarer exécutoires en Belgique 
les jugements rendus en pays é t rangers , et qu'ils doivent 
en examiner |e mérite, même au point de vue des intérêts 
privés sur lesquels ces jugements prononcent (19). 

Depuis, la question s'est représentée devant la cour 
d'appel de Gaud, dans la cause des barons de Plotho 
contre la comtesse douair ière et les héritiers de Montblanc. 
Elle fut débat tue dans de brillantes plaidoiries et dans de 
savants mémoires , et elle fut résolue comme elle l'avait 
été par la cour de cassation. Votre arrêt du 4 janvier 1866 
ajoute « que les motifs qui réclament cette solution mi l i -
« teul tant pour le cas où ï'exequatur est sollicité contre un 
« é t ranger que contre un regnicole, l 'intérêt général aussi 
« bien que l'ordre public exigeant un examen dans l'un 
« cas comme dans l'autre (20). » 

V. La commission extraparlementaire chargée de p ré 
parer la révision du 'code de procédure civile, se prononça 
a l 'unanimité contre le système consacré par la jurispru
dence. 

Son rapporteur, M . Al lard , d i t qu'elle le repoussa 
comme profondément impolitique, comme condamné par 
les principes du droit international. U ajoute « q u e ce sys-
« tème n'est pas juridique, qu ' i l confond la force exécu-
« toire avec l'autorité de la chose jugée , Vimperium avec 
« la jurisdictio (21). » 

On aurait tort de croire d 'après ces paroles du rappor
teur que telle était l'opinion de tous les membres de la 
commission extrapaiiemetitaire. S'ils étaient unanimes à 
ne pas adopter ce système comme impolitique, comme for
mant obstacle au développement des relations internatio
nales, tous ne p étendaient cependant pas que ce système 
ne fût pas juridique' : sur ce point, les avis étaient par
tagés. 

La commission extraparlementaire décida de suivre 
l'exemple donné par la législation italienne. 

Le code de procédi re civile de l ' I t a l i e porte à l'art. 941 : 
« La force executive est donnée aux sentences des a u l o -
« n i é s judiciaires é t rangères par la cour d'appel dans la 
« juridict ion de laquelle elles doivent être exécutées, à la 
« suite d'une instance en exequatur, dans laquelle, la cour 
« examine : 1° si la senti née a été prononcée par une 
« autorité judiciaire compétente; 2" si elle a été prononcée, 
« les part ies régulièrement citées; 3" si les partie s oui été 
« l éga l .n ien t représentées ou légalement défa i l lan tes ; 
« 4" si la senteme contient de> dispositions contraires à 
« l'ordre public intér ieur du royaume. » 

Remarquons que c'est sans exiger la réciprocité des 
nations é t rangères que l l l a l i e , reconnaissant à leur- juge
ments l 'autorité de la chose j u g é e , ne réclame que le d r o i t 
de leur donner la force executive. 

La disposition rédigée p.ir la commission extraparlemen
taire ne stipulait pas non plus la condition de la réc ip ro
cité. « 11 est, disait M . A l l a r d , une autre condition aujotir-
« d 'hu i exigée parles traités entre les nations européennes , 
« c'est la réciprocité. En la supprimant, nous avons suivi 
« le généreux exemple que vient de donner le législateur 
« italien. Nos lois, au surplus, ayant effacé cette même 
« condition en matière de succession et d'acquisition à 

(17) P A S I C R I S I E , 1847, 2 , 3 4 1 ; B E L G . J U D . , 1847, pp. 388 

et 389. 
t 18) B E L G . J U D . , 1847, p. 387. 

(19) P A S I C R I S I E , 1849. 1, 3 H ; B E L G . J U D . , 1849, p. 929. 

(2U) B E L G . J U D . , 1866, p, 261 . 

(21) Documenta parlementaires, Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
session 1869-1870, p. 189, N" X X I I . 
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« titre gratuit, la logique veut que nous fassions de même 
« en matière de procédure (22). 

Mais, tandis que le code italien charge les cours d'appel 
de donner la force executive aux sentences des autori tés 
é t rangères , la commission exlraparlemcntaire laissa cette 
mission aux tribunaux de première instance, dont les déci
sions sur les jugements rendus en pays é t rangers sont 
susceptibles d'appel, suivant le droit commun. 

L'article 9 du projet de la commission extraparlemen-
taire était ainsi conçu : « Ils (les tribunaux de première 
<t instanee) connaissent enfin de l'exécution des décisions 
« rendues par les juges é t rangers en matière civile et en 
« matière commerciale. Leur examen ne portera que sur 
« les trois points suivants : I o Si la décision ne contient 
« rien de contraire à l'ordre public ni aux principes du 
« droit public belge; 2° si, d 'après la loi du pays où cette 
H décision a été rendue, elle est passée en force de chose 
« j u g é e ; 3° si , d 'après la même lo i , l 'expédition qui en 
« est produite réun i t toutes les conditions nécessaires à 
« son authentici té (23). » 

Mais cette disposition ne reçut pas l'approbation de la 
commission spéciale insti tuée par la Chambre des repré
sentants pour examiner le projet. 

M . ï h o n i s s e n , le rapporteur, exprime d'abord un sen
timent tout différent sur la jurisprudence qui soumet les 
jugements é t rangers à une révision complète. Selon l u i , 
cette jurisprudence est conforme aux principes qui régis
sent la mat ière . Mais i l reconnaît que cette jurisprudence 
rigoureuse, abstraction faite des lois positives et considérée 
du point de vue des rapports internationaux, laisse beau
coup à désirer . « A une époque , d i t - i l . où les commuui-
« cations entre les peuples civilisés deviennent chaque 
« jour plus nombreuses et plus faciles, les intérêts du 
« commerce, la sécuri té des contrats et le développement 
« du crédit international exigent impérieusement l'aban-
« don des méfiances jalouses que chaque nation noti-
« rissait jadis envers les souverains, les législateurs et les 
« juges des nations voisines (24). » 

Cependant la commission de la Chambre des représen
tants ne voulut pas, comme la commission cxtraparle-
menlaire, attribuer l 'autorité de la chose jugée , par une 
disposition de lo i , indistinctement à tous les jugements 
é t r a n g e r s ; elle rejeta ce système comme dangereux; elle 
demanda que la Belgique fi t , sur la base de la réciprocité 
pour l'exécution de leurs jugements réciproques, des 
traités avec les nations dont la justice lu i paraît offrir les 
garanties nécessaires pour accepter leurs décisions. 

M . Thonissen fait connaître la pensée de la commission 
en ces termes : « S'il est peu raisonnable de revendiquer 
« le monopole de la justice et de la vérité en faveur des 
« jugements prononcés par les magistrats belges, i l ne 
« faut pas en conclure qu' i l soit indispensable d'attacher 
« cette présomption de justice et de vérité à tout jugement 
« émané d'un tr ibunal quelconque de l'Europe, de l 'Anié-
« rique, de l 'Afrique ou de l'Asie. La raison, la prudence 
« et l'équité exigent que cet hommage ne soit rendu à la 
« magistrature é t rangère que dans les cas où celle-ci, 
« convenablement organisée, présenle les garanties néecs-
« saires. Cette condition doit faire l'objet d'un examen 
« préalable de la part de ceux qui sont chargés de veiller 
« aux intérêts généraux de la Belgique (23). » 

Aussi la commission de la Chambre des représentants 
proposa un article stipulant la condition de la réciprocité. 
Cet article commence par dire que les tribunaux de pre
mière instance connaissent des décisions rendues par les 

(22) Documents parlementaires, Chambre des r ep ré sen t an t s , 
session 1869-1870, p. 189, N°XXI1. 

(23) Documents parlementaires, Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
session 1869 1870, p. 149. 

(24) Mômes documents, session 1872-1873, p . 302-303. 
(25) Documents parlementaires, Chambre des r ep ré sen tan t s , 

session 1872-1873, p. 303; Voir daus le m ê m e sens A S S E R , De 
l'effet ou de l'exécution des jugements rendus à l'étranger en ma-

juges é t rangers en matière civile et en matière commer
ciale. Puis i l continue : « S'il existe, entre la Belgique et 
a le pays où la décision a été rendue, un traité conclu sur 
« la base de la réciproci té , l'examen ne portera que sur 
« les quatre points suivants. » I l ajoute aux trois points 
indiqués dans le projet de la commission extraparlemen
taire, un qua t r ième : « si les droits de la défense ont été 
« respectés (26). » 

V I . A la Chambre des représentants , dans la séance du 
5 mai 1875, les dispositions proposées par sa commission 
furent vivement cr i t iquées par M . Pirmez. I l prétendit 
qn'elles donnaient au gouvernement un pouvoir excessif, 
si elles l u i permettaient de conclure, sans le contrôle des 
Chambres, des traités aves les pays étrangers pour l 'exé
cutions de jugements, et qu'elles étaient tout-à-fait inutiles 
si les traités devaient être soumis à l'examen des Cham
bres (27). 

Le rapporteur, M . Thonissen, pour répondre au repro
che de vouloir conférer au gouvernement un pouvoir ex
cessif, s'empressa de dire que, d 'après l u i , les traités 
devraient être soumis à la ratification des Chambres, sui
vant l'article 68, § 2 de la constitution (28). 

M . De Lantsheere, ministre de la justice, trouva la ré 
ponse trop péremptoi re . I l s'exprima ainsi : « Ce droit de 
« conclure des traités que l'article donne au gouverne-
« ment fait naî tre une première difficulté. On se demande 
« si les traités que le gouvernement aura conclus en vertu 
« de cet article seront obligatoires sans l'approbation 
« ul tér ieure de la législature ou si chaque traité sera 
« soumis à la ratification de la Chambre et formera ainsi 
« uni; loi spéciale? Je reconnais que la question peut p ré -
ci senior quelque doute. En effet, l'article 68 de la eonsti-
« lution dit : « que les traités qui peuvent grever l'Etat ou 
« « lier individuellement les Belg-'s n'ont d'effet qu ' ap rè s 
« « avoir reçu l'assentiment des Chambres. » Cependant je 
« dois faire remarquer qu ' i l existe une catégorie de traités 
« qui , me semble-t-il, lient aussi individuellement les 
« Belges et qui cependant sont conclus par le gouverne-
« ment en vertu d'une délégation générale , sans être sou-
« mis à une ratification spéciale des Chambres : c'esl toute 
« la catégorie t rès -nombreuse des traités d'extradition. 
« Mais la question peut être laissée actuellement en 
« dehors du débat . Quand un traité aura été conclu, la 
« question se présentera naturellement, soit que le gou-
« vernement, prenant l 'initiative et ne fût-ce que par me-
« sure de précaution, vienne soumettre lui-même le trai té 
« à la Chambre, soit que le gouvernement, croyant cette 
« mesure inutile, de» difficultés viennent à naître et que 
« la question soit portée devant la Chambre, soit par l ' i n i -
« tialive d'un de ses membres, soit par voie de péti t ion. 
« Ecartons donc ce point de débat (29). » 

En tenant ce langage, M . de Lantsheere ne s'apercevait 
pas que ce point ne pouvait être écarté du débat . La pre
mière question que la Chambre dût au contraire résoudre , 
élait précisément celle de savoir si-elle entendait déléguer 
au gouvernement le droit de conclure des traités pour 
l'exécution des jugements. 

I l est admis que les Chambres peuvent déléguer au Roi , 
sous les conditions qu'elles déterminent , le pouvoir de 
faire des traités qui , d 'après l'article 68 de la constitution, 
n'ont d'effet qu ' ap rès avoir reçu leur assentiment; et que 
celte délégation accordée par les Chambres avant les t ra i 
tés, dispense de leur ratification après leur conclusion. 

C'est ainsi que les Chambres ont délégué au Roi le pou
voir de conclure des traités d'extradition. Les lois qui 

tière civile et commerciale, dans la K E V U E D E D R O I T I N T E R N A 

T I O N A L E T D E L É G I S L A T I O N C O M P A R É E , par MM. A S S E R , R O L I N -

J A E Q U E M Y N S et W E S T L A K E , t. 1 e r , p. 4 0 8 . 

(26) Mômes documenis, session 1869-1870, p. 498.. 
(27) Mêmes documenis, session 1874-1875, p. 770-771. 
(28) Annales parlementaires, Chambre des r ep résen tan i s , ses

sion 1874-1875, p. 77 1 . 
(29) Môme recueil, p . 772. 



règlent l'extradition fixent les limites dans lesquelles le 
roi peut exercer ce pouvoir, et établissent bs garanties 
qu'il doit stipuler. Pour rendre obligatoires les trai tés 
conclus par le Roi en vertu de cette délégation du législa
teur, i l suffit de les insérer au Moniteur : ils peuvent être 
mis à exécution dix jours après cette insertion (30). 

C'est ainsi encore que la loi du 14 mars 1855, relative 
aux droits et à la faculté d'ester en justice des sociétés 
anonymes qui existent en Belgique et en France, autorise 
le gouvernement à étendre, à condition de stipuler la réci
procité, le bénéfice de celle loi aux sociétés anonymes des 
autres pays. Les traités conclus par le Roi en venu de cette 
délégation ne doivent pas ê t ie ratifiés par les Chambres. 

Mais i l est évident qu'un pareil pouvoir n'est délégué 
au Roi que lorsque les Chambres le lui ont formellement 
confié. 

C'est ce que 51. De Lanlsheere a perdu de vue. 
Dès que les Chambres ne le disaient pas expressément , 

les traités conclus pour l'exécution des jugements ne pou
vaient valoir qu 'après avoir obtenu leur assentiment. En 
conviant le législateur à ne rien dire, à écarter ce point du 
débat , 51. De Lanlsheere donnait à son insu une solution 
à la difficulté, i l faisait refuser par le législateur au Roi le 
pouvoirde faire, pour l 'exécution des jugements, des traités 
valables sans ratification postérieure, dans les conditions 
déterminées par la lo i . 

Au Sénat, M . le baron d'Anethan, organe de la commis
sion de la justice, ne tenant aucun compte de l'opinion 
émise à la Chambre par 51. De Lanlsheere, se sert dans 
son rapport de termes qui excluent cette délégat ion. « L'ar-
« ticle 2123 du code civi l , d i t - i l . , prévoyait déjà l'existence 
« de traités pouvant modifier les dispositions de la loi ; 
« c'est donc rester dans la voie tracée depuis longtemps 
« que d'indiquer au gouvernement la possibili té et les 
« avantages de conclure, en se conformant à la constilu-
« tion, des traités en celte matière (31). » Le soin que 
prend 51. le baron d'Anethan d'ajouter : en se conformant à 
la constitution, indique que dans sa pensée ces traités de-
yront être soumis à l'approbation des Chambres. 

L'article 10 fut adopté au Sénat sans discussion (32). 
I l est donc bien certain que tous les traités que le gou

vernement pourra faire pour l'exécution des jigements 
devront, à défaut d'une d légation accordée par les Cham
bres a u R o i . ê t r e soumis à leur ratification. 

V I I . Quoi qu'en ait dit 51. Pirmez, i l n'y aurait eu rien 
d'excessif à déléguer un pareil pouvoir au gouvernement, 
dans les limites fixées par l'article 10. En matière d'extra
di t ion, où i l s'agit cependant de la liberté individuelle, le 
Roi a été délégué pour faire des t ra i tés ; et comme le légis
lateur a eu soin de renfermer l'exercice de cette délégation 
dans des bornes nettement établies, ce pouvoir n'est nul
lement redoutable. 

Les conditions sons lesquelles l'article 10 permet de 
rendre par des traités les jugements é t rangers exécutoires 
en Belgique, semblaient être des précautions prises pour 
circonscrire une délégation que le gouvernement aurait 
obtenue des Chambres. 

Mais est-il vrai , comme 51. Pirmez l'a pré tendu, que si 
cette délégation n'existe pas, que si les Chambres doivent 
discuter et ratifier les traités, l'indication de ces condi
tions perde toute utili té, puisqu'elle ne lie pas les Cham
bres, dont l'assentiment est nécessaire pour la validité des 
trai tés? 

Sans doute, si les traités votés par les Chambres aug
mentent, diminuent ou modifient les conditions auxquelles 
l'article 10 subordonne l 'exécution des jugements é t ran-

(30) Art . 6 de la loi du 15 mars 1874. 

(31) Documents parlementaires, S é n a t , session 1875-1876, 
p . 9. 

(32) Annales parlementaires. Séna t , session 1875-1876, p . 53. 

(33) Annales parlementaires. Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
session 1874-1875, p. 773. 

gers, ces trai tés seront les seuls guides des juges : ils 
prévaudront sur l'article 10. 

Cependant i l n'en résulte pas que l'indication de ces 
conditions soit sans aucune utilité. Elle apprend au juge, 
quand i l n'y a pas de trai té , quelles conditions préalables 
le jugement é t ranger doit remplir pour que le juge belge 
passe à l'examen du fond du litige décidé par ce 
jugement. 

V I I I . L'article proposé par la commission de la 
Chambre des représentants soumettait à quatre conditions 
l 'exécution des jugements é l rangors . Une c inquième con
dit ion a été ajoutée pendant la discussion : i l faut que le 
tribunal é t ranger ne suit pas uniquement compétent a r a i 
son de la nationalité du demandeur (33). 

Le juge invité à rendre exécutoire un jugement é t r ange r , 
commencera par s'assurer si, d 'après la loi du pays oit la 
décision a été rendue, l 'expédition qui en est produite 
réuni t les conditions nécessaires à son authent ic i té . I l 
n'était guère besoin d'écrire cans la loi cetic condition 
qui s'impose d'el le-même. Si l 'expédition n'est pas 
authentique, i l refusera de rendre la décision du juge 
é t ranger exécutoire, sans procéder à aucun aulro examen. 

Au cas contraire, où i l reconnaît l 'authenticité de 
l 'expédition, i l examinera si, d 'après la loi du pays où la 
décision a été rendue, elle est passée eu force de chose 
jugée . 

Cette condition que la loi exige pour permettre au juge 
de rendre exécutoire un jugement é t ranger , ne doit pas 
être entendue dans un sens absolu. I l n'est pas nécessaire 
que le jugement é t ranger ait acquis déjà cette force de 
chose irrévocablement jugée , qu'une décision judiciaire 
n'a qu 'après qu ' i l n'existe plus contre elle aucune voie de 
recours ordinaire; i l suffit qu'elle ait celle autori té relative 
de chose jugée , qui permet de la mettre à exécution, bien 
que la voie de l'opposition ou de l'appel soit encore 
ouverte pour la faire rétracter ou réformer. 

Dans son Traité des jugements, Poucet indique les diffé
rences entre la chose jugée devenue irrévocable et celle 
qui ne l'est pas encore. La première est pour le jugement 
une présomption de justice irréfragable, présompt ion 
juris et de jure; la seconde est une présomption légale de 
justice, mais juris tanlum, c 'est-à-dire susceptible d 'ê t re 
at taquée par l'une des voies ordinaires, et coi iséquemment 
d'être détruite par la preuve contraire que pourrait admi
nistrer le réclamant (34). 

Les lois romaines ont employé les mots res judicata 
tantôt dans l 'un, tantôt dans l'autre sens, comme le fait 
observer Voel, ad Pandectus (33). 

I l résulte clairement du rapport de 51. Al lard que 
l'article 10 n'exige pas que la chose jugée le soit i r révoca
blement. On y l i t : «-Les m o i s i s s e en fevee de chose, jugée 
« sont plus cxacls que ceux-ci : contre lequel il n'existe 
« aucune voie de recours, comme le disent plusieurs 
« traités et comme le proposent quelques auteurs; car le 
« délai du pourvoi en cassation ni le pourvoi lu i -même 
« ne sont suspensifs. Ce que nous voulons, c'est qu'on 
« puisse exécuter en Belgique précisément dans le cas où 
« l'on pourrait le faire à l 'étranger (36). » 

La règle tracée par 51. Al lard est conforme à celle que 
la cour de cassation de Belgique a consacrée dans un a r r ê t 
du 9 mars 1871 (37). 

Comme l'admet cet arrêt , l 'exécution d'un jugement 
rendu par défaut eu pays étranger , pourra être demandée 
en Belgique, tant que le défaillant, ayant le droit d'en 
a r rê te r l 'exécution par son opposition, n'aura pas fait usage 
de ce droit. 

(34) N» 335. 
(35) L ib . X L I I , t i t . I , De re judicata, n» 2. 
(36) Documents parlementaires. Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 

session 1869-1870, n ° X X l l , in fuie, p. 189. 
(37) F A S I C R I S I E , 1871, 1, 130; B E I . G . J U D . , 1871, p. 5 3 2 ; 

comparer Bruxelles, a r rê t du 8 aoà l 1862, I ' A S I C R I S I E , li>63, 
2 , 399. 



I l est donc possible pour le jugement rendu par défaut 
contre une partie soit en France, soit dans les autres pavs 
étrangers où les mêmes règles y sont applicables (38), 
d'en poursuivre l 'exécution en Belgique dans les six mois 
de son obi ntion, et de mettre ainsi le défaillant dans 
l'alternative de faire opposition au jugement ou de le 
laisser couler en force de chose jugée . 

C'est pour s'être mépr i s sur la portée des termes dont 
fait emploi l'article 10, que M. Edmond Picard, dans une 
note publié • par la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E (39), reproche à 
la loi de s 'être écartée de la jurisprudence si sage et si 
pratique d • la cour de cassation, de se refuser à l'exéeu 
tion du jugement rendu par défaut contre une partie en 
pays é t ranger , de permettre au défaillant d'enlever toute 
efficacité à ce jugement 

Il est vrai qu'à raison de sa double acception, l 'expres
sion dont s'est servi le législateur manque de précision, 
qu'elle se prê te à une interprétat ion contraire à sa pensée. 
11 eût mieux fait connaî t re son intention, en disant dans 
h- texte même de la loi que les tribunaux examineront si, 
d'après la loi du pays où la décision a été rendue, 
elle est exécutoire . Mais les travaux prél iminaires de 
la loi foui d i spara î t re ce que sou expression a d 'équi
voque. 

C'est en se fondant sur e s travaux que, le 13 mai 
dernier, la cour d'appel de Bruxell s a décidé qu un arrêt 
rendu par une cour d'appel de la France, peut être rendu 
exécutoire en Belgique, quoiqu'un pourvoi en cassation 
ait été formé contre cet arrêt (40). Le pourvoi en cassation 
esl une voie de recours extraordinaire, qui n 'empêche pas 
les décisions définitives d'avoir l 'autorité de chose irrévo
cablement jugée . Aussi n'en arrête-t- i l pas l 'exécution, 
connue le fait, sauf disposition contraire, I opposition ou 
l'appel. 

I l suffit même, ainsi que l'a décidé la cour d'appel de 
Bruxelles, par un arrêt du 19 février 186!) ( i l ) , qu'au 
moulent où le juge belg • prononce sur l'exécution du 
jugement é t ranger , celui-ci soit devenu exécutoire dans le 
pays où i l a été rendu. La loi n'exige pas qu'il l'y fût déjà 
au moment où la demande eu exécution a été introduite 
devant le juge belge. 

Si la décis ion produite en expédition authentique n'était 
pas au moins d e v e n u ' e x é c u t o i r e au cours de l'instance, le 
juge belge refuserait sans autre examen d'eu autoriser 
l 'exécution. 

Quand la décision est exécutoire , le juge voit si le t r i 
bunal qui l'a rendue n'élail pas uniquement coiupét nt à 
raison de la nationalité du demandeur. 

« Si, dit M . d'Auethan dans son iapport au Sénat (42 , 
« l 'étranger demandeur, usant d'un privilège que lu i 
« accorde la loi de son pays, veut priver le Belge de sa 
« juridiction naturelle et nationale, i l n'est que juste que 
« les tribunaux belges conservent le droit de connaî t re au 
« fond d'une contestation dont l'examen rentrait dans leur 
« compétence. » 

M. d'Auethan fait allusion à l'article 14 du code c iv i l . 
Suivant cet article : « L'étranger, môme non résidant en 
« France, pourra être cité devant les tribunaux français , 
m pour l 'exécution des obligations par lu i contractées eu 
« France avec un França i s ; i l pourra être traduit devant 
« les tribunaux de France, pour les obligations par l u i 
« contractées en pays étranger envers des França i s . » 

(38) A r l . 156, 1S8 et 159 du code de procedure civi le . 
(39) Tome X X X V I , 1878, p. 4, note 2 e . 
(40) P A S I C R I S I E , 1879, 2, 221 . 

(41) P A S I C R I S I E , 1869, 2, 231 ; B E L G . J U D . , 1869, p. 369; voir 

aussi U O R M A N S , Cummeiuaire du codede procedure civile, 1 " sup-
plC'meut, p. 114-115. 

(i"2) DuiiuneiUs purlemcnlaires, Senat, session 1875-1876, 
p. 9-10. 

(43) Documenls partemeniaires, Clianibrc des represcntants, 
session 1872-1873. Kapport fait, au nom de la commission, par 
M. B U P O N T , p . 483. 

Cet article, qui se retrouve dans plusieurs législations 
é t rangères , que la loi du 2o mars 1876 a abrogé implicite
ment en B Igique (43), esl considéré comme contraire au 
droit des gens, parce qu'i l contient des dispositions qui 
enlèvent l 'étranger au juge que lui donne soit le lieu de 
son domicile ou de sa résidence, soit le lieu où l'obligation 
a été contractée (44). 

Si donc le juge belge constate que, par un privilège 
accordé à l 'étranger, le reguicole a été distrait du juge que 
lui donnaient les règles générales admises sur la com
pétence, il ne poussera pas plus loin l'examen du jugement 
é t ranger : i l refusera de le rendre exé u oire (4o). 

Lorsqu'il reconnaît la compétence du jug" é t ranger , le 
juge belge examine si les droits de la défense ont été res
pectés. 

Daus son rapport au Sénat, M. d'Auethan dit que cette 
expression un peu vague laisse au juge une grande latitude, 
qu'elle lui ordonne d 'apprécier si la partie succombante 
s'est défendue ou, du moins, a été mise régulièrement à 
même de .se défendre (46). 

M. Tlionissen a précisé la portée de cette-condition dans 
son rapport à la Chambre des représentants . « Il faut 
« encore, d i t - i l . que le Belge, régulièrement assigné, ait 
« été mis en demeure de faire valoir ses moyens et excep-
« lions Le code italien de 1863 exige que les magistrats 
« nationaux examinent : « 2" Si la sentence a été pro-
« « noiieéeaprèsassigi ial ion régulière des parties ; 3"si les 
« « parties ont été légal nient représentées ou légalement 
« « déclarées défaillantes. » I l est plus simple d'exiger, 
« en termes généraux, que les droits de la défense ont élé 
a respectés (47). a 

I l suit de ces explications que si le juge constate 
que le Belge qui a f i l défaut devant le tribunal é t ranger , 
n'avait pas élé valablement assigné, qu'un jugement par 
défaut u été surpris contre lu i , i l doit écarter la demande 
tendante à le rendre exécutoire en Belgique. 

De nièiiie, le jugement étrnng r ie pouna être déclaré 
exécutoire, si la partie condamnée a été r. présentée à son 
insu devant la juridict ion étrangère par un olfieier m i n i s 
tériel qui navuil pas reçu de le pouvoir de se consti
tuer et de conclure en son nom. C'e.st ce qu'a jugé la 
cour d'app I de Bruxelles par un arrêt du 9 mars 
1876 (48). 

Ce sera seulement quand i l reconnaîtra que le Belge a pu 
se défendre avaul d ètt'e condamné, qu 'il prendra cette 
demande eu considérat ion. Alors i l examinera si la décision 
du juge é t ranger ne cotai nt rien de contraire à l 'ordre 
publie ni aux principes du droit public belge. I l n'entre 
pas dans mou suj t de tracer les règles qui doivent guider 
le juge belge dans cet examen. 

Et ce u'cM que quand le juge aura constaté que la déci
sion du juge étranger ue contient rien de contraire ni à 
l'ordre public, m aux principes du droit public belge, 
qu' i l connaîtra enfin du f m i l de la cou les ta lion décidée par 
le juge ét ranger , qu ' il examinera eu fait et en droit si 
elle a élé bien jugée . 11 ue doit aborder cet examen que si 
le jugement é t ranger satisfait à toutes les conditions que 
je viens d 'é i iuméier. Au cas où une seule fait défau t , 
i l rejette sans procéder à cet examen la demande d exe-
quatur. 

I X . L'art. 10 reconnaît aux jugements étrangers l'exis
tence juridique ; mais i l leur refuse, non-seulement la force 

(44) L A U R E N T , De la compétence des tribunaux belges relative
ment aux étrangers, dam le Journal du droit international privé, 
par E D O U A R D C L U N E T , 4 e a n n é e , 1H77, p. 505. 

(45) L É O N H U M B L E T , De l'exécution des jugements étrangers en 
Belgique , dans le Journal du droit international privé, par 
E D O U A R D C L L N E T , 4'' a n n é e , 1«77 , p. 342 343. 

(4b; Documents parlementaires, Seuat, session 1875-1876, 
P. 9. 

(47) Documents parlementaires, Chambre des r ep ré sen t an t s , 
session 1872-1873, p. 303. 

(48) P A S I C R I S I E , 1876, 2,191-192; B E L G . J U D . , 1876, p . 1123. 



exécutoire, mais encore l 'autorité de la chose jugée. Cette 
autorité ne leur est pas reconnue, piiisqu'avant d'en per
mettre l 'exécution, h s tribunaux belges doivent examiner 
si les jugements étrangers sont, eu l'ait e| eu droit, con
formes a la justice ; la max me tes judiralu pro veritme 
tenetur ne leur esl pas de pli in droit applicable. Ils se 
trouvent dans le même ras que les jugements des trib.uiaux 
inférieurs dont l'exécution est suspendue par un appel (49) : 
ils existent, mais ils n'ont aucune autori té tant qu'ils ne 
sont pas confirmés par le juge chargé d'en examiner le 
bien jugé . 

I l s'ensuit que les tribunaux belges doivent faire cet 
examen, môme quand les décisions rendues par les juges 
é t rangers ne soûl invoquées devant e ix que pour en dé 
duire l'exception d • chose j igée. S ils les trouvent bien 
rendues, ils uiliueitront l'exception de chose jngév ; an cas 
contraire, ils la rejetteront et statueront à iiuuveau sur 
l'action 50). 

A plus forte raison, ne peut on, pour arrê ter uneaelion 
qui est introduite devant les tribunaux belges, puiser une 
excepiion de litispendance dans une contestation pendante 
devant un tribunal é t ranger (51). 

Telle a toujours été la jurisprudence en Belgique. 
En France, la premier'1 jurisprudence de la conrdecas-

sation était dans le même sous; dans son arrêt du 18 plu
viôse an X I I (52t.elle décide qu'un jugement rendu contre un 
França i s par un tribunal é t ranger , n'a en France aucune 
autorité de chose jugée, qu' i l ne produit pas même l'excep
tion de la chose jugée coude la nouvelle action que le 
França is voudrait intenter en Fiance. Mais, par ses arrêts 
du 15 novembre 1827 (5:1) et du 14 février 1837 (54), elle 
est entrée dans une autre voie : le Français q i l i a saisi un 
tribunal é t ranger d'une d "mande contre un é t ranger et qui 
a succombé sur cette demande, n'est plus reeevable à tra
duire l 'étranger devant un tribunal f iançais pour le même 

* objet; i l a renoncé îi la faciilié que lui accordait l'art. 14 
du code c iv i l , de traduire l 'étranger devant un tribunal 
français ; la nouvelledemande qu'i l introduit en Fiance, doit 
être écartée par une tin de non-recevoir tirée de sa renon
ciation au bénéficedi- l'article 14. Cette jurisprudencea été 
vivement combattue par Boncenne (5ô). Dans bs derniers 
temps, la cour de cassation a tempéré ce que cette jur is 
prudence avait de trop absolu : par son arrêt du 27 dé
cembre 1852 (56), elle décide que le Français qui cite son 
débi teur é t ranger devant un tribunal é t ranger , ne renonce 
pas par cela seul et nécessairement androi tque lui confère 
l'article 14, de le citer devant un tribunal f rançais ; qu i l 
en est surtout ainsi au cas où, lors de là pr "tnière demande 
devant le tribunal é t ranger , l 'étranger défendeur ne possé
dait en France aucune valeur ni propriété , eiqu i l en pos
sède au moment où la nouvelle demande est formée devant 
la justice française. Aussi considère-t-on généralement 
aujourd'hui en France comme une question de fait, qui 
dépend des circonstances, celle de savoir si le Français 
qui a traduit un é t ranger devant un tribunal é t ranger , 
doit ê t re censé avoir renoncé au bénéfice de l'art. 14 (57). 

Sous la loi du 25 mars 1876, une pareille jurisprudence 
n'a pas de raison d 'ê t re ; car l'article 14, qui en est la 

(49) T O U L L I E R , Le droit civil français, t. I X , n° 8 6 . 

( 5 0 ) Bruxelles, ar rê ts du 16 avril 1818 et du 2 5 mai 1 8 2 1 , 
P A S I C R . à ces dates; a r rê t du 23 lévrier 1878, P A S . 1 8 7 8 . 2 , 137 ; 
Liège, a r rê t du 15 ju i l le t 1X31 ( P A S . a celle date): a r rê t du 
2 3 juin 1 8 7 5 ( I l E l . G . J C D . , 1 8 7 5 , p 1460) ; cuss., a r rê t du 11 mai 
1876 ( B E L G . Jco., 1876 , p 8 1 S ) . 

(51) Bruxelles, a r rê t du 28 ju i l le t 1823 ( P A S . à cette date); 
a r rê t du 1 2 avril 1866 ( B E I . G . J I J D . , 1 8 6 S , p. 138) . 

( 5 2 ) D E V I L L E N E U V E , Collection nouvelle, â celte dale. 

( 5 3 ) D E V I I . I . E N E U V E , Collection nouvelle, a cette date. 

( 5 4 ) D E V I L L E N E U V E . Recueil des arrets, 1 8 3 8 , 1 , 2 5 1 . 

( 5 5 ) Théorie de la procedure civile, t. I l l , pp. 2 2 2 et suiv. 

( 5 6 ) D E V I L L E N E U V E , Recueil des arrêts. 1 8 5 3 , 1 . 94. 

(57) Al'BitY cl R.AU, ouvrage ci té , § 748 bs, 1, texte et note 27, 
§ 769, texte cluoles 3 et 5 , t. V I I I , pp. 1 4 2 , 414 e t417 . 

base, a été, comme je l'ai déjà dit, implicitement abrogé 
par la loi nouvelle. 

X . Mais, indépendamment de toute révision par les 
tribunaux belges, les jugem-nts émnnés îles tribunaux 
é l i ange t s font foi des faits qu ils constatent, peuvent être 
invoqués probalionis causa. I l est admis que les faits, 
comme les contrats, sont valablement constatés s'ils l'ont 
été suivant les formes usitées dans le pays où ils sont 
intervenus : locus régit actum (58). 

Ainsi l'instruction qui a été faite devant un tribunal 
é t ranger , les aveux qu ' i l a constatés, les enquêtes aux
quelles i l a procédé, en un mot toutes les preuves qu' i l a 
admises, ne perdent point leur force probante devant les 
tribunaux belges. Toutefois ces pruves ne les enchaînent 
point, ne s'imposent pas à leur conviction : elles p- ttveiit 
ôiro coinbattm s par les parties au moyeu d'autres preuves, 
et elles peuvent ainsi en définitive être écartées (59). 

X I . L'article 10 prescrit-il de soumettre aux tribunaux 
belges les décisions rendues par les juges étrangers sur 
l'état et la capacité des sujets de leur pays? 

Suivant Merlin (60), « le grand principe de l'ancien 
« droit c iv i l , ou plutôt le peine pc éternel du droit des 
« gens, auquel l'article 546 du code de procédure civile 
« n'a fait que donner une nouvelle sanction, est l i o p g é n é -
« rai pour ne pas s 'appliquer aux jugements rendus sur 
« des questions d étal, comme aux jugements rendus sur 
« d'autres mat ières . » 

Fœlix t61) et Chauveau ¡62) professent la même opi
nion. 

Mais la doctrine et la jurisprudence françaises s'en sont 
depuis longtemps écartées. Elles admettent que les juge
ments des tribunaux é t rangers , qui fixent ou modifient 
l'éiat ou la capacité d'un sujet de leur pays, ont le môme 
effet en France que dans les pays où ils ont été rendus, 
sans qu'il soit nécessaire d' 1 les faire au préalable déclarer 
exécutoires par un tribunal français. Elles font toutefois 
une exception à cette règle, quand le Français auquel on 
oppose ces jugements a agi de bonne f o i , ignorant 
leur existence, ainsi que les faits sur lesquels ils sont 
fondés (63). 

En Belgique, malgré toute l 'autorité dont Merlin y a 
toujours jou i , son opinion n'y a jamais été suivie, et non 
sans raison, car elle méconnaît les principes sur le statut 
personnel. 

D'après l'article 3 du code c iv i l , les lois concernant 
l'état et la capacité des personnes régissent les Français 
même résidant à l 'é tranger. Cet article n'est qu'une appli
cation faite aux Français du principe du droit des gens 
suivant lequel l'état et la capacité des personnes sont régis 
partout, même à l 'étranger, par les lois de la nation a la
quelle elles appartiennent. Ce principe, invoqué par le 
code civi l en faveur des França i s , a pour corollaire que 
l'état et la capacité des é t rangers sont réglés en France 
par les lois de leur nationalité (64). I l eu est de même 
dans notre pays. La souveraineté de la Belgique n'a pas 
dans ses attributs de régler l'état et la capacité des é t ran-

( 5 8 ) L A U R E N T , Principes de droit civil, tome I , pp. 1 5 5 et 
suiv. 

( 5 9 ) D E V I L L E N E U V E , Recueil des arrêts, 1 8 3 6 , 2 , 7 3 ; T O U L 

L I E R , ouvrage e i lé , t. X , u° 8 6 ; Liège, a r r ê t du 2 3 j u i n 1 8 7 5 
( B E I . G . J U U . . 1 8 7 5 , p. 1 4 6 0 ) . 

( 6 0 ) Repertoire de jurisprudence, V° Faillite et banqueroute, 
seel. I l , § 11. art. X . 

( 6 1 ) I O E I . I X , Traité du droit international privé, 4 E éd . , n« 3 6 5 . 

Son annotateur, C H A R L E S D É M A N G E Â T , dit : « M. K Q E L I X nous parait 
« aller beaucoup trop loin dans ce ii° 3 6 5 . » 

( 0 2 ) C A R R É et C H A U V E A U , Lois de la procédure civile, ques
tion 1 8 9 9 , 2 ° . 

( 6 3 ) A U B K Y et R A U , ouvrage c i té , §§ 3 1 et 769*™. t. I , pp. 95-
96 , et i . V I I I . p 4 1 8 . 

(o4) D É M A N G E Â T , Du statut personnel, dans la Revue pratique 
de droit jrauçais, t. 1 , p. 49. 



gers (65). .Dès lors les tribunaux belges doivent accepter i 
Comme chose jugée les jugements reiidtis par les tr j-
butiaiix é t rangers sur l 'état et la capacité des sujets de 
leur pays. 

Cette règle de droit international a toujours été respec
tée par nos cours et nos tribunaux. Ils l'ont appl iquée en 
matière de faillite, de séparation de corps.de divorce(66). 
M . Laurent l'applique en matière d'interdiction (67). 

Telle éiait aussi, sons l'ancien droit, l 'opinion de B u r -
gundus dans ses controverses Âd consuetiidines Handrim. 
ïl se demande : Utrùm sentcntiœ excédant territorium ? Et i l 
répond : Mihi quideiu sol a illa, quœ de statu personœ 
fertur, explicare vires extra trrrilorii limites videtur (68). 

Toutefois, i l importe do ne pas perdre de vue que le 
statut personnel d"s é t rangers n'est réglé en Belgique par 
les lois de leur pays que pour autant que ces lois ne 
blessent ni les bonnes m œ u i s . ni les principes de notre 
droit public. Celte reshiclion à la règle résulte de l'arlicle 
même d'où elle est déduite : la première disposition de 
l'article 3 du code civi l porte que « les lois de pclice et 
M de sûreté obligent lotis ceux qui habitent le te r r i 
er toirc (69). H 

I l en est de même des jugements rendus par les t r ibu
naux é t rangers sur l'état et la capacité dos sujets de leur 
pavs. S'ils attribuent à ceux-ci un état contraire à la mora
lité publique ou aux principes de noire droit public, ils 
n'auront aucune autorité en Belgique (70). 

C'est ce que dit un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, 
du 18 jui l le t 1833. 

El cet arrê t en déduit celle conséquence que comme 
l'art. 13 de la constitution belge a repoussé d'une manière 
absolue et perpétuelle l'état de mort civile, cet élat ni les 
effets qu' i l produit ne peuvent èlre invoqués sur le te r r i 
toire belge, même à l 'égard d'un étranger (71). 

L'article 10 de la loi du 25 mars 1876 n'est point con
traire à la solution qui 1 la jurisprudence avait admise, par 
une jusle application des règles sur le statut personnel. I l 
ne s'occupe que de la compétence, en attribuant aux t r ibu
naux de première instance la connaissance des décisions 
rendues par les juges é l iangers en matière civile et en 
matière commerciale. Le but n'en est point de résoudre la 
question de savoir quelles décisions é t rangères doivent 
être soumises à l'examen du juge belge. Et pourtant i l n'a 
pas pu avoir pour effet de comprendre par dérogation à 
une jurisprudence admise, parmi les jugements é t rangers 
dont la connaissance est attribuée aux tribunaux belges, 
ceux qui statuent sur l'élat et la capacité des é t rangers . 

Ainsi , dans les contestations portées devant eux, les 
tribunaux belges doivent respecter l 'autorité des jugements 
rendus par f s juges é t rangers , en tant qu'ils se bornent à 
statuer sur l'élat et la capacité <ics personnes qui appar
tiennent à leur nation; mais les conséquences dédui tes par 
les juges é l iangers de 1 élat ou d e l à capacité qu'ils leur 
reconnaissent, si l'exécution en est poursuivie en Belgique 
contre les personnes ou sur les biens, sont soumises à 
l 'appréciation des tribunaux belges. 

E u vertu des principes sur le statut personnel, la môme 

(65) L A U R E N T , ouvrage c i té , tome I , pp. 195 et suiv. 

(66) Bruxelles, a r ré t s du 21 ju in 1820, ibi 19 j u i l l e l 1823, du 
25 mais c i ibi 27 d é c e m b r e 1826, du 9 ju in 1827, du 12 jan-
vier 1828, daiis ,la PASicit, à leurs da ics ; a r r e t r i l i 9 novem
bre 1846, da.ns la B E I . G J lD. ,1840, p. 1722; a r r é l d u 25mar s186 l , 
dans la ItELG J U D . , 1864, p. 1235; Liége, arrct du 10 avri l 1867, 
dans la Bli i .G. J l D . , 1867, p. 842. 

(67) Ouvrage c i l é , 1. I , n° 98. 
(68) Trattains I I I , »° X I , in fine. 

(69) L A U R E N T , ouvrage c i té , I , pp. 132, 133, 134 et 139. 

(70) D K M A N G E A T , arlu-lo ci lé , p. 33. 

(71) P A S I C R I S I E , à la date de cet arrot. Voir L A U R E N T , ouvrage 
ci lé , I , n° 131 . 

(72) De l'e.ve'euiion des actes et des jugemenls élrangers en 
Dalie, par P A S Q U A L E F I O R E , professeur a I l lo ivers i lé de T u r i n , 

solution est admise en Italie par la jurisprudence et par fa 
doctrine (72). 

X I I . L'art. 10 soumet à l'examen des tribunaux de 
première instance toutes les décisions rendues par les 
juridictions é t rangères , même les arrêts émanant d'une 
cour d'appel ou d'une cour de cassation, dès que l 'exécu
tion en est poursuivie en Belgique, ou qu'elles y sont invo
quées pour en dédui re l'exception de chose jugée . 

Mais cet article ne s'applique pas aux sentences arbi
trales; car les arbitres ne sont pas de véritables juges, ce 
ne sont que des personnes privées, qui tiennent leur 
mandat de la volonté des parties ¡73). Aussi, comme l'a d i t ' 
M. le procureur général Leclercq devant la cour de cassa
tion, la chose jugée par lo=> semences arbitrales « a par-
ci tout autori té en vertu du consentement non contesté des 
« parties compromettantes (74). » 

Le jugement par lequel le tribunal de première instance 
alalue sur la validité d'une décision rendue par un juge 
ét ranger , n'est pas nécessairement susceptible d'appel. Il 
faut appliquera ce jugement les règles qui déterminent le 
ressort (7al. 

L'arlicle 10 s'applique même aux ordonnances rendues 
par un magistrat isolé. 

En France, cette question est diversement décidée. 
Selon les uns, les ordonnances rendues en matière de 

juridiction volontaire par un magistral é t ranger , n'ont pas 
besoin, pour produire leur effel en France, d'y être rendues 
exécutoires. 

Suivant les autres, ces ordonnances, comme les juge
ments proprement d i t s , ne peuvent opérer en France 
qu 'après révision par les tribunaux français (76). 

Enfin, i l y en a qui ne soumettent ces ordonnances qu 'à 
l'examen du président du tribunal. 

La cour d'appel de Paris a rendu un arrêt dans ce der
nier sens le 2 février 1869 (77). 

La loi belge a exigé la révision par le tribunal entier, 
parce que les questions d'exequatur, même quand elles ne 
soûl soulevées qu'à l'occasion de simples ordonnances 
rendues en matière de juridict ion volontaire, peuvent 
éminemment intéresser l'ordre publie. 

C'est ce que dit M . Allard dans son rapport (78). 
Aussi est-ce pour les faire tomber sous l'application de 

l'art. 10. que l'expression génér ique décisions judiciaires a 
élé employée par le législateur. 

Remarquons cependant qu' i l n'en résulte pas que toutes 
ces ordonnances soient soumises à l'examen des tribunaux 
belges. Puisque les jugements é l i angers qui règlent l'état 
cl la capacité des é t rangers y échappent , à plus forte raison 
en est-tl ainsi des ordonnances é t rangères qui ont le 
môme objet. En outre, celles qui ne cotislalenl que des 
faits, sont aussi de piano admises en Belgique comme 
preuve de ces faits : ainsi la veut la règle : locus régit 
aclum. Elles ne sont guère soumises à l'examen des t r ibu
naux belges que quand elles touchent aux biens si tués en 
Belgique. 

X I I I . Suivant l 'art. 10, les tribunaux civils connaissent 

article traduit de l ' i talien par C H . A N T O I N E , et inséré dans le 
Journal du droit international privé, par E D O U A R D C L U N E T , 

5 E a n n é e , 1 8 7 8 , pp. 2 4 0 et suiv. De lu faillite dans le droit inter
national prive, par G I U S E P P E C A R L E . professeur à l 'Université de 
Tu r in , mémoi r e traduit et a n n o t é par L I U B O I S , professeur à la 
faculté de droi t de Nancy, p. 5 9 - 6 0 . 

( 7 3 ) L A U R E N T , ouvrage c i l é , t. XX, p. 9 - 1 0 ; T O U L L I E R , ouvrage 
ci lé , t. X , n ° s 8 7 c l 8 8 . 

( 7 4 ) P A S I C R I S I E , 1 8 4 9 , 1 , 3 5 3 . 

( 7 5 ) Bruxelles, arrêt du 2 9 ju in 1 8 7 1 , et Liège, a r r ê t du 
5 mai 1 8 7 1 , R E I . G J L D . , 1 8 7 1 , p. 1 4 1 5 et 1 2 5 8 . 

( 7 6 ) F O E L I X et U E M A N C E A T , ouvrage c i lé . tome I I , p. 2 0 3 , texte 
et noie (a); cass. a r r é l d u 9 mars 1 8 3 3 ; U E V . , 1 8 5 3 , 1 , 2 6 0 . 

( 7 7 ) H E V I L L . , Decueil des arrêts, 1 8 6 9 , 2 , 1 0 3 . 

( 7 8 ) Documents parlementaires. Chambre des r e p r é s e n t a n t s , 
session 1869-1870, p. 188, N° X X I I . 
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même en matière commerciale des décisions rendues par 
les juges étrangers. 

En France, la doctrine est très-divisée surre point. 
Selon les uns. puisque les jugements étrangers sont 

soumis à une révision complète, cette révision doit se faire 
par les tribunaux civils ou les tribunaux de commerce, 
suivant qu'il s'agit de matière civile ou do matière com
merciale (79). 

Et il y a quelques arrêts qui se sont prononcés pour la 
compétence des tribunaux de commerce, quand il s'agit de 
matière commerciale. 

Selon les autres, les tribunaux de commerce, qui ne 
sont qui; des tribunaux d'exception, qui ne connaissent 
pas de l'exécution de leurs propres jugements, ne peuvent 
jamais connaître des jugements étrangers dont l'exécution 
est demandée en Fiance. Une pareille demande, ajoutent-
ils, soulève presque toujours des questions de droit public 
etde souveraineté qui ne sont pas eu général de la compé
tence des tribunaux de commerce (80). 

C'est cette opinion qui prévaut dans la jurisprudence. 
A ceux qui prétendent que celte opinion est contraire 

aux règles sur la compétence, MM. Aubry et R u répon
dent « que ce n'est que sous forme d'exception opposée 
« par le défendeur à la demande d'exequatur que se sou
ci lèvera la question de révision ; et que ce n'est pas par la 
« nature de l'exception, niais bien par celle de la demande 
« que se détermine la compétence (81). 

En Belgique, la question n'était pas douteuse quant aux 
jugements rendus en France contre des habitants de la 
Belgique. Comme, en vertu de l'arrêté du 9septembre 1814, 
ces jugements étaient non avenus, que les parties pouvaient 
débattre leurs droits comme entiers, qu'il s'agissait, non 
pas d'introduire une demande d'exequalur, mais une 
action nouvelle, il est évident que le tribunal à saisir ne 
pouvait être autre que celui qui était compétent pour con
naître du fond du litige, et partant devait être un tribunal 
de commerce en mat.ère commerciale (82). 

Mais la jurisprudence était unanime à admettre que les 
autres jugements étrangers, qui pouvaient être rendus 
exécutoires en Belgique après examen du fond, devaient 
être soumis, même en matière commerciale, à l'apprécia
tion des tribunaux civils (83). 

Cet examen, même en matière commerciale, ne peut se 
faire par les tribunaux de commerce, parce que ces tribu
naux d'exception n'otlrent pas la garantie de l'intervention 
du ministère public, c'est-à-dire d'une magistrature 
appelée à veiller aux intérêts de l'ordre public. 

Dans le système proposé parla commission extraparle
mentaire, l'examen des jugements étrangers n'avait lieu 
qu'au point de vue des intérêts de l'ordic public ; et dès 
lors les tribunaux de commerce étaient évidemment in
compétents. 

Il est vrai qne dans le système admis par la loi, si un 
traité ne stipule le contraire, la révision a lieu également 
au point de vue des intérêts privés, que celui qui a suc
combé peut soutenir que le jugement étranger a été mal 
rendu et provoquer ainsi un nouvel examen à fond de la 
cause. Mais, outre cet examen, fait dans l'intérêt privé des 
parties, il reste toujours une autre appréciation à faire du 
jugement étranger, au point de vue de l'ordre public établi 
en Belgique. Et cet examen rentre dans les attributions 
des tribunaux de pn mière instance, où l'ordre public a un 
organe dans le ministère public. 

X IV . Quand les tribunaux belges refusent de confirmer 

(79) F O E U X et D É M A N G E Â T , ouvrage c i té , I I , p. 99, note (a). 
(80) D A L L O Z , R é p . , V» Droit civil, N° 460. 
(81) Ouvrage c i té , I I I , p. 419-420, note 16 in fine. 
(82) Liège, a r rê t du 20 novembre 1850, B E L G . J U D . , 1852, 

p. 969. Bruxelles, a r rê t du 14 août 1845. B E L G . J U D , 1 8 4 7 , p. 253. 
(83) Bruxelles, a r rê t s du 18 novembre 1846, B E L G . J U D . , 1845, 

p . 377; du7 février 1865, P A S . 1865, 2. 338, B E L G . J U D . , 1865,p. 193; 
du 2 2 j u i l l e t 1 8 7 3 , P A S . 1 8 7 3 , 2, 3 4 7 ; B E L G . J U D . , 1 8 7 3 , p . 1 1 6 1 . 

les jugements rendus par des tribunaux étrangers, de leur 
doun-r la force exécutoire en Belgique, peuvent-ils statuer 
à nouveau sur la cause, si la demande leur en est faite? 

Dans le rapport qu'il a fait au Sénat, M. d'Anethan 
répond que s'ils tiennent pour non avenue la décision 
rendue à l'étranger, ils en prononcent une autre ( 8 4 ) . 

Cette proposition est beaucoup trop absolue. Il y a bien 
des cas où le tribunal auquel la décision étrangère aura 
été soumise, ne pourra pas, s'il la tient pour non avenue, 
statuer à nouveau sur la cause. 

Prenons un exemple. 
Un légataire universel a été envoyé en possession de 

biens situés en Belgique, par une ordonnance qui émane 
du président d'un Iribunal français. 

Avant de pouvoir être exécutée on Belgique, cette 
ordonnance doit être soumise à un tribunal belge, en 
vertu de l'art. 10. Ce tribunal refuse de la rendre exécu
toire, parce que le président qui l'a rendue n'était pas le 
juge du lieu de l'ouverture de la succession. Dans ce cas, 
si le légataire universel lui demande de l'envoyer en pos
session des biens situés en Belgique, le tribunal ne 
pourra pas satisfaire à sa demande, par le motif qu'il n'est 
pas compétent pour prononcer l'envoi en possession d'un 
légataire universel, que l'art. 1008 du code civil met cet 
acte de juridiction volontaire dans les attributions du pré
sident du tribunal. 

C'est aussi ce qu'a décidé la cour de cassation de 
France, par un arrêt du 9 ma's 1853 (85). 

La môme solution est applicable au cas où le tribunal 
civil refuse de rendre exécutoire un jugement prononcé 
par un tribunal étranger en matière commerciale. Il ne 
pourrait statuer sur l'action nouvelle que le demandeur 
lui aurait soumise subsidiairetnetit, sans sortir de ses 
attributions. Cette action nouvelle devra être soumise à la 
juridiction commerciale. 

Ainsi, le tribunal civil ne sera valablement saisi de l'ac
tion nouvelle que si h s règles sur la compétence d'attri
bution n'en ont pas donné la connaissance à des juges 
spéciaux. 

Pour pouvoir en connaître, il faudra de plus qu'il soit 
compétent suivant les règles sur la compétence territo
riale. 

S'il n'est pas compétent sous ce double rapport, il sera 
inutilement saisi de la cause par une action nouvelle. 
Celle-ci devra être intentée devant le juge compétent. 

X V . L'arrèté-loi du 9 septembre 1814 a-t-il été abrogé 
par l'art. 1 ) de la loi du 25 mars 1876? 

Le tribunal de Bruxelles paraît avoir admis implicite
ment la solution affirmative dans son jugement du 
23 mars 1878 ¡86). Ce jugement se fonde sur l'art. 10 de 
la loi nouvelle, pour décider que les jugements rendus 
par les tribunaux français peuvent être déclarés exécu
toires eu Belgique, moyennant révision préalable du fond. 
Il ne fait pus mention île l'arrêté du 9 septembre 1814, et 
partant il semble le considérer comme abrogé. 

Mais par plusieurs autres jugements, du 20 décembre 
1876 (87). du 10 février (88) et du 21 avril' 1 8 7 7 8 9 ) , et 
du 12 février dernier v90), ce môme tribunal décide, au 
contiaire, d'une manière formelle ou implicite, que l'ar
rèté-loi du 9 septembre 1814 n'a pas été abrogé par la loi 
du 25 mars 1876, qu'il continue à régir les jugements 
rendus en France contre des habitants de la Belgique. 

La cour d'appel de Bruxelles s'est prononcée dans le 
même sens, par un arrêt du 8 novembre 1 8 7 7 ( 9 1 ) . 

(84) Documents, Séna t , session 1875-1876, p . 10. 
(85) D E V I L L E N E U V E , Recueil des arrêts, 1853, I , 269. 
(86) B E L G . J U D . , 1878, p. 876-877. 
(87) B E L G . J U D . , 1877, p. 971 

(K8) Même recueil, 1877, p. 972. 
(89) P A S . , 1878, 3, 89. 
(90) Jléuie recueil, 1879, 3 , 136. 
(91) B E L G . JUD., 1878, p . 177. 



A la suite de ces décisions, M . Bormans a écrit, dans 
son commentaire de la loi du 25 mars 1876, que cette loi 
étant une loi généra le , n'a pas abrogé l 'arrêté du 9 septem- ; 

bre 1814, qui est spécial à la France ¡92). ! 
En même temps que ces décisions considèrent l 'arrèlé ! 

du 9 septembre 1814 comme encore en vigueur, ils l'inter
prètent aussi, saut' le jugement du tribunal de Bruxelles 
du 20 décembre 1876, comme n'établissant pas une légis
lation exceptionnelle pour les jugements français, comme 
n'ayant eu d'autre but que de leur rendre applicable"la 
même législation qu'aux jugements rendus dans les autres 
pays étrangers . 

Aussi y a-t-il une contradiction dans ces décisions. 
D'une part, l 'arrèlé du 9 septembre 1814 ne constitue pas 
une législation spéciale, soumet seulement la France à la 
même loi que les autres pays; et d'autre part cependant, 
l'art. 10 de la loi du 25 mars 1876 n'a pas abrogé cet 
arrê té , parce qu ' i l est une loi spéciale. S'il ne déroge pas, 
ainsi que le pré tendent ces décisions, à la législation ordi
naire, s'il n'a (ait qu'y soumettre la France, la conséquence 
en estau contraire que l'art. 10 de la loi du 25 mars 1876 
est applicable aux jugements fiançais aussi bien qu'aux 
jugements des autres pays é t rangers . 

Mais le jtigenient du tribunal de Biuxelles du 20 dé
cembre 187G, qui attribue îi l 'arrète-loi du 9 septembre 1814 
le caractère d'une véritable loi spéciale, qui décide que 
d'après cet ar rê té les jugements français rendus contre les 
habitants de la Belgique sont, par une mesure exception
nelle, tenus pour nou-exislanls en Belgique, déduit de la 
non-abrogation de cet arrêté qu'aujourd'hui encore celui 
qui a obtenu en France un jugement contre un habitant 
de la Belgique, ne peut pas demander que ce jugement y 
soit rendu exécutoire, mais qu ' i l est tenu d'intenter une 
action nouvelle en Belgique. 

J'ai démontré tantôt que tel est n i effet la véritable 
portée de l 'arrêté du 9 septembre 1814; que la jur ispru
dence, qui tend à lui enlever le caractère d'une mesure 
exceptionnelle, si elle satisfait mieux à nos relations ac
tuelles avec la France, le dénature complètement, en 
oublie le but et l 'origine. 

On voit combien i l importe de savoir si l 'arrêté du 
9 septembre 1814 est encore en vigueur, ou si l'art. 10 de 
la loi du 25 mars 1876 l'a abrogé. 

Pour le maintien de l 'arrêté, on invoque la maxime : 
Legi speciiili pev généraient non derogulur. 

Mais ne perdons pas de vue que c lie maxime n'établit 
qu'une présomption, applicable seulement quand le légis
lateur n'a pas marqué une intention coniraire. Certes, 
celui-ci peut manilestcr la volonté d'abroger la loi spé
ciale par la loi générale . Pour qu'il en soit ainsi, i l ne faut 
pas même que cette volonté soit formellement exprimée : 
i l suffit qu'elle ne soit pas douteuse. Dès que son intention 
d'abroger la loi spéciale se manifeste d'une façon quel
conque, dès que la présomption qu' i l veut la maintenir 
n'est plus possible, la maxime leiji speclali par generalem 
non derogatur, qui n'a d'autre fondement que celte p ré 
somption, n'est plus applicable. 

M M . Aubry et Rau rappellent celle règle d ' in terpréta
tion dans leur Cours de droit civil français (93) ; et M . Lau
rent en fait application dans ses Principes de droit civil, 
au litre Des donations ,94). 

Maintenant, peut-on supposer que les auteurs de la loi 
du 25 mars 1876 aient eu l'inteniion de mainUnir une 
législation spéciale à l 'égard de la France? Depuis long
temps, nos relations amicales avec ce pays réclamaient 
l'abrogation de l 'arrêté du 9 septembre 18*14. Celait sur
tout pour les jugements français qu'il était nécessaire de 

(92) Code de procédure civile, livre p ré l imina i re , l i tre 1 e r , 
1 e r supplément à son Commentaire législatif el doctr inal , p. 105. 

(93) Ouvrage cité, § 29, tome 1, p. 57. 

(94) Tome X I I , p. 455. 

modifier la législation, afin d'en faciliter l 'exécution en 
Belgique. Et l'on n'aurait pas touché à cette législation 

; surannée de l'a- rèlô-loi du 9 septembre 1814! 
! J'ai déjà dit qu'il n'y avait aucun molif de la maintenir 
, depuis que l'art. 121 de l'ordonnance de 1629 n'était plus 

appl iqué par la jurisprudence française. 

Aussi qu'on lise le rapport de M . Al la rd , et l 'intention 
de la remplacer par des mesures plus en harmonie avec les 
idées modernes sur les relations internationales, s'y fait 
pleinement jour. I l désapprouve l 'arrèlé du 9 septem
bre 1814, pris, d i t - i l , contre la France, par mesure de 
rétorsion (95). 

Rien n'était plus contraire aux idées de la commission 
exlraparlcinentaire que la pensée qui avait autrefois i n -
spii é cet a r rê té . Elle s'est prononcée énergiquement contre 
toute mesure de ré tors ion; elle voulait même, sans exiger 
aucune réciprocité, permettre de rendre exécutoires tous 
les jugements é t rangers , à la seule condition de n'être pas 
contraires aux principes constitutifs de l'ordre public en 
Belgique. 

Sans doute, ce syslème, qui est le conlre-pied de l'ar
rêté du 9 septembre 1814, n'a pas été admis. Pour que les 
jugements étrangers ne soient examinés par nos tribunaux 
qu'au point de vue des exigences de l'ordre public, la loi 
demande que la réciprocité soit assurée à la Belgique par 
un traité. Mais ce changement apporté au système de la 
commission exlraparleinentaire, n'a pas eu pour consé
quence! le maintien envers la France du régime excep
tionnel de l'arrèlé du 9 septembre 1814. Le rapport dans 
lequel M. Thonissen expose à la Chambre des représen
tants les motifs qui ont fait exiger la réciprocité, ne laisse 
aucunement soupçonner l'intention de maintenir cet 
arrêté (96). Au Sénat, M. li 'Aiiethan, au nom de la com
mission de la justice, dit formellement que cet arrêté doit 
disparaî t re . Après avoir rappelé que la législation se com
pose, outre l'art. 545 du code de procédure civile et l 'ar t i 
cle 2123 du code c iv i l , de l'arrêté du 9 septembre 1814 
concernant les jugements prononcés par les tribunaux 
français, i l ajoute : « Nous pensons avec les auteurs du 
« projet, el avec la Chambre des représentants , que celte 
« législation, qui a été l'objet de nombreuses critiques, 
« doit cire modifiée (97). 

I l est donc incontestable que l 'arrêté du 9 septembre 
1814 a élé abrogé par l'art. 10 de la loi nouvelle, comme 
l'ont été l'art. 2123 du code civil et l'art. 546 du code de 
procédure civile; qu ' i l n'y a plus de législation exceplion-
nelle contre la France ; que les mômes dispositions s'appli
quent aux jugements de ses tribunaux, comme aux juge
ments rendus dans les autres pays é t rangers . I l n'y a plus 
de trace d'une exception dictée autrefois par la méfiance et 
l'esprit de représail les. Les rapports d'étroite amitié qui 
depuis près d'un demi-siècle nous unissent à la nation 
française, avaient fait depuis longtemps de cette odieuse 
exception un fâcheux anachronisme, que le législateur de 
1876, loin de vouloir perpétuer , a dtl s'empresser de faire 
cesser. 

Je m'arrête sans avoir épuisé mon sujet. Les bornes 
imposées à un discours de rentrée , ne me permettent pas 
de traiter les autres questions que soulève l'application de 
l'art. 1 0 . 

Je vous prie, Messieurs, de me prêter encore quelques 
instants votre bienveillante attention, pour rappeler à 
votre souvenir les magistrats morts au cours de la dernière 
année judiciaire. 

Charles-Julien-Hyacinthe S A N E Y s'est éteint après une 
longue carr ière . I l était né à Bruges, le 1 1 novembre 1 8 0 0 . 

(93) Documents, Chambre des r e p r é s e n t a n t s , session 1869-
1870, p. 189. 

(96) Documents, Chambre des r e p r é s e n t a n t s , session 1872-
1873, pp. 302 303. 

(97) Documents, Séna t , session 1875-1876, p. 9. 



I l obtint le diplôme de docteur en droit le 6 août 1823. I l 
fut nommé juge-suppléan t au tribunal de Bruges le 
20 mai 1828 et juge au môme tribunal le 16 octobre 1830. 
I l y remplit les fonctions de juge d'instruction. Le 7 no
vembre 1836, i l devint conseiller a la cour. Après y avoir 
siégé près de 24 ans, i l fut sur sa demande admis à la 
retraite, le 16 ju in 1870,en conservant le titre honorifique 
de ses fondions. Pour récompenser ses bugs et bons ser
vices, le roi le nomma, le 16 décembre 1838, chevalier de 
l'ordre de Léopold. 

A la cour, comme au tribunal de première instance de 
Bruges, M . S A N E Y se distingua par son bon sens, la 
finesse de son esprit et une prudence consommée. Nul ne 
donnait son avis après une plus mûre délibération, avec 
une plus grande circonspection. Aussi était-il très-écoulé 
par ses collègues. D'une grande réserve nalurclle, que 
l 'expérience qu ' i l avait acquise des hommes n'avait fait 
qu'augmenter, son commerce n'en était pas moins agréa
ble, car elle lui avait appris en même temps à se montrer 
indulgent. Hostile à tout ce qui divise les hommes, partisan 
de tout ce qui les concilie, i l avait une certaine bonhomie 
qui ne manquait pas de capliver. Toute sa personne por
tait une empreinte part iculière qui fera vivre son image 
dans la mémoire de ceux qui l'ont connu. 

A la fleur de l'âge, Isidore T E I R L Y N C K a succombé aux 
atteintes d'un mal cruel. Né à Gand le 8 septembre 1829, 
docteur en droit le 12 septembre 1853, i l fut nommé le 
4 novembre 1858 juge de paix du canton de Nazareth. 11 
a toujours rempli ses fondions avec intelligence, avec zèle 
et avec impart ia l i té . I l avait la bonté, la bienveillance 
nécessaire à son rôle de conciliateur. 

M E S S I E U R S , 

Les tableaux de la statistique officielle, dont le compte 
que j 'a i à rendre à la cour, en exécution de la loi du 
18 j u in 1869, n'est qu'un extrait, comprennent des pé
riodes différentes : la statistique criminelle comprend 
l 'année 1878; la statistique civile comprend l'aimée j u d i 
ciaire 1878-1879. 

JUSTICE C R I M I N E L L E . 

P O L I C E J U U I C I A I R E . 

Procureurs du roi. — Le chiffre des affaires portées en 
1878 à la connaissance des procureurs du roi s'est élevé à 
12,743, auxquelles i l faut ajouter 368 entrées l 'année pré
cédente : total 13,111 affaires. Ce chiffre comprend 64 af
faires poursuivies directement par une administration 
publique ou par une partie civile. 

L 'année 1878 a présenté une diminution de 493 affaires 
sur l 'année précédente. 

Ces affaires se sont répart ies entre les divers arrondis
sements comme suit : 

Arrondissement de Gand. . 
» Termonde 
» Audenarde 
» Bruges . 
» Courtrai . 
» Yprcs. . 
» Furnes 

3,042 affaires. 
2,502 » 
1,214 » 
2,382 » 
2,165 » 

912 » 
526 » 

Les arrondissements, sous le rapport du nombre des 
affaires, se présentent dans le même ordre que l 'année 
précédente . 

Les 13,111 affaires ont été expédiées régulièrement de 
la manière suivante : 

3,356 (25.59 sur 100) ont été communiquées aux juges 
d'instruction ; 

^ 5,233 (39.91 sur 100) ont été portées directement à 
l'audience ; 

702 (5.35 sur 100) ont été renvoyées devant le tribunal 
de simple police ou à une autre ju r id ic t ion ; 

3,405 (25.96 sur 100) sont restées sans suite pour d i 
vers mut ifs ; 

415 (3.16 sur 100) e n f i n , n'avaient été l'objet d'aucune 
détermination au 1 " janvier 1879. 

L 'arr iéré s'était élevé l 'année dernière à 2.32 p. c. 
Juijes d'instruction. — Les affaires communiquées aux 

juges d'instruction ont été terminées : 
1" Par ordonnance de la Chambre du conseil : 3,349 

(92.97 sur 100). 
2° Par renvoi au parquet, sans que la Chambre du con

seil ait été appelée à statuer : 18 (0.50 sur 100). 
Les affaires non terminées à la fin de l 'année s'élevaient 

à 226 (6.28 sur 100). 
9 (0.25 sur 100) ont été renvoyées à un autre juge con

curremment saisi. 
Dans les affaires qu'ils ont instruites, les juges d'in

struction ont entendu 8,390 témoins, non compris 463 té
moins entendus en exécution de commissions rogatoires. 
Le nombre total des témoins entendus est de 8,853, soit 
1,410 de plus que l'année dernière . 

Les juges d'instruction ont exécuté 803 commissions 
rogatoires qui leur étaient adressées par leurs collègues 
d e l a Belgique et en outre 29 commissions rogatoires 
émanées de magistrats é t rangers . D'autre part, les juges 
d'instruction ont envoyé 322 commissions rogatoires aux 
juges de paix de l'arrondissement, 408 à leurs collègues 
du pays et 41 aux autorités des pays é t rangers . 

Arrestations préventives. — Le nombre des arrestations 
préventives s'est élevé à 514 sur 5,314 prévenus (9.69 
sur 100). 

I l a é t é accordé 99 mises en liberté provisoire, dont 
2 sous caution, de sorte que 415 prévenus sont restés 
détenus jusqu 'à la fin de l'instruction. 

De môme que les années précédentes , les procédures à 
charge d e s prévenus arrêtés préventivement ont é t é ren
voyées devant le juge compétent et jugées aussi prompte-
ment que possible. 

Sur 309 prévenus détenus jusqu'au jugement correc
tionnel, 205 ont été jugés eiidéans le mois de la déten
tion ; 82 après une arrestation de u n à deux mois ; 21 après 
une arrestation d e deux à trois mois; enfin 1 seulement a 
é t é détenu pendant plus de trois mois. 

Chambres du conseil. — 3,376 all'aires ont é t é soumises 
aux Chambres du conseil : 

67 (soit 1.99 sur 100) ont é t é renvoyées devant la 
Chambre des mises en accusation; 

1,305 (soit 38.66 sur 100) devant les tribunaux de police 
c o r r e e t i o M i i Ile, dont 482 ou 14.28 sur 100 pour crimes et 
823 ou 24.38 s u r 100 pour dé l i t s ; 

1,139 (soit 33.73 sur 100) ont é t é renvoyées devant le 
tribunal de simple police ou devant une autre jur idic
tion ; 

Dans 838 affaires (soit 24.82 sur 100), les Chambres du 
conseil ont rendu des ordonnances d e non-lieu; 

Enfin 27 affaires (soit 0.80 sur 100) ont été renvoyées 
soit au parquet, soit à un juge concurremment saisi. 

Les affaires criminelles renvoyées devant les tribunaux 
de police correctionnelle, en vertu de l'article 4 de la loi 
du 4 octobre 1867, reste toujours élevé. Le chiffre de ces 
renvois s'est monté à 87.79 sur 100 all'aires criminelles. 

Les années précédentes , i l avait é t é respectivement : 

En 1874, de 88.37 p. c. 
En 1873, de 87.57 p. c. 
En 1876, de 87.44 p. c. 
En 1877, de 93.00 p. c. 

Chambre des mises en accusation. — De 84 affaires sur 
lesquelles celte Chambre a eu à statuer, 53 ont été ren
voyées aux assises, 14 devant les tribunaux de police cor
rectionnelle, une devant une antre jur id ic t ion. La cour a 
ordonné un supplément d'instruction dans 6 affaires. 

Dans 65 affaires, i l a é t é statué dans les trois mois après 
la date du crime ou du délit . 



Couru d'assises. — Le nombre des accusations sur les
quelles les deux cours d'assises ont eu à statuer s'est élevé 
à 46. Le chiffre des accusés s'est élevé à 65. 

Il y a eu H accusations et 7 accusés de plus que l'année 
précédente. 

21 causes (27 accusés) ont été jugées par la cour d'as
sises de la Flandre orientale ; 25 causes (38 accusés) par 
la cour d'assises de la Flandre occidentale. 

I l a été prononcé : 

2 condamnations à mort; 
4 » aux travaux forcés à perpétuité; 
9 " » » à temps ; 

16 condamnations à la réclusion : 
10 » à l'emprisonnement. 

1 » à l'amende ; 
1 mise hors de cause. 

22 accusés (33.84 sur 100) ont été acquittés. 

41 des condamnés avaient subi des condamnations anté
rieures, dont le nombre varie de 1 à 14. 

Dans les 46 accusations dontil s'agit, 1 accusation, com
prenant 1 accusé, a été jugée par contumace. 

Ajipels en matière correctionnelle. — La Cour a été sai
sie pendant l'année 1878 dc4j4causes,dont 125formaient 
l'arriéré de l'année précédente. 

11 est entré 75 causes nouvelles de moins qu'en 1877. 
La Cour a jugé 257 affaires, dans lesquelles figurent 

467 prévenus, dont : 

59 appelants ; 
187 appelants et intimés à la fois; 
221 intimés. 

Deces 467 prévenus, 278 ont été condamnés, 183 ac
quittés. A l'égard de 3 prévenus, la Cour s 'est déclarée 
incompétente. Elle a réformé des jugements de l r e instance 
et statué au fond en ce qui concerne 3 prévenus. 

Les jugements de lTe instance ont été confirmés à l'égard 
de 269 prévenus. 

Les jugements ont été infirmés d'une manière favorable 
à l'égard de 160 prévenus. 

La Cour a acquitté 55 prévenus condamnés en première 
instance. 

Elle a diminué la peine en ce qui concerne 85 condam
nés. 

Les jugements de première instance ont été infirmés 
d'une manière défavorable à l'égard de 53 prévenus. La 
Cour a condamné 18 prévenus acquittés et a aggravé la 
peine de 35 condamnés. 

Tribunaux de police correctionnelle. — L e s affaires cor
rectionnelles sont jugées prompleinent. A la fin de l'année 
1878, il ne restait plus à juger que 2,052 causes de 7,804 
dont les tribunaux de police correctionnelle avaient élé 
saisis, y compris 1,255 affaires arriérées de l'année pré
cédente. 

Ces causes, à l'exception de 2,128, ont été jugées dans 
les trois mois à partir du jour de la plainte ou du procès-
verbal. 

Dans les affaires terminées par jugement ont figuré 
9,387 prévenus. 

4,142 ont été condamnés à l'emprisonnement ; 
3,309 à l'amende; 

114 à la détention dans une maison de correction ; 
1,821 ont été acquittés; 

1 a été condamné à la responsabilité civile. 
Les tribunaux correctionnels ont été saisis de 162 appels 

en matière de simple police. 
Sur 162 jugements frappés d'appel, 65 ont été confir

més, 82 infirmés, 15 restaient à juger à la fin de l'année. 
Tribunaux de simple police. — Ces tribunaux ont jugé, 

pendant l'année 1878, 8,548 affaires et 12,816 pré
venus. 

De ces prévenus : 
9.114 ont été condamnes à l'amende seulement; 
1,915 à l'emprisonnement avec ou sans amende; 

1.528 ont été acquittés; 
A l'égard de 39 il y a eu déclaration d'incompétence ; 
Enfin 220 inculpés ont été mis à la disposition du gou

vernement sans autre condamnation. 

J U S T I C E C I V I L E 

Cour d'appel. — Le chiffre des affaires nouvelles pen
dant l'année judiciaire 1878-1879 a été de 114. L'année 
précédente ce chiffre s'était élevé à 102 et en 1876-1877 à 
129. 

A ces 114 causes il faut en ajoutpr 54 qui n'ont pu être 
jugées pendant l'année judiciaire précédente. 

De sorte que la Cour a eu à juger le nombre total de 
168 causes, dont 1 11 civiles et 54 commerciales; lOOétaient 
sommaires, 68 étaient ordinaires. 

140 ont été terminées, savoir : 
j 123 par arrêts contradictoires, 

140 2 par défaut, 
( 15 par désistement, transaction, décrètement de 

conclusions, abandon, jonction, radiation d'office; 28causes 
restaient à juger au 15 août 1879. 

La première chambre a rendu 123 arrêts définitifs et 
4 arrêts préparatoires ou interlocutoires; la seconde 
chambre a rendu 2 arrêts définitifs, mais aucun arrêt pré
paratoire. 

Le chiffre total des arrêts s'est élevé à 129. 
Sur 89 arrêts de toute espèce rendus après communica-

lion au ministère p blic, 79 ont été conformes et 10 con
traires ou en partie contraires aux conclusions des magis-
tiats du parquet. 

Sur 123 arrêts contradictoires, 76 ont été confirmatifs et 
47 infirniatifs. 

Voici un tableau indicatif du résultat des appels dans les 
168 causes dont la Cour a été saisie pendant l'année judi
ciaire. 

T R I B U N A U X 

qui ont 

prononcé les jugements 

a t t aqués . 

P2 s 
es -

C A U S t Í S T E R M I N É E S 

" s u 
es <0 a. a -a g 3 

S. -S S 

Tribunaux civils 
de : 

Gand. . . . 
I 

32 16 12 
Termonde . . ' 19 8 ; 7 
Audcnardc. . ! I l r; i 3 
Bruges . . 1 16 9 4 
Courtrai. . . ¡ 24 12 7 

8 3 ! S 
Fumes . 

• ! 2 2 » 

Bruxelles (par ren
voi de la Gourde 
Gassaliou) . 

Tribunaux de com
merce de : 

Gand 
Audenarde. 
Termonde . 
Sainl-Nieolas . . 
Alost 
Bruges . . . . 
0-tende. . . . 
Cou r trai . . 
Ypres 
Fumes . . . . 

T O T A U X . 

23 
2 
2 
1 
7 

11 
2 
5 

168 

10 
» 

2 
» 

4 
3 
1 
3 

47 ¡ 12 

32 
19 
11 
16 
24 

8 
2 

28 

23 
2 
2 
1 
7 

11 
2 
ñ 

168 

Sur 125 affaires terminées par arrêts, 19 étaient inscrites 
depuis moins de trois mois. 



Appels électoraux. — La Cour a jugé , pendant l 'année 
1878-1879, 710 affaires électorales. 

509 de ces affaires appartenaient à la Flandre orienta le 
129 à la Flandre occidentale et 72 renvoyées devant cette 
cour par suite de cassation, à savoir : 5 du Brabant, 27 de 
la province d'Anvers et 40 de la province de Liège. 

La première chambre, divisée en deux sections, en a 
jugé 431, et la deuxième chambre, également divisée en 
deux sections, 279. 

La décision de la députation permanente a été confirmée 
dans 314 affaires (218 de la Flandre orientale, 45 d e l à 
Flandre occidentale, une du Brabant, 10 de la province 
d'Anvers, 40 de la province de Liège). 

Dans 396 affaires, la décision de la députation perma
nente a été infirmée en toutou en partie. 

Le chiffre d e s arrê ts infirmants est de 291 pour la 
Flandre orientale, 84 pour la Flandre occidentale, 4 pour 
le Hrabant, 17 pour la province d'Anvers. — 44 affaires 
restaient encore à juger au 15 août 1879. 

La cour a, en outre, rendu 184 arrê ts interlocutoires, 
«savoir : 112 par les deux sections de la première cham
bre, 72 par les deux sections de la deuxième chambre. 

Tribunaux de première instance. — Le nombre des 
causes portées au rôle pendant l 'année 1878-1879 s'est 
élevé à 1444. Pendant l'année précédente, i l a été de 1214 
(230 de moins). 

Les causes se sont réparties entre les divers arrondisse
ments comme suit : 

Gand 407 \ 
Termonde 254 J 
Bruges 306 f 
C o u r t ™ 155 > 1444 
Audenarde 15"2 
Fumes 78 
Ypres 92 

De sorte que les arrondissements, sous le rapport du 
nombre des affaires, se présentent dans le même ordre 
que l 'année précédente à l'exception toutefois de l'arron
dissement d 'Ypresoù le nombre d'affaires a été plus élevé 
que dans celui de Furnes. 

Si l'on ajoute aux 1444 causes nouvelles 503 causes an
ciennes, le nombre total des causes à juger s'est élevé 
à 1947. 

Sur 1068 jugements définitifs, i l y a eu 665 jugements 
contradictoires et 403 jugements par défaut, ce qui fait : 

62.26 p. c. contradictoires, 
37.74 p. c. par défaut. 

I l est resté cette année 41 causes de plus à juger que 
l 'année dernière . 

Dans l 'arriéré de 513 affaires, le tribunal d'Audenarde 
figure pour 126 causes, celui de Courtrai pour 96 et celui 
de Gand pour 77. 

Sur 1068 jugements terminant des affaires, 670 ont été 
rendus endéaus les trois mois. 

73 affaires ont été terminées par transaction ; celle-ci a 
été tentée vainement dans 25 autres affaires. 

Le nombre de jugements en dernier ressort s'est élevé 
à 438, soit 41.01 sur 100, et celui des jugements rendus à 
charge d'appel à 630, soit 58.99 sur 100. 

366 causes ont été terminées sans jugement, par décrè-
tement de conclusions, transaction, radiation d'ofiicc, etc. 

Sur 734 affaires comraunicables, 709 onl été jugées con
formément aux conclusions du ministère public, 25 contrai
rement en tout ou en partie à ses conclusions. 

Tribunaux de commerce.— La marche de la justice con
sulaire continue à être prompte et régul ière . Comme 
presque toutes les années précédentes, le nombre des 
causes commerciales à juger, tant anciennes que nou
velles (3100), a dépassé celui des causes à juger par les 
tribunaux civils 

Les causes commerciales sont répar t ies entre les t r ibu

naux de commerce et les quatre tribunaux civils, jugeant 
en matière commerciale, comme suit *. 

Cand 1007 1 
Courtrai 43'. 
Alost 340 
Bruges 483 
Audenarde 247 , . , , „ „ 
Saint-Nicolas 167 ' d 1 0 U 

Ypres 117 
Termonde 119 
Osiende 136 
Furnes 53 

Les tribunaux, sous le rapport du nombre des affaires, 
se présentent dans le même oidrc que l 'année précédente, 
sauf que le tribunal de Termonde devance cette année 
celui d'Y près. 

Sur 3100 causes, dont ces tribunaux ont eu à s'occuper, 
11 en restait, à la fin de l 'année judiciaire, 475 à juger. 

Les jugements par défaut ont été au nombre de 864 
(51.89 sur 100). 

Les jugements contradictoires au nombre de 801 (48.11 
sur 100). 

Sur 1665 jugements, 1390 ont été rendus en dernier 
ressort, et 275 à charge d'appel (83.48 et 16.52 sur 100). 

Sur 1665 demandes portées devant les tribunaux consu
laires, 1396 ont été adjugées (83.84 sur 100). 

De 252 faillites anciennes et nouvelles, dont les t r ibu
naux de commerce ont élé saisis pendant l 'année judiciaire 
1878-1879, 123 restaient à liquider à la fin de l 'année. 

Le retard qu'éprouve la liquidation de beaucoup de fai l 
lites se justifie pour plusieurs par les difficultés qu'elles 
présentent ; mais pour les autres, nous avons le regret de 
constater que les curateurs n'apportent pas à cette liquida-
lion toute la promptitude désirable . 

Nous avons constaté aussi que si la plupart des cura
teurs, se conformant aux articles 479 et 48Ô de la loi du 
18 avril 1851, versent à la Caisse des consignations les 
sommes dont la distribution ne peut se faire immédia te
ment aux créanciers , quelques uns s'affranchissent de la 
mesure prescrite par ces articles. 

Presque tous les curateurs s'empressent de fournir à 
M M . les procureurs du roi les renseignements qu'ils 
réclament chaque année par l ' intermédiaire de M M . les 
présidents des tribunaux de commerce, pour s'assurer si 
la loi sur les faillites est observée dans toutes ses disposi
tions. Quelques-uns cependant, oubliant que l'article 464 
de la loi leur fait un devoir de donner ces renseignements, 
restent en défaut de le faire. 

Enfin, on nous a signalé que, pour la vente des biens 
appartenant à des masses faillies, quelques notaires, mé
connaissant les dispositions impératives de l 'arrêté du 
12 septembre 182*2, ne soumettent pas leur état à la taxe 
de M. le président du tribunal de première instance. 

Nous avons cru devoir charger MM. les procureurs du 
roi de transmettre à MM. les présidents des tribunaux de 
commerce et aux chambres des notaires les instructions 
nécessaires pour faire cesser ces divers abus. 

I l a élé protesté, pendant l 'année 1878-1879, 3104 let
tres de change et 1376 billets à ordre, représentant une 
valeur de fr. 2,355,493-65, cYst-à-dire fr. 951,566-32 de 
moins que pendant la période précédente. 

Justices de paix. — Nous examinerons successivement 
les bureaux de conciliation et la juridict ion contentieuse 
et gracieuse des juges de paix. 

1° Pendant l 'année 1878-1879, 1060 affaires ont été 
portées devant le bureau de conciliation, mais dans 849 
seulement la conciliation a pu être tentée. 

Dans 417 la conciliation à été lèntéé sans succès. 
En ajoutant à ces 417 affaires les 78 dans lesquelles 

l'épp uve de la conciliation n'a pu èire tentée, une des 
parties ayant fait défaut , on obtient un total de 495 
affaires. 

Ce chiffre, comparé au nombre total 1444 des affaires 

À 



inscrites, prouve qu '?i peu près les 2/3 des causes ont été 
portées devant les u.'ibunaux, sans avoir subi l 'épreuve de 
la conciliation. 

2° Les juges de paix ont eu a s'occuper de 7404 affaires 
contentieuses. 

1744 ont été t e r m i n é e s par jugements rendus, 1092 en 
dernier ressort c t 652 à charge d'appel. 

3801 à l'amip.blc et sans jugement. 

1859 ont él/i rayées du rôle ou sont restées sans suite 
connue du jiif^o de paix. 

Une a été jugée en vertu de l'article 7 du code de procé
dure civile. 

Les jug'-s de paix ont eu à s'occuper de 203 actions 
possessoi'/es. 

Us on', rendu 475 jugements préparatoires et interlocu
toires. 

3° En ce qui touche la juridict ion gracieuse, les juges 
de paix ont prés idé , en 1878 1879, 4800 conseils de 
famille. 

I l y a eu 295 appositions de scellés et autant de levées 
de scellés. 

Les ventes de biens de mineurs se sont élevées à 687, 
les partages et liquidations à 878. 

De plus, les juges de paix ont eu à s'occuper de 655 
actes de toute nature. 

B I B L I O G R A P H I E . 

Instruction primaire. — Commentaire succinct de la 
loi du 1 e r juillet 1879 portant révision de la loi du 
23 septembre 1842, par A DE MKIŒP . , avocat, éclicvin Ue 
l'instruction publique à Sainl-.losse-len-NooUe. — Uruylanl-
Chrislophe et O', èdit. , 1879, 16-2 pp., in-8". 

La bibliographie seule des livres de droit publ iés chez 
nous depuis le commencement du siècle suffirait pour 
prouver toute une révolution dans notre vie intellectuelle; 
i l y a aujourd hui des besoins de connaître la lo i , et une 
activité de production qui; le premier tiers de notre siècle 
n'a point connus. I l n'existe aucun commentaire de la loi 
fondamentale qui nous a régis comme partie du royaume 
des Pays-Bas, et les édit ions de la loi fondamentale même 
sont peu nombreuses et les exemplaires t rès - rares . A 
peine les lois les plus importantes de 1815 a 1830 ôtaiciil-
elles impr imées à part, bien loin d'être l'objet de com
mentaires ou de t r a i t é s ; tandis qu'aujourd'hui i l n'est pas 
une loi importante qui ne soit annotée d 'après les discus
sions parlementaires, les instructions données pour son 
exécution, les précédents administratifs et judiciaires. 

C'est ce qui se vérifie en ce moment même au sujet de 
la loi sur l'instruction primaire. Déjà M . L E U K Q U I N en a 
publié un commentaire, formé principalement d'extraits 
des discussions et des documents parlementaires ( D E L G . 

J U D . , suprà, p. 1215). 

Sur un plan différent, M . A . D E M E H E N nous donne 
aujourd'hui un Commentaire succinct, où les discussions 
parlementaires, tout en guidant l'auteur pour les solutions 
et les interprétat ions qu ' i l donne, prennent moins de 
place. « Nous avons cru faire un travail utile, dit l'auteur, 
t en résumant fidèlement, d'une part, ce qui a trait aux 
« principes de la loi et, d'autre part, ce qui se rapporte à 
« chacun des articles. Plus d'un rapprochement pouvait 
« se faire, soit avec d'autres dispositions de lo i , soit avec 
« certaines interpréta t ions consacrées par des circulaires 
« ministériel les, soit enfin avec les arrêtés parus en exê-
« culiou de la loi e l le-même. Ce détail n'a pas été 
« négl igé . Un aperçu des législations étrangères constate 
a que la Belgique,en adoptant les principes qui dominent 
« aujourd'hui son enseignement primaire, n'a fait que 
« suivre une voie déjà ouverte par les autres nations. » 

Le cadre tracé dans ces lignes a été parfaitement rempli . 
Le Commentaire succinct nous a paru l'ait avec un soin, 

un ordre, une précision, une exactitude parfaite, et l'au
teur a complètement atteint le but que, dans l'avant-pro-
pos, i l indiquait dans ces termes : « Les administrations 
« communales et le personnel enseignant trouveront, 
" nous l 'espérons, dans ce commentaire succinct, le 
« moyen de se conformer plus facilement, en toutes 
« circonstances, aux vœux du législateur. » 

Correspondance . 

Monsieur le Directeur, 

L'article bibliographique, inséré dans le n° 96 de la B E L 

G I Q U E J U D I C I A I R E , n'a pas eu l'heur de plaire à M . Edmond 
Picard. Nous le comprenons sans peine. Dans une lettre 
qu'il vient de vous adresser (1), i l s'efforce de j tstificr 
toutes les appréciat ions qu' i l a émises dans son compte-
rendu du code de M M . Crepin, et devant lesquelles nous 
avons pris la liberté grande de ne pas nous incliner. 

Nous n'avons pas l'intention de répondre ent ièrement à 
sa plaidoirie, où i l nous a paru qu' i l réclamait sur plus 
d'un chef le bénéfice des circonstances at ténuantes . Ses 
nouvelles observations sur les autres points sont loin, as
surément , d'être concluantes; nous en faisons volontiers 
juges vos lecteurs, que ce débat relatif à des questions 
toutes spéciales doit d'ailleurs n'intéresser que très-médio
crement. 

Nous désirons toutefois faire remarquer que M . Edmond 
Picard persiste à ne pas vouloir nous entendre, quand 
nous lui demandons de considérer que l'ouvrage de 
M M . Crepin n'est point un commentaire, mais purement 
et simplement un recueil présentant , dans un ordre métho
dique, le texte — et rien que le texte — de nos nombreuses 
lois fiscales. Là est la cause de l'erreur dans laquelle verse 
l'honorable avocat, lorsqu'il signale comme omisi s des 
règles qui ne sont que des déduct ions des textes rapportés 
par les auteurs du code. 

Sans revenir sur certaines omissions que M . Picard 
avait cru découvrir et q u i ne sont plus aujourd'hui, à son 
avis, q u e des erreurs de classement, qu'il nous soit per
mis, Monsieur le Directeur, de rencontrer plus spéciale
ment deux des objections qu'il nous a opposées. 

Nous avons dit qu'en l'absence d'une disposition spé
ciale, le contrat de remplacement serait passible, non du 
droit fixe général , mais du droit proportionnel établi par 
les articles 4 et 69, paragraphe 3, n" 1 de la loi du 22 f r i 
maire an V I I . Nous avons ajouté que l'article 196 de la 
loi du 8 janvier 1817, en statuant que « pour les contrats 
« de remplacement i l ne sera pas payé de droit propor-
« tionnel, mais un droit fixe de 5 florins, » avait, pour 
notre pays, consacré celle interprétation ; que si, dès lors, 
l'article 196 était abrogé , comme M . Picard le soutient, la 
règle générale aurait repris son empire : le droit propor
tionnel serait exigible sur le contrat en question. Or, 
M . Picard passe ce raisonnement sous silence et fait appel 
à l'autorité de M M . Championnière cl Rigaud. - Nous 
demandons si l'on peut s'en tenir à l'opinion de ces savants 
auteurs, qui écrivaient, en France, sur une question con
troversée, sans avoir à tenir compte d'un élément d 'appré
ciation qui résulte d'une disposition d'une loi belge et dont 
nous devons évidemment fane état. 

S'oecupaut de l'exception apportée par l'article 9 de la 
loi du 22 pluviôse an V I I à l'obligation de la déclaration 
préalable inscrite dans l'article 2 de la même lo i , M . Picard 
avait pensé qu'on eût pu citer, à l'appui de la dispense 
prononcée, « un arrêté du 3 nivôse an V I I I . «I l nous aver
tit qu' i l y a là une erreur typographique due à sa détes
table écri ture, et que son manuscrit indique « un arrêté 
« du 23 nivôse an V I . "» I l voudra bien reconnaître que 
nous pouvions d'autant moins croire à une faute d'impres-

( I ) Voy. suprà, page 156b. 



que ce fantastique arrêté du 3 nivôse an VII I était déjà 
invoqué, dans la môme matière, par les P A N D E C T F . S B E L G E S 

(V" Acte administratif, disp. fiscales, n° 142, § I). 
Quoi qu'il en soit, nous oserons peut-être dire à notre 

tour, que « c'est un raisonnement juridique comme on en 
« voit peu » que celui qui conduit à trouver dans une loi 
de l'an VI la consécration d'une dispense de la déclaration 
préalable dont l'obligation apparaît, pour la première t'ois, 
dans une loi de l'an VII . 

M. Picard termine par une allusion, aussi neuve que 
spirituelle, à la fable de l'ours et de l'amateur de jardins. 
La préoccupation que trahit le dernier alinéa de sa lettre 
pourrait faire croire « au public né malin » — s i dans tout 
ceci l'apologue est applicable - que ce n'est pas nous qui 
avons joué le rôle de l'ours, et que ce n'est pas le code de 
MM. Crepin qui a reçu le pavé (I). 

Agréez, etc. T. T . 

A c t e s officiels. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par a r rê té royal 
du 1 7 oclobre 1 8 7 9 , la démission do M. Van Oost, de ses fonc
tions de greffier de la justice de paix du canton d'Oostcrzeele, 
est acceptée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I 

N A T I O N . Par a r rê té royal du 1 7 octobre 1879, M. Nelzer, avocat 
à Ar lon , est n o m m é juge suppléant au tribunal de première 
inslance séant en celte v i l l e , en remplacement de M. Ver-
bruggbe, appelé à d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par a r rê tés royaux du 17 octobre 
1879, sont n o m m é s : 

Notaire à la rés idence de Matines, en remplacement de 
M. Cluydls ( J . -F) , décédé , M. Cluydts ( P . - M . - K ) , docteur en 
droi t , candidat notaire et greffier de la justice de paix du second 
canton de cette v i l l e ; 

Notaire à la rés idence de Neuve-Eglise, en remplacement de 
M. Van Eecke, démiss ionna i re , M. Glorie, docteur en droit et 
candidat notaire en cette commune ; 

Notaire h la rés idence de Walcourt, en remplacement de son 
pè re , démis s ionna i r e , M. Lefebvre, docteur en droi t et candidat 
notaire en celle commune. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é royal 
du 1 7 octobre 1 8 7 9 , M. Vcrmeulen, ancien commis greffier de 
la juslice de paix du canton de Lierre, est n o m m é greffier de la 
justice de paix du second canton de Malines, en remplacement 
de M. Cluydls. 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — D É 

S I G N A T I O N . Par a r rê té royal du 26 octobre 1S79, M. Lcfrançois, 
juge au tr ibunal de première inslance séan l à Bruges, est dés igné 
pour remplir , pendant un tenue de trois ans, les fondions de 
juge d'instruction près ce t r ibunal . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é 
royal du 26 octobre 1879, la démiss ion de M. l leylen, de ses 
fondions de juge supp léan t à la juslice de paix du canton de 
Heyst-opdcn-Bcrg, est acceptée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É . — D É M I S S I O N . Par 

a r rê lé royal du 26 octobre 1879, la démiss ion de M. Goblel, de 
ses fondions d 'avoué près le tribunal de p r e m i è r e inslance s é a n l 
à Tournai , est acceptée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — J U G E D ' I N S T R U C T I O N . — D É 

S I G N A T I O N . Par a r rê lé royal du 28 octobre 1879, M. Lévy, juge 
au tribunal de p remiè re instance séan t a Bruxelles, esl d é s i g n é 
pour rempl i r , pendant un terme de trois ans, les fonctions' de 
juge d' inslruction près ce t r ibunal . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — N O M I N A T I O N . Par a r rê té royal du 
28 octobre 1879, M. Sdveryser, avocal, juge supp léan t à la jus
lice de paix du canlon de Tongres, est n o m m é juge de paix du 

(1) TT. n'a pas, comme on le voi t , la plaisanterie l é g è r e , tant 
s'en faut. Après lout, ses bons mots seraient aussi lourds que les 
impôt s qu ' i l a charge de percevoir, qu ' i l ne faudrait pas s'en 
é t o n n e r . On peut,sur cette gentillesse fiscale, déc la re r l ' incident 
clos. Que le destin me garde de l'envie de faire le compte rendu 
des livres qu i se croient infaill ibles. Amen. E D M . PICARD. 

canton de Brée, en remplacement de M. Clooten, appelé à d'au-
tres fondions. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê lé royal du 29 octobre 1879, 
M. Ui bain, candidat notaire à Lcns, esl n o m m é notaire à la rés i 
dence de l ïocheld i l , en remplacement de M. Bertrand. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U C J E . — D É M I S S I O N . Par a r rê té royal du 
3 novembre 1879, la d é m i s s i o n de M. I.epoivre, de ses fonctions 
de juge de paix du canto'j de Cliièvres, est acceptée . 

M. Lepoivre esl admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autor i sé ii conserver le Litre honorifique de ses fonctions. 

J U S T I C E D E T A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N S . Par 

arrê tés royaux du 3 novembre 1879, soni n o m m é s : 

Juge suppléant à la juslice de paix du canton de Merbes-le-
Chàlcui i .cn remplacement de M. Dubois, démis s ionna i r e , M. W i l -
n ic l , candidat en d r o i t et conseiller communal en celle c o m 
mune. 

Juge suppléan t à la juslice de paix du canlon de Soignies, en 
remplacement de M . Desirait, appelé à d'autres f o n d i o n s , 
M. Franço is , avocrit à Mons. 

J U S T I C E D E P A I X . . — G R E F F I E R . — D É M I S S I O N . Par a r rê lé royal 
du 3 novembre 1879, la démiss ion de M. Jullet, de ses fondions 
de greffier de la juslice de paix du canlon de Landen, est ap-
cepiée . 

M. Jullet est admis à faire valoir ses droits à la pension. 

C O U R D ' A P P E L . — H U I S S I E R . — N O M I N A T I O N . Par a r rê lé royal 
du 3 novembre 1879, M. Seeliger, huissier près le tr ibunal de 
première instance séant à Verviers, est n o m m é en la m ê m e 
qual i té près la cour d'appel séan t à Liège, en remplacement de 
M. Belize. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N S . Par 

a r rê té royal du 4 novembre 1879, sont n o m m é s : 

Juge s u p p l é a n t à la juslice de paix du canlon de Jodoigne, en 
remplacement de M. Miuol , appe lé a d'autres fonctions, M. Mai-
sin, docteur en droi t , notaire a celte r é s i d e n c e ; 

Juge supp léan t à la juslice de paix du canlon de Louve igné , 
en remplacement de M. Néve (A.-J . -E.) , démis s ionna i r e , M. Néve 
(G.), docteur en droit a Beaul'ays. 

J U S T I C E D E P A I X . — G R E F F I E R . — N O M I N A T I O N . Par a r rê lé royal 
du S novembre 1879, M. Kirsch, secré ta i re communal, commis-
grellior a la juslice ue paix du canlon de Messancy, est n o m m é 
greflier de celte juslice de paix, en remplacement de M. Eppe, 
décédé . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê l é 
royal du 8 novembre 1879, M. Berger, avocat à Mons, est n o m m é 
juge supp léan t a la juslice de paix de ce canton, en remplace
ment de M. Cauibier, appe lé à d'antres fonctions. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê lé royal du 10 novembre 
1879, M. Krancqué, docteur en droit c l candidai notaire, bourg
mestre de Bouvignies, esl n o m m é noluire à la rés idence d 'A lh , 
en remplacement de M. Lepoivre, démiss ionna i re . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N . Par a r rê lé royal du 11 novembre 
1879, M. Deschlius, candidat noiairc à Gand, est n o m m é notaire 
à la rés idence de Wachlebcke, en remplacement de M. Vau 
Schoote, décédé . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E . — D É M I S S I O N . Par a r rê lé royal du 
17 novembre 1879, la démiss ion de M. Lambolle, de ses Jonc
hons de juge de paix du canlon d Erezée, esl acceptée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — A V O U É S . — N O M I N A T I O N S . 

Par a r rê lé royal du 17 novembre 1879, soni n o m m é s avoués 
près le tribunal de p remiè re inslance séant à Tournai : 

M. Goblel, avocal en cette vil le ; 
M. Delval, avocal en cette vi l le ; 
M. Soil , avocai en celle v i l le . 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . Par a r rê té royal du 17 novembre 
1879, sont n o m m é s : 

Notaire à la rés idence d'Anvers, M. Van Vellhoven, notaire à 
Si hilde et juge supp léan t à la juslice de paix du canlon de San-
ihoven ; 

Notaire à la rés idence de Borgerhotil, M. Myin, notaire à 
Hoboken; 

Notaire à la r é s idence de Merxem, M. Fiocco, candidat notaire 
à Anvers ; 

Notaire à la rés idence d'Hoboken, en remplacement de 
M. Myin, M. Jansscns, candidat notaire à Bouchoul; 

Notaire à la rés idence de Schilde, en remplacement de M. Van 
Vellhoven, M. Vandewalle, candidai notaire à Anvers. 

N O T A R I A T . — D É M I S S I O N . Par a r rêU royal du 17 novembre 



1879, la démiss ion de M. Belle, de ses fondions de notaire à la 
rés idence de Wavre, cal acceptée . 

JUSTICE DE P A I X — JUGES SUPPLÉANTS. — GREFFIER. — N O M I 

NATIONS. — Par a r rê tés royaux du 18 n Ovembre 1879 : 
M. Galdermans. bourgmestre à TonjV'Hoo, est n o m m é juge 

suppléant à la justice de paix du canloU' de Brée, en remplace
ment de M. Wadelenx, d é c é d é : 

.11. Clément , notaire à Neufi bateau, est n o m m é juge suppléant 
à la justice de paix de ce canton, en remplacement de M. Fon
taine, démis s ionna i r e ; 

M. Collard, huissier près le tribunal d 'e p remiè re instance 
séant à Arlon et ancien commis-greffier il 1.1 justice de paix du 
canlon de V i r l o n , esl n o m m é greffier de If justice de paix du 
canton de Paliseul, en remplacement de M. I>cwcz, démiss ion
naire. 

N O T A R I A T . — NOMINATIONS. Par a r ré lés rovau. x du 18 novembre 
1879 : 

M. Ragheno, avocat et candidat notaire a An vers, est n o m m é 
notaire à la rés idence de cette v i l le , eu remplaci ;menl de M. An-
tanissen, décédé ; 

Jl . Bucliet, candidat notaire à Cbarleroi, e.st no mimé nolairc a 
la résidence de Courcelles, en remplacement .de M. Nicaise, 
décédé. 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — NOMINATION. P.vr a> - ré te royal du 

20 novembre 1 « 7 9 , soni n o m m é s dans le conseil <.'•.' prud 'hom
m e s de Bruxelles : 

Président : M. Vandclaer ; 
Vice-prés ident : M. Wels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D ' I N S T I I U C I ' I O N . - - DÉ

SIGNATION. Par ar rê té royal du 20 novembre 187 9 , M. De 
Busschere, juge au tribunal de première instance séa .v t à Mous, 
est désigné pour remplir , pendant un terme de trois; ans, les 
fonctions d é j u g e d'instruction près ce tr ibunal . 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par ar rê té royal du '.'.4 novembre 
1879, M. Bette, candidat notaire à Wavre, est nomi né no la i re à 
celte rés idence , en remplacement de son père , démis .Sion naire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — G R E F F I E R - A D J O I N T S U R N U 

MÉRAIRE. - NOMINATION. Par a r rê lé royal du 20 nover.ubre 1879, 
M. Ilccking, commis-greffier au greffe du tribunal de p r e m i è r e 
instance séant à Couvain, esl n o m m é greffier-adjoint s u r n - n m é -
raire au même tr ibunal . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — PROCUREUR DU R O I . — D É 

MISSION. Par a r rê lé royal du 28 novembre 1879, la d é m i s s .ion 
de M. Teseli, de ses fonctions de procureur du roi près le t r i 
bunal de p r e m i è r e instance séanl à Marche, esl accep tée . 

M. Te.-eh est admis a l ' é m é n l a l cl autor isé à conserver le l i t . ' e 

honorifique de ses fonctions. 
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT S U R N U 

MÉRAIRE. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 28 novemlne 1879. 
M. Ancien, employé au greffe du tribunal de p remiè re instance 
séanl à Verviers, "est n o m m é greffier-aojoint s u r n u m é r a i r e au 
même tr ibunal . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r rê t é royal du 

30 novembre 1879, la démiss ion de M. Degrange,de ses fonc
tions de juge de paix du canlon de Florcnnes, est acceptée. 

SI. Degrange e.st admis à faire valoir ses droits à la pension et 
autor isé à conserver le titre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 

30 novembre 1879, la démiss ion de M. Degrange de ses fonctions 
d é j u g e de paix du canlon de Florennes, esl acceptée . 

M. Degrange est admis à faire valoir ses droils à la pension et 
auior isé à conserver le l i tre honorifique de ses fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r rê té rovai 

du 30 novembre 1879, JJ. Van Cauvvenberge, secré ta i re et rece
veur communal, commis-greffier à la justice de paix du canton 
d'Ooslerzeele, est n o m m é greffier de celle jusl.ee de paix, en 
remplacement de M. Van Oo.sl, démiss ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par ar rê lé royal'du 30 novembre 1879, la démission de M. De-
vvilde de ses fonctions d'huissier près le tribunal de première 
instance séant à Ypres, esl acceptée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SURNU

MÉRAIRE. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 4 d é c e m b r e 1S79. 
.11. f .iénard, commis au parquet du tribunal de première insl ince 
séant à Mous, est n o m m é greffier-adjoint su rnuméra i r e au m ê m e 
tr ibunal. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r rê té 

royal du 4 d é c e m b r e 1X79, M. Ceulemans, nolaire à Lierre, est 
n o m m é juge suppléan t à la justice de paix de ce canton, eu 
remplacement de M. Van Acker, démiss ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par ar rê té loyal du 4 décembre 1879, M. Van (Juckelbcrge, can
didat huissier, commis greffier à la justice de paix du canton de 
Nazareth et secré ta i re communal à Deurle, esl n o m m é huissier 
près le tribunal de p remiè re instance séanl à Gand, en rempla
cement ile 11. Facon. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r rê té royal 

du 7 décembre 1879, 11. De Geesl, clerc de notaire et sous-per
cepteur des postes a Calcken, est n o m m é greffier de la justice de 
paix du canton de lloorseele, en remplacement de 11. Caiissc-
mcnl , décédé . 

JUSTICE CONSULAIRE.— INSTITUTIONS. Par a r rê té royal du 9 dé 

cembre 1X79, sont ins t i tués : 
Vice-président au tribunal de commerce d'Anvers, M. Pécher , 

ancien négociant en celle v i l l e ; 
Juge au même t r ibunal , M. Roels, négociant à Anvers. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 

9 décembre 1X79. la démiss ion de M. Fléchel , de ses fondions 
de juge supp léan t à la justice du paix du canton de Verviers, est 
acceptée . 

JUSTICE CONSULAIRE.— INSTITUTION. Par a r rê té royal du 12 dé

cembre 1N79, 11. Duclos, négociant à Oslende, esl inst i tué juge 
au tr ibunal de commerce de celte v i l le . 

K i i i x . — A l l i n i i r t * T y p o g r n p l i i q u e , n i ' ' ; u i \ < T n . i , \ ?>7. 
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